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ORDRES EN CONSEIL.
CABOTAGE.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,

DÉPARTEMENT DES DOUANES,
Toronto, 30 Mars 1850.

VIS est par le présent donné qu'il a plu à SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-
GÉNÉRAL EN CONSEIL approuver les règlements suivants concernant la navi-

gation intérieure de cette province, le petit cabotage et autres objets, sous l'autorité
de l'acte passé dans les 10e et lie années du règne de Sa Majesté la Reine Victo-
ria, intitulé Acte pour abroger et refondre les droits de douane actuels en cette pro-
vince, et pour d'autres fins y mentionnées," et d'un acte qui l'amende.

Par ordre,
J. W. DUNSCOMB.

REGLEMENTS.

Section 1.-Qu'il soit ordonné, Que le percepteur ou l'officier des Certains arti-
douanes à ce autorisé, à tout Port d'Entrée, recevra les déclarations de ntrot
d'entrée des denrées et articles qui suivént, savoir-: les grains, la fleur duits en cette
ou farine, le boeuf ou le lard, et le bois ou les douves, destinés à l'ex- province,pour l'expor-
portation dans un délai convenu, qui ne ,pourra être de plus de six tation, sans
mois decalendrier, sous la garantie d'une obligation (laquelle obliga- doitr desans
tion pourra être reçue par le percepteur au' port d'entrée, ou par le être mis en
percepteur à l'endroit de l'exportation, selon que la chose conviendra entrepôt.
le mieux aux parties intéressées) à la satisfaction de tel officier, pour le
double du montant dès droits qui autrement 'seraient 'imposables sur
ces artiéles 'ou denrées; et si cette' obligation a été consentie à l'endroit
d'exportation, un certificat 'à cet effet, si'né par le percepteur ou l'offi-
cier des douanes autorisé, en sera produit, lors de'l'entrée de ces arti-
cles ou denrées, au percepteur en fonction au port d'entrée.

Section 2.-Et qu'il soit de plus ordonné, Que le percepteur ou l'offi- Certiticat à
cier des douanes. autorisé, à tout port auquel des articles ou denrées au-dner asouscriptionront pu être entrés pour l'exportation, délivrera à la personne qui entrera de l'obliga-
ces articles un certificat sous sa signature, contenant une énuniération tion.
complè,te et détaillée-d 's artices, la daté de"leur imprtt leur
provenance, le nqm-,du navire dans lequel ils auront été importés, le
montant du cautionnement et le nom des cautions qui figureront dans
l'obligation,--et ce certificat sera déposé entre les mains du percepteur
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du port d'où les articles ou denrées devront être définitivement expé-
diés, ainsi que la déclaration à la sortie; et le percepteur de ce port
devra, lors de l'exportation réelle de ces articles ou denrées, délivrer à,
cette personne un certificat à cet effet sous sa signature, mentionnant

L'obligation les noms de l'expéditeur, du navire et du patron, la date de l'expédi-
sera annulée. tion et sa destination; et ce certificat sera une autorisation au percep-

teur ou à l'officier autorisé d'annuler l'obligation consentie lors de
l'entrée de ces articles ou denrées pour leur exportation.

Relaxation Section 3.-Et qu'il soit de plus ordonné, Que les navires ou bateauxdes disposi-
tions de la 10 construits ou possédés en cette province, et employés au transport des
et 11 Vict., marchandises ou des passagers en cette province, seront considérésch. 3 1, sec.
10, en faveur comme étant employés au commerce de cabotage ;-et que ces navires
des caboteurs pourront transporter les denrées et articles du crû de cette province,

excepté les spiritueux ou liqueurs distillées, entre les ports de cette
ptovince, sans déclaration d'entrée ou acquit; pourvu toujours que les.
propriétaires de ces navires obtiennent une licence à cet effet pour la
saison, du percepteur du port d'entrée le plus rapproché de leur rési-
dence, portant comme condition que ces navires ne seront pas employés
au commerce étranger ou au transport de denrées ou articles autres
que ceux ci-dessus mentionnés.

Les spiritu- Section 4.-Et qu'il soit de plus-ordonné, Que tous ces navires ou ba-
ux et mar- teaux pourront transporter comme susdit toutes autres marchandises etchandises ac- xpurn

quittées denrées dont les droits auront été acquittés, sans déclaration d'entrée ou
pourront être "
prront letr acquit, pourvu que le patron tienne un lvret ou cahier de chargement qui

navires por- sera enregistré au bureau du percepteur des douanes au port auquel

tane car- appartiendra le navire ou bateau, saivant la formule ci-annexée, dans
gemuent. lequel sera porté une liste de toutes les marchandises reçues à bord de

son navire ou bateau, en indiquant l'endroit et le jour où elles auront
été reçues à bord, les marques et numéros des différents. colis, la des-
cription des marchandises qu'ils contiendront, la quantité et descrip-
tion des marchandises non-empaquetées, avec l'indication précise du'
nom des expéditeurs et consignataires, et aussi quand et où ces mar-,
chandises auront été déchargées, et à qui elles auront été livrées.

Le cahier de Section 5.-Et qu'il soit de plus ordonné, Que le patron de tout tel
chargement navire produira son cahier de chargement à tout officier des douanes
devra être
produit et ex- qui le lui demandera, et répondra à toutes les questions qui lui seront
hibé à o101- posées ; et cet officier des douanes aurà la faculté d'y inscrire toutea
cier des doua-
nes. observation qu'il jugera convenable ; et si le cahier de chargement n'es

pas tenu de la manière ci-dessus prescrite, et si les détails de tout char
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gement reçu et déchargé n'y est pas porté tel que prescrit, les marchan-
dises et le navire seront confisqués, et le patron encourra la pénalité
prescrite par la loi à cet égard.

Section 6.--Et qu'il soit de plus ordonné, Que des marchandises arr- Pour le trans-
vant à un port d'entrée, en transit pour un autre port, pourront être ®ordement

transbordées pour cet autre port dans tout navire enregistré, pourvu dises in Iran-
que ce navire fasse une déclaration de sortie pour le port auquel les SIU.
marchandises sont destinées, et prenne un acquit pour ces marchandi-
ses; et le percepteur au port d'arrivée est requis -d'expédier par la
malle copie de cet acquit, ainsi que tous les détails et la description
des marchandises en sa possession.

Section 7.-Et qu'il soit de plus ordonné, Que les déclarations d'en- Les marchan-
pô dises in, Iran-trée de ces marchandises, pour leur mise en entrepôt ou le paiement des situ pourront

droits, pourront être faites au port auquel elles sont destinées, et si la être déclarées
décla'ration.est faite pour le paiement des droits, ceux-ci pourront étre-pour le paemient des
payés au-port de destination; et le percepteur de ce port devra, dans droits ou la
ce cas, expédier une copie de la déclaration au percepteur du port
4'arrivée, ainsi qu'un certificat constatant que les droits ont été destination.

acquittés sur les marchandises, ou que des obligations ont été souscri-
tes pour leur mise en entrepôt ; lesquels déclaration et certificat suffiront
pour permettre le débarquement et, le transbordement des marchan-
dises; le percepteur du port d'arrivée devant faire marquer ces mar-
chandises des initiales du nom du port auquèl elles sont destinées,
sous la lettre B, et au-dessus du numéro de la déclaration

Section 8.-Et qu'il soit de plus ordonné, Que le percepteur ou l'offi- Blé ou autre
cier autorisé à tout port d'entrée recevra un rapport de sortie de toute grain moulu

aux Etats-
personne désirant exporter de la province du blé ou d'autre grain du Unis.
crû de cette province, dans le but de le faire moudre, et admettra la
fleur, farine ou autre produit de ce blé ou grain, ou leur équivalent, uneré par
libre. de droits; pourvu que cette fleur, farine ou autre produit soit lion subsi-
rapporté dans cette province et déclaré à l'entrée dans les deux jours Puente.)
qui suivront le rapport de sortie du blé ou autre grain.

Section 9.-Et qu'il soit de plus ordonné, Que le percepteiur ou autre Les billots
officier autorisé recevra également des rapports de sortie de tous billots euxnt être
ou bois de construction du crû de cette province, et permettra l'entrée Etats-Unis.
en franchise dés planches, madriers ou voliges, ou leur équivalent,
provenant de ces billots ou bois de construction; pourvu toujours que (Abrogée parunlgisls-
ces planches, madriers ou voltiges soient apportés dans cette province lion subsd-
et qu'il soit fait rapport de leur -entrée dans les sept jours de la date



4 ORDRES EN CONSEIL.

Douanes.

du rapport de sortie des billots ou bois de construction dont ils auront
été tirés.

Saisies. Section 10.-Et qu'il soit de plus ordonné, Que les produits nets de
toutes saisies et confiscations seront divisés comme suit:-Un tiers en
sera versé au crédit du Receveur-Général, -un tiers en sera payé à
l'officier ou les officiers qui opéreront la saisie,-et un tierslau dénon-
ciateur ou aux dénonciateurs ;-dans le cas où la saisie sera faite sans
dénonciation, les deux tiers en seront payés à l'officier ou aux officiers
qui l'auront opérée. Le percepteur des douanes ou l'officier préposé

Paredesac4e au port recevra cinq pour cent des produits bruts des saisies et con-
elements sub fiscations, pour opérer les ventes et pour en recevoir et distribuer le
-séquents.) produit et en rendre compte. Le percepteur des douanes distribuera

le produit des saisies lorsqu'il en recevra l'ordre; et paiera aux divers
officiers la part à laquelle ils pourrorit avoir droit, et annexera les
reçus des officiers à son compte de la saisie, sur une feuille de distri-
bution qui lui sera fournie à cet effet. Le produit des ventes des effets
saisis ne devront pas être distribués sans un ordre spécial à cet effet.

Pénalités. Section 1.-Et qu'il soit de plus ordonné, Que toutes les pénalités
et amendes, déduction faite des frais de poursuite, appartiendront à
Sa Majesté, pour les besoins publics de la province, et seront déposées-
au crédit du Receveur-Général.

2Autorisaton Section 12.-Et qu'il soit de plus ordonné, Que chaque fois qu'un lo--d'entrepôts
de douane. cal ou entrepôt sera offert au percepteur des douanes d'un port, pour

en faire -un'entrepôt de douane, l'inspecteur des débarquements (ou le
principal officier du .département des arrivages, par eau) et le gardien
de l'entrepôt (ou celui qui en remplira les fonctions) à ce port, l'exami-
neront soigneusement et s'assureront si- ce local ou entrepôt est suffi-
samment sûr et autrement propre aux fins- auxquelles il est destiné. Le
percepteur -des douanes fera placer par le propriétaire ou l'occupant,
au-dessus de la porte qui y conduit, ou, dans un endroit apparent et
bien en vue de ~chaque entrepôt de-douane ainsi autorisé, une planche

,ou enseigne portant l'inscription suivante

"V. R.

"ENTREPÔT DE DouANE

No.

Il -devra aussi fournir au percepteur une clé du local,.à laquelle sera
attachée une étiquette portant les mêmes lettres et mots. Que le per-
cepteur donnera par écrit avis de l'autorisation de tenir un " entrepôt
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de douane " à celui qui aura offert le local ou entrepôt à,cet effet, en
lui iridiquant l numéro sous lequel cet entrepôt devra être désigné, et
invitera le requérant ou la personne qui aura offert l'entrepôt de faire
et signer une description complète et détaillée de l'entrepôt, compre-
nant sa situation, ses limites, la nature des matériaux qui entrent dans
sa construction, le nom du propriétaire ou de l'occupant, etc., qui de-
vra être inscrite sur une page réservée à cet effet dans le registre des
entrepôts ; et le percepteur y indiquera aussi la date de son autorisa-

tion, de sa révocation, ou de tous changements qui pourront étre faits
en aucun temps à tout entrepôt de douane. Le percepteur fera faire
une liste de tous les entrepôts de douane, avec, indication de leur si-
tuation et de leur nom, et la fera afficher dans la grande salle ou dans
quelque partie publique de la louane.

Section 13.-Et qu'il soit de plus ordoiné, Que les droits seront impo- Marchandi-
ses sorties de,-

sés sur toutes les marchandises sortant de l'entrepôt, parleur jauge ou l'entrepôt
poids, lorsqu'elles en seront tirées pour la consommation intérieure, Pour l'impo-,

eition des
d'après la déclaration d'entrée primitive, sans aucune déduction ou al- droits.
louance pour toute perte qui aura pu survenir par des causes naturelles
ou autrement.

Section 14.-Et qu'il soit de plus ordonné, Que la tare sera déduite du Tare à dé-
poids brut des marchandises, d'après la première facture, dont l'exac- duire.

titude sera déclarée devant le percepteur, et en l'absence de facture, ou
si la tare y a été omise, la moyenne de la tare sera constatée en pesant
quelques-uns des colis de l'importation, et en adoptant la résultante
comme la tare du tout.

Section 15.-Et qu'il soit de plus ordonné, Que les percepteurs des Etampage
douanes devront, dans tous les cas où la chose sera possible,. faire des marchan-
étamper ou marquer les initiales du port, le mois ou la date dumois, droits sont
et l'année, sur les marchandises sur lesquelles les droits ont été ac-1 V.ch
quittés, lorsque ces marchandises auront été déclarées pour le paiement' 31, sec. e

des droits.
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B1OTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.
iardi. 28e jour de Juillet 1868.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.SUR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et conformément
aux dispositions de la Ile sectionsde l'acte 31 Vict., ch. 6, intitulé: "Acte

concernant les douanes," il a plu à Son Excellence en conseil ordonner, et il est
par le présent ordonné,-que les Règlements qui suivent, concernant le cabotage de
la Puissance, soient et ils sont par le présent adoptés et établis.

Pour copie conforme,
WM. H1. LEE,

Greffier du Conseil Privé.

RÈGLEMENTS DE CABOTAGE.
I .,Les navires on bateaux employés exclusivement au transport des marchan-

dises ou passagers d'un port ou endroit à un autre port ou endroit dans les limites
de la Puissance du Canada, seront réputés engagés dans le cabotage et seront as-
sujétis aux règlements qui le régissent.

2.-Les navires et bateaux britanniques enregistrés, entièrement possédés par
des sujets britanniques, peuvent seuls être employés au cabotage du Canada, et les
noms de ces navires ou bateaux, ainsi que ceux de leurs ports d'enregistrement,
seront distinctement peints sur la poupe de ces navires ou bateaux.

3.-Ces navires et bateaux pourront, sans être astreints à faire les déclarations
d'entrée ou à se procurer des congés tel que requis par la loi pour les navires navi-
guant entre des ports canadiens et des ports étrangers, transporter les marchàndi-
ses du crû ou de la provenance du Canada, ou des marchandises libres de droits,
ou des marchandises dont les droits ont été acquittés, ou des voyageurs, de tous
ports ou endroits des provinces d'Ontario et Québec à tous autres ports ou endroits
dans les mêmes provinces, ou de tous ports ou endroits de la province du Nouveau-
Brunswick à tous autres ports ou endroits de la même province, ou de tous ports
ou endroits de la province de la Nouvelle-Ecosse à tous autres ports ou endroits de
la même province; pourvu toujours que les propriétaires ou patrons de ces navi-
res ou bateaux prennent une licence à cet effet pour la saison, d'un percepteur des,
douanes en Canada, et que les propriétaires ou patrons, en prenant cette licence,
souscrivent une obligation de $500, portant pour condition que ces navires ou ba-
teaux ne seront pas employés au commerce étranger; et pourvu aussi que le pa-
tron de chaque navire ou bateau tienne ou fasse tenir un cahier de chargement
dans la forme prescrite par le département des Douanes, lequel sera enregistré parle
percepteur des douanes qui aura délivré la licence, et dans lequel sera inscrit, au
port de chargement, un compte de toutes les marchandises reçues à bord du navire
ou bateau, énonçant la description des colis, les quaitités, la nature et la valeur
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des marchandises qu'ils contiennent, de même que des marchandises reçues sans
être empaquetées, et les noms des différents expéditeurs et consignataires, autant
qu'il pourra connaître ces détails; et au port de déchargement, il sera inscrit dans
le dit cahier de chargement les dates auxquelles ces marchandises auront été dé-
barquées du navire, et aussi les Outes respectives du départ du port de chargement
et d'arrivée au port de débarquement.

4.-Le patron de tout tel navire ou bateau exhibera sa licence et son cahier de
chargement à tout officier des douanes, lorsque demande lui en sera faite, et ré-
pondra à toutes les questions qni lui seront posées ; et cet officier aura -la faculté
d'inscrire sur le cahier de chargement toutes les observations qu'il jugera conve-
nables ; et si le cahier de chargement n'est pas tenu de la manière par le présent
prescrite, et si les détails de tout chargemnt reçu et déchargé n'y est pas porté"
tel que prescrit, les marchandises et le navire seront confisqués, et le patron en-
courra une pénalité de $100.

5.-Avan t qu'aucun navire ou bateau ne parte d'aucun port de chargement
dans quelqu'une des provinces de la Puissance du Canada pour quelque autre
port de la même Puissance, mais en dehors de la province d'où il partira, un
compte ou rapport en duplicata, fait dans la forme ou à l'eflet ci-dessous, et signé
par le patron, sera remis au percepteur, qui gardera le duplicata et remettra l'ori-
nal, après l'avoir daté et signé ; et ce compte ou rapport servira de congé au na-
vire ou bateau pour le voyage et d'acquit-à-caution ou passavent pour les marchan-
(lises y énumérées, excepté pour les marchandises en entrepôt ou passibles de droits
d'excise ou du revenu de l'intérieur, dont les déclaratioris d'entrée et les permis
de débarquement devront être signés par les officiers qu'il appartient, conformé-
ment à la loi ; et si ce compte ou rapport est faux, le patron qui l'aura signé en-
courra une amende de $100.
RAPPORT et acquit-à-caution de cabotage ·pour un navire ou bateau enregistré

allant d'une province à une autre dans la Puissance du Canada.
Port de
Nom du navire
Nom du patron Tonneaux enregistrés.
Port d'enregistrement Destination.

Machandises étrangères.
Marchandises entreposées retirées sous

obligation.
Marchandises passibles de 'droits d'ex-

cise.
Do transportées sous obligation.
Diverses autres marchandises, pro-

duits du Canada, etc.

Patron.
Acqaitté le jour de 186 .

Percepteur des Douanes.
( gn ,) I
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6 -Dans les vingt-quatre heures qui suivront l'arrivée de tout navire ou ba-
teau cabotier à un port de déchargement, qui doit avoir un acquit-d-caution tel que
décrit plus haut, et avant qu'aucune marchandise n'en soit déchargée, l'acquit-à-
caution, sur lequel sera indiqué le nom de l'endroit ou du quai où le chargement
doit être débarqué, sera remis au percepteur, qui y inscrira la date de sa remise;
et si quelques-unes des marchandises à bord de ce navire ou bateau cabotier sont
assujéties à des droits de douane, elles ne seront pas débarquées avant que leur
déclaration n'ait été faite à la douane, et qu'un permis de déchargement n'ait été
donné à leur égard; et si quelques-unes des marchandises à bord de ce navire ou
bateau sont assujéties à des droits d'excise ou du revenu de l'intérieur, elles ne
seront pas débarquées sans l'autorisation ou permission de l'officier del'excise au-
torisé à la donner; mais nulle déclaration à l'entrée ne sera requise à la douane
pour les marchandises apportées par des cabotiers et produites en Canada, ou pour
les marchandises sur lesquelles les droits de douane ou d'excise auront déjà été
acquittés, ou qui seront exemptes de droits.

7.-Les navires et bateaux employés au cabotage et qui n'auront pas pris de
licence pour le transport des marchandises, ni tenu de cahier de chargement tel
que prescrit plus haut, feront des déclarations d'entrée et de sortie au port le plus
rapproché de l'endroit de leur arrivée ou de leur destination, et devront obtenir·
des'congés.chaque fois qu'ils partiront d'un port ou endroit quelconque de la
Puissance du Canada ; et à défaut de ces déclarations, le patr.on sera passible d'une
amende de $100 pour partir ou arriver sans faire de déclaration d'entrée ou de
sortie, selon le cas; pourvu que lorsqu'un 'navire partira d'un endroit où il n'y
aura pas de douane ou d'officiers de douane, il suffira, pour l'exécution de ce
règlement, que le propriétaire ou patron de ce navire expédie, le plus tôt possible.
ensuite à la douane la plus rapprochée, un semblable rapport en duplicata, ou qu'il
le dépose au premier port auquel il touchera où il se trouvera un officier de douane.

8.-Les marchandises transportées d'un port canadien à un autre port cana-
dien, en vertu d'une obligation de déplacement,' pourront l'être dans tout navire
ou bateau britannique enregistré faisant la navigation de cabotage et muni d'une
licence et d'un cahier de chargement, lorsque ces marchandises seront duement
inscrites dans le cahier de chargement et portées sur le compte ou acquit-à-cau-
tion, en duplicata; et le percepteur du port d'où ces marchandises seront enlevées
devra expédier par la malle, au percepteur du port auquel elles seront destinées,
tous les détails et la description des marchandises ainsi expédiées, et les colis
seront convenablement marqués en rouge tel que par le' présent prescrit; mais
nulles marchandises sôus obligation ne seront transportées dans aucun navire ou
bateau cabotier avant que le patron n'ait délivré in compte ou un acquit-à-caution,
en duplicata, au percepteur des douanes du port de chargement.

9.-Nul navire ou bateau de cabotage ne touchera à aucun port étranger, à
moins qu'il n'y soitforcé par des circonstances inévitables, et le patron de tout.na-
vire ou bateau cabotier qui aura touché à quelque port. étranger en fera la déclara-
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tion par écrit, sous sa signature, au percepteur du port ou autre officier de douane
au premier port ou endroit en Canada où son navire ou bateau arrivera ensuite,
sous peine d'une amende de $100.

10.-Si des marchandises sont débarquées d'un navire ou batemu arrivant en
suivant la côte, ou débarquées ou portées par eau pour être mises à bord dans le
but de les transporter le long de la côte, le dimanche ou les jours de fête,-ou à
moins que ce ne soit en présence et avec l'autorisation de l'officier de douane
qu'il appartient,--ou à moins que ce ne soit aux temps et lieux indiqués et approu-
vés par lui à cet effet,-elles seront confisquées, et le patron du navire ou bateau
paiera une amende de $100.

S1.-Les officiers de douane pourront se rendre à bord de tout navire ou
bateau cabotier dans tout port ou endroit, et pourra à toute période de son voyage
le visiter et examiner toutes les marchândises à bord, et demander tous 'les docu-
ments qui doivent être à bord; et le percepteur pourra exiger que ces documents
lui soient apportés pour inspection.

12.-Nul bateau pêcheur et nil bateau passeur de moins de 15 tonneaux
de jaugeage ne transportera, sauf sur licence ou permission spéciale, aucunes
marchandises d'un pays étranger, passibles de droits de douane, sous peine de
saisie, à moins qu'elles ne soient (dans le cas des bateaux passeurs) uniquement
pour l'usage de quelqe passager alors à bord.

13.-Nulles marchandises ne pourront être transportées dans un navire ou
bateau cabotier, excepté celles qui seront chargées pour être ainsi transportées à
quelque port ou endroit en Canada ; et nulles marchandises ne seront reçues à
bord ou déchargées d'un navire ou bateau cabotier dans le cours de son voyage
sur une rivière, un lac ou la mer.

14.-L'acquit-à-caution de cabotage requis par ces règlements pourra, dans le
cas de tout bateau à vapeur ayant un commis à bord, être signé par ce commis
avec le même effet sous tous les rapports, et sujet à la même pênalité contre le
commis, et à la même confiscation des marchandises, dans le cas de fausse énon-
ciation dans l'acquit-à-caution, que si l'acquit-à-caution était signé par le patron;
et le mot patron, pour les fins de ces règlements, sera interprété comme compre-
nant le commis de tout bateau à vapeur; mais rien de contenu dans les présents
n'empêchera le percepteur, ou l'officier de douane autorisé, de s'adresser au
patron de tout bateau à vapeur et lui poser toutes les questions relatives au navire,
aux passagers, au chargement et à l'équipage, qui auraient pu légalement lui être
posées si le rapport avait été fait par lui,-ou n'exemptera le patron des pénalités
imposées par les présents règlements' pour défaut de répondre à ces questions, ou
pour y répondre faussement,-ou n'empêchera le patron de faire ce rapport, s'il
juge à propos de le faire.

15.-Les règlements de cabotage de la ci-devant province du Canada, en date
du 12 avril 1861, et tous les règlements existant antérieurement dans les provinces
du Nouveau-Brunswick .u de la Nouvelle-Ecosse au sujet du cabotage dans ces
provinces, sont par le présent révoqués.

Signé, S. L. TILLEY, Ministre des Douanes.
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PROCLAMATION.

JOHN YOUNG.
[L.S.]

CANADA.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Unide la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui les présentes parviendront ou qu'elles pourront concerner
SA Lu:

A TTENDU que par un acte du parlement de Notre Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, passé durant la session tenue en la trente-deuxième

année de Notre règne, et intitulé : " Acte pour amender la loi relative au com-
merce de cabotage et à la marine marchande dans les possessions liritanniques,"
il est entre autre choses statué que le dit acte sera proclamé dans toute possession
britannique par le gouverneur de cette possession, aussitôt qu'il aura reçu avis du
dit acte, et qu'il sera mis en force dans cette possession britannique le jour de telle
proclamation, lequel jour est mentionné dans le dit acte comme étant celui dé la
mise en 'vigueur du dit acte ; SACHEZ' MAINTENANT que Notre Gouverneur du Ca-
nada ayant reçu avis du dit acte, Nous proclamons par le présent, ce vingt-troi-
sième jour d'octobre de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-neuf,
dans la Puissance du Canada, laquelle est une possession britannique suivant sa si-
gnification, l'acte ci-dessus-mentionné, lequel est ainsi conçu, savoir:

"Acte pour amender la loi relative au Cabotage et à la Marine Marchande
dans les Possessions Britanniques.

"Qu'il soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine, de l'avis et du
consentement des Lords spirituels et temporels, et des Communes, en ce présent
parlement assemblés, etpar leur autorité, comme suit :-

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

"1. Le présent acte pourra être cité comme "l'Acte de la Marine Marchande
(Coloniale), 1869.

"2. Dans le present acte, et à moins que le contexte ne le prescrve autre-
ment

"Le terme " Possession Britannique" signifie tout territoire ou lieu situé
dans les possessions de Sa Majesté et qui ne fait pas partie du Royaume-
Uni, des îles de la Manche ou dé l'île deý Man; et tous les territoires et
lieux sous la juridiction d'une législature, telle que ci-après définie, sont
réputés former une possession britannique pour les fins du présent acte;

' 11
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"Le terme " Législature " comprend toute personne ou personnes exerçant
l'autorité législative dans une possession britannique, et là où il y a des
législatures locales et une législature centrale, il signifie seulement la lé-
gislature centrale.

3. Le présent acte sera proclamé dans toute possession britannique par le
gouverneur de telle possession, aussitôt possible après qu'il en aura reçu avis, et
il entrera en vigueur dans telle possession britannique le jour de cette proclama-
tion, lequel jour est ci-dessous mentionné comme la date de la mis3 en vigueur
du présent acte.

CABOTAGE.

"4. Après la mise en vigueur du présent acte, la législature d'une possession-
britannique pourra de temps à autre, par toute loi ou ordonnance, régle-
menter le commerce de cabotage de cette possession britannique, en se
soumettant, dans tous les cas, aux conditions suivantes :

"(1.) La loi ou ordonnance contiendra une clause pourvoyant à ce que tellk
loi ou ordonnance n'entrera pas en opération tant que le bon plaisir de
Sa Majesté n'aura pas été publiquement signifié dans la possession bri-
tannique où elle aura été édictée;

"(2.) La loi ou ordonnance traitera tous les navires britanniques (y compris
les navires de toute possession britannique) exactement de la même ma-
nière que les navires de la possession britannique où.elle aura été édictée ;

"(3.) Lorsque, par un traité fait avant la passation du présent acte, Sa Ma-
jesté aura convenu d'accorder aux navires d'un Etat étranger des droits
ou priviléges relativement au commerce de cabotage d'aucune possession
britanniqe, tels navires jouiront de ces droits et priviléges pendant tout
le temps que Sa Majesté sera convenue ou conviendra à l'avenir de les
accorder, nonobstant toute chose à ce contraire dans la loi ou ordonnance.

"5. Les sections suivantes de l'acte intitulé " The Custo'ns Consolidation Act,
1853, " sont par le présent abrogées

"La section trois cent vingt-huitième, à compter de la mise en vigueur du
présent acte;

"La section cent soixante-troisième, à compter de la date où une loi ou or-
donnance concernant le commerce de cabotage sera passée ou rendue
dans une posscssion britannique dans le cours des deux années qui sui-
vront la mise en vigueur du présent acte, ou si pareille loi ou ordon-
niance n'existe pas, à l'expiration des dites deux années.
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MARINE MARCHANDE.

"6. Il sera loisible à Sa Majesté, de temps à autre et par arrêté du conseil, de
désigner, relativement à la possession britannique mentionnée dans l'ar-
rêté, la classe de personnes .qui seront régistrateurs de navires britanni-
ques dans cette possession britannique, et de révoquer' tout arrêté ainsi
rendu. Après la date spécifiée, dans Il'arrêté, ou, si aucune date n'est spé-
cifiée, après la date de la proclamation de l'arrêté dans la possession bri-
tannique, l'arrêté aura le même effet -que s'il eût fait partie de la tren-
tième sectin de "t'Acte de la Marine Marchandé, 1854."

" 7.-Dans l'interprétation de "l'Acte de la Marine Marchande, 1854," et des
actes qui l'amendent, le Canada sera réputé une possession britannique.

"8.-Si la législature d'une possession britannique pourvoit à l'examen et à
l'octroi de certificats de capacité à des personnes qui veulent devenir capitaincs,
seconds on mécaniciens à bord de navires britanniques, et que la Chambre de
Commerce fait rapport à Sa Majesté de sa conviction que. ces examens sont faits de
manière à assurer la même efficacité que les examens faits dans le même but dans
le Royaume-Uni,ý en -vertu des actes concernant la marine marchande et que des
certificats sont accordés alans des conditions qui attestent de la même capacité que
ceux accordés en vertu des dits .actes, et qu'ils sont susceptibles d'être annulés
pour les mêmes motifs'et de la même manière, il sera loisible à Sa Majesté, par un
arrêté,du conseil,

"1. De déclarer que les dits certificats auront le même effet que s'ils eussent
été accordés en vertu des dits actes;

"2. De déclarer que tonte ou aucune des dispositions des dits actes qui ont
trait aux certificatsde capacité accordés en vertu de ces actes, s'appliqueront aux
certificats mentionnés parle dit arrêté -

" 3.. D'imposer. telles -conditions et deý faire tels règlements à l'égard des dits
certificats,.de leur usage, .émission,. livraison, annulation et'-suspension, que Sa
Majesté jugera à-propos, et d'imposer des amendes n'excédantlpas cinquante louis
pour infraction',à ces conditions et règlements.

"Après la publication dans la London Gazelte d'un arrêté du conseil comme
celui en 'dernier lieu mentionné, et à compteir de la date qui séra indiquée à cette
fin dans tel arrêté, ses 'dispositions auron t le même effet que' si elles eussent fait
partiedu présent acte."

Il sera ý loisible à Sa Majesté en conseil de révoquer tout arrêté rendu en
vertu, de, la présente, section"

En foi de quoi, &c.
Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
23 Octobre 1869. Secrétaire d'Etat.



ORDRES EN CONSEIL.

Douanes.

C A&BOT AG E.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

PRÉSENT Mardi, 31 mai 1870.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S ur la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en conformité
des dispositions de la ilme section :de l'acte 31 Vict., c. 6, intitulé : " Acte

concernant les douanes, " il a plu à Son Excellence en conseil ordonner, et il
est par le présent ordonné,-que.les règlements qui suivent, concernant le cabotage
de la Puissance, lesquels amendent le règlement adopté par ordre en conseil du
28 juillet 1868, seront et sont par le présent adoptés et établis :

1.-La sec. 22me du chap. 9, 23, Victoria, décrétant que le gouverneur peut
accorder des licences annuelles de cabotage aux navires britanniques naviguant
dans les eaux intérieures du Canada en amont de Montréal, bien que ces navires
puissent quelquefois faire des voyages à des ports étrangers, il est par le présent
ordonné que l'obligation que doit souscrire le patron ou le propriétaire de tel
navireen prenant cette licence, ne renfermera pas la condition stipulée par la
3me section, " que ces navires ou bateaux ne seront pas employés au commerce
étranger, " mais que cette obligation stipulera la condition que toutes les fois que
tel navire ou bateau sera employé pour un voyage, aller ou retour, à un port
étranger, le patron ou autre dfficier qu'il appartient devra faire rapport à l'entrée
et à la sortie, à tous égards, comme s'il n'avait pas reçu telle licence de cabotage.

2.-Des représentations ayant été faites au sujet de l'inconvénient grave qu'il
y a pour les patrons et propriétaires des navires à vapeur employés comme paque-
bots pour le transport régulier des passagers et du fret, entre le port de St. Jean,
dans la province du Nouveau-BrunswicR, et les ports de Digby, Annapolis et
Windsor, d.ans la province de la Nouvelle-Ecosse, ainsi que pour la classe marchan-
de de ces ports, par suite de ce que ces navires à vapeur sont tenus de faire un
rapport détaillé de leur cargaison à chaque voyage, il est par le présent de plus
ordonné, que le percepteur des douanes au port de. St. Jean pourra donner à ces
navires à vapeur une licence annuelle dù cabotage, comportant les mêmes condi-
tions que celles prescrites pour les navires faisant le trafic entre les ports de la
même province, avec cette condition.additionnelle, que le patron ou autre officier
de ce navire à vapeur qu'il appartient sera muni de deux cahiers de chargement,
dont il se servira chaque mois alternativement; et qu'à la fin de chaque mois il re-
mettra le cahier dont il se sera servi pendant ce mois au percepteur du port de St.
Jean, et en retour le dit percepteur lui remettra le dit cahier qu'il aura en sa pos-
session, de manière à ce que les archives du trafic de chaque mois soient gardées à
la maison de douane et qu'elles puissent servir à des fls de statistiques pendant
tout le mois suivant,

WM. H. LEE, GrC. P.
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RAFFINAGE DU SUCRE EN ENTREPOT.-REGLEMENTS.

BUREAU DE L'INSPECTEUR-GÉNÉRAL, DÉPARTEMENT DEs DoUTANES.

Québec, 31 Janvier 1855.

A VIS est par le présent donné qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur-
Général en conseil approuver les règlements qui suivent relativement au

raffinage du sucre en entrepôt, autorisé par un acte passé dans la 18me année du
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour amender les actes qui imposent des
droits de douane."

Par Ordre,
B. S. M. BOUCHETTE,

Commissaire des Douanes.

REGLEMENTS.

18 Vict.,', chap. 5, sec. 8.

C ONSIDÉRANT que par un acte passé dans la session. du parlement provincial
tenu dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte

pour amender les actes qui imposent des droits de douane," il est entre autres
choses prescrit qu'il sera loisible au propriétaire ou propriétaires de toute raffine-
rie dans la province, lesquels seront importateurs ou propriétaires de sucre, mélasse
ou autre chose dont on puisse produire du ;sucre 'raffiné, de raffiner-ces articles
en entrepôt, pourvu que ce raffinage soit: fait sous l'autorité de tels règlements
que Son' Excellence :le Gouverneur-Général en conseil établira et imposera de
temps à autre à cet:effet,-1 a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général. en
conseil, conformément à l'autorité conférée' par le dit acte, établir et imposer les
règlements qui suivent, savoir :-' .

1.-Le percepteur ou autre officier des douanes préposé à un'port d'entrepôt
-en cette province pourra, sans paiement de droits, livrer:au propriétaire de toute
raffinerie, lequel sera aussi l'importateur ou le propriétaire de sucre, mélasse
ou autre chose dont on puisse pi-oduire du sucre raffiné, et dontka;déclaration
d'entrée aura été duement -faite, toute quantité de ce sucre, 1niélasse ou.autre
article, pour qu'il puisse' étre raffiné 'en cette province, en tel:éndroit et dans
tels bâtiments qui seront particulièrement désignés par le propriétaire qui en sera
ainsi l'importateur ou possesseur.

2.-Cette raffinerie et les bâtiments qui en dépendent, selon la description qui
sera faite comme susdit, seront, pour le raffinage du sucre en vertu de l'acte ci-
dessus mentionné, réputés et considérés comme entrepôts du gouvernement, et
nulle quantité de sucre, de -mélasse ou d'autre chose ainsi apportée dans cette
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raffinerie ou ses dépendances, n'en pourra être retirée sans la déclaration voulue
pour la sortie de l'entrepôt, et sans le paiement des droits sur ces articles, s'ils
sont entrés pour la consommation à l'intérieur; ni sans la déclaration régulière
s'ils sont retirés, pour l'exportation sous les obligations ordinaires; et nulle
quantité de sucre raffiné ou autre article provenant du sucre, de la mélasse ou
autre*chose, comme susdit, ne pourra non :plus être retirée de la raffiènrie et de
ses dépendances sans une déclaration régulière comme susdit, soit pour la con-
sommation, le déplacement ou l'exportation, -et sans le paiementtde tous les droits
de douane légalement dus sur le sucre, la mélasse ou 'autre article avec lequel le
dit sucre raffiné aura été fait, selon le cas.

3.-Avant que l'importateur ou propriétaire du sucre, de la mélasse, ou autre
chose comme susdit, n'ait le.droit, pour en faire le raffinage, d'en obtenir la livrai-
son, soit à la sortie du navire lors de leur importation en cette province, pour les
transporter immédiatement à la raffinerie et ses dépendances susdites, soit d'aucun
des entrepôts de la reine où ils peuvent être déposés, il devra souscrire une
obligation et fournir deux cautions suffisantes à la satisfaction du percepteur des
douanes au port où ce sucre, mélasse ou autres articles sont importés ou en-
treposés, du double du montant des droits payables sur ces sarticlesavec .la condi-
tion que la totalité des droits ainsi payables sur, les quantitésde sucre, mélasseiou
autres matières ainsi livrés à leur arrivée ou tirés de l'entrepôt, comme susdit,
pour être ainsi raffinés en: entrepôt, sera bien, et dûment :payéeaù percepteur des
douanes, pour l'usagede Sa Majesté en cette prov-ice,-ans lessix ,ois. a date
de l'obligation qui.sera ainsi souscrite. Et avant que:l'importateur ou propriétaire
puisse obtenir cette livraison, il. devra en- outre consentipen faveur du percepteur,
pour l'usage de Sa Majesté, une obligation générale de £2,000 courant,,et fournir
deux cautions de £1,000 chacune,. avec cette condition qu'à aucune époque la
quantité de sucre brut ou raffiné dans la raffinerie- o l'entrepôtnesera, moindre
que la quantité pour laquelle l'obligation ou les obligations ci-dessus mentionnées,
données pour les droits dus, resteront en souffrance et non-acguittées.

.4.-Et afin d'assurer davantage l'observation des règléments ci-dessus les per-
cepteurs de douane, l'inspecteur ou le gardien de l'Ieûtrepôt ou. tout autre officier
de douane autorisé, au port où les articles s eront ainsi entreposés, 1ou. au port le
plus rapproché de la raffinerie; auront; à toute.heure, convenable dA jour, libre
accès dans la raffinerie et ses dépendances pour: vérifier, la quantité de sucre, de
mélasse, ou autre matière qui s' trouve, et tousi les frais raonales de. cette
inspection seront à la charge de l'importateur ou propriétaire duspcre, de la nié-
lasse ou autre matière en voie d'être ainsi raffinés en entrepôt,'

R.S M BOUCHETTE,
nCommissaire des Douanes.
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IMPORTATIONS PAR CHEMIN DE FER.-REGLEMENTS.

BUJiEAU DE L'JNSPECTETJR GÉNÉRAL.

DÉPARTEMENT DEs DOUANEs.

Toronto, 9 décembre 1856.

A VIS est par le présent donné qu'il a plu à SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-

GÉNRA1, par un ordre en conseil en date du 4 décembre 1856, approuver
les règlements et ordres suivants, en vertu desquels des marchandises pourront
être importées en Canada sur les chemins de fer, sans qu'elles soient assujetties à
la déclaration d'entrée pour l'imposition des droits au port de la frontière, ou à la
nécessité d'tre expédiées sous obligations de transit de la frontière frontier
b>onds).

Par ordre,
R. S. M. BOUCHETTE,

Commissaire des Douanes.

Toutes les compagnies de chemins de fer ayant une ligne ou des lignes de
chemin de fer traversant la frontière provinciale, ou qui ont un terminus à ou près
telle frontière, ou qui ont un terminus sur les bords d'aucune rivière navigable
de la province, pourront transporter des effets sur leurs lignes respectives, sans que
ces effets soient détenus aux ports de la frontière pour y être vérifiés et entrés en
douane, ou qu'ils soient détenus jusqu'à ce que des obligations de transit de la fron-
tière soient exécutées, pourvu que ces compagnies de chemins de fer se conforment
aux règles et règlements qui suivent

1.-Toutes telles compagnies de chemins de fer se pourvoiront de quais conve-
nables, de magasins sûrs et commodes et autres dépendances à chaque " port d'en-
trée " ou "port intermédiaire " en communication avec ces chemins de fer, pour
le déchargement, l'emmagasinage et l'envoi de tous effets étrangers en transit,
qu'ils soient sujets aux droits ou non, avec des fournitures de bureau convenables
pour l'usage de l'officier en charge de la douane. Ces quais, magasins et dépen-
dances devront être sûrs età la satisfaction du département des douanes, et suivant
ce que le prescrit le règlement No. 12, du 30 mars 1850, pour les entrepôts de la
reine. Et jusqu'à ce qu'on se soit pourvu de ces quais, magasins et dépendances
pour les fins de la douane, et qu'ils aient été approuvés et reçus (de ce dont il sera
donné avis par le département), les effets destinés à être envoyés à aucuns de ces
ports seront sujets à être détenus jusqu'à ce que toutes les formalités que la loi
prescrit concernant les importations en général aient été observées.

2.-Tous effets arrivant des Etats-Unis d'Amérique par eau, pour être trans-
portés par chemia de fer à travers une partie du Canada à un port canadien, et de
là être envoyés par eau aux Etats-Unis, seront déclarés à lear arrivée, et il en sera
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fait un rapport d'entrée en triplicata suivant la formule du document marqué R.
R. M. No. 1, dénommant les " effets," dont le contenu n'est pas connu, comme

marchandises," par le nombre des colis, comme Boucauts, Caques, Barils, Caisses,
Boites, Balles, Faisceau,, cec., etc., mais donnant la dénomination des effets ors-
qu'elle est connue, comme Sucre, Thié. Tabac, etc., etc., mais les nom)s des consigna-
taires et les marques et numéros spéciaux pourront ètre onis.

Un de ces rapports d'entrée, dûment certifié, sera mis sous enveloppe et ei-
voyé avec les effets à l'officier de douane en charge au port de transbordement,
lequel era en sorte que tous ces effets soient immédiatement mis à bord du vais-
seau on des vaisseaux qui doit ou doivent les transporter à un port étranger, ou
qu'ils soient placés dans l'entrepôt de .la reine, tel que le prescrit la section I de
ces règlements.

3.-Ces compagnies de chemins de fer fourniront et approprieront un certain
nombre de chars de fret qui seront spécialement employés au transport des effets
directement d'un port de la frontière à un autre, et les noms de ces ports seront
marqués d'une manière apparente et distincte sur ces chars de fret.

4.-Ces chars de fret seront construits de manière à ce que tous les effets en
transit soient mis en sûreté au moyen de cadenas à ressort ou autres serrures *
de la meilleure description, sujet à l'approbation du département, et les clefs de ces
cadenas seront aux soins.des différents officiers de douane ; et ces chars devront
faire tout le trajet du port d'arrivée en Canada au port de sortie désigné, par une
seule ligne continue ; et il ne sera permis de faire aucun transbordement de mar-
chandises à aucun port intermédiaire, à moins que ce ne soit dans le cas d'un
accident dans le cours du voyage qui rende ce transbordement inévitable.

5.-Tous cadenas et autres moyens de sûreté requis pour ces chars de fret se-
ront fournis par et aux frais des différentes compagnies de chemins de fer, sous
l'approbation du département.

6.-Des effets arrivant à quelque port de lac ou rivière de la manière et sous la
forme ci-dessus mentionnées, pour être transportés pareau à différents ports dans les
Etats-Unis, seront entrés dans un rapport de sortie en duplicate, suivant la for-
mule marquée 1. 1. M. No. 2, en faisant mention distincte des effets destinés à
chaque port ; l'un de ces rapports de sortie sera remis au patron du navire lors-
qu'il prendra,sa feuille de route, pour que l'officier de douane des Etats-Unis y
appose sa signature et certifie que ces effets ont été déchargés aux Etats-Unis, et
ce rapport de sortie certifié sera immédiatement remis à l'officier de douane en
charge au port de transbordement en Canada, et y sera mis en liasse.

7.-Toutes importations arrivant et mises aux soins des compagnies de chemin
de fer donnant des cautionnements, et adressées à un port extérieur ou port in ter-

* Par or.t e en enseil du ti mars 18(4, des cachets sont substitués aux serrures.
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médiaire de chemin de fer où il y aura un officier de douane autorisé, pourront
étre envoyées en droite ligne du port d'arrivée à celui de destination dans des
chars de fret convenables et pourvus de cadenas, avec un manifeste de route en
duplicata, suivant la formule du document marqué R. R. M. No. 3.

Le manifeste de chaque " port intermédiaire " devra être signé par le percep-
teur, inspecteur ou autre officier autorisé au port d'arrivée, et envoyé sous enve-
loppe avec les effets à l'officier respectif de chaque port intermédiaire, dont le de-
voir sera de recevoir ces effets, et de dûmen t certifier la remise de tels effets en re-
mettant un des duplicatas du manifeste ainsi certifié, lequel manifeste sera mis en
liasse dans le bureau de douane au port d'arrivée comme pièce justificative. Il sera
du devoir des compagnies de chemins de fer de faire délivrer immédiatement tous
ces manifestes aux officiers de douane au moment de leur arrivée.

8.-Des effets envoyés sous cautionnement, tel que le prescrit l'article 10 et
11 Vict. chap. 31, section 24, seront de plus accompagnés d'un manifeste comme
ci-dessus, et seront lisiblement marqués d'une substance rouge au port d'arrivée,
tel que le prescrit la 7e sectWin des Règlements pour la Navigation Intérieure.

Les effets entrés pour droits au port d'arrivée, et immédiatement envoyés à
un port de destination par un chemin de fer, seront marqués conformément aux
instructions données à ces ports, afin d'éviter tout retard sur la route.

Le déchargement des effets, après les heures régulières de la douane, ne sera
permis que sur requéte faite au percepteur ou autre officier préposé à cette fin,
dont le devoir sera de faire les arrangements qui conviendront le mieux aux
circonstances'; et les employés du chemin de fer seront requis de décharger sans
délai tous les effets sous clé de préférence aux autres effets, et à la satisfaction de
l'officier en charge.

9.-Afin d'éviter tout retard aux ports de la frontière d'où des effets envoyés
par un chemin de fer sont directement exportés aux Etats-Unis, et afin aussi de
pi ocurer des rapports corrects d'exportation à ces ports respectifs de la frontière,
les chefs de station ou les ýagents de fret aux stations intermédiaires ou autres,
où des effets pourront être chargés pour exportation par cheminide fer, auront
ordre d'envoyer à l'agent de fret en chef à chaque station de la frontière. ou ter.
minus d'où l'exportation doit être directement faite, un manifeste de sortie
suivant la formule marquée R. R. M. No. 4 ; et l'agent en chef du fret à ces termi-
nus de chemin de fer de la frontière certifieront ou feront une déclaration de l'ex-
actitude des différents rapports de route ou manifestes de sortie en présence du
percepteur ou autre officier proposé à cette fin, tel que le requiert la loi pour la
déclaration des effets à la sortie.-Ces rapports ne devront s'appliquer qu'aux ex-
portations du Canada, et non aux effets qui ne font que passer par le Canada en
transit.
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10.-La responsabilité de chaque compagnie de chemin de fer sera engagée
au moyen d'une obligation de la nature d'une obligtion générale de transit de
frontière, laquelle sera dûment exécutée pour le montant de vingt mille louis, pour
la (lue et fidèle production aux ports respectifs de destination en Canada, de tous
effets passant en transit sur ces chemins et sous manifeste, et pour l'accomplisse-
ment général et la mise en pratique des règlements ci-dessus.

R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douanes.

Bureau (le lT[spectur Général,
Département (les )ouanes,

Toronto, 9 décembre 185G.

N. B.-Les formules auxquelles il est ci-dessus référé sont en la possession
du percepteur des douanes. Ordre officiel No. 7.

REGLEMENTS SUPPLÉMENTAIRES.

.Approurés par le Gouverneu-Général en Conseil le 12 mars 1860.

. Les marchandises exemptes de droit et autres, passant en transit dans la

province du Canada par une voie ferrée continue, seront traitées comme ci-devant
couformément à l'article -2 des règleiients de douane concernant les importations
par chemins de fer, de décembre 1856, à l'exception que le rapport en triplicata ne
sera plus exigé.

2. Les marchandises exemptes de droits et autres, importées dans la province
du Canada pour v etre consommées, devront ètre déclarées à lentrée (en double)

par le conducteur ou la personne en charge du convoi qui les aura apportées, à la
première maison de douane du port ou place d'entrée où il arrivera, et dans cette
déclaration à Pentrée, il devra donner tous les détails exigés jusqu'ici par l'acte 10
et 11 Vict., c. 31,sec.9, et cette déclaration sera à l'avenir désignée comme " décla-
ration générale à Fentrée."

3. Les déclarations à lentrée en duplicata, pour les marchandises exemptes de
droits et autres à destination de différents ports d'entrée, ou de ports intermédiaires
sur la ligne de chemin de f"r, seront présentées au premier port d'arrivée avec la
" déclaration générale à lentrée, " p bur être examinées par le percepteur on au-
ire officier de douane qu'il appartient, qui les vérifiera et les tran3amettra, cachetées,
par le même conducteur ou personne ayant charge du convoi contenant les mar-
chandises faisant Pohjet de la déclaration à Pentrée, aux ports de destination des
marchandises y mentionnées.

4. Copie de la " déclaration générale à l'entrée " devra accompagner les
marchandises dont elle fait mention pour qu'elle soit acquittée par les officiers de
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douane qui recevout les marchandises, et cette déclaration générale à l'entrée,
lorsqu'elle sera acquittée par le percepteur ou autre officier de douane qu'il appar-
tient au dernier port intéressé dans ce qu'elle mentionne, sera transmise par
lui avec toute la diligence convetable, accompagnée d'une copie certifiée de la
déclaration à l'entrée faite pour les stations intermédiaires, au percepteur du port
qui la recevra et vérifiera à l'arrivée des marchandises en Canada.

5. Copie de la déclaration à l'entrée faite pour les stations intermédiaires
sera transmise par le percepteur de douane qui la recevra, de la manière et sous
les circonstances prescrites pour la transmission de la déclaration générale à
l'entrée.

ARTICLES DE PRODUCTION CANADIENNE, EXPORTÉS ET RÉIMPOR-
lES, ADMIS FRANCS DE DROITS.

HOTE nu GoUvERNEMENT,

Québec, 19 mars 1863.
PiÉ1SENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

C ONSIDÉRANT que l'acte des douanes et le tarif ne renferment aucune dispo.
sition à l'effet d'exempter des droits les articles (le production ou de manu-

facture canadienne qui ont été exportés et rapportés ensuite en cette province, et
qu'en l'absence d'une exemption expresse, ces articles ont jusqu'ici été considérés
comme tombant sous l'opération de la loi générale en ce qui concerne les impor-
tations, et qu'ils ont en conséquence payé les.droits de donane ordinaires imposés
sur ces articles sans égard à leur origine;

Et considérant que l'honorable ministre (les Finances a fait rapport que la loi,
telle que nécessairement appliquée dans ces cas, était la plupart du temps préjndi-
riable au négociant ou fabricant canadien, et qu'à l'égaid de ces importations il
était à désirer que l'on adopt't. une disposition analogue à celle de la loi douanière
d'Angleterre et aux décisions de la trésorerie américaine

En conséquence, il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent
ordoité, en vertu de la 43e section du chap. 16 des Statuts Refondus du Canada,
gn' l'avenir tous articles, effets et marchandises de production ou de fabrique
canadienne, exportés en dehors des limites de la province et rapportés en Canada,
danis le mème état que lorsqu'ils ont été exportés, et dans le même colis, et sur les-
quels aucune remise de droits n'a été accordée, pourront être ainsi importés en
franchise, pourvu que ces articles soient encore la propriété de la ou des personnes
qui les ont exportés, que cette réimportation se fasse dans les trois années de la
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date de Fexportation, que l'identité des dits articles soit établie à la satisfaction des
autorités de la douane, et que l'on se soit conformé à tous les autres règlements
qui pourront être établis à l'égard de. ces importations par le département auquel
ce devoir incombe.

Pour copie conforme,
Wm. H. LEE, G. C. E.

PORTS D'ENTREPOT.

IIOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.

Mardi, 24 décembre 1867.
PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu de
l'autorité conférée par l'acte passé durant la présente session de la législa.

ture, intitulé: " Acte concernant les douanes," il a plu a Son Excellence en con-
seil établir le règliment qui suit

RÈGLEMENT.

" En sus des ports d'entrepôt désignés dans l'acte passé durant la présente
session du parlement du Canada, et intitulé: " Acte concernant les douanes," les
ports mentionnés dans les listes ci.annexées et situés dans les provinces d'Ontario,
de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et qui sont actuelle-
ment des ports d'entrepôt dans ces provinces, seront et sont par le présent mainte-
nus comme tels et déclarés en conséquence comme ayant cette qualité."

Wu. H. LEE,

ONTARIO. 
Greffier, C. P.

Amherstburg Oakville
Bytown Oshawa
Brantford Paris
Chatham Picton
Chippawa Queenston
Cornwall Sarnia
Cramahe Sault Ste. Marie
Clifton Stratford
Darlington Trenton
Dover WVhitby
Dunnville 'Windsor
Dundas Woodstock
Guelph
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QUÉBEC.

Amherst, IIe de la Madeleine
Coaticook

Gaspé
New Carlisle

NOUVELLE-ÉCOSSE.

Halifax
Amherst
Annapolis
Antigonish
Arichat
Baddeck
Barrington Passage
Rivière à l'Ours
Bridgeton
Bridgewater in La Have
Canning (dans Cornwallis)
Digby
Kelly Cove (Grand Bras d'Or)
Guysboro Harbour
Liverpool
Lunenberg
Mahone Bay

Bathurst
Bouctouche,
Campbellton
Welchpool
Caraquette
Chatham
Dalhousie
Edmundston
Frédéricton
Grand Falls
Moncton

Margaretsville
North Sydney
Pictouý
Port Gilbert

Hawkesbury
Hood
Medway

Pugwash
Ragged Islands
Sainte Anne
Saint Pierre
Sydney
Tatainagauche
Wallace
Weymouth
Windsor
Yarmouth

NOUVEAU-BRUNSWICK.

Newcastle
Richibouctou
Sackville
Shédiac
St. Andrews
St. George
St. John's
St. Stephens
Andover
West Isles
Woodstock
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Liste des poris d'entre(pôt ajous à ceu
l'ordre en coi.seil du 21 décembre

la CONSm.

5 Mars. 1868

6 Avril,

27? Avril.

12 Mai,

20 Juin,

26 Jn in.

9 Décembre,

18 Janivier,

25 JIinU,

8 Mais,

22 Septemîbre,

16 Octobre,

18 Novembre,

19 Avril,

6 Mai,

25 Novembre,

Q Avril

3 Mai,

7 Juillet,

1870
c.

"c

"

1871

18'72

"

1873

"'

"

x désign"s dans l'acte des douanes et dans

1867.

No nEs PORTS D'EN-
TDEPOT.

Gananonnwe. Ontario.

Newcastle, Ontario.

Ilorton, Nouvell-Ecosse.

Miulgrave. Nouvelle-Ecoss'.

Elgin, Ontario.

Naianee, Ontario.

Shelburne, Nouvelle-Ecosse.

Maitland, Nouvelle-Ecosse.

RielIuuond, Nou veani -Bru nswick.

Lond onderry, Nouvelle-Ecosse.

Parsboro, Nouvelle-Ecosse.

Dorchester, Nouveau-Brunswick.

r~ois-RiviereEs, Québec.

Iiillsborough, Nouveau-Brunswickç.

lìyerse, Ontaio,

Owen Sound, Ontario.

Winn ipeg,, Manitoba.

Mlorrisbur'g, Ontario.

Percé, Québec,

Wrallaceburg, Ontario.

Ville (le Lindsay, Onta-io.

Newv Glasgow, Nouvelle-Ecosse.

Guysborough, Nou velle-Ecosse.

Port Williams, Nouvelle-Ecosse.
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IIPORTATION D'ANIMAUX POUR L'AMÉLIORATION DE LA RACE.

DÉPARTEMENT DES DOUANES.

Ottawa, 31 décembre 1867.

AVIS est par le présent donné qu'il a plu à SON EXCELLENCE LE GOUvERNEUR-
GÉNÉnA E CoNsEIL en vertu de l'autorité qui lui est conférée, ordonner

et prescrire que les chevaux, h'ètes à cornes, moutons et autres animaux, les vo-
lailles et oiseaux de lu:xe, lorsqu'ils sont spécialenien t importés pour l'amélioration
de l'espèce en Canada, soit par des sociétés agricoles ou des particuliers, seront,
jusqu'à ordre con traire, admis en franchise, et qu'ils soient admis en conséquence.

Par ordre,
R. S. M. BOUCHETTE,

Couinissaire des Douanes.

DÉPARTEMENT DES DoUANES.

Ottawa, ler octobre 1870.

A VIS est par le présent donné qu'il a plu à SoN ExCELLENCE LE GOUVERNEUR-
GÉNÉBAL, par un ordre cii conseil en date du 26 septembre dernier, approu-

ver les règlements qui suivent concernant l'importation d'animaux pour l'amélio-
ration de l'espèce, en vertu de la 4e section de J'acte 33 Victoria, chap. 9.

RÉGLEMENTS.

1.-Dans tous les cas, un certificat de pureté de race donné par l'éleveur de
Panimal et accompagné ('un certificat d'identification, signé et attesté sous serment

par l'importateur, devra être remis au percepteur au port d'entrée.

2.--En outre du certificat ci-dessus et dans des cas spéciaux, la preuve ci-après
mentionnée sera exigée :-

CHEVAUX PUR SANGr.

3.-Une généalogie tirée du Stud-book anglais ou américain, devra être don-
née par l'éleveur dans son certificat.

A UTRES CHEvAUX.

4.-Pour les chevaux dont la généalogie ne figure pas dans le Stud-book
il suffira d'un certificat de pureté de race et d'identification.

BÈTES A CORNE»S COURTES.

5.-Le certificat de l'éleveur devra renfermer une exacte généalogie tirée du
Stud-book anglais ou américain concernant ce bétail.
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Br1''ES A Coi: NEs ; U ilR EFOII.

6.-La généalogie devra être tirée du Stud-book anglais des troupeaux d'Here-

ford.
BÊTES A CONES DE DEVON.

7.-La généalogie devra être tirée du Stud-book anglais ou américain concer-

nant les troupeaux du Devoni.

EETES A CoRNES n'AYRSHIRE.

"" n'ANGUS.

DE GOLLoWAY et
IJ'ALDERNEY.

Il suffira d'n certificat de pureté de race et d'identification, tel que plus haut

prescrit.

8.~-Et toute autre race ou description de bêtes à cornes qui ne sera pas spécifi-

quement désignée dans le certificat ci-dessus sera considérée comme comprise
dans la description générale que renferme le 1er règlement.

ÀIOUTONs, l3OIs ET VOLAILLES.

9).-Comme dans le cas immédiatement précédent, un semblable certificat et
l'identification seront exigés.

R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douanes.

SPIR1TUEUX EN FUTS CONTENANT MOINS DE CENT GALLONS.

HOTEL Du GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Lundi, 6 avril 1868.
PRÉsENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉBAL EN CONSEIL.

C ONSIDÉRANT que par le SIme section de acte 31 Vict., c. 6, intitulé : " Acte
concernant les donanes," il est stipulé que, " excepté dans les cas qui, en

" vertu de quelque règlement fait par le gouverneur en conseil, pourront être
exceptés fie l'opération de cette section, tous spiritueux (à moins qu'ils ne soient

' en bouteilles et importés du Royaume-Uni ou en entrepôt d'un magasin à l'en-

trepôt de quelque possession anglaise) apportés en Canada en fûts ou colis d'une
grandeur moindre que pour contenir cent gallons, seront confisqués;"

Et considérant que les eaux-de-vie et autres spiritueux sont ordinairement

exportés d'Europe en fûts ou autres colis renfermant moins que cent gallons, et
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que ces articles, loisqu'ils sont importés en Canada, peuvent être sujets à la con.-
fiscation comme susdit, s'ils ne sont exceptés de l'opération de la 81 me section de
l'acte cité,-il a en conséquence plu à Son Excellence en conseil, sur la recomman-
dation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu de l'autorité conférée par
le dit acte, établir le règlement qui suit:

Toutes les importations de spiritueux, faites directement au Canada des ports
européens, seront et sont par le présent exceptées de l'opération de la 81me
section de l'acte 31 Vic., c. 6, intitulé : "Acte concernant les douanes."

Wj. H. LEE,
Greffier, C. P.

PORCS IMPORTÉS EN ENTREPOT :-Règlements relatifs à l'abattage, salaison
et embarillage.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Vendredi, 22 mai 1868.
PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL

CONSIDÉRANT que par la 58e section de l'acte 31 Vict., c. 6, intitulé : " Acte
concernant les douanes," il est entre autres choses décrété que l'importa-

teur de tout bétail ou de cochons pour les abattre, préparer et embariller (ou si ce
bétail et ces cochons sont importés morts, les préparer et embariller) en entrepôt,
pourvu que ces bestiaux soient abattus, salés et mis en barils conformément aux
règles et restrictions que le gouverneur en conseil pourra prescrire de temps à
autre à cet effet, lesquelles règles pourront permettre la substitution du bouf ou
du lard en quantités équivalentes au produit de ces bêtes à cornes ou porcs

Et considérant qu'il a été jugé à propos de mettre à effet la dite 58me section,
;en ce qu'elle a trait à l'importation de porcs : -11 a plu à Son Excellence ordon-
ier, sur la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu de
la 58me section de l'acte cité, et il est par le présent or:donné, que l'abattage, salaison
et mise en barils de porcs en entrepôt se feront conformément aux règles et res-
trictions suivantes

1.-L'importateur de porcs vivants qui compte se -prévaloir du privilége con-
féré par la dite 581ne section de l'acte ci-dessus mentionné, devra s'adresser au per-
cepteur des douanes au port ou liqu le plus voisin du lieu où il se propose d'im-
porter les porcs, et lui donner par écrit une description concise des bâtiments qu'il
compte employer pour l'abattage, la salaison et la mise en barils ; et si le percep-
teur trouve ces bâtiments propres à cette fin, il les déclarera entrepôt spécial, et à
toutes fins et intentions ces bâtiments seront considérés comme l'un des entrepôts
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Je la reine, après quoi limptortateur fournira 1'obligation ordinaire que donnent
les possesseurs d'entrepôts fermés par (les cadenas de la couronne.

2.-Pour ton le importa tion de porcs, limportateur fera la déclaration ordinaire
pour qu'ils soient eutreposés, et il fera conduire les porcs susdits aux bâtiments ci-
dessus mentionnés et acceptés comme entrepôt de douane, oi ils seront ensuite
comiptés. Pour' chaglne importation, il devra aussi dointr un cautionnement
double de la somme des droits à percevoir d'après le tarif de ces importations, le-
quel caut ionnement après que, dans le cours d'une année, les dits porcs convertis
en lard salé, lard seche, jainbons oit saindoux, aurotiL été exportés, deviendra nul
et de nul elM, autrent il reslera, en pleinîe vigueur.

3.-Et considérant que le droit imposé sur les porcs est spécifique et de tant
par tete, sans tenir compte du poids on de la taille, et qu'il est nécessaire, pour fa-
iliter le reglment dus coinpltes de ce qui entre en entrepôt et de ce qui en sort

sous une autre forme pour lexportation, qu'une proportion soit établie entre le
poids de l'aimiual vivat entroposé et le poids équivalent des produits marchands
de tel animal après qu'il a été abattu, il est déc idé que le poids moyen d'un porc
vivant sera de '200 livres, et l'équivalent de ce potc vivant en lard, lard séché,
jamîbon, et saildonux, de 113 livres que chaque 113 livres de lard, lard séché,
jambons ou saindoux, sorties de lentrept, seront considérées Póqivalent d'un
por' vivant mis cn entrepM, et 'exportation de cette quantité de lard, lard. séché,
jambons on sainions éqIuivaudra à l'exportation de l'un des porcs vivants entre-
pos"s; et si, au lien d'iere exportée, celte quantité est consommée en cette Puis-
sance, elle paiera nn droit .de 82 conme produits de comnerce équivalant à lani-
mal vivatt sujet i ce droit lorsqu'il est imnpoi'té.

tý-Les pios, us et déchets, s'ils ne sont pas exportés, seront sujets à un droit
lent sortie le l'enitr'cpôt pour la consommation ei Canada, et chaque 00 livres

le ces pieds, os et dlichets seront considérées comme équivalant à Un pore vivant
importé, et paieront tilt droit de $2 lorsqu'ils seront entrés pour la consommation
en Canada.

5.--Qnant à l'importation de porcs tués qui doivent être salés et mis en barils
en entept ei attendant l'expor'ta tion: la déclaration ordinaire sera faite pour
l'en treposage et ces porcs seront mis dans le btiment, constitué comme susdit en
entrepôt pour la salaison et. la mise en barils de la viande de porc. Le poids de
ces carcasses de porcs sera .d(limen t constaté par un officier (le douane à leur
entrée dans lentiepôt, et (les cautionnements pour le double des droits à payer
pour ces porcs seron t donnés, lesque!s cautionnements devront prescrire que
l'exportation de cette viande devra avoir lieu dans le cours de deux ans.

(.-Le terrain et, les btiments destinés à Pabattage, à la salaison et à la mise
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en barils, et toutes les caves et magasins faisant partie de ces bâtiments devront
être ouverts, pendant tout le temps que 'on y travaillera, ou cn d'autres temps
entre le lever et le coucher du soleil, à l'inspection du percepteur des douanes ou
de tout autre officier du port où ces bûtinents et terrain peuvent être situés.

WM. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

REMISE DE DROITS LORS DE L'EXPORTATION D'ARTICLES JMPORTS.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Jeudi, 28 mai 1868.
PRÉ sENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de Phonorable ministre des Douanes, et en vertu de
la 10me section de l'acte passé durant la derniòre session du parlement du

Canada, 31 Vic., c. 44, intitulé: " Acte pour amender Pacte de la présente ses-
ion, inititulé : Acte imposant des droils dc douane et contenant le tarif des droits

payables sous son autorité, " il a plu à Son Excellence en conseil approuver les
règlements qui suivent au sujet des remises de droits d'importation (drawbaks),
réclamées en vertu de la '10me section de l'acte ci-dessus cité:

RÈGLEMENTS

Définissant les remises de droits d'îniportation accordées en certains cas par la 10ne
section de l'acte 31 Vic., c. 44.

I.-Le fabricant de tout article complétement fabriqué en cette Puisstnce avec
des matières importées et sur lesquelles les droits de douane ont été acquittés, aura
droit, lors de l'exportation du dit article fabriqné, à une remise de droits égale à
l'impôt qui aura été payé sur la quantité de matière brute employée à la produc-
tiou de larticle fabriqué qui doit étre exporté.

2.-Pour avoir droit à la remise, le fabricant doit se conformer aux conditions
suivantes:

10.-Il doit faire une déclaration de l'article fabriqué qu'il destine à l'exportation
et remettre au percepteur du purt où cette déclaration est faite un état indiquant
les marques et le numéro des colis, le contenu de ces colis, la quantité de l'article
fabriqué, le lieu de sa fabrication, la qu:mtité de :natière brute acquittée en douane
qui est entrée dans la composition du dit article fabriqué, la date ou les dates
de l'importation de cette matière brute, le numéro de la déclaration ou des décla-
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rations à Fentrée de clt te matière bru te, le droit payé pour elle, le port où la dé-
claration a été faite et le droit acquitté, le port ou l'endroit du pays étranger oi
tel article fabriqn doit être exporté, et le nom du navire ou du chemin de fer par
lequel l'exportation doit se faire.

2'.-A l'expose ci-dessus, giii devra être fait dans la forme prescrite par le dé-
partenient des douanes, le serment qui suit sera annexé et prété devant le percep-
teur par le fabricant :

Je le fabricant des articles ci-dessus
mentionnés et déclarés commne devant être exportés, jure solennellement que
l'état ci-dessus est véridique en tout point.

(Sign),-

Assermenté devant moi, ce jour de

Percepteur.

3.-Le percepteur, ou sur son ordre quelque officier supérieur du port, devra
ensuite procéder à l'examen des colis ainsi déclarés pour l'exportation et vérifier
l'exactitude du dit état en tant que cela lui sera possible, et si cet examen le satis-
fait, il exigera du fabricant le cautionnement qui suit

OBLIGATION.

Sachez par ces présentes que nous, A. B. & C., de
sommes responsables envers notre Souveraine Dame la Reine pour la somme de
(a) au paiement de laquelle nous, nos héritiers,
exécuteurs et administrateurs, solidairement et séparément, nous engageons par
le présent, (lui est scellé de nos sceaux et daté ce

,jour d de l'an de grâce

Attendu que le garant A
déclaré que les articles suivants étaient destinés à l'exportation, savoir (indique.
ici le nombre des colis, leurs marques et numéros, leur nature, poids et valeur) : la
condition die cette obligation est que si les dits colis et leur contenu sont réelle-
ment débarqués au port d dans
ou à quelque autre port on lieu en dehors des limites du Canada, et que les
certificats et autres preuves de leur débarquement et livraison à tel lieu sont
produits à ce bureau dans le cours de mois de la date des
présentes, et qu'après avoir été embarqués pour l'exportation comme susdit, ils ne
sont pas rapportés dans les limites de cette province, (sauf dans le cas d'accidents.

(a.) Pleine valeur des articles exportés.
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inévitables), l'obligatiOn ci-dessus sera nulle et de nul effet, autrement, elle restera
en pleine vigueur.

A- (L. S
B- (L.S.)
C-(L. S.)

Signé, scellé et délivré en
présence de

4.-La déclaration ainsi faite et l'obligation exécutée, les articles devant être
exportés seront déclarés pour l'exportation par navire ou chemin de fer, après quoi
le percepteur donnera à l'e.iportateur un certificat ainsi coiu:

CERTIFICAT No-

Le présent certifie que le jour d a
dùment fait une déclaration à ce port pour l'exportation des articles suivants:
(.Marques et nuènros, etc., comme dans -la déclaration à l'entrée,) et que le
jour d 186 , ces articles ont été expédiés ou embarqués (si c'est

par eau, indiqueZ les noms du navire et de son capitaine et sa destination; si c'est par
chemin de fer, le nom de cette voie ferrée et la destination) et que le dit

ou son représentant, trente jours après la production à ce bureau
d'une copie authentique de la déclaration à l'entrée des dits articles au port ou
lieu de leur destination, ou à quelque autre port ou endroit étranger, et sur attes-
tation faite sous serment par le dit ou son représentant, sur la déclaration
ainsi faite à l'étranger, de l'identité des articles ainsi déclarés au port ou endroit
étranger comme étant ceux déclarés pour l'exportation, aura droit à la somme
de piastres, montant de la remise accordée par la loi sur l'exportation
des dits articles.

Donné à la Douane du port d ce jour d

Percepteur.

5.-Ces certificats porteront des numéros d'ordre aux ports où ils sont respec-
tivement donnés, et avant qu'un certificat ne soit remis à 1Pexportateur, Eon émission
sera inscrite dans un livre appelé Livre des Certificats pour Remises de Droits,
lequel sera tenu à la maison de douane, et dans cette forme:
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~It tri

G.-Nulle remise ne sera accordée si elle n'excède $50.

WM.N. Hl. LEE,
Greffier ilu Conseil Privé.

REîM1SE DE DBOITS PAYES SUR MAìCIIANDISES RÉI-EXPORTlES.

IIOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

23me jour d'octobre 1868.

PRÉsENT

soN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la reommmandation de l'honorable ministre des Douanes, et par et en vertu
de l'autorité conférée par la 10e section de l'acte passé durant la dernière

session du parlement du Cainada, 31 Viet., chap. 41, intitulé "Acte pour amen-

der l'acte (le la iLpréseite session, intitulé : Atte imposant des droits de douane, et

contenant le ia rif (les droits puIyables sous son autorité, " il a plu à Son Excellence en

conseil approuvoy les rdgleme is additionnels suivants, concermnant les remises de

droits (drawbacls) reclamées sur l'exportation des marchandises en vertu de la

dixième section de l'acte ci-dessus, savoir
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RÈGLEMENTS.

1. Dans le cas où il sera constaté que des marchandises déclarées en douane
et livrées à l'importateur ne sont pas les marchandises commandées, avis de tel
fait pourra être donné au percepteur des douanes du port d'entrée, sous un mois
de la date de telle entrée, accompagné d'une requête demandant la permission de
renvoyer ces marchandises à l'endroit où et à la personne de laquelle elles ont été
achetées, et que les droits sur ces marchandises soient remboursés; sur quoi le
percepteur, après avoir vérifié la déclaration de l'importateur et constaté que le
colis à exporter est un colis entier, et que son contenu est identiquement le même
que celui originairement déclaré en douane, en fera rapport au département, et le
ministre des douanes donnera alors ordre au percepteur de remettre les droits sur
preuve régulière de l'exportation ; pourvu que si ces marchandises ne sont pas réel-
lement exportées sous un mois de la date de tel ordre, ce dernier deviendra nul et
sans effet.

2. Attendu qu'il survient fréquemment des cas qui*ne sont prévus par aucun
ordre ou règlement général, dans lesquels des marchandises ayant acquitté les
droits de douane doivent être exportées, et qu'en l'absence de-moyens propres à
y remédier, il pourrait en résulter des dommages et préjudices aux importateurs,
an détriment des intérêts commerciaux en général de la Puissance, il est en consé-
quence ordonné que, dans tous les cas spéciaux de cette nature, il sera loisible au
ministre des Douanes de peser les raisons générales offertes et d'examiner les mé-
rites de chaque demande, et de décréter à cet égard tel ordre, sujet à l'approba-
tion du Bureau de la Trésorerie, qui pourra, à son avis, être nécessaire pour venir
en aide aux intéressés, et compatible avec les intérêts et la sécurité du revenu.

WM. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

RÉIMPRESSIONS ÉTRANGERES D'OUVRAGES ANGLAIS.

HOTEL DU GOUVERNE.MENT, OTTAWA,
Lurdi, 28e jour de septembre 1868.

PRÉSENT.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

IL a plu à Son Excellence soumettre devant le conseil une copie de sa procla-
mation du 24 septembre 1868, annonçant, lcorformément à la clause de sus-

pension y contenue, que Sa Majesté avait donné sa royale approbation à l'acte du
parlement du Canada de la. 31me Victoria, cha p. 56, intitulé "Acte pour impo-
ser un droit sur les réimpressions étrangèr,-s dies ozvrages britannique; soumis au

3
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droit de propriété littéraire," et l'émission d'un ordre de Sa Majesté en c onseil, en
vertu de l'acte impérial 10 et i l Victoria, chap. 95, suspendant, en tant qu'applica-
ble à cette Puissance, pendant le temps que le dit acte en premier lieu mentionné
continuera d'y être en vigueur, les prohibitions énumérées dans certains actes du
parlement impérial contre l'importation, la vente, la location et l'exposition en
vente ou en location, ou la possession de réimpressions étrangères de livres en
premier lieu composés, écrits, imprimÉs ou publiés dans le Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne, et y ayant droit au bénéfice de la propriété littéraire;

Sur quoi, sous l'autorité du (lit acte du parlement du Canada, il a été par Son
Excellence, de l'avis de son conseil privé, ordonné, et ilest par le présent ordonné,-
que le, depuis et après le premier jour d'octobre prochain, tous les ouvrages soumis
au droit de propriété littéraire et en premier lieu composés ou écrits et imprimés
dans le Royaume-Uni, et imprimés ou réimprimés dans tout autre pays, et à l'égard
desquels l'avis aux commissaires des Douanes requis par tout acte du parlement
impérial à ce sujet, aura été donné, une liste en étant publiée par l'autorité compé-
tente en Angleterre, de temps à autre, comme étant la liste d'après la forme établie
par la loi, et fournie au département des douanes par les autorités impériales,-
pourront étie admis à l'entrée, sur paiement d'un droit de douze louis dix che-
lins sur chaque valeur de cent louis de ces ouvrages,-sujet aux mêmes règle-
ments que ceux qui régissent la déclaration à l'entrée des marchandises qui peu-
vent être actuellement, ou pourront plus tard, être admises pour le paiement des
droits sous l'autorité les lois de cette Puissance relatives aux douanes, au com-
nerce ou à la navigation.

Que toutes sommes perçues comme droits sur ces ouvrages soumis à la pro-
priété littéraire seront (déduction faite des frais d'annonces, de port et de compta-
bilitéý, à la fin de chaque année fiscale, c'est-à-dire le 30 juin, remises au principal
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, ou à tel autre officier ou particu-
lier qui pourra ètre de temps à autre chargé par autorité compétente de les rece-
voir, avec un état indiquant les montants perçus pour chaque ouvrage soumis aux
droits d'auteur, afin que les produits de ce droit puissent être payés aux parties
bénéficiairement intéressées dans le droit d'auteur des ouvrages pouvant être im-

portés sous ces règlements.

De ce qui précède l'honorable ministre des Douanes devra prendre connais-
sance et dônner les instructions nécessaires pour le faire mettre à exécution.

WM. I. LEF,
Grefflier du Conseil Privé.
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QUAIS ET ENTREPOTS DE TOLÉRANCE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

23me jour d'octobre 1868.
PaÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL,

ONSIDÉRANT qu'il est prescrit par le chapitre 6 de l'acte 31 Vict., s. 10, par.
5, que " le gouverneur en conseil pourra faire les règlements qu'il jugera à

propos pour l'établissement de quais et d'entrepôts de tolérance (su/Jerance wharves
and twarehouses) où pourront être débarquées et ensuite entreposées, avant déclara-
tion, les marchandises arrivant par navires en destination d'autres ports, ou dont
les jours de départ sont fixés; "-et considérant qu'il est expédient d'établir de
pareils quais et entrepôts dans tous les cas où ils pourront être nécessaires,-il a
en conséquence plu à Son Excellence en conseil, sur la recommandation de l'hon.
ministre des Douanes, et en vertu de l'autorité conférée par l'acte ci-dessus cité,
ordonner, et il est par le présent ordonné,-que sur demande adressée au ministre
des Douanes par le propriétaire ou patron de tout paquebot à vapeur ou autre
navire marchand, spécifiant le nom et le. tonnage de tel paquebot à vapeur on
autre navire, l'époque générale de son arrivée et de son départ, et les ports entre
lesquels il fait ses voyages ordinaires, désignant aussi le quai auquel il a l'ha-
bitude d'accoster et l'édifice dans lequel l'on a l'intention d'emmagasiner sa
cargaison, il sera loisible au dit ministre des Douanes de déclarer que les dits
quai et édifice constitueront un quai et un entrepôt de tolérance aux termes de
l'acte, et d'autoriser le percepteur du port à accorder une autorisation ou permis,
pour un temps spécifié, au patron de tel paquebot à vapeur ou autre navire, à
l'effet de débarquer sa cargaison et de l'emmagasiner au quai et dans l'édifice
ainsi constitués quai et entrepôt de tolérane, sans entrée préalable, en par le dit
patron consentant auparavant une obligation en faveur de la couronne pour la
somme pénale que le ministre des Douanes pourra juger équitable, mais de pas
moins de mille piastres, laquelle obligation portera, que le dit patron ne manquera
pas de déposer entre les mains du préposé au débarquement, ou autre officier des
douanes nommé à cette fin, une déclaration énonçant le contenu de son navire
pour chaque voyage, et qu'il se conformera, à tous autres égards, aux exigences
de la loi en pareil cas, et qu'il fera tout en son pouvoir pour empêcher qu'elle ne
soit violée par toute personne arrivant à ce port dans son navire.

WM. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.
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NAVIRES DE LONG COURS ARRIVANT A DES PORTS DE LA RIVIERE
ST. JEAN, N.-B.

IHOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

23me jour d'octobre 1868.

PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandationede l'ion. ministre des Douanes, et en vertu de l'auto-
rité conférée par le 5e paragraphe de la section 13 de l'acte 31 Vict., chap. 6,

intitulé: " Acte concernant les douanes," il a plu à Son Excellence en conseil
approuver les règlements suivants au sujet des navires arrivant par mer aux ports
situés sur la rivière St. Jean, Nouveau-Brunswick, savoir:

RÈGLEMENTS.

Le patron de tout navire arrivant avec une cargaison au port de St. Jean, dans
la province du Nouveau Brunswick, et à destination de Frédéricton ou de tout
autre port sur la rivière St. Jean, fera s% déclaration au bureau du percepteur des
douanes avant de remonter la rivière, et prendra à bord un officier autorisé qui y
séjournera jusqu'à ce que ce navire ait été entré à Frédéricton ou à quelque autre
port; mais le dit patron sera uniquement tenu de déclarer au percepteur à St.
Jean le fait de l'arrivée de ce navire avec une cargaison, sans en produire de ma-
nifeste, état ou autre désignation, et pour tout défaut de faire pareille déclaration,
ou pour refus de prendre à bord l'officier ci-haut mentionné, le dit patron sera
passible d'une amende de quatre cents piastres; et si le dit patron ne fournit pas
à cet officier une chambre pour son lit, dans le gaillard d'avant, ainsi que la nour-
riture de bonne qualité et en quantité suffisante, il sera passible d'une amende de
cinquante piastres pour chaque contravention.

W.N. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.
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TARE ACCORDEE SUR LE SUCRE IMPORTÉ.

HOTEL DU GOUVERNEMENT OTTAWA.

Jeudi, 25e jour de mars 18(9.
PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU que par la 27e section de l'acte 31 Vic. Chap. 6., intitulé : " Acte
concernant les douanes, " il est statué que " dans tous les cas où les droits

sont imposés suivant le poids, le nombre, la jauge ou la mesure, il sera accordé
pour la tare sur les ballots une indemnité telle que prescrite par règlement fait par
le gouverneur en conseil;

Et attendu qu'il est désirable d'établir une pratique uniforme à tous les ports
d'entrée dans la Puissance, relativement à la'déduction pour la tare sur le sucre ;-

Sur la recommandation de l'honorable min'stra des Do-anes, il a plu à Son
Excellence ordonner, et il est parle présent ordonné,-que les Règlements suivants
soient, et ils sont par le présent adoptés

Depuis et après cette date, il sera alloué pour la tare sur le sucre importé en
boucauts, douze pour cent, et en tierçons, quatorze pour cent du poids brut de
chaque, et sur les barils une déduction de vingt-six livres chaque. Sur les sacs
dans losquels du sucre est importé, une tare moyenne sera allouée et déterminée
en pesant un sac sur dix.

Si dans aucun cas il est fait objection à la susdite échelle d , déduction pour
la tare, alors la tare réelle suivant la facture originale pourra être allouée ; sujet
cependaat à telle vérification, soit par pesage ou évaluation, qui pourra être jugée
nécessaire par le percepteur du port, pour prouver que le poids réel des colis n'est
pas moindre que celui mentionné dans la facture.

WM. H. LEE,
GreSfier Conseil Privé.
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ENTREPOTS DE DOUANE.-PRLVILÉGE DE SE SERVIR DE MAGAEINS
CONE ENTREPOTS.

IIOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Vendredi, 25me jour de juin 1869.
[tÉSENT .

SON EXCELLENCE LE (OUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU que par la section 55, chap. 6, 31 Vîctria, le gouverneur en con-
seil est autorisé à faire des règlements concernant les ports d'entrepôts et

les entrepôts de douane,-

Il a plu à Son Excellence en conseil, sur la recommandation de l'honorable
ministre des Douanes, et en vertu de l'autorité susdite, ordonner, et il est par le pré-
sent ordonné,-que dans chacun des ports d'Hamilton, London, Toronto et Kings-
ton, dans la province d'Ontario, de Montréal et Québec, dans la province de Qué-
bec, de St. Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, et d'Halifax, dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, chaque personne qui obtiendra ou aura le droit
et privilége le se servir de tout magasin ou bâtiment, ou partie de tel magasin ou
bâtiment, comme entrepôt de douane, aura, pour tel privilége, à payer au percep-
teur des douanes, le premier jour de septembre de chaque année, la somme de qua-
rante piastres, et faute de le faire dans le délai d'un mois, alors le privilége de se
servir de tel magasin ou bâtiment comme entrepôt de douane sera annulé.

Wm H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

REMISE DE DROITS SUR LES MARCHANDISES EXPORTÉES A L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD ET TERRENEUVE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OT1AWA,

Mercredi, 18 mai 1870.
PÉSsENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

C ONSIDÉRANT que par la i me section de l'acte 31 Vic., c. 7. intitulé : " Acte
imposant des droits de douane, et contenant le tarif des droits payables sous

son autorité, "le gouverneur en conseil est autorisé à établir des règlements en vertu
desquels des remises de droits peavent être faites sur les marchandises exportées
à Terreneuve ou à l'île du Prince-Edouard et acquittées en douane;

Il a plu à Son Excellence le gouverneur-géneral en conseil ordonner, sur la
recommandation de l'honorable ministre des Douanes et sous l'autorité susdite,
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et il est par le présent ordonné,-que pour obtenir les dites remises de droits, l'on
devra s'être conformé aux règles suivantes

L'exportateur de toutes marchandises acquittées en douane et exportées à
Fune ou l'autre des dites colonies de Terreneuve et de File du Prince-Edouard,
lequel exportateur en aura aussi été l'importateur, devra, si la valeur de ces mar-
chandises s'élève à la somme de cent piastres, faire et souscrire pour ces marchan-
dises et dans la forme ordinaire, une déclaration d'exportation devant le percep-
teur des douanes du port d'où ces marchandises doivent être exportées, laquelle
indiquera le nom, la nationalité et la destination du navire, le nom et l'adresse du
consignataire, ainsi que la désignation, quantité et valeur des marchandises, et le
montant des droits originairement payés sur elles ; et il devra faire et souscrire
un affidavit sur une partie convenable de la déclara tion, énonçant et affirmant que
les marchandises décrites dans cette déclaration doivent être exportées tel que
mentionné, et que la valeur assignée à ces marchandises est la même que celle à
raison de laquelle le dit exportateur a payé les droits, lorsqu'elles ont été impor-
tées par lui, aux douanes de la Puissance du Canada, et pas plus, laquelle décla-
ration devra être faite et souscrite en triplicata. Une copie en sera gardée à la
maison de douane, l'autre sera envoyée au ministère des douanes, à Ottawa, et la
troisième sera transmise avec les marchandises par l'exportateur au consignataire, et
au retour de la dernière, avec le certificat du percepteur des douanes ou autre offi-
cier régulièrement autorisé, énonçant et attestant que les marchandises décrites
èt évaluées dans la dite déclaration ont été dûment reçues et entrées au dit port
de destination, alors il sera etgeurra être loisible au percepteur du port où la dite
déclaration d'exportation a été faite, de faire la remise des droits à l'exportateur,
duquel il prendra un reçu.

Pour copie conforme,
WM. H. LEE, G. C. P.

COLIS RENFERMANT DES " ARTICLES EXEMPTS DE DROITS " ADMIS
EN FRANCHISE.

IOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.
Jeudi, 2 juin 1870.

PRÉSENT :

SON EXCELLENCE.LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.SUR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes et en vertu de l'au-
torité conférée par la 4ne section de l'acte 31 Vic., c. 6, intitulé. " Acte con-

cernant les douanes, " il a plu à Son Excellence ordonner et déclarer, et il est
par le présent ordonné et déclaré,-que tous les colis renfermant des " articles
exempts de droits, " quand ces colis sont de l'espèce qui servent d'ordinaire à
l'importation de ces articles et qu'ils ne sont pas d'une plus grande valeur que les
articles qu'ils contiennent, seront admis en franchise.

WM. H. LEE, G. C. P.
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MANITOBA.-PARTIES DES LOIS DE DOUANE ÉTENDUS A

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Vendredi, 18 novembre 1870.
PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR--UÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU que par l'acte 33 Victoria, chap. 3, section 28, intitulé "e Acte pour
amender et continuer l'acte 32 et 33 Victoria, chapitre 3, et pour établir ét

constituer le gouvernement de la province de Manitoba, " il est prescrit que " les
"dispositions des lois de douane du Canada (autres que celles qui fixent le tarit
"des droits payables) qui pourront, de temps à autre, étre par le gouverneur-
' général en conseil dé,larées applicables à la province de Manitoba, s'y applique-
" ront et y seront en vigueur en conséquence;"

Son Excellence en conseil, sur la recommandation de l'honorable ministre
des Douanes et sous l'autorité sus-mentionnée, a bien voulu ordonner, et il est par
le présent ordonné,-que les dispositions suivantes des lois de donane du Canada,
étant des actes ou parties d'actes du parlement du Canada ci-après mentionnés,
soient et sont par le piésent déclarées applicables à la dite province de Manitoba,
savoir:

Les sections I à 14, inclusivement, et aussi les4ections 37 à50, inclusivement,
de l'acte 31 Victoria, chap. 5, intitulé: " Acte concernant la perception et l'ad-

ministration du revenu, l'audition des comptes publics et la responsabilité des
comptables publics."

Tout l'acte 31 Vic., chap. 6, intitulé:" Acte concernant les douanes, " excepté
les clauses 2, 3,4, 5, 19, 20, 101, 138, 139 et 140.

Les sections 8, 10, 11, 13, 17 et 18 de l'acte 31 Victoria, chap. 7, intitulé
"Acte imposant des droits de douane, et contenant le tarif des droits payables
" sous son autorité. "

Les sections 10 et 13 de l'acte 31 Victoria, chap. 44, intitulé: " Acte pour
4 amender l'acte de la présente session intitulé . Acte imposant des droits de douane,
" et contenant le tarif des droits payables sous son autoritd."

Et tout l'acte 33 Victoria, chapitre 8, intitulé: " Acte pour expliquer et amender
"l'acte concernant la perception et l'administration du revenu, l'audition des
"comptes publics et la responsabilité des comptables publics."

W. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.
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MÉCANISMES IMPORTÉS EN FRANCHISE. -RÈGLEMENTS Y RELATIFS.

lapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Ercellence le Gou-
verneur-Général en Conseil, le 7 juin 1871.

SUR le mémoire (en date du 1er juin 1871) de l'honorable ministre des Douanes,
exposant que par la 4me section de l'acte du parlement du Canada, 34 Vict.,

chap. 10, intitulé: " Acte pour amender les actes relatifs aux droits de douane," il
est prescrit qué " le gouverneur en conseil pourra autoriser l'admission en fran-
chise de tous mécanismes devant servir dans les manufactures canadiennes, sur
preuve satisfaisante que de pareils mécanismes ne se fabriquent pas alors en Ca-
nada; "

Que s'il fallait que chaque cas d'exemption de droits demandée fût spéciale-
ment pris en considération par le conseil privé, il serait à craindre que la fré-
quence de ces demandes ne causât des inconvénients et des retards dans la mise à
exécution de la loi ;

Il suggère en conséquence qu'un ordre général soit passé à l'effet d'établir ce
qui constituera la " preuve satisfaisante " exigée, et que la demande des importa-
teurs de tels mécanismes, avec la preuve ainsi exigée, soit transmise au départe-
ment, pour être examinée et y être fait droit par le ministre des Douanes, au lieu
d'être soumise au conseil;

Et que la preuve à soumettre devrait consister: Io. en une déclaration de l'inm-
portateur; 2o. en un certiflicat signé par deux mécaniciens pratiques ou personnes
exploitant des manufactures en Canada, la déclaration et le certificat devant être
dans la forme ci-dessous proposée, et les deux documents devant être attestés de-
vant un officier public compétent;

Le comité recommande que la proposition du ministre des Douanes soit ap-
prouvée et adoptée.

Pour copie conform ee,~ LE
WM. H. LEE,

G.C.P.

DECLARATION DE L'IMPORTATEUR.

Je ... l'importateur
du mécanisme suivant, savoir:
déclare par la présente qu'au meilleur de ina connaissance, aucun mécanisme du
genre ci-dessus décrit ne se fabrique en Canada, et que le dit mécanisme est im-
porté pour étre employé dans la manufacture de
dont je suis le propriétaire (ou l'nn des propriétaires).

Assermenté devant moi à

ce jour d 187
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CERTIFICAT DES MÉCANICIENS OU FABRICANTS.

Nous, les soussignés,
et

de , certifions par le présent que nous avons
lieu de croire et que nous croyons véritablement que nul mécanisme de l'espèce
importée par et dont il a fait la descrip-
tion plus haut, ne se fabrique dans la Puissance du Canada.

Assermenté devant moi à

ce jour d 187 .)

WINNIPEG.-PARTIE DE LA RIVIERE ROUGE ATTACHÉE AU
PORT DE-

IIOTEL DU GOUVERNENENT, OTTAWA.

Mardi, 13ème jour -de juin 1871.
PRÉsENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENERAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et pour les raisons
données dans son rapport du 8 juin courant, il a plu à Son Excellence ordon-

ner, et il est par le présent ordonné,-que la rivière Rouge, dans la province de
Manitoba, depuis le point de son intersection avec la ligne frontière entre les Etats-
Unis et la dite province de Manitoba (Canada) jusqu'à sa jonction avec le lac Win-
nipeg, sera et est par le présent déclarée être comprise dans les limites du port de
Winnipeg, aux conditions et avec les restrictions suivantes, savoir :

Tous les vapeurs, navires et bateaux de toute espèce, en entrant dans les limi-
tes de la dite province de Manitoba, sur la rivière Rouge, devront être déclarés
aux autorités de la douane au port extérieur de Pembina Nord, et se conformer à
toutes les exigences de la loi; mais sur paiement, à ce port extérieur, du droit sur
les marchandises à destination d'un port quelconque entre le port extérieur et le
port de Winnipeg, ils pourront accoster, sur le permis du sous-percepteur, et leurs
marchandises ainsi que les baggages des passagers qui désirent mettre à terre
avant d'arriver au dit port de Winnipeg, pourront être débarqués.

De la même manière, après paiement des droits au port de Winnipeg, le même
privilége leur sera accordé de décharger leurs marchandises, avec les restrictions
suEdites, à tout point sur la rivière Rouge, en amont ou en aval de Winnipeg,-et
tous les vapeurs naviguant dans ces limites et observant les conditions ci-dessus,



ORDRES EN CONSEIL.

Douanes.

devront être considérés et traités comme naviguant dans les limites du dit port de
Winnipeg.

WM. H1. LEE,
Greffier, Conseil Privé.

MEDECINES BREVETÉES ETC.,-DROITS QU'ELLES PAIERONT.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Lundi, 6 novembre 1871.
PnRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu de
l'autorité conférée par l'acte 31 Vie., c. 6, sec. 4, intitulé : " Acte concernant

les douanes, " il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le préspnt ordonné,-
qu'à compter de la date du présent les articles suivants, lorsqu'ils seront importés
en Canada, ou tirés de l'entrepôt, pour la consommation à l'intérieur, savoir : les
spiritueux et eaux-fortes mêlés à tout ingrédient ou ingrédients, et quoique tom-
bant ainsi sous la dénomination de médecines brevetées, teintures, essences, ex-
traits ou autre désignation, seront et ils sont par le þrésent déclarés sujets aux
droits imposés par la 3me section de l'acte 33 Vie., c. 9, et à nul autre droit de
donan.e.

WM. H. LEE,
Greffier, C. P.

CHEVAUX, MULETS, ETC., APPORTANT DES MARCHANDISES DES
ETATS UNIS DANS LA COLOMBIE BRITANNIQUE, ADMIS

FRANCS DE DROITS.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Samedi, 25 mai 1872.
PRÉSENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu de
l'autorité conférée par le 12me article de la 123me section de l'acte 31 Vic-

toria, chap. 6, intitulé-: ",Acte concernant les douanes, " il a plu à Son Excellence
ordonner, et il est par le présent ordonné,-que les chevaux et mulets ou autres
bêtes de somme apportant des provisions ou autres marchandises du te.ritoire des
Etats-Unis par la frontière sud de la province de la Colombie Britannique, soient



ORDRES EN CONSEIL.

Douanes.

admis en franchise sur obligation souscrite pour le double du montant des droits
payables sur les animaux entrés, et à la condition qu'ils seront dûment exportés
dans le cours des trois mois de leur entrée en cette province, ou que les droits en
seront payés avant l'expiration de ce délai.

WM. H. LEE,
Greffier, C. P.

THÉ ET CAFÉ, FRAPPÉS D'UN DROIT DE 10 POUR CENT.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.

Mardi, 24 décembre 1872.
PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

C ONSIDÉRANT que par l'acte passé dans la 35e année du règne de Sa Majesté,
intitulé: " Acte pour amender un acte de la présente session et pour autori-

" ser le gouverneur en conseil à imposer un droit sur le thé et le café importés
" des Etats-Unis dans le cas y mentionné," il est prescrit que si en aucun temps
il était exigé aux Etats-Unis d'Amérique, sur le thé ou le café importés du Canada,
un droit plus élevé que celui imposé sur le thé ou le café importés de tout autre
pays, alors le gouverneur en conseil pourra imposer sur le thé ou le café importés
des Etats-Unis en Canada un droit de douane égal au droit payable aux Etats-Unis
sur le thé ou le café importé du Canada; pourvu que le thé ou le café importés en
Canada de tout autre pays que les Etats-Unis, mais passant en transit dans les
Etats-Unis, sera franc de droit.

Et considérant que le cas prévu par l'acte plus haut cité s'est présenté. et que
le thé et le café importés du Canada aux Etats-Unis sont sujets à un droit de 10
pour centad valoren2, tandis que les thés et cafés importés de l'est du Cap de Bonne-
Espérance sont exempts de droit ;

Il a plu à Son Excellence en conseil ordonner, sur la recommandation Ce-
l'honorable ministre des Finances, et en vertu de l'autorité susdite, et il est par le
présent ordonné,-qu'à compter du premier janvier prochain, un droit de dix pour
cent sera imposé et prélevé sur le thé et le café importés en Canada des Etats-Unis
d'Amérique.

W. A. LIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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GENIEVRE "OLD TOM "-MANIÈRE D'EN CONSTATER LA FORCE, POUR
L'IMPOSITION DES DROITS.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.

Samedi, 25e jour de janvier 1873.

PRÉSENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU que l'article connu sous la désignation de " Genièvre Old Tom '

(Od Tom Gin), étant un spiritueux sucré, ne peut être éprouvé exactemenl
à l'aide de l'hydromètre de Syke, de la manière prescrite par la loi pour éprouver
les liqueurs spiritueuses, et qu'il est désirable, en vue d'obtenir l'uniformité dans
la perception des droits sur cet article, d'adopter une force moyenne pour l'entrée
en douane de cet article ;-

Sur la recommandation de l'honorable ministre des Douan.es, et en vertu de
l'autorité conférée par la 4e section de l'acte 31 Vic., chap. 6, intitulé " Acte con-
cernant les douanes, " il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent
ordonné,-que dans la perception des droits sur le" Genièvre Old Tom " importé,
ce liquide sera considéré comme étant de vingt pour cent au-dessous de la force
de preuve, ou contenant quatre-vingt pour cent d'alcool.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

DRAP FEUTRÉ SUJET AUX DROITS DE DOUANE.

A VI S.

DÉPARTEMENT DES DOUANES.

Ottawa, 4 jun 1873

A VIS est par le présent donné que, par un ordre en conseil du 30 mai dernier,
il a plu.à Son Excellence le Gouverneur-Général ordonner et prescrire que

bien que le feutre pour la confection de chapeaux et chaussures- soit admis en
franchise en vertu du tarif, le drap feutré de toutb espèce doit être soumis à
l'impôt.

Par ordre,
J. JOHNSON,

Scus-C<mmn. des r ouavs.
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PORTS D'ENTRÉE ÉTABLIS 1AR ORDRES EN CONSEIL DEPUIS LA

PASSATION DE L'ACTE CONCERNANT LES DOUANES, 1867.

DATE DES ORDRES EN
CONSEIL.

25 Juin 1869

25 Janvier '1870

" " "C

" "

Juin

Novembre

Jui i

12 Octobre

6 Mai

10 Septembre

2 Avril

3 Mai

1871

1872

1873

c

NOMS DES PORTS DE DOUANE.

Trois-Rivières, port extérieur, constitué port d'entrée et d'en-

trepôt.

Amherst, nom changé pour celui des " Iles de la Madeleive."

Bytown,

Dalhousie, Ont., " " " "St. Catharines."

Ragged Islands " " " "Locke Port,"

Winnipeg, province de Manitoba.

Winnipeg, partie de la Rivière-Rouge déclarée être dans les

limites du port de Winnipeg.

" McAdams, Junction " N.-B.

Percé, port d'entrée et d'entrepôt.

Peterboro, Ont., port extérieur converti en port d'entrée.

Lindsay, " fait port d'entrée et d'entrepôt.

Guysborough, N.-E.

"l "L " "d'Ottawa."
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PORTS EXTÉRIEURS ÉTABLIS PAR ORDRES EN CONSEIL DEPUIS LA
PASSATION DE L'ACTE CONCERNANT LES DOUANES, 1867.

DATE DES ORDRES EN SoUS LE CONTRÔLE
NOMS DES PORTS EXTÉRIEURS.

CONSEIL. DE

1868.
1869

"

1870.
"i

"c

1871.

1872.

'c

"3

tg
"87
"
"i
"

"i

"

"i

"i

Edmonton, N.-E., converti en port extérieur.....................
Byng Islet, Baie Georgienne.. ............... ......
Baie des Glaces N.-E., converti en port extérieur sous le

nom de Port Calédonia...... ........................... ........
Nouvelle-Ecosse......... ......... .......... . .................... ,.
Nouveau-Brunswick (voir plus bas).....................;.. .......
Sheet Harbor, N.-E .......... ......... ......... ......... ........
Tangier, N.-E., aboli............ ....... ..........................
Shannonville, Ont.............................. ........................
Pointe Le Préau, N. -B., devant être désigné comme port

auxiliaire ......... .............. ........ ............ .........
Ryerse, port extérieur, pour être port d'entrepôt.......,.......
Grand Harbour, P*.-B................ ..............................
St. Armand et Rouse's Point, détachés du port de Montréal

et placés sous le contrôle du port de...... ............
Pembina Nord, Manitoba .............. ............ .........
Lambton, Ont ....... ......... ...............
Pointe Baby, Ont, aboli............... .............................
Queenston, " .................. ... ....... ........ .........
Ship Harbour, N.-E .................................................
Pointe-des-Esquimaux, détachés de Québec et placé sous le

contrôle de Gaspé.............................
Tidnish, N.-E ........................... .
Aspay Bay, N.-E...............................................
Musquash et Quaco, N.-B.............................................
Meaford, Ont ....................... .....
Rivière-au-Saumon, N.-B.................. ......... ..................
Silver Islet, lac Supérieur.........................................
Factorerie d'York, Nord-Ouest......................... .. .........
Factorerie de FOrignal N.-O......................................
Rivière-aux-Pommes, N.-E...........................
Anse Getson. ......... .... ....... ...............
Alma, port extérieur de la Rivière-au-Saumon, devant être

désigné sous le nom d'Alma...... .................... .. ......
Sherdrooke, Québec...... ...........................
Baie St. Paul. ......... ................. ...............
L'Ardoise, N.-E..............................
South Bar " ......................... ...................................
Cocagne, N. B ...........................
St. Thomas, Ont ................. ...............
Strathroy " ........ ..... ..........................................
New-Glasgow, N.-E ...... ......... ............................. ........
Jordan Bay.............................. ...............................
Rivière Bourgeoise, N.-E .......................
Port Mulgrave, converti en port extérieur.....................
Port Williams, N.-E...... ......... ......... ........... ...........

27 Août
18 Mai
28 "g

30 Juin

23 Septembre

26 Avril
26 Septembre

22' "

10 Novembre

18 'c
21 Décembre

"4 i
4 Février
6 "

26 Avril

7 Juin

31 Juillet
14 Mai
25 "
11 Juin
20 "

8 Juillet

30 Septembre
2 Octobre
7 "

6 Février
17 "

2 Avril

14 "
3 Mai
7 Juillet

Grand Falls.
Toronto.

Sydney.

Halifax.

Belleville.

St. Jean.

Campo Bello.

St. Jean.
Winnipeg.
Wallaceburg.

Niagara.
Halifax.

Gaspé.
Amherst.
Baddeck.
St. Jean.
'Owen Sound.
Hillsborough.
Sault*Ste. Marie.
Wnnipeg.
Sault Ste. Marie.
Parrsboro'.
Lunenburg.

Coaticook.
Québec.
Arichat.
Sydney.
Richibouctou.
London.

Do.
Pictou.
Shelburne.
Arichat.
Guysborough.



ORDRES EN CONSEIL.

Douanes.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.

Mercredi, 30e jour de juin 1869.

PRÉSENT

SON» EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
i3 de la 8e section:de l'acte 31 Victoria, chap. 6, intitulé: " Acte concernant les
douanes: "

Il a plh à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné,-que les
ports suivants, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, seront et sont par le pré-
sent déclarés être des " Ports d'entrée extérieurs", et placés sous le contrôle res-
pective des ports ci-dessous mentionnés, savoir :

Les Ports de Pugwash, Wallace et Joggins, seront des Ports extérieurs, placés
sous le contrôle du Port d'Amherst.

Les Ports du Havre-des-Avocats et de la Rivière Ratchford seront des Ports
extérieurs, placés sous le contrôle du Port de Parsboro.

Le Port du Petit-Bras-d'Or sera un Port extérieur, placé sous le contrôle du
Port (le North Sydney.

Les Ports de Tatamagauche et Merrigonish seront des Ports extérieurs, pla-
cés sous le contrôle du Port de Pictou.

Les Ports de la Rivière-aux-Castors, Pubrico et Tusket sei ont dc s Ports exté-
rieurs, placés sous le contrôle du Port de Yarmouth.

[.es Ports de Clementsport et de l'Anse de Thorne seront des Ports extérieurs,
placés sous le contrôle du port d'Annapolis.

Les Ports du Havre-aux-Bouches et de la Petite-Rivière seront des Ports exté-
rieurs, placés sous le contrôle du Port d'Antigonish.

Le Port de St. Pierre et le Port de Richmond seront des Ports extérieurs, pla-
cés sous le contrôle du Port d'Arichat.

Les Ports du Grand-Bras-d'Or et Ste. Anne seront des Ports extérieurs, placés
sous le contrôle du Port de Baddeck.

Port William sera un Port extérieur. placé sous le contrôle du Port de Brid-
getown.

Les Ports de Canada-Creek, French-Cross, Harbourville, et Horton, seront des
Ports extérieurs, placés sous le contròle du Port de Cornwallis.

Le Port de Tangier sera un Port extérieur, placé sous le contrôle du Port
d'Halifax.

Les Ports de la Rivière-à-l'Ours, Sandy Cove, West-Port, et Free-Port, seront
des Ports extérieurs, placés sous le contrôle du Port de Digby.
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Le Port de Margaree sera un Port extérieur, placé sous le contrôle du Port
Ilood.

Les Ports des Cinq-Isles et de Truro seront des Ports extérieurs, placés sous le
contrôle du Port de Londonderry.

Les Ports de La Have, Baie de Mahone et Chester, seront des Ports extérieurs,
placés sous le contrôle du Port de Lunenburg.

Le Port de Wilmot sera un Port extérieur, placé sous le contrôle du Port de
Magaretsville.

Les Ports de Cap Canso, Guysborough, Havre d'Isaac, et la Rivière Ste. Ma-
rie, seront des Ports extérieurs, placés sous le contrôle du Port Mulgrave.

Le Port de La Tour sera un Port extérieur, placé sous le contrôle du Port
de Barrington.

Les Ports de Lingan, Louisburg, Main-à-Dieu, Baie des Glaces, Baie des Vaches,
et Caledonia, seront des Ports extérieurs, placés sous le contrôle du Port de Sidney.

Les Ports d'Acadie,l'Anse Bellevue et l'Anse Gilbertseront des Ports extérieurs,
placés sous le contrôle du Port de Weymouth.

Les Ports de Chèverie, Hantsport, Walton et Maitland seront des Ports exté-
rieurs, placés sous le contrôle du Port de Windsor.

WM. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.

Mercredi, 30e jour de juin 1869.
PRÉ~sENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la iecommandation de l'honorabl3 ministre des Douanes, et en vertu
de la 8e section de l'acte 31 Vic., chap. 6, intitulé: " Acte concernant les

douanes;"
il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné,-que les

ports suivants, dans la province du Nouveau-Brunswick, seront et sont par le
présent déclarés être des "Ports d'entrée extérieurs," et placés sous le contrôle res-
pectif des ports ci-dessous mentionnés, savoir:

Le Port de Campbelltown, dans le comté de Ristigouche, sera un port exté-
rieur, placé sous le contrôle du Port de Dalhousie.

Le Port de New-Bandon, dans le 'omté de Gloucester, sera un port extérieur.
placé sous le contrôle du Port de Bathurst.

Le Port de Rockland, dans le comté de Wesioreland, sera un port extérieur,
placé sous le contrôle du Port de Rochester.

Le Port de North-Joggins, dans le comté de Westmoreland, sera un port ex-
térieur, placé sous le contrôle dn Port de Sackville.
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Le Port de Bouctouche, dans le comté de Kent, sera un port extérieur, placé
sous le contrôle du port de Richibouctou.

Le Port de Harvey, dans le comté d'Albert, sera un port extérieur, placé sous
le contrôle du port de Hillsborough.

Les Ports des Grandes Chutes et Tobique, dans le comté de Victoria, seront
des ports extérieurs, placés sous le contrôle du Port de Woodstock, dans le comté
de Carleton.

WM. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

CABOTAGE CANADIEN.-NAVIRES ITALIENS ADMIS AU-

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.

PRÉSENT: Mercredi, 13 août 1873.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENERAL EN CONSEIL.

C ONSIDERANT que par la 1ère section de l'acte passé dans la'33e année du
règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte concernant le Cabotage Canadien,"

il est entre autres choses décrété qu'aucunes marchandises ou aucuns passagers ne
seront transportés par eau d'un port du Canada à un autre, si ce n'est dans des
navires britanniques;

Et considérant que par la 2e section du même acte, il est en outre décrété que
le gouverneur en conseil pourra de tpmps à autre déclarer, et il est par le présent
ordonné et déclaré, que la disposition précédente du dit acte ne s'appliquei'a
pas, tant que l'ordre en conseil à ce sujet sera en vigueur, aux navires ou bâtiments
d'un pays étranger où les navires britanniques sont autorisés à faire le cabotage
et à transporter des marchandises et des passagers d'un port ou endroit à un autre
dans ce même pays;

Et considérant qu'il a été constaté que les navires britanniques sont autorisés
à faire le cabotage en Italie sur un pied d'égalité avec les navires de ce royaume;

Il a plu à Son Excellence, sur et de l'avis du conseil pri jé, et sur la recom-
mandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries, ordonner et dé-
clarer que les dispositions de l'acte ci-dessus cité ne s'appliqueront pas aux navires
ou bâtiments de litalie, mais que ces navires et bâtiments seront et sont par le
présent a utorisés à faire le cabotage dans la Puissance du Canada aux termes et
conditions applicables aux navires et bâtiments canadiens.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé, Canacda.
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Douanes.

MATIÈRES PREMIÈRES EMPLOYÉES DANS LES ARTICLES DE FABRI-
CATION CANADIENNE, MISES SUR LA LISTE DES ARTICLES

EXEMPTS DE DROITS.

NOMs DES ARTICLES.

Crin cordé.................. ................................................

Oranges, citrons et limons, importés en saumure pour être
confits; et aussi les écorces de ces fruits lorsqu'elles sont
importées en saumure pour le même but......................

Ivoire végétal.................... ............

Coton ourdi, pas plus gros qe le No. 4...............................

Annato et présure............................................................

Gommes sandarac, mastic, shellac, dammarine....................

Papier-toile pour la fabrication de faux-cols, manchettes,
devants de chemises et autres articles semblables.. ........

Huile carbolique-produit du goudron employée dans la fa-
brication des pavés en bois, bois de construction, traver
ses de chemins de fer, etc............................................

Toile pour la fábrication du prélart, large de pas moins
de 18 pieds, et ni pressée ni calandrée ...................

Ivoire non ouvré.............................................................

Mécanismes ou moulins servant à broyer, préparer ou extraire
les minerais d'or et d'argent, tirés des mines du Canada,
lorsque les mécanismes ou moulins de ce genre ne sont
pas fabriqués en Canada.............................................

Fil de coton à 3, 4 et 6 brins, blanc et de couleur, non préparé, en
poignées de pas moins de vingt écheveaux.....................

Piécipité de cuivre...........................................................

Sels anilins employés pour la teinture..................................

Tricot de feutre, coton et laine, peluche et soie torse em-
ployée dans la fabrication des gants et mitaines..............

DATE DE L'ORDRE
EN CONSEIL.

5 mai 1871

do

do

do

do

do

28 juin do

3 août do

do do

6 nov. do

19 mars 1872

10 avril

6 juin

do

27 déc.
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BOIS DEGROSSI OU DE FORME OCTOGONE.-MANIÈRE D'EN
FAIRE LE MESURAGE.

DÉPARTENENT DEs TERREs DE LA CoURoNNE.

Qaébec, 31 mai 1860.

A VIS est par le présent donné qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néx al en conseil, par ùn ordre en date du 29 de ce mois, pourvoir comme

suit au mesurage des bois dégrossis ou de forme octogone

Io.-Quant au mode à suivre pour le mesurage,-l'extréme largeur et épais-
seur de chaque pièce sara mesurée à la partie dégrossie; les parties non dégrossies
ou en déclin le seront aussi pour en établir le chiffre moyen, lequel sera déduit de
la quantité constatée par le mesurage de l'extrême largeur et épaisseur et de la
longueur, afin d'obtenir la quantité solide de la pièce.

2.-Les tables que l'oi adoptera sont celles compilées par M. John Quinn,
qui ont été faites exprès pour-les besoins de la méthode de mesurage ci-dessus.

3o.-La règle de mesurage devra être de 40 pouces de long avec deux équer-
res de 8ý pouces de longueur, dont celle de l'extrémité sera fixe et l'autre glissera
sur la règle. Les bras de l'équerre ainsi que la règle devront être gradués en
pouces, et l'équerre en coulisse devra être placée de manière à ce qu'elle soit tou-
jours à angle droit avec la règle même. Cette règle devra être employée de con-
cert avec les instruments actuellement en usage, ou avièc tels autres instruments
ou règles, pour les petites faces ou déclins, qui pourront être jugés nécessaires par
le surintendant desýinspecteurs-mesureurs de bois.

ANDREW RUSSELL,
Sous Comm., T. de la Couronne.
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ENTREPOSAGE DES SPIRITUEUX, DE LA LIQUEUR DE MALT
ET DU TABAC.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, QUEBEC.

Mercredi. 17 mai 1865.

PRt ÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENERAL EN CONSEIL.

S ON Excellence soumet au conseil un projet de règlements de l'honorable mi-
nistre des Finances au sujet de l'entreposage des spiritueux, de la liqueur de

malt et du tabac, en vertu de la loi de l'excise, 27 et 28 Vic., chap. 3, intitulée:
. Acte pour amender et refondre les actes concernant les droits d'excise, et pour
imposer certains droits nouveaux."

Il a plu ensuite à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné,-
que les règlements de l'excise qui suivent, pour l'entrepos age des spiritueux,,de
la liqueur de malt et du tabac, seront et sont par le présent autorisés, savoir:

i. Pour les spiritueux et le tabac, la somme entière des droits auxquels ils
sont sujets devra être payée semi-mensuellement, sans quoi ils devront être im-
médiatement entreposés.

2. Ils pourront être entreposés dans tout entrepôt de donane dans les limites
de la division du revenu de l'intérieur où ils ont été manufacturas. Dans chaque
cas ils devront être reçus à l'entrepôt par le garde-clef de la douane sur la pré-
sentation du certificat du percepteur du revenu de l'intérieur, contresigné par le
percepteur les douanes du port.

· 3. S'ils sont placés dans un entrepôt non employé comme entrepôt de la
douane, mais dans un entrepôt contrôlé et accepté comme entrepôt de l'excise, cet
entrepôt sera désigné par une lettre, à commencer par A, et ainsi de suite en des-
vendant l'alphabet pour chaque entrepôt subséquent soumis à ce contrôle.

4. Toute demande nour l'établissement d'un entrepôt pour les fins de l'excise
devra être faite par écrit par le requérant, laquelle devra renfermer une descrip-
tion complète des bâiLtiments et en indiquer exactement la localité.

5. Au reçu d'une demande de ce genre, le percepteur fera l'examen des bâti-
ments, et s'il est d'avis qa'ils sont propres à cet objet, qu'ils offrent la garantie
voulue au fisc, et lorsqu'ils seront munis de serrures convenables, il fera rapport
des faits au département, dont il faudra l'autorisation pour les employer comme
entrepôts pour les fins de l'excise.
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6. La porte principale d'entrée ou de sortie de chaque entrepôt de ce genre
devra, aux frais du propriétaire des articles entreposés, être munie de deux ser-
rures, dont l'une sera choisie par l'officier ou par une autre personne autorisée, et la
clé de la serrure en dernier lieu mentionnée sera gardée par l'officier, et la clé de
l'autre serru:·e par le propriétaire des articles. S'il y avait plus d'une porte, toutes
ces autres portes seront fermées à l'intérieur à la satisfaction de l'officier.

7. L'attention des percepteurs du revenu de l'intérieur, et de toutes les per-
sonnes qui entreposeront des efets sous Fautorité de ces règlements, est spéciale-
ment attirée sur les sections de 70 à 83, inclusivement, de l'acte 27 et 28 Vic., c. 3,
dont un exemplaire est ci-annexée.

8. Toute entrée d'articles en entrepôt devra être. précédée d'un avis écrit de la
personne en demandant l'entreposage, lequel avis devra être signifié au moins un
jour avant que les articles soien t transpor.és à l'entrepôt, et fait dans la forme pres-
crite, et il devra décrire exactement la quantité et la nature de ces articles.

9. Nul déplacement ne sera fait de colis autres que ceux mentionnés dans
l'avis ; nul déplacement ne sera non plus permis un jour de fête légale ou' avant
neuf heures de la matinée ou après quatre heures de relevé.

10. L'officier à qui sera donné l'avis ci-dessus devra être présent en consé-
quence à l'effet de vérifier les quantités, marques et numéros des colis, et pour
les recevoir à l'entrepôt.

11. La déclaration d'effets pour l'entrepôt devra dans tous les cas être faite
d'après les formules approuvées par le département, et toute déclaration de cette
nature devra renfermer une complète description des effets ainsi déclarés, et in
diquer-

a. Le nombre et la description des colis.

h. Leurs marques et numéros.

c. Le contenu de chacun en livres ou en gallons, et dans le cas de spiritueux,
le contenu dev'ra être indiqué en gallons de la force de preuve.

d. Les droits que les effets auraient eu à payer s'ils eussent été entrés pour la
consommation.

Tout fût ou baril de spiritueux, et tout ballot de tabac devra être plein et in-
tact lors de sa mise en entrepôt.

12. Toute telle déclaration devra être faite en double; une copie restera en dépôt
dans le bureau du percepteur du revenu de l'intérieur, et l'autre sera immédiate-
ment transmise au département.

13. Le percepteur du revenu de l'intérieur se fera, dans chaque cas, donner une
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obligation dans la fdrme prescrite par la section 73 de l'acte 27 et 28 Vic., c. 3. Ces
obligations devront contenir une aescription générale des articles entreposés, et
indiquer aussi les déclarations par leur numéro et date. L'obligation portera le
mème numéro que la déclaration, et elles seront déposées ensemble aux archives.

14. Des articles ne pourront étre déclarés pour l'exportation à la sortie de l'en-
irepôt que d'un entrepôt situé dans les limites d'un port d'entrée et d'entrepôt, et
seulement au port où est chargé le navire ou autre véhicule qui les porte et par
lequel ils doivent quitter le pays.

15. Toutes les fois qu'une personne qui aura des articles entreposés en vertu
de ces règlements désirera en exporter une quantité, elle devra remettre au per-
cepteur du revenu de l'intérieur à la garde duquel se trouvent ces articles, un
avis écrit donnant sur ces articles tous les détails exigés par le - ime article de ces
règlements, et aussi le nom du navire ou bâtiment, ou de la ligne de chemin de
fer, selon le cas, par lequel ces articles sont destinés à être exportés.

16. Tous fûts, boîtes, ballots ou autres colis de marchandises déclarées pour
l'exportation devront, avantde sortir de l'entrepôt, être marqués ou étampés, selon
le cas, des lettres EXPN par le percepteur du revenu de l'intérieur ou autre offi-
cier qu'il appartient.

17. La déclaration de marchandises pour l'exportation à la sortie de l'entrepôt
devra être faite en double et selon les formules approuvées par le département,
chaque copie devant contenir une exacte désignation des articles déclarés comme
dans les déclarations de marchandises pour l'entrepôt. (Voir article ile.)

18. Une copie de la déclaration sera gardée dans les archives du bureau du
percepteur du revenu ; l'autre sera immédiatement expédiée au département.

19. Il sera aussi préparé un certificat qui renfermera une copie exacte de la des
cription faite dans la déclaration, lequel certificat sera remis au percepteur de
douane du port d'où les marchandises doivent être exportées, et qui attestera de
leur réception régulière par les douanes pour l'exportation.

20. Si les marchandises sont dans un entrepôt de douane, elles seront traitées
comme le sont les autres marchandises exportées de l'entrepôt sous le contrôle de
la douane, et le percepteur de douane devra transmettre au percepteur du revenu
de l'intérieur une copie de la déclaration pour l'exportation.

21. Que des marchandises soient déclarées pour l'exportation à la sortie d'un
entrepôt de douane ou d'un entrepôt servant exclusivement à l'excise, le percepteur
du port sera, dans chaque cas, tenu de veiller à leur placement sur le navire, char
ou autre véhicule par lequel elles doivent être exportées.

22. Les déclarations pour déplacement de marchandises del'entrep6t doivent être
laites en triplicata et contenir de complets détails comme dans les déclarations
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pour l'exportation. Deux copies devront être envoyées au percepteur du revenu
de l'intérieur pour la division où les marchandises doivent être transportées. La
troisième sera transmise au département.

23. Des marchandises ne peuvent être déclarées pour être déplacées d'un
entrepôt à un autre entrepôt que dans les limites d'un port d'entrée et d'entrepôt
ou à un entrepôt d'une autre division du revenu de l'intérieur, Si les mar-
chandises à exporter étaient fabriquées ou entreposées à un endroit d'une
division du revenu éloigné du chemin de fer ou du port d'embarquement, alors
ces marchandises devront d'abord être transportées au chemin de fer ou au port

'd'embarquement, sous obligation de déplacement, et les obligations d'exportation
seront données au percepteur de douane sur tel chemin de fer ou port d'embar-
quement après vérification du contenu des colis à déplacer ou exporter.

24. Des obligations de la forme prescrite par le département devront, dans
tous les cas, être exigées pour la livraison des marchandises au pôrt ou lieu de
destination.

25. Lorsque des marchandises déclarées pour déplacement seront dans un
entrepôt de douane, le garde-clef en ayant la garde ne les livrera pour être ainsi
déplacées que sur la réception d'un permis signé par le percepteur du revenu de
l'intérieur et contresigné par le percepteur des douanes, lequel ordre devra rên-
fermer une copie ou un extrait fidèle de la description des marchandises dans la
déclaration, et le garde-clef est tenu d'identifier chaque colis et de le vérifier par
le permis.

26. Au reçu des copies de la déclaration comme-ci-dessus (article 22) les per-
cepteurs du revenu de l'intérieur devront immédiatement notifier le percepteur
de douane de l'arrivée prochaine des marchandises spécifiées, et lui donner une

copie dela déclaration, et à leur arrivée, le percepteur les constatera et vérifiera.

27. Dès leur arrivée et qu'elles auront été identifiées et placées dans l'entre-
pôt voulu, le percepteur des douanes attestera ce fait sur la déclaration, et remettra
cette dernière au percepteur du revenu de l'intérieur, lequel y ajoutera son cer-
tificat et la remettra immédiatement au percepteur du revenu de l'intérieur à qui
la déclaration pour déplacement a été faite. L'autre copie sera gardée dans les ar-
chives; et les détails des marchandises seront entrés sur les livres d'entrepôt de la
division où elles ont été transportées, après qu'elles ont été entreposées de nouveau
par leur propriétaire de la manière ci-dessus prescrite. Ensuite, elles seront
'traitées de la même manière que si elles eussent été fabriquées dans cette division.

28. Le percepteur du revenu de l'intérieur à qui a été faite la déclaration pour
déplacement de l'entrepôt, devra, au retour de la déclaration dûment certifiée
comme ci-dessus, annuler l'obligation qui s'y rapporte et mettra ens mble dans les
archives les deux documents.
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-29. La déclaration de marchandises à la sortie de l'entrepót pour la consomma-
tion devra être faite en double et dans la forme prescrite, et toute telle déclaration
devra décrire complètement ces marchandises, de même que pour la déclaration
pour exportation ou pour déplacement.

30: En recevant les droits dus sur les marchandises ainsi déclarées, le per-
cepteur du revenu de l'intérieur devra donner un ordre pour leur livraison, le-
quel, si elles sont dans un entrepôt de douane, devra être contresigné par le per-
cepteur des douanes et reproduire la description contenue dans la déclaration, afin
que les marchandises puissent être identifiées.

31. Une copie de la déclaration sera envoyée au département.

32. Les percepteurs du revenu de l'intérieur devront, dans chaque cas, soi-
gneusement constater la quantité et qualité de tout article déclaré pour l'entrepôt
ou pour sa sortie de l'entrepôt, et ils devront identifier chaque colis par ses mar-
ques et numéros, par son poids, capacité et force, et faire le compte des droits
pour toutes les marchandises tout comme si elles allaient être livrées pour la con-
sommation.

33. Chaque colis déclaré pour l'entropôt devra, en sus de toutes les autres
marques et numéros, être distinctement numéroté en peinture ou craie rouge et
porter le numéro de la déclaration et la date de son entreposage. La date sera
suffisamment indiquée par le chiffre de la quinzaine du mois et par les deux der-
niers chiffres de l'année durant laquelle l'entreposage a été fait ; ainsi, des marchan-
dises entreposées le 20 janvier 1865 pourront être ainsi datées : '14-65, ce qui'in-
diquera qu'elles ont été entreposées dans le -quatorzièmeý demi-mois de l'année
fiscale courante. •

34. Toutes les déclarations seront numérotées consécutivement, et les obliga-
tions s'y rattachant porteront des numéros correspondants.

35. Généralement, les formules relatives à l'entreposage seront imprimées
en rouge.

36. Les percepteurs de douanes ayant charge de marchandises entreposées re-
levant de l'excise devront en tenir. un compte par doit et avoir, et, excepté dans le
cas de leur exportation, il suffira du permis du percepteur du revenu de l'inérieur
pour obtenir leur livraison.

37. Si, après avoir été reçues en eritrepôt et avant d'en être retirées, dés mar-
chandises diminuent en quantité, qualité ou forc., autrement que par le coulage,
déchet on accident, elles seront confisquées et pourront être saisies par tout officier
de l'excise ou de la douane qui en aura connaissance.

38. Dans le. cas où, la quantité des marchandises déposées dans un en-
trepôt seraient, en aucun temps ou par aucune cause,;moindre que la quanlité qui
devrait se trouver dans l'entrepôt, leur propriétaire, après déduction faite des,
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quantités tirées de l'entrepôt, sera tenu de payer tous les droits dus sur la balance
les marchandises constatée par les livres de l'entrepôt, après que le compte des

livraisons de l'entrepôt aura été fait; et les marchandises restantes seront garantes
des droits pour la quantité manquante, et elles seront et pourront être vendues,
par ordre du département, pour couvrir le paiement de ces droits. Le surplus, s'il
en est, sera remis à la personne qui aura entreposé ces marchandises, ou à ses re-
présentants.

39. Excepté dans ce qui doit suivre, les liqueurs de malt seront soumises à tous
les règlements qui précèdent quant à l'entreposage

a. Elles pourront être entreposées dans les bâtiments du brasseur qui les aura
fabriquées, lequel pourra y avoir accès aussi souvent qu'il sera nécessaire pourles
surveiller pendant la fermentation et pour prévenir toute perte ou détérioration.

b. Les produits de brassages successifs pourront être mis dans les bâtiments
eusdits, avant l'entreposage, en attendant qu'il y en ait une quantité dont les droits
s'élèveront à cent piastres, temps où une déclaration pour l'entreposage devra
ètre faite en conformité des règlements ci-dessus ; niais, dans chaque cas, les colis
ainsi emmagasinés seront mis à part de ceux qui seront en entrepôt.

c. Si le brasseur désirait déplacer de ses bâtiments une moindre quantité de
malt que ce qu'il en faudrait pour avoir à payer vingt piastres de droits, il lui
faudra faire une déclaration pour la quantité devant payer cette somme de droits,
et les colis ainsi déclarés seront immédiatement marqués visiblement des lettres E
X B, ainsi que le numéro de la déclaration à la sortie de l'entrepôt, à la peinture
-blanche. Toutes les fois que quelques fût ou colis ainsi entreposés et marqués
seront déplacés ou descendus du chantier, ils le seront en présence d'un offieier de
l'excise, lequel devra recevoir un avis d'au moins un jour de ce déplacement.
Et si ce déplacement ou la descente du chantier se fait dans un temps qui néceî-
sitera l'emploi d'un officier surnuméraire, ou la présence des officiers de la divi-
sion en dehors des heures de bureau établies, le brasseur, dans ce cas, les paiera
au taux de 20cts. l'heure.

d. Le percepteur devra prendre note dus fûts ou colis restant dans les
bâtiments de chaque brasseur le dernier jour de haque mois, ou dans les cinq
jours qui snivent ; et dans chacune de ces occasions il devra soigneusement exa-
miner le tout, et s'il lui paraissait qu'il en a été enlevé plus qu'il n'a été
déclaré pour la sortie de l'entrepôt, et plus que pour les droits acquittés, il fera de
suite une déclaration de la quantité manquante, sur laquelle seront perçus tout
.le montant des droits.

e. Le percepteur devra faire un rapport spécial de chaque inspection mensuelle
et de chaque déclaration faite pour couvrir tout déficit qu'il aura pu constater.

f. Un livre, désigné sous le nom de livre de cave, devra être tenu dans toute
.brasserie où des liqueurs de malt sont entreposées en vertu de ces règlements, lequel
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livre devra être tenu par doit et avoir et dans la forme que le département pourra
de temps à autre prescrire ; et dans ce livre le brasseur devra journellement faire
tenir un compte fidèle de toute la liqueur de malt qui se trouve dans sa brasserie,
ainsi que de celle qui pourra en être retirée, avec la description, par ses marques,
numéros, dates, etc., de chaque colis, et par la quantité qu'il renferme.

g. Excepté lorsqu'elle est déclarée pour l'exportation de la manière prescrite
par les règlements précédents, la liqueur de malt entreposée tel que prescrit ne
pourra être retirée des bâtiments du brasseur qu'aprèspaiement des droits dus.

WM. H. LEE,
G. C. P

Extrait de l'acte 27 et 28 Vic., c. III.

Entreposage ou emmagasinage.
CLAUSE.

70. Les spiritueux, la bière et le tabac assujétis à des droits en vertu du pré-
sent acte pourront être déposés dans tout entrepôt convenable sans payer le droit
par laeprésent imposé, sujets aux règlements suivants et à tels autres que'le gou-
verneur en conseil pourra établir.

71. L'entrepôt sera fourni par le propriétaire des articles, et après qu'il aura
été examiné et approuvé quant à sa sécurité par, l'officier inspecteur, il sera fermé
au moyen des serrures communes de la couronne et du propriétaire ou possesseur
des articles emmagasinés.

72. Tous effets emmagasinés seront au risque des propriétaires, et s'ils sont
détruits ou détériorées par la négligence du propriétaire, le droit sera payable sur
ces articles de même que s'il y fussent entrés pour la consommation.

73. Des cautionnements seront exigés pour deux fois le montant des droits
devant être perçus sur les articles.

74. Aucune quantité moindre d'articles ne sera emmagasinée en vertu d'un
seul et même cautionnement' que celle assujétie au paiement des droits d'excise
pour un montant d'au moins cent piastres.

75. Nulle quantité moindre d'articles ne sera en aucun temps retirée de l'en-
trepôt que celle assujétie au paiement d'un droit d'excise de vingt piastres.

76. Les articles ne resteront pas emmagasinés pendant plus de deux ans.

77. Lors de l'entrée des articles pour l'entrepôt, le montant des droits sera
calculé, constaté et indiqué dans la déclaration.

78. Les articles emmagasinés en vertu du présent acte pourront être exportés,
sortis de l'entrepôt ou transférés d'un entrepôt. à un autre sans payer de droits,
sous les restrictions et règlements que le gouverneur en conseil pourra juger né-
cessaires.'
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79, Lorsque des articles sont entrés pour l'entrepôt, la déclaration menlton-
nera l'exacte quantité et valeur de ces àrticles dans chaque -ballot ou paquet, et
chaque ballot sera décrit dans la déclaration et désigné par un numéro distinctif.

80. Chaque ballot emmagasiné sera marqué du numéro désigné dans la dé-
claration, avec la date de son entrée dans Pentrepôt et ·la mention de la quantité
qu'il renferme.

81. Toutes les déclarations, soit pour la mise en entrepôt, la sortie de lPentre-
pôt ou le déplacement desarticles, devront être conformes à telles formules et
attestées par tels affidavits, affirmations ou rapports, que le gouverneur en conseil
pourra ordonner.

82. Il ne sera pas retiré de marchandises d'un entrepôt pour la consommation
excepté sur le paiement du montant total des droits dus à cet égard, et le droit
ainsi payé sur les spiritueux, la bière ou le tabac ainsi tirés de l'entrepôt pour la
consommation, ou qui auront été directement livrés à la consommation, ne sera
pas remboursé sous forme de remise de droits ou.autrement lors de l'exportation
de tels spiritueux, bière ou tabac hors de la province.

83. Le percepteur du revenu de l'intérieur ou autre officier de Pxcise ou des
douanes, sous la charge duquel pourront être placés des articles emmagasinés, en
vertu du présent ou de tout autre acte relatif aux entrepôts, refusera toutes les
déclarations à l'effet de les retirer de Pentrepôt jusqu'à ce que le propriétaire de
ces articles-ou son agent se soit conformé à toutes les conditions à cet égard, et
qui pourront être imposées par le présent ou par tout autre acte, ou par des règle-
ments faits sous l'autorité du présent ou de tout autre acte.

MANIERE D'ÉVALUER LES CIGARES POUR L'IMPOSITION DES DROITS.

Circulaire No. 195. No. 28.
DÉPARTEMENT DEs FINANCEs,-ExCisE.

Ottawa, 26 septembre 1866.

MoNsEuR,-Comme il est venu à la connaissance de ce ministère que la valeur
des cigares, pour l'impôt de l'excise, a jusqu'à présent été mal établie, j'ai ordre de
vous informer qu'à Pavenir vous évaluerez cet article pour l'impôt au prix en gios
de la manufacture, moins le droit d'escise, au lieu du prix coûtant. Dans les ma-
nufactures qui ne vendent pas en gros, les cigares devront être comparés à ceux
des plus grandes manufactures, dont le prix en gros servira de guide.

Je suis, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

R. S. M. BOUCHETTE.
Au percepteur du revenu de l'intérieur.
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EXTRAITS D'ORDRES EN CONSEIL RELATIFS A L'EXCISE.

O. C., 8 janvier 1868.
Concernant la classification des Malteurs.

1 ère Cliasse.-Malteurs fabriquant au-dessus de cent mille livres de malt, licetn-
ce, $200.

2ème Classe.-Malteurs fabriquant au-dessus de vingt-cinq mille livres de malt,
licence, $150.

3ème Classe.-iMalteurs fabriquant au-dessous de vingt-cinq mille livres de malt,
licence, $100.

0. C., 31 janvier 1898.

Autorisant le déplacement, la vente ou le transp9rt du malt en, entrepôt.

"l1est ordonné qu'en vertu de l'autorité de la i 13e clause de l'acte 31 Vic..
chap. 8, la 95e clause de cet acte soit modifiée de manière à mettre le malt sur le
même pied que se trouvait autrefois la liqueur de malt et que se trouvent aujour-
d'hui les spiritueux et le tabac, c'est-à-dire de pouvoir être vendu et transféré en
entrepôt, transporté d'un entrepôt à un autre, ou d'une place à l'autre où se trou-
vent stationnés des officiers du revenu de l'intérieur,et d'être exporté franc de
droitsen vertu des règlements établis et approuvés par.un ordre en conseil du 17
mars 1865, " relatif à l'entreposaga et à l'exportation des:spiritueux, de la liqueur
de malt et du tabac."

O. C., 10 mars 1868.
Concernent la remise de droits sur le malt employé en combinaison avec du sucre.

Il est ordonné "que tout brasseur employant du sucre, di sirop ou de la
mélasse en combinaison avec du malt dans la proportion, pour chaque brassage,
d'au mohis quinze livres de sucre,' ou vingt livres de mélasse ou de sirop pour
chaque cent livre de malt, et.qui aura payé le droit de trois centins et un quart
par gallon sur la bière provenant de ces articles, et qui se sera conformé à tous
les règlements départementaires établis par le ministre du Revenu de lntérieur
pour le contrôle de telles brasseries, ou à tous les règlements qui pourront ètre
jugés nécessaires pour assurer la perception régulière des droits, aura droit à une
remise d'un pour cent par livre de malt ainsi employé."

De plus, " que tout brasseur qui voudra se prévaloir des dispositions de ce
règlemént devra donner un mois d'avis de son intention d'employer du sucre, du
sirop ou de la mélasse dans la fabrication de la bière, et accompagner cet avis d'un
plan et description de tous les bâtiments, dépendances et engins devant servir à la
brasserie.
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O. C., 27 avril 1868.

ETABLISSANT DES RÈGLEMENTS POUR L'ENTREPOSAGE.

RÈGLEMENTS.

1. Toute demande pour l'établissement d'un entrepôt pour les fins de l'excise'
devra être faite par écrit par le requérant, laquelle devra renfermer une descrip-
Lion complète des bàtiments et en indiquer exactement la localité.

2. Au reçi d'une demande de ce genre, le percepteur fera l'examen des bati-
ments, et s'il est d'avis qu'ils sont propres à cet objet, qu'ils offrent la garantie
voulue au fisc, et lorsqu'ils seront munis de serrures convenables, il fera rapport
des faits au département, dont il faudra l'autorisation pour les employer comme
entrepôts pour les fins de l'excise.

3. La porte principale d'entrée ou de sortie de chaque entrepôt de ce genre
devra, aux frais du propriétaire des articles entreposés, être munie de deux ser-
rures, dont l'une sera choisie par l'officier ou par une autre personne autorisée, et
la clé de la serrure en dernier lieu mentionnée sera gardée par l'officier, et la clé
de l'autre serrure par le propriétaire des articles. S'il y avait plus d'une porte,
toutes ces autres portes seront fermées à l'intérieur à la satisfaction de l'officier.

4. Lorsqu'un entrepôt a été examiné et accepté comme entrepôt de l'excise, il
sera désigné par une lettre, à commencer par A. et ainsi de suite par ordre alpha-
bétique pour chaque entrepôt successif examiné dans cette division.

5. Au-dessus de l'entrée principale de chaque entrepôt approuvé pour les
fins de l'excise sera placée l'enseigne suivante:-

E X C I S E.

V. R.

BONDED WAREHOUSE.

Avec les lettres requises, le tout devant être bien lisible, et en lettres d'au
moins trois pouces de hauteur, peintes en noir sur un fond blanc. '

6. Des articles soumis à l'impôt de l'excise peuvent être entreposés dans tout
entrepôt de douane dans les limites de la division du revenu de l'intérieur où ils
ont été fabriqués, ou dans laquelle ils pourront être transportés en entrepôt en
vertu de cesrèglements. Dans chacun de ces cas, ils devront être reçus en entre-
pôt par le garde-clef de la douane sur l'ordre du percepteur du revenn de l'intérieur,
contresigné par le percepteur de douane du port.
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7. A l'exception du malt, aucunes marchandises ne seront entrées en entrepôt,
à moins que les droits dont elles seront passibles ne s'élèvent, pour un seul cau
tionnement, à au moins cent piastres.

8. Chaque colis déclaré pour l'entrepôt devra, en sus«de toutes les autres
marques et numéros, être distinctement numéroté en peinture ou craie rouge et
porter le numéro de la déclaration et la date de son entreposage. La date sera
suffisamment indiquée par le chiffre de la quinzaine du mois et par les deux der-
iiiers chiffres de l'année durant laquelle l'entreposage a été fait; ainsi, des marchan-
dises entreposées le 20 janvier 1865 pourront être ainsi datées: 14-65, ce qui in-
diquera qu'elles ont été entreposées dans le quatorzième demi-mois de l'année
fiscale courante.

9. Toutes les déclarations seront numérotés consécutivement, et les obliga-
tions s'y rattachant porteront des numéros correspondants.

10. Les percepteurs de douanes ayant charge de marchandises entreposées
relevant de l'excise devront en tenir un compte pár doit et avoir, et, excepté dans
le cas de leur exportation, il suffira du permis du percepteur du revenu de
lintérieur pour obtenir leur livraison.

I1. Si, après avoir été reçues en entrepôt et avant d'en être retirées, des mar-
chandises diminuent en quantité, qualité ou force autrement que par le coulage,
déchet ou accident, elles seront confisquées et pourront étre saisies par tout officier
de l'excise ou de la douane qui en aura connaissance.

1'2. Dans les cas où la quantité des marchandises emmagasinées dans un en-
trepôt seraient, en aucun temps ou par aucune cause, moindre que la quantité q i
devrait se trouver dans l'entrepôt, leur propriétaire, après déductidn faite des
quantités tirées de l'entrepôt, sera tenu de payer tous les droits dus sur la balance
des marchandises constatée par les livres de l'entrepôt, après que le compte des
livraisons de l'entrepôt aura été fait; et les marchandises restantes seront garantes
des droits pour la quantité manquante, et elles seront et pourront être vendues,
par ordre du département' pour obtenir le paiement de ces droits. Le'surplus, s'il
en est, sera remis à la personne qui aura entreposé ces marchandises, ou à ses re-
présentants.

13. Nulles marchandises ne seront entreposées ou tirées de l'entrepôt uq jour
de fête légale, ni avant neuf heures du matin ou après quatre heures de relevée.

14. Tous les papiers relatifs à l'entreposage, les cautionnements, avis et
autres documents requis devront être faits par le possesseur des articles auxquels
ils se rapportent ou par son agent régulièrement accrédité, et tous les colis:seront
marqués et numérotés par le propriétaire ou son agent.
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EÉCLARATION DE MARCHANDISES POUR L'ENTREPÔT.

15. Toute entrée d'articles en entrepôt devra être précédée d'un avis écrit de la

personne en demandant l'entreposage, lequel avis devra être signifié au moins un

jour avant que les articles soient transportés à l'entrepôt, fait dans la forme pres.

crite et faisant connaître exactement la quantité et la nature de ces articles.

16. La déclaration d'articleb pour l'entrepôt devra dans tous les cas être faite

d'après les formules approuvées par le département, et toute déclaration.de cette

nature devra renfermer une complète description des articles ainsi déclarés, et in-

diquer-

a. Le nombre et la description des colis.

b. Leurs marques et numéros.

c. Le contenu de chacun en livres ou en gallons, et dans le cas de spiritueux,
le co!:menu devra être indiqué en gallons de la force de preuve.

.. Les droit. que les articles auraient eu à payer s'ils fussent entrés pour la
consom:mationl.

Tout fût ou baril de spiritueux, et tout ballot de tabac devra être plein et in-

tact lors de sa mise en entrepôt.

17. Toute telle déclaration devra étre faite en double;

I8. Le percepteur du revenu de l'intérieur se fera, dans chaque cas, donner

des o:ï igations sous la forme prescrite par la clause 91 de l'acte 21 Vic., c. 8. Ces

oblig.1aons devront contenir une description générale des articles entreposés, et

indiquer aussi les déclarations par leur numéro et date. L'obligation portera le
mème nunéro que la déclaration et elles seront déposées enseible dans les

archives.

DÉcLARATION DE MARCHANDISES A LA'SORTIE DE L'ENTREPOT POUR L*EXPORTAToN.

19. Les articles soumis aux droits d'accise ne seront exportés de l'entrepôt

que des ports d'entrée suivants:-

Nouveau-Brunswick ............................................. ........ St. Jean.

Nouvelle-Ecosse ............................................................ Halifax.
Québec,

Québec........... .........-..... ................................... ..... M ontréal.
Prescott.
Kingston.
Toron to.

Ontario....................................... Hamilton.
Clifton.
Windsor.

(Sarnia.
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Et seulement à des ports d'entrée britannique ou étrangers où il y a des per-
cepteurs de douane ou autres officiers du gouvernement remplissant des fonctions
ahalogues.

20. Des articles ne pourront être déclarés pour l'exportation à la sortie de l'en-
trepôt que d'un entrepôt situé dans les limites du port où sera chargé le navire
ou autre véhicule qui les porte et par lequel ils doivent quitter le pays.

21. Toutes les fois qu'une personne qi aura des articles entreposés en vertu
de ces règlements désirera en exporter une partie, elle devra remettre au per-
cepteur du revenu de l'intérieur à la garde duquel se trouvent ces articles, un
avis écrit donnant sur ces articles tous les détails exigés par le 16me article de ces
règlements, et aussi le nom du navire ou bâtiment, ou de la ligne de chemin de
fer, selon le cas, par lequel ces articles sont destinés à être exportés.

22. Tous fûts, boîtes, ballots ou autres colis de marchandises déclarés pour
l'exportation devront, avant de sortir de l'entrepôt, être marqués ou étampés, selon
le cas, des lettres EXPN, par le percepteur duirevenu de l'intérieur ou autre offi-
cier qu'il appartient.

23. La déclaration de marchandises pour l'exportation à la sortie de l'entrepôt
devra être faite en double et selon les formules approuvées par le département,
chaque copie devant contenir une exacte description des articles déclarés comme
dans les déclarations de marchandises pour l'entreposage. (Voir article 16.) Chaque
déclaration devra être accompagnée d'une obligation d'exportation faite dans la
forme prescrite.

24. Les obligations d'exportation devront comporter que les marchan-
dises entreposées seront livrées à l'endroit désigné dans la déclaration dans
un temps spécifié, lequel, en aucun cas, ne devra excéder le temps ordinairement
nécessaire à la durée du voyage par le moyen de transport adopté, et du retour
des pièces justificativqs par la malle prochaine ; et en aucun cas la période accor-
dée pour l'annulation de l'obligation ne devra excéder une année, à moins
d'une autorisation spéciale du département.

25. L'annulation d'une obligation d'exportation ne sera considérée par-
faite qu'après réception d'un certificat dûment authentiqué du percepteur des
douanes ou autre officier exerçant une autorité analogue au port d'entrée auquel
les articles étaient entreposés, attestant que les articles décrits dans la déclaration
pour l'exportation ont été débarqués et dûment entrés pour la consommation, ou
entreposés à l'endroit désigné par la déclaration.

26. La déclaration pour l'exportation à la sortie de l'entrepôt devra, dans
tous les cas, être faite en triplicata au percepteur du rev.enu de l'intérieur, lequel
recevra aussi l'obligation d'exportation.
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27. Deux copies de la déclaration seront envoyées au percepteur des douanes

du port d'où les articles doivent quitter le pays, et au reçu de ces copies, il devra

donner un ordre permettant le chargement des articles décrits dans la déclaratiÔn

sur le chemin de fer ou navire y mentionné.

-28. Dès que les articles seront embarqués, le percepteur des douanes devra

attester le fait sur les documents 'de l'entrée, dont une copie sera déposée à la

maison de douane, et l'autre renvoyée au percepteur du revenu de l'intérieur.

29. Que des marchandises soient déclarées pour l'exportation à la sortie d'un

entrepôt de douane ou d'un entrepôt servant exclusivement à l'accise, le percepteur

du port sera, dans chaque cas, tenu de veiller à leur placement sur le navire, char

ou autre véhicule par lequel elles doivent être exportées. et il devra faire tel exa-

men des articles qui sera nécessaire pour constater s'ils correspondent à la descrip-

tion contenue dans la déclaration, et, surtout à l'égard des spiritueux, s'ils

sont de la force indiquée.

DIÉCLARATION D'ARTIcLES A LA SORTIE DE L' ENTREPÔT.

30. Les déclarations pour déplacement de marchandises en entrepôt doivent

être faites en triplicata et contenir des détails complets comme dans les déclarations

pour l'exportation.

31. Les marchandises ne peuvent être déclarées, pour étre déplacées que d'un

entrepôt à un autre entrepôt dans les limites d'un port d'entrée et d'entrepo-

sage ou à un entrepôt d'une autre division du revenu de l'intérieur déjà autorisé.

32. Des obligations de la forme prescrite par le département devront, dans

tous les cas, être exigées pour la livraison des marchandises au port ou lieu de desti-

nation.

33. Lorsque des marchandises déclarées pour déplacement seront dans un

entrepôt de douane, le garde-clef en ayant la garde ne les livrera pour être ainsi

déplacées que sur la réception d'un permis signé par le percepteur du revenu de

l'intérieur et contresigné par le percepteur des douanes, lequel permis devra renfer-

mer une copie ouin extrait fidèle de la description des marchandises faite dans la

déclaration, et le garde-clef. est tenu d'identifier chaque colis et de le vérifier
d'après le permis.

34. Au reçu des copies de la déclaration comme ci-dessus (sec. 31), les per-

cepteurs du revenu de l'intérieur devront immédiatement notifier le percepteur des

douanes de l'arrivée prochaine des marchandises spécifiées, et lui donner une

copie de la déclaration, et à leur arrivée, le percepteur les identifiera et vérifiera.

35. Dès leur arrivée et lorsqu'elles auront été identifiées et placées dans l'entre-

pôt voulu, le percepteur des douanes attestera ce fait sur la déclaration, et remettra
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cette dernière au percepteur du revenu de l'intérieur. Les marchandises seront
ensuite entreposées par le propriétaire dans la division où elles ont été trans-
portées ; puis elles seront traitées de la même manière que si elles eussent été fa-
briquées dans cette division.

DéCLARATION DE MARCHANDISEs A LA SORTIE DE L'ENTREPÔT POUR LA cONSOMMATION.

36. La déclaration de marchandises à la sortie de l'entrepôt pour la consomma-
tion devra être faite en double et dans la forme prescrite, et toute telle déclaration
devra décrire complètement ces marchandises, comm3 pour la déclaration
d'exportation ou pour déplacement.

37. En recevant les droits dus sur les mnrchandises ainsi déclarées, le per-
cepteur du tevenu de l'intérieur devra donner un permis pour leur livraison, le-
quel, si elles sont dans un entrepôt de douane, devra être contresigné par' le per-
cepteur des douanes et reproduire la description contenue dans la déclaration, et le
garde-clef devra identifier cl .:que colis avec la description contenue dansle permis
avant de le livrer.

MALT.

38. Le malt entreposé en vertu de l'acte ci-dessus cité pourra être déplacé en
entrepôt d'une division du revenu de l'intérieur à une autre, ou d'un entrepôt à un
autre, et exporté en entrepôt sans payer. les droits ; mais ce déplacement ou ex-
portation se fera so.us les mêmes restrictions et conditions établies et en force
pour la déclaration et le cautionnement à l'égard d'autres articles soumis à l'im-
pôt de l'accise, avec cette exception qu'il n'est pas exigé que les sacs ou autrçs
colis contenant du malt soient marqués ou numérotés, et excepté, de plus, que tout
malteur dûment licencié, et exerçant son industrie, lorsqu'il viendra entreposer
du malt de sa fabrication, sera libre de le faire en souscrivant une obligation
générale en la forme que prescrira le département du revenu de l'intérieur pour
le paiement des droits sur le malt ainsi entreposé.; laquelle obligation sera pour
telle somme que le percepteur ou officier la recevant calcilerà être le double du
montant des droits à percevoir sur la plus grande quantité de malt qui sera entre-
posé à la fois en vertu de cette obligation ; et si p'ar aucune 'cause inattendue la
quantité de malt se trouve en aucun temps excéder celle ainsi calculée, une autre
obligation sera exigée pour la quantité additionnelle.

O. C., 30 mai 1868.

Etablissant des règlements pour la concession de licences et de permis pour la vente du
tabàc.

RÈGLEMENTS.

1. Des licences pour la vente du tabac en feuille et pour pouvoir retirer ce
tabac de l'entrepôt en payant les droits pourront être accordées par aucun des of-
ficiers ci-dessous désignés, sur requête à eux adressée en la forme voulue, savoir :
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Tous les percepteurs et sous-percepteurs du revenu de l'intérieur

Les maîtres de poste,-mais pas plus d'un dans chaque paroisse, township ou
municipalité où il n'y aura pas d'officier du revenu de l'intérieur,-qui pourront
de temps à autre être nommés par le ministre du Revenu de l'Intérieur.

2. Toute demande de licence devra être faite dans la forme et renfermer tels
renseignements que les règlements départementaux pourront exiger, et elle
devra aussi indiquer le noms, domicile et occupation du requérant.

3. Une licence ne sera valide que si elle est accordée sur une formule four-
nie par le département du revenu de l'intérieur, et signée par le commissaire ; et
toute licence pourra être confisquée par le ministre du Revenu de l'Intérieur cha-
que fois qu'il aura une preuve satisfaisante que la personne à qui elle a été ac-
cordée a éludé ou contribué à éluder le paiement de tout droit auquel le tabac est
assujéti, ou qu'elle a manqué de se conformer aux présents règlements ou à au-
cune partie d'iceux.
31 Vie. chap. 4. Les permis pour retirer du tabac en feuille de l'entrepôt, ou
5 1, sec. 4.
31 Vic. chap. pour le prendre sur la ferme ou terrain où il a été cultivé pour la
8, sec. 31. consommation, pourront être donnés par les officiers et personnes

autorisés par les présents règlements à donner des licences, sur de-
mande faite dans la forme approuvée par le département, et sur paie-
ment des droits auxquels le tabac serait soumis s'il était manufacturé,
c'est-à-dire : sur le tabac en feuille cultivé dans le pays, cinq centins
par livre, droit dont il serait frappé s'il était fabriqué en tabac filé
ordinaire du Canada (Canada twist), et sur le tabac en feuille de pro-
duction étrangère, dix centins par livre.- (Droit modifié par 33 Vic.,
ch. 9.)

5. Tout permis ne sera valide que s'il est fait sur la formule fournie par le
departement du revenu de l'intérieur et signé par la personne qui l'aura donné;
et tout tel permis ainsi donné devra être gardé par l'importateur ou cultivateur
du tabac comme preuve que le tabac pour lequel il a été donné a- été légale-
ment déplacé, et le dit permis devra être exhibé par lui chaque fois qu'un offi-
cier du revenu le lui demandera pour en établir le compte.

6. Toutes les personnes pouvant donner des licences ou permis en vertu de
ces règlements devront, transmettre tous les deniers en provenant au receveur-
général au moins une fois par semaine, ou plus souvent si la somme perçue en
une semaine excédait cinquante piastres, et elles devront rendre compte au dépar-
ment du revenu de l'intérieur de telle manière, en tel temps et sous telle forme qui
pourront de temps à autre être prescrits par les règlements départementaux.

7. Toutes les personnes ayant licence pour vendre du tabac en feuille devront
tenir un compte de tout le tabac qu'elles reçoivent ou vendent, ou dont autrement
elles disposent, dans la forme qui pourra être prescrite par les règlements dépar-
tementaux.
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O. C., 30 mai.1868.

Etablissant des règlements au sujet de l'inspection du pétrole et de l'étampage des fûts
qui le contiennent.

RÈGLEMENTS.

Acte du reve- 1. Le pétrole raffiné sera éprouvé par le pyromètre de Tagliabu
nu de l'inté-
rieur, 31 vie. ou par tel autre instrument semblable qui pourra être approuvé par
ch. 50, s. 17. le ministre du Revenu de l'Intérieur, et tous ces instruments seront

distribués sous le contrôle du département du revenu de l'intérieur et
employés conformément aux instructions mentionnés par ce départe-
ment.

2. Le pétrole raffiné qui, le 22 mai 1868, était en la possession de personnes
quin'étaient pas raffineurs, pourra passer sans subir l'inspection, pourvu qu'il puisse
supporter l'épreuve du feu à cent degrés du thermomètre de Farenheit sans pro-
duire de vapeur qui fera explosion ou s'enflammer en y appliquant le feu.

3. Tous les barils, fûts ou colis renfermant du pétrole qui, aura été inspecté
devront porter une étampe indiquant:

La date de l'inspection;
Le nom de l'officier inspecteur
Le degré de chaleur auquel sa vapeur s'enflamme
Le nom du raffineur, ou, s'il a été importé, le nom de l'importateur.

4. Le pétrole raffiné pourra être entreposé et déplacé. en entrepôt en vertu- des
règlements établis par un ordre en conseil du 27 avril 1868.

O. C., 30 mai 1868.

Etablissant des règlements au sujet du déplacement des spiritueux.

RÈGLEMENTS.

1. Des permis pour le déplacement de spiritucux d'une distillerie ou d'un
entrepôt où ils sont emmagasinés, pourront être accordés à la demande du pro-
priétaire de ces spiritueux ou de son agent autorisé, par le.percepteur ou le sous-
percepteur du revenu de l'intérieur pour la division de ce revenu où les spiritueux
se trouveront alors.

2. Toute demande de permis de ce genre devra indiquer:

(a.) Le nombre et la description des colis contenant les spiritueux;
(b.) Les marques et numéros de chacun des colis;
(c.) La quantité, en gallons mesure de vin, dans chaque colis, et sa force;
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(d.) L'équivalent, en gallons mesure de vin, de la force de preuve;
(e.) Le lieu où ils sont alors emmagasinés;
(f.) Le lieu où ils doivent être transportés;
(g) Comment ils doivent être transportés;
(h.) Si les droits sont payés, sinlon, comment le paiement en est garanti;
(i.) La date où ils doivent être déplacés;
(j.) Le nom, l'occupation et la place d'affaires du propriétaire;
(k.) Le nom, place d'affaires et occupation de la personne à qui les spiritueux

doivent être transférés, et
(1.) Le nom de la personne ou corporation à laquelle ils seront confiés pen-

dant le transport.

3. Toute demande de permis devra' être faite sur une formule imprimée
fournie par le département du revenu del'intérieur, et signée par la personne qui
la fera.

4. Tout permis accordé sera fait sur les formules imprimées fournies par le dé-
partement du revenu de l'intérieur, lesquelles formules seront imprimées sur
papier spécial à cette fin, avec tels caractères ou gravures. qui pourront être
approuvés par le ministre du Revenu de l'Intérieur.

5. Chaque permis devra indiquer la période de sa durée, laquelle, de l'avis de
l'officier qui le donnera, ne devra pas excéder le temps nécessaire au transport des
spiritueux qui en font l'objet.

6. Le permis accompagnera les spiritueux qu'il mentionne et restera en la
possession de la personne qui en aura charge, mais elle devra l'exhiber chaque
fois que l'exigera tout officier ayant droit de l'examiner, et il sera remis au per-
cepteur ou au sous-percepteur du revenu de l'intérieur pour la division de ce
revenu où les spiritueux doivent être transportés, dans laquelle ils sont transportés
d'une place à une autre, dans le cours de la période mentionnée dans le permis.

7. Tout visa d'un permis devra être apposé sur l'endos du permis, et à l'expira-
tion de sa durée, le mot 4 annulté " y sera écrit.

8. Il ne sera pas accordé de permis pour le déplacement de spiritueux, à moins
que les colis qui les renferment n'aient été marqués et numérotés conformément
aux règlements relatifs à l'entreposage approuvés le 27 avril 1868, ni à moins que
les demandes de permis ne soient faites dans la forme prescrite'et ne donnent tous
les détails exigés à cet égard par des règlements départementaux.
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O. C., 30 mai 1868,

Etablissant des règlements pour la fabrication en enti-epôl.

RÈGLE~MENTs.

1. Sujet aux dispositions de l'acte cité plus haut, aux présents règiements et à
tels autres qui pourront être par la suite établis par l'autorité compétente, des li-
cences pourront être accordées pour la fabrication en entrepôt des articles ci-
dessous énumérés, savoir:

Ex.traits,
Essences,
Spiritueux parfumés,
Ether,
Chloroforme,
Collodion,
Teintures,
Cordiaux,
Absinthes,
Sirops,
Compositions d'eaux-de-vie,

• Genièvre (communément appelé Old Tom), autre genièvre et whiskys
écossais et irlandais,

Préparations brévetées,
Médecines
Résineux,
Produits. chimiques,
Préparations pharmaceutiques,
Teintures anilines,
Huile pour les cheveux,
Préparations pour laver la chevelure,
Poudres,
Vinaigre et acides,
Vernis, en, n'employant que l'esprit de vin méthylé.

2. L'alcool employé pour la fabrication du vernis devra être mêlé avec du
naphte de bois (du commerce) dans la proportion d'un gallon pour huit gallons
d'esprit.force de preuve, et ce mélange devra se faire sous telle surveillance que le
ministre du Revenu de PIntérieur pourra de temps à autre approuver.

3. Toutes les teintures, essences, extraits et cordiaux fabriqués en entrepôt, et
desquels l'alcool ou le spiritueux peut être extrait à l'état potable par le procédé
ordinaire d'une deuxième distillation ou rectification, devront, lorsqu'ils .seront
entrés pour la consommation, payer le même droit d' accise que l'alcool ou l'es-
prit qu'il renferme paierait s'il était entré pour la consommation à P état pur.
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4. Les extraits, essences, teintures et cordiaux fabriqués en entrepôt ne seront
entrés pour la consomiration qu'aux places suivantes, savoir:

Québec, Toronto,
Kingston, London,
Hamilton, Halifax,
Montréal, St. Jean, N.-B.

Et une fois ainsi entrés ils seront sujets à telles épreuves pour constater la
quantité d'alcool qiils renferment et la possibilité de l'extraire à l'état potable,
que l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur pourra approuver, et le résultat
de ces épreuves, tel que déclaré par l'officier ou l'opérateur qui en sera chargé,
servira définitivement à établir le droit que ces articles paieront.

5. Toute fabrique en entrepôt établie en vertu de l'acte ci-dessus cité pourra
être fermée, et sa licence confisquée, chaque fois qu'il sera suffisamment démontré
au ministre du Revenu de l'Intérieur qu'il y a lieu de croire que l'on y fraude le
revenu.

6. En sus de l'honoraire de licence prescrit par l'acte plus haut cité, toute
personne à qui une "licence de fabrication en entrepôt " est accordée, paiera au
percepteur du revenu de l'intérieur, par versements mensuels, telles sommes ui
suffiront à couvrir les dépenses que le département du revenu de l'intérieur.
pourra encourir pour faire efficacement surveiller les fabrications permises par
telle licence et pour tenir compte des articles imposables consoimés dans. cette-
fabrication et des articles en provenant. Et le montant maximum qui sera ainsi
payé par le fabricant susdit sera de temps à autre déterininé par le ministre du
Revenu de l'Intérieur, selon qu'il le jugera nécessaire, lequel montant sera, autant
que possible, proportionné à l'importance et à la nature générale des affaires faites
en vertu de cette licence.

7. Les articles fabriqués en entrepôt seront enlevés de la fabrique dès qu'ils
auront passé par tous les procédés de fabrication, et ils seront alors placés dans des
salles ou magasins réservés à cette fin, où ils seront entreposés de la manière
voulue par les règlements de l'accise établis par l'ordre en conseil du 27 avril
1868; et quant à leur déclaration subséquente pour leur sortie, pour l'exportation
ou pour la consommation, elle se fera aussi tel que le veulent ces règlements.
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O. C., 18 décembre 1868.

Concernant les alloudnces pour le sassage du malt.

Il est ordonné que deux livres et demie par cent .livres de malt pourront à
Favenir être déduites pour le sassage du malt fait et consommé par les distillateurs
et brasseurs dans la fabrication de spiritueux et de liqueur de malt, et sur le malt
acheté de malteurs pour les mêmes fins; et cela sur preuve satisfaisante que la dé-
duction de 2½ pour cent n'a pas déjà été faite.

Que cette déduction ne sera pas accordée pour le malt fait pour l'exportation.

Qu'à l'égard du malt consommé par les distillateurs et brasseurs, et sur lequel
le droit d'un pour cent par livre a été payé, la même déduction de 2½ p. c. sera
faite sous forme, de remise de droits, sur demande convenablement attestée et
transmise par le département du revenu de l'intérieur à l'honorable Bureau de la
Trésorerie avant d'être soumise à l'approbation de Son Excellence le gouverneur-
général en conseil.

O. C., 15 mai 1869.

Etablissant des règlements pour l'emmagasinage de la benzine.

1. Dans res cités et villes où des statuts ou règlements municipaux sont en force
concernant l'emmagasinage du pétrole et de ses produits,-le pétrole, la benzine
et tous autres produits du pétrole,-si le droit sur ces produits ont été acquittés,-
pourront être emmagasihés dans toute bâtisse ou endroit qui sera en conformité
des règlements municipaux passés à cet égard, et lorsqu'ils seront entreposés pour
les droits, ils pourront étre emmagasinés dans telles bâtisses ou entrepôts autorisés
qui seront conformes aux règlements municipaux;

2. Dans les cités et villes où il n'existe pas de tels statuts-ou règlements mu-
nicipaux, et dans tous villages et endroits autres que des cités ou villes, le pétrole,
la benzine et tous autres produits du pétrole, si les quantités excèdent deux barils
de pétrole cru ou raffiné, ou dix gallons de benzine, ou tout article semblable qui
ne soutiendra pas l'épreuve du feu prescrite, seront emmagasinés seulement dans
des bâtisses ou lieux isolés, et qui seront au moins à deux cents verges de la'plus
proche bâtisse n'étant pas possédée ou occupée par la personne à qui le"pétrole, la
benzine ou autre article semblable appartient;

Pourvu toujours qu'un permis pour avoir en sa possession ou pour emniaga-
siner le pétrole raffiné et tous ses produits, ait été, dans chaque cas, préalable-
ment obtenu du département du revenu de l'intérieur.
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O. C , 25 mai 1869.

Autorisant la fabrication de la benzine.

Ordonné,-Que la fabrication en Canada de la benzine et autres produits
semblables du pétrole, qui ne soutiendront pas l'épreuve du feu prescrite, de 115
-degrés Fahrenheit, soit et est par le présent autorisée.

O. C., 25 juin 1869.

Permettant de faire sécher le grain endommagé, sans payer le droit de malt.

Ordonné,-Que les malteurs licenciés et autres personnes engagées dans cette
industrie auront et ont par le présent permission de sécher au four du grain en-
dommagé de toute espèce, sans avoir à payer le droit d'un centin par livre, aux
conditions suivantes

'1. Le temps pour sécher le grain sera en chaque cas réglé par le percepteur
du revenu de l'intérieur

2. Le séchage se fera sous l'inspection personnelle de l'officier de l'excise pré-
posé à cette fin;

3. Le propriétaire du grain ou du four à sécher paiera au perc.epteur du re-
venu de l'intérieur une somme nécessaire pour couvrir les frais de la surveillance
du séchage du grain endommagé ;

4. Il sera du devoir de l'officier d'examiner minutieisement et s'assurer si le
grain endommagé est en germination, et au cas où il le serait, d'en faire rapport
au percepteur immédiatement.

O. C., 20 août 1869.

Etablissant des règlenents relatifs aux résidus du pétrole et au déplacement du pétrole
non complètement distillé.

RÈGLEMENTS.

1. Tout goudron ou autre résidu restant dans les alambics à pétrole une fois le
procédé de distillation terminé, et qui sera retiré des alambics sans passer par le
serpentin ou condensateur, sera exempt de droit.

2. Lorsque du pétrole incomplètement distillé, sera transporté d'une distille-
rie à une autre pour y achever sa distillation, nul honoraire d'inspection ne sera
prélevé qu'après qu'il sera complètement distillé et que le pétrole distillé com-
plètement soit déclaré pour la consommation ou l'entrepôt, nonobstant toute chose
à ce contraire dans l'ordre çn conseil du 30 mai 1863.
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O. C., '28 septembre 1869.

Règlements supplémentaires concernant la fabrication des préparations alcooliques en
entrepôt.

nÈGLEMENTS.

1er. Avec toute demande de permis pour fabriquer en entrepôt, il devra étre
soumis une spécification de tous les articles qui seront fabriqués conformément
à cette spécification, laquelle devra indiquer en détail la quantité et la proportion
de tout ingrédient servant à la fabrication de chaque article.

2ème. Les teintures, essences et autres préparations alcooliques telles que celles
vendues ordinairement par les chimistes et droguistes, si elles sont faites en en-
trepôt, devront être préparées conformément aux formules contenues dans les
pharmacopées anglaise ou américaine; et quand il sera fait une demande de per-
mis pour la fabrication de quelque préparation alcoolique pour laquelle aucune
des pharmacopées ci-dessus mentionnées ne contiendra de formule, ce permis ne
sera pas accordé, à moins que le commissaire du revenu de l'intérieur ne se soit
d'abord assuré, sur preuve suffisante et raisonnable, que tel article ne doit pas être
fabriqué dans le but d'éluder les lois du revenu, et qu'il ne peut servir à la com-
position d'aucun mélange potable ni au lieu d'alcool dans la fabrication d'aucun
article qui pourrait être, dans tout autre cas, sujet à un droit plus élevé.

3ème. Aucun permis ne sera émis pour la fabrication d'aucun article qui,dans l'opinion du commissaire du revenu de l'intérieur, peut servir d'ingrédient
principal à la préparation de liqueurs, amers ou autres composés alrooliques qui
pourraient servir de breuvage.

4ème. Tous les articles fabriqués en entrepôt devront être préparés et faits
conformément à la formule soumise avec la demande de permis, et approuvée par
le commissaire.

5ème. Les officiers en charge des fabiques en entrepôt seroat et sont par le
présent 1-equis de veiller à ce que les proportions indiquées dans la spécification
sus-mentionnée soient strictement observées ; mais s'il était constaté par une ex-
périence, ou par la mise à l'épreuve d'aucun des articles fabriqués, qu'une plus
grande quantité d'alcool qu'il n'est indiqué dans la spécification a été employée
dans la préparation de ce même article, le droit de soixante-et-trois centins (63)
par gallon (force*de preuve) sera perçu sur le surplus d'alcool ainsi constaté, le-
quel surplus sera compté sur la quantité totale de l'article fabriqué pendant la
durée du permis, et le fabricant sera aussi passible de la pénalité de se voir reti-
rer son permis, ainsi que des autres pénalités prescrites par les actes concernant
le revenu de l'intérieur.
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O. C., 21 décembre 1869.

Conccrnant l'administration du serment aux officiers.

Ordonné,-Que tous les officiers au service du département du revenu de l'in-
térieur soient requis de prêter le serment prescrit par la 5me section de l'acte 31
Vic., c. 5, intitulé: " Acte concernant ja perception et l'administration du revenu,
l'audition des comptes publics, et la res<onsabilité des comptables publics."

Que dans le cas des inspecteurs, ce serment pourri être prêté devant le
commissaire du revenu de l'intérieur, et quant aux autres officiers résidant dans
Ontario et Québec, ils pourront le prêter devant tout inspecteur de district du
revenu de l'intérieur.

Que dans le cas de ces officiers à la Nouvelle. Ecosse et au Nouveau-Brunswick,
les percepteurs des douanes à Halifax et à St. Jean soient respectivement autorisés
et chargés d'administrer ce serment.

Que pour toutes les futures nominations, la loi ci-dessus citée soit strictement
observée, et que les officiers plus haut désignés aient le poavoir d'administrer ce
serment dans chaque cas.

O. C., 9 août 1870..

Autorisant certaines déductions sur le poids des cigares.

Ordonné,-Que les règlements suivants, sanctionnant des déductions sur le
poidsréel des cigares, à raison de l'humidité, a vant de les frapper de droits, soient
et ils sont par le présent approuvés et adoptés, savoir:

1er. Du poids des cigares pesés et frappés de droits dans le cours du demi-
mois de leur fabrication, il sera déduit dix pour cent.

2e. Du poids des cigares pesés et frappés de droits pas plus d'un mois après
l'expiration :a demi-mois de leur fabrication, il sera déduit huit pour cent.

3e. Du poids des cigares pesés et frappés de droits plus d'un mois et pas plus
de trois mois après l'expiration du demi-mois de leur fabrication, il sera déduit
cinq pour cent.

4e. Du poids des cigares pesés et frappés de droits plus de trois mois après;
l'expiration du demi-mois de leur fabrication, il sera déduit deux pour cent.
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O. C., 5 décembre 1870.

Elablissant des règlements pour la fabrication des spiritueux néthyléneur.

Ordonné,-Que les règlements suivants pour la fabrication des spiritueux
méthyléneux en entrepôt seront et sont par le présent faits et établis.

Io. La chambre dans laquelle le naphte de bois est mélangé aveZ les spiri-
tueux ne sera accessible au propriétaire qu'en la présence d'un officier durevenu
de l'intérieur.

o. Un échantillon du naphte de bois (soit environ quatre onces) devra être
envoyé au département, de chaque tonneau ou colis employé.

3o. Pas moins de 100 gallons d'alcool, force de preuve, ne devront être mé-
langés à la fois, et le mélange devra se faire dans une cuve ouverte, en la présence
de l'officier, qui devra alors en vérifier la force et en déterminer la quantité.

4o. Dans toute quantité de cent gallons d'alcool de 65 pour cent au-dessus de
la force de preuve, ou devra mélanger au moins dix gallons de " naphte de bois
du commerce," le tout devant être mélangé à la fois. (*)

Après que le mélange aura été complété, la force du mélange devra être véri-
fiée et la quantité déterminée par l'officier de service et dûment notée. Le mélange
devra alors être mis dans des tonneaux, et les tonneaux seront étampés ou mar-
qués sur le fond, en caractères lisibles, des mots suivants

"Spiritueux méthyléneux; "
"Date à laquelle le mélange a été fait;"
"Nombre de gallons, mesure de vin, dans le tonneau;"

Force;"
"Nombre de gallons, force de preuve;

" Nom de la division; "
"Initiales de l'officier sous la surveillance duquel le mélange a été fait;"
" Numéro d'entrée sous lequel il a été entreposé."

Go. Un livre de fonds de commerce devra être tenu dans ja fabrique et, dans
ce livre, devront être faites.les entrées suivantes:-

(a) Détail de chaque colis d'alcool y apporté, indiquant où il a été manufac-
turé, la force et la quantité; les marques, etc., sur les tonneaux, et le numéro gé-
néral du permis en vertu duquel il.a été transporté à la manufacture.

(b) Détail de chaque quantité mélangée, indiquant les marques, etc., des
colis d'où chaque quantité a été tirée; la quantité et la force des " spiritueux mé.
thyléneux " en provenant, et le détail des marques, numéros, etc., des tonneaux
dans lesquels ils sont placés.

(> Cette section est telle que revisée par 0. C. du 16 janvier 1871.
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70. Chaque entrée faite dans le livre de fonds de commerce devra être con-
trôlée par l'officier préposé, lequel devra tenir note de chaque opération, et cette

note, ou un double, devra être portée au bureau du revenu de l'intérieur immé-
diatement après chaque opération.

S. Aussitôt que le mélange et la mise en baril seront terminés, les " spiri-
tueux méthylénenx " seront enlevés de la fabrique d'entrepôt, et in seront déclarés
que pour l'entreposage, tel que prescrit par les règlements à cet égard.

SPIRITUEUX MÉTHYLÉNEUX.-FABRCATION DES

HOTEL. DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Lundi, 16me jour de janvier 1871.

PRÉsENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur, et
par et en vertu de l'autorité donnée par la 17e section de l'acte 31 Vic., chap.

8, intitulé: " Acte concernant le Revenu de l'Intérieur," il a pluà Son Excellence,
ordonner, et il est par le présent ordonné,-Que l'ordre en conseil passé le 5e jour
de décembre dernier, faisant certains règlements pour la fabrication de spiritueux
méthyléneux en entrepôt, soit, et il est par le présent modifié en substituant à la
4e section du dit ordre en conseil, le règlement suivant, qui sera pris et con-
sidéré comme le quatrième des dits règlements, savoir:

"4o. Dans toute quantité de cent gallons d'alcool de 65 pour cent au dessus,
de la force de preuve, il sera mélangé au moins 10 gallons de " naphte de bois du
commercé," le tout devant être mélangé à la fois.

WM. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé,

Canada.

HONORAIRES DES INSPECTEURS-MESUREURS DE BOIS.-TARIF.

AVIS DÉPARTEMENTAL.

Département du Revenu de l'Intérieur, '
Ottawa, 23 février 1871.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général, par un ordre en conseil dir
13 de ce mois, et en vertu de la 3ime section des Statuts Refondu du Canada,
autoriser que les honoraires suivant soient prélevés et reçus par le surintendant,
des in specteurs-mesureurs de- bois.



ORDRES EN CONSEIL 79-

Revenu de Ulntérieur.
Honoraires des

Total des ho- Honoraires de inspecteurs-me-
Pour le mesurage et (inspection du bois noraires en bureau en sureurs de bois,

centins et di- centins et di- en centins etde serrice. xièmes de xièmes de dixièmes de
centins. centins. centins.

Pin blanc, tilleul ou noyer tendre, par
tonne ...................................... 2 5 3 2

Pin rouge, par tonne........................ 3 3
Bois dur, " ......................... 5 3 3 4 2
Rames eL espars, par 100 pièces............23 4 0 o 1 4
Madriers, étalonnés, par 100.................Il 7 0 6 7
Planches de deux pouces et de moindre

épaisseur, par 100........................33 4 5 0 28 4
Bois dégrossi, par tonne.....................7 0 C 5 4 5

m " xnesuréàlalinepar3tonne 8 5 3 O 5 5

Pour l'iinspectiont elle nlesurafjc du bois
niarchand, oit pour le mesurer pour i'arri-
ina qe, 0ou peur autrement le calculer.

Pin blanc, dégrossi, mesuré à la ligne,r tonne.............................. 145 9 0
Pin fau, carré et dégrossi, par tonne 10, 6 3 3 7 4
Bois carré, pin rouge, par tonne .......... 12 3 3 9J 8 4
Bois dur, par tonne ...................... 13 9 4 5 9 4
N.alriers, étalonnés, par ý100............. 60 O 10 0 50 0
Plaiiches (le deux pouces et de moindre

é paisseur, par 100.. ................. 50 0 15 O 3.5
Douves, étalonnées, par mille .......... 350 0 1001 0 250

" des Antilles, ........... 162 0 50 0 112 &
à baril,. 113 4 332 4 80

Rames, par 100'...................... 90 0 10 O 80 0
Espare, C.. ... .. .5 0 10 O 55 0
Espars, tc 12 à p46 8 13 4 33 4

tset beauprés, de 19 à24ps.,chaque. 73 4 23 4 50 0
de24ps.et0plus, & 85 1 23 4 61 7

Bois de latte, par corde................38 4 10 0 28 4
Bois app ni sur deux faces eten grume,

par 1000 pds. linéaires ............ 80 25 O 55
Planches, par 100.............................. 40 0 5 O 35 
Bois sci, autre que des madrie.rs, pour

l'exportation par mer, par 100........5 O 0 5 

THOMAS WORTHJINGTON,
Commissaire.
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O. C., 12 octobre 1871.

Réduisant les honoraires d'inspection sur le pétrole, et exemptant certains produits
distillés.

Ordonné,-Qtne les honoraires exigés pour l'inspection du pétrole soient réduits
aux taux suivants, savoir:

Sur les barils ou colis contenant plus de 20 gallons, un honoraire de dix centins
par colis. Sur chaque gallon contenu dans des colis de moins de vingt gallons,
un honoraire d'un demi-centin.

Aussi,-Que les produits obtenus du goudron par la distillation, qu.i ne peu.
vent étre employés ni à l'éclairage ni à l'adultération du pétrole raffiné propre à
l'éclairage, seront exempts de droits.

Concernant les remèdes brevetés et les eaux fortes.

Ordonné,-Qu'en vertu de la 31e Vict., ch. 6, sec. 4, les droits sur les remèdes
brevetés ne seront prélevés, à compter de cette date, qu'en vertu de la 33e Vict.,
ch. 9., sec. 3, de 1870, seulement, savoir :-

Sur les spiritueux et eaux fortes non énumérés, par gallon, $1.20.

PASSAGE D'EAU ENTRE NEW-EDINBURGH ET LA POINTE DE LA
GATINEAU.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Concernant le passage d'eau entre le village de New-Edimburgh, dans la pro-
vince d'Ontario, et le village de Waterloo, ou Pointe-Gatineau, dans la province
de Québec, établi en vertu de la 8e section de l'acte 33 Vie., chap. 35.

Io. LIMITEs.

Sur le côté de la rivière qui se trouve dans Ontario, la limite du passage s'éten-
dra depuis la limite est de la cité d'Ottawa jusqu'à Rocklif'e.

Sur le côté de la rivière qui se trouve dans la province de Québec, la limite du
passage comprendra les deux rives de la Gatineau, jusqu'aux estacades du gouver-
nement, et s'étendra aussi depuis l'embouchure de la Gatineau jusqu'à un point
situé à un mille à l'est de l'ancien débarcadère du bateau passeur sur la rive de
l'Ottawa qui se trouve dans la province de Québec.
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2o. DÉBARCADÈRES OU QUAIS.

Des débarcadères ou quais convenables devront être construits et entretenus'
aux frais du porteur de la licence pour cette traverse, et ils devront être accessibles
et sûrs à tous les niveaux de la rivière, et sujets à l'approbation du département du
Revenu de l'Intérieur.

30. BATEAU-PASSEUR.

Le passeur devra être un vapeur solidement construit, et être ma par
une machine à basse pression, et muni d'un certificat du gouvernement attestant
que la chaudière et la machine sont sàres. Les dimensions du corps de ce vaisseau
devror t être d'environ 120 pieds de quille sur 25 pieds de travers, c'est-à-dire suffi-
santes pour prmettre le transport simultané de huit voitures à deux chevaux
chargées et de 150 passagers. Le poat de vra êtrd convenablement couvert pour
protéger ls passagers contre les intempâries de l'air.

La machine devra être de la force nominale d'au moins trente chevaux. En
d'autres termes, en ce qui concerne la capacité et la force, ce vapeur ne devra être
sur aucun point inférieur au vapeur " Mac," qui fait actuellement le service sur
cette ligne.

41. NoMBRE DE TRAJETS, ETC.

Depuis le jour de l'ouverture de la navigation jusqu'au trente-unième jour
d'août, le bateau-passeur devra commencerà faire la traversée chaque jour, diman-
ches exceptés, à six heures A. M., et devra faire le trajet, aller et retour, toutes les
heures jusqu'à huit heures P. M.

Depuis le 1er septembre jusqu'à la clôture de la navigation, la traversée com-
mencera chaque jour, dimanches exceptés, à sept heures A. M., et devra continuer
d'heure en heure, comme ci-dessus indiqué, jusqu'à six heures P. M.

5-. TARIF OU PRIX DE PASSAGE.

- Les prix de passage maximd seront les suivants:

Pour une charrette ou voiture à deux chevaux, avec cts.
le conducteur.......................................... ...... Aller et retour 30

Pour une charrette ou voiture à un cheval, avec le
conducteur............................................. ...... do 20

Pour un cheval.................. ....................................... do 10
Par tête de bête à cornes.............................................. do 15
Poir chaque mouton ou porc....................................... do 5
Pour chaque passager.................................................. do 5
Pour 100 lbs. de fret.................................................... do 1
6,. Le bateau-passeur devra être placé sur la ligne complet et équipé, et les

débarcadères devront être entièrement construits immédiatement à l'ouverture de
la navigation au printemps de 1871.
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70. La licence sera accordée pour une période de cinq ans à partir du ler dé-
oembre 1870&

8o. Le porteur de la licence devra fournir deux cautions, à la sâtisfaction du
département du Revenu de l'Intérieur, lesquelles seront solidairement et séparé-
ment responsables, jusqu'à concurrence de la somme de $10,000, de lafidèle exécu-
cution des termes de la licence par le porteur de la dite licence.

90. Le département du Revenu de l'Intérieur se réserve le droit de ref ser le
bateau-passeur ou les quais, si ces constructions ou l'ue quelconque d'entre ellem
sont jugées impropres au service, peu sûres ou insuffisantes aux besoins du seiviceý
public.

Le gouverneur en conseil se réserve également le droit de modifier le tiff
maximum, lorsqu'il jugera convenable d'en agir ainsi dans l'intérêt public,et le goù-
verneur en conseil pourra déclarer la licence révoquée et nulle toutes les fois qu'il
sera suffisamment établi que le porteur de la dite licence ne se conforme pas à
ses termes et conditions.

100. Le porteur de la licence devra, durant toute la période y énoncée, traver-
ser gratuitement, sans péage ou récompense, tous les paquets appartenant à la
malle royale, et les miliciens, soldats et marins, lorsqu'ils seront munis de passe-
portb convenables ou sous la conduite d'un officier ou d'officiers ad hoc; et le dit
porteur de la licence-pourra commuer le tarif des passagers.

Ilo. Un avis indiquant la tarif du passage devra être affiché dans un endroit
à la vue de tous, près du débarcadère, sur les deux rives, et aussi à bord du bateau-
passeur.

120. Le passeur ne devra, en aucun temps, durant la période énoncée dans sa
licence, prendre à bord, transporter ou traverser sciemment, ou permettre qu'dn
prenne à bord, transporte ou traverse sur le bateau-passeur, aucun article de con-
trebande.

THOS. WORTHINGTON,
Département du Revenu de l'Intérieur, Comm. Re renu Intnrieur,

Ottawa, 15 mars 4871. Pour le Ministre.

PASSAGE D'EAU ENTRE CAMPBELLTON, N. B., ET LA POINTE
DE LA TRAVERSE, P. Q.
RMIÈRE IRISTlGOUCHE.

AVIS.
-1-IM~ PROPOSITIONS seront reçues par le soussigné, jusqu'à mardi le 25e
M "our de juin, des personries désireuses de louer le privilége de passage d'eau

surla trivière Ristigouche, entre Campbellton, Nouve au.BrÉinsick, et la Pointe
dei la Traverse, dans la province de Québec; confòôrdéient aux terines de I'òïdie en"
conseil du 23 mars 1872, et aux conditions y établies, qui sont'les suivantes, saoir:'
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RÈGLEMENTS.

Jer.-Lmites.

Les limites du passage d'eau s'étendront sur un parcours de trois milles ëi
amont et en aval du village de Campbellton, Nouveau-Brunswick, et sur le même
parcours en amont et en aval du débarcadère ordinaire à la Pointe de la Traverse,
dans la province de Québec.

2ène-.Débarcadères.

Des débarcadères convenables et auxquels on pourra aborder, quel que soit
le niveau de l'eau dans la rivière, seront construits aux deux extrémités de la tra-
verse, et avec l'approbation du gouvernement.

3ème.-Bateau-passeur.

Durant la première année après la passation du bail, le concessionnaire devra
fournir et entretenir un bateau mu par la vapeur ou à la ranié, et convenable pour
transporter sûrement et rapidement passagers, chevaux et voitures, et ce bateau
sera sujet à l'approbation du département du Revenu de l'Intérieur. La première
année finie, le concessionnaire devra, s'il en est requis par 1é ministre du Revenu
del'Intérieur, mettre sur le passage d'eau et l'y maintenir durant le terme du bail,
un bateau convenable mu parla vapeur. Ce bateau devra être de dimensions
suffisantes pour transporter sûrement passagers, chevaux, bétail, voitures et autres
effets, et devra être soumis à l'approbation du département du Revenu de l'Inté-
rieur, et, à cet effet, le concessionnaire devra se procurer du bureau fédéral des
inspecteurs de bateaux à vapeut, loisqu'il en sëra tequis, h dettifllct attestant
qué le bateau est convenable, sÙr et eiifisatit.

4ème-Nomibre des trajets.

Durant la saison de la navigation, le bateau-passeur devra commencer son
trajet chaque jour,-les dimanches exceptés,-à six heures du matin, et devra tra-
verést chaque hetre dnràit la jotürnée,, allei é retoit, jtusqù'à huit heures du
soir.

5ème.-Tarif des pHi'.

Les prix maiimum. de passage séront coitmé suit

Pour une charrette à deux chevaux, avec le conduct6ur, aller ou retour... 50 ets.
Pour une charrette à un clivaavec le condüitui, alé bu etoi.......30 éts.
Pour un heval, alle. 0u retou......................... clé.

Pour chaque tête de bête à cornes....................................... ..... 10 cti.

Pour cha4ue niôütod ou porc, aller ou retour........................................ 5 cts.
Poti tin pàssaber.................6 .... .. ... . - 5 cts.

Pour cent livres de fret...................................... .a.e. 8 ts.
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Sixième.

Le bateau passeur devra être mis sur la ligne complètement équipé, et les dé-
barcadères devront être entièrement achevés le on avant le 1er jour de juillet
1872..

Septième.

Le bail sera passé pour und période de cinq ans à partir du 1er jour de juillet
1872.

- Huitième.

Le concessionnaire devi a fournir au département du Revenu de l'Intérieur
deux cautions qui se Vorteront garanties, solidairement et séparément, au montant
de $2,000, pour la parfaite exécution du bail par le concessionnaire.

Neuvième.

Lè départemeñt du Revenu de l'Intérieur se réserve le droit de refuser le
bateau-passeur ou les débarcadères, ou l'un ou les autres, s'il est constaté que le
bateau ou les débarcadères sont impropres au service, peu sûrs, ou insuffisants
pour les besoins du public. Le gouverneur en conseil se réserve aussi le droit
de modifier le tarif maximum si la chose est jugée convenable dans l'intér'etpuilic,
et le gouverneur en conseil pourra casser le bail et le déclarer nul et non avenu
si le concessionnaid manque de se conformer aux èonditións ci-dessus.

Dixième.

Le concessionuaire du passage devra, en tout temps, durant le terne du bail,
transporter gratuitement, rans péage ou indemni.té, les miliciens, soldats, ou ma
rins, munis de leurs passeports ou accompagnés de leur officier ou officiers ;'et le
concessionnaire pourra commuerle prix de passage-pour les voyageurs.

Onzième.

Une liste des prix et péages pour le passage devra être affichée dans un en-
droit visible de tous, près du débarcadère et aussi sur le bateau-passeur.

Les soumissions devront indiquer le prix que le soumissionnaire est disposé à
payer par année, pour le privilége susdit, le montant devant être payable d'avance,
et le bail sera passé pour cing ans à partir du 1er juillet 1872.

Toites communications devront être adressées au soussigné et porter sur l'en-
veloppe .. l'indication suivante "Soumissions pour le passage d'eau de la Risti-
gouche.

A. BRUNEL,
Commissaire du Revenu e 'rntrieur

Ottawa, 23 mai 1872.
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PASSAGE D'EAU ENTRE BUCKINGHAM ET CUMBERLAND.

AVIS.' :DES PROPOSITIONS seront reçues par le soussigné, jusqu'à jeudi, le premier
jour d'août, des personnes désireuses de louer le privilége de passage d'eau

sur la rivière des Outaouais, entre le village de Buckingham, dans la province de
Québec, et le lot No. 14 du township de Cuinberland.' dansila'proviînced'Ontarib,
conformément aux termes de l'ordre en conseil du 17 juia 1872, et aux conditions
y établies, qui sont les suivantes, savoir

RÈcLEMES. .,~

1er'. 'ilmites.'

Les limites du passage d'eau s'étendront.sur un parcours d'un mille en amont
et en aval du quai du village de Buckingham, dans la proviice de Québac, et sur
le même.parcours en amont et en aval de quelque pj4.t situé sur le, lot ou près.du
lot No. 14 du townshipde,Cumberland, dans la,provice .d'Ontario.

2ème.-Débdrcadères.

Des débarcadères ou quais convenables. et uxqèls on1 pourra aborder, qûel-
que soit' le' niveau de l'eiu dans la rivière,iei-rét construits aux deux extrémités
de la traverse ët sujets'à l'aj bàtton di départenent M1 Reveni de Intérie r.

3ème.-Bteau.-passeur.

Le concessionnaire devra fournir et entretenir un bateau mu par la vapeur,
par des chevaux ou à la rame, et convenable pour triansporter'sûrement et rapide-
ment passagers, .chevaux et voitures, et ce bateau sera sujet à l'approbation du
département du Revenu de l'lntérieur.,

4éme.-Nombre des trajets.

Durant la saison de la navigaLion, le bateau-passeur devra commencer son
trajet chaque jour,'-les dimnches ex té,-à six ieürês du atinie devrà
traverser chaque heure dutirat la jôirüée,'alér et' retôir, jusqu'à huit heures du
soir.

~5ême.--Tarif des priz~

Les prix maximum de passage seront comme suit:
Pour une charrette à- deux chevaux, avec le. condactéurialler ou retour..... 40cts.
Pour une dharrette: à.un chevali avec le çonducteur,, aller ou retour.... 30th.
Pour uný heval, aller ou retour..... .............. ................ ,. JOcts.
Pour chaque 'tte de bêtei à cornes.....,...........e....i....... ...... lOcts
Pour chaque mouton ou porc, aller où retour-......... ..........,.i 5cts.
Pour un passager....................... . . ,. ... 5cts.
Pour cent livres de fret..................... .............. 3cts.
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Sixième.

Le bateau-passeur devra être mis sur la ligne complètement équipé, et les dé-
barcadères devront être entièrement achevés le ou avant le ter jour de septembre
1872.

Septième.

Le bail sera passé pour une période de cinq ans à partir du lèr jour de sep-
tembre.

Huitième.

Le concessionnaire devra* fournir au département du Revenu de l'Intérieur
deux cautions quitse porteront garanties, solidairement etséparément, au montant
de $1,000, pour la parfaite exécution du bail par le concessionnaire.

. . egoiième.

Le département du Revenu de l'intérieur se réserve le droit de refuser le ba-
teau-passeur ou les débarcadères, ou l'un ou les autres, s'il est constaté que le
bateau ou les débarcadères sont impropres au service, peu sûrs, ou insuffisants
pour les besoins du public. • Le gouvergeur en conseil se réserve aussi le droit de
mo4ifier le tarif maximum si la chose est jugée convenable dans l'intérêt public,
et le gouvernegr en conseil poura casser le bail et le déclare, nul et non avenu,
Si le ogncessionnaire wnateq de se conformer aux conditions ci-dessus.

Dixième.

Une liste des prix et péages pour le passage devra.etre affichée dans un en-
drqit visible de tous, près du débarcadère, et aussi sur le bateau-passeur.

A. BRUNEL,
Commissaire du Revenu de l'Intérieur.

6 juillet 1872.

ASSAG1E ' URIVERE NSTIGOUCHE, PÈS DU PONT DU CHEMIN
DE FER INTE1AQLONIAL.

PASSAGE D'EAU'DE LA RISTIGOUCEE.

AVIS est par le présent donn que des propositions seront reçues jusqu'au1 10ème jour de juin prochain, des personnes:désireuses de louer le privilége
de passage d'eau qui a été établi, en vertu. des. dispositions de l'acte. 33 Vic;, chap
35, entre les provinces de, Québec et du. Nouveau-Brunswick, à un point de la rit
vière Ristigouche, distant de pas plus d'un mille et demi; à l'est du pont; 4ù chemin
de fer Intercolonial sur la dite rivière, et les limites de ce passage dieau davant
s'étendre à quatre milles et demi. en aval du pont.
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Ces propositions devront être endossées: "Proposition pour le passage d'eau
de la Ristigouche " et adressées au soussigné, en indiquant la somme que les sou-
missionnaires sont prêts à payer pour les priviléges qui leur seront accordés eu.
vertu des dispositions de l'acte précité et aux conditions suivantes':

RGLEMENTs.

ter.-Débarcadères.

Des débarcadères ou quais convenables et auxquels on pourra aborder, qud
que soit le niveau-de Peau dans la rivière, seront construits aux deux extrémités de
la traverse et sujets à l'approbation du département du Revenu de l'Intérieur.

2ème.-Bateau-passeur.

Le concessionnaire devra fournir et entretenir un bateau mu par la vapeu,
par des chevaux ou à la rame, et convenable pour transporter sûrement et rapide-
ment passagers, chevaux et voitures, et ce bateau sera sujet à l'approbation du
département du Revenu de l'Intérieur.

3ème.-Nombre des trajets.

Durant la saison de la navigation, le bateau-passeur devra commenterson
trajet chaque jour,-les dimanches exceptés,-à six heures du riatin et devra trae-
verser chaque heure durant la journée, aller et retour, jusq4',à huit heuresdu
soir.

4ème.-Tarif des prix.

Les prix maxiMum de passage seront comrnp suit:

Pour une charrette à deux chevaux, avec le çonducteur, aller ou retour... 40cts.
Pour une charrette à un cheval, avec le conducteur, aller ou retour......... 3Octs.
Pour un cheval, aller. ou retour....................... ......... lOcts.
Pour chaque tête de bête à cor1es .............................. cts.
Pour chaque mouton ou porc, aller ou retour............... ....... 5cts.
Pour un passager.............................................................................. 5cts.
Pour cent livres de fret...................................................................... 3cts.

cinquième.

.Le bateau-passeu;r devF être mis sur la ligne complètement équipé, et les dé-
barcadères depront être entièrement achevés le ou avant le 1er jour d'août 1873

Sixième.

Le bail .sp. p.ssé pour une période de cinq ans à partir da ler jour d'août
1873.
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Septième.

Le concessionnaire devra fournir au départemen' du Revenu de l'Intérieur
deux cautions qui se porteront garanties, solidairement et séparément, au montant
de $1,008, pour la parfaite exécution du bail par le concessionnaire.

Ifuilième.

Le département du Revenu de l'Intérieur se réserve le droit de refuser le ba-
teau-passeur ou les débarcadères, ou l'un ou les autres, s'il est constaté que le ba-
teau ou les débarcadères sont impropres au service, p2u sûrs, ou insuffisants pour
lestesoins du public. Le gouverneur en conseil se réserve aussi le droit de mo-
difier le tarif maximum si la chose est jugée convenable dans l'intérêt public, et
le gouverneur en conseil pourra casser le bail et le déclarer nul et non avenu si le
concessionnaire manque de se conformer aux conditions ci-dessus.

Neuvième.

Une liste des prix et péages pour le passage devra être affichée dans un en-
droit visible de tous, près du débarcadère, et aussi sur le bateau-passeur.

A. BRUNEL,
Commissaire du Revenu de l'Intérieur.

Département du Revenu de l'Intérieur,
Ottawa, 20 mai 1873.

DISTRICTS ET DIVISIONS ÉTABLIS POUR LES FINS DU REVENU DE
L'INTÉRIEUR.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, Vendredt, 30 mai 1873.

PRÉSENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieu'r, et
en vertu des dispositions de la 6e section de l'acte 31 Vic., chap. 5, il a plu à

Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné.-Que les différents dis-
tricts et divisions du Revenu de l'Intérieur en Canada, énumérés dans la liste ci-
annexée, avec les comtés qui les composent seront, et sont par le présent consti-
tués et établis, savoir
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LISTE des districts et divisions du Revenu de l'Intérieur, en Canada, des comtés
qui les composent, et adresse postale des bureaux principaux.

INSPECTEUR EN CHEF, ToRONTO, INSPECTEUR DES DISTILLERIES, WINDSOR.

Districts
dInspection.

Windsor.
Bureau à Wind-

sor.

London,
Bureau a Guelph

Toronto,
Bureau à To- .

ronto.

Kingston,
Bureau à Pres-çott.t

Montréal,
Bureau à Mont-

réal.

Québec, <
Bureau à Qué

bec. 1

Division du
revenu. COMTÉS. Bureau vrinci-

pal à

Windsor . Essex, Kent . .... ..................... Windsor:
Sarnia .................... ......... ......... Sarnia.
Goderich ......... Bruce, Huron, Perth............ ........ Goderich.

Lonlon..............
Guelph .......
Paris............
Ste. Catheiine.....
Hamilton...........

Algoma..............
Collingwood. .
Toronto..........:..
Cobourg ............
Peterborough......
Belleville...........

Kingston............

Perth.. ......
Ottawa...
Prescott.............
Cornwall....... .

St. Hyacinthe ... ...

Terrebonne........
Beauharnois........
St. Jean.............

Sherbrooke.........

Trois-Rivières..

Pontiac..

Quél'ec.. .

Middlesex et Elgin.......................... .........
Wellington, Waterloo.......... ......
Brant, Norfolk, Oxford..................
Haldimand, Lincoln, Welland.......... .....
Hamilton (cité), Wtntworth, Halton...........

Algoma ................. .............
Grey, Simcoe .............. .......
Toronto (cité), Peel, York,«Ontario .............
Durham, Northumberland............... .........
Peterboroughi, Victoria.......... ....... .........
Hastings, Prince-Edouard............ ...........

Frontenac, Kingston (cité), Lennox et Ad-
dington.......... .................. .........

Lanark, Renfrew........................
Carleton et Russell...................................
Grenville, Leeds, Dundas......................
Prescott (comté), Glengarry, Stormont.......

Montréal (cité), Hochelaga, Jacques-Cartier,
Laval.............................

Vaudreuil, Soulanges, Laprairie. Chambly,
ê Verchères............. ..........

Joliette, L'Assomption, Montcalm, Richelieu,
Yamaska et Berthier.................

St. Hyacinthe (comté et! ville), Rouville,
Bagot.............................

Terrebonne, Airgenteiil, Deux-Montagnes.....
Beauharnois, Chateauguay, Huntingdon......
Napierville, St. Jean, Iberville, Shefford,

Brome, Missisquoi.........................
Ri::hmond avec la ville de Sherbrooke, Wolfe,

.Compton, Stanstead.......... .......
Maskinrngé, St Maüice et cité des Trois-

Rivières............ ..........
Champlain et Nicolet............ .....
Pontiac, Ottawa.. ... ............

Qnébec, Montmorency Portneuf, Lévis......
Dorchester, Bellechasse.................
DouaniPr, Ies de la Madeleine........

London.
,Iuelph.
Brantford.
Ste. Catherine.
Hamilton.

Sault Ste. Marie.
Owen Sound.
Toronto.
Cobourg.
Peterborough.
Belleville.

Kingston.
Perth.
Ottawa.
Prescott.
Cornwall.

Montréal.

St. Hyacinthe.
Ste. Thérèse.
Beauharnois.

St. Jean.

Sherbrooke.

Trois-Rivières.
Cité d7Ottawa.,

Québec.
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Districts Division du COMTÉS. Bureau princi-
d'inspection. revenu. pal à

r Yarmouth .......... Yarmouth, Digby, Shelburne, Queen.......... Yarmouth.
f Annapolis, (olchester, Hants, King, Lunen-

Nouv.-Ecosse' Halifa burg......... .................. Halifax.
Bureau à Hali-- aax ICité d'llalifax, comté d'Halifax, Northrm-r

fax. berland..... ................................ ..... j
Pictou.........Pictou, Antigonish, Guysborourgh............ Pictou.

[ Cap Breton........ Inverness, Victoria, Cap Breton................. Sydney Nord.

f Miramichi.......... Ristiaouche, Gloucester, Northumberland,
Kent ......... ............... Chatham.

Nouv.-Bruns- r St. Jean (cité), St. Jean (comté), partie de

Bureau à St. « York, Sunbury ........ ...... .......
Jean. ........ Queen (comté,) King (comté) St. Jean, West St. Jen.

J 1 minster, Albert....................
I L Chatham, Victoria, Carleton, partie d'York...

Manitoba,
Bureau à Win- Manitoba....... .... Toute la province....................... ......... Winnipeg.

nipeg.

Colombie Bri-

BurtanueÝic- i ColombieBritan. Toute la province................................ Victoria.
toria.

W. A. HIMSWORTIJ,
Greffier du Conseil Privé.

MARCHANDISES PASSIBLES DE DROITS D'ACC1SE ET EXPORTÉES,
PEUVENT ÊTRE RÉIMPORTÉES FRANCHES DE DROITS DE

DOUANE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, vendredi, 6 juin 1873.

PRÉSENT:

SON EX.CELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la. recommar.dation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur, et
en vertu des dispositions de l'acte 33e Victoria, chapitre 8, intitulé: " Acte

pour expliquer et amender l'acte concernant la perception et l'administration du reve-
nu., l'audition des comptes publics et la responsabilité des comptables publies;
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Il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné,-Que le
privilége accordé par l'ordre en conseil du 19 mars 1863, aux effets, denrées et
marchandises du crû, du produit ou de fabrication du Canada, qui avaient été
exportés hors des limites du Canada, d'y être réimportés francs de droits de
douane, à certaines conditions énumérées dans le dit oidre, soit et il est par le
présent étendu et déclaré s'appliquer aux denrées sujettes aux droits d'accise, les-
quelles denrées pourront à l'avenir être également réimportées en Canada, libres
de droits, sujettes aux conditions mentionnées au dit ordre, et à la condition, en
outre, que ces denrées soient mises en entrepôt, lors de leur réimportation, et su-
jettes aux droits d'accise dont elles auraient été pagsibles si elles n'eussent pas été
exportées du Canada.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier.du Conseil Privé.

LOIS DU REVENU DE L'INTÉRIEUR ÉTENDUES A LA PRO-
VINCE DE MANITOBA.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

O4tgwp, vendredi, 6 juin 1873,

PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-uÉNÉRAL EN CONSEIL.

C ONSIDÉRANT que par l'acte 33 Victoria, chapitre 3, section 29, intitulé
"l Acte pour amender et continuer lacte 32 et 33 Victoria, chapitre 3, et pour éta-

blir et continuer le gouvernement de la province de Manitoba," il est prescrit que " les
dispositions des lois du Canada concernant le Revenu de l'7ntérieur, y compris
celles fixant le montant des droits qui pourront, de temps à autre, être par le gou-
verneur-général en conseil déclarées applicables à la province, s'y appliqueront P‡
y seront en vigueur en conséquence ; "

Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, sur la recommandation de
l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur, et en vertu de l'autorité susdite, a
bien voulu ordonner, et il est par le présent ordonné,-Que toules les lois du Ca-
nada concernant le revenu de l'intérieur, en tant qu'elles ont rapport à l'octroi de
licences et à l'imposition d'amendes, pénalités et droits aux distillateurs, malteurs
et brasseurs, et sur les spiritueux, le malt et les liqueurs de malt, et toutes les lois
concernant la perception et l'administration du revenu en provenant, seront, et
elles sont par le présent déclarées s'appliquer et être en vigueur dans la province
de Manitoba.

W. A. HIMSWORTH,
Grefflier du Conseil Privé.
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PORTS POUR I'IMPORTATION DU TABAC EN FEUILLE, ÉTABLIS EN
VERTU DES LOIS DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.

DES ORDRES EN
CONSEIL.

2 juillet

7 juin

30 août

12 octobre

16 août

30 "l

1868

NOMS DES PORTS.

Pictou.

1869 Paris.

1870 Moncton.

1871 Guelph.

1873 Charlottetown, Ile P.-E.

" Stratford, Ontario.

PORTS D'OU DES ARTICLES SOUMIS AUX DROITS D'ACCISE PEUVENT
ÊTRE EXPORTÉS EN ENTREPOT.

DATE DES ORDRES EN
CONSEIL.

1er octobre 1868

31 " "

7 février 1870

22 mars

29 avril

NOMS DES PORTS.

IMiramichi.

Pictou, Chatham, Newcastle, Frédéricton.

Port Erié.

Sidney Nord, London.

Shédiac, N.-B.

DATE

"l
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TRAVAUX DU ST. MAURICE-RÈGLEMENTS ET TARIF DES PÉAGES.

PROVINCE DU CANADA.

Par Son Excellence le lieutenant-général WILLIAM ROWAN, ECUIER., C. B.,
administrateur du gouvernement du Canada, et commandant des forces de Sa
Majesté, etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront,-SALUT•

L. T. DRUMMOND, ) ONSIDERANT qu'il est devenu nécessaire de fixer le taux
Pioc.-Gén. . J C des péages qui doivent être perçus pour l'usage des tra-

vaux publics dernièrement exécutés sur la rivière St. Maurice, et d'établir des
règlements pour assurer le paiement de ces péages, et pour l'admainistration, le
bon usage et la protection de ces constructions,-SAcHEZ DONC MAINTENANT que j'ai,
de l'avis et du consentement du conseil exécutif de 5;a Majesté pour la province du
Canada, fixé, établi et déclaré, et par les présentes fixe, établit et déclare le taux
des péages et les règlements qui accompagnent les présentes comme devant être,
à compter de la date des présentes, les taux de péages qui seront payables sur les
articles mentionnés aux présentes, lorsqu'ils traverseront les travaux publics sus-
dits, et les règlements pour l'administration, le bon usage et la protection des travaux
publics susdits ; ce dont tous nos bien-aimés sujets, ainsi que tous ceux que les
présentes intéressent, sont requis de prendre connaissance et de se conduire en
conséquence.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, à Québec, dans la dite pro-
vince, ce 29e jour*d'avril 1851, et dans la 17e année de Notre Règne.

Wu. ROWAN.
Par ordre,

P. J. O. CHAUVEAU, Secrétaire.

TARIF DES PÉAGES ET RÈGLEMENTS.

1. Le propriétaire de tout lot de bois· équarri, 'billots de sciage ou autres bois
de service, destiné à descendre la rivière St. Maurice, par quelques-uns des tra-
vaux qui y ont été faits, donnera avis par écrit au surintendant des travaux pu-
blics sur cette rivière, au moins huit jours fràns avant l'époque fixée pour leur
descente, en spécifiant de quelles parties de la rivière ces bois doivent être ex-
pédiés,-s'ils doivent être conduits .iusgu'à l'embouchure de la rivière, et dans le
cas.contraire, où ils. doiven.t être arrêtés, sous une pénalité, à défaut de donnercet
avis, de pas moins de vingt chelins eL de pas plus de cing louis courant.
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2. Le propriétaire ou celui qui sera chargé du soin de chaque lot de bois
équarri, billots de sciage ou autre bois de service, devra, lorsqu'il sera ou avant
qu'il ne soit rendu à sa destination sur le St. Maurice, souscrire et remettre au
surintendant, ou à toute personne autorisée par lui à cet effet, une déclaration en
duplicata, certifiant le nombre et la description des pièces ou billots qui auront
passé par quelqu'une des dites constructions, et spécifiant le nom et la désignation
de leur propriétaire, ainsi que de la personne ou des personnes qui fournissent ce
propriétaire, de même que les marques qui distingent ce bois, et tels autres détails
qui pourront être requis pour l'identifier; et quiconque, après avoir fait passer
quelque lot de bois dans les dites constructions, refusera de donner cette déclara-
tion, ou qui en la donnant fera quelque faux énoncé quant à la quantité ou à 14
description du bois ainsi descendu ou passé, ou au sujet de l'endroit de départ ou
de destination, encourra une amende de pas moins de 'cinq louis ni plus dé
cinquante louis courant, et paiera de plus, sue chaque lot de bois ainsi descendu
ou passé sans déclaration, ou à l'égard duquel quelque faux énoncé aura été fait
le double du montant des droits qui autrement aurait été payable sur ce lot.

3. Le percepteur des droits sur la dite rivière St. Maurice, ou telle personne
qui poiurra être autorisée à cet effet, aura, à toute heure du jour, libre accès à
chaque lot de bois, avec plein pouvoir et permission d'y aller et d'y rester aussi
longtemps qu'il ou qu'elle le jugera nécessaire dans le but de l'inspecter et de
constater la quantité et la description des pièces ou morceaux qui le cômposent.

4. Les droits à payer sur tous les lots de bois équarri, billots de sciage et
autres bois qui descendront la dite rivière, d'après le tarif ci-annexé, seront payables
immédiatement à leur arrivée aux estacades de l'embouchure de la rivière St.-
Maurice, ou à tel endroit intermédiaire auquel ils seront destinés; et nulle per
sonne n'enlèvera aucun lot de bois avant que ces droits n'aient été payés ou
garantis, à la satisfaction du percepteur, à peine d'une amende de pas moins de
dix louis ni plus de cinquate louis courant.

S. Le propriétaire ainsi que celui qui aura charge d'un lot de bois, seront
solidairement et individuellement responsables de tout dommage ou avarie fait à
aucune des glissoires, barrages, estacades, jetées, piliers ou autres constructions
sur la dite rivière St. Maurice, par toute perâònrie einployée par ce propriétaire
ou la personne en charge du bois ; et il sera loisible au surintendant, ou à toute
personne ag;ssant en son nom, de saisir et détenir ce lot de bois, jusqu'à ce que le

,dommage fait ait été réparé, ou jusqu'à ce qu'un cautionnement satisfaisant ait
été donné pour le paiement du montant auquel ce dommage sera évalué par le
surintendant.

6. Quicotnque endommagera de prôpos délibéré quelque glisoire, éstaédàd
barrage, pilier, jetée ou autre construction sût là dité rivière St. Maurió, ét i-
conque aidera à faire tel dommagë, encoura, pour ëhàqué offense, iindë aninmdé
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de pas moins de vingi-cinq louis et de pas plus de cinquante louis courant, en sus et
au delà du montant auquel ce dommage sera évalué par le surintendant, tel que
ci-haut prescrit.

7. Le propriétaire de tout lot de bois éqtarri, billots de sciage ou autre bois
descendant le St. Maurice, devra, penlant sa descente, tenir un nombre d'hommes
suffisant à chaque glissoire et estacade, ainsi qu'à tout autre endroit que désignera
le surIntendant, pour prévenir tout dommage aux ouvrages ou tout embarras
dans la rivière qui pourrait provenir de l'accumulation de billots ou autres bois
contre les estacades, óu dans les chenaux ou coudes de la rivière, ou provenir du
passag6 des billots ou autres bois par-dessus ou par-dessous les estacades..

Le nombredes hommes 11écessaires à chaque station sera déterminé par le
surintendant ; et tout propriétaire ou personne en charge de ces billots qúi négli-
gera ou refusera de se conformer à ce règlement, encourra une amende de pas
moins de cinq louis ni de plus de cinquante louis courant, en sus du paiement de
tout montant auquel le dommage fait sera évalué par le surintendant.

8. Nulle personne ayant la charge de bois de service retenu dans l'estacade
d'arrêt, placée dans la baie de Shawinigane, ne permettra qu'il n'y soit placé ou
n'en soit sorti, excepté sous la direction du surintendant ou de toute personne par
lui autorisée à cet égard, laquelle règlera la descente du bois et le temps de sa
sortie de l'estacade ; et toute personne ayaht la charge·de ce bois qui refusera ou
négligera d'arrêter les billots à l'estacade de la baie de Shawinigane, lorsqu'elle
en recevra l'ordre de tel officier, encourra une amende de pas moins de cinq louis,
ni de plus de cinquante louis courant, en sus du paiement du montant auquel les
dommages causés aux ouvrages, par suite de cette négligence ou refus, sera évalué
par le surintendant.

9. Le propriétaire ou la personne ayant la charge de tout lot de bois équarri,
billots de sciage ou autre bois, descendant le St. Maurice, devra, depuis le temps
où ce bois arrivera près des principales estacades situées à l'embouchure de la
-ivière, jusqu'à clui où il les aura passées, teni uh nombre d'hommes suffisant à
ces estacades pour empêcher toute obstruction ou dommage aux ouvrages, qui
pourrait résulter d'une trop grande accumulation de bois contre les estacades, ou
dans leurs entrées ; et chaque propriétaire ou personne ayant charge de bois devra
fournir au moins le nombre d'homnmes exigé par le surintendant ou la personne
par lui duement autorisée à cet égard, dans le temps et de la manière que le
surintendant ou son substitut pourra prescrire. Et tout propriétaire ou personne
en charge du bois qui négligera ou-refusera de se conformer à ce règlement en-
courra une amende de pas moins de cinq louis, ni de plus de cinquante louis cou-
rant, en sus du paiement du montant auquel les dommages faits aux ouvrages, par
.suite de cette négligence ou refus, sera évalué par le surintendant.
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10. Quiconque attachera ou amarrera, ou fera attacher ou amarrer, quelque
radeau ou train de.bois à quelque estacade, à l'embouchure de la rivière St. Mau-
rice, ou fera ou fera faire quelque câdre de. radeau, ou coupera ou bûchera, ou fera
couper ou bûcher, des billots ou du bois sur ces estacades, encoarra une amende
de pas moins de cinq louis, ni de plus de cinquante louis courant.

11. Quiconque résistera, gênera ou entravera, ou aidera à résister, gêner ou
entraver, un surintendant des travaux publics, percepteurs des droits, gardien
d'estacade, ou autre -officier ou personne duement autorisée par cet officier, dans
l'exécution de ses devoirs, encourra une amende de pas moins de cinq louis, ni de
plus de cinquante louis courant.

13. Les péages suivants seront et sent par. le présent imposés, et seront
payab:es sur les bois équarris, billots de sciage et autres bois qui traverseront les
travaux publics, en tout ou en partie, sur la rivière St. Maurice:-

A partir d'en haut de la chute de la Grande-Mère jusqu'à l'embouchure du St.
Maurice-

Dois équarri ou méplat, par 100 morceaux....................... £2- 10 0
Bois de sciage, par cent morceaux................................. £1 0 0

A partir d'en bas de la Grande-Mère, et d'en haut de la chute Shawinigane, jus-
qu'à l'embouchure du St. Maurice-

Bois équarri et méplat, par 100 morceaux........................ 1. 17 6
Billots de sciage, par 100 morceaux............... ................. O 15 0

A partir d'en bas de Shawinigane, et d'en haut de la chute des Grès, jusqu'à l'em-
bouchure du St. Maurice-

Bois équarri ou méplat, par 100 morceaux........................ £1 5 0
Billots de sciage, par 100 morceaux.............. ............... . 0 15 0

A partir d'en haut de la Grande-Mère jusqu'à la chute des Grès, ou toute localité
intermédiaire-

Billots de sciage, par 100 morceaux.................................. £0 15 0

A partir d'en haut de Shawinigane jusqu'à la Chute des Girès, ou toute localité in.
termédiaire-

Billots de sciage, par 100 morceaux ..................................... £0 10 0

Toute quantité moindre que 100 morceaux payera dans la proportion des
taux ci-dessus, suivant cettequantité de morceaux.
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GLISSOIRES, ESTACADES, ETC , A OTrAWA,-MADAWASKA, PÉTÉWAWA,
CHAUDIERE, GATINEAU, CHENAUX, CARILLON, CHI-

COUTIMI.-TARIF DES PÉAGES.

.HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec, mercredi, 25 avril 1860..

PRÉSENT.

SON EXCELLENCE -LE -GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL-

IL a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général en.conseil, sur la recomman-
dation de l'honorable commissaire des Travaux Publics, ordonner, et il est

par le présent ordonné, en vertu de l'autorité conférée par le vingt-huitième chapi-
tre des." Statuts Refondus dû Canada,'"-Que les péages et droits énumérés et
spécifiés dans la cédule ci-annexée et formant partie du présent ordre soient res-
pectivement imposés, et que laperçption en soit autorisée sur, les constructions pu-
bliques de cette province connues sous les désignationssuivantes :<Glissoires del'Ot-
tawa, de la Pétéwawa et de la-Madawaska ;-etpour lPusage des estacades delaChau-
dière, de la Gatineau et des Chenaux, et à la glissoire et au barrage de Carillon, et
aux estacades et glisspires de Chicoutimi, au lieu des péages et droits jusqu'à présent
imposés et dont la perception a été autorisée sur les dites constructions publiques
respectivement, par des proclamations, cédules ou ordres en conseil antérieure-
ment émis, en autant, toutefois, que ces droits et péages sont inodifiés ou changés
par le présent ordre en-conseil et-la cédule y annexée.

W. A. HIMSWORTH,
G. C. E.' par intérim.-

18650.

PÉAGEs qui seront perçus sur les glissoires de i'Ottawa, d6 la Madawaska er.t
de -laPè'téwàwa.

Nom de laglissoire.. Par simple radeai,.
[crib.]

$cts.
De la téte des Joachims au pied de la glissoire de la Chaudière... 3 50

Do Calimet et 1a Motagé à d ...

Do Portage du Fort à do .. 75
Do Chats à do .. 1
Do Chaudière, à .

Do GraidesChu es [Malawaska] à do, .. 3 50
Do Amélorations en av a do .. 7
Do, Chute dol[ééwawa] à d e wi
Do BosDr:25..
Do Bras-Sud-. ý à, -do;, .~ . 175

77
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PÉAGEs qui seront perçus pour l'usage des estacades ci-dessous méntionnées

Sur chaque pièce Sur chaque
Nom de l'estacade. détachée dans l'es- billot.tacade.-

8 cts.
Aux estacades de la Chaudière.................... ........ 0 2'

1o do Gatineau. .......................... 0 2
Do des Chenaux (lorsque l'es-

tacade sera achevée) ...................................... 0 2

PÉAGEs qui seront perçus à la glissoire et au barrage de Carillon.

$ cts.
-Sur chaque radeau de planches ou madriers....... ............. 00

Do do. de bois équarri.......................... 0 75
D o do debillots ....................... ....... ...................... 0. 2

PÉAGEs qui seront perçus sur les constructions du Saguenay et aux estacades de
Chicoutimi.

$ cts.
Sur chaque billot. .................................................................... . 0 3

Do pièce de bois équarri ............................................... 0 1T
D o m ât........................................................................ 0 20
D o espars.......... .......................................................... 0 8

GLISSOIRES, ESTACADES, ETc., OTTAWA, MADAWASKA, ETC.-PÉAGES
MODIFIÉS.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, mardi, 29 mai 1860.
PRÉSENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

( UR la recommandation de l'honorable commissaire des Travaux Publics, il a
K plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné, en vertu
de l'autorité conférée par le vingt-huitièmée chapitre de " Statuts refondus du
Canad."-Qi-e les droits et'péages éùumérs et lpécifiés, ans la ule ci-anexée
et formant partie du présent ordre, soient respectivement imposéset; que la percep-
tion en soit autorisée sur les constructions publiques de cette province connus sous
les -désignations suivantes glissoires de l'Ottawa, de la Pétéwawa et de la Mada-.
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waska, et pour droits aux estacades, de, la Chaudière, .de laGatineau et des Che-
nauxsetLà.la glissoire.-et.au.barrage-de -Carillonr.e-aux-glissoires-et estaeades.de,
Chicoutimi, au lieu des péages et droits jusq u'àprésent imposés et dont la percep-
tion, atété;autorisée surles dites constriictions publiques, respectivement; en vertu
d'un ordre en conseil du vingt-cinquième jour d'avril dernier, ou de tout autre
ordre en conseil, cédule ou proclamation antérieurement émis, en autant toutefois
que ces droits et péages sont modifiés ou changés par le présent ordre en conseil
et la cédulé ci-annexée.

WM. H. LEE,
G. C. .

1860

TARIF DEs PÉAGES qui seront perçus sur le bois carré et le bois de service qui
franchiront les glissoires.de l'Ottawa,'de la Pétéwawa et de la Mada-

waska et autres.sections de navigation'aniéliorées.

Nom de la glissoire ou autre'

construction..

Pour franchir-.
Les 'glišsoires aux apides des

Joachims.... ......
Les glissoires aux rapides du

Calumet et de la Montagne...
Les glissoires aúï'òrtaae dù

Fort.......... . .......
Les glissofres aux: Chats...

Do de la Chaudière..
De la chute Croche à larivière
.des. Outaouais.........».

ÚYÊBÑs 'Dur à do.'.......!.
Améliorations eur le Bras Sud.
Gliséhirèdel"chhte Croche'ei

glissoielet amèliorations de
là Grande Chute ....

Amélioration e aval -de'a
Grande Chute jusq '. Arn-

'Glissoire.'d'A.rnprio. .. i..

Sur chaque glis-
soire ouautre

Gonstruction, pour
chaque radeau de

S. cts. $cts.

'00 A 50' î

1700- 1 50

0 50 075
100 1 50
1- 00 1 50

4.75 .
'f25.
1 75

050. 0" U

Tarif pour chaque
radeau jusqu'au

pied de la chute
de la Chaudière.

$-cts.
cJr

3 50

2 50

I 75
I 50
1 00

4 25
3 75

U ,; î* 15' 1ý
3-5V

4 50

3 50,

2 25
2 00
1 50

450I

25

..1 ..

Tarifs spé-

ciaux.

Pour,- chaque
radeau" de' bois
n grume, flottes
u autres bois

rormé en ra.
[eaux, n'excé-
lant pas quinze
pouces de dia-
nètre au gros
bout, cinquante
contins, p ou r
ohaqeg ssoire.

Nom de la

rivière.

Ottawa.'

Do

Do'

Do:
Do

Pétéwawa.

Do-,
Do

Mâdawaâaka

Do

©o
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PÉAGEs qui seront perçus aux estacades suivantes:

Nom de l'estacade. Pour cdanse pièedeétache Pour chaque billot.

$ cts.
Chaudière .............................. . .................................. 0 2
Carillon...... ......... ........... . ......... ....... ..................... 0 2
Les Chenaux (quand l'estacade

sera achevée)...................... 6 ets. 0 2

PÉAGES qui seront perçus à la glissoire et au barrage de Carillon.

$ cts.
Pour chaqoe radeau demaeriers et planches............... 1 00

Do de bois équarri..... .............. 0 75
Do de billots de sciage' .................. 02

PÉAGEs qui seront perçus sur les constructions du Saguenay et aux estacades de
Chicoutimi.

$ ets.
Pour chaque billot de sciage........................................... 0 03

Do pièce de bois équarri..................... o 10
Do m ât.......................................................... 0 20
Do espars.................................O.............. ........ 0 08

GL1SSOIRE DE LA CHAUDIÈRE, OTTAWA.- RÈGLEMENTS POUR LA
PROTECTION DE LA

HOTEL DU GOUVERNEMENT,.

Québec, vendred, 8 juin 1860.
•PRÉsENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEURGÉNÊRA E CON#EIL.IL a plu à Son Excellence le Gouvarneur-Général e n conseil ordonner, et, il
est par le présent ordonné, en vertu de l'autorité conférée 'par le vingt-

huitième chapitre des " Statuts Refondus du Hant-Ceoada ;"

Qu'à partir de la présente date les règlements suivants aurout force et effet
pour le bon usage (t 'enteien convi nable des travaux publics de cette probince connus.
vulgairement sors la.désignation su'vanie
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Travatu Publics.

Glissoire située dans le voisinage de la chute de la Chaudière, sur la rivesud
de la rivière Ottawa, savoir:

Premièrement.-Qne lesradeairr de bois en grume, carré ou méplat (aplani sur
deux faces), ou de billots, ne pourront être refaits sur la nappe d'eau bornée par la
rive sud de l'Ile Victoria, rive qui longe la " glissoire d'Ottawa" jusqu'à l'extré-
mité est de cette ile, et s'étendant à l'est jusqu'à une amarque sur la rive sud de
l'Ile au Pin, de là·dans une direction sud jusqu'à une amarque au bord de la rivière
Ottawa sur le prolongement de la. ligne médiane de la rue Kent, en. la cité
d'Ottawa, et de là, en suivant la rive sud de la rivière jusqu'au pied de la glissoire
sus-mentionnée.

Mais dans le cas où des radeaux de bois de service ou de billots autont été
endommagés ou défaits en franchissant la glissoire, on pourra lès- tépateË ou les
refaire dans les limites ci-dessus, si le suintendant des travau juge lis. opéta-
tions nécessaires. Mais, dans aucun cas, ces parties de radeaux ne þóudont rester
dans les susdites limites plus de quarane-huit heures après avoir franuhi 1a
glissoire.

Que toute violation de cette clause, et tout empiètement sur les dites limites,
rendra le propriétaire ou la personne iyant charge duradëau passiblè d'unéandëii<e
de vingt-cinq à cinquante piastres.

Secondement.-Qu'aucun vapeur, barge ou autre embarcation, durant la saisea
de la descente du bois, ne pourra être amarré dans les dites limites, dans une po-
sition qui obstrue la libre sortie de la glissoire ; et, dáns tous 'les cIas, les vaisseaux,:
en chargement ou en déchargeinent, däfront étre äienés äaux uais ou débarcap
dères dans une position parallèle a. courant, mais dansaacun cas il ne devra
y avoir plus de deux vaisseaux de front, sousipeine- d'unéamende,pourchaquein
fractioil de quinze à cinquante -piestres.

Troiièmement.-Les radeaux, bateaux, ou autres' embarcations, coêrme Il' st
dit plus haut, répondront de l'améne imposée ën vertu de ces règlemen s«; et:le
surintendant, des travaux .a l'autorisation et l'ordre de saisir, et retenir un'
radeau, bateau ou toute autreembarcation jusquà.-paieinent de la diteaihenàe'ou
jusqu'à cé qe le-propriétaire-ou-la personne-- en charge ait donné gatantie -suffi-
sante du paiement de la dite amende dans une période de trente jours-après-qu'elle
aura été imposée ou réclamée; et à défaut de ce paiement dans la période pres-
crite, le, surinterdant des travaux pourra' faire vere à lencan ce radkau,
navire 6u bàteau après eavoir onné deu semaines davis de la vénte -po-
jetée, cet avis. devant être inséré dans un ou plusieurs journaux publiés dans la
cité d'Olla7a, au nibins déux semaines entières avant le jour de la vente; et il
fera payer les frais de cette publication, en-même temps que l'amende imposée,
au propriétaire ou à la personne réclamant cette prupriété.
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CANAL LACHINE.-REGLEMENTS RELATIFS AUX NAVIRES QUI FRE-
QUENTENT LES PORTS DU BAS DU FLEUVE ET PÉNÈ-

TRENT DANS LE CANAL LACHINE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, vendredi, 8 juin 1860.
PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Il a plu à Son- Excellence le Gouverneur-Général en conseil ordonner, et
il est par le présent ordonné,-Qu'à partir de la présente date, les droits de péage
suivants seront perçus sur les navires qui fréquentent les ports du bas du fleuve
et pénètrent dans le canal Lachine, en venant du port de Montréal, et sur certai-
nes marchandises mentionnées dans le présent ordre. Les navires en question
auront 48 heures pour décharger leur cargaison, avant que les -droits suivants ne
soient exigibles, et le déchargement devra se faire en aval de l'écluse St. Gabriel.

NAVIRES. PÉAGES.

Vapeurs jaugeant 50 tonneaux et plus,-par tonneau et par jour de
24 heures ........................................................................ 8 m illièm es.

Tous autres navires jaugeant 50 tonneaux et plus,-par tonneau et
par jour de 24 heures .............................. 4 "

Vapeurs jaugeant moins de 50 tonneaux, chaque, par jour de 24
heures............ .............................. 40 centins.

Tous autres navires jaugeant de 25 à 50 tonneaux, do do 20 "
Tous navires jaugeant moins de 25 tonneaux do do 10 "

Charbon par chaldron.............. ..................... 10 "
Sel par 100 minots............................................................... 15
Fer de toutes sortes, par tonne pesant..................... 15 "
Marchandises de la classe No. 6, d'après le tarif des péages sur les

canaux de la province........................................... 10 "

Pourvu, toutefois, que les péag.es ci-dessus ne soient perçus que sur les arti-
cles destinés à la consommation de Montréal et sur'les navires fréquentant ce port

W. H. LEE, G. C. E.
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GLISSOIRE DU SAGUENA.Y.-REGLEMENTS POUR SON USAGE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Québe', 28 septembre 1860.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandatoa de l'honorable commissaire des Travaux Publics, il a
Kiplu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné,-que les rè-
glements suivants, pour l'usage convenable de la glissoire du Saguenay, seront
adoptés et mis en vigueur, savoir:

1. Toute personne ayant charge de bois de service qui doit franchir la
glissoire du Saguenay, devra donner avis au gardien de la glissoire de l'époque
où elle sera prête à commencer le passage.

2. Toute personne, ayant charge de bois de service, à la tête. de la
glissoire, devra envoyer huit hommes pour aider le gardien de la glissoire dans.
son service pendant le passage du bois: quatre de ces hommes seront placés à la.
tête de la glissoire pour l'alimenter, et les quatre autres seront stationnés le long;
de la glissoire, conformément aux ordres du gardien de la glissoire ; ces huit hom-
mes seront sous les ordtes et le contrôle de la personne ayant charge de la glissofre:
durant tout le temps du passage du bois appartenant à leur patron.

3. Comme il serait difficile pour le gardien de la glissoire de compter le nor-
bre de billots, etc., dans l'estacade, à la 'tête de la glissoire, toute personne
faisant le commerce de bois en amont des constructions publiques sur la
riviëre Saguenay, et se proposant de faire passer du bois de service par les
constructions du gouvernement, est requise de fournir au gardien de la, glissoire ou
à la personne en ayant alors charge, lorsqu'elle en sera requise, un état exact de
la quantité de bois de service fait par elle dans la forêt.

Wu. H. LEE, G. C..E.

14' 1

lot
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GLISSOIRE DE LA RIVIÈRE PÉTÉWAWA.-TARIF DES PÉAGES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec, 30 août 1862.

PRÉSENT *
SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.L E Gouverneur-Général en conseil ayant pris en considération un rapçort du
sous-commissaire des Travaux Publics, en date du 19 août 1868, suggé-

rant l'établissement d'un droit de péage sur le bois de service qui franchit les
glissoires récemment établies sur la rivière Pétéwawa, entre le lac de la Traverse
et le lac à la Truite ;

Il a plu à Son Excellence en conseil ordonner, et il est par le présent ordonné,-
Qu'un droit de péage d'une piastre sera imposé et perçu sur chaque radeau
de bois de service franchissant les dites glissoires, et que ce droit sera également
payable pour chaque radeau de bois de service qui aura franchi les dites glissoires
durant la présente saison de navigation.

WM. H. LEE, G. C. E.

GLISSOIRES ET ESTACADES, CHICOUTIMI.-MODIFICATION DES PÉAGES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec, 13 avril 1865.

PRÉ~sENT:
SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.SUR la recommandation de l'honorable commissaire des Travaux Publics, il a
plu à Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil ordonner, et il est

par le présent ordonné, en vertu de l'autorité conférée par le vingt-huitième cha'
pitre des Statuts Refondus du Canada,-Que les droits et péages ci-après énumé-
rés et spécifiés seront et sont par le présent imposés, et que la perception, en est
autorisée sur les constructions publiques de cette province connues sous, la -dési:
gnation d'estacades et glissoires de Chicoutimi, au lieu-des péages et droits jusqu'à
présent imposés, et dont la perception était autorisée sur les dites constructions;
en vertu d'un ordre en conseil du vingt-neuvième jour de mai, en l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent soixante, ou de tout autre ordre en conseil, cédule
ou proclamation antérieurement émis à cet effet, savoir :-

CLs. chacun.
Sur les billots de pin jaune et blanc......... .................................. 3 "
Sur les billots de pin rouge et d'épinette, les billots, allonges et cour-

bes d'épinette rouge ............... .................. ................. 2 c
Sur les pièces de pin rouge, jaune et blanc.............................. ...... 5 "
Sur les m âts........................................ ................ .................... 0 "
Sur-les espars....................................... 8 -"

WM. H. LEE, G. C. E.

104,
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GLISSOIRES: ET ESTACADES-DE COULONGE,OPÉTÉ WAWA,
MADAWASKA.-MODIFIC&TION ,DES PÉAGES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec jeudi, 13 juillet 1865.

PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL
UR la recommandation de l'honorable commissaire des Travaux Publics, et en

> vertu de rautorité conférée :par le: 28e chapitre des Statuts Refondus du
Canada, il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordon-
né,-Qu'à partir de la présente date, les péages suivants seront perçus suale bois.de
sciage et de service qui franchit la rivière Coulogne, et aussi que les péages sui-
vants seront perçus sur les rivières Pétéwawa et Madawaska, en outre de ceux
qui sont à présent exigibles

NoM DE LA RI- NoM DE LA gLISSOIRE
VIÈRE. OU AUTRE cONSTRÉJc- BorS DE SEàVICE T -BILLOTS. TARF.

TION.

COULONIGE ....... Pour franchir la Pour chaque quantité-de pin rouge
glissoire de la et blanc en, pièces *détachées,
Grande Chute. égale à un radeau kfrib) et mise en

radeau à l'estacade d'arrét....... . 50
Pour chique radeau de mâts et

espars............. ........ 2 00
Pour chaque billot de. bois de

sciage.... ... .................. 02

PÉTIWAWA......... Pour franchir led Pour chaque radeau de pin rouge
digues, jetées, et ou blanc................................. 75
estacades entre le Pour chaque radeau de mâts et
lac des Cèdres et ;.espars ................................... A 00
les rapides de Pour chaque billot de bois de

emo. sciage..0...1.............. O

ADWSK.A. Pour l'usage des es' Pour chaque îdéau de pinrróuge
ta ca d e s e t d es .p i. . . ..bl a .. .. . ..... . .. .... .
liers d!'arrétdans Pour :chaquie radéaüi dinte et
le, la e4ht0esas....a.......
à l'enibouchure Pour chaque bilot de .bois, de
de la riviere. sc1age......................................

#5
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GLISSOIRES ET ESTACADES, COULONGE, PÉTÉWAWA, MADAWASKA.

TARIF DES PÉAGES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, jeudi, 21 septembre 1865.

PRÉSENT:

SON:EXCELLENCE LE COUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

c 1ONSIDÉRANT que par l'ordre de Son Excellence en conseil, portant la date du
13 juillet 1865, et établissant les péages à prélever et percevoir sur les bois

de service descendant ou employant les travaux exécutés sur les rivières Coulonge,
Pétéwawa et Madawaska, le taux établi pour chaque radeau de pin rouge ou
blanc utilisant les estacades d'arrêt et les piliers du lac des Chats, à l'embouchure
de la rivière Madawaska, a été par erreur porté à 75 au lieu de 25 centins;

Son Excellence, sur la rec6mmandation de l'honorable commissaire des Tra-
vaux Publics, et en vertu de l'autorité conférée par le 28e chapitre des Statuts
Refondus du Canada, a bien voulu ordonner, et il est par le présent ordonné :-
Que le taux ou péage exigible sur chaque i'adeau [cribl de pin rouge ou blanc utili-
sant les estacades d'arrêt et les piliers du lac des Chats, à l'embouchure de la rivière
Madawaska, est par le présent déilaré être, suivant l'intention première -du dit
ordre, de 25 centins, et que la partie du.dit ordre qui établit ce taux à 75 centins,
comme il est dit ci-dessus, soit et est par le présent révoquée.

W. A. HIMSWORTH,
G. C. P. Int.

GLISSOIRES PROVINCIALES. - RÈGLEMENT POUR LEUR PROTECTION.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec, mercredi, 17 mai 1865.

PRÉSENT

SON EXCEI.LENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S ON Excellence, sur la recommandation de l'hon. commissaire des Travaux
Publics, et en vertu de l'autorité conférée par le 28,e chapitre des Statuts Refon-

dus du Canada, a bien voulu ordonner, etil est par le présent ordonné :-Que, à dater
de ce jour, les.règlements qui suivent, pour la régie, le bon usage et la protection
des glissoires provinciales.et pour la perceptiondes ptages et droits impoeés pour
leur.usage, seront et sont'par le présent promulgués, savoir
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Travaux Publics.

RÈGLEMENTS.

Promulgués en vertu du 28e chapitre des Statuts Rebfondus du Canada,
pour assurer le paiement des droits et péages, et pour la protection des
glissoires provinciales.

Section I.-Les glissoires, estacades et autres constructions provin- Glissoires
ciales s'y rattachant, seront placées sous le contrôle et la régie du sur- etc., seront

i sous le con-
intendant des travaux, ou, s'il n'y a pas de surintendant, ou en son trôle d'em-
absence, sous le contrôle et la régie du gardien des glissoires, de son ployés du

gouverne-
adjoint, ou de tout autre officier duement autorisé par le commissaire ment. Leurs
des Travaux Publics ; et ces officiers, et nuls autres, auront le pouvoir pouvoirs.
de régler l'alimentation de l'eau nécessaire pour le passage des bois de
construction, de répartir l'espace accordé pour la mise en radeau ou
l'amarrage du bois, de déterminer la quantité de bois qui pourra passer
chaque jour dans les glissoires ou les estacades, de percevoir les:droits
imposés pour l'usage des glissoires, d'établir la somme qui pourra être
due par les propriétaires de bois ou les personnes qui en ont la charge,
pour les dommages qui pourraient être faits à quelqu'un des ouvrages,
d'imposer des amendes ou pénalités pour infraction aux règlements
des glissoires, de saisir le bois et de le détenir et vendre aux enchères
publiques, tel que ci-dessous prescrit, et de recouvrer ces droits, amen.
des ou indemnités lorsque les propriétaires du bois ou jes personnes
qui en ont la charge refuseront ou négligeront de les payer ; et les
ordres du suriitendant des travaux, du gardien des glissoires ou de
son adjoint, ou de tel autre officier autorisé comme susdit, devront
toujours être suivis et exécutés par les propriétaires de bois,'ou, leurs
employés, sous peine, en cas de refus ou négligence de se conformer
à ces ordres, des amendes et pénalités ci-dessous imposées, suivant le
cas.

Les person-
Section 2.Nul radeau ou lot de bois ne pourra entrer dans une nes condui-

glissoire provinciale dans le but de la descendre, avant que le proprié- ant du bois
doivent don-

taire ou la personne qui en a la charge n'ait donné avis de ce fait au ner: avis
surintendant, gardien de glissoire, adjoint ou autre officier autorisé avant de pas-
comme susdit,,selon le cas, et n'ait obtenu permission de le descendre, :er les glis-
sous peine d'une amende de pas moins de quatre piastres, ni de plus peine d'une
de vingt piastres courant. a e à 20.

Lesradeaux,
Section 3.-Le propriétaire ou la personne ayant charge .d'un train etc., doivent

o-i lot de bois, a0vant d'entrer dans aucune glissoire à radeau apparie- radécles:~~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ''11 i - j _ . avant d'en-
nant àla provincedarns le'but dëzfaiië descendre ce train' ou lot'. de trer dans les

~npite'tentèrè~e b lo de lissoires.
boi' fera une dùélaration eceplèt t entié de Ce train bois, naé -$20
danslaquelle il indique ale ióbre esradeaux et la qùàlité du bois qui à mo.
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composent le train ou lot, lé nom et la désignation du propriétaire ou
des propriétaires et de son ou leurs fournisseurs, sous peine d'une
amende, en cas de refus ou négligence à faire cette déclaration, de.pas
moins de vingt piastres, ni de plus de deùx cents piastres.

Les proprié- Section 4.-A l'arrivée de toute espèce de bois à ou près quelque
taires ne lais- ,îs~ id uf-~llj
seront pas ae glissoire, estacade ou autre ouvrage, le propriétaire ou la personne qui
cumuler leur en aura la charge enverra immédiatement un nombre d'hommes suf-
Bois, ni ne
nuiont nu fisant pour faire passer ce bois dans la glissoire, estacaie ou autre ou-
passage lau- vrage, et ne laissera pas accumuler son bois à la tête de la glissoire,
tres bois. estacade ou autre ouvrage, et ne nuira pas au passage d'aulres bois

destiné à entrer ou sortir de la glissoire, estacade ou autre ouvrage;
et s'il survient un encombrement ou refoulement de bois dans quelque
glissoire, estacade ou autre ouvrage, ou dans son voisinage, le pro-
priétaire ou la personne qui en aura la charge devra immédiatement
défaire cet encombrement ou enlever l'obstacle, sous la direction du
gardien de glissoire ou autre officier agissant en cette capacité; et si le
propriétaire ou la personne ayant la charge du bois refuse ou néglige
de l'enlever ou défaire dans les quarante-huit heures, le gardien de
glissoire ou officier, ou la personne autorisée par lui à cet effet,pourra
le faire enlever ou défaire aux frais, risques et dépens des propriétaires

Pénalité pour du bois, qui seront passibles d'une amende de pas moins de cinquante
refus ou né- piastres, ni de plus de cent piastres, pour chaque jour durant lequelgligenced'en-
lever les obs- leur bois empêchera le passage d'autres bois, en sus du montant qui
tacles, $0 à pourra étre taxé par le gardien de glissoire, ou le surintendant des tra-
$100 par jour.C

a vaux, tant pour les frais occasionnés par l'enlèvement de l'obstacle que
pour tout dommage qui pourra avoir été causé par suite de ce refus 'ou
de cette négligence.

Les trains de Section 5.-Nul train ou lot de bois ne sera amarré ou assemblé plusbois, etc ' doi-
vent être as- près de l'entrée ou de la sortie d'aucune glissoire, estacade ou autre
sbniblés e ouvrage que l'endroit indiqué par le gardien de glissoire ou autre' of-placéssi
vant l'ordre ficier agissant en cette capacité ; et lorsqu'il sera donné permission aux
dugarlien de propriétaires ou personnes ayant la charge d'un traii ou lot de bois deglissoire. Pé-
nalité, $20 placer une estacade temporaire; ou un train ou.lovdà bois dans ouprèà-les
$,0 glissoires, estacades ou autres ouvrages, les' propriétiires'ou personnes

ayant charge de ce train,, lot de bois ou estacade temporaire, ne de-
vront en aucun cas prendre plus d'espace, ou un autre espace, ou le
prendre ailleurs, que l'espace ou l'endroit indiqué par le gardien de
glissoire ou autre officier chargé de la régie des ouvrages, et devront
en tout temps, lorsqu'ils en recevront l'ordre, déplacer le dit train ou
lot de bois, ou l'estacade temporaire, et les mettre ailleurs, ou les enle-
ver complètement aussitôt qu'ils en seront requis par le gardien de.

1,08.
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glissoire ou autre officier chargé de la régie des ouvrages, à peine d'une
amendeý de pas moins de vingt piastres, ni de plus de cinquante pias-
tres, en cas de refus ou négligence de la part des dits propriétaires ou
personnes ayant charge du bois ou des estacadÈes temporaires, à se con-
former aux dispositions de cette section.

Section. 6-Le propriétaire ou la personne ayant charge d'un train ou Déclaration à
lot de bois devra, avant de le sortir d'une glissoire, estacade ou ou faire de l'es-

pece de bois
vrage public s'y rattachant, souscrire et remettre au surintendant, gar- passant par
dien de glissoire, adjoint, ou ' autre officier, selon le' cas, duement au- les glissoires

proviTiciales,touisé à cet. effet, une déclaration en duplicata certifiant le:nombre et àpeined'une

la description des radeaux îou du bois ainsi passé, et paiera les doits amendl de
$20 $0de; glissoire, ou en' garantira. leopaiement à 'la: satisfactioii du percep-$

teur des droits de glissoire,:à peine d'une amende de pas:moins de'vingt
piastres, ni de.plusde deux cents piastres et paiera de plus le double
dU nontant:des droits qui autrement; auraient ;été' payables, sur-tout
train- ou lot de'bois qui passera dans la glissoire -sans cette déclaration.

eècion 7.-Le percepteur des droits de glissoire, ou toute personne Omciers au-
duement iautorisée par lui à cet effet, aura, à toute heure du jour, libre torisés à exa
accès et plein pouvoir et permission d'aller et rester aussi longtemps miner les

trains de bois.
qu'il ou elle le. jugera à propos, sur tout train ou lot de bois. dans le et cgux qui
but de l'inspecter, et toute facilité lui sera- donnée 'pour -cónstater le les entrave-

ront dans
nombre de radeaux ou le nombre des morceaux 'et l'espèce de'bois dont l'exécution'de-
ili sont composés'; et toute personne qui entravéra le percepteur des1lurs devoirs

encourront
droits de glissoires, les gardiens de' glissoire ,u autres offici&rs'due- une amende
mniiu't oisés commre il est dit 'plus 'haut, dans 1'Pe'écution dëleureS50,5 '
deo i s, encourra- une, amende' de pas moins de cinqùante piastres, ni
de; plus de deux centsa.piastres.

SeWon 8.-Le propriétaire, ainsi que la personne ayant hárge'd'un
train ouot debois, serà' respoisable, de, tôt" dommage fait'aux glis-' responsables
soires,' estacades, piliers, jetées ou autres onvrâges 's'y i-atacha-nt nar des domma-

ges faits aux
les hdonmes emàployés par eux; et il 'sera lisibl'e au gardien-de glis- glissoires etc,
soire, ou',à lofficier agissant :en' son 'nom; "de saisir et de détenir ce et les officiers

jsqu'c eascsoD t autorisés
train ou lot debois jusqu'à ce que -le domniageaisi causé ait ëér à détenir les
paré, ou 'jusqu' ce q'unegarantieéait été donnéè à saesatifaÔtiony trains, etc.,pou le motntearjusqu'à ce
pore uiser e pour la iréparation de ce dommage :; 'et qu'ils aient
quicoinque entravéra' ou gêeëra: la régie. ou 'Palimentation' d'eau,' ou été payés.
l'exécution des devoirs des gä#diens-de glissdirès ou officiers , agissant
enscettecdpacit asâns aýoir'été d:uement- autorisélpar eux (à1 le faire, eL traveront les
quiconque'fea'oii-causera qelque dômmage, comme susditg" quelge ofliciers du
glissoire provinciale ou auxgoertacads,>e -e~taade,: vnneÇpotes~oiipilirs yment, ou cau-
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seront des rattachant, ou qui aidera à faire ou causer pareil dommage, encourra,
encouront pour la première offense, une amende de pas moins de vingt piastres,
une amende ni de plus de cent piastres, en sus du paiement du montant auquel sera
de la $100 taxé le dommage, et, pour chaque récidive, une amende de pas moins

pouyl pre- . .. ;
mière offense, de cent piastres, ni de plus de deux cents piastres, en sus du paiement
et de $100 à ' , 1 -
$200 pour a de l'indemnité de ce dommage, dont le montant sera, dans chaque cas,
chaque réci- constaté et taxé par le gardien de glissoire ou l'officier ayant charge de
dive. la glissoire, estacade ou autre ouvrage,

Officiers au- Section 9.-Il sera loisible au percepteur des droits de, glissoire,toribés. à dé-
tenir le bois son adjoint ou son assistant, ou à la personne duement autorisée par
jusqu'à ce lui à cet effet, de se. rendre sur tout train ou lot de bois qui aura été
que les droits,
dommages ou sorti de quelque glissoire, estacade ou autre ouvrage public, sans que
amendes les droits de glissoire sur ce bois, le montant taxé pour dommage, ou
oeu garanis les amendes ou pénalités, s'il en est, n'aient été préalablement payés

ou garantis à sa satisfaction, et de le saisir et détenir aux risques, frais
Pénalité

pour entraver et dépens du ou des propriétaires ; et quiconque entravera le perce>
le percepteur teur des droits de glissoire, ou autre personne duement autorisée
dlans l'exécu-
tion 1e ss comme susdit, dans l'exécution de son devoir, encourra une amende de
devoirs, $20 pas moins de vingt piastres, ni de plus de déux cents piastres.
à $200.

Les trains Section 10.-Les trains radeaux ét toute espèce de bois seront tenus
de bois, etc.,
responsables responsables des droits, indemnités de dommage et amendes imposés
des droits, in- par ces règlements; et le gardien de glissoire ou autre officier due-
demnités de
(lo m m a g e, ment nommé est par le présent autorisé et requis de saisir et détenir
etc., pouvant tout train, radeau ou lot de bois, jusqu'à parfait paiement des droits,
être saisis et .
vendus aux indemnilés de dommage ouamendes, ou jsqu'à ce que le priétare
enchères. ou la personne qui a charge du bois en ait garanti le paiement d'une ma-

nière satisfaisante, dans les trente jours après qu'ils auront été décla-
rés encourus ou demandés; et, si ce paiement n'est pas fait. dans les
trente jours, le gardien de., glissoire ou officier pourra alors procéder
à la vente du train,radeau ou lot de bois, aux enchères publiques;
mais il sera donné,au moins. deux semaines d'avis de la date de la
vente projetée, et cet avis sera publié lans l'un: o plusieurs des jour-
naux publiés à l'endroit le plus rapproché des dits travaux publiçs, et
une copie de cet avis sera aussi affichée pendant le même espace, de
temps (c'est.à-dire pendant deux semaines avant la vente projetée),¿ dans
un endroit public et apparent des dits; travaux, ou auprès, où se trouve
le train, radeau ou lot de bois;. et si les frais entraînés par cette vente
ainsi que tous les autres frais, dommwages. et amendes, imposés ou,
taxés, ne peuvent être réalisés surle bois ainsi: saisi et-vendu, ils seront
recouvrés du propriétaire du train, radeau ou lot de bois.
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Section 1 .--Les personnë eémployées à la descente du bois sur la Aucun bois
rivière Gatineau ne déposeront 'sur les bords de cette rivière, ou ceux ur lera airé

d'aucun de ses affluents aucun, billot ou bois ýd'équarrissage, à portée de la Gati-
de la'crue des eaux du printemps, ni- ne flotteront aucun bois -sur >ces ses auuedes.
rivières avant que la glace ne soit partie de l'étang situé près de Pénalité:
l'embouchure de la Gatineau, cet étang servant de réceptacle au bois ý25 à $50 rar
et étant relié à la grande estacade de la Gatineau par un canal, et à la
rivière Ottawa par une crique; et attendu que pendant la 'saison 'des
basses eaux des bateaux à vapeur, barges, ou autres bateaux et trains
.de*'bois ne peuvent passer par l'e'stacade® auxiliaire*qui forme· la partie
supérieure de l'estacade de la Gatineau dans' le chenal nord de la
rivière, mais sont oblgés de pas'ser par la grande estacade conductrice
dans cette rivière par 'un chenal situé plus au sud, cette estacade sera
maintenue libre:et exempte de billots de sciage ou de bois d'équarris-.
sage, et les personnes dont les billots ou autres bois obstrueront cette
estacade pendant la saison des: eaux basses, lorsque des bateaux' à
vapeur, barges; bateaux, trains de bois carré ou de billots-de'sciage
ne pourront passer par l'estacade 'auxiliaire susdite, seront tenuesres-
ponsables de tous les dommages qui pourront être- causés aux proprié-
taires ou personnes ayant charge des bateaux à vapeur ou autres
embarcations ou trains de bois de' toute espèce par suite deédétention,
ou autrement, causée par cette obstruction, ien sus de l'amende ci-dessus
mentionnée,; et pendant la saiàon des hautes eaux dans la dite rivièré,
les propriétaires 'ou personnes ayant charge de trains de bois ne 'lais-
seront "paà plus de', quinze -mille morceaux de: bois carré ou' de
billots 'slaccumuler ou se trouver en 'même temps 'dans 'lestacade con-
ductrice principale conduisant- le -bois au canal; toute violation 'de ces
règlements assujétiront' les propriétaires' ou personnes ayant charge
du bois à une amende de pas moins de vingt-cinq piastres, ni'de plus
de cinquante, piastres pour tout et chaque jour durant lequel le pré-
sent rèëglent seiia violé, en sus du paiement du montant qui pourra
être taxé par le surintendant des travaux. de l'Outaouais pour tout dom-
mage fait aux estacades ou travaux en conséquenct de cette violation.

Section 12.-Afin de prévenir qu'une trop forte pression du bois ne Protection
soit exercée sur l'estacade conductrice à la station de la Grande Chute des travaux

--- ) sur la Mada-sur la rivière Madawaska, l'adjoint du gardien de glissoire à cette waska. Péna-
station décidera la quantité de bois qu'il sera permis de passer chaque ité pour vio-

A 1 caqueliion, $50, à
jour dans l'estacade du rapide, et les propriétaires ou personnes $100.
ayant charge du bois enverront un nombre d'hommes suffisant à
l'estacade conductrice de la Grande Chute, afin de la tenir libre et
empêcher l'accumulatiorl du bois en cet endroit ; et toute violation de
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ce règlement par ces propriétaires otipersonnes ayant charge du bois
les rendra passibles d'une amende depas moins de cinquante piastres,
ni de plus de cent piastres, en sus, du paiement du montant qui pourra
être taxé par le. surintendant des travaux -de l'Outaouais pour tout
dommage qui pourra être fait aux travaux en conséquence de cette
violation.

Inteivention Section 13.-Toute intervention de la: part des propriétaires ou per-dans les de-
voirs du gar--Sollnes ayant charge de bois,sau -sujet des! travaux entre Springtown et
dien de glis- l'embouchure; de la i ivière Madawaska, (y comprisu l'estacade , d'arrêtsoire à la
station près de chez McCrea, à Springtown,;et celle du lac:des Chats, qui sont
d'Arnprior, toutes deux sous le con trôle et la régie du gardien derglissoire ,adjoint
sur la Mada-
waska. Péna- à:la station d'Arnprior) ou. toute intervention;dans-iexécution des
lité, $100 à devoirs de cet officier, tel que déjà prescrit, rendra les-propriétairescou
$200.m

les personnes intervenant ainsi, sans y étre'duement autorisées, passibles
d'une amende de pas moins de cent piastres, ni de plus 'de deux: cents
piastres, en sus du paiement du montant qui pourra être taxé par tle
surintendant des travaux de l'Outaouais pour tout dommagerésultant
de cette intervention ou de.la violation.de, ce -règlemen t..

Règlements Section 14.-Les règlements actuels seront mis en vigueur à compter
antérieurs ré- da ce jour; et, tous règlements passés antérieurement. pourla:protection

des glissoires provinciales seront et; sont, .par, le présent déclarés;révo-
qués, sauf en ce qui concerne le tarifdes péages ou droits de: glissoire
quipeuvent être annexés à quelqu'un: de ces:règlements antérieurs, et.
raaf aussi. les* règlements du huitièmejour de!juin deI3annéemil-huit.
cent soixante, (dont copie est ci-annexée,) qui demeureront en vigueur
et seront obligatoirespour tous, comme si lesprésents n'eussent)pasé*
faits et promulgués.

WM H 'LEE,
*G G.E
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GI eSSOIRE RIVIÈRE-NOIRE.-TARIF DES PÉAQES.

TARIF DES PEAGES A PRÉLEVER ET PERCEVOIR SUR TOUT LE BOIS QUI
DESCENDIRA PAR LES GLISSOIRFS DU GOUVERNEMENT

A LA RIVIÈRE NOIRE.

SOUR clique loti u quantité de bois de service, égal à un,.radeau de- mâts ou
_0 espars-une·piastre et cinquante, centins

Pour chlique semblable lot ou quantité (égal à un radeau) de' ois équrri-
une piastre.

Pour chaque.billot de sciage-deux centins.

Je certifie par le présent que le tarif de péage ci-desus a' ét établi'páâ ordre
en conseil du 13e jour de mai 1867.

W. A. HINSWORTH,
G. C. P. Int.

CANAL' RIDÉAU- RÈGLEMENTS RELATIFS AU DÉPOT DEg BOIS DE
CHAUFFAGE SUR LES QUAIS DU BASSINA OTTAWA.

REGLEMENTS sUPPLÉMENTAIRES.

AVW est" par "le" présent donné-que, conformément-= 28echapitre .des Statuts
Refondus du Canada, il a plu à Son Eqellenge le Gouverneur-Général en

conseil approuver les règlements supplémentaires qui suivent pour assurer le bon
usage, la bonne régie et la.protection des canaux dela Puissance du Canada.

Par ordre'
Wu. H. LEE,

G. C. P.
Bureau. du Conseil, Privé

Ot tawa, 14 octobre 1867.

.Rkglementsrfaitsen vert 'du chapitre 28 deseStatuts Refondus du'Canada, côn-
cernantile débarquement du bois de chauffigesur1 les' bords du caal Ridau
dans la cité :d'Ottawa et, comme supplément':r règlemedts'pas és 'pourla
régie et la protection des canaux provinciaux, qui ont été approuvés par le
gouverneur en conseil.lW 20n ai 1857 sectionf14 et suivants et ont été rendus
applicablésa au nal Rèeu, en vertu de 1ord re de Soà Excellence en conseil le
2jumin1860 *

. Aucun bois de chauffage ne sera débarqué sur le côtérest:du bassin; entre.
le pont des Sapeurs et l'alignement de-Ja Petite rue Sussex.
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2. L-e bois de chauffage pourra être débarqué entre ralignement de la Petite
rue Sussex et le canal de décharge ou déversoir, mais il devra en être enlevé dans
les vingt-quatre heures après qu'il y aura été déposé; une amende de trois cen-
tins par corde sera imposée pour chaque jour durant lequel le bois restera sur le
quai après qu'avis de l'enlever aura été donné.

3. Le bois de chauffage pourra-ètre débarqué et cordé autour du bassin sur le
terrain du gouvernement, dans un espace de quarante pied du bord de leau, en
laiss tut un passage d'au moins quinze pieds entre chaque rangée de quatre piles
de bois, lequel passage devra être autant que possible à augles droits des bords du
canal. Ce bois devra aussi être enlevé dans les vingt-quatre heures après que le
propriétaire ou la personne qui en a la charge aura été notifiée à cet effet; et à
défaut, une amende de trois centins par corde sera imposée sur ce bois pour cha-
que jour qu'il y restera ensuite.

4. Il sera imposé un droit de deux centins par corde comme péage ou loyer de
terrain, sur tout bois placé en quelque endroit que ce soit sur la réserve de canal
du gouvernement.

5. Aucun bois de chauffage ne sera débarqué sans que permission préalable
ait été obtenue de l'éclusier ou du percepteur, et le laissez-passer devra être remis
à cet officier avant que le bois ne soit déchargé, à peine d'une amende de qua-
ran te piastres.

CHARBON MONTANT LES CANAUX, EXCEPTÉ LE CANAL WELLAND,
EXEMPT DE PÉAGE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, Lundi, 7 Juin 1869.
PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU qu'il a été représenté à Soti Excellence en conseil qu'il est désirable
et expédient que nuls péages ne soient prélevés ou perçus sur la houille

montant par les canaux du St. Laurent, de Chambly, de St. Ours, de la Baie de
Burlington ou de l'Ottawa, ou l'Ecluse de Ste. Anne, ou aucun d'eux;

Et attendu que par la 58e section de l'acte 31 Vic. chap. 12, intitulé: "Acte
c>ucernant les travaux publics du Canada," il est entre autres choses statué que le
gouverneur pourra, par ordre en conseil, imposer des droits ou péages et en auto-
riser la perception sur tous canaux et autres travaux publics appartenant à Sa Ma-
jesté, et varier, modifier et changer pareillement, de temps en temps, tels droits
ou péages et déclarer les cas d'exemption ;-
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Son Excellence, sur la. recommandation de rhonorable ministre des Douanes,
et en vertu de l'autorité susdite, a bien voulu ordonner et il est par le présent or-
donné, qu'à compter de ce jour, la houille montant par les travaux publics de
cette Puissance, désignés sous les noms de canaux du St. Laurent, canal Cham-
bly, canal St. Ours, canal de la Baie de Burlington, canaux de l'Ottawa ou écluse
de Ste. Anne, ou leurs diverses subdivisions ou sections respectivement, sera, et
elle est par le présent déclarée exempte du paiement des péages sur les canaux.

Et il est de plus ordonné que l'ordre en conseil du 24e jour de mai 1869,
soit et il est par le présent annulé.

Certifié,

Wu. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

CANAL WELLAND-TAUX DU PÉAGE ENTRE DUNNVILLE ET THOROLD.

HOTEL DU GOUVEhNEMENT,

Ottawa, mardi, 19 avril 1870.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL

SUR la recommandation de lhonorable ministre du Revenu de l'Intérieur, et
en vertu des dispositions de' la 58ème section de l'acte 31 Vic. ch. 12, intitulé':

"Acte concernant les travaux publics du Canada," il a plu à Son Excellence or-
donner, et il est par le présent ordonné, qu'un droit de passage soit prélevé sur le
canal Welland, entre Dunnville et Thorold, et que ce droit de passage soit par le
présent fixé à cinq-huitièmes du péage de parcours cQmplet, ou à douze centins
et demi par tonne.

Wm. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.
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QUAIS EN BAS DE QUÉBEC.-TARIF DES PÉAGES.

BOTEL DU GOUVERNEMENT,
Outawa, Samedi, 14 mai 1870.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

1UR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux 'Publics, et en
Dvertu de la 58ème section de l'acte 3lème Vic., ch. 42, intitulé : " Acte con-

cernant les Travaux Publics du Canada," il a -pluà Son Excellence ordonner, et
il est par le présent ordonné, que les droits de péage mentionnés dans le tarif ci-
joint, et formant partie de cet ordre, seront et sont par le présent imposés, et la
perception en est autorisée à chacun des quais publics érigés sur les rives du fleuve
St. Laurent, en bas de Québec, c'est-à-dire :

A Rimouski,
Rivière-du-Loup,
Rivière-Ouelle,
Malbaie,
Eboulements,
LIslet,
Berthier.

Et il est maintenant ordonné que le tarif de péage sur les dits quais, adopté par
ordre en conseil du 4me jgur de février 1870, soit et il est par le présent révoqué.

Wu. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

Taux. des péages à percevoir sur chacun des quais publics ci-après nommés,
érigés sur les bords du fleuve St. Laurent, au-dessous de .Québec, savoir.; à Ri-
mouski, Rivière-du-Loup, Rivière-Ouelle, Malbaie, Eboulements, l'Islet et Ber-
thier.

Pour chaque bateau à vapeur de 175 tonneaux et au-dessous, touchant à
un quai avec passagers............................................................ $ 3 00

Do do pour toute la saison...... .............................................. 30 00
Pour chaque bateau à vapeur, au-dessus de 175 tonneaux, touchant à un

quai.......................... ............. .............................................. 6 00'
Do do pour toute la saison................... ...:............................ 60 00

Pour chaque remorqueur à vapeur touchant à un quai, à chaque quai. I 00
Do do (prenant licence pour arrêter à tous ou à chacun des quais),

pour toute la saison............................... ..... 10 00
Pour chaque goélette ou navire au-dessous de 100 tonneaux, chaque

voyage.............................--. ........--..... .................................. 25
Do do au-dessus de 100 tonneaux, chaque voyage.................... 50
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Sur toute espèce de bois de corde, écorce, lattes, etc., chargé le même jour,
corde........................................................................... ....

Do do laissé sur le quai, chaque jour.................
Sur chaque mouton ou porc, non compris dans une charge...................

Do do cheval, jument, 'poulain, pouliche, mule ou mulet, âne,
taureau, bouf ou vache..............................................................

Sur chaque voiture ou charrette à deax roues, trai.ée par un cheval,
et chargée ou non chargée...................................................... ...

Do do voiture ou charrette à quatre roues, trainée par un ou par
deux chevaux, et chargée ou non..................... .......................

Sur chaque passager ne payant aucun des péages ci-dessus mentionnés...

CHEMIN HUNTINGDON ET ST. FRANÇOIS.-TARIF DES PÉAGES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottatwa, mardi, 9 août 1870.

SON EXCELLENCE LE GOUVÉeRNEUR-GÉNÉRALýN CONSEIL.

cts.
5
2k

2k

5

10
2

QUR la recommandation del'honoràbleministredesTravanx'Publics, et enveritu
des' dispositions de la, 58e section de 'l'acte '31 Viet. ch.' 12 intitulé': « Acte

concernant les ,travaux publics du Canada; " il â plu 'à Son Exèlldnce ordonner;
et il est-par le préserit ordonrié, qu'à com'pté du 15e jour de septembre prochailn.
les *tatri de péage suivants seront et sont par'le píësientiinposés, et la perception en
est autorisée sur les travaux publics connus sous le nom de " Chemind'Kufnting-
donet du Lac St. François," savoir:;,

Pour toute voiture ýtirée par deux chevaux ou bes-
tiaux, ou plus, passant sur le chemin une fois

Pour la môme allant et revenant le même jour.....
Pour toute'voiture tirée par un cheval ou autre

bête de somme, passant sur le chemin une fois
'Pour lâ même allant et revenant le 'ême jouir..
Pourcéhaque mouton ou cochon...............
Pour.chaque cheval :ou vache, ouiautre thete à

corne................. ...............

Taux n 1TÉ. T&wx »'wvM.

20 centins,
30 centins

121 centins
20"centins
2 centins

5 centins

15 centins.
25 centins.

10 centins.
15 centins.

I centins.

3 centins..

ExcEPTIONs.-Pourront passer rats:

Les chevaux et -voitures appartenant aux officiers au service de Sa Majesté, en
service actif.
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Les chevaux et voitures employés exclusivement au transport des malles de
Sa Majesté.

Les cortéges funéraires.

Les chevaux et voitures transportant des personnes à l'église, aller et retour,
les dimanches et fé!es.

Wu. H LEE,
Greffier du Conseil Privé.

Canada.

GLISSOIRES DE LX RIVIÈRE TRENT.-TARIF DES PÉAGES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, Samedi, 15 avril 187L-
PRÉSENT.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et en
vertu de la 58e section de l'acte 31 Vict., ch. 12, intitulé: "Acte concernant

les travaux publics du Canada," il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par
le présent oreon né, que l'ordre en conseil du 8e jour de décembre 1866, établissant
le tarif des péages à prélever sur les billots de sciage et le bois équarri passant par •

les glissoires de la rivière Trent, soit et il est par le présent révoqué;-et il est ýde
plus ordonné, en vertu de l'autorité susdite, qu'à l'avenir le tarif de péages sui-
vant sera, et il est par le présent imposé, et ces péages seront prélévés et perçus sur
les billots de sciage, le bois équarri, etc., descendant les glissoires de la dite rivière
Trent, savoir:

Sur chaque billot de sciage (soit en radeau, soit détaché), pour passer dans les
glissoires de la chute Healy et de la chute du Milieu, un demi-centin par billot;
et pour passer dans les glissoires de la chute Ranney et du rapide de Chisholm, un
quart dé centin par billot.

Sur chaque morceau de bois carré (soit en radeau, soit détaché), un centin par
n orceau pour passer dans chacune de ces glissoires.

Sur chaque traverse de chemin de fer, boulon, fond de baril, et douve 4e nieuf
pieds de longueur, un quart de centin en passant dails chacune des glissoires.

Sur chaque pôteau de télégraphe, un huitième de centin en passant dans cha-
cune des glissoires.

Pour copie conforme,
Wu. H. LEE,

Greffier du Conseil Privé.
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GLISSOIRES DE LA RIVIERE TRENT.-TARIF DES PÉAGES EXPLIQUÉ.

JIOTEL DU GOUVERNEMENT,
Otrawa, mardi, 9 mai 1871.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et en
vertu de la 58e section de l'acte 31 Vict., ch. 12, intitulé: "Acte concernant

" les travaux publics du Canada," il a plu à 'Son Excellence ordonner, et .il est
par le présent ordonné, que dans le but de faire disparaîtrë tout dtite qui pour-
rait surgir relativement à la véritable intention et signification de l'ordre en con-
seil du 15e jour d'avril dernier, revisant et modifiant les péages imposés sur les
billots de sciage qui passent dans les glissoires de la rivièrc Trent, le premier ar-
ticle du tarif établi par le dit ordre en conseil-l"quel spécifie fes péages à préle-
ver et percevoir surles billots de sciage-sera et est par le présent révoqué, et
le suivant sera substitué à l'article ainsi révoqué et sera censé former partie du
dit ordre en conseil, savoir

Sur chaque billot de sciage (soit en radeau,.soit détaché,). pour. passer.dans la
glissoire de la chute Healy, un demi-centin par billot ; dans celle de la chute
du Milieu, un demi. centin par billot; dans celle de la chute Ranney, un quart de
centin par billot; et dans celle du rapide de Chisholm, un quart de centin par
billot.

W. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

HAVRE DE PORT DOVER.-TARIF DES PÉAGES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

PN: Ottawa, mardi, 21 mai 187,

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable·ministre des Travaux Publics, et en vertu
des dispositions de la 58e section de l'acte 31 Victoria, chapitre.?, il plu à

Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné, 'qu'à compter de la:date
du présent, les péages spécifiés dans le ,tarif ci-annexé. seront.et sont par le pré-
sent imposés et pourront être prélevés et perçus sur 'les différents articles y'men-
tionnés, à leur entrée dans le port de Dover, dans la province d'Ontario, au lièu et
place des péages ci-devant établis pour le dit port. .

Wv. H. LEE,
Greff erau Conseil Pi .
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TARIF.

DEsCRIPTION DES ARTICLES. QUANTITÉ ET POIDS. TAUX.

1. Epiceries et Provisions.

Farine ..... ......... ....... ...........--. .......................... .........
Lard et bSuf ........................................
Eau-de-vie, genièvre, rhum, shrub, liqueur de menthe et vinai-

gre........... .. ............................................................
Vin ..........................................
do ............................ .....

Beurre et saindoux...............................,............ ..................
do do ............................................................

Cire d'abeille et suif............ ..... ................ .............
Bière et cidre ...................................
Pommes, fruits frais et secs, noix et riz ...............................
Huile ..................... .........................
Poisson salé ou frais....................... .........

do séché ...... ........................... ...... ...... .....................
Jambon et lard fumé (bacon), au sucre........................
Tabac ..... ....... .................. ..........................

do travaillé....................................................................
Biscuits et craquelins.....................................
Huitres..... ................................. ................................
Oignons, graines.i.....................................................
Son, corroi...........................................

2. Produits agricoles.

Blé, maïs, orge, avoine, pois et légumes de toutes sortes.............
Coton et laine à l'état.brut........................................... ........
Four................................ .................... . ...... ..................
Chanvre et chiffons .........................................................
Moutons, cochons, veaux et pou!ains.......... .........
Chevaux, bêtes à.cornes, âmes.............................
Graine de lin et toutes'graines en barils.....................

3. Fer, minerais, etc.

Sel .................. ................................................................
H ouille de m er......................... ........................ .................
Gypse non moulu, en grenier.................................... ............

" moulu....................................
.en cimentenibaril...*......................

Potasse et perlasse.....................................
,Poix, go- dron, vernis,téébentine. , ...........................
Biqge, sable, chaux, ar-gile, e-grais........................ ....
Meubles, pierée d'- tàille, mulanges, minerai de fer.................
Fer ep: gueuse et ouvré ................. ...........
Ferrailles, fonte' brisée..................................
1 'ontes de> fer.................................................................
Mouil'e américaine... ......... .... ...........................
Charhon de boi5, couperose et manganèse..................... ..
1'loib en: saumon et en barre...............................................
Plomb ouvré....................................
Pierre rute. .. ...... ....................................................
Bois .............. .. .... .................
•ecorce à tan.. ........... ............... ..............
Faïence et vaisselle.....................................

?ar baril.
di 19

g

di

64

"i

Pa
g

"

à 9

Pa

ci

de

"g

cc

cc

"a
dg

d'

49

tg

pipe.
baril.
tinette ou barillet.
ql.

baril.

tg

qtl.'

baril.

minot.
tonrée.

r minot.
tonne.

tète.

minot.

r tonne.

g

baril.'

tonne.

toise.
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TARIF.-Suie.

DESCRIPTIoN DES ARTICLES.

4. Fourrures, pelleteries, peaux, etc.

Cuir veit, provenant d'animaux domestiques et sauvages..........
Fourrures ......................................
Cuirs et peaux préparés........................................................

5. Meubles.

Meubles et bagages............. .....................
Charret-es, vaguns, charrues, -outils d'artisans, instruments ara-

toires ......... ..................................

6. Bois, etc.

Bois équarri, 12+12 pouces et plus, en bateaux, navires ou ra-
deaux ..............................

Bois équarri de moins de 12- 12 pcs, bois n grume ou méplat,
en b-iteaux, navires ou radeaux.......................................

Petitibois de construction, en grume, flottes, traverses, en radeaux
ou bateaux...............................................................

Planches, madriers, voliges et bois scié...............................
Douves et fonds d- pipes................................ ..........
Douves et fonds desAntilles............ ..................
Fonds ..................................................... . ..........
Bardeaux...................... .................. ................
Billots de sciage........,..................... .......
Poteaux de cèdre.................................................................
Pieux et, perches de clôture..............................
Barils'idés........................................................

7. Articles non-énumérés.

Sur tous effets et articles de marchandisês non-énrmérés dans la
liste ci-dessus...... ....................................................

Tinettes, petits barls etpaqus..... ..;..........
Passagers, adultes... ....... .... .............................

-do . ..fants.. .. .... ...... .

QUANTITÉ ET POIDS.

Par qtl.

Par tonne.

Par 1,00fpds. cubes.

Par 1,000 pds. cubes.

tg

Par 1,000 pds. M. P.
Par mille.

«

c'

chaque.
Par corde.

chaque.

Par tonne.
%.haque.

Droits payables sur chaque-bateau à ývapeur ou navire a
entrant dans le port.

Sur les bateaux à vapeur et navires de:moins de 50ton. de jaugeage, chaq 50 50 25
do do do de 50 à 75 do do 100 75 50
do do do de 75 à 100 do do 150 100 50
do doi do - de 100 à 150 do do 200 100 50
do >'do . o de 150 à 200 do do 200 100 50
do do do de 200 à 250 do do 200 100 50
do do do de plus de 250 do do 200 1 00 50

Chalands, chaloupes, alléges, etc., employés princ palement au transport 50 50 25
du fret ......................................................... .... :*Navires chassés dans le havre par la tempête ......................... Gratis-

TAUx.

1
2j

5¡6

.30'30,

75

60

50
15

1 00
50
25
05
2j

25
20

30

Gratis.
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GLISSOIRE DE LA RIVIERE DU MOINE.-TARIF DES PÉAGES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Otlawa, mardi, 21 mai 1872.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et en
vertu des dispositions de la section 58 de l'acte 31 Vict., chap. 12, intitulé:

'<Acte concernant les travaux publics du Canada," il a plu à Son Excellence or-
donner, et il est par le présent ordonné, que les péages suivants soient imposés et
leur perception est autorisé sur le bois de construction passant par les glissoires
du gouvernement sur la rivière du Moine:

Sur le pin rouge et blanc, quinze cts. par pièce.
WM. H. LEE,

Greffier du Conseil Privé.

CANAL ST. PIERRE.-TARIF DES PÉAGES.

HOTEL.DU GOUVERNEMENT,
Lundi, 7 avril 1873.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL

SUR la recommandation l'honorable ministre des Travaux Publics, et sous l'au-
torité conférée par la 58e section de» l'acte 31 Victoria, chapitre 12, intitulé:

"Acte concernant les travaux publics du Canada," il a plu à Son Excellence
ordonner, et il est par le présent ordonné, que le tarif des péages sur le canal St.
Pierre établipar ordre en conseil le 16 juin 1871, soit par le présent revoqé, et
que le tarif suivant lui soit substitué:

Sur chaque navire franchissant le dit canal, deux "entins par tonne sur le
navire, et un centin par tonne sur le fret, en chaque sens.

- W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.
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CANAUX, EGLUSES, ETC.-TARIF DES PÉAGES.

IIOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa. mercredi, 18 aviil 1873.

PRÉsENT.

SON. EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et en
vertu de l'autorité conférée par la 58e section de l'acte 31 Vic., chap. 12, inti-

tulé: " Acte concernant les travaux publics du Canada, " il a"plu à'Sdn Excellence
en conseil ordonner, et il est par le présent ordonné, que les péages mentionnés
dans le tarif suivant, amendé, pourront être prélevés et perçus sur les, marchan-
chandises passant pa,r les canaux et autres wconstructions publiques mentionnées
dans le tarif en question.

W. A. RIMSWORTH,

Greffier du Conseil Privé.
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TARin des péages à percevoir sur les navires et les cargaisons qui franchissent
les canaux du Canada.

Le tarif est divisé en cinq classes, tel que Z CD o 0 )
ci-dessous, et s'applique à C S

chaque tonne de-marchandises, a I -

moins qu'il ne soit autre- - C r .
CD 0 ci C

ment spécillé. 0 e

PREMIÈRE CLASSE. cts. cts. cts. cis. cts. ets. cts. cts.

Navires à vapeur.................... par ton. 21 If li 4 3 3 î 2¾
do à voiles et autres embar-

cations...... ...... ...... " 1 4 1 3 ¾ 2¾

SECONDE CLASSE.

Passagers de l'âge de 21 ans et
plus............. ................... par tète 10 10 5 20 10 % 10J

Passagers au-dessous de 21 ans.... " 5 . 5 2 10 5 ..... ,

TRoISIÈME CLASSE.
o

Blé.................... .........
Houille.................. ..........
Farine ........................................
Fer-pour voies ferrées..............

" en gueuse.......... ..................
" de toute autre espèce..............

Platre (gypse)..............................
Sel ............................................ } 20 15 10 35 10 3 1 20
Viandes ou poissons salés, en barils I

ou autrement......................
Produits , agricoles (règne végétal),

non enumeres.................
Produits agricoles (règne animal), I

non énumérés................... .
Pierre de taille.......................... .
Froment ........... ................. J

QUATRI1ÈME CLASSE.

Tous autres articles non-énumérés......... 40 20 10 60 . 35 5 30

CINQUIÈME CLASSE.

Ecorce............................ 20 15 10 35 g 10 3 191
Barils vides chaque.......... .............. 2 2 2 4 : 2 1 04
Courbes pour navires...... ........... 5 2 2 7 A 2 1 04
Flottes, par 1,000 pieds linéaires............ 1.40 1.40 1.20 2.80 1.40 15 2.05
9ois de chauffage, par cord, en bateau, 20 20 10 40 20 , 3 23

do do en radeaux 25 25 15 50 25 3 301
Cercles.............................................. 25 20 15 45 20 3 30
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TARIF des péagas à percevoir sur les navires et- les cargaisons qui franchissent
les canaux du Canada.-SuiTE.

Le tarif est divisé en. cinq classes, tel > Go
que ci-dessous, et s'applique à -5 C,2 p

chaque tonne de marchandises -

moins qu'il ne. soit aul- M Q> ,
trement spécifié. - C

ci, -a) ce -U

CINQUIÊME« CLASSE.- Suite. cts. cts. cts. Cîs. cts. Cts. cts. cts.

Màts et'espars, poteaux de télMgraphe,
par tonne de40 pds. cubes,en bateaux 15 5 5 20 10 5 13t

do do.... en radeaux 20 10 10 30 20 25 42j
Traverses de chemins de fer...en bateaux t j i i o i tj

do do ......... en radeaux 2 1 . 1 3 $ 2 1 02t
Bois d sciage, planches, bardeaux, ma-

driers, par mille pds, m, p. en bateaux 30 15 10 45 - 15 3 20
Do . do - do.....en radeaux 60 30 20 90 . 25 3 361

Bois équarri, par mille pds.cbs.en·bateaux 3.00, 1.00 1.00 4.00 75 25 1.6b¾
do do .... en ra.leaux 4 50 2.00 2.00 6.50 1.50 f 25 3.12j

Pièces de voitures, boiserie' et bois en
partie ouvré,par tonne de 40 pds. obs. 40 40 25 80 '40 10 55

Bîrdeaux, par mille............................. 6 6 4 12 o 6 1 03
Poteaux et lisses dé clôtures par mille.

en bateaux. 40 40 20 80. ' 30 5 1-421
do do do en radeaux. 80 80 40 L60 50 5 77,

Billots.desciage(mesureétalon)...chalue. 8 8 5, 16 8 5 14
Douves et fonds (pour barils)

(2onnes par mille.) 40 20 15 60 201 5 30
do. (pipes)....( e ) 1.50 1.00 1.00 2.50 ' 1.00 25 .75
do (Ind. Occ.)(4 75 60 25 1.35 60 10 65
do (baril à sel) (sciés ou coupés... 8 4 3. 12 4 I 06

Traverses, par 100 pièces....... .... 50 50 40 1.00 50 3 68
Perches à houblon, par mille pièces........ 2.00 2,00 1.50 4,00 2.00 , 5 26

£CASSE .SPÉCIALE.,

Pierre brute, en toise, ne pouvait fournir
de la pierre de taille, p..Loise..... 75 60 37. 1.35 '371 5 3

NOTE.- Sur tons les canaux,,sauf le canal Welland, la haulle passera franche de droitconformément l'or
dre en conseil du 7j .in 189i . r-'-,coe>icrmémenté, l'or

Le minerai dc fer. la cryolithe. ou minerai chimique, sur une section ou sur to'is lés canaux, 5_
crs.:par.tnnne.

Le fer et le sel ayant payé péage complet Fur toute la ligne des canaux du-S. Laurerit. ou sur le
canal Lachi.in, l'écluse de kste. Aune, les canaux O:tawa et Rideau passeroit fi anos de droits
sur le c iat Welland, et si le péage a été payéôu r le canal Ciamblyce péagcdevraetrerem..
boursé a Montréal ou aux. Moulins de Kin -,ton,.pour le fer et le sel quitant le canal.

Le blé, la farine le froment, l'orie, les pois, l'av ie e. le pétro e ayant payé plein péage sur lecanal Welland, pas-eront fracs de droits sur, les can uxý du .St. Laurenti ou iurles canaux
Otawa et Rideau,''écluse de -te. Anne, les ca'îaux de Lachine'et' Chamb y, pou vu toute.
f'.is que les articles exemptés de droits sronîttransportéspar canal usqu'a Montréal, ouseront
expédVls de cette ville- par les canaux Ottawa et Rideau. jusqu'au lac iUntario.

Tous les articles non é ,umérés seront inclus dans la 4mclasse..
" La laissez-paser ne -sera point accori.' aux remo-qu urs A vapeur ou A d'autres petites em-

barca ions i moinsde 25 cts., au mininum mais: les -enbarcations qui ne portîentn fi.et ni
agers pourr int obtenir pour $8 par saison uin laissez.passer qui leur servira pour, tousles trajets qu'ils auront à faire sur lecanal durant toute la saison.'
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CANAUX ET HAVRES, RÈGLEMENTS POUR LA PROTECTION DES-

RÈGLEMENTS POUR LES CANAUX ET LES HAVRES.

A VIS est par le présent donné que, conformément à l'acte 31 Vie., ch. 12, sec.
65 et 66, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil ap-

prouver les règlements suivants, pour le bon usage, la régie et la protection des
canaux du Canada et des havres placés sous le contrôle du gouvernement fédéral,
au lieu des règlements approuvés par des ordres en conseil antérieurs.

W. A. HIMSWORTH,
G. C. P.

Bureau du Conseil Privé,
Ottawa, 31 mai 1873.

REGLEMENTS

Pour la régie et la protection des canaux du Canada et des havres placés sous
le contrôle du gouvernement fédéral, approuvés par le gouverneur-général en con-
seil, conformément à l'acte 31 Vic. chap. 12.

Section 1.-Le patron ou la personne ayant charge d'un navire, vapeur, bateau
ou radeau naviguant sur l'un quelconque des canaux, devra, en entrant ou immé-
diatement avant d'entrer dans un canal, se munir d'un congé pour le navire, va-
peur, bateau ou radeau, au bureau du percepteur le plus voisin, et ce congé devra
être produit à la première écluse après avoir quitté le bureau du percepteur et
à l'éclusier, au surintendant ou à tout autre forictionnaire dûment nommé, et ce
congé devra encore être exhibé à toute autre écluse, toutes les fois qu'un officier en
charge l'exigera, à défaut de quoi l'éclusier ne devra pas permettre à ce navire,
vapeur, bateau ou radeau de franchir l'écluse, et le propriétaire ou le patron seront
passibles d'une amende qui n'excédera pas vingt piastres, monnaie du Canada; et
tout surintendant, percepteur, gardien de quai, éclusier et autre- officier dûment
nommé, aura droit d'aller à bord de tout navire, vapeur, bateau ou bac, quand il le
jagera nécessaire, pour vérifier le laissez-passer ou manifeste de ce navire, vapeur,
bateau ou bac; et le patron ou tonte personne en charge de ce navire,vapeur, bateau
ou bac qui cherchera à entraver ces officiers dans l'exercice de leurs fonctions, sera
passible d'une amende d'au moins quarante piastres.

Section 2.-Tout navire ou bateau naviguant sur les canaux devra être exacte-
ment jaugé et marqué. en pieds et pouces, à l'avant et à l'arrière, de chiffres indiquant
le tirant exact d'eau de chaque partie du navire ou bateau ; et les navires tirant
plus de dix pieds d'eau ne pourront entrer dans le canal Welland,-et les navires
tirant plus de neuf pieds d'eau ne pourront entrer dans les canaux du St. Laurent;
et le patron ou la personne ayant charge d'un deces navires et qui pénètrera dans
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le canal Welland ou les canaux du St. Laurent, contrairement à cette section,
sera passible d'une amende n'excédant pas cent piastreF, et le navire.sera, retenu
jusqu'à c0 que cette amende ait été payée et qu'il ait été convenablement al,égé.
Les navires devront aussi êt·e munis d'un cornet ou d'un sifflet d'alarme à vapeur
que le patron devra sonner ou faire sonner à au moins un quart de mille,,,ou
quinze minutes avant d'entrer dans une éclusé ou de franchir un pont-tournant,
sous peine d'une amende d'au moins deiïx piastres et de pas plus de vingt piastres.

Section 3. Tout navire on bateau naviguant sur un des canaux ou un chenal
navigable entre deux canaux quelconques, soit en marche ou à l'ancre, soit fran-.
chissant une écluse ou étant amarré dans un canal, devra avoir, durant la nuit,:
une lumière brillante à l'avant et à l'arrière; un fanal devra également être placé
à chaque extrémité de topt radeau traversant un canal ou chenal navigable,. ou y
demeurant amarré durant la nuit, et le patron de ce navire, bateau ou radeau qui
négligera d'exhiber ces lumières, ou le propriétaire du navire, bateau ou radeau
seront passibles d'une amende de quatre piastres au moins et de pas plus de qua-
rante piastres.

Section 4. Aucun bateau à vapeur ne pourra franchir les, canaux, entrer dans
les havres ou en sortir, à l'une ou l'autre extrémité du canal Welland,a à. moins
d'avoir au haut de chacun des tuyaux de-sa cheminée, unf écran en fil de;fer, par
lequel la fumée passera, et dont les maillesou. interstices ;n'auront pas plus d'un
quart. de pouce de large ; l'écran devra être posé de manière à ce que l'éclusier qui
laissera passer le navire puisse parfaitement le voir lorsqu'il sera fermé, et tout
écl'Isier qui laissera passer un vapeur ne remplissant pas ces conditions, sera pas-
sible d'une amende de vingt piastres dans chaque cas, et le patron d'un vapeur
qui entrera dans un canal ou un ýhavre sans cet .écran sur chacune des "'chemi-
nées du dit vapeur, sera passible'd'une amende de vingt piastres chaque 'fois, e'
des dommages-intéréts potir tous dommages qui pourrönt en résulter et qui seront
évalués par'le contrôleur.

Section 5. Tout patron d'un navire à vapeur ou autre devra, avant d'appro-
cher d'une écluse ou d'un pont,îs'assurer qie l'écluse ou le pont est' d'ans' l'état
convenable pour laisser passer l'embarcation, et il devra faire 'ralentir la vitesse
de la dite embarcation de manière 'à ne-pas endommager les écluses, portes, ponts
ou autres coxstructions sur le d'anal ou' dans le havre 'et, si des dégâts ont lieu le
propriétaire ou le patron de l'embarcation sero'nt passibles' d'une amende fixée par
le contrôleur, mais.qui n'excèdera pas quatre-vingt 'piastres, et ils-seront rešp6n:
sables des dégâts occasionnés auk' constructions, les dommages devant être éva
lués par le contrôleur du canal et-le montant payé immédiatement au p repteur,
au payeur ou à toute autre personne ayant droit de les recevoir.

&ction 6. Les propriétaireso lé patron, -ou la personne ayant charge d'une
embarcation comme celles indiquées plus hauit, ilorsqu'ils en seront requis par lé
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contrôleur du canal, le gardien du quai ou autre officier dûment autorisé à cet
-égard, devront promptement amener la dite embarcation au point que le contrô-
leur ou tout autre officier; comme il est dit plus haut, pourront désigner, dans le
but de permettre les réparations nécessaires et de maintenir libre la navigation du
canal ou du havre, ou pour le maintien de l'ordre et de la régularité dans le voisi-
nage des quais, écluses et débarcadères, ou ailleurs, à défaut de quoi ils seront
passibles d'une amende n'excédant pas quarante piastres.

Section 7. Personne ne devra ouvrir ou fermer les portes ou ventelles des
écluses ou des déversoirs, ou abaisser le niveau d'eau en aucune manière pour
alimenter des machines ou pour tout autre objet, ou ne devra déranger le fonc-
tionnement des écluses, ponts, déversoirs, ou autres constructiois sur le canal,
sans le consentement et par l'ordre de l'officier de service, et toute personne quise
mettra en contravention avec ce règlement, ou entravera le service du contrôleur,
de l'éclusier ou d'un de leurs employés, à cet égard, sera passible d'une amende
n'excédant pas quarante piastres chaque fois.

Section 8. Tout navire à voile ou autre, naviguantsur un canal ou dans un havre,
devra avoir ses vergues ramenées de manière à ne pas s'étendre au-delà du bord;
les boutehors, escoperches, beauprés, haubans, devront, ainsi que les ancres, être
ramenés de façon à ne pas endommager les portes d'écluses, quais, ponts et autres
constructions, à défaut de quoi les propriétaires, le patron ou la personne ayant
charge de l'embarcation seront passibles d'une amende n'excédant pas quarante
piastres pour chaque infraction à ce règlement.

Section 9. Aucun patron ou personne ayant charge d'une embarcation, comme
'susdit, et naviguant dans un canal ou havre, ne devra y jeter l'ancre, ou dans le
chenal, ou amarrer une embarcation ou radeau dans le chenal qui y conduit, ni
décharger aucune partie de la cargaison, ou charger quelque fret ou dn bois, sans
l'ordre formel du contrôleur, gardien du quai, maître du havre bu éclusier, à dé-
faut de quoi il sera passible d'une amende n'excédant pas quarante piastres,
monnaie courante, pour chaque infraction.

Section 10. Personne ne devra construire ou réparer des navires, bateaux ou
barges sur un terrain dépendant du canal sans la permission du contrôleur qui
désignera un emplacement, à défaut de quoi cette personne sera passible d'une
amende n'excédant pas quatre-vingt piastres et pas moindre que quatre piastres,
et tout patron ou toute autre personne qui y fera bouillir du goudron, de la poir,
de la résine ou toute autre substance. pour radouber un navire, sans la permission,
du contrôleur et aux endroits qu'il, pourra désigner, sera passible de lamême
amende de quatre piastres au moins et de quatre-vingt piastres au plus.

Section Il. Toute personne qui jettera dans un liavre ou, canal, ou dans- une
écluse, bassin d'alimentation ou déversoir s'y rattachant, ou dans le chenal ou à
une distance de deux cents verges de l'entrée de ce chenal, une carcasse d'animal
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ou une substance infecte de nature quelconque, ou des pierres, du bois, des bran-
ches ou autres rebuts, ou obstruera d'une manière- quelconque un canal ou hIvre
ou le chenal qui y conduit, sera passible d'une amende de deux piastres au moins,
et n'excédant pas deux cents piastres, cours du Canada.

Section 12. Dans les écluses et leur voisinage, non plus que dans les canaux,
on ne devra employer de perches à pic ou autre instrument revêtu de fer, sous
peine d'une amende de quatre piastres contre le délinquant.

Section 13. Personne ne devra empiler du bois de construction ou autre, des
pierres ou autres matériaux, sur le chemin de halage, sur les levées d'un canal ou
bassin, ou sur un terrain quelconque dépendant d'un canal ou d'un havre, sans la
permission écrite du contrôleur, et personne ne devra tirer ou rouler, pour les
jeter dans un canal ou havre, ou les en tirer par-dessus une écluse, aqueduc ou
levée, du bois de service ou autres matériaux; et pour chaque infraction à ce rè-
glement, le délinquant sera passible d'une amende n'excédant pas quarante
piastres.

Section 14. Le bois de construction et de corde, les douves, les billots de sciage et
les espars ne pourront franchir un canal sous forme de radeau, sans la permission
écrite du contrôleur, et toute personne contrevenant à ce règlement sera passible
d'une amende de vingt piastres, monnaie courante. Dans le cas où des radeaux
seront admis dans le canal avec la permission du contrôleur, ils le seront aux con-
ditions suivantes:

Section 15. Aucun radeau ou train de bois traversant le canal Welland ne
devra excéder 25 pieds de large, et, pour les autres canaux du Canada, excepté
ceux qui sont mentionnés plus bas, les radeaux ne devront pas excéder 12 pieds de
large. Entre Allanburgh et le lac Erié, ils n'excèderont pas 560 pieds de long et la
moitié de cette loigueur entre Allanburgti et le lac Ontario. Sur les canaux du St.
Laurent, la largeur des radeaux n'excèdera pas 25 pieds, et leur longueur 720
pieds. Sur le canal Chambly, la largeur n'excèdera pas 23 pieds, et la longueur
400 pieds.

Aucun radeau ou train de bois n'approchera un autre radeau ou train à une
distance moindre qu'un huitième de mille, si ce n'est pour le dépasser, et il ne sera
pas amarré à une distance moindre qu'un huitième de mille de tout autre radeau
ou train préalablement amarré.

La traverse d'un couplage (crib) de bois de service ne s'étendra à plus d'un
pouce de l'arêteý extérieure de la pièce latérale de ce couplage.

Chaque radeau ou train de bois detaché devra être muni d'un laissez-passer et
se tenir au large de tout navire qu'il passera dans le canal.
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Aucun radeau ne pourra rester dans un canal sans être amarré, ni être
amarré ou arrêté en travers du chenal de manière à obstruer la navigation; et, de
plus, tout radeau devra franchir le canal sans délai inutile, aux moments et avec
le nombre d'hommes et de chevaux, et sujet à tous autres règlements que le con-
trôleur du canal pourra prescrire.

Tout radeau ou train de bois de la longueur maximum susmentionnée devra,
en franchissant un canal, être dirigé par trois hommes au moins et halé par deux
chevaux ou un plus grand nombre. Pour les radeaux plus courts, il faudra au
moins deux hommes et un cheval.

Dans tous les navires, bateaux ou bacs chargés de bois de service, le bois
devra être empilé de manière à ne point projeter en dehors du plat-bord du na-
vire, bateau ou bac.

Pour chaque infraction aux termes de cette section, le propriétaire du radeau,
du navire, bateau ou bac, ou la personne en ayant charge, seront passibles d'une
amende de dix piastres au moins, et de quarante piastres au plus.

Section 16. Si un navire, bateau, bac, radeau, une pièce de bois de service, ou
toute autre chose, sont laissés dans un canal ou bassin, havre, cours d'eau ou che-
nal y conduisant, ou près de l'entrée ,-fluttant ou sombré,-ou gênant on pouvant
gêner la navigation en aucune manière, dans l'opinion du contrôleur, ou gênant
les travaux en voie d'exécution sur le canal ou havre, ou si des objets sont trou-
vés sur la levée du canal ou havre, sans être sous la charge de quelqu'un, le pro-
priétaire de ces objets sera passible d'une amende de quatre piastres au moins et
de quatre-vingts piastres au plus; les objets trouvés répondront du paiement de
cette amende, et le contrôleur du canal ou le maître du havre pourra saisir et
faire enlever ces objets abandonnés ou non-réclamés, et pourra ultérieurement les
faire vendre à l'encan, en donnant deux semaines d'avis public dans deux localités
les plus voisines de l'endroit où les objets ont été trouvés, et il versera les produits
de la vente entre les mains du percepteur des péages ou du payeur le plus voisin,
ou de la personne désignée pour les recevoir; ou le contrôleur ou maître du havre
pourra faire enlever ces objets, en percevànt le coût du transport et lamende im-
posée, du propriétaire ou de la personne qui réclame ces objets. Pourvu que sur
soupçon que le capitaine, ou patron, se propose d'abandonner cette épave, etc., le
contrôleur du canal ou le maître du havre est, par le présent, autorisé à saisir le
navire et son contenu et à agir comme dans le cas indiqué plus haut pour les
objets sombrés ou abandonnés. Et pourvu aussi qu'avant de faire enlever un na-
vire, bateau, bac ou radeau échoué ou sombré, ou aucune partie de ces embarca-
tions, ou leur contenu, dans le canal ou le havre, ou un objet quelconque laissé
sur la levée du canal ou du havre s'y reliant, la personne réclamant ce navire,
bateau, bac ou radeau, ou aucune partie de ces embarcations, ou tout autre objet,
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devra donner caution pour le paiement de tous frais et dépens qui auront pu être
encourus pour faire enlever l'épave ou autres objets; cette caution devra être ac-
ceptée par le contrôleur du canal ou le maître du havre, à moins que la dite per-
sonne n'ait obtenu de cet officier la permission de faire enlever l'épave.

Section 17. Si le propriétaire ou les propriétaires d'un objet saisi le réclament
avant l'époque de la vente et paient les frais de saisie et de déplacement, la vente
n'aura pas lieu.

Section 18. Tous les propriétaires de moulins, ou les gérants de ces établisse-
ments, devront fermer leurs écluses (gaies) d'après les ordres du contrôleur de la
partie du canal où se trouve l'établissement, et ne jamais abaisser le niveau au-
dessous de la ligne des hautes eaux, sous peine d'une amende de vingt piastres.

Section 19. Lorsque plusieurs navires ou bateaux attendent pour franchir une
écluse ou pénétrer dans un canal, ils devront se mettre sur un seul rang et à une
distance d'au moins 300 pieds de l'écluse ou de l'entrée, sous peine d'une amende
de quatre piastres, au moins, et de vingt piastres au plus; et tous les bateaux s'a-
vanceront dans l'ordra où ils se trouvent ainsi, excepté les vapeurs de première
classe portant des passagers ou des produits pour le marché, qui auront la priorité
sur tous les autres navires, dans toutes les écluses et sur tous les canaux du Cana-
da,-(sauf le canal Welland, pour lequel des dispositions spéciales sont indiquées
ci-après) ;-les vapeurs de seconde classe et les propulseurs portant du fret et des
passagers auront la priorité sur les navires de la troisième classe, qui com-
prendra,-premièrement, les vapeurs et propulseurs ne portant que du fret, secon-
dement, les remorqueurs à vapeur, troisièmement, les barges et navires à voiles
de toute espèce. Pourvu aussi que la priorité du passage, dans le canal Welland,
sera toujours donnée aux vapeurs portant des marchandises ou produits, pour
les écluses d'entrée des ports Dalhousie, Colborne et Maitland et les écluses d'Al-
lanburgh; et qu'ensuite la priorité sera donnée aux vapeurs portant des passagers
et du fret, pour les écluses Nos. 2 et 25 et les écluses de prise d'eau à Thorold.
Toute infraction à ce règlement rendra le contrevenant passible d'une amende de
quatre piastres, au moins, et de quarante piastres au plus.

Section 20. Tous les navires ou bateaux approchant d'une écluse, tandis qu'un
autre navire vient dans la direction opposée, et est entré ou près d'entrer dans la
dite écluse, devrontêtre amarrés aux poteaux mis à cet effet sur la berge et devront
attendre que le navire franchissant l'écluse soit passé, chaque contravention à ce
règlement entraînant une amende de quatre piastres, au moins, et de vingt pias-
tres au plus.

Section 21. Toutes les fois que des navires ou bateaux se rencontrent dans un
canal, ceux qui descendent doivent tenir le chenal et ceux qui montent se ranger
de côté; et lorsqu'un navire rejoindra. sur un canal, un. autre navire qui va moins
vits que le premier, le navire ainsi rejoint devra se ranger de côté et laisser passer



ORDRES EN CONSEIL.

Travaux Publics.

le navire le plus rapide, dès que la chose sera possible, sous peine d'une amende
de deux piastres, au moins, et de vingt piastres, au plus, pour chaque infraction à
ce règlement.

Sec/ion 22. Auc-imi navire ou bateau ne pourra franchir un canal à une vitesse
moindre ou plus grande que celle fixée par le contrôleur, ou autre officier
en charge (les détails relatifs à cette vitesse pouvant être cohnus à la première
écluse en entrant dans le canal,) sous peine d'une amende d'au moins vingt pias-
tres pour chaque infractIon, le navire ou bateau pouvant en outre être retenu
jusqu'à ce que le temps fixé pour franchir le canal soit expiré. (Voir la formule
d'avis.)

Section 23. Les coins de tous b iteaux ou bacs, construits à angle droit, devront
être arrondis suivant un cercle d'au moins trois pieds de rayon. Sur tous les ba -
teaux ou bacs les noms ou numéros des propriétaires devront être peints en carac-
tères bien visibles ; ils devront aussi être munis de deux pieux de fer, avec an-
neaux pour les amarrer comme aux poteaux d'amarrage ; et les bateaux ou bacs
portant du gravier, de la terre ou de.s pierres ne-pourront être amarrés qu'aux en-
droits désignés par le contrôleur du canal; et de chaque côté de ces bateaux ou
bacs il devra y avoir des planches, disposées suivant l'ordre du contrôleur, pour
empêcher ces matériaux de tomber dans le canal, sous peine d'une amende n'ex-
cédant pas quarante piastres.

Section 24. Les navires, bateaux ou barges naviguant sur un canal devront
avoir leur gouvernail disposé de manière à ne point couper le câble de remorquage
des autres navires, bateaux on barges, sous peine d'une amende n'excédant pas
vingt piastres, monnaie courante.

Section 25. Les navires, bateaux ou barges devront être conduits, dans les
écluses, avec soin, de manière à ne pas endommager les constructions, et toute
négligence à cet égard sera punie d'une amende n'excédant pas vingt piastres, en
outre de laquele le propriétaire ou patron de l'embarcation devra payer les frais
<le réparation des dommages ainsi causés aux écluses, dans tout le Caiada, ou
autres constructions des havres du canal Welland.

Section 26. Toute embarcation naviguant sur les canaux devra être munie
d'au moins deux aussières convenables, l'une à l'avant et l'autre à la hanche, les-
quelles, pendant que l'embarcation franchit une écluse, seront attachées aux po-
teaux qui se trouvent sur la levée du canal et de l'écluse, et chacun de ces corda-
ges sera sous les soins d'un des hommes de l'équipage, afin de régler la vitesse de
l'embarcation à son entrée dans l'écluse, l'empêcher de heurter les ·portes ou au-
tres parties de l'écluse et l'empêcher de remuer'dans l'éclûse pendant qu'on vide
ou remplit celle-ci, et le propriétaire ou le pîtron d'une embarcation qui néglige-
rant de se conformer à ce règlement seront passibles d'une amende n'excédant pas
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quarante piastres, et l'embarcation ne franchira pas l'écluse si, dans l'opinion dii
contrôleur, les cordages susmentionnés sont insuffisants.

Section 27. Toutes les fois qu'une embarcation franchira une écluse ou passera
un pont-tournant, le patron de l'embarcation devra fournir deux hommesi au
moins, pour faire fonctionner l'écluse ou le pont, pendant le passage de son em-
barcation, et tout refus ou négligence à cet égard entraInera une amende de deux
piastres, au moins, et de quarante piastres au plus.

Section 28. Le gardien du quai ou le maître du havre, ou, s'il n'y a pas de
gardien du quai présent, le contrôleur, le percepte'ir ou l'éclusier devront, (toutes
les fois qu'ils le jugeront nécessaire,) assigner des emplacements à tous les navires,
bateaux ou radeaux en chargement ou en déchargement ou s'arrètant dans un
bassin ou havre, ou à un débarcadère sur un canal ; et si le propriétaire ou le
patron d'un navire, bateau ou radeau refuse ou néglige de se conformer prompte-
ment aux ordres ainsi donnés par le gardien du quai, le maître du havre, le per-·
cepteur ou l'éclusier, ou si le propriétaire ou le patron, ou toute autre personne,
déplacent par force ou essaient de déplacer un navire, bateau ou radeau de l'en-
droit assigné par le dit officier, sans sa permission, cette infraction entrainera une
amende de vingt piastres au plus.

Section 29. Les vaisseaux, bateaux et radeaux susmentionnés répondront des
dégats causés aux écluses, ponts, b ics ou machines employées pour des construc-
tions ou réparations sur un canal ou dans un havre, soit-que ces dégâts aient été
causés par la négligence ou linhabileté du patron de l'embarcation on par son
inattention à observer les règlements du canal, soit qu'ils aient été causés par
accident, ,et toute amende qui sera imposée, en vertu de ces règlements, par un
percepteur de péages, maître de havre ou contrôleur d'un canal, et déclarée, par
ces règlements, imputable au propriétaire ou patron de l'embarcation, soit pour
non-paiement des péages, soit pour infraction dûment constatée, et toute somme
exigée par le contrôleur ou l'ingénieur du eanal comme compensation pour dégats
aux constructions, sera garantie par l'embarcation, que le contrôleur du canal est
autorisé à saisir et devra saisir avec sa cargaison et tous ses agrès, au risque du ou
des propriétaires, jusqu'à paiement des péages, amende ou compensation comme
susdit, et à défaut de paiement, le contrôleur du canal, ou son représentant, pour-
ra faire vendre à l'encan cette embarcation, après avoir donné deux semaines au
moins d'avis de la 'vnte dans un ou plusieurs des journaux publiés dans ou près
de là localité où la sàisie a été opérée.

Section 30. Toute embarcation qui aura encouru une amende ou commis des
dégats sur un canal ou dans un havre, pourra être arrêtée et retenue sur d'autres
canaux et dans d'autres havres jusqu'à ce ilue l'amende ou la compensation pour.
dégâts ait été payée ou qu'on ait donné garantie du paiement comme il est dit plus
haut.
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Section 31. Les gardiens, contre-maitres ou autres personnes surveillant des
travaux sur un canal ne pourront, sans une autorisation écrite du ministère des
Travaux Publics ou du contrôleur en chef du canal, fournir des attelages, bateaux,
voitures, matériaux ou autres objets pour travaux publics sur un canal ou ailleurs,
ou employer ces attelages, etc., ou passer contrat pour la fourniture de ces maté-
riaux, s'ils appartiennent à un membre de leur famille ; ils ne pourront non plus
employer à des usages particuliers des attelages, bateaux, voitures, matériaux ou
autres objets appartenant au public. Et aucun employé public sur les canaux, ou
autre employé du ministère des Travaux Publics, ne devra avoir d'intérêt direct ou
indirect dans les contrats pour main-d'ouvre, matériaux ou autres objets, sur les
canaux, et ne devra, directement on indirectement, tirer aucun profit des dépenses
annuelles faites sur les canaux, en dehors de son salaire annuel; et il ne devra
gai-der en pension aucun éclusier, contre-maître ou manoeuvre employé sur le
canal, ni faire aucun commerce.

Section 32. Aucun éclusier ou autre employé sur un canal iie devra tenir
auberge, taverne ou épicerie, ou avoir un intérêt dans un établissement de ce
genre, et il ne devra rien vendre aux personnes naviguant sur le canal ou avoir
un intérêt dans la vente d'aucun article; et il ne devra être, ni directement ni
indirectement, concerné dans la vente de combustible, non plus que dans le louage
de chevaux pour le remorquage.

Section 33. Ces règlements s'étendront et s'appliqueront aux différents canaux
et constructions publiques ci-après mentionnés, pour leur régie et protection
Canal Rideau, y compris la rivière Rideau et les lacs que traverse la ligne de
navigation,-ligne de navigation entre Lachine et la cité d'Ottawa. y compris les
canaux de Carillon, de la Chute à Blondeau et de Grenville, et le canal d'alimen-
tation de la Grande-Rivière; la ligne de navigation entre le lac Scugog, etla digue de
Buckhorn, y compris le lac et la rivière Scugog, l'écluse et la digne de Lindsay,
le lac à l'Esturgeon, le canal, l'écluse et la digue de Bobcaygeon, les lacs au
Pigeon et à la Vase, et la digue de Buckhorn.

Et il a plu, en outre, à Son Excellence ordonner que les règlements suivants,
outre les règlements susmentionnés, s'appliqueront au canal et à l'écluse de Bob-
caygeon, pour leur régie et protection:

1. Aucun bac ou barge, ou autre embarcation, ne pourra décharger du fret
pendant qu'elle est dans l'écluse ou le canal, sous peine d'une amende de cinq
piastres pour chaque infraction ; toutefois les vapeurs portant des passagers auront
le privilége de prendre du combustible, de charger ou décharger du fret pendant
qu'ils sont dans le canal, pourvu que l'opération ne dure pas plue d'une demi-
heure et n'occasionne point de retard à d'autres navires.

2. Lorsque deux navires s'approchent dans des directions opposées, celui qui
monte devra arrêter ou amarrer à un point désigné par l'éclusier, du côté opposé
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à l'autre navire, et rester là jusqu'à ce que celui-ci soit passé,-sous peine d'une
amende de cinq piastres pour chaque infraction à ce règlement.

3. Quand on transporte des billots de sciage au moulin à scie qui se trouve
sur le côté nord de l'écluse, les radeaux doivent être défaits dans la baie en amont
de l'entrée·; et pas plus de deux billots de front ne devront arrêter sur aucun
point du canal ; et il ne devra pas y avoir à la fois dans le canal plus de billots
que le bassin de réception n'en peut contenir,-mais surtout aucune " flotte,"
"traverse " ou " hart " ne pourra entrer dans le canal soit à part des billots des-
tinés au moulin à scie, soit en même temps que ces billots ; en outre, toutes dos-
ses, écorces, rognures ou autres obstructions trouvées dans le canal et provenant
du moulin ou du passage des billots devront être enlevées par les propriétaires du
moulin, qui paieront, çn outre, une amende de cinq piastres chaque fois que pa-
reille accumulation aura lieu.

Section 34.,Aucun radeau de bois de service ne pourra être amarré sur le
canal Welland ou sur le canal Lachine, à moins d'être sous la charge immédiate
d'un ou plusieurs hommes (suivant la quantité de bois qu'il contient,) sous peine
d'une amende de dix piastres, au moins, et de quarante piastres au plus,-et le
contrôleur est, par-le présent, autorisé à mettre ce radeau sous la ~charge d'un ou
plusieurs hommes, suivant ce qu'il jugera nécessaire, et pourra saisir et retenir ce
radeau jusqu'à ce que les frais ainsi encourus, ainsi que l'amende, aient été payés&
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MARINE ET PECBERIES.

INSPECTEURS DES BATEAUX. A VAPEUR.-INSTRUCTIONS AUX

Extrait d'vn rapport de comité de l'honorable Conseil Exécutif, approuvé le 21 juillet

1857, contenant les instructions données aux inspecteurs de

bateaux à vapeur.

L ES inspecteurs devront voir à ce que chaque propriétaire et capitaine de ba-
teau à vapeur reçoive une copie des actes qui régissent les iispections.

L'inspecteur devra immédiatement faire l'inspection du bateau et notifier le
capitaine ou la personne en ayant le commandement, par écrit, des défauts ou la-
cunes en vertu des actes, et il devra étre immédiatement remédié à ces défauts ou
lacunes, et le fait rapporté au gouverneur en conseil.

Lorsqu'un inspecteur sera d'avis qu'un bateau est dangereux, il devra immédia-
tement en donner avis au propriétaire ou capitaine, et le prévenir d'avoir à cesser
l'usage ou l'emploi de son bateau; il devra aussi faire immédiatement rapport au
gouverneur en conseil, par une lettre adressée au Secrétaire de la Province, expo.
sant l'état du bateau et les raisons qui lui font croire qu'il est dangereux.

L'inspecteur devra constater si chaque bateau inspecté a été ou non enregistré
au bureau d'un percepteur de douanes, et constater son tonnage d'après son certi
ficat et en faire rapport; et lorsque ce bateau n'aura pas été enregistré, l'inspec-
teur en notifiera le percepteur des douanes du port généralement fréquenté par le
bateau, ou auquel il est généralement censé appartenir, afin qu'il puisse être jaugé
et que son tonnage soit constaté.

E. PARENT,
Sous-Secrétaire.
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INSPECTEURS DE BATEAUX A VAPEUR.-INSTRUCTIONS AUX

R ÉSOLUTIONS adoptées par le Bureau des Inspecteurs de bateaux à vapeur à
une réunion tenue à Montréal le 2 septembre 1857, approuvées par ordre en

conseil le 18 septembre suivan t.

2e résolution.--Qu'un certificat d'inspection produit par un patron ou proprié-
taire de bateau suffira pour empêcher 'une nouvelle inspection.

3e. Que les cheminées des bateaux à vapeur, compôsées d'une simple
feuille de tôle, seront entourées d'une enveloppe -en tôle, s'étendant à dix-huit
pouces au-dessus des boiseries, et laissant un espace vide de trois pouces eutre la
cheminée et l'enveloppe ; et que l'espace entre les boiseries et l'enveloppe ne sera
jamais moindre que six pouces, et que les boiseries seront couvertes en ferblanc.

4e. Qu'un cadenas et une clé de patrons uniformes seront posés à la
soupape de sûreté ; que les patrons ou propriétaires des bateaux seront tenus de
fournir ces cadenas et clé aux frais du bateau.
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REGLEMENTS

PASSÉS PAR LES

COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL,
A une assemblée dûment tenue en la cité de 1oontréal, le vingt-et-unième

jour d'avril mil huit cent cinquante-neuf.

'RÈGLEMENTS DU BUREAU DE LA CGRPORATION.

Article 1.-Les commissaires éliront tous les ans, le premier lundi
de janvier, ou à toute autre époque ensuite qu'ils trouveront le plus
convenable, un d'entre eux pour être président, lequel demeurera en
charge jusqu'au premier lundi du mois de janvier suivant, ou jusqu'à
l'élection de son successeur.

Article 2.' Le président présidera à toutes les assemblées du bureau,
et aura le pouvoir de maintenir l'ordre et ,le décorum, mais en son
absence un des commissaires sera choisi par la majorité des voix pour
remplir ses fonctions, lequel aura, pendant telle absence, tous les
pouvoirs conférés par les présentes au président.

Article 3.-Toutes débentures qui devront être émises par les com-
missaires seront signées par trois d'entre eux; tous chèques seront
signés par au moins un commissaire; et tous les actes et autres docu-
ments quelconques seront faits par le président; et aucunes débentures,
chèques, actes, ou autres documents ne seront obligatoires pour la
corporation à moins qu'ils n'aient été faits et signés en conformité à ce
règlement, et alors mêmûe ne seront valides qu'après avoir été contresi-
gnés ou endossés par le secrétaire.

Article 4.-Trois commissaires formeront un quorum pour la dépê-
che des affaires.

Article 5.-La corporation n'aura aucune affaire quelconque avec
aucun de ses membres, et aucun membre ne sera concerné, soit direc-
tement, soit indirectement, dans aucun contrat qui pourra par la suite
être fait concernant des travaux sous le contrôle des commissaires, mais
toutes ces transactions seront ci-après conduites par l'entremise du
secrétaire, avec l'approbation du bureau.

Article 6.-Aucune personne ou personnes, soit par discours, acte ou
fait, ne nuira, genera ou obstruera le maître du havre, ou aucune
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personne ou personnes agissant sous ses ordres, ou surintendance, ni
aucun officier, personne ou personnes nommés par les commissaires
du havre, ou agissant sous leurs ordres, dans l'exécution. de leurs
devoirs respectifs, ni n'aidera ou n'ordonnera à aucune autre personne
ou personnes de le faire.

ARRIVAGE DES VAISSEAUX.

Article 7.-Le maitre ou personne en charge de tout vaisseau arri- Les vais-

vant dans le havre, fera- et délivrera au bureau du garde-quai, sans raprt a
délai et avant de tirer aucune partie de sa, cargaison, unrapport par bureau du
écrit, fidèle et exact, signé et certifié par lui-même, de l'arrivée de tel farde- a

vaisseau, de sa cargaison et de sa valeur, de son tonnage et de son
tirant d'eau ; il paiera aussi en même temps tous les arrérages de
droits et toutes les pénalités qu'il pourrait alors devoir à la dite
corporation pour tel vaisseau, ou sa cargaison, pour des voyages
an térieurs.

Article 8.-Le maître -du . havre assignera, à sa discrétion, la place Le maitre du
qu'occupera chaque vaisseau arrivant dans le havre, donnant 1havantage gnra des
néanmoins, chaque fois que faire se pourra, à un vaisseau chargé,sur places aux
un vaisseau lesté ou prenant sa charge, et pourra le changer de telle vaisseaux.

place de temps à autre. selon qu'il le croira convenable; et telle dé-
signation de place pourra être faite verbalemaient au maître ou personne
en charge du vaisseau, et soit à chaque voyage ou pour toute la saison.
Aucun vaisseau ne prendra ou n'occupera une place dans le dit havre,
à moins que telle place ne lui ait été assignée par le maître du havre;
pourvu toujours que le maître du havre devra assigner une place à
tel vaisseau dans les vingt-quatre heures après son arrivée dans le dit
havre.

Article 9.-Tout vaisseau arrivant dans le dit havre tiendra ses pa- Les pavillons
villons hissés jusqu'à'ee que le rapport mentionné dans les règlements rsteront
précédents ait étéfait et.. délivré, tel que prescrit, et jusqu'à ce que le qu'après rap-
maître du havre ait assigné une place à tel vaisseau. port fait, etc.

Article 10.-Pendant l'eistence de quelque épidémié, ou quand il y Mouillage
aura lieu d'appréhender ½ue quelque maladie pestilentielle ou conta- etc.ý pour les

vaisseaux
gieuse n'éclate le maitre du havre aura le pouvöir: de désigner et ayant de la
mettre à part quelque lieu dé 'moinillage, un quai, utune place 'pour maladie à
tout vapeur ou autre vaisseau arrivant dais lë dit liavre et ayant à bord.

bord plus de viigt passagers, où te, vapeur et vaisseau, yrestëra juiqu'à
ce qu'ori ait employé telles précautions sanitaires que détei-minëron -à
cet effèt par une résolution les cômmissaires du havre; et sur laure-
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mise d'un avis verbal de la désignation d'une telle place de mouillage,
quai ou autre lieu, accompagnée d'une copie de telle résolution, au
maitre ou personne en charge de tel vapeur ou vaisseau, soit avant ou
immédiatement après son arrivée dans le dit havre, tel vapeur ou vais-
seau procèdera immédiatement à tel mouillage, quai ou place, et y
demeurera jusqu'à ce que les conditions requises par telle résolution
aient été entièrement remplies.

Jauge (lu ti- Article 11.-Tout vaisseau arrivant au dit havre aura la jauge de son

rnt etea tirant d'eau bien et distinctement marquée à sa poupe et à son avant et
nage devront son nom peint sur la poupe, l'avant ou le tillac, de manière à pouvoir
être mis sur.

*chaque vais- eêtre vu facilement du quai; et le tonnage de tout vaisseau ou autre
seau. embarcation arrivant dans le dit havre sera gravé sur le devant de la

poutre qui forme l'arrière partie de la principale éccutille en chiffres
de pas moins de quatre pouces de longueur, et qui pourront étre
facilement vus du pont.

Conditions Article 12.-Tout vaisseau qui aura à bord plus de vingt-cinq livres
sous lesquel- de poudre à tirer ne- naviguera dans le dit havre à moins que telleles les vais-é naiur e1 u
seaux conte- poudre ne soit au-dessous du pont, ou soigneusement et entièrement
nant de la cohverte avec une toile cirée, une toile goudronnée ou autre couvertureFoudre à ,1r
tirerpourront convenable ; et aucun tel vaisseau ne mouillera ou autrement ne
naviguer restera dans le dit havre et ne montera le fleuve plus haut que cettedans le dit
havre. pirtie du dit havre où était autrefois situé le quai connu sous le nom

de " Quai de Gilbert ;" et les commissaires du havre auront le pouvoir,
par une résolution passée à cette fin, d'empécher tel vaisseau de
mouiller ou rester plus haut qu'une place quelconque en deçà du quai,
qu'ils désigneront dans telle résolution.

T<ut vapeur Article 13.-Tout vapeur lorsqu'il naviguera dans les limites du
rae ransa havre au-dessus du quai Victoria, relentira sa marche de moitié

îe havre. au moins.
VAISSEAUX DANS LE HAVRE.

Tous les vais- Article 14.-Tous vaisseaux dans le dit havre seront sous le contrôle
seaux dans le du maître du havre, quant à ce qui regarde leur position, lieu dehavre seront
sujets aux mouillage ou d'amarrage ou changement de place, et quant à l'étendue
-ordre de l'espace que les maitres ou personnes en charge pourront exiger
havre. l'un de l'autre; et aucune personne à bord ou en charge de tel vais-

seau dans le dit havre ne négligera ou refusera d'obéir aux ordres
du maître du havre à telles fins; et en cas de négligence ou refus
d'obéir aux ordres du maître du havre quant au changement de p ace
d'aucun vaisseau, il sera permis à tel maître du.havre de démarrer ou
couper la haussière ou autres amarres de tel vaisseau, ou d'enlevér ou
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couper aucun anneau ou poteau auxquels ces haussières ou autres
amarres pourront être attachées; et le maître ou personne en charge
(le tel vaisseau sera, en sus de la pénalité ci-après imposéer obligé de
payer aux dits commissaires du havre, les lommages (s'il y en a) causés
au quai ou quais en enlevant ou coupant ainsi' les anneaux ou poteaux.

Article 15. Dans le cas où aucune personne ou personnes àbord de Le maitre du
tel vaisseau persisterait à résister et à ne pas vouloir obéir à l'ordre havre pourra

déplacer tout
qu'aurait donné le maître du havre de changer tel vaisseau de place, vaisseau qui
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la section précédente, résistera à ses

. . ordres.
soit que cette résistance soit active ou passive, il sera permis au maître
du havre de prendre 'possession de tel vaisseau et de le changer de
place; et il aura aussi le pouvoir d'employer à cette fin un nombre
suffisant d'hommes au dépens du maitre, propriétaire ou: personne en
charge de tel vaisseau, pour l'aider à opérer ce changement de place,
et il aura le droit d'amarrer, mouiller ou attacher tel vaisseau à telle
autre place qui lui paraîtra convenable.

Article 16.-Aucuns trains de bois, radeaux, fonds de cage oubois Trains de
flottants ne seront ou resteront mouillés ou attachés à aucun quai ou à bois, etc.,

sous le con-
aucune partie de la grève, dans le dit havre, sans la permission ex- trole exprès
presse du maître du havre; et indépendamment de la pénalité ci-après du maitre du

havre.
imposée, le maître du havre aura le pouvoir, sans donner avis à quir
que ce soit, de couper l'amarre et metré en dérive tous trains de bois,
radeaux, fonds de cage ou bois flottants qui seront ainsi mouillés ou
attachés sans sa permission ; mais tous ,tels trains de bois, radeaux,
fonds de cage ou bois flottants ainsi envoyés en dérive seront et con-
tinueront d'être aux risques et frais de leurs propriétaires respec-
tivement. , Et aucuns trains de bois, radeaux, fonds de cage ou bois
flottants n'occuperont, sous quelque prétexte que ce soit, une place
dans le dit havre au-dessus du quai Victoria ou ne mouilleront dans le
chenal dans les limites du dit havre.

Article 17.-Aucun vaisseau ne mouillera dans les limites du dit Mouillage des
havre, de manière à ne pas laisser un passage libre et non interrompu vaisseaux de

tous, autres vaisseaux allaùt et venant dans l'dit havre ou à mnire e nedans, niePas interrom-
leur accès ou sortie libre du canal de Lachine, ou d'auuin quai dans pro la naviga-
le dit havre.

Article 18.-Aucune aussière ou amarre ne sera mise en travers Comment se
d'aucune partie du havre, à moins que ce ne soit expressément pour ront atta-
haler dansle port ou en sortir immédiatement ,ou pour déhouer Un a sres e
vaisseau,; dans ces cas l'auýsière ou autre amarre sera lâchée, pour les amarres

.des vais-donner un passage libre et non interrompu à tout autre .vaisseau qui seaux.
aura à passer.
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Point d'ancre Article 19.-Aucun vaisseau à aucun quai ou en rangée dans les
en dhors ex-limites du havre, l'aura d'ancre en dehors, à moins que ce ne soit pour
halage. haler immédiatement dans le port ou en sortir.

Les amarres Article 20 -Les amarres de tout vaisseau dans le havre seront at-
seront atta- tachés aux anneaux fixés aux bords extérieurs des quais ou aux poteauxchî es aux an-
neaux ou po- d'amarrage, et ne croiseront ou ne traverseront en aucune manière les
teaux, etc. dits quais, ni ne seront attachés à aucun poteau de lampe ou à au-

cune matière ou chose "sur les quais, autres que celles spécialement
pourvues pour cette fin.

L'article 21 a èlé révoqué par les règlements du 11 juillet 1861

Passage- per- Article 22.-Quand deux ou plusieurs vaisseaux sont situés au même
muis sur les i0
ponts des quai, l'un en dehors de l'autre, un passage libre et non interrompu
vaisseaux si- sera laissé sur les ponts de ceux accostés ou le plus près du quai à ceux
tués en ran- sn nd
gées. qui sont en dehors, tant pour charger ou décharger que pour toute

autre communication ordinaire avec la terre, pourvu que tels vais-
seaux situés en dehors aient leurs propres ponts-volants jusqu'au quai
placés sur le pont de ceux qui en seront le plus près.

Les amarres Article 23.-Nul maître ou psrsonne en charge ou à bord d'aucun
ne seront
point lr- vaisseau auquel aucun autre vaisseau pourra être amarré au moyen
guées sansen d'un câble, d'une aussière ou d'une chaîne, dans les limites du havre,donner avis. ne coupera ou larguera, on ne fera couper ou larguer aucun tel câble,

aussière ou chaîne, sans donner un avis précis et suffisant de son
intention de ce faire au maître ou à la personne en charge du vaisseau'
ainsi amarré.

Les vapeurs Article 24.-Tout navire à vapeur accosté à aucun des quais dans
seront 'o- le dit havre, ou à aucun débarcadère dans ses limites, sera pourvu d'un
volants et au- bon et suffisant pont-volant pour communiquer de tel vaisseau à vapeur
ront des lu à tel quai ou débarcadère, garni de gardes-corps en cordes de chaqueMières Pen-
dant la nuit. côté, supportés par des appuis de bois ou de fer de pas moins de trois

pieds de haut, pour l'usage des personnes venant ou allant à bord de
tel vaisseau à vapeur; et durant les nuits o.bscures, une lumière pour-
vue par tel vaisseau sera placée sur chaque tel vaisseau près du pont-
volant, de manière que le pont-volant puisse être. vu distinctement du
quai et du vaisseau. %

Les vapeurs Article 25.-Tous vapeurs, exceptés ceux qui se servent de charbon
auront des
oaalottes . pour produire la vapeur, tant qu'ils seront dans les limites du dit
leurs tuyaux. havre, auront des calottes en toile métallique, à leurs tuyaux, afin d'em-

pécher les étincelles d'en sortir; les mailles de ces calottes ne seront
pas de plus d'un quart de pouce carré.
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Article 26.-Tout vaisseau échoué dans les limites du havre aura
trois lumières brillantes blanches au côté, ou au bout du vaisseau où
les autres vaisseaux seront censés devoir l'approcher lorsqu'ils le passe
ront.

TAISSEAUX CHARGEANT ET DÉCHARGEANT.

Article 27.-Aucuns trains de bois ou radeaux chargés de planches, Décharge-
de madriers, de bois de chauffage ou autre bois, ne pourront continuer mtde hbaouag
à occuper la place qui leur aura été assignée, à moins que le déchar- et radeaux et
gement de sa cargaison ne soit immédiatement commencé et continué trains de bois
avec diligence et sans interruption; et, lorsqu'il sera déchargé du bois
de chauffage le long d'un quai, tel déchargement se fera à raison de
pas moins de vingt-cinq cordes par jour.

Article 28.-Pour décharger il sera alloué, comme ci-après, à tous Jours de tra-
vail alloués

vaisseaux chargés arrivant dans le port, savoir :- pour déchar-
ger et char-Deux jours de travail pour une cargaison de cinquante tonneaux ou ger.

moins de cinquante tonneaux; trois jours de travail pour une cargai-
son excédant cinquante tonneaux et n'excédant pas cent tonneaux; un
jour de- travail en sus pour toute cargaison de cinquante tonneaux ex-
cédant cent tonneaux.

Et pour charger:-
Un jour de travail pour cinquante tonneaux ou au-dessous.
Deux jours de travail pour plus de cinquante tonneaux et au-dessous

de cent tonneaux.

Un jour de travail en sus pour toute cargaison de cinquante tonneaux
excédant cent tonneaux; pourvu toujours que les vaisseaux qui auront
déchargé ou qui auront chargé dans un plus court espace de temps, ou
qui auront cessé de décharger ou de charger pour quelque cause que
ce soit, n'auront pas le droit de retenir leurs places, si-le maître du
havre juge à propos de la léur faire laisser; et pourvu aussi que sur
demande à cet effet, le maître du havre aura le pouvoir, s'il le juge
à propos, de prolonger le temps et d'accorder une période ultérieure,
qu'il désignera.

Article 29.-Tous vaisseaux chargeant ou déchargeant, soit sur les Vaisseaux
quais ou dans des alléges, ou dans aucune autre espèce de vaisseaux dronagmeauns
seront munis d'un auget ou conduit bien joint, pour empocher aucune de bons au-
partie de leur charge de tomber à l'eau. gets.

Article 30.-Toutes planches, madriers, rames, douveshois.de chauf- Tous arueles
fage, ou tous autres bois de charpente que ce soit, et tous lest, ordures ne formant1 pas partie
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d'une cargai- matières de rebut, fraisils ou cendres, ou autres choses ne formant pas
a n utes partie de la cargaison d'un vaisseau, déchargés sur aucun quai dans le

madriers, dit havre, ou sur la grève de ce havre seront emportés, à mesure qu'on

etpse rm-les déchargera, par le maître ou la personne en charge du vaisseau
médiate- d'où tels articles auront été déchargés; et une pénalité, semblable à
ment. celle ci-après imposée, pour contravention à la partie précédente de ce

règlement, sera encourue par chaque vingt-quatre heures durant les-
quelles tels effets, ou bois, lest, ordures, matières de rebut, fraisils, cen-
dres ou autres substances continueront à rester sur tel quai ou grève,
selon le cas, après y avoir été déchargés.

Temps alloué Article 31.-Nulle marchandise ou cargaison d'aucune espèce (autre
pour les mar-
chandises à que les articles mentionnés dans le règlement susmentionné) débar-
rester suries quée d'aucun vaisseau, et nulle marchandise, ou cargaison, ou lest,quais. placé sur aucun des quais dans le dit havre ou sur la grève d'icelui,

pour être embarqué à bord d'aucun vaisseau, ne pourra être laissé sur
tel quai ou grève plus de vingt-quatre heures après qu'il y aura été dé-
barqué ou placé, et une pénalité semblable à celle ci-dessous imposée,
pour contravention à la partie précédente de ce règlement, sera en-
courue par chaque vingt-quatre heures durant lesquelles telles mar-
chandises, cargaison ou lest continueront à rester ainsi sur tel quai ou

Barri tues à grève, selon le cas, après l'expiration de la période de vingt-quatre
eau des vais- heures ci-dessus allouée pour leur enlèvement; pourvu toujours, que
esaux sut- toutes barriques à eau appartenant à aucun vaisseau pourront être pla-
dres du mal- cées sur le quai à telle place et pour tel temps qui seront fixés par le
tre du havre. maître du havre; mais à l'expiration de tel temps elles seront censées

tomber sous les dispositions du dernier règlement susmentionné.

Comment se- Article 32.-Nuls effets ne seront placés sur aucun quai ou grève
ront placàu du dit havre, e manière à nuire au passage, sous peine d'encourir la
les efte sur hve
les quais. pénalité ci-après imposée pour contravention à aucun règlement, et

s'ils sont ainsi placés, ils seront immédiatement enlevés par le proprié-
taire ou personne en charge sur un ordre du maltre du havre à cet
effet, sous peine d'une autre semblable pénalité. Et nuls effets quel-
conques ne seront placés sur aucun quai, plus près que huit pieds du
bord extérieur d'icelui ; et nul bétail ou autres animaux vivants ne

Temps allouôpourront rester sur le quai ou grève plus longtemps que trois heures,
sui les quais. et alors ils devront être sous les soins et direction de conducteurs com-

pétents et des personnes qui en auront la charge.

Le maître du Article 33.-En cas de contravention aux trois règlements qui pré-
havre pour- cèdent ou à aucune partie d'aucun d'eux,'il sera permis au maître du
ra faire enle-
ver tous ar- havre d'enlever ou faire enlever toutes planches, madriers, rames,,don,
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ves, bois de chauffage, bois de construction, lest, ordures, fraisil, cen- ticles restant
dre ou matières de rebut, ou autre chose, ne formant pas partie de la :resnuai
cargaison d'un vaisseau, ou toutes marchandises ou cargaison qui res- vention aux
teront sur le quai ou la grève du dit havre plus longtemps.qu'iil ne leur rèlements.
cst permis de le faire par les dis trois règlements qui précèdent ou par
aucun d'eux ; et tel enlèvement sera ainsi fait aux frais et dépens du
propriétaire ou consignataire de tels effets, ou du maître ou personne
en charge du vai'sseau d'où ils auront été débarqués, à la volonté des
commissaires du havre ; et tels frais et dépens. ainsi que tous autres
frais, coûts ou charges raisonnables qui auront été encôurus à ces fins
ou pour la garde et la mise en sûreté d'iceux, ainsi que toutes pénali-
tés imposables pour telle contravention, resteront comme une charge
sur tels effets, lesquels effets les commissaires du havre ne pourront
délivrer à aucune-përsonne quelconque avant que tous tels frais, dépens
et pénalités n'aient été payés. Et nonobstant tel enlèvement, ces ef-
fets continueront d'être aux risques de leur propriétaire ; et si les
frais et charges sur iceux, ai- .si que toutes les pénalités qui seront dues,
ne sont pas payés, et tels effets emportés, par leurs propriétaires ou
leurs représentants, dans l'espace de trente jours api-ès leur enlève-
ment, tels effets pourront être vendus par encan public pour le béné-
fice de ceux y concernés, et les commissaires du havre ne seront res
ponsables quant. à ces effets que pour les produits nets provenant de
telle vente, moins tous les frais, chirg.'s et pénalités encourus.

Article 34.-Il ne pourra être déchargé ou chargé de poudre dans le O la pou-
dit havre au-dessus de cette partie d'icelui où se trouvait autrefois le dra sera dé-

Et i ser pemis ux~chargée ou
quai connu comme quai de Gilbart. Et il sera permis aux commis. chargée.
saires du havre, par une résolution passée à cet effet, d'empécher de
charger ou décharger de la poudre plus haut qu'aucun autre point en
aval de tel quai, qui sera décrit dans telle résolution.

Article 35.-Il ne sera pas déchargé de poudre à moins qu'il n'y ait Comment la
une voiture convenable sur le quai prête à la recevoir et à l'enlever POI1r sera
aussitôt,; et dans tel cas il n'en sera pas déchargé une plus grande
quantité à la fois que ce qu'il en faut pour une charge de charrette, jus-
qu'à ce que telle quantité ainsi déchargée soit enlevée par telle voiture.

Article 36.-Il ne sera pas emporté ou placé de poudre sur aucun comment
quai pour être embarquée à moins que le vaisseau dans lequel elle est a

pour être, mise ne soit pret à la recevoir immédiatemen à bord ; et il
n'en'sera emporté sur tel quai qu'une charge; de charrette àla fois; et
nulle seconde charge de charrette ne sera emportée ou placée sur tel
quai à moins que la charge précédente n'ait été 'mise à bord de tel
vaisseau.
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Comment la Article 37.-Il ne sera pas transporté de poudre à ou d'aucun vaisseau
poudre sera dans des bateaux non pontés, à moins qu'elle ne soit complètementtransportée.,,

couverte de toile goudronnée ou autre couverture convenable; etil ne
sera permis à aucune personne à bord de tels baleaux de fumer ni de
se servir de feu pour aucune fin quelconque.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Lesé(coutilles Article 38.-Le maître ou la personne en charge de tout vaisseau
nert so- accosté à aucun des quais, ou près d'aucun autre vaisseau, en fera im-

avec des pan- médiatement couvrir les écoutilles d'une manière; sûre, soit avec des
inex ou des panneaux ou une grille, aussitôt après que le travaildu jour, soit pour

charger ou décharger, suivant le cas, sera fini, et les laissera couvertes
jusqu'au moment où devra recommencer le travaille, matin suivant.

(iù il pourra * Article 39.-Il ne sera pas permis de se servir de feu ou d'en con-
y avoir du
feu à bord des server d'aucune manière à bord d'aucun vaisseau situé dans le dit
vaisseaux. havre, à moins que ce ne soit dans des cambuses de fer ou autre

métal, ou de briques ou de pierres, s'il est fait sur le pont, ou dans
des poêles de semblable matériel s'il est fait sous le pont; et lorsque
faits sur le pont tels feux ne seront pas allumés avant le lever du so-
leil, et seront éteints au coucher du soleil ; pourvu toujours qu'à bord
d'aucun -vapeur, qui aura des survéillants à bord, on pourra faire en
aucun temps les feux nécessaires pour produire la vapeur.

,Quand et * Article 40.-Il ne sera pas permis d'avoir de lumière à bord d'au-

sera e l cun vaisseau dans le havre après dix heures du soir, si ce n'est dans la
les lumières chambre, et alors seulement sous la surveillance continuelle de quel-

-it bord des
vaisseaux. que personne présente ; mais ce règlement ne sera pas censé s'appli-

quer aux vaisseaux arrivant ou partant, ou chargeant ou déchargeant
après la dite heure.

Manière de Article 41.-Aucune personne quelconque ne fera çhauffer ou bouil-
bouillir le lir du goudron, du brai, de la térébenthine, de la résine ou de lagoudron, le
brai, etc. graisse, ou n'en fera chauffer ou bouillir, soit pour suiffer, soitpour

chaufferle bâtiment, ou pour tout autre objet quelconque, à,bord d'au.
cun vaisseau ou sur aucune partie des quais, grèves ou jetées, dans le
dit havre, si ce n'est aux endroits que pourra indiquer le maître du
havre, et dans tous tels cas une personne convenable devra surveiller
la marmite à goudron pendant qu'elle seia chauffée, munie d'une
pelle et d'un couvercle suffisant pour eétéindré immédiatenidut le feu
provenant de l'ignition de tel goudron, brai, térébenthine, résiid ou

*Amendé par le règlement du 11 juillet 1861.
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graisse; et pour éteindre complètement le feu quand l'objet pour le-
quel il aura été originairement allumé sera accompli; et.il ne pourra
être suiffé ou chauffé aucun bâtiment dans les limites du dit havre
sans la permission du maître du havre.

Article 42.-Aucune personne ne travaillera des mâtures .ou ne pré- Aucun ouvra-
a 1 ge de char-

parera des douvgs, ou ne fera aucun ouvrage de charpente, sur aucun pente ne sera
des quais, grèves ou jetées, sans en avoir auparavant obtenu la per- fait sur les

quais sans
mission du maître du havre, et alors à tel endroit qu'il indiquera à cet permission.
effet.

Article 43.-Aucun lest, charbon, cendres, fraisil, foin ou paille, ou Aucunesubs-
matière ou chose quelconque, ne sera jeté à l'eau dans le havre, du tnce nese-
bord d'aucun vaisseau ou par aucune personne quelconque, et aucuns ra jetée à

l'eau dans le
placards et affiches ne seront posés sur aucun des murs dans les limites havre, et les
du dit havre, et il ne sera permis non plus de les défigurer d'aucune murs ne se-

ront point dé-
autre manière quelconque. figurés.

Article 44.-Aucune personne ou personnes placera ou placeront, Auçunes or-
mettront en pile ou déposeron.t soit de la pierre, des saletés, des dures quel-^onques ne
ordures, de la neige, de la glace ou autre substance ou chose que ce seront pla-
soit, sur le mur de revêtement, ou sur aucun des quais ou jetées dans uais, oruc e-
le dit havre, ou sur aucune partie de la grève d'icelui, ou sur les che-mins ou grè-
mins ou espaces ouverts, ou sur la glace en hiver, excepté dans ce der- ves; mais
nier cas, à telle place que désignera le maître du havre ou l'ingénieur placées sur la
dui havre ; et pour chaque vingt-quatre heures durant lesquelleà telles gace avec

0 ý1ý permission à
substances demeureront sur tels quai, jetée, grève, chemin, espace ou- cet effet.
vert:ou glace, telles personne ou personnes encourra ou encourront
une autre pénalité- semblable à celle à laquelle elle ý est ou elles sont
passibles pour contravention à la premièreportion de ce règlement.

Article 45.-Aucune personne ou personnes ne coupera ni ne trouera Règlements
la glace, n'y tracera de chemins ni'ne l'occupera de quelque manière Pour couperglace n'yla glace et
que ce soit, dans les limites du dit havre, excepté aux lieux et endroits faire des che-
qui y seront assignés et indiqués par leimaître -du.havre ou l'ingénieur ce
du havre pour ces fins respectivement,; et nulle persorine ou personnes
n'emportera,.détruira, endommagera aucune balise ou autres marques,
placées sur la glace, dans le but d'indiquer les limites dans lesquelles
tel chemin:ou chemins seront faits ou la, glaceIsera -couée, du dans Pénalité pour
lesquelles les ordures, la neige ýou la glacep pourront être déposées; ni sdommagerquýele&les rduesdes balises ou
ne détruira, endommagera, fera disparaître ou enlèvera aucunes ba- autres mar-
lises ou autres marques placées sur la glace :par l'ingénieur du havre, ques.
dans l'exécution de son devoir.
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Les phares, * Article 47.-Si aucun vaisseau ou radeau, ou aucune personne ou
bouées ou personnes quelconques, dérange, emporte, détruit ou endommage au-
autres m ar-
ques ne se- cune lumièré flottante, phare, bouée, fanal ou autre signal, placé ou
ront point dé-qui le sera dans aucune partie du havre ou dans ses limites, ils seront.
rangées. remplacés ou réparés, selon le cas, par le maître, propriétaire ou per-

sonne en charge de tel vaisseau ou radeau, ou par telle personne ou
personnes, inimédiatement, et dans l'espace de quaragte-huit heures
après tel dérangement, destruction, ou endommagement; et faute de
ce faire, tel maître, propriétaire, ou personne en charge, personne ou
personnes, encourront la pénalité ci-après fixée pour contravention à
aucun de ces règlements, et seront aussi obligés de payer aux dits
commissaires du havre les frais et dépens de tel remplacement ou ré-
paration qui deviendront nécessaires.

DÉPART DES VAISSEAUX.
Lesvaisseaux Article 48.-Aucun vaisseau ne laissera le havre avant que le maître
feront rap-
port de leur ou la personne en charge n'ait fait et délivré au bureau du garde-quai
cargaison et un rapport correct et entier par écrit, signé et certifié par lui, de
paieront les
droits avant sa cargaison avec sa description en détail, et sa valeur, et aussi de son
de laisser le tirant d'eau; ni avant que tous droits sur tel vaisseau et sur sa cargai-
havre.

son, et toutes pénalités encourues par le maître ou personne en charge,
et tous frais et charges imposés sur tel vaisseau ou pour lesquels le
maître ou la personne en charge est redevable aux commissaires du
havre, n'aient été entièrement payés.

VOITURES.

Les chevaux Article 49.-Nulle personne ne mènera un cheval ou des chevaux
ne devront pu ieqel
pas étre ne- plus vite que le pas sur aucun des quais, ou dans aucune des des-
nés plus vite centes conduisant aux quais; et tous cabrouets, charrettes ou autres
que le pas, voitures allant à.ou venant de quelque vaisseau dans le havre, prendrasur les quais,
et prendront la descente'la plus près de tel vaisseau.
la descente
la plus près.

Aucune vol- Article 50.-Aucun.omnibus, cab, calèche, charrette, cabrouet ou
ture nobs- toute autre voiture que ce soit, ne pourra se tenir sur aucun quai outruera aucun
quai ou jetée, jetée dans le dit havre, de manière à interrompre le passage soit en
et nul coni allant et venant sur tel quai ou jetée, ou allant ou 'venant d'aucun
ducteur n im-
portunera vaisseau, soit à son arrivée ou à son départ, ou soit qu'il soit accosté à
aucun passa- tel quai ou jetée ; et aucun conducteur d'aucune telle voiture, on au-
ger ou autre tée
1 ersonne. cune autre personne n'obstruera, importunera ou génera aucun pas-

• Arti.le 46 rèvoqué par le règlement du 11 juillèt 1861.
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sager ou personne débarquant d'aucun vaisseau ou y embarquant dans
le dit havre.

Article 51.-Aucun omnibus, cab, calèche, charrette, cabrouet, ou Aucune voi-
toute autre voiture que ce soit, soit à l'approche ou à l'arrivage 'au- ture ne res-

0 tera sur les
cun vapeur ou autre vaisseau ne pourra se tenir ou rester sur le quai quais à l'ar-
vis-à-vis aucun tel vapeur, ou dans aucune descenta conduisant art ds
à tel quai ; mait l'espace entier entre toute la longueur du dit vapeur vapeurs.
ou autre vaisseau et le mur de revêtement sera laissé libre et sans ob-
struction causée par les voitures, tant avant qu'apres l'arrivée de tel
vapeur on autre vaisseau.

Article 52.-Aucun omnibus, cab, calèche, charrette, cabrouet ou Règlements
toute autre voiture que ce soit, ne se tiendra ou ne restera sur le qnai our les voi-

touteautretures sus le
de l'Ile à l'arrivée ou au départ d'aùcun vapeur, qu'à une distance quai de l'Ile,
de dix pieds de l'abri ou hangar érigé par la compagnie du chemin et leur appro-
de fer du St. Laurent et de Champlain, ou ne pourra se tenir ou rester et hangards.
sur le dit quai ou aucun autre quai de manière à obstruer ou nuire au
passage ou chemin qui conduit a tout abri ou hangard qui pourra etre
érigé sur aucun autre quai.

Article 53.-Toute personne en charge d'un cheval ou de chevaux ou Les charre-
de quelque voiture tirée par un cheval ou des chevaux, restera près de tiers rdsteront

1 près de leurs
ce cheval ou chevaux ou voiture, à moins qu'elle ne soit occupée à les chevaux à
charger ou décharger, et alors ne s'en éloignera pas de manremoins qu'ilschagerou écargr, t aor nes'e éligerapasdemanière à ene soient ap-
qu'ils puissent être hors de son contrôle, et nul conducteur de cab ou pelés, ou
omnibus ou autre voiture -sur aucun quai ou jetée dans le dit ha7re qu'ils char-gent ou dé-
n'abandonnera telle voiture sous aucun prétexte quelconque avant chargent leur
qu'il ne soit appelé et sa voiture engagée. voiture.

AMENDES ET PÉNAL.ITÉS, ET LEUR PERCEPTION.

1 Article 60.-Toute personne qui sera convaincue d'infraction à
aucun des dits règlements ou à aucune des dispositions des statuts
maintenant en force dans la province, qui pourvoient à la régie et à
l'amélioration du havre de Montiéal et au creusement du chenal entre
le dit havre et le port de Québec, ou qui tera condamnée à payer au-
cune amende pour telle infraction, et qui fera défaut ou manquera de
payet telle amende'et les frais de telle conviction,ý sera emprisoinée
pour une période de trente jours, à moins que les pénalités et frais ne
soient plus tôt payés.

*Les articles 54, 55, 56, 57, 58 et 59, o.it révoqués par le règlement du 11 juillet 186 t.
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INTERPRETATION.

Article 61.-Le mot "vaisseau" dont il est fait usage dans les règle-
ments qui précèdent, sera entendu comme donnant à comprendre et
voulant désigner des radeaux et toute autre description d'embarcation
flottante; les mots "jours de travail," devront être compris comme dé-
finissant les jours où l'on peut légalement travailler; le mot " proprié-
taire" comprendra et signieflera co-propriétaire ou qo-propriétaires;
les mots " maître du havre " comprendront et signifieront aussi le
député-maître du havre; le mot " marchandises " sera entendu com-
prendre les bois de charpente, bois de chauaffage, lest et effets de toute des-
cription, ainsi que toute espèce d'animaux vivants; et lorsque plusieurs
personnes seront, pour infraction aux dispositions précédentes, séparé-
ment passibles d'aucune pénalité, il sera loisible à la dite corporation
de procéder pour le recouvrement de telle pénalité contre aucune des
dites personnes qu'il lui paraîtra convenable.

Article 62.-Tous les règlements passés par les commissaires du havre
de Montréal avant ce jour, seront et sont par les présentes révoqués,
excepté en autant qu'ils pourront être nécessaires pour faciliter la dite
corporation dans la perception d'aucunes relevances ou pénalités qui
peuvent avoir eu lieu en vertu d'iceux, ou pour con tinuer aucune pour-
suite en loi qui peut être encore pendante, ou pour commencer ou con-
tinuer aucune poursuite en loi pour offenses survenues en vertu
d'iceux; et excepté aussi en autant qu'ils révoquent tous les règle-
ments, ordres et règles faits par -la Maison de la Trinité de Montréal,
pour le règlement etL la gouverne des affaires du havre de Montréal.

Je certifie par les présentes que les règlements qui précèdent, numé.
rotés de I à 62 inclusivement, sont respectivement des copies des règle-
ments dûment faits et passés par les commissaires du havre de
Montréal, à une assemblée dé la dite corporation, tenue à Montréal le
vingt-unième jour d'avril 1859.

ALEX. CLERK,
Secrétaire, C. H. M.

BUREAU DE SECRÉTAiRE, Toronto, 1er juin 1859.

Les règlements précédents paEss par-les commissaires du Havre de
Montréal, le 21me jour d'avril dernier, qui règle la nature de leurs
fonctions et pourvoient à la bonne administration du havre, ont été
sanctionnés par Son Excellence le Gouverneur-Général le 31 mai der-
nier, tel que requis par la 7e section de la 18e Vict., ch. 143, et la 3me.
section de la 20e Vict. ch. 126.

Par ordre, • C. ALLEYN,
Secrétaire.
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AMENDEMENTS AUX RÈGLEMENTS DES COMMISSAIRES
DU HAVRE DE MONTRÉAL.

Article 63.-Il y aura une garde d'une ou plusieurs personnes placée il y aura une
et maintenue depuis le coucher jusqu'au lever du soleil à bord de cha garde à bord

et maintnue des vais-
que bâtimentiqui se trouvera dans le dit havre ; et telle garde devra seaux dans
immédiatement donner l'alarme en cas de danger, accident, trouble le havre.

ou feu à bord de'tel bâtiment ou tout autre dans le dit havre, du mo-
ment qu'elle s'en apercevra ; elle devra aussi à toute heure et en tout
temps, durant la dite période, répondie à tout appel, cri ou demande.
que pourra lui faire aucun officierdes commissaires du havre ou au-
Cun des officiers ou homme de la police riveraine. Et à défaut de toute
autre preuve suffisante de la transgression de ce règlement, si la garde
en devoir à bord d'aucun vaisseau ne répond pas à tel appel, cri ou
demande, après qu'on le lui aura répété trois fois et de manière à être.
entendu, tel vaisseau. et le maître ou la personne en charge d'icelui
sera considéré comme ayant violé ce règlement.,

Article 64.-Chaque bâtiment qui se trouvera dans le dit havre devra Précautions
être muni, tout le temps depuis le coucher du soleil jusqu'à son- lever, contre le feu.

de pas moins de six seaux remplis d'eau, qui devront être placés à quel-
que endroit convenable sur le pont de tel bâtiment et y être laissés
pendant toute la dite période, afin de pouv9ir être à la main en cas de
feu.

Aritcle 65.-11 n'y aura ni feu ni lumière d'aucune espèce, entre le Règlement
coucher et le lever du soleil, à bord d'aucun vaisseau chargé de paille ur les bh-

timents char-
ou de foin, tant qu'il restera dans le havre ; et aucun vapeur ne pren- gés de paille
dra comme fret du foin ou de la paille, à moins que ce ne soit en pa- oi de foin.

quels pressés du poids de pas moins de septlivres et demi par pied cube,
et tels paquets devront être tenus complètement et constamment cou-
verts de toile cirée ou goudronnée.

Arlicle 66.-Nulle personne ou personnes ne p9urront, sans le c'iisen- Empiètement
tement des dits commissaires, empiéter ou entrer sur, prendre posses- r aucune

propriété
sion ou se servir d'aucune partie ou portion du havre de Montréal, ou dans la juri-
d'aucune partie ou portion des immeubles, terres ou grève qui se diction du

' ' ' 1havre, défen-
trouvent sous le contrôle et direction- des commissaires du havre de du.
Montréal, par et en vertu des dilférents statuts de la provinde qui
incorporent les dits commissaires et qui ont rapport au havre de
Montréal, savoirrcette étendue de terrain, grève. et. prémisses, décrits
et connus comme suit, savoir: "commençant.à l'embouchure:de la
petite. rivière St. Pierre ; de là,, en: descendant, suivant le cours du
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rivage du fleuve St. Laurent, et comprenant la grève du dit fleuve jus-
qu'à la marque des hautes eaux, et le terrain au-dessus de la marque
des hautes eaux, réservé pour un chemin ou sentier public, en des-
cendant jusqu'à l'extrémité intérieure du bassin inférieur du canal
Lachine ; de là, en descendant, suivant le côté nord-ouest du cours
d'eau, courant parallèlement et contigü au mur de revêtement, dans
la rue ou grand chemin qui suit toute la ligne des quais maintenant
connus sous le nom de la rue des Commissaires, jusqu'à un endroit où
le dit mur se ielie aux travaux du gouvernement, aux magasins du
commissariat et au quai du gouvernement ; de là, en descendant, sui-
vant la direction du rivage du St. Laurent, et y compris la grève du dit
fleuve jusqu'à la marque des hautes eaux, et tout terrain au-dessus de
la marque des hautes eaux, réservé pour un chemin ou sentier public,
jusqu'au ruisseau Migeon. " Et si en aucun temps il est trouvé quel
que personne ou personnes empiétant sur ou en possession d'au cune
partie ou portion des dits havre, terre, grève ou prémisses, les dits
commissaires auront droit de notifier telle personne ou personnes par
'écrit, sous le seing du secrétaire.de la dite commission, leur donnant
avis et leur enjoignant de se désister de tel empiètement, et laisser telle
portion des dits havre, terre, grève ou prémisses, dans telle période, de
pas moins de quarante-huit heures ensuivant, qui sera déterminée
dans tel avis. Et toute personne ou personnes qui empièteront ainsi
ou entreront sur, prendront possession ou se serviront d'aucune partie
ou portiou de tel havre, terre, grève ou prémisses, sans le consente-
ment des dits commissaires, encourront, toutes et chacune, une péna-
lité de quarante piastres courant pour chaque telle contravention à ce
règlement ; et une autre semblable pénalité de quarante piastres cou-
rant pour chaque période de vingt-quatre heures que durera tel emin
piètement, entrée, possession'ou usage. Et toute personne ou person-
ies ainsi trouvées empiétant sur ou en possession d'aucune partie ou
portion de tels havre, terre, grève ou prémisses, et qui persisteront à
ainsi empiéter sur ou à re';euir possession d'iceux après l'expiration du
délai'pendant lequel telle personne ou peî sonnes seront requisespar tel
avis de se désister de tel empiôtement, et de laisser et abandonner
telle possession de telle part ou portion du dit havré, terre, grève ou
prémisses, encourront, toutes et chacune d'icelles, une pénalité de
quarante piastres courant pour chaque période de vingt-quatre heures
que durera tel empiètement ou possession après l'expiration du délai.

Aucune ba- Article 67.-Per.onne n'érigera ni ne placera aucun appentis, cabane,
tisse un sera abris pour petites embarcations bâtisses portatives ou autres d'aucuneérigée sans
permission. espèce, en aucun lieu dans les 'limites du dit havre, sans avoir pré-
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alablement obtenu du maître du havre un permis par écrit à cet effet;
et si aucune telle bâtisse est ainsi érigée ou placée dans telles limites
sans tel permis, il sera loisible au maître du havre de faire enlever
telle:bâtisse aux frais de la personne ou des personnes qui l'ont érigée,
qui deviendront passibles de tels frais, en outre de la pénalité qui leur
est imposée pour contravention aux règlements, et d'agir quant aux
matériaux ainsi enlevés tel que pourvu et prescrit par les conditions et
dispositions établies par l'article numéro trente-trois des règlements
des dits commissaires.

Article 68.-Aucun conducteur ou personne en charge d'un cheval Règlementsà
observ er par

ou de chevaux, ou d'aucune voiture tirée par un chval ou desle s personnes
chevaux, ne permettra que tels cheval, chevaux ou voiture se tiennent qui ont la
dans le ruisseau ou gouttière qui court le long de la rue des Commischervgaux ou
saires ou dela rue de la Commune, parallèlement et contigü au mur de voitures.
revêtement, ni sur aucun quai, rampe ou jetée dans le dit havre,
excepté pour la commodité des personnes embarquant ou débarquant
des vaisseaux dans le dit havre, et cela séulement sous les restrictions
imposées par les articles 50, 51 et 52 des règlements du dit havre; et
nul tel conducteur ou personne en charge ne donnera à manger à'son
cheval ou à ses chevaux, ni ne permettra qu'on donne à manger à son
cheval ou à ses chevaux, dans les limites du dit havre.

Article 69.-Les droits d'embarquement sur les marchandises débar- Pouvoirs de
quées, e mbarqùées ou déposées dans le dit havre ou transbordée> dans crainsr de
ses limites, seront les mêmes, savoir: seront les divers taux et droits droits de
res ediifs mentionnés dans les diverses cédules annexées à l'acte passé aà la
dans la 18èmé année du règne de Sa Majesté, chapitre 143, intitulé : des commis-
"Acte pour pourvoir à l'administration et à l'amélioration du havre de saires.
Montréal, et au creusage d'un chenal pour les navires entre ce havre
et le port d.e Québec, et lour abroger l'acte maintenant en force pour
les dites fins." Mais sur preuve fournie à la satisfaction des dits com-
missaires que la cargaison d'aucun bâtiment, destinée ýsoit pour l'ex-
térieur ou l'intérieur, ne' peut être' mise à bord ou déchargée de tel
bâtiment sans être transportée dans un chaland ou allége, il sera loisible
aux dits commissaires, à leur discrétion, de-dispenser du paiement des
taux soit de déchargement ou de chargement sur ces marchandises'
selon le cas; de sorte que telles marchandises ou cargaison ne seront
responsables que du paiement d'un seultaux

Article 70.-Le garde-quai aura pouvoir, au nom des dits commis- Lots pourront
saires du havre, et sous leurs' directions, d'assigner ou louer aucun être Iouépour y, empi-
espace ou portion d'aucun des quais, jetées -ou. terrains vacants,"dans ler du bois de
le dit havre, pour y empiler du bois de chauffage on autre bois, 0j auffage ou
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autres articles ou effets, sujets àtel taux de péage, et pour tels temps
ou temps, qui seront de temps à autre fixés par les , commissaires du
havre : et telle fixation ou louage ne sera prouvé.que par un permis
par écrit, signé par le garde-quai ; si tels bois ou autres articles de.-
meurent sur le lot ou lots après l'expiration du temps désigné dans tel
*permis, sans un renouvellement d'icelui au bureau du garde-quai, tels
bois ou autres articles seront sujets à être enlevés par le màître du.ha.-
vre en la manière pourvue par l'article No. 33 de ces règlements, et
sans qu'aucun avis ne soit donné, soit verbalement ou par écrit,, par le
maître du havre, au propriétaire ou à la partie le représentant.

Restrictions Article 71.-Personne n'empilera du bois de, chauffage ou ne fera
quant à em-
piler lebos empiler ou ne permettra qu'il soit empilé du bois de chauffage d.ars
de chauffage. les limites du dit havre, à une hauteur excédant quatre pieds mesure

française, sans un permis par écrit du garde-quai, ni à aucune hauteur
excédant la hauteur mentionnée dans tel permis, soit sur aucune
étendue ou portion de terrain assignée ou louée en vertu -de larticle
No. 7@ immédiatement précédent de ces règlements, ou ailleurs ; et. si
du bois de chauffage est empilé à une plus grande hauteur que la dite
hauteur, la personne ou les personnes l'empilant ou le faisant ,aînsi
empiler, seront séparément sujettes à une, amende. de vingt piastres
courant, pour laquelle amende tout le bois ainsi empilé au-delà-des
susdites limites sera responsable, ainsi que tout autre bien ou propri,été
de la,personne trouvée coupable ; et le maître du havre pourra, sans
avis quelconque au propriétaire du bois, ou à aucune. autre Personne
que ce soit, enlever l'excédant en hautt-ur de tel bois aux frais du'pro-
priétaire d'icelui, et agir relativement au dit bois en la manière, et
sujet à toutes les conditions et dispositions établies par l'erticle No. 33
des règlements des dits commissaires.

Tous permis Article 7.-Dans tous les cas où une personne agit envertu d'un,
seront exhi-
bés à la de- permis par écrit donné par aucun officier du dit havre, ou.par aucun
mande d'au- fonctionnaire autorisé par les règlements. du dit havre à accorder tel
cun officier
du havre. permis, telle personne à la première deniatde du garde.quai, ou du

maître du havre, ou d'aucun autre fonctionnaire employé au dit havre
par les dits commissaires, devra exhiber au. garde-quai, maître du
havre ou autre fonctionnaire faisaut telle demande, l'écrit contenant
tel permis.

Tous les vais- Article 73.-En sus des détails que le maitre ou personne en charge
seaux de-
vront faire de tout bâtiment arrivant dans le havre est obligé d'insérer dans le
rapport au rapport requis de lui en vertu du 7ème article des règlements desdits

ardquai commissaires, tout tel maître ou persone;en charge d'aucun tel bâi-
ment, inscrira aussi dans son rapport la description du gréement de ce
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bâtiment, le nom du bâtiment, ainsi que celui de son maitre ou capi-
taine, le lieu d'où il vient et la date de son départ, le nom du consigna-
taire et du pilote, le nombre d'hommes employés à, son bord, le nombre
de passagers transportés,à bord, et le nom du bateau-à-vapeur (si aucun
il y a) qui a remorqué tel bâtiment dans le, havre.

Article 74.-Tous vaisseaux accostés aux quais dans le havre auront Les bât:-
leurs vergues apiquées, leurs arbres et les aiguilles de carène pousm® at-nep5s ront de eau-
sés en dedans, leurs boute-hors de foc et leurs boute-hors:de clin foc ser"des dom-
aussi poussés en dedans,; aiant que pos.sible, leurs anneaux de boute-. u
hors de bonnette ôtés, leurs yergues de. civadière. placées de l'avant a seaux.
l'arrière, et leurs ancres disposés de manière à ne pas causer de dom-
mages à d'autres bâtiments.

Article 75.-I1 ne sera pas déchargé de charbon d'aucun quai autre Le charbon
que celui indiqué à cette fin par le maitre du havre ; et lorsqu'il sera ne sera dé-
déchargé, tel charbon sera immédiatement enlevé et emporté detel rqu'aux ea-
quai parle propriétaire ou consignataire .dicelui à mesure qu'il sera droits permis
débarqué sur le quai. Et: ni la fixation. d'une place, ni le permis de ar le maitre.u havre.
décharger la cargaison d'aucun bâtiment suri aucun quai, n'autorisera
le propriétaire ou. personne en. charge de tel .bAtimentà décharger du
charbon vis-à-vis telle place ou sur tel quai; àmoins-qu'il n'aitfoltenu
la permission du maître du havre de l'y décharger ainsi,,tel que ci-
dessus pourvu.

Article 76.-Toute personne, agissant en quelqiae capacitê,que ce soitAmendes et
qui transgressera ou enfreindra aucun. des règlements de :la corpora- pé? ités.
tion des commissaires du. havre de Montréal, ou aucune, partie ou por-
tion d'aucun d'euxsera passible d'une þPénalité de quarante piastres
courant.

Article 77.-Toute persQne,.gissat en quelquecapaçit ece soit, Amendes et
qui manquera ou négligera d'obéir,à aucun des règlements de la cor. pnalites.

poration dès commissaire dû havre de Montréal ou à aucune portion
d'aucun d'eux, sera Passible d'une pénalité de quaranté piastres.

Article, 78.-Le maître ou-la personne en charge d'aucun vaisseau qi Amendes et
transggssera ou enfreindra, ou manquera ou. négligera dobéirš à munPenalités.
cun des règlements de la corporation des, commissaires duhàvre de
Montréal, ou à aucune partie oupQ.rtion d'aucun d'eux; et le maître
ou la personne en charge, daucun, vaisseau, qui, ,dans la conduite et
gouverne d'icelui, aura transgressé ou enfreint, aucun desdits,ègle7,
ments ou aucune, partie d'aucum d'eux, ou qui leur ·aura désobéi, sera
passible d'une pénalité de quarante piastres courant.
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Amendes et Article 79.--Dans le cas de contravention à aucun des règlements de
pénaités. la corporation des commissaires du havre de·Montréal, ayant rapport

au déchargement et chargement de la poudre, ou de négligence à leur
obéir, le déchargement et chargement, selon le cas, de chaque baril
ou colis de poudre, sera une offensc séparée, et donnera droit à préle-
ver une pénalité séparée de quarante piastres contre la partie contre-
venante.

Amendes et Article 80.-Le propriétaire d'aucune cargaison, bois, effets i 'autre
pénalités. . matière ou chose quelconque, déchargés d'un vaisseau, à l'égard des-

quels cargaison, bois, effets ou autre matière ou chose il y aura eu dé-
sobéissance ou violation ou infraction à aucun des règlements de la
corporation des commissaires du havre de Montréal, ou à aucune par-
tie d'aucun d'eue, sera passible d'une pénalité de quarante piastres
courant.

Amendes et Artile 81.-Le propriétaire ou personne en charge d'aucunes mar-
pénalités. chandises, bois ou autres effets, déposés pour chargement sur aucun

quai ou ailleurs dans le dit havre, à l'égard desquels marchandises,
bois ou autres effets il y aura eu désobéissance ou violation ou infrac-
tion à aucun des règlements de la corporation des commissaires du ha-
vre de Montréal, ou à aucune partie d'aucun d'eux, sera passible d'une
pénalité de quarante piastres.

La pénalité Article 82.-Si.une personne est convaincue par aucun magistrat oupourra être j
réduite à magistrals, juge ou juges de paix d'aucune des dites offenses, tel ma-
vingt pias- . gistrat ou magistrats, juge ou juges de paix, qui prononcera tel juge-

r ,le timent de conviction, pourra réduire le montant de la pénalité à vingt
ments allant piastres courant, dans tous les cas où 'offense commise n'a·pas rap-
en mer et
leurs cargai- port à un bâtiment allant en mer, ou à une cargaišon transportée ou à
sons. être transportée par un bâtiment allant en mer, ou n'est pas commise

par le maître ou personne en charge d'un bàtiment allant en mer.

Article 83.-Les règlements numérotés 21, 46, 54, 55, 56, 57, 58 et 59,
formant partie des règlements faits et passés par les dits commissaires
du havre de Montréal, le 2lème jour d'avril 1859, et toutes telles por-
tions des règlements numérotés 39 et 40, et d'aucun autre des dits règle-
ments qui sont incompatibles avec les règlements précédents, sont par
les présentes révoqués et abrogés.

Certifié être une vraie copie des minutes des procédés des commis-
saires du havre de Montréal.

[1.S.] ALEX. CLARK,
Secrétaire.
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BUR EAU DU SECRÉTAIRE PRTINCIAL (Es').

Quibec, 14 septembre 1861.

Les règlements qui suivent, passés par les Commissaires du Havre de Montréal,
le 11 juillet 1861, ont été sanctionnés par Son Excellence le Gouverneur-Général,
le 12 septembre courant, tel que voulu par.la 7e section de l'acte 18 Vic., chap.143.

Par ordre,
CHARLES ALLEYN,

Secrétaire.

COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL

RÈGLEMENTS

PASSÉS par les Commissaires du Havre de Montréal, à une réunion tenue le
3è jour de juillet 1869, en vertu de l'acte 18 Vict., chap. 143, s. 7.

ARTICLE 84.-Aucune huile de charbon, kérosine, naphte, benzole, pétrole, ou
autre matière inflammable ou dangereuse, ne sera déchargée ou chargée dans
aucune partie du havre, sauf aux endroits indiqués par le maitre de havre, ou
autre officier du havre en son absence, et lorsqu'elle sera déchargée ou chargée,
elle sera enlevée de ces endroits par le propriétaire ou le consignataire au fur et
à mesure que s'opérera le déchargement.

ARTICLE 85.-Les amendes et pénalités imposés par les articles 76 à 82, inclu-
sivement, des règlements des Commissaires du Havre, passés le Il juillet 1861, et
sanctionnés et confirmés par Son Excellence le Gouverneur-Général le 12 sep-
tembre 1861, s'appliqueront au règlement ci-dessus, désigné comme " Article 84."

Approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, à Ottawa,
le 12 novembre 1869.

H. H. WHITNEY,
Secrétaire.

Bureau des Commissaires du Havre, l
Montréal, 10 janvier 1870. j

157



ORDRES EN CONSEIL.

Marine et Pécheries.

RÈGLEMENT

A DOPTÉ par les Commissaires du Havre de Montréal à une réunion tenue le
8ème jour d'avril 1872, en vertu de l'acte 18 Vic., chap. 143, section 7.

L'article 28 est par le présent abrogé, et le sVivant lui est substitué et sera
·subséquemment désigné comme "Article 28."

Navires en chargement et en déchargement:

Les navires arrivant dans le havre avec une cargaison auront pour décharger:
-Une journée de travail pour 50 tonneaux de cargaison,-deux journées pour 100
tonneaux,-trois journées pour deux cents tonneaux, et une journée de plus pour
chaque centaine de tonneaux en sus de deux cents.

Et pour charger:

Une journée de travail pour cinquante tonneaux ou moins,-deux journées
pour cent tonneaux, et une journée de plus pour chaque centaine de tonneaux en
sus de la première centaine ;-Pourvu .toujours que les navires qui seront dé-
chargés ou chargés en moins de temps, ou auront suspendu leur chargement ou
déchargement pour une cause quelconque, ne pourront conserver leur mouillage
si le maître du havre juge à,propos qu'ils le quittent.

E pourvu aussi que, sur demande à cet effet, le maître du havre pourra, s'il
-le juge convenable, accorder un nouveau délai par lui fixé.

H. H. WHITNEY,
Secrétaire.

Bureau des Commissaires du Havre,)
Montréal, le 8 avril 1872. j
Le règlement ci-dessus a été soumis à Son Excellence le Gouverneur-Général

en conseil le 18 septembre 1872, et le même jour approuvé.

W. A. HIMSWORTH,
G. C. P. *
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COMMISSAIRES DU HAVRE DE QUÉBEC.-RÈGLEMENTS.

PROVINCE DU CANADA.

A une assemblée des Commissaires du Havre de Québec, tenue à leur bureau
dans la Basse-Ville de la cité de Québec, en cette partie de la province du
Canada appelée Bas-Canada, lieu ordinaire de leurs séances, mercredi, le
vingt-et-unième jour de mai 1862, à laquelle assemblée le président et trois
commissaires étaient présents, savoir:

Lihonorable GEORGE PEMBERTON, président,

Le président de la Chambre de Commerce,
GEORGE H. SIMARD, écr., Commissaires.
JOHN SHARPLES, écr.

Le règlement suivant, concernant le déchargement du lest dans certaines li-
mites prescrites du havre de Québec, a été soumis et approuvé:

" Tout navire entrant dans le havre de Québec ayant du lest à bord et dési-
" rant le décharger, pourra le faire dans les limites suivantes, savoir :--entre la
"rivière de la Chaudière et une ligne formée par une balise placée sur la côte en
"arrière du havre au Diamant et le centre de la Tour Martello au-dessus, et pas
"plus près de la rive nord que daps une profondeur de quinze brasses d'eau, ni plus
"près de la rive sud .que dans une profondeur de dix brasses d'eau, à l'eau basse
" dans les petites marées.

"Et tout patron ou capitaine de navire ou vaisseau, tout patron de bâtiment
"ou embarcation, ou toute autre personne quelconque, qui jettera du lest dans cette
"partie du fleuve St. Laurent qui est comprise entre une ligne tirée entre le côté
"occidental de l'embouchure de la rivière du Cap Rouge et le côté occidental de
"l'embouchure de la rivière de la Chaudière, et une ligne tirée entre le côté est de
"l'embouchure de la rivière Montmorency et le:côté est de l'anse appelée l'Anse
"Indienne (Indian Cove), sur la rive sud du dit fleuve St. Laurent, ainsi que dans
"cette partie de chacune des dites rivières du Cap Rouge, de la Chaudière et
"Montmorency, et des rivières St. Charles, Etchemin et Beauport, où la marée
'? monte et descend, en quelque endroit que ce soit en dehors des limites ci-dessus
"décrites, encourra pour chaque offense une amende de vingt piastres ou un em-
"prisonnement de soixante jours."

GEORGE PEMBERTON,
Président.

H. N. JoNES, Secrétaire-Trésorier.
Québec, 16 juin 1862.

Le rè lemerit ci-dessus a été apyrou é par Soa Excelleicá le Gourvrneur-
Général en conseil, ce 28e jourde juiA 862.

Greffler C. E.
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PROVINCE DU CANADA.

A une assemblée des Commissaires du Havre de Québec, tenua à leur bureau dans
la Basse-Ville de la cité de Québec, en cette partie de la province du Canada
appelée Bas-Canada, lieu ordinaire de leurs séances, le dix-septième jour de
juin 1862, à laquelle assemblée le président et quatre commissaires étaient
présents, savoir: '

L'hon. GEORGE PEMBERTON, président,
Le Président de la Chambre de Comrnmrce,
Le Maire de Québec, Commissaires.
George I. Simard, écr.,
John Sharples, écr., J

IL est Résolu,--Qu'attenda qu'il est à propos d'imposer un droit de tonnage sur
tous les navires venant ou faisant le commerce au-delà des mers, déchargeant

leur cargaison ou leur lest ou chargeant dans le havre de Québec, les règlements
suivants sont par le présent passés et décrétés par les dits Commissaires du Havre
de Québec:-

1. Tout navire venant d'au-delà des mers, ou y faisant le commerce, qui dé-
chargera du lest dans le havre de Québec, paiera, à compter de ce jour, un droit
de tonnage de cinq centins pour chaque tonneau de mesurage du dit navire.

2. Tout navire venant d'au-delà des mers, ou y faisant le commerce, qui dé.
chargera sa cargaison dans le havre de Québec, paiera, à compter de ce jour, un
droit de tonnage de cinq centins pour chaque tonneau de mesurage du dit navire.

3. Tout navire venant d'au-delà des mers, ou.y faisant le commerce, quichar-
gera dans le havre de Québec, paiera, à compter de ce jour, un droit de tonnage de
cinq centins pour chaque tonneau de'mesurage du dit navire.

4. Tout navire venant d'au-delà des mers, ou y faisant le commerce, qui déchar-
gera une partie de sa cargaison dans le havre de Québec, mais non le tout dans le
port de Québec, paiera, à compter de ce jour, un droit de tonnage de cinq centins
pour chaque tonneau de mesurage du dit navire, en proportion de la quantité de
sa cargaison décha:gée dans le havre de Québec relativement à sa cargaison totale,
et pas plus.

5. Tout navire venant d'au-delà des mers, ou y faisant le, commerce, qui char-
gera une partie de sa cargaison dans le havre de Québec, mais non le tout dans le
port de Québec, paiera, à compter.de ce jour, un droit de tonnage de cinq centins
par tonneau de mesurage du dit navire, en prop'rtion de la quantité de la cargai-
son ainsi prise à bord dans le havre de Québec relativement à sa cargaison totale,.
et pas plus.
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6. Que ce droit de tonnage sera payé par tout et chaque navire. qui en est pas-
sible, lorsque et aussitôt qu'il aura, déchargé sa cargaison ou son lest, ou la partie
qu'il doit décharger de l'un ou l'autre, ou des deux, ou qu'il aura pris sa
cargaison on la partie qu'il en doit prendre dans le dit port de Québec.

7. Il est par le présent prescrit que rien de contenu dans le présent règlement
ne sera interprété de manière à assujettir aucun navire qui déchargera sa cargai-
son ou son lest, ou qui chargera, entièrement ou partiellement, ou qui déchargera
et chargera dans le dit. port de Québec, au paiement d'une somme plus élevée,
comme droit de tonnage, que celle que ce navire serait passible de payer, au taux
de cinq centins par tonneau de mesarage de ce navire.

GEORGE PEMBERTON,
Président.

H. .N. JoNEs, Secrétaire-Trésorier.
Québec, 18 juin 1862.

Ce règlement a été approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en
conseil, ce 28e jour de juin 1862.

W. H. LEE, G. C. E.

PROVINCE bU CANADA.

A une assemblée des Commissaires du Havre de Québec, tenue à leur bureau dans
la Basse-Ville de la cité de Québec, en cette partie de la province du Canada
appelée Bas-Canada, lieu ordinaire de leurs séances, dans la rue Dalhousie, le
vingt-neuvième jour d'avril 1863, à laquelle assemblée étaient présents,
savoir:-

L'hon. GEoRGE PEMBiRToN, président,
Son Honneur le Pro-Maire de Québec,
Le Président de la Chambre de Commerce,
GEORGE H. SIMARD, écr., Commissßires.
JOHN SHARPLES, écr.,

'L a été Résolu,-Qu'attendu que le règlement passé par les Commissaires du Havre
de Québec le vingt-et-unième jour de mai mil huit cent soixante-deux, et sanc-

tionné par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil le 28 juin 1862, devrait
être amendé comme suit:

"Tout navire entrant dans cette partie du havre de Québec. située en amont
de l'église de St. Joseph de la Pointe-I4évis, ayant du lest à bord et 'désirant le dé-
charger, pourra' décharger ce lest au quai appelé le quai de la Pointe-à-Carcy ou
à tout autre quai appartenant aux dits Commissaires du Havre 'de Québc, pourvu
qu'il 'y ait une profondeur d'eau suffisante, auprès de ce quai, pour que le navire
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puisse y être en sûr*eté pendant qu'ildh'éahärgera s6n lest -coime susdit, (et-pourvu
aussi que le patron ou la peMcnne ayant le coinmandement de~ce navire ait été
notifié par é'ritde l'éxisteiice du présent règiemnent avant de passer la dite église.
Et tout patron u persoñùe èii chaige d'un navire ou bâtiment, coimé sus'dit, qui
refusera ou négligera de se conformer à ce règlement, encourra une amende, pour
chaque tel refus ou négligence, de pas plus de quarante piastres, ou un emprison-
nement' de dix jours."

GEORGE PEMBERTON, présiden t.
H. N. JoNEs, Secrétaire-Trésorier.

BUREAU DU SECRIÉTAIRE.

Québec, 21 viai 1863.

Je certifie par le présent que le règlement ci-dessus, adopté par La corporation
des Commissaires du Havre de Québec, a été sanctionné par Son Excellence le
Gouverneur-Général en conseil le 20e jour de mai 1863.

Par ordre,
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Secrétailre-Provincial.,

PROVINCE DU 'CANADA.

A une assemblée des Commissaires du' Havre de Québec, tenue à leur bureau,
dans la Basse-Ville de la cité de Québec, en cette partie de la province du Ca-
nadà appelée Bas-Canada, lieu ordinaire de leurs séances, mercredi, le dixième
jour d'août mil huit cent soixante-quatre, à laquelle assembéie le résident et
trois commissaires étaient présents, le règlement suivant, pour amender et
étendre le règlement concernant le déchaàgei ènt du lest dans certaines li-
mites prescrites du havre, de Québec, sahetion'né le 28e'jour de juin 1862, a
été soumis et approuvé

"l Ie second paragraphe du dit règlement, concernant le déchargernnt du lest
" dans certaines -limites prescrites du havre de Quebec, est par le présent révqué,
" et il est par le présent décrété que-

" Tout patron ou capitaine de-navire ou vaisseau, tout patron de bâtiment ou
"embarcation, ou toute autre personne quelconque, ou tout pilote ayant la charge
" d'un"ravirevaisseau ou autre bâtiment, qui jettera du lest dans cette partie du
"iléuve St. Irent qui est comprise entre ime ligne tirée entrele côte occidental
"de l 'abouçhure de la rivière du Caj-Rouge et le côié occidental d e la rivière
"la Chaudière, et une ligne tirée entre le côté' ést de l'embouchure de la rivière
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" Montinorency et le côté est de l'anse appelée l'Anse indienne (Indian £ove), sur la
"rive sud du dit fleuve St. Laurenî,ainsi que dans cette partiede chacuue des dites
"rivières du Cap-Rouge, de la'Chaudièreet de Montmorency, ete ds'rivières St.
"Charles, Etchemin et Beauport, où la marée monte etdescend; en qnelqie endroit
"que Ice soit en dehors des limites décrites par la loi pour le déchargem.nt du lest,
"ou tout pilote qui aura amené 'et:mouillé un'navire, vaisseauen autre bâtiment,
"au-delà ou en dehors ides limites prescrites pour le déchargement'dú lest, dans le
"but d'y jeter du lest, encôurra pour chaque offense une amende -de pas moins de
"vingt piastres, ni de plusde quarante piastres, ou, un emprisonnement de soixante
"jours."

GEORGE PEMBERTON, Président.
J. B. MARTEL, Secrétaire-Trésorier.

Sanctionné par Son Excellence le Goúvernen'r Général en cdúseil le 7 oc-
tobre 1864. tobre1864.WM. H. LEE,

Greffiër C. E.

VAISSEAUX AMÉRICAINS.-RÈGLEMENTS IMPÉRIAUX POUR PRfVENIR
LES ABORDAGES AVEC IES

A LA COUR, à Wirndsor, le 30e jour 'de novembre 1864.
PRÉSENTE

SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ -IiA REINE EN CONSEIL.

CONSIDÉRANT que les règles et la piatique observées pour prévenir les abor-
dages en mer, qui ont été jusqu'ici adoptées par les puissances maritimes.

sont devenus insuffisants pour répondre aux besoins de la navigation moderne, et
considérant que diverses modificationsont été apportées à ces règles et pratique,
de temps à autre, par différentes nations, mais que les règles ainsi modifiées se
sont trouvées dans certains cas incompatiblés entre elles, et que dans d'autres cas
elles n'avaient que l'autorité d'une loi municipale,;, et considérant que certains
règlements adoptés dans le but ci-dessus ont été sanctionnés ,par "l'Acte d'amende-
ment de ia marine marchande, 1862," et sont contenus dansle,,tableauG Oannexé
aù dit acte ; et considérant que, dans le but de corriger quelques erreurs de rédac-
tion, ces règlements ont été, conformément aux disçsitions contenues dans le dit
acte modiflés par un ordre en conseilportant la date du neuvième jour de janvier
mil huit cent soixante-trois4 et que ces règ1enents, tels que môdifiés, sont annexés
au dit ordre, sous le titre de: "Règements pour prévenir les collisions en mer; "
et considérant qu'il est prescrit par le même acte que lorsqu'il sera démontré à Sa
Majesté; en aucun temps, quekle gouvernenlent d'un:pays étrangerconsent:que les
règlements pour prévenir les abôrdages en mer,, contenus! da'nle tabteau C an-
nexé au dit acte,: ou tels'autres règlements pour prévenir les abordages qui seront
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alors en vigueur en vertu du dit acte, s'appliquent aux navires de ce pays lors-
qu'ils seront en dehors des limites de la juridiction britannique, Sa Majesté
pourra, par ordre en conseil, ordonner que ces règlements s'appliqueront aux na-
vires du dit pays étranger, soit dans les limites de la juridiction britannique ou
non ; et qu'il est de-plus décrété par le dit acte que du moment qu'un ordre en con-
seil aura été lancé, appliquant quelque règlement fait par le dit acte, ou sous son
autorité, aux navires d'un pays étranger, ces navires seront, dans toutes .causes
portées devant un tribunal britannique, réputés assujétis à ce règlement, et seront,
relativement à ce règlement, traités comme s'ils étaient des navires britanniques;
et considérant qu'il a été représenté à Sa Majesté que le gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique consentait à ce que les dits " règlements pour prévenir les colli-
sions en mer," annexés an dit ordre, s'appliquassent aux navires appartenant aux
Etats-Unis d'Amérique, lorsqu'ils sont en dehors des limites de la juridiction bri-
tannique ; et que Sa Majesté, en vertu du pouvoir à Elle conféré par le dit acte
précité, a, par ordre en conseil portant la date du vingt-sept août mil huit cent
soixante-quatre, ordonné que les dits " règlements pour prévenir les collisions en
mer," annexés au dit ordre en conseil, portant la date du neuvième jour de jan-
vier mil huit cent soixante-trois, et au présent ordre, s'appliquassent, à partir du
premier jour de septembre alors prochnin, aux navires appartenant aux Etats-Unis
d'Amérique, qu'ils soient dans ou hors les limites de la juridiction britannique;

Et considérant que le dit gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a exprimé
le-désir que les dits i èglements s'appliquassent aux ûavires fréquentant les eaux
intérieures de l'Amérique du Nord, et qu'ils devraient s'appliquer aux navires des
Etats-Unis fréquentant ces.eaux, lorsqu'ils sont en dehors des limites de la juri-
diction britannique;

Et considérant que par un acte passé par le conseil législatif et l'assemb:ée
législative du Canada, sanctionné le trentième jour de juin mil huit cent soixante-
quatre, et intitulé: "Acte pou amender la loi concernant la navigation des eaux
canadicnnes, " après avoir exposé qu'il y aurait une plus grande sécurité pour les
voyageurs et les biens transportés sur des bâtiments naviguant dans les eaux cana-
diennes, si les mêmes règles de navigation et les mêmes précautions pour prévenir
les abordages et autres accidents, que celles suivies dans le Royaume-Uni ainsi
que dans d'autres pays, étaient adoptées en Canada, il a été décrété qu'à compter
du premier jour de septembre mil huit cent soixante-quatre, les règles contenues
dans le dit acte à l'égard des feux, des signaux, et de la marche des navires à va-
peur et à voiles, s'appliqueraient à toutes les rivières, lacs et autres' eaux navigables
quelconques dans la province du Canada, ou soumises à la juridiction de 'sa légi's-
lature

Et considérant que les règles ainsi mentionnées sont en même temps.le' règles
annexées au dit ordre en conseil, portant la date du nenvième jour de janvier mil
huit cent soixante-trois, sauf qu'elles ne sont pas intituées "Règlements pour,
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prévenir les collisions en nier," et considérant qu'elles sont aussi annexées au pré-
sent ordre;

. A ces cause!, Sa Majesté, en vertu du pouvoir à Elle conféré par le dit " Acte
d'amendement de la marine marchande, 1862," et par et de l'avis de Son Conseil
Privé, ordonne que les dits règlements, annexés au présent ordre, s'appliqueront
aux navires appartenant aux Etats-Unis d'Amérique, lorsqu'ils, fréquenteront les
eaux intérieures Ide l'Amérique du Nord, qu'elles soient ou non sous la juridiction
britanniqu c.

,PRÉLIMINAIRE.,

Interprétation des Règles.
Article 1. A l'égard des règles suivantes, tout bâtiment à vapeur qui est sous

voiles, mais non mû par la vapeur, sera considéré comme un bâtiment à voiles; et
tout bâtiment à vapeur en mouvement par la vapeur, qu'il soit sous voiles ou non,
sera considéré comme un bâtiment mû par la vapeur.

REGLES CONCERNANT LES LUMIÈRES.
Feux qui devront être portés.

Art. 2. Les lumières désignées dans les articles suivants, numérotés 3, 4, 5, 6,
7, 8 et 9,et nulles autres, seront portées, dans toutes sortes de temps, entre le cou-
cher et le lever du soleil.

Par les navires à vapeur en marche.
Art. 3. Les bâtiments à vapeur de mer, faisant route, porteront :
(a.) A la tête du mit de devant, une luinière blanche brilla'nte placée de ma-

nière à jeter une lumière uniforme et continue sur un arc dé l'horizon embrassant
20 points du compas, installée de manière à jeter la lumière à 10 points de chaque
côté du bâtiment, savoir,. depuis droit devant jusqu'à 2,points en arrière du bau
de l'un et l'autre côté, et de nature à être visible dans une nuit noire, par un ciel
clair, à une distance de cinq milles ati moins.

A tribord.

(b.) A tribord, une lumière verte, placée de maiière à jeter une lumière uni-
forme et continue sur un arc de l'horizon 3mbrassant un horizon dé 10 points du
compas, installée de manière à jeter la lumière droit devant, jusqu'à 2 points en
arrière du bau à tribord, et de nature à être visible dans une nuit noire, par un
ciel clair, à une distance-de deux milles au moins.

A. babord.
(c.) A babord, une lumièà e rouge placée de manière à jeter une lumière uni-

forme et continue sur un:arc de l'horizo'n embrassant 10 poifts du compas, instal-
lée de manière à jeter la lumière droit devant jusqu'à 2 points en arrière du bau
à baboi-d, et de nature à être -visible dans une nuit noire, et çfår un ciel clair úàune
distance de deux milles au moins,
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Comment pourvus.

(d.) Les dites lumières vertes et rouges de côté devront avoir des écrans en
dedans, projetant de trois pieds au:,moins en avant de la lumière, de manière à
empêcher ces lumières d'être vues par le bossoir.

Par les navires à vapeur remorquant.

Art. 4. Les bâtiments à vapeur, en 'remorquant d'autres bâtinents, porteront
verticalement deux lumières blanches brillantes de tête de mat, outre leurs lu-
mières de côté, en sorte qu'on puisse les distinguer des autres bâtiments à vapeur;
chacune de ces lumières de tête de mât sera placée de la mêrbe manière, et sera
de la même nature que les lumières de tête de mât que les autres bâtiments à va-
peur sont requis de porter.

Par les voiliers en marche.

Art. 5. Les bâtiments à voile en marche ou à la remorque porterontiles mêmes
lumières que les bâtiments à vapeur faisant route, à l'exception des lumières blan-
ches de tête de mât, qu'ils ne porteront jamais.

Par les petits bdtiments durant le mauvais temps.

Art. 6. Chaque fois, comme cela arrive pour les petits bâtiments dans les gros
mauvais temps, que les lumières vertes et rouges ne peuvent être placées d'une
manière fixe, elles seront tenues sur le pont de chaque côté où elles doivent se
trouver, de manière à être exhibées à l'instant ;. et à l'approche d'un autre bâti-
ment, elles seront exhibées à leurs places respectives, assez à temps pour.prévenir
toute collision de manière à être très visible, et de telle sorte que la lumière verte
ne soit pas aperçue à babord, ni la lumière rouge à tribord.

Les fanaux seront peints à lextérieur.

Pour mieux assurer et faciliter l'usage de ces lumières portatives, elles seront
peintes en dehors de la couleur qu'elles présentent, et'seront munies'd'écrans.

Par les navires à l'ancre.

Art. 7. Les bâtiments à vapeur ou à voiles à l'ancre dans ùne rade ou un pas-
sage, exhiberont entre le coucher et. le lever du soleil, dans l'endroit ,le plus vi-
sible, mais à une hauteur de pas plus de vingt pieds au-dessus de la. coque, une
lumière blanche dans une lanterne ronde de huit pouces de diamètre, installée de
manière à jeter une lumière claire, uniforme et continue, visible de tous les points
de l'horizon, à une distance d'un mille au moins.

Par les bateaux pilotes.

Art. 8. Les vaisseaux-pilotes à voiles ne porteront pas les lumières requises
des autres bâtiments à voiles; mais ils porteront une lumière blanche àla tête du
mt visiblede tous les points de l'horizon, et ils exhibei-ont :aussi une lumière
éclatante tous les quarts d'heure.
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Par les bateaux de pêche et autres non-pontés.

Art. 9. Les bateaux de pêche et autres bateaux ouverts ne seront pas obligés
de po-t rlas lurniè es de c9tr qises e3 aures blinien ts ; ïaisý'-'ils ne portent
pas -leslites pière's'iïü s o'es, il t latesrié frli 'une' vlishoiré Verte d'un
côté et Ùne glissoire rouge de l'autre; et'apròdh n autre iliêat-ent, cette
lanterne sera exhibée assez.à temps pçur éviter mne collision, et de manière que
la lumière verte ne soit pas aperçue à babbrd, ni la lumière rouge à tribord.

Lorsqu'ils son't; àfancre..

Les bateaux de pêche et autres bateaux ouverts, lorsqu'ils sont à l'ancre, ou
attachés à leurs filets et stationnaires, exhiberont une lumière blanche brillante.

Lumières. delatantes.-
Cependant les dit bateaux pourront faire u d'úe lumiêre 'clatante eon

outre, sils le ugen1:t iel.

RÈGLEs CONCERNANT .LES SIGNAUX DE BRUME.

Sign;aù& deîbi'ume.

Art. 10. Chaque foisçqu'il.'y a brm, soitjor, t la n'it ,les signaux de
brume désignés plus bas protempioys 'e on sonnera la cloche toà sêr les cmg
minutes au moins.

(a.) Les bâtiments à vapeur'faisant route, feront usage d'un sifflet à vapeur,
placé.,devant l'entonnoir à pas ,moins.de huit piedsdu pont.

(b.) Les bâtiments à voiles en marche se serviront d'une trompe de brume.

(c.) Les bâtiments à vapeur pt à.voiles,,lorsguI1 ne marchent pas, se serviront
d'une cloche.

,RÈGLES. cONCERNANT LES ýBATIMENTs SE BeßNR T T ET$q I r, lsT

Navires à e se rencorant.

Art. 11. Si deux bâtiments à voilestšse recontreit en ligne directe, ou à peu
près, de manière à òourir le risque dlune collisipnpils feront, tous 4eux ,barre à
babord de;maùière'à passer 'àâ'babord l!un del'aue.

Navires à voiles se crodsant.

'Art. 12. Si deux bâtimnùs Ivoiles se croisent de manière à courir le risque
d'une collision,; alors sils ont leege rpntsçés li, qui.a 1 vent à ba-
-bord se tiendr*. horsýe1,a co r ý1e lu' 4ui a lý vent leà4ro e .

bâtiment qura yetabqpd ne pu6isse vaei t ¶el
nis ce dnir ed la course du premie g;dp4a ve

;mq:côé, p gi s1' un ' eux, a, ent derriê,g1. n qb, ti a1 e e

hors de la route de celui qui est sous le vent.
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Navires à vapeur se rencontrant.

Art. 13. ·Si deux bâtiments à vapeur en mouvement se rencontrent en ligne
directe, ou à peu près, de manière à courir le risque d'une collision, les deux bâ-
timents feront barre à babord de manière à passer à babord l'un de l'autre.

Navires à vapeur se croisant.

Art. 14. Si deux bâtiments à vapeur se croisent de manière à courir le risque
d'une collision, celui des deux qui a l'autre à tribord de soi se tiendra hors de la.
voie de l'autre.

Navires à voiles et à vapeur.

Art. 15. Si deux bâtiments, dont l'un est un bâtiment à voiles et l'autre un
bâtiment à vapeur, poursuivent leur course dans une direction telle qu'il y ait
danger de collision, le bâtiment à vapeur se tiendra hors de la course du bâtiment
à voiles.

Navire à vapeur approchant un autre.

Art. 16. Tout bâtiment à vapeur qui approche d'un autre bâtiment de manière
qu'il y ait danger de collision, diminuera de vitesse, ou môme, s'il est nécessaire,
s'arrètera et renversera le mouvement de ses roues; et tout bâtimeint à vapeur sera
tenu, en temps de brume, de modérer la&vitesse de sa marche.

Navire dépassant un autre.

Art. 17. Tout bâtiment qui en dépasse un autre se tiendra hors de la voie de
ce dernier.

Navire s'écartant du chemin.

Art. 18. Lorsque, d'après les règles ci-dessus, l'un des deux bâtiments doit se
tenir hors de la voie de l'autre, l'autre bâtiment continuera sa course, sujet aux
restrictions contenues dans l'article suivant.

Egard aux dangers de la navigation.

Art. 19. En suivant et interprétant ces règles, on-aura soin d'avoir égard à tous
les dangers de la navigation ; il faudra aussi considérer avec soin chaque cas parti-
culier qui pourrait obliger de se départir des règles ci-dessus, afin d'éviter un dan-
ger immédiat.

Nulle excuse pour négligence.

Art. 20. Rien dans ces règles n'exon7érera quelque bâtiment que ce soit, ni le
propriétaire, le maitre ou l'équipage d'icelui, des conséquences qui pourraient ré-
sulter de leur négligence à porter des signaux ou exhiber des lumières, ou du dé-
faut d'une stricte surveillance, ou de la négligene à prendre toutes les précautions
requises d'après l'usaga commun des marins, ou nécessitées selon lès circonstaÙces
particulières du cas.
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HAVRE DE MONTRÉAL--TARIF D'HONORAIRES.

Copie d'un rapport de comités de l'Honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil le 20 juin 1868.

S UR une communication de la Chambré de Commerce de Montréal, en date-
du 23 avril 1868, soumettant à l'approbation de Votre Excellence en conseil un

tarif amendé des honoraires à percevoir par le gardien de port de Montréal, en
vertu de l'acte 26 Vict., ch. 52, et un tarif amendé des honoraires à percevoir par
le gardien de port de Montréal, en vertu de l'acte 29 Vict., ch. 59 qui amende
l'actb en premier lieu cité;

L'honorable ministre de la Marine et des fbcheries fait rapport qu'il a exa-
miné les tarifs ci-dessus soumis, et qu'il ne voit aucune objection à ce que Votre
Excellence y donne sa sanction.

Le comité, sur la- recommandation de l'hon. ministre de la Justice, conseille
que ces tarifs soient en conséquence approuvés, sous l'autorité des dispositifs des
actes 26 Vic't, ých. 52, et 29 Vict, ch. 59, respectivement.

'Pour copie conformée,, ,
Wx. I. LEE

Greffier, C. P.

BATEAUX A VAPEUR-DROIT DE 10 ets. PAR TONNEAU
A PAYER ANNUELLEMENT.

Copie d'un rapport de comité de l'Honorable Conseil Privé, approuvé par
S. E. lé Gouverneur-Général en Conseil le 2 juillet 1868.

Le comité-du conseil recommande respectueusement qué le droit que devra
payer c aque arnée 'tout propriétaire ou patron de bateau à vapeur dans la Pnis-
sance du.Canada, en vertu de l'acte de la derniè e session de la législature
(31. Vict. ch.. 65), intitulé : cte concernant l'inspection des bteux à vapeur et la
plus grande sécurité de leurs passagers,," soit de dix contins par tonneauo òur hiaque
tonneau que pourra mesurer ce bateau, et que ce droit soit en sus des honoraires
d'inspection prescrits par le dit acte.

Pour copie confÔrme
.War. H. ýLEE,

Greffier C P
f...........
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DROITS DE TONNAGE A BATHURST ET RICHIBOUCTOU.

JOHN YOUNG.
[L. S.]

CANADA.

VICTORIA, par la GrAce de Dieu, Reine du Royaume Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront, ou qu'elles pourront concerner-
SALUT:

JoHN A. MACDONALD, TTENDU que par et en vertu d'un acte du parlement
Procureur-Général, du Canada, passé dans sa session tenue dans les

Canada. 32e et 33e années de Notre règne, et intitulé: " Acte
établissant des dispositions pour l'amélioration des havres et chenaux dans certains
ports des provinces de la Puissance," il est entre autres choses statué que le gouverneur
en conseil, après qu'il lui aura été démontré qu'il est à propos de prélever des
fonds pour l'amélioration des havres et chenaux et d'en rendre la navigation plus
aisée et plus sûre aux différents ports, dans les différentes provinces de la Puis-
sance, (et entre autres ceux de Bathurst et Richibouctou dans la province du Nou-
veau-Brunswick), pourra, de temps à autre, par une proclamation émise à la suite
d'un ordre en conseil et publiée dans la Gazette du Canada, imposer sur chaque
navire entrant dans tout port nommément désigné à cet effet dans cette proclama-
tion, un droit de tonnage n'excédant pas dix centins par tonneau du jaugeage en-
registré du navire, selon qu'il le trouvera à propos; et de la même manière, il
pourra de temps à autre augmenter ou diminuer, révoquer ou imposer de nouveau
ce droit, dans les limites susdites, à l'égard de tout port ou ports; et que tout
exemplaire de la Gazette du Ganada, apparemment imprimé par l'imprimeur de la
reine, fera foi primd facie de la proclamation et du fait qu'elle a été dûment émise
et publiée en vertu d'un ordre en- conseil rendu en conformité du présent acte; et
de plus que tout droit ainsi imposé sera perçu par le percepteur des do anes au
port où il est payable, lors de la déclaration du navire à l'entrée, laquelle décla-
ration devra mentionner le tonnage enregistré du navire ; et nul navire ne sera
entré en douane, ou s'il est entré, ne pourra obtenir son acquit ou sortir du port
sans payer ce droit, et il pourra être détenu par le percepteur jusqu'à ce qu'il soit
payé; mais ce droit ne sera payable qu'une fois par année fiscale, (commençant le
premier jour de juillet de chaque année de calendrier,) pour tout navire d'un
port n'excédant pas cent tonneaux, et pas plus de deux fois par année fiscale pour
tous navire excédant cent tonneaux de jaugeage enregistré, c'est-à-savoir : - sur
chaque navire d'un port n'excédant pas cent tonneaux, le droit sera payable à sa
première entrée en douane à ce port dans toute année fiscale, mais non lors d'une
entrée subséquente pendant la même année,-et sur chaque navire excédant cent
tonneaux de jaugeage enregistré, le droit sera payable à sa première et à sa
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deuxième entrées dans toute année fiscale, mais non lors d'une entréesubséqaente
penlant la même année;

ET ATTENDU que Notre Gouverneur du Canada en conseil, étant d'avis qu'il
est à propos de prélever des fonds pour les fins susmentionnées à L'égard des dits
ports de Bathurst et Richibouctou, respectivement, a, en vertu de l'autorité
conférée par l'acte ci-dessus en partie cité, fait'et émis un ordre en consçil auto-
risant la publication dans la Gazette du Canada de la proclamation nécessiire pour
autoriser et exiger la perception du droit de tonnage ci-dessous mentionné sur tous
les navires entrant dans les dits ports de Bathurst et Richiboucton, respectivement,
pour les fins susdites, c'est-à-dire: dix centins pour chaque tonneau du jaugeage
enregistré de tout et chaque tel navire.

Les présentes sont en conséquence pour obliger Nos percepteurs de douanes,
aux dits ports de-Bathurst et Richibouctou, respectivement, ainsi que tous Nos
autres féaux sujets, de prendre connaissance de Notre présente proclamation:roya-
le, et de se conduire en conséquence.

Par ordre,
HECTOR L LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 9 juillet t869.

DROITS DE TONNAGE AU HAVRE-AUX-MA1SONS.

JOHN YOUNG.
[L. S.]

CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront en aucune manière
coneerner :-SALUT.

PROCLAMATION.

JoHN A. M.ACDONALD, A TTENDU que par et en vertu d'un acte du parlement
Procureur-Général, Z du Canada, passé danssa spesion tenue dans les trente-

Canada. deuxième et trente-troisième années de Notre Règne, et
intitulé : "Acte établissant des dispositions pour l'amélioration des havres et chenaux
dans certains ports des provinces de la Puissance," il est entre autres choses en sub-
stance statué que le gouverneur en conseil, après qu'il lui aura été démontré qu'il
est à propos de prélever des fonds pour l'amélioration des havres et des chenaux
et pour rendre la navigation plus facile et plus sûre dans plusieurs ports, dans les
différentes provinces du Canada (et entre autres dans celui du 11avre-aux-Maisons,
aux Iles de la Madeleine, dans la province de Québec), pourxa de temps à autre,
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par une proclamation émise à la suite d'un ordre en conseil et publiée dans la
Gazette du Canada, imposer sur chaque navire entrant dans tout port nommément
désigné à cet effet dans cette proclamation, un droit de tonnage n'excédant pas
dix centins par tonneau du jaugeage enregistré du navire, selon qu'il le trouvera
à propos ; et de la même manière il pourra de temps à autre augmenter ou dimi-
nuer, révoquer ou imposer de nouveau ce droit, dans 'es limites susdites, à l'égard
de tout tel port ; et que tout exemplaire de la Gazette du Canada apparemment im-
primé par l'imprimeur de la reine fera foi primd facie de la proclamation et du
fait qu'elle a été dûment émise et publiée en vertu d'un ordre en conseil rendu
en conformité du présent acte'; et en outre que tout droit ainsi imposé comme
susdit sera perçu par le percepteur des douanes du port où il est payable, lors de
la déclaration du navire à l'entrée, laquelle déclaration devra mentionner le ton-
nage enrégistré du navire ; et que nul navire ne sera entré en douane, ou s'il est
entré, ne pourra obtenir son acquit au sortir du port sans payer ce droit, et il
pourra être détenu par le percepteur jusqu'à ce qu'il soit payé ; mais que ce droit
ne sera payable qu'une fois par année fiscale, (commençant le premier jour de
juillet de chaque année de calendrier,) pour tout navire d'un port n'excédant pas
cent tonneaux, et pas plus de deux fois par année fiscale pour tout navire excédant
cent tonneaux de jaugeage enregistré, c'est-à-savoir :'sur chaque navire d'un port
n'excédant pas cent tonneaux, le droit sera payable à sa première entrée en douane
à ce port dans toute année fiscale, mais non lors d'une entrée subséquente pendant
la même année ; et sur chaque navire excédant cent tonneaux de jaugeage enre-
gistré, le droit sera payable à sa première et à sa deuxième entrées dans toute
année fiscale, mais non lors d'uneentrée subséquente pendant la même année;

Et attendu qu'il a été démontré à Notre gouverneur en conseil qu'il est à
propos de prélever des fonds pour les fins ci-haut mentionnées, en autant qu'il
s'agit du Havre-aux-Maisons, il a, en vertu de l'autorité de l'acte ci-haut en partie
cité, ordonné l'émi>sion d'une proclamation imposant le droit de tonnage ci-après
mentionné;

MAINTENANT, SACHEZ EN CONsÉQUENCE, que par et de l'avis de Notre conseil
privé pour le Canada, par la présente proclamation royale, et en vertu de l'auto-
rité qui nous est donnée par l'acte ci-haut en partie cité, nous imposons sur chaque
navire entrant dans le dit Havre-aux-Maisons, aux [les de la Madeleine, un droit
de tonnage de dix centins par tonneau du jaugeage enregistré de tel navire.

Du contenu des présentes Nos féaux sujets et tous autres qu'il appartient
sont requis de prendre connaissance et de se, conduire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 1er avril 1870
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DROITS DE TONNAGE AU HAVRE D'AMHERST.

JOHN YOUNG.

CANADA.

VICTORIA, par la Gràce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront en aucune manière
concerner.-Sur :

PROCLAMATION.

JoHN A. MAcDoNADD, TTENDU que dans et par un certain acte du parle-
Practureur-Géniéral. . ment du Canada, passé dans sa session tenue dans

CANina. les trente-deuxième et trente-troisième- anpées de Notre
fgne, et intitulé: I Acie établissant des dispositions pour l'amélioration des havreset
chenaux dans certains ports des provinces de la Puissance," il est entre autres choses
en substance statué que le gouverneur en conseil, eprès qu'il lui aura été démcatré
qu'il est à propos de pr;élever des fonds pour l'amélioration des havres et des che
naux et pour rendre la navigation .plus facile et plus sùre dansplusieurs ports,
dans les différentes provinces du Canada (et entre autres dans celui du havre d'Am-
herst, aux Iles de la Madeleine, dans la province de Québec,) pourra de temps à
autre, par une procla;mation émise à la suite d'un orIre en conseil et publiée dans
la Gazetue du Canada, imposer sur chaque uavire entrant dans tout port nommé-
ment désigné à cet effet dans cette proclamation, un droit de tonnage n'excédant
pas dix centins par tonneau du jaugeage, enregistré du navire, selon qu'il le trou-
vera à propos; et-de la même manière il pourra de temps à autre augmenter ou
diminuer, révoquer ou imposer de nouveau ce droit, dans les limites susdites, à
l'égard de tout tel, port; et que tout exemplaire de la Gazette du Canada, apparem-
ment imprimé par l'imprimeur de la reine fera foi prima facie de la proclamation
et du fait qu'elle a été dûment émise et publiée en vertu d'un ordre en conseil
rendu en conformité du présent acte; et en outre que tout droit ainsi imposé
comme susdit sera perçu par le percepteur des douanes du port où il est payable,
lors de la déclaration du navire à 'entrée, laquelle déclaration devra mentionner
le tonnage enregistré du navire; et que nul navire ne sera èntré en douane, ou
s'il est entré, ne pourra obtenir son acquit au sortir du port sans payer ce droit, et
il pourra être détenu par le percepteur jusqu'à ce qu'il soit payé; mais que ce droit
ne sera payable qu'une fois par année fiscale, (commençant le premier jour de
juillet de chaque année de.calendrier), pour tout navire d'un port n'excédant pas
cent tonneaux, et pas plus de deux fois par année fiscale pour toutnavire excédant
cent tonneaux de jaugeage enregistré, c'est-à-savoir: sur chaque navire d'un port
n'excédant pas cent tonneaux, le droit sera payable à sa piemière entrée en douane
à ce port dans toute année fiscale, mais non lors d'une entrée subséquente pendant
la même année; et sur chaque navire excédant cent tonneaux de jaugeage enre-
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gistré, le droit sera payable à sa première et à sa deuxième entrées dans toute
année fiscale, mais non lors d'une entrée subséquente pendant la même année;

Et attendu qu'il a été démontré à Notre gouverneur en conseil qu'il est à pro-

pas de prélever des fonds pour les fins ci-hant mentionnées, en autant qu'il s'agit
du havre d'Amherst, il a, en vertu de l'autorité de l'acte ci-haut en partie cité,
ordonné l'émission d'une proclamation imposant le droit de tonnage ci-après men-
tionné;

MAINTENANT, SACHEZ EN CONSÉQUENCE, que par et de l'avis de Notre conseil privé.

pour le Canada, par la présente proclamation royale, en vertu de l'autorité qui,
nous est donnée par l'acte ci-haut en partie cité, nous imposons sur chaque navire
entrant dans le dit Havre d'Amherst, aux Iles de la Madeleine, un droit de tonnage
de dix centins par tonneau du jaugeage enregistré de tel navire.

Du contenu des présentes 'Nos féaux sujets et tous autres qu'il appartient
sont requis'de prendre connaissance et de se conduire èu conséquence.

J. C. AIKINS,
Ottawa, 1er avril 1870. Secrétaire d'Etat.

DROITS DE PÉAGE AU HAVRE DE BELLEVILLE.

T ARIF des droits ou péages imposables et payables sur les différents articles en
regard. desquels sont apposés les chiffres représentant ces droits ou péages

dans le présent tarif, et embarqués ou débarqués de tout navire, bateau à vapeur,
bâtiment ou autre embarcation dans les limites du havre de Belleville, ou ailleurs
dans les limites de la corporation de la ville de Belleville, et sur tous billots de

sciage, bois de service, pin, cèdre et traverses de chemin de fer descendant la
rivière Moira pour traverser le port d1 Belleville ou s'y arrêter, ou pour -traverser
le havre ou s'y arrêter,-et imposables et payables sur tous les navires, bateaux à
vapeut, batiments ou autres embarcations qui entrent dans le dit havre, sauf toute-
fois sur les bateaux traversiers faisant le service entre le port de Belleville etle comté
de Prince-Edouard et les comtés voisins, et sur tous articles transportés par ces
bateaux traversiers.

TARIF.

Farine de blé et d'avoinepar baril. ............... 1 centin.ý
Farine de blé-d'inde par 100 lbs ............... 2
Grain minot ............... 
Sel bari................ 2 .

Plâtre et chaux hydraulique ... 6 . .... 4 u

Bière, eau-de-vie, vin, vinaigre, etc. . . . . 3
Potasse et perlasse ................................ 5

Poisson............... 2
Fruits vertsFruits beais l ................................. 2 "

Fruits en paniers et boites " ".................................2 "
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Pommes de terre et autres léguminenx par minot........... .. j centin.
Boisde corstruction par M .................. 5
Billots de sciage chaque .................
Flottes ...............................

Traverses de.chemin de fer
Poteaux de cèdre de 14 pieds de long ........................

S " C de plus de 14 pds. ...............................

Bois équarri par pièce ................ 5
Bardeaux par M............ ................ 3
Douves .................... . 1 "

Boulons " corde.......................... 10 "

Bois de chauffage ......................... 5 "
Lattes " paquet. .. ,..................... à
Briques " M......................... ........ 5
'Pierré de taille. " tonne..............................5 "
Lard et bouf " baril.............................. 3 "
Beurre et saindoux " tinette ou sceau.....
Fromage " bote.......................... "
Machines -àblüteiý et à vnhèr.d. ...........
Machines à moissonner et à battre................................................ 50 "
Laine et peauk de m6utbnà par to25
Gru, son etpetit grin " 25 "

Clbüs, fër"eû 'Ñrie« bov"ié, ferràille, à
cercle, en'gnens, età chemi lef1)-,
fônte's ifâciëi., fb1tè aic, tôle - à -
dières -du Cand', vaissèlle, - ià'et
ésine, dhiffous, nie les 'à aiguisèr,

sucre, mélasses, 'irÔs, pbisoné-
ché, plomb, eel en 4óc e, et tortes'
auties denrées et aiaréhi iss noh
xntiTinês au Pr edt ......... . ......... 10'

Mieublèé par voit 10
Voitures légères d'été et d'hiver, wagons chaque.25 "
Arbres fruitiers et d'ornement par paquet............................5 "

Do do' do " bottes.... ............ ....... 20 "

Chevaùû chaque.................25
Bêtes à cornes "................

Moutons et cochons " ................................... 4 "
Bateaux à vapeur de plus de 75 tonneaux, à chaque voyage....... .. 50 "
Goëlettes et barges de moins de 75 tonneaux.......... ....................... 25 "

c " " de 75 à 100 " .................... 50 "

" de plus de 100 " ................................ 75 "

Marbre et pierre à plâtre par tonne.............................6 
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Je certifie par le présent que le tarif des droits et péages ci-dessus a été approu-
-vé par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil le 2e jour de juin 1870.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

DROITS DE TONNAGE SUR LES VAISSEAUX AMÉRICAINS.

HOTEL *DU GOUVERNEMENT,

Outawa, meicredi, 22e jour de juin 1870.

PRÉSENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNRAL EN .CONSEIL.

SUR le rapport du Commissaire des Douanes, en date du 21 juin 1870, approuvé
par l'hon. ministre des Douanes, et sous l'autorité des dispositions de la 22c

sect'on de l'acte 33 Vict., ch. 9, il a plu à Son Excellence en conseil autoriser, et
elle autorise par le présent le ministre des Douanes, dans tous les cas où il sera
démontré que des navires britanniques ou canadiens naviguant sur les eaux inté-
rieures du Canada, et fréquentant les ports américains, sont frappés d'honoraires
ou droits de tonnage moindres que ceux imposés sur les navires agiéricains fré-
quentant les ports canadiens au-dessus de Montréal, à réduire ces honoraires ou
droits de tonnage ainsi- payables lors de l'entrée et du départ de tout navire,
qu'il soit britannique ou américain, aux ports canadiens situés dans les eaux inté-
rieures susdites, au même taux que ces honoraires ou droits de tonnage sont réel-
lement imposés sur les navires canadiens en entrant dans les ports américains ou
en sortant.

WM. H. LEE.
Greffier, Conseil Privé.
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CAPITAINES ET SECONDS DE NAVIRES.-ACTE EN FORCE LE 25
FÉVRIER 1871.

PROCLAMATION.

JoHN A. MACDo.NALD,l TTENDU que par et en vertu d'un acte fait et passé par
Procureur-Général, le parlement du Canada, dans la trente-troisième an-

Canada. . née de Notre Règne, chap. dix-sept, et intitulé: "Acte con-
cernant les capitaines et les seconds de navires, " il est entre autres choses en sub-
stance statué, que le dit acte deviendra exécutoire à compter du jour, qui ne devra
pas étre antérieur au premier janvier mil huit cent soixante-onze, que désignera à
cette fin le gouverneur dans une proclamation, faisant savoir que le dit acte a été
confirmé et approuvé par Sa Majesté en conseil, lequel jour est m3ntionné au dit
acte comme celui de la mise en vigueur du dit-acte;

ET ATTENDU que le dit acte Nous a été présenté dans notre très-honorable con-
seil privé, en Notre Cour, à Osborne House, .dans l'Ile de Wight, le quatorzième
jour de janvier de la présente année mil huit cent soixante-onze, en conséquence
de quoi il Nous a plu, par et de l'avis de Notre conseil privé susdit, déclarer Notre
approbation spéciale du dit acte, et qu'il a été en conséquence spécialement confir-
mé, ratifié et finalement passé;

.ET ATTENDU que par et de l'avis de Notre conseil privé pour le Canada, Nous
avons cru convenable de désigner le vingt-cinquième jour de février courant, com-
me le jour auquel le dit acte sera mis en vigueur;

SACHEZ MAINTENANT, que par et de l'avis de Notre conseil privé pour le Canada,
Nous déclarons par Notre présente proclamation royale, que le dit acte, fait et
passé par le parlement du Canada, dans la trente-troisième année de Notre Règne,
chap. dix-sept, et intitulé: " Acte concernnnt les certificats des capitaines et des se-
conds de navires " a été approuvé et confirmé par Nous, dans Notre très-honorable
conseil privé;

ET Nous DÉCLARONS et désignons en outre que le vingt-cinquième jour de fé-
vrier courant, est le jour de la mise en vigueur du dit acte, et le dit acte est par
les présentes déclaré étre mis en vigueur, et avoir son plein et entier effet, à comp-
ter du vingt-cinquième jour de février courant, comme susdit.

De ce que dessus tous Nos féaux sujets, et tous autres que les présentes pour-
ront concerner, sont requis de prendre connaissance et de se conduire en consé-
quence.

Ottawa, 24 février 1871.
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CAPITAINES ET SECONDS DE NAVIRES.

Avis Aux CANDIDATS QUI SE PRÉSENTENT A L'EXAMEN POUR OBTENIR DES

CERTIFICATS D'ADMISSION COMME CAPITAINES CU SECONDS, ET RÈGLE-

MENTS RELATIFS A CET EXAMEN.

Lieux d'exa- Les examens se feront aux ports de Montréal, Québec, St. Jean et
mun. Halifax, aux époques qui seront fixées par le ministre de la Marine et

des Pêcheries, et dont il sera dûment donné avis.

Certificats de On exigera des postulants des certificats de moralité et de sobriété,
praic, ec- d'expérience, d'habileté et de bonne conduite habituelle à bord, et sans

ces certificats, personne ne sera examiné. Comme ces certificats de-
vront être attentivement considérés par les examinateurs qui les véri-
fieront avant que le certificat d'admission puisse être délivré, il est
désirable que les candidats les fassent parvenir aussitôt que possible.
Les certificats de service d'étrangers on de marins anglais ayant servi
sur navires étrangers devront être confirmés soit par le consul du pays
auquel appartient le navire à bord duquel aura servi le candidat, ou
par quelque autre autorité officielle de ce pays, ou par le témoignage,
donné sur les lieux, de quelque personne digne de foi, ayant une con-
naissance personnelle des faits à établir. En s'adressant au bureau
des examinateurs, les candidats recevront une formule qu'ils devront
remplir et transmettre avec leurs certificats aux examinateurs.

Comment·se- Lorsque le bureau des examinateurs sera sous tous les rapports satisfait
ri e de c - des certificats d'un candidat, le service de cabotage pourra être compté

hotage. comme service rendant apte à obtenir un certificat de capacité pour le
commandement de navires de mer, comme second, et deux années de
service comme second dans le cabotage pourront être comptées comme
service rendant apte à obtenir un certificat de capitaine, pourvu que le
nom du candidat ait été porté avec le titre de second au contrat d'en-
gagement de cabotage, ou qu'une autre preuve satisfaisante soit fournie
aux examinateurs, et pourvu qu'il ait déjà passé à l'examen.

RÈGLEMENTS,

Les conditions -d'aptitudes erigées par les grades ci-dessous nien-
tionnés sont comme suit

s i. Un premier ou unique officier devra avoir dix-neuf ans; et il faudra
u r qu'il ait passé quaire ans sur mer. (Le service dans un rang supérieur

s sera toujours équivalent au service dans un rang inférieur.)
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2. En art nautique.-Il devra écrire lisiblement et savoir les cinq
premières règles de l'arithmétique et les logarithmes. Il devra être
capable de faire le point, y compris les relèvements et la distance à
calculer du port de destination, d'après la méthode de Mercator; de
prendre la déclinaison du soleil pour trouver la longitude ; de cons-
tater la latitude par la hauteur méridienne du soleil et par la seule
hauteur de cet astre en' dehors du méridien. Il devra être capable
d'observer et de calculer la variation du compas par les azimuts et les
amplitudes, de comparer les chronomètres, d'en garder les temps et de
déterminer la longitude d'après eux sur l'observation du soleil par les
méthodes ordinaires. Il devra être capable de déterminer sur la carte
le lieu où se trouve le navire tant par le relèvement d'objets connus
que par la latitude et la longitude. Il devra être capable de constater
les erreurs du sextant et de les rectifier, et aussi de trouver le temps
des grandes mers par la plein: lune et la nouvelle lune.

3. En matelotage-Il devra donner des réponses satisfaisantes sur le
gréement, le dégréement et l'arrimage d'un navire; il devra connaître
l'emploi de la ligne de loch, du sablier et de la sonde; être familier
avec la règle de la route tant pour les vapeurs que pour les bâtiments
à voiles, et avec les lumières et les signaux de brume qu'ils portent.
Le candidat sera aussi examiné sur la connaissance qu'il pourra avoir
du code commercial de signaux à l'usage de toutes les nations. Il devra
e U.*ore savoir comment mouiller, lever l'ancre, dégager l'ancre, mouil-
ler en créance et comment faire les mentions exigées au livre du bord.
Il sera aussi interrogé sur l'emploi des porte-amarres dans les cas d'é-
chouage, comme il est dit au livre officiel de bord. Il devra savoir
comment changer les gros espars et les grandes voiles, comment ma-
nouvrer dans les gros temps, serrer les voiles et mettre de la voile,
changer les vergues et les mâts, etc., opérer l'embarquement et le dé-
barquement d'objets pesants, des ancres, etc., abattre sous le vent et
assujétir les mâts dans le cas où le beaupré aurait un accident.

4. Un capitaine devra avoir vingt-et-un ans, il faudra qu'il ait passé Conditions
six ans sur mer et qu'il ait été pendant ce temps deux ans au moins d'aptitude
premier ou unique officier. n capita

5. Outre les connaissinces nécessaires à un premier et unique offi-
cier, il devra pouvoir trouver la latitude d'après la hauteur d'une
étoile, etc. Il sera interrogé au sujet de la nature de l'attraction qu'er-
erce sur le compas le fer qui entre dans la construction du navire, et
au sujet de la manière de déterminer cette attraction. Il sera examiné
sur la partie de la loi des marées qu'il lui sera nécessaire de connaltre
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pour pouvoir diriger sa course et comparer ses sondages avec les pro-
fondeurs indiquées sur les cartes. .l sera interrogé sur son habileté à
confectionner un gouvernail de fortune et des radeaux de sauvetage,
et sur les ressources dont il saurait user pour sauver l'équipage en cas
de naufrage. Il devra avoir une connaissance suffisante de ce qu'il est
tenu de faire par la loi au sujet de la déclaration et du congé, au sujet
du commandement de son équipage et des peines et mentions à consi-
gner au journal du bord, et il devra connaître les mesures à prendre
pour prévenir et arrêter l'invasion du scorbut à bord de son navire'. Il
sera interrogé sur la nature des envois, de la charte-partie, de l'agence
du Lloyd et du contrat à la grosse aventure ; il devra être familier
aveu les feux indicateurs du chenal qu'il aura été habitué à naviguer
où qu'il devra naviguer.

Serice sur 6. Dans les cas où le candidat qui se présentera pour obtenir un
nts certificat de capitaine aura simplement servi sur un, bâtiment gréé en

lette. goëlette et ne saura point 'conduire un navire à voiles carrées, il pourra
obtenir un certificat sur lequel seront écrits les mots " pour bâtiment
gréé en goëlette." Ce certificat ne lui donnera pas droit de commander
un navire à voiles carrées. Ceci toutefois ne s'applique pas aux seconds.
Comme ils sont plus jeunes, ou s'attend qu'ils apprendront à l'avenir
leur art d'une manière complète.

Ponctualité à 7. Les candidats sont requis de comparaître à la chambre des exa-
comparaitr mens exactement au temps indiqué.à l'examen.

Candidats à 8. Les candidats ne devront apporter à la chambre des examens ni
la chambre livres, ni papiers d'aucune sorte. La plus légère infraction à cette règle
des examens. entraînera pour celui qui la commettra toutes les conséquences d'un

examen manque.

Livres gâtés 9. Au cas où l'on découvrirait qu'un candidat a mutilé ou gâté un
ounuilés, livre appartenant au bureau, ou y a fait des ratures ou écritures, les

papiers de ce candidat seront retenus jusqu'à ce qu'il ait remplacé ce
livre. Il ne lui sera pas permis toutefois d'emporter le livre endom-
magé, qui continuera d'appartenir au bureau.

Candidats ne 10. Au cas où l'on s'apercevrait qu'uù candidat copie sur un autre,
doivent 'a'i- ou qu'il donne à un autre quelque aide ou quelque renseignement, ouder aux exa-
mens. qu'il communique avec un autre de quelque manière que ce soit pen-

dant le temps de l'examen, il encourra lui-même toutes les consé-
quences d'un examen manqué.

11. Il ne sera permis à aucun candidat de travailler ses problèmes
sur une ardoise ou sur un morceau de papier de rebut.
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12. Il ne sera permis à aucun candidat de sortir de la chambre avant
d'avoir remis le papier sur lequel il aura fait son travail.

13. Il sera permis aux candidats de résoudre les différents problèmes Temps accor-
d'après la méthode et les tables dont ils auront l'habitude de se servir, peu4rle
et il leur sera accordé six heures pour accomplir leur travail. Au bout problèmes.
de six heures, s'ils n'ont pas fini, ils seront déclares avoir manqué
leur examen, à moins que le bureau des examinateurs ne juge à propos
de prolonger ce temps dans des cas spéciaux. Lorsqu'il y aura eu
ainsi prolongation du temps fixé, les circonstances particulières du cas
et les 'raisons de la prolongation devront être rapportées par les exa-
minateurs au ministre de la marine et des pêcheries lorsqu'ils lui
transmettront leur rapport.

14. Il ne sera pas permis de faire de corrections en se servant de On ne pourra
tables contenues dans des ouvrages sur la navigation. (Voir tables IX, faire de cor-

'rections au
XI et XXI de l'Epitome de Norrie, etc.) Toute correction devra pa- moyen de
raître sur les papiers soumis par les candidats. Ceux de la première tables.
classe sont renvoyés à la page 519 du Nautical Almanac, 1867, pour plus.
amples informations sur ce sujet.

15. On s'attend que les candidâts, dans leurs réponses à tous pro-
blèmes, ne feront point d'erreur ou d'écart de plus d'un mille de la po-
sition précise à déterminer.

16. En cherchant la longitude au moyen du chronomètre, les loga-
rithmes employés pour trouver l'angle horaire devront représenter les
secondes de l'arc.

Dans tous les autres problèmes, les logarithmes venant à la minute
la plus proche seront considérés comme suffisamment corrects pour
tous les grades, excepté celui de capitaine; pour, celui-ci on exigera,
dans les calculs et dans les résultats, un degré de précision plus mar-
qué que pour le grade inférieur

17. Dans tous les cas, l'examen du candidat demandant à être reçu'
capitaine commencera par les problèmes à proposer aux seconds.

18. Dans tous les cas où un candidat manquera son examen, il devra Réexamens.
être examiné de novo. S'il a manqué dans ses réponses sur le matelo-
tage, il ne sera pas réexaminé avant un intervalle de six mois, afin
qu'il ait le temps d'acquérir de l'expérience. S'il a manqué trois fois
sur l'art nautique, il ne sera point réexaminé avant un intervalle de
trois mois.
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19. Les examinateurs dans leurs rapports (sous l'en-tête " Remar-
ques ") inséreront les mots " a passé " ou " a manqué," suivant le cas,
sur le code commercial des signaux.

REMARQUES.

Les candidats trouveront plus facile, à terre et en mer, de corriger la
déclinaison et les autres éléments d'après le Nautical Almanac par les
" différences horaires " qui sont données dans ce livre pour faciliter
ces calculs; ils pourront de la sorte se passer de tables proportionnelles
ou logarithmiques pour cet objet.

Comme les examens des capitaines et des seconds sont obligatoires,
les conditions d'aptitude ont été faite3 aussi faciles que possible; mais
il doit être clairement compris que le ministre de la Marine et des
Pêcheries pourra, de temps en temps, élever le niveau de ces examens,
lorsque les connaissances générales des officiers de la marine mar-
chande permettront, ce qui ne peut manquer d'avoir lieu, d'opérer
cette réforme ýsans inconvénient. On recommande particulièrement
aux officiers d'employer leurs loisirs, pendant qu'ils sont en rade, à
acquérir les connaissances qui leur sont nécessaires pour passer leur
examen ; les capitaines feront bien de permettre aux novices et aux
officiers de grades inférieurs d'aller aux écoles d'instruction et de leur
donner pour cela tout le temps nécessaire.
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STATUTS,

ORDRES, REGLES ET RÈGLEMENTS
DE LA

MAISON DE LA TRINITÉ DE QUÉBEC

EN FORCE LE 1ER AVRIL i87i.

I. Que le pilote qui arrêtera ou ancrera un bâtiment marchand le Les pilotes
long des ancrages des bâtiments de Sa Majesté (si ce n'est dans le cas pn'ancreront

d'extrême nécessité), encourra une amende n'excédant pas dix louis desvAisseaux

courant. de Sa Majes.

II. Que le pilote qui prendra la charge d'un bâtiment comme pilote.Ne piloteront
autrement que sa branche le lui permet, encourra une amende n'excé- pas hors les

limites fixés
dant pas dix louis courant. par leurs

branches.
III. Que le pilote qui prétera sa branche à quelqu'un sous quelque Ne preteront

prétexte que ce soit, encourra une amende n'excédant pas dix louis Pas leursbranches.
courant.

IV. Que le pilote qui s'engagera à piloter un bâtiment partant pour Feront rap-
la mer en donnera avis avant son départ, personnellement ou par' écrit, Port de leurarrivée ou dé.
à l'un des surintendants des pilotes, ou, en leur absence, au maître du part.
havre de Québec; et donnera également avis de son retour à Québec,
sous péine d'une amende n'excédant pas dix louis courant, pour chaque
infraction à ce règlement.

V. Que le pilote qui remarquera -des changements dans les bancs de Feront rap-
sable ou les chenaux, ou que des bouées, des amarques ou des phares. Port des
flottants ont dérivés, sont brisées, ou déplacés, en fera rapport immé- dansges
diatement à l'un ou à l'autre des surintendants des pilotes, ou, en leur bancs de sa-

ble, bouées,
absence, au maître du havre de Qdébec, sous peine d'une amende etc.
n'excédant pas dix louis, pour chaque infraction au présent règlement.

VI. Que le pilote qui refusera ou négligera d'obéir aux oidres de Obéiront aux
cette corporation, requérant sa présence, encourra une amende n'excé- ordres de la
dant pas dix louis courant, pour claque telle infraction au présent corporaton.
règlement.
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seront modé- VII. Que le pilote qui ne sera pas civil ou strictement modéré, et
daés ecu sobre dans l'exécution de ses devoirs; ou qui n'emploiera pas tout le
lion de leurs soin et toute la diligence possible pour conduire sûrement le bâtiment
devoirs. sous sa charge ; ou qui n'emploiera pas tout le soin possible pour em-

pêcher celui-ci de faire dommage à d'autres bâtiments, encourra pour
toute et chaque telle faute une amende n'excédant pas dix louis cou-
rant.

Feront des VIII. Que le pilote qui aura la charge d'un bâtiment naviguant sursignaux auxlefuv
vaisseaux le fleuve Saint Laurent, et voyant un autre bâtiment s'approchant de
qui seront battures ou autres é'cueils, en informera immédiatement l'officier com-
près d'é- mandant le bâtiment sous sa charge, lequel est requis immédiatement

de faire les signaux nécessaires, à tpl autre bâtiment, et le pilote ayant
la charge d'un bâtiment ou l'officier commandant d'un bâtiment qui
contreviendront à ce règlement, encourront chacun une amende n'ex-
cédant pas dix louis courant.

Ils obéiront IX. Que les pilotes croisant au bas de Québec, obéiront aux ordresaxordres- tepaéciouateetdea
u surinten. qui leur seront donnés de temps à autre, par écrit ou autrement, de la

dant des pi- part des surintendants des pilotes ou de l'un d'eux, sous peine d'une
lotes au ren-
dez-vous. amende n'excédant pas dix louis courant, pour chaque désobéissance.
Feront rap- X. Que le pilote ayant la charge d'un bâtiment, d'où on jettera du
port lorsqu'il
sera eté u lest, dans une partie quelconque du fleuve St. Laurent, dans les limites
lest d'un bà- du havre de Québec, et en dehors de celles du Ballast Ground, fixées
a ront ils par le présent règlement,'telles que décrites ci-après à l'article vingt,
charge hors en fera rapport au maître du havre de Québec, dans les vingt-quatre

r a. heures après que tel pilote aura laissé la charge de tel bâtiment, sous
peine d'une amende n'excédant pas dix louis courant pour chaque né-
gligence à faire ce rapport dans le temps susdit.

Pilotes qui XI. Que si un pilote, arrivant avec un bâtiment dans le havre de
abandonne-
ront les vais- Québec, qui a été requis' par le capitaine du dit bâtiment d'en conser-
seaux dont ver la charge durant les quarante-huit heures qui suivront son arrivée,ils auront la,
charge dans le laisse et en abandonne la charge avant l'expiration des dits qua-
les 48 heures rante-huit heures, et avant que le dit bâtiment ait été amarré à un
apres jour ar- i ou ait commencé à jeter son lest ou à décharger, tel pilote en-

courra, pour toute telle faute, une amende n'excédant pas dix louis
courant.

Les vais- XII. 'Qu'aucun pilote, capitaine ou autre personne en charge d'un
seaux ancre-
ront à une bâtiment ne devra ancrer tel bâtiment à moins de deux encablures
certaine dis- d'aucun des quais situés dans le havre de Québec excepté dans le cas
, as a.es d'urgence, ou pour le haler immédiatement le long des dits quais, sous

peine d'une amende n'excédant pas dix louis courant, recouvrable sur
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tel pilote, capitaine ou autre personne qui contreviendra à ce règle-
ment, sauf toutefois dans le cas où ce sera avec intention d'employer
tel bâtiment, et que tel bâtiment soit ensuite employé à ramasser des Excel tion.
ancres et chaînes perdus ou à enlever d'autres obstructions dans le
fleuve Saint Laurent, et qu'avant d'avoir ainsi ancré tel bâtiment, tel
pilote, capitaine ou autre personne en charge d'icelui ait pour ce obte-
nu la permission par écrit du maître du havre.

XIII. Qu'aucun pilote, capitaine ou autre personne en charge d'un N'ancreront
bâtiment ne devra ancrer tel bâtiment à l'entrée du ou dans le chenal, pa leaais-

seaux dans
s'étendant entre le banc et les foulons à l'Anse-des-Mères et au-dessus, le chenal en-
dans le havre de Québec, excepté dans le cas d'urgence et pour immé- tre le banc etles foulons à
diatement se haler le long des quais ou des piliers des dits foulons, l'Anse-des-
sous peine d'une amende de dix louis courant, recouvrable sur tel Meres
pilote, capitaine ou autre personne qui contreviendra à ce règlement.

XIV. Qu'aucun pilote, maître ou autre personne en charge d'aucun Partie du
navire ou vaisseau ne devra ancrer aucun tel navire ou vaisseau dans vasve Ou ne
cette partie du zhenal du dit fleuve Saint-Laurent, entre le côté nord pourront pas
du banc de Beaujeu et l'Ile-aux-Grues, qui est situé vis-à-vis de l'es-ancrer.

pace désigné par les signaux placés sur 'Ile-aux-Grues susdite, mar
qués Nos. I et Il à l'ouest, et Nos. III et IV à l'est respectivement: le
dit espace prohibé devra être compté de l'endroit où les dits signaux
Nos. I et II, viennent en ligne droite l'un avec l'autre en descendant
le dit fleuve de l'ouest jusqu'à l'endroit où les dits signaux Nos. 111 et
IV, viennent pareillement en ligne droite l'un avpc l'autre en descen-
dant le dit fleuve à l'est et vice versd en remontant le dit fleuvi, sous
une pénalité n'cxcédant pas dix louis courant dont sera passible tout
tel pilote, maître ou autre personne contrevenant à ce règlement.

XV. Tout pilote pour le fleuve Saint Laurent pour et au-dessous du Pilotes pren-
havre de Québec prendra un nqmbre du greffier de la Maison de la dront un
Trinité de Québec qui entrera dans un registre le nom de tel pilote
avec son nombre distinctif en regard, et tout pilote qui négligera de se
conformer à cà règlement encourra une amende n'excédant pas dix
louis courant, et tout pilote qui prendra un autre nombre que celui
qu'il aura reçu du dit greffier de la Maison de la Trinité, ou unpilote
qui refusera de déclarer son nombre lorsqu'il en sera requis par le
maître du navire ou vaisseau dont il aura la charge, encourra une
amende n'excédant pas dix louis courant.

XVI. Que chaque pilote prendra du greffier de cette corporation une Tout pilote
copie du dit acte du parlement de la province du Canada passé dans la pre nra dugreffier de la
douzième année du règne de Sa Majesté, ainsi qu'une copie des statuts corporation
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copies du sta- règlements et ordres de cette corporation, lesquelles copies seront four-
tut et des re-
glenents de nies gratis à chaque pilote, et il sera du devoir de tout pilote, dans
la Trinite ; et Pexcice de ses devoirs comme tel, d'avoir avec lui la dite copie, tant
les portera
avec lui lors- pour son instruction et sa conduite et celle de son apprenti que pour
qnml exerce- l'instruction et la conduite des capitaines de bâtiments dont tout
ra e& charge tel pilote pourra avoir la charge, sous peine d'une amende n'excé-de pilote. dant pas dix louis courant, pour chaque contravention au présent

règlement

Devoirs du XVI. Qu'il sera du devoir du plus ancien surintendant des pilotes
plus ancien
surintendant de faire exécuter le dit acte du parlement de la province du Canada,
des pilotes. passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et les différents

statuts, règlements et ordres de la dite corporation en autant que ceux-
ci ont rapport aux pilotes et à leurs apprentis.

Devoirs du XVII Qu.il sera du devoir de second surintendant des pilotes de
second sur-
intendant des surveiller les apprentis pilotes, dans l'exploration du chenal du nord,
pilotes. tel que requis par la vingt-deuxième clause du dit acte de la province

du Canada, passée dans la douzième année du règne de Sa Majesté: il
sera également de son devoir de veiller à toutes matières concernant
les bouées et les phares flottants, et aussi de visiter les phares et aulres
établissements qui sont sous le contrôle de cette corporation, et de pré-
sider à la livraison des provisions et autres articles nécessaires à ces
établissements, quand il sera requis de le faire par le bureau de la
Trinité.

En cas d'ab- XIX. Que dans le cas d'absence ou de maladie de l'un des surinten-
sence, etc,
dun des sur- dants les pilotes ses devoirs seront remplis par Pautre surintendant
intendants des pilotes.
des pilotes
l'autre fera
son devoir.

XX. Que les voyages réguliers en Europe accomplis par.des appren-
tis pilotes, comme le requiert la 21e section de la 2le Vict., ch. 114, ne
seront pas commencés avant le prernier jour de septembre de chaque an-
née, et seront terminés le premier jour de juin de chaque année, ces
deux jours inclus, à moins que gette période de terminaison ne soit
prolongée pour une cause raisonnable tjue chaque apprenti devra spé-
cifier ; pourvu toutefois que si aucnn tel. voyage est commencé avant
le premier octobre, l'apprenti qui le fera, aura à rendre, pendant la sai-
son de la navigation, le temps qu'il pourra avoir consacré à ce voyage
entre les premiers jours de septembre et d'octobre; et chacun de
ces voyages en Europe devra se prolonger jusqu'au printemps suivant;

Et tout tel voyage supposé avoir été fait conformément à la dite
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section, en dehors des périodes mentionnées plus haut, ne comptera
pas pour tel apprenti et ne sera pas considéré comme ayant été accom-
pli en conformité à la dite section.

XXI. Aucun apprenti n'obtiendra une branche comme pilote, s'il
n'a accompli, pendant son apprentissage, les voyages d'exploration du
chenal nord du fleuve St. Laurent, dans le bâtiment de la Maison de la
Trinité tel qu'il est pourvu par la 22e section de la 12e- Vic., ch. 114,
excepté, que tel apprenti ait été empêché de le faire par maladie ou
par raison de son absence lors de l'un de ses voyages en Europe, ou
qu il en ait été exempté par la dite Maison de la Trinité, si la dite
Maison de la Trinité le juge à propos.

XXIIQue le capitaine ou commandant de tout bâtiment arrivant Les maitres
de la mer dans le havre de Québec, devra hisser le Union Jack au haut de vaisseaux

arrivant dedu mât, et le laissera ainsi hissé depuis le lever jusqu'au coucher du la mer dans
soleil, jusqu'à ce que tel bâtiment ait été libéré par les autorités com- le havre, his-
pétentes, sous peine d'une amende, n'excédant pas dix louis courant, egfac*.
recouvrable sur le capitaine ou commandant qui contreviendra à ce
règlement.

XXIII. Que le maître ou commandant de tout navire ou vaisseau, Les vais-
arrivant dans le havre de Québec d'outre mer, et ayant des émigrants n ax en-C trant dans leà son bord, hissera à la corne du mât d'artimon le Union Jack, sous le havre avec
pavillon de tel navire ou vaisesau, et si aucun de ces pavillons ne se des émigrés

devront his-trouve à bord, on les remplacera par deux pavillons distincts, l'un au- ser un signal.
dessous de l'autre ; et s'il ne se trouve à bord que le Unmon Jack ou pa
villon de vaisseau, alors tel Uniqn Jack ou pavillon de vaiseau sera
hissé avec un autre pavillon distinct au-dessous, à la corne du mât
d'artimon ; et il les tiendra ainsi hissés du lever du soleil à son cou-
cher, jusqu'à ce que tel navire ait été abordé et inspecté par le méde-
cin chargé de ce devoir dans le dit havre de Québec, sous une pénalité
n'excédant pas dix louis courant, à être recouvré d'ancun 4el maître
ou commandant qui contreviendra à ce règlement.

XXIV. Que les limites suivantes seront celles du Ballast Ground, Limites du
en dedans desquelles les bâtiments peuvent jeter leur lest dans le fleuve B'as

Ground, il neSt. Laurent, dans le havre de Québec, c'est-à-savoir: Entre la Pointe sera pas jeté
St. Martin et l'extrémité ouest de la batture de Beauniont, aussi près de lest hors

dslimites.
'de la rive sud que la profondeur de l'eau pourra le permettre, et éga-
lement entre la rivière Chaudière etune ligne formée par une amarque
érigée sur la côte en arrière de l'Anse-des-Mères et le centre de la
Tour Martello, Du-dessus, et pas plus près de la rive nord qu'à la pro-
fondeur de quinze brasses d'eau, et pas plus près de la rive snd qu'à la
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profondeur de dix brasses d'eau à basse marée, dans les basses mers;
et le capitaine ou commandant d'un bâtimcnt ou le capitaine d'une em-
barcation quelconque, ou toule autre personne quelconque qui jettera
du lest dans le fleuve St. Laurent, dans les limites du havre de Québec,
dans aucune autre p:ace que les limites ci-dessus décrites, encourra

pour chaque contravention à ce règlement, une amende n'excédant pas
dix louis courant.

Il ne sera pas XXV. Qu'il ne soit jeté de lest dans aucune partie du fleuve St.
jeté du lest
dans cert a- Laurent, ni dans auz-une partie des riviéres, eaux, criques, b-aies ou
nes parties anses où la marée monte et baisse, comprises dans les limites de cette
du port dans , pie astslmtsd et
moins de 12 partie du port de Québec située au-dessous des limites orientales du
brasses havre de Québec, où il n'y a pas ai moins douze brasses d'eau à matée
d'eau. basse ; et tout maître ou commandant de quelque navire ou vaisseau

que ce soit, ou le maître ou la personne ayant charge d'aucune embar-
cation, où toute autre personne quelconque qui jettera ou fera jeter du
lest dans la dite partie du fleuve St. Laurent, ou dans' aucune partie
des rivières, eaux, criques ou anses où la marée monte et baisse, com-
prises dans les limites de cette partie du port de Québec qui se trouve
au-dessous des limites oriental. s du havre de Québec, où il n'y a pas
au moins douze bi asses d'eau à marée basse, encourra pour chaque
telle offense une pénalité n'excédant pas dix louis courant.

Aucun vais- XXV1. Que le capitaine ou commandant de tout bâtiment, bateau
seau ne sera.
amarré ter-a vapeur ou embarcation, on toute autre perZonne quelconque, qui atta-
re si ce n'est chera une chaîne, haussière ou autre amar: e ou câble en travers d'une
pour le hMer
sans délai. partie quelconque du havre de Québec ou du Cul-de-Sac on débarca-

dère dans le dit havre, autrement que pour le but exprès de se haler
en dehors ou en dedans sans perdre de temps, ou pour le but exprès de
déchouer tel bâtiment, bateau à vapeur, ou embarcation, encourra une
amende n'excédant pas dix louis courent pour tout telle faute, et tout
tel capitaine ou commandant ou autre personne qui ne lâchera pas
telle chaîne, haussière, amarire ou câble, quand il en sera requis, afin
de donner un passage libre et non inter'rompu à tout autre bâtiment
ayant à passer, encourra (à moins qu'il y ait du danger à le faire), une
semblable amende n'excédant pas dix louis courant.

Comment les XXVII. Que tous bâtiments acco--lés au front des quais situés auvaisseaux ac-
costeront - cote nord des débarcadères suivants, savoir : le débarcadère de la rue.
certains St. Jacques et celui sur la rue St. Autoine, aui ont le devant tournéquais. vers le bas du fleuve St. Laurent.; et tous les bâtiments accostés au

front des quaisjoignant le côté sud des dits débarcadères auront le
devant tourné vers le haut du fleuve St. Laurent, sous peine d'ur e
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amende n'excédant pas dix louis courant, recouvrable sur le capitaine
le pilote ou toute autre personne en charge de tels bâtiments, qui se-
root ainsi en contravention à quelqu'un de ces réglements.

XXVII[. Que tous bâtiments accostés aux quais en rangées dans Comment h a
le urot lur vaiss,.au aui-le havre de Québec, ou dans le Cul-de.Sac, auront leurs chaloupes bais- ront leuau

sues, leurs vergues apiquéos, leurs cercles de boutte dehors de bonettes vergues api-
leursquées etôtés, leurs vergues de civauière placées de Pavant à l'arrière-, et leurs béon en-

ancres disposées de manière à ne pas causer de dommage à d'autres bâ- très sur le
timents, sous peine d'une amende, recouvrable sur le capitaine ou autre qua s
personne en charge de tel bâtiment, n'excédant pas 'dix louis courant,
pour chaque contravention au présent règlement. Et que,
dans les quarante-huit heures qui suivront son arrivée dans le havre de
Québec, tout vaisseau devra désarmer son bâton de foc et de son bâton Les vais-
de clin-foc de manière à ce qu'ils ne dépassent pas de plus de trois " de-
pieds le bloc de son beaupré, et qu'ils devront rester dans cet état jus- leur arrivée
ýqu'à ce que le dit vaisseau soit sur le point de mettre à la voile, et qu'il eurs arrons
ne sera permis à aucun vaisseau dans le havre de Québec, de ~sortir son de foc et de
bâton de foc ou son bâton de clin-fo, jusqu'à ce qu'il soit chargé et à
l'ancre ail large, sous peine d'une amende n'excédant pis dix louis cou-
rant, recouvrable sur le capitaine ou la personne en charge de tel vais-
seau pour chaque contravention à aucun de ces régleinents.

XXIX. Que le maître du havre de Québec placera tous les bâti-Le maitre du
ments qui viendront ci-après dans le havre ou dans une partie quel- havre place-
conque du havre de Québec, ou se haleront à l'un des quais situés dans rvaitosea lx
les limites du dit havre, et règlera l'ancrage, l'amarrage et le déplace- dans le lia-
ment de tel bâtiment, et déterminera jusqu'à quel point et dans quel
cas les capitaines et autres personnes ayant la charge de tels bâtiments
s'entre-serviront dans leurs positions respectives, et toute contestation
qui pourra s'élever sur les questions ci-dessus. Et le capitaine ou autre
personne ayant la charge d'un bâtiment, qui refusera ou négligera
d'obéir au maître du havre dans tous ou aucun des cas ci-iessus pré-
vus et le maître, gardien de quai ou autre personne qui lui résistera ou
lui fera opposition dans l'exécution des devoirs requis rd lui par les
présentes, encourra pour toute telle faute une amende n'excédant pas
dix louis couran t.

XXX. Que qa2d deux ou plusieurs bâtiments seront placés en ran- Les vais-
gée le long d'un quai à l'eau profonde dans le havre de Qnébec, le ca- seaux accos-la7 tés à un quaipitaine ou autre personne ayant la charge de tout tel bâtiment (le bâ- à l'eau pro-
timent situé le long du quai étant excepté) fera porter au large une londe auront
ancre aveù une longueur de cable suffisante, tant pou se haler au large re ancre au
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en cas de nécessité que pour protéger le bâtiment situé en dedans, et
le capitaine ou autre personne qui refusera de faire porter ainsi une
ancre avec une longueur de cable suffisante comme ci-dessus, de tel
bâtiment sous sa charge, encourra pour chaque contravention à ce rè-

glement une amende n'excédant par dix louis courant.

Les vais- XXXI. Que le capitaine ou autre personne ayant la charge d'un bâ-seaux lâche-
ront leurs timent situé dans le havre de Québec, qui refusera de lâcher sa haus-
haussières sière ou sa chaîne afin de permettre à un autre bâtiment de se haler en
pour permet-
tre à un autre dedans ou en dehors d'un quai, encourra une amende n'excédant pas
bâtiment de dix louis courant.
se haler a un
quai ou en
dehors.

Les-vais- XXXII. Que quand deux ou plusieurs bâtiments seront placés dans
seaux en de-
dans d'un la même rangée à l'un des quais du havre de Québec, il sera laissé un
quai Hsse- passage libre et non interrompu sur le pont des bâtiments situés enront un pas-
sage libre sur dedans et près de tel quai à toute personne, tant pour charger que
leurs ponts. pour décharger ou pour toute autre communication entre la terre et

le bâtiment situé en dehors,-et le capitaine ou autre personne en
charge de tel vaisseau joignant le quai ou situé entre deux bâtiments
ainsi placés dans une rangée comme ci-dessus, qui refusera de per-
mettre -tel passage comme ci. dessus, ou l'obstrura, encourra une
amende n'excédant pas dix louis courant, pour chaque tel refus ou
obstruction.

Pas plus de XXXIII. Que pas plus de trois bâtiments et ùne berge se tiendront
trois vais- sur une même rangée à un quai quelconque du havre de Québec (àseaux et une
berge ne se- moins d'une permission spéciale du maître du havre), sous peine d'une
ront sur une amende nexcédant pas dix louis courant recouvrable sur le capitaine,
même rangée
à un quai le pilote ou autre personne en charge de tel bâtiment placé à l'un des

dits quais, qui conireviendra au présent règlement.

Tous vais- XXXIV. Que tous bâtiments, les neufs comme les autres, quand ils
u anes seront placés le long des quais ou dans une partie quelconque du havre

ront sous la de Québec, devront avoir chacun un capitaine ou autre personne res-

arn ures- ponsable qui en aura lacharge, sous peine d'une amende qui n'excé
ponsable. dera pas dix louis courant, pour chaque contravention au présent rè-

glement, recouvrable sur le propriétaire de tout tel bâtiment.

Il nesera tiré XXXV. Qu'il ne sera tiré aucun canon ou autre aime à feu à bord
aucune arme d'un vaisseau situé le long de, ou en rangée au front d'un quai ou surà feu à bord0
de vaisseaux une partie quelconque des grèves du havre de Québec, sous peine
aux quais ou d'une amende n'excédant pas dix louis courant, rexuvrable sur le ca-sur les greves
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pitaine ou commandant du bâtiment à bord duquel aura été ainsi tiré dans le ha-
un canon ou autre arme à feu. vre.

XXXVI. Que le capitaine d'un bâtiment ou toute autre personne qui Les maitres
fera chauffer ou bouillir du goudron, du brai, de h térébenthine, de la de vaisseauxý

ne feront
résine, ou de la graisse pour suiver et donner le feu à un bâtiment ou chauffer ou
pour tout autre objet quelconque dans le havre de Québec, à moins de gouili d
vingt pieds du bâtiment à suiver et de tous autres bâtiments, édifices et dans le havre

qed'ulne
quais, encourra pour chaque telle faute une amende de dix louis cou- certaine r-
rant, et aussi une pareille amende de dix louis courant si une personne çon.
convenable ne surveille pas la marmite à goudron pendant qu'elle sera
chauffée, muni d'une pelie et d'un couvercle suffisant pour l'éteindre
immédiatement dans le cas où le combustible prendra feu, et pour
éteindre complètement le feu originairement fait quand l'objet pour
lequel il aura été allumé sera accompli ; et il ne sera suivé aucun bâ-
timent dans une partie quelconque du havre de Québec, depuis le quai
d'Oliver à la Pointe-à-Carcis jusqu'à l'Anse-des-Mères, ces deux places
étant incluses (à-moins que ce ne soit'dans un dock flottant ou sur gri-
dirons), sous peine d'une pareille amende n'excédant pas dix louis cou-
rant, pour chaque contravention à ce règlement.

XXXVII. Que tout capitaine ou autre personne ayant la charge e feront pas
d'un bâtiment situé à tout endroit du havre de Québec, du quai d'Oli- de feu à bord

leurs vais-
ver à la Pointe-à-Carcis jusqu'à l'Anse-des-Mères (ces deux places in- seaux dans
cluses) qui à une époque quelconque entre la clôture et l'ouverture de certaines li-

in !tes après
la navigation, sans la permission expresse de la Maison de la Trinité la clôture et
de Québec fera ou permettra de faire à bord de tel bâtiment ainsi placé avant l'ou-

verture de la
du feu pour un objet quelconque encourra une amende n'excédant pas navigation.
dix louis courant pour chaque telle faute.

XXXVIII. Que durant la saison de navigation, dans chaque année, Ne feront pas
il est défendu à tout bâtiment placé le long des quais, ou en rangées au de feu à bord

leurs vais-
front des quais du havre de Québec, d'avoir du feu à bord excepté pour seaux avant
la cuisine, et tel feu ne sera permis que depuis le lever jusqu'au cou- le lever du
cher du soleil, et que s'il est fait dans une ou plusieurs camuses en- soleil ni ars

cher~~bue duslelne-u le coucher dui
tourées de fer ou autre métal, ou de brique ou de pierre, pourvu que soleil, aux

quais dans le
tout tel bâtiment ainsi placé à l'un des quais ci-dessus, à l'eau profonde, havr, ni en
ou les bâtiments n'échouent pas, pourra aussi avoir du feu dans la aucun autre

t. temps, excep-
cabine pourvu qu'il soit fait dans un poële de métal, brique ou pierre té d'une cer-
qui puisse être fermé juste ; et que toute et chaque contravention aux taine façon.
présents règlements mentionnés dans cet article, où l'un d'eux, assu-
jettira le capitaine ou la personne en- charge de tout tel bâtiment, à
bord duquel tel contravention aura lieu, à une amende n'excédant pas
dix louis courant.
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Maitres de XXXIX. Que le maître d'un navire ou vaisseau quelconque étant

rt - en chare d'un pilote branché, qui refusera ou négligera de donner de
ner de l'aide l'aide nécessaire à tel pilote pour jeter la sonde, encourra pour chaque
aux pilotes. tel refus ou négligence, une pénalité n'excédant pas dix louis courant.

Les vais- XL. Que le capi-taine ou la personne ayant la charge d'un bâti-
seaux rgsment placé en une rangée, ou seul, le ong d'un des quais du havre de
auront leurs Québec, fera soigneusement et complètement couvrir les écoutilles de
éeoutjll1es ler aneu
couvertes leurs panneaux respectifs et de leurs coursières (gratings) immédiate-

ment après le travail du chargement ou du déchargement, suivant le
cas, chaque jour, et les laissera ainsi jusqu'au temps où l'ouvrage re-
commencera le matin suivant, sous peine d'une amende n'excédant pas
dix louis courant, pour chaqne contravention à ce règlement.

Les maitres XLI. Que tous les capitaines et pilotes ou autre personnes en charge
de vaisseaux de bâtiments situés dans le havre ou le port de Québec qui laisserontoui i vrdront
cu la seront tomber ou perdront des ancres, chaînes, ou câbles, en feront de suite

anore e., rapport, par écrit, au maitre du havre, décrivant aussi bien que pos-
en feront rap- sible la situation et le lieu où tels ancres, chaines ou câbles, seront
port au mi- tombés ou auront été perdus, sous peine d'une amende n'excédant pastic du lia- pru, pienecdn a
vre. dix louis courant, pour chaque contravention au présent règlement.

Les maitres XLII. Q'il ne sera pas loisible au maître ou la personne ayant
de daiseaux charcge d'aucun vaisseau ou navire faisant voile ou étant sur le pointne devront
pas engager de faire voile pour la mer en vue d'un voyage au-delà des limites de
un p:lte cette province, de louer les services d'un pilote pour une distance
pour iiii
inoidre dis- moindre que jusqu'à l'île du Bic, dans le fleuve Saint Laurent, ni de
lance qite. donner congé au pilote ainsi retenu pour le service ou la direction du
jusqu'au Bic.

vaisseau ou navire en un tel voyage, ni de permettre au dit pilote ainsi
retenu pour le service ou la direction de tel vaisseau ou navire en un tal

Les pilotes voyage, de quitter le dit vaisseau ou navire avant d'être arrivé au mouil-
ne seront pas 1age ou vis-à-vis le mouillage de l'Ile dt Bic susdite; et tout maître ou tou-
déchargés 

t

avant I'arri- te personne ayant charge d'aucun tel vaisseau ou navire, qui, sans ex-
ver au Mouil- cus- ni cause raisonnable, contreviendra à aucun de ces règlements,
lage du Bic.

encourra une pénalité n'excédant pas dix louis courant pour chaque
offense.

Il ne sera pas XLIII. Que toute personne qui jettera des ordures, des pierres ou
jeté d'ordu- des déchets d'une nature quelconque en bas des quais du havre de

resou d Québe, ou dans les bassihs (docks) situés entre ces quais ou surles dé-
chets en bas barcadères, ou les avenues, ou les grèves dans les limites de fa haute
dles quais ou
dans les et basse marée, ou dans toute autre partie du dit havre de manière à.
docks ou sur nuire à la navigatioa et à l'obstruer, ou à en gener la due jouissance,les grèves, nur, u àmend gn'ecan u isance
etc. encourra, pour chaque telle faute, une amende n'excédant pas dix louis
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courant, et fera emporter à ses propres frais les objets ci-dessus, aussi-
tôt qu'elle en aura verbalement reçul'ordre du maître du havre, et en-
encourra une autre amende n'excédant pas dix louis courant, si elle ne
les fait pas emporter dans les vingt-quatre heures qui suivront après
qu'avertissement en aura ainsi été donné.

XL(V. Que toute personne qui obstruera les débarcadères du havre on ne pourra
de Québec ou qui encombrera quelqe partie de l'espace entre la haute obsruere ni
et la basse marée, des différentes grèves du dit havre, de bois, M slaces de dé-,etlaçn ou rad mâtx jlacqe end
plan çons ou radeaux, de manière à intercepter le passage, libre et non aru

et leCDeiféets etrelsd ou grève, do,
interrompu, et lés'communications des différentes rues et ruelles de la bois, etc., de
cité de Québei conduisant au fleuve St.. Laurent et à la rivière S.-façon à inter-

cepter le pas-
Charles, sur les grèves des dites rivières jusqu'à marée basse, sur toute sage entre les
la largeur de toute telle rue ou ruelle, respectivement, encourra une rues et ruel-

amende n'excédant pas dix louis courant. se marée.

XLV. Qu'à l'avenir aucun radeau de bois ne s'ancrera ou ne s'amar- Les radeaux

rera en dehors des bâtiments situés aux quais du havre de Québec, ni epourront

le long de ou entre ces quais, de manière à empêcher les bâtiments de dehors des

s'y haler ou de s'en éloigner, sous peine d'une amen de I'excdant pas seaux

dix louis courant, recouvrable sur le propriétairea ou la personne en

charge de tel radeau pour chaque contravention au présent règlement.

XLVI. Que toute personne qui encombrera quelqu'un des havres, Personne ne

des anses ou des entrées dans les limites du port de Québec, ou qui en pourra en-
comnbrer les

obstruera en quoi que ce soit la navigation avec des pierres, des or- havres, anses

dures, déchets, du bois, des plançons,ýespars ou radeaux d'une nature ou entrées
dans le port

quelconque, de manière à endommager ou retarder les bâtiments ou de Québec
autres embarcations en sortant et y entrant, encourra une amende de pierres,

bois, etc.
n'excédant pas dix louis courant.

XLVII. Que nul bâtiment,, bateau :ou autre embarcation chargé Nul bateau,
de bois de chauffage ou de pièces de bois d'une nature quelconque ou et. iarge
bois de chauffage en radeaux ou cribs, ne pourra à l'avenir entrer ou chauffage,
rester à aucun des quais ou débarcadères du havre de Québec, du etc.. ne pour-

la àMè es du ra fréquenter
quai d'Oliver, à la Pointe-à-Ca ci, à l'Anse-es ces deux places certaines pla-
incluses, sous peine d'une amende n'excédant pas dix louis courant, ces dans le

1 ,h ire.
recouvrable sur le propriétaire, capitaine ou autre Dersonne ayant la
charge de tel bâtiment, bateau ou embarcation, raleau ou crib, po ir
chaque contravention au présent règlement.

XLVIII. Qu'à l'avenir tout bateau ou. bâtiment, chargé, eni tout Les bateaux,
ou!en partie, de foin ou de paille, devra se rendre à la rivière St. etc., chargés
Charles pour y disposer de sa cargaison,: et nulle part :ailleurs, sous e iront

peine d'une amende n'excédant pas dix louis courant, laquelle amende.à la rivière
13
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St. Charles etsera recouvrable sur le capitaine, propriétaire ou autre personne ayant
pas ailleuis. la charge de tel bateau ou bâtiment chargé en tout on en partie de

foin ou de paile, qui contreviendra à ce règlement.

Route par la- XLIX. Que la poudre à tirer transportée d'un bâtiment marchand si-
quelle devra tué dans le havre de Québec en chaloupes ou en bateaux, sera débar-ètre trans- Qubc hlups btax
portée lapou-quée par le capitaine ou la personne ayant la charge de tel bâtiment,

ar e de durant la marée haute, au débarcadère situé au pied de la rue Saint-
vaisseaux Thomas, dans la Basse-Ville de la cité de Québec, ou sur le quai joi-
marchands, nant la dite rue, et à nul autre débarcadère, quai ou place de la ditedans le havre " n adiere
de Québec. cité ; et elle sera transportée du dit débarcadère ou quai par la porte

Hope, et de là, le long de la rue des Ramparts vers la porte du Palais,
à la poudrière, et par nulle autre route, sous peine d'une amende n'ex-

.cédant pas dix louis courant pour chaque contravention au présent rè-
glement.

Chaloupes, L. Que toutes les chaloupes-pilotes ou autres chaloupes se ren-
etc., qui de- dant aux débarcadères à la place du Marché de la Basse-Ville de la
vuer eurs cité de Québec, excepté celles qui porteraient des produits au marché,
passagers à ou bien encore les chaloupes traversières qui auront obtenu et possé-
la place et
gagner aussi- deront une ou des licences du maire et des conseillers de la cité de Qué-
tôt le large. bec sous l'autorité d'aucun statut ou statuts passés ou à être passés- par

la corporation en dernier lieu mentionnée, devront ci-après, en appro-

Exception. chant du plan incliné ou des legrés de l'escalier y attenant, débarquer
immédiatement leurs. passagers ou équipage et gagner le large, sous
peine d'une amende n'excédant pas dix louis courant, recouvrable sur
le propriétaire ou la personne en charge de toute telle chaloupe-pi-
lote ou autre chaloupe, pour chaque contravention du dit règlement.

Ròglemenit LI. Q'aucun ponton ne sera p!acé .ou amarré en front du fleuve
relativement St. Laurent, le long d'aucun quai ou quais, dans le havre de Québec,aux pontons. 1
dans le I avre a moins que la grandeur et les diinnsions de tel ponton n'ait été préa-
de Québee. Jablement approuvés par le maître du havre de Québec, sous une pé-

nalité n'excédant pas dix louis courant.

El tous et chaque ponton placés et amarrés sur la façade du fleuve
St. Laurent, ou le long d'aucun quai ou quais, dans le havre de Qué-
ber, dont la grandeur et les dimenîsions n'auront pas été approuvées
préalablement par le maitre du havre de Qinébec, devra, sur l'ordre du
dit maitre du havre, être enlevé par le pi opriétaira ou autre personne
en charge d'iceux, dans le delai de vingt-quatre heures après telle avis,
sous une pénalité de dix louis courant.
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LII. Et vu qu'il convient d'empêcher les vaisseaux accostés ou à Les vais-
l'ancre près des quais dans certains lieux dans le havre de Québec, d'ypo*i a
prendre un chargement de bois, il est par le présent de plus ordonné prendre des

chargementset statué : Qu'il est défeudu à aucune personne ou personnes d'effec- e bois -- ce-
tuer ou de faire effectuer à bord d'aucun navire ou vaisseau accosté tains quais-
ou ancré à un quai situé dans le havre de Québec, le chargement d'au-
cune espèce de bois, depuis la ligne inférieure du quai des Indes Orien-
tales jusqu'à la ligne supérieure du quai de la Reine, sous peine d'une
amende n'excédant pas dix louis courant, recouvrable sur le capitaine
ou autre personne en charge de tel navire ou vaisseau, pour chaque
contravention à ces règlements.

LIIL Qu'il ne sera permis à aucune personne ou persoines de char- Vaisseaux à
ger ou de faire charger a bord d'aucun navire ou vaisseau placé ou ae près de
attaché au quai dans la basse-ville de la cité de Québec, communé- la nouvelle
ment appelé le quai des Indes, du bois de construction d'aucune des- maison1dement douane ne
cription quelconque; et de plus qu'il ne sera loisible à aucune per- pourront
sonne ou personnes d'encombrer cette partie du dit fleuve Saint-Laurent charger du

qui est située en face du lot de terre sur lequel est bâtie la dite
nouvelle maison de douane et qui s'étend de là-vers le principal chenal
du dit fleuve jusqu'à une distance de cent verges, avec du bois de cons-
trtiction, des mâts, des madriers, des douves, du bois de chauffage, des certaine par-
billots ou des radeaux d'aucune desci-iption, ou d'ancrer dans l'espace prsu feuve
susdit aucun vaisseau, navire, bateau à vapeur, bateau ou embarcation nouvelle
de rivière, soit chargés ou non chargés, ou d'aucu ne manière que ce soit, aon dedouane ne
sous une pénalité n'excédant pas dix louis courant dont sera passible le devra être
pilote, le maître ou autre personne en charge d'aucun tel navire, vais- encombrée.

seau, bateau à vapeur, bateau ou embarcation de- rivière, ou autre per-
sonne ou personnes contrevenant à aucune ou plus des clauses sus-lites
contenues dans le susdit règlement, pour toute et- chacune de ces con-
traventions.

LIV. Que tous vaisseaux, goélettes et autres embarcations. ainsi Vaisseaux,
mouillés auprès ou amarrés ou placés entre les quais des battures dans la etc., mouillé

amarres ou
dite rivière St. Charles et dont l'ancre ou les ancres auront été jetées placés sur les
ou lâchées dans le but de s'amarrer ,ou d'atteindre tels quais, devront att rel er
immédiatement en y étant amarrés ou attachés enlever telles ancres leurs ancres.
de manière à ne point causer d'embarras ou de dommages aux autres
vaisseaux, goëlettes ou autres embarcations approchant des dits quais ou
allant ailleurs dans la dite rivière St.-Charles comme susdit, sous une
pénalité n'excédant pas dix louis courant, recouvrable du propriétaire,
maitre ou personne ayaut la charge de tel, vaisseau, goëlette ou autre
embarcatior qui violera ce règlement.
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Travaux et LV. Que des balises convenables soient tenues durant le jour et des
obets Cou-e lumières durant la nuit sur les coins de tels quais ou autres travaux enverts à marée
haute dans le voie de construction zomme susdit ; et toutes les coques de vaisseaux
havre ioivue et épaves qui peuvent être échouées dans le dit havre de Québec et pour
par des ba- la sûreté desquelles une ancre ou des ancres seraient devenues néces-

ières.t saires, auront, outre les indications susdites, les dites ancres pourvues
de bouées, et les bouées ainsi empl yées pour indiquer telles ancres
seront les bouées ordinaires du vaisseau, ou des futailles de, pas

Les ancres moins de trente gallons, sous une pénalité n'excédant pas dix louis, re-
des coqesde couvrable de la personne ou des personnes construisant tels quais ouvaisseaux,
etc., s ront autres ouvrages ou du propriétaire on propriétaires d'iceux, et du pro-
des ar piétaire ou propriétaires de tels blocs, coques de vaisseaux, épaves ou

autres obstacles, ou de la personne ou des personnes en ayant la charge,
pour chaque contravention à chacun de ces règlements.

Certains LVI. Que les façades des quais suivants situés dans le havre de Qué-
quais appro. bec, c'est-à-savoir : le front correspondant au fleuve St.-Laurent du
priés a l'usa.
ge des va- quai de la Reine, communément appelé le quai Napoléon, le front
peurs qui correspondant au fleuve St.-Lanrent du quai communément appelé le
transport nt
des passa- quai St. André, seront et sont exclusivement appropriés à l'usage et à
gers. l'accommodation des bateaux à vapeur et bâtiments à.vapeur, employés'

au transport des passagers, et que tout capitaine ou autre personne
ayant la charge d'un bâtiment (autre qu'un bateau à vapeur ou bâti-
ment à vapeur employé au transport des p-issagers,l qui y amarrera tel
bâtiment ou qui placera tel bâtiment au front correspondant au fleuve
Saint-Laureit de quelqu'un des dits quais, sans une permission par
écrit signée par le maître du havre, encourra une amende n'excédant
pas dix louis courant.

LVII. Que tout le front voisin du fleuve Saint-Laurent du quai com-
munément appelé le quai des Indes (East Inidia Wharf,) sur la rive nord
du fleuve Saint-Laurent, dans le havre de Québec, sera et est par le
présent exclusivement affecté à l'usage et à l'accommodement des
vaisseaux à vapeur naviguant entre le havre de Québec et les ports et
havres situés dans le golfe Saint-Laurent, et que tout maître ou autre
personne ayant la charge d'aucun navire ou vaisseau (autre ;qu'un
vaisseau a vapeur naviguant comme susdit entre lehavre deQuébec
et les ports et havres du golfe Saint-Laurent), qui amarrera tel navire
ou vaisseau, ou placera tel navire ou vaisseau le long de quelque partie
du front du dit quai voisin du fleuve Saint-Laurent sans la permission
par écrit, signée par le maître du havre de Québec, encourra une pé-
nalité n'excédant pas dix louis courant pour chaque et toute contraven-
tion au règlement ci-dessus.
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LVIIL Que tout bateau à vapeur ou bâtiment à vapeur employé au Les vapeurs
portanttransport des passagers, accostant à l'un des quais du havre de Québec, des passagers

sera muni d'un pont-volant ou passerelle, exclusivement à l'usage des auront des
passagers ou des personnes venant de on allant à bord de tel bateau à eoat-olan ts

vapeur ou bâtiment à vapeur, et tout tel pont-volant ou passerelle sera lumières pen-
fait de madriers de quatre pouces d'épaisseur, et de trois pieds de lar- dat la nuit.
geur, et garni de chaque côté de garde-corps en cordes, du quai jusqu'au
bâtim.ent,soutenus par des appuis de bois ou de fer de pas moins de
trois pieds de haut ; et la nuit il sera placé une lumière à l'une des

-extrémités ou à un en .oit quelconque du dit pont-volant ou passerelle,
de manière à ce qu'il puisse être :vu distinctement du quai et du
bateau à vapeur ou bâtiment à vapeur ; et le capitaine ou la personne
ayant la charge de tel bateau à vapeur qui négligera, après que cet
ordre aura commencé à avoir effet, d'avoir un pont-volant ou passerelle
de la nature ci-dessus mentionnée, de tel bateau on bâtiment à vapeur.,
dont il aura la charge, à tel quai, à chaque arrivée et -immédiatement
après son arrivée, encourra pour toute telle négligence une amende
de dix louis courant, et tout- capitaine ou personne en charge de.tel
bâtiment ou bateau à vapeur qui négligera d'éclairer le dit pont-valant
la nuit tel qu'ordonné ci-dessus, encourra pour chaque telle négli-

,gence;une amende n'excédant pas dix, louis courant.

LIX. Qu'à l'avenir nul bateau ou bâtiment mû par la vapeur n'aura Les vapeurs
ou ne fera usage ide bois dans le but de faire de la vapeur d'ean, dans ne pourront

0 brûler du
les limites du havre de Québec, sous peine d'une amende n'excédant bois dans le
pas dix louis courant, reouvrable sur le propriétaire ou la personne havre.
en charge de tel bateau ou bâtiment à bord duquel il sera ainsi fait
usage de bois comme:ci-dessus, dans les limites susdites du .havre de
Québec, pour chaque contravention à ce règlement.

LX. Que.tout vapeur échoué la nuit dads -les limites du port de Tout vapeur
échoué dans

Québec, aura trois lumières placées horizontalement du côté du vapeur le port de
sur! lequel les autres bâtiments devraient passer, :sous: peine,: d?.une Québec mon-

trera certai-
amende n'excédant pas dix louis courant, recouvrable sur le: capitaine nes lumières.
ou autre personne en charge, ou sur le propriétaire de tel ývapeùr,
'pour chaque contravention u pr sent règlement.

LXI. Qu tous; vapeurs transportant 'des passagei's entre Montréal Les vapeurs
eýQuèbec,lorsqu'ils, seron t entre la Pointe-à-Pizeati et l'Ile d'Orléans, "trasr tant
dlnsrlehávre de Québec, ralentiront leur marche de moitié, et pe- entre Mont-
'dantilés bromes épaisses, ces vapéurs lorsqu'ils seront dans les .liîrites réal et Qué-

d t de bec ralenti-
dû porti de 'Québec, ralentiront leur. marche -,de. moitié et, -sonneront ront leur
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marche dans une cloche sans intMrruption, sous peine d'une amende n'excédant pas
certa n' eux dix louis courant, recouvrable sur le capitaine ou personne en ayant la
les brumes. charge, ou sur le propriétaire de tel vapeur, pour chaque contraven-

tion à quelqu'un des présents règlements.

Les bateaux LXII. Qu'il sera constamment tenu affiché dans une partie appa-
vivauar ena- rente de chaque bateau à vapeur ou bâtiment à vapeur navignant dans
port de QAé-le port de Québec, une copie des statufs, règlements et ordres de cette
bec, affiche-
ront à bord corporation qui ont rapport aux bateaux à vapeur, sous peine d'une
copie des rè- amende n'ecédant pas dix louis courant, recouvrable sur le proprié-
glemnents de.
la corPora- taire ou le capitaine- ou commandant de tel bateau à vapeur pour
tion qui y ont chaque contravention an présen t règlement.rapport.

LXIII. Que tout le front sur le fleuve St. Lauirent de deux certains
Certains.
qua quais et du ponton du débarcadère érigé entre eux, situés du côté
,prîrs à la. sud du fleuve St. Laurent, dans le havre de Québec, dans la paroisse
compagnie d
du ran de Notre-Dame-de-la-Victoire à la Pointe-Lévis susdite, appartenant à
'ronc. la dite compagnie de chemin de fer Grand Tronc du Canada, et

ayant en tout un front de deux cent quatre-vingt-dix pieds, mesure
anglaise, ou environ, ensemble avec toutes les glissoires des deux côtés
des dits quais, -s'étendant entre les extr4tmités sud-est et sud-ouest
de tel front du côté de la terre, ainsi que tout le front sur le
fleuve St.-Laurent de deux certains autres quais et du ponton du
débarcadère érigé entre eux, appartenant aussi à la compagnie de che-
min de fer Grand Tronc du Canada, situés sur la rive nord du
fleuve St.-Laurent, dans le havre de Québe, ayant en tout un front
de cent quatre-vingt-quatorze pieds, mesure anglaise, ou environ, et
bornés d'un côté par le quai de la Reine, et de l'autre côté par d'autres
propriétés appartenant à Sa Majesté, occupées par un nommé Reynar,
seront et ils sont par le présent respectivement et exclusivement affec-
tés à l'usage et à l'accominodement des bateaux à vapeurs et autres vais-
seaux et embarcations appartenant à ou employés par la compagnie de
chemin de fer Grand Tronc du Canada dans le transport des passa-
gers, bois de construction, madriers, bois de chauffage, animaux, effets,
marchandises et autres articles et produits entre les deux rives du dit
fleuve St. Laurent, de et aux stations de la dite compagnie à la Pointe-
Lévis et Québec susdites, et de tels autres vaisseaux et embarcations
de toute description qui pourront de temps à autre être engagés dans
le chargement et le déchargement du fer, bois de construction, rails,
fournitures de chemins de fer, machines ou tous autres matériaux et
effts. requis pour l'usage de la dite compagnie, et que tout
maître ou autre personne ayant la charge d'aucun bateau à
vapeur, vaisseau ou autre embarcation (autre qu'un bateau a vapeuis
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vaisseau ou autre embarcation appartenant à ou employé par la dite
compagnie de chemin de fer Grand Tronc du Canada pour les fins ci-
dessus, ou un vaisseau ou autre embarcation engagé dans le charge-
ment ou le déchargement d'effets pour l'usage de la dite compagnie
tel que susdit,) qui fera accoster tel bateau à vapeur, vaisseau ou em-
barcation ou placera tel vapeur, vaisseau ou embarcation le long d'au-
cune partie des fronts sur le fleuve St.-Laurent des dits quais ou des
pontons du débarcadère érigés entre eux, ou le long d'aucune partie
des glissoires en connexion avec eux, telles que ci-dessus désignées,
sans une permission par écrit signé, par le maître du havre, encour- Pénalité.
ra et paiera une amende n'excédant pas dix louis couiant, pour chaque
et toute contravention au présent règlement.

LXIV. Que tout le front sur le fleuve St. Laurent, et le côté sud- Quais affec-
ouest du quai, communément appelé et connu sous le nom de quai tés aux re-

i morqueurs.
d'Atkinson, situé dans le havre de Québec, seront et les mêmes sont
par le présent exclusivement appropriés à et pour l'usage et la commodité
des bateaux remorqueurs, ou vaisseaux mùs par la vapeur-et employés
pour touer des vaisseaux du havre de Québec jusqu'en mer et vice
versà ; et qu'aucun maître où autre personne ayant la charge d'aucun
navire on vaisseau (autre qu'un vaisseau remorqueur, ou vaisseau mû
par la vapeur et employé à touer des vaisseaux du h3vre de Québeç
jusqu'en mer et vice versd,) qui fera amarrer tel navire ou vaisseau -ou
placera tei navire ou vaisseau le long d'aucune partie du front
touchant au fleuve St.-Laurent ou du côté sud-ouest du dit quai, sans
permission par écrit signé, par le maitre du havre, encourra et paiera
une amende n'excédant pas dix louis courant pour chacune et toute Pénalité.
còntravention'au présent règlement.

LXV. Que toutes-les passerelles (gangways) requises par la loi pour comment se-
l'usage des passagers ou des personnes allant à bord ou revenant des ront arrêtés0 lespasserellesbateaux ou navires à vapeur employés au transport des passagers, des vapeurs
accostant à aucun des quais dans le havre de Québec, seront arré-portant des
tées a leurs extrémités par des cordages ou chaines attachées à des an- passager.
neaux de ýfer ou à des blocs en bois« -soit que tels bateaux ou navires-
à vapeur dereurent le long de tels quais ou le long de pontons ou au-
tres bateaüx ou navires à vapeur ; et le maitre ou la personne
ayanV charge d'aucun - tel. bateau ou navire à vapeur qui négli-
gera, aprés que ce règlement aura été mis en force; de se pourvoir de
telles passerelles retenues de -la manière; susmPntioimiée, cha-
que fois après telle arrivée et immédiatement après telle arrivée, sera, Pénalité.
pour chaque telle offense, passible d'une amende n'exdédant pàs'dix
louis courant.
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Passagelibre LXVL Que lorsque deux ou plusieurs bateaux ou navires à va-
réservé sur le
pont du va- peur employés au transport de passagers, et acostant à aucun des
peur près du quais dans le havre de Québec, seront sur le même rang à àucun des
q' Pur" dits quais, un passage libre et non interrompu de sept pieds et demi de
quer avec largeur, su.r huit pieds de hauteur sur le pont on.les ponts du bateau
ces du de- ou navire à vapeur ou des bateaux ou navires à vapeur placées

en dedans ou près de tel quais, sera donné et alloué à toute et
chaque personne ou personnes, aussi bien pour opérer le chárgement
et le déchargement que pour toutes autres fins de communication entre
le rivage et le bateau ou navire à vapeur ou les bateaux ou navires
à vapeur placés en dehors ; et tout maitre ou personne ayant la
charge d'aucun bateau ou navire à vapeur, ainsi placé ei dedans ou
auprès de tel'quai ou entre deux bateaux ou navires à vapeur se
trouvant sur le même rang comme susdit, qui refusera de donner ou
d'allouer tel passage, ou empêchera, embarrassera ou obstruera tel

Pénalité. passage, sera passible d'une amende n'excédant pas dix louis courant
pour chaque tel refus ou obstruction.

Quaisaffectés LXVII. Que tout le front, voisii du fleuve St.-Laurent, du quai
aux vapeurs maintenant la propriété de D. D. Young, et ci-Jevant connu sous le
ques. nom de quai de Munu, situé à l'endroit appelé Près-de-Ville, súr la

rive nord du fleuve St. Laurent, dans le liavre de Québec, et'borné du
côté est par la ruelle Smith et du côté ouest par la propriété du gou-
vernement communément connu sous le nom de Gunboat Wharf, se'a et
est par le présent exclusivement'affecté à l'usage et à l'accommode-
ment des steamers et navires à vapeur'transatlantiques venant au havre
de Québec, et tout le front, voisin'du fleuve St.-Lauint, du quai ap-
partenant aux commissaires du havre de Québec, conious le nom de
"quai de la Pointe-à-Carcy," situé sur la rive nord du fleuve St.-Lau-
rent, dans le havre de Québec, sera et il est par le présent 'exclusive-
ment affecte à l'usage et à l'accommodement des sieamers et navires
à vapeur transatlantiques venant au havre de Québec; et que tout
maître, ou autre personne,,ayant charge de quelque navire:oy vais-
seau autre qu'un steamer ou navire à vapeur transatlantique),_ qui
amarrera tel navire ou vaisseau, ou placera tel navire ou 'vaisseau le
long .de quelque partie du front -près du fleuve Saint-Laurent, du dit
quai, sans une permission par écrit signé, par le maître du havre, en-
courra et paiera une amende n'excédant pas dix louis courant,,apour
chaque let toute contravention au règlement ci-dessus.

ATTEN u qu'il est devemu néssaire de définir les limits d ette
padie du port de Québté, 'connue sous le nom de livie de Gas p t
de faire des règles et règlements pour le dit havre de Gaspé, en céo-
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quencé, il est par le prése'nt ordonné, 'statué et'décrété par la Maison
de la Trinité 'de Québec, coinme suit:

LXVII. Que le dit havre de Gaspé comprendra toute cette par tie de Limites du
hav re de Gas-

la Baie et du Båssin de Gaspé s'étendant depuis Sandy Beach d'uni côtée pé.
et la åace communérent appelée Watering Brook'de l'autre, ou côté
n ord, jusqu'à eau basse sur les bras nord-ouest et-sud-ouest.

LXIX. Que-le maître du havre de Gaspé placera tous les bâtiments te maître du
qùiviendront à Pl'avenirdans le dit havre de Gaspé ou dans une partie aae e'quiati 'venrot apé sta-
quelconque du dithavre, ou se haleront à l'un des quais situés dans les lionnera les
limites du dit havre,: et règlera l'ancrage, 'amarrage et le déplacement vaisseaux.

de tel bâtiment, et déterminera jusqu'à quel point-et dans quel cas les
capitainés et autres personnes ayant la charge de tels bàtiments se feront
place 'dans leurs positions respectives, et règlera toute contestation
qui pourra s'élever sur les questions ci-dessus. Et le capitaine ou autre
personne ayant la charge d'un bâtiment, qui refusera ou négligera
d'obéir au maRre &u havre dañs'tous on aucun des cas ci-dessus 'pré-
vus, èt tot garde-quai 'ou autre personne' ui'lui résistera ou lui fera
oppositiln dans 1exécution de ses devôirs, encourra our -toute et cha-
que telle öffèiise, giie Niende n'èxcÔdant pas dix louis èourant.

LXX. Que le capitaine ou la personne ayant la charge d'un bâti- Les écoutilles
met placé en ian ée, on seü le long d'un des quais du- dit hvrde vaisseaux,ý. 1 ý: 1 ý-) Mle -long des
de'spé, 'féra s'oi neusemit et'oiplètenment couvir les'écoutilles de qas dan ole
eu, sàiatu x, «res 'ectifi'ét de le ârs grillges, immédiateiment apès havre de Gas-

le tav .il.duŠà i eh t o~ 'di déchàf enieñt sui4diit"le~"cas, chaque être fermées
jour, et les laissera ainsi judi au tei ps où le travail recommencera en e rta
le imàtin sùivant, sous eine d'ruie amede' 'exdédant ý'as dix louis
courait, or chaque ,dntrvepti, i à ce èglement.

LN ."'Qie tous apitaines'ét pilotes òuautrès ýersonnésencharge il sera fait
de bâtVéiist situé dànâ le dit havýe d'Ghaspé, 'ii'lissëront tomber rapport aumat du ha-

es o âbles; eh féfôntde tsuite rapport, mrae esda-
pai'écrit, au 'ratre du havre, décrivant aussiu ien'que 'poséible la- cres, etc.,
situatif et le lieu'ù tëls'~nc e's, cainena s ou'èâbles' sëront tômbés oi r °oêt 0tombés die
a üti-é'éprdlö aus péinè d'une amende n'éxcédant'pas dix'louis vaisseaux

dans le havrecourant,voÙrchaq contavèntion au présedt'gle nënt. se Gaspé.

LXXIIQue toustrantres outpersonnes-ayant chargevde' vaisseaux Ancres, chai-
'dánf leit havxe7de Gasp&qui trouveront:ou, ramasseroù dë5s ancres nes et autres
oicralheou'autrescâbles ou'tonte ?autre chose, en doineront avischoses ramas-
"dants'ntemps aisonnable,;au malre-du hávre et'lui donneront une
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pèseront rap- description de tels ancres, chaînes ou autres câbles, ou autres choses
porLfes au
Inaitre du ainsi trouvées ou ramassées, sous une pénalité n'excédant pas dix louis
havre. courant.

Vrne sera pas LXXIIL Que toute personne qui jettera des ordures, des pierres
jeté d'ordu- ou des déchets d'une nature quelconque en bas des quais du dit havre
res, etc., sur
les débarca- de Gaspé, ou dans les bassins (docks) situés entre ces quais ou sur les
dsres, 'tc-, débarcadères, ou les passages ou les grèves dans les limites de la haute
dans le havre 0
de Gaspé. et basse marée, ou dans toute autre partie du dit havre, de manière à

nuire, obstruer ou gêner la navigation, encourra, pour chaque et tou-
te telle offense une amende n'excédant pas dix louis courant, et fera
enleve' à ses propres frais les objets ci-dessus, aussitôt qu'elle en
aura verbalement reçu l'ordre du maître de havre, et encourra une
autre amende n'excédant pas dix louis courant, si elle ne les fait pas
enlever dans les vingt-quatre heures après que tel avis en aura été
donné.

Les débarca- LXXIV. Qie toute personne qui obstruera les débarcadères ou
dères dans leréserves du dit havre de Gaspé, de bois de construction, mâts, billots
havre de
Gaspé ne de- ou radeaux, de manière à en intercepter le passage libre et non inter-
vront pas, rompu, et les communications sur les dits débarcadères, encourra une
être obstrués.

amende n'excédant pas dix louis courant.

Les vapeurs LXXV. Que tout bateau à vapeur ou navire à vapeur employé au
aux quais trans ort des passagers, accostant à l'un des quais du dit havre de
dans le havre rn r
de Gaspé de- Gaspé, sera muni d'un pont-volant ou passerelle, exclusivement al'usa-
vront avoir ge des passagers'ou des personnes venant de ou allant à bord de tel
des ponts-vc- g e d
lants pour bateau à vapeur, ou navire à vapeur, et tout tel pont-volantou passe-
'usage des relle sera fait de madriers de quatre pouces d'épaisseur, et de trois jieds
pasbagers.

de largeur, et garni de chaque côté de garde-corps en cordes, du bateau
ou navire jusqu'au quai, soutenus par des appuis de bois ou de fer de pas
moins de trois pieds de haut; et la nuit il sera placé une.lumière à
l'une des extrémités ou à un.endroit quelconque du dit pont-volant ou
passerelle, de manière à ce qu'elle puisse être vue distinctement du quai

Avec une lu- et du bateau à vapeur ou navire à vapeur; 'et le capitaine ou là per-
mièrela nui' sonne en charge de tel bateau à vapeur ou navire à vapeur qui

négligera, après que cet ordre aura commencé à avoir effet, d'avoir un
pont-volant ou passerelle de la nature ci-dessus mentionnée, de tel
bateau ou navire à vapeur, dont il aura la charge, à tel quai, à
chaque arrivée et immédiatement après son ,arrivée, encourra pour
toute telle négligence une amende n'excédant pas dix louis courant; ;et
tout capitaine ou personne en charge de tel navire ou bateaujà
vapeur qui négligera d'éclairer le dit pont-volant, la nuit, tel qu'ordonné
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ci-dessus, encourra pour chaque telle négligence une amende n'excé-
dant pas dix louis courant.

LXXVI. Que dans les quarante-huit heures qui suivront son arrivée Les vais-
dans le dit havre de Gaspé, tout vaisseau devra désarmer son bâton de seaux dans le

havre de
foc et son bâton de clin-foc de manière à ce qu'ils ne dépassent pas de Gaspé de-
plus de trois pieds le bloc de' son beaupré et ils devront rester dans 'rort désar-mer leurs
cet état jusqu'à ce que le dit vaisseau soit sur le point de mettre à la bMtons de
voile; et qu'il ne sera permis à aucun vaisseau dans le dit havre de oc et de clin-

Gaspé, de sortir son bâton de clin-foc jusqu'à ce qu'il soit chargé et à
l'ancre au large, sous peine d'une amende n'excédant pas dix louis
courant, recouvrable sur le capitaine ou la personne en charge de tel
vaisseau pour chaque contravention à aucun de ces règlements.

LXXVII. Qu'il sera du devoir du maître du havre de faire exécuter Devoirs du
maitre dutant les dispositions du dit acte du parlement dela province du Canada hared

passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, que les statuts,
règlements et ordres de cette corporation, en ce qui a rapport au port
de Québec.

LXXVIII. Qu'il sera également du devoir du maître du havre, de Le maitre du
demander au capitaine ou à la personne en charge de tout bâtiment hra e tan-
venant dans le havre de Québec, le tirant d'eau et le jaugeage de tel d'eau et le
navire ou. bâtiment, et d'entrer ceux-ci dans un livre tenu par lui-dans nnaque va
son bureau, pour cet objet, et devant servir de renseignement à qui il seau.
appartiendra.

LXXIX. Qu'il sera du devoir de l'huissier de cette corporation, lors- Devoirs de
qu'il ne sera pas employé à remplir les devoirs qui lui sont spécialement l' husser a
imposés par le dit acte du parlement de la province. du Canada, passé tioni.
dans la douzième année du règne de !Sa Majesté, de surveiller les ba-
teaux à vapeur, les navires à vapeur, et les'grèves du' havre de Qué-
bec, et de faire rapport aumaitre du havre de toute contravention aux
statuts, règlements et ordres de cette corporation à cet égard.

LXXX. Que le greffier et le trésorier de cette corporation rempliront Devoirs du
respectivement les devoirs attachés à leurs charges respectives. greffier et tré;

sorier.

LXXXI. Que les honoraires suivants seront reçus dans'les poursui- Tarif d'hono-
tes intentées devant la Maison de la Trinité de Québec, et pour livrer et raires.
enregistrer les commissions des pilotes, et pour les autres objets y men-
tionnés, savoir :
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PAR L'AVOCAT.

Pour comparution comme conseil à la procédure et l'audition d'une
poursuite intentée devant la Maison de la Trinité de Québec, par l'avo.
cat du demandeur ou plaignant, un louis et cinq chelins .courant, et
par l'avocat du défendeur, un louis et cinq chelins courant, et le méme
honoraire d'un louis et cinq chelins courant, pour comparution comme
conseil pour ou contre une personne quelconque, dans toute autre pro-
cédure devant la Maison de la Trinité de Québec.

PAR LE GREFFIER.

Pour chaque sommation, deux chélins courant.

Pour chaque copie de sommation, six deniers courant.

Pour l'entrée de chaque action ou poursuite, un chelin et trois de-
niers courant.

Pour l'entrée d'un jugement dans chaque cause, trois chélius cou-
rant.

Pour la copie d'un jugement, si requise, deux chelins courant.

Pour chaque subpæna, un chelin courant.

Pour chaque copie de subpæna, six deniers courant.

Pour copie de tout document de bureau, y compris le ;certificatpà
raison de six deniers pour chaque 'cent mo:s.

Pour chaque mandat d'exécution ou capias, deux chelins courant.

Pour chaque cautionnement d'appel, cinq chelius courant.

Pour faire et transmettre tout régistre, en sus des copies de bureau
de tout document nécessaire, cinq chelins courant.

Pour enregistrer les commissions de pilote obenues antérieuremeht
à la passation du statut provincial, 12 Victoria, chapitre .114, y.inclusle
signalement endossé sur la commission, cinq chelins coui aut chaque.

Pour enregistrer et livrer les no'uvelles commissions en' vertu&des
dispositions du statut provincial, 12 Victoria, chapitre 114 inclhisle
signalement sur le dos de la commission, vingt chelins courant chaque.
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PAR L'HUISSIER.

Pour signification:de toute sommation à chaque défendeur, deux
chelins courant.

Pour chaque rapport de la signification d'une sommation, un chelin
courant.

Pour la s.ipificatiàn de chaque subpona à un, témoin, deux. chelins
courant.

Pour le rapport de la signification d'un .subpæna, un chelin courant.

Pour dépenses de voyage, s'il sort des limites de la cité, dix. deniers
courant paamille.

Pour la saisie de biens et effets non compris les frais de route, mais y
compris tous les autres troubles incidens, sept chelins et demi courant.

Pour la vente de biens et effets, non comprislesfrais de rouLe ,et'les
autres déboursés pour annonces dans les papiers-nouvelles sept çhe-
lins et six deniers courant.

Pour arrêter une personne sur un capias ou mandat d'arrêt sept che-
lins courant.

Pour li signification de. tout mandat, procédure ou avis, non ci-dessus
mentionné,; deux chelins couran.t.

Pour le rapport de la signification de tout tel mandat,: procédure ou
avis, un chelin courant.

205,



ORDRES EN CONSEIL.

Marine et Pécheries.

EXTRAIT DE L'ACTE 27 ZT 28 VICT., ciua. 13.

Règles à suivre pour prévenir les abordages.

PRÉAMBULE, section 2. Les règles suivantes, qui ont rapport aux feux, signaux
en temps de brume, à la roate, et aux trains de bois, s'appliquent aux rivières,
lacs et autres eaux navigables en cette pr:ovince, et retombent sous la juridiction
de ces lois.

ART. 1. Tout navire à vapeur ne marchant qu'à l'aide de ses voiles est consi-
déré comme navire à voiles, et tout navire'à vapeur dont la machine est en mou-
vement, quelle que soit sa voilure, est-considéré comme navire à vapeur.

Règles relatives aux frux.

ART. 2. Les feux ci-dessous mentionnés, à l'exclusion de tous autres, doiven t
être portés par tous les temps entre le coucher et le lever du soleil. .

ART. 3. Les navires à vapeur, lorsqu'ils sont en marche, portent les feux ci-
après:

(a) En téte du mdt de misaine, un feu blanc placé de manière à fournir un
rayonnement uniforme et non interrompu dans tout le parcours-d'un arc horizon--
tal de vingt quarts du compas, qui se compte depuis l'avant jusqu'à deux quarts..
en arrière du travers de chaque bord, et d'une portée telle qu'il puisse être visible
à cinq milles au moins de distance, par une nuit sombre, mais sans brume,

(b) A tribord, un feu vert établi de façon à projeter une lomière uniforme et
non interrompue sur un arc horizontal de dix quarts du compas, qui est compris
entre l'avant du navire, et deux quarts sur l'arrière du travers à tribord, et d'une
portée telle qu'il puisse être visible à deux milles au moins de distance, par une
nuit sombre, mais sans brume.

(c) A babord, un feu rouge construit de façon à projeter une lumière uniforme
et non interrompue sur un arc herizout-al de dix quarts du compas, qui est com-
pris entre l'avant du navire, et deux quarts sur l'arrière du travers à babord, et
d'une portée telle qu'il puisse être visible à deux milles au moins de distance, par
une nuit sombre, mais sans brume.

(d) Ces feux dG côté sont pourvus, en dedans du bord, d'écrans dirigés de
l'arrière à l'avant, et s'étendan t à au moins trois pieds en avant de la lumière, afin
que le feu vert ne puisse être aperçu de babord avant, et le feu rouge de tri-
bord avant.

ART. 4. Les navires à vapeur, quand ils remorquent, doivent, indépendam-
ment de leurs feux de côté, porter deux feux blancs verticaux, en tête de mât, qui
servent à les distinguer des autres uavires à vapeur; ces feux sont semblables au
feu unique de tête de mât que portent les navires à vapeur ordinaires.
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ART. 5. Les bâtiments à voiles, lorsqu'ils font route à la voile ou en remorque,
portent les mêmes feux que les bâtiments à vapeur en marche, à l'exception du
feu blanc du mât de misaine, dont ils ne doivent jamais fair e usage.

ART. 6. Lorsque les bâtiments à voiles sont d'assez faible dimension pour que
leurs feux verts et rouges ne puissent pas être fixés d'une manière permanente par
le mauvais temps, ces feux sont néanmoins tenus allumés sur le pont, à leurs
bords respectifs, prêts à être montrés instantanément à tout navire dont on consta-
terait Papproche, et assez à temps pour prévenir l'abordage ; ces fanaux portatifs,
pendant cette exhibition, sont tenus autant en vue que possible, et présentés de
telle sorte que le feu vert ne puisse être aperçu de babord avant, et le feu rouge
de tribord avant; les fanaux sont peints extérieurement de la couleur du feu qu'ils
contiennent et doivent être pourvus d'écrans convenables.

ART. 7. Tous bâtiments, tant à voiles qu'à vapeur, mouillés dans une rade,
dans un chenal ou sur une ligne fréquentée; portent un feu blanc placé à l'endroit
le plus visible, à une hauteur qui n'excède pas vingt pieds au-dessus du plat-bord,
dans un fanal rond de dix pouces de diametre, et projetant une lumière uniforme
et non interrompue tout autour de l'horizon, à la distance d'au moins un mille.

ART. 8. Les bateaux-pilotes à voiles ne sont pas assujétis à porter les mêmes
feux que ceux exigés pour les autres navires à voiles; mais ils doivent'avoir, en
tête de mât, un feu blanc visible de tous les points de l'horizon, et, de plus,
montrer un feu intermittent de quart-d'heure en quart-d'heure.

ART. 9. Les bateaux de pêche non pontés, et, tous les autres bateaux égale-
ment non pontés, ne sont pas tenus de porter les feux de côté: exigés pour les,
autres navires; mais ils doivent, s'ils ne sont pas pogrvus de .sembjab;es feux, se
servir d'un fanal muni sur l'un de ses côtés d'une glissoire verte, et sur l'autre
d'une glissoire rouge, 'de façon qu'à l'approche d'uii navire ils puissent montrer
ce fanal en temps opportun pour prévenir l'abordage, en ayant soin que le feu
vert ne puisse être aperçu de babord, et le feu rouge de tribord

Les navires de pèche et les bateaux non pontés, qui sont à l'ancre,-ou qui,
ayant leurs filets dehors, sont stationnaires, doivent montrer un feu blanc.

Ces mêmes navires et bateaux peuvent, en outre, faire usage d'un feu visible
à de courts intervalles, s'ils le jugent convenable.

Signaux en temps de brume.

ART. '10. En temps de bruine, de jour comme de nuit, les navires font enten-
dre les signaux suivants, toutes les cinq minutes au moins, savoir:

(a) Les nayires~ vapeur enmarche, le. son du sifflet à vapeur, qui est placé
en avaut de la cheminée,à une hauteur de huit pieds au-dessus du pont

(b) Les bâtiments à voiles, lorsqu'ils sont en marche, font usage d'un cornet;
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(c) Les bâtiments à vapeur et à voiles, lorsqu'ils ne sont pas en marche, font
usage d'une cluche.

Règles relatives d la route.

ART. i. Si deux navires, à voiles se rencontrent courant l'un sur l'autre,
directement ou à peu près, et qu'il y ait risque d'abordage, tous deux viennent
sur tribord, pour passer à babord lun de l'autre.

ART. 12. Lorsque deux:navires à voiles font des routes qui se croisent et les.
exposent à un abordage, s'ils ont des amures différentes, le navire qui a les amu-
res à babord manouvre de manière à ne pas gêner la route de celui qui a le vent
de tribord; toutefois, dans le cas où le bâtiment qui a les amures à babord.est au
plus près, tandis que l'autre a du largue, celui-ci doit manoeuvrer de manière à
ne pas gêner le bâtiment qui est au plus près ; mais, si l'un d'eux est vent arrière
ou s'ils ont le vent du même bord, le navire qui est vent arrière ou qui aperçoit
l'autre sous le vent, manouvre pour ne pas gêner la route de ce'dernier navire.

ART. 13. Si deux navires sous vapeur se rencontrent courant l'un sur l'autre,
direciement ou à peu près, et qu'il y ait risque d'abordage, tous deux viennent sur
tribordl, pour passer à babord l'un de l'autre.

ART. 14. Si deux navires sous vapeur font des routes qui se croisent et les
exposent à s'aborder, celui qui voit Pautre par tribord manouvre de manière à ne
pas gêner la route de ce navire.

ART. 15. Si deux navires, l'un à voiles, l'autre sous vapeur, font des routes qui
les exposent à s'aborder, le navire sous vapeur manoeuvre de manière à ne pas
gêner la route du navire à voiles.

ART. 16. Tout navire sous vapeur, qui approche un autre navire, de manière
qu'il y a risque d'abordage, doit diminuer sa vitesse, ou arrêter et marcher, en
arrière, s'il est nécessaire ; tout navire sous vapeur doit en tempsde brume avoir.
une vitesse modérée

ART. 17, Tout navire qui en dépasse un autre gouverne de maniêre à ne pas
gêner la route de ce dernier.

ART. 18. Lorsque, par suite des règles qui précèdent, lun des deux bâtiments.
doit manouvrer de manière à ne pas gêner l'autre, celui-ci poursuivra sa route,
mais doit néanmoins subordonner sa manouvre aux règles énoncées à l'article
suivant.

ART. 19. En se conformant aux règles qui précèdent, les navires doivent tenir
compte de tous les dangers de la navigation.; ils auront égard-aux circonstances
particulières qui peuvent rendre nécessaire une dérogdtion à ces règles, afinide'
parer à un péril immédiat.
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ArT. 20. Rien dans les règles ci-dessus ne saurait affranchir un navire, quel
qu'il.suit, ses armateurs, son capitaine, ou son équipage, des conséquences d'une
omission de porter des feux o, signaux, ou d'un défaut de surveillance convenable
ou, enfin, d'une négligence quelconque des précautions cômmandées par la pra-
tique ordinaire de la navigation ou par les circonstances particulières de la
situation.

Trains de bois.

ART. 21. Les trains de bois en marche on à l'ancre, dans des eaux navigables,
doivent tenir allumé un feu brillant depuis le coucher jusqu'au lever du soleil.;
tout train de boisqui suit la même route qu'un autre qui le précède,.doit naviguer
de manière à se tenir 'à vingt verges de distance de Pautre; et tout navire qui
rencontre ou dépasse un train de bois, doit manoeuvrer de manière à ne pas gêner
la route de ce train de bois.

Port de Sorel.

ART. 22. Les navires et bâtiments entrant dans le port de Sorel, ou en sortant,
doivent naviguer à babord, à moins des règlements contraires, de la Maison de la
Trinité de Montréal.

AR. 23, sec. 3. Navire embrasse toute espece : vaisseau ou bâtiment indique
toute espèce de navire marchant sans l'aide de rames: navire à vapeur, chaque
navire mû par la vapeur ou force motrice autre que celle de voiles ou de rames.
Patron ou armateur, signifie le noliseur ou affréteur d'un navire de la na-vigation
duquel il a le contrôle.

Sec. 5. L'amende, pour chaque défaut, ne sera pas moins de vingt piastres et
de pas plus de deux cents piastres.

Sec. 10. Les navires étrangers dans les eaux ca'nadiennes, en matières d'abor-
dages, sont liés par les règles de cet acte.

Devoir des maitres, etc.

Sec. 11. En cas d'abordage de deux navires, il sera du devoir de la personne
en charge de chaque navire de rendre à l'autre navire, à son capitaiie, équipage
et passagers (s'il y en a), toute assistance possible et nécessaire, et les sauver du
danger causé, et en cas où elle manquerait à le faire, et en l'absence de preuve du
contraire, il. serait considéré comme causé par son acte injuste, etc.

CÉDULE.

Les diagrammes suivante sont'destinés à illustrer l'emploi des feux que doivent
porter les bâtinients, sous l'autorité de l'acte ci-dessus, et la matière en la-
quelle ils indiquent au bltimant qui les aperçoit la position et la description
du bâtiment qui les porte.

14
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PREMIRiEPMENT.--Quand les deux feux, vert et rouge sont aperçus:

A aperçoit en avant un feu rouge et un fpu vert ;-A sait qu'un bâtiment
l'approche en courant dans une direction tout-à-fait opposée à la sienne, comme B;

Si A aperçoit un feu blanc de tête de mât au-dessus des deux autres, il sait
que B est un bâtiment à vapeur.
DEuxIliWEMENT.-Quand le feu rouge, et non le vert, est aperçu: A voit un feu

rouge en avant ou sur le bossoir ;-A sait que ou, 1, navire l'approche par son
bossoir de babord, comme B;

ou, 2, qu'un navire le croise à babord dans une direction quelconque) comme D D D.
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Si A voit un feu blanc de tête de mât au-dessus du feu rouge, A sait que le
navire est un bâtiment à vapeur, et qu'il l'approche dans la même direction,
comme B, ou qu'il le croise à babord, dans une direction quelconque comme D D D.

TRoIsIÈMExmNT.-Quand le feu 'vert, et non le rouge, est aperçu: A voit un-feu
vert en avant ou sur le bossoir ;-A sait que ou, 1, un navire l'approche par
le bossoir de tribord, comme B;

ou, 2, qu'un navire le croise à tribord dans une direction quelconque, comme D D D

Si A aperçoit un feu blanc de tête de mat au-dessus du feu vert, A sait que
le navire est un bâtiment à vapeur, et qu'il l'approche dans la même direction
que B, ou qu'il le croise à tribord dans une direction quelconque, comme D D D.
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S TA T U T S,

ORDMES, RÈGLES ET REGLEMENTS

DE LA

MAISON DE LA TRINITÉ DE MONTRÉAL.

L ES maître, député-maître 2t gardiens de la Maison de la Trinité de
Montréal, dûment assemblés en la dite cité, mercredi, le quin-

zième jour de février, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante, en vertu de l'autorité qui leur est conférée dans et par un
acte de la législature de la province du Canada, fait et passé dans la
douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour
ab:-oger un certain acte et une ordonnance y mentionnée, concernant
la Maison de la Trinité de Montréal, et pour en amender et refondre
les dispositions, " ordonnent, et il est par le présent ordonné:

statute, rò- Section 1.-Que tous les ordres, règles et règlements de la Maison de
gles et règle la Trinité de Moutréal, maintenant en foi-ce, ou qui peuvent avoir étéinintS do, la-é 

o u siMaison du la ci-devant faits. seront et sont par les présentes révoqués.
Triniilé de '
Montréal, Et il est de plus ordonné et statué par l'autorité susdterévoqué$.

Les maîtres Section 2.-Que tout maître ou personne en charge d'un vaisseau,de vai£seaux arrivant dans le port de Mon tréal, fera le rapport de l'arrivée de tel
port de leur vaissean, aussitôt après son arrivée, à la Maison de la Trinité de
arrivée à Il Montréal, sous une pénalité n'excédant pas dix livres pour toute etl~iaison de la
Trinité, chaque offense.

Mfouill1ge Section 3.-Qu'aucun pilote, maître ou personn?, en charge d'un
des vaisseaux vaisseau à l'ancre dans aucune partie du port de Montréal dans lad ins le havre . .
de Montréal. juridiction de la Maison de la Trinité de Montréal, ne mouillera tel

vaisseau de manière à empêcher le passage libre et non interrompu
des autres vaisseaux, ou l'accès libre et sûr à tout ,quai que ces
vaisseaux fréquentent ordinairement, sous une pénalité n'excédant
pas dix livres.

Les 1umières, ' Section 4.-Que si, par accident ou autrement, aucun vaisseau ousous, etc., radeau, ou autre embarcation quelconque, ehdommage, dérangeseront repla- .JJAje nomgdrne
cées, si on les emporte ou .étruit quelque lumière flottante, phare, bouée, fanal, ou
détruit. autre signal, placé ou qui 1î. sera, dans aucune partie du port de
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Montréal, ou à terre, sous la juridiction et le contrôle de la Maison de
la Trinité de Montréal, le maître ou la personne en charge de tel
vaisseau ou embarcation, ou le maître ou la personne en charge, pro-
priétaire, consignataire ou l'agent : de tel radeau, les réparera conve-
nablement, s'ils sont endommagés, ou les replacera, s'ils sont dérangés,
emportés ou détruits, dans l'espace de quarante-huit heures, à ses
propres frais et dépens, et, à défaut de ce faire, encourra une pénalité
n'excédant pas dix livres, et une autre semblable pénalité par chaque
vingt-quatre heures ensuite durant lesquelles ils n'auront pas été re-
placés.

Section 5.-Que le maître ou la personne en charge d'un vaisseau, Le lest, les
du bord duquel soit du lest, du charbon., des cendres, du fraisil, ou cendres, etc.,

ne seront pas
autre chose que ce soit, qui pouri ait être nuisible ou injurieux à la na-jetés dans les
vigation, aurait été jeté dans les eaux navigables, dans les limites d eaux naviga-

la 0 1 .bles.
la juridiction de la Maison de la Trinité de Montréal, mais plus parti-
culièrement dans le lac St. Pierre, ou dans ou près dt-s havres et dé-
barcadères suivants, savoir : Montréal, Longueuil, Berthier, Sorel.
Port St. François, Trois-Rivières, Batiscan, Chambly et St. Jean, à ou
prés aucun quai ou place de débarquement, encourra une pénalité
n'excédant pas dix livres pour toute et chaque offense.

Section 6.-Qu'en vue de ne point obstruer la lumière du phare supé- Les vais-
rieur, à Repentigny, nul vaisseau ne mettra à l'ancre ou n'amarrera seaux, etc.,

ne mouille-vis-à-vis le village de Repentigny, entre les dites lumières et la maison ront pas
jaune connue sous le nom de maison de Lachapelle, sous une pé.entrele phare

ýSupérieur etnalité n'excédant pas dix. livres, qu'encourra le maître, pilote ou per- la maison.de
sonne en charge, le propriétaire ou l'agent de tel vaisseau pour toute Lachapelle,
et chaque offense. Repentigny.

Section 7.-Que nul vaisseau ou radeau, soit en marche ou en dérive, Les vais-
ne laissera trainer son ancre, sous une pénalité n'excédant pas dix li- eaux et ra-deauxne tral-
vres, qu'encourra le maître, le pilote ou la personne en charge, le pro- neront pas
priétaire ou l'agent de tel vaisseau ou radeau pour toute et chaque of- leurs ancres.
fense;

Section 8.-Que toute persoine ou personnes qui, au moyen le pier- Les eaux na-
res; vidanges, ordures, plançons, billots, douves, radeaux ou trains de vigables ne
bois, débris de steamers'ou autres vaisseanx, obstrueront la partie navi- n pasde seamrs u atresvaiseax ostrobstruées.
gable du fleuve St. Laureit, la rivière Richelieu, la rivière Yamaska,
le passage appelé" 1 Doré," le chenal du Moine, ou autres eaux.na-
vigables, dans lées lifiites de la juridiction de la Maison de la Trinité
de Montréal, du aucuns havres, ruisseaux, entrées ou grèves dans les
dites limites, ou nuisent en aucune autre manière à la navigation, en-
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courront une pénalité n'excédant pas lix livres pour toute et chaque
offense, et une autre semblable pénalité si elles négligent ou refusent
d'enlever ou de faire enlever aucune telle nuisance ou obstruction,
sous rdix jours, après en avoir été requis par le régistrateur ou autre
officier au service ou à l'emploi de la Maison de la Trinité de Mont-
réal, et une autre semblable pénalité pour chaque dix jours ensuite
durant lesquels telles nuisances ou obstructions ne seront pas enlevés.

Pers nne ne Section 9.-Que tou tes personnes qui troubleront le régistrateur ou
troublera lae
régistrateur tout autre officier au service ou à l'emploi de la Maison de la Trinité
ou autre offm- de Montréal, dans l'exécution des devoirs qui lui ou leur sont prescrits
decr de la
Maison de la par les présents règlements, encourront une pénalité n'excédant pas
Trinité. dix livres.

Règlenents concernant les Pilotes.

Aucun pilote Section 1 0.-Qu'aucun pilote ne prêtera sa commission à qui que ce

®mmites soit, ou ne s'en dépossédera sous aucun prétexte quelconque, sous une
pénalité n'excédant pas:dix livres pour toute et chaque offense.

Et n'agira Section i I.-Qu'aucun pilote ne prendra la charge d'aucun vaisseau,que d'après comme pilote, autrementqu'il n'est autorisé à le faire par sa commissionson autorisa-
tion. sous une pénalité n'excédant pas dix livres.

Il se pour- Section 12.-Que tout pilote se pourvoira d'une copie en langues
voira d'uneO anglaise et française de l'ordonnance ou des ordonnances passées parcopie dés or-
donnances la Maison de la Trinité de Montréal, et la gardera par devers lui du-
de la a o rant l'accomplissement de son devoir, en donnera communication au

maître ou personne en chaige du vaisseau à bord duquel il agira
comme pilote, afin que tel maître ou personne en charge, pendant que
le dit pilote sera en charge de tel vaisseau, agisse en conséquence,
sous une pénalité n'excédant pas dix livres.

Il ne déso. Section 13.-Qu'aucun pilote ne désobéira aux sommations de la
béira aux Maison de la Trinité de Montréal, sous une pénalité n'excédant pas dixsommations
de la Maison livres; et aucun pilote, sous les ordres de la Maison de la Trinité de
de la Trinité. Montréal, le s'absentera avant qu'il ait été entièrement déchargé,

sous une autre semblable pénalité.

S'il n'est pas Section 14.-Que tout pilote, étant à Montrèal, et n'étant pas engagé
engagé, il
prendra à piloter de là quelque'vaisseau, devra, sur l'ordre du régistrateur ou
charge de - du maître, du député-maître au d'aucun des gardiens de la Maison de
tout va i stau
en besoin la Trinité de Montréal, se rendre à bord et prençire la charge d'aucun
d'un pilote. vaisseau ayant besoin d'un pilote, et y rester en charge, suivant la

teneur de la réquisition qui lui en aura été faite, sous une pénalité
n'excédant pas dix livres.
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Section 15.-Que tout pilote, lorsqu'il en sera requis par un ordre Lorsqu'il en
signé du maître, député-maitre, ou du régistrateur de la Maison de la ®r requis,

il prendra
Trinité de Montréal, se rendra à bord et prendra charge de tout vais- charge de
seau d'aucune description au service de Sa Majesté ou au service de la touS vasté

province, et restera en charge suivant la teneur de tel ordre, sous une
pénalité n'excédant pas dix louis.

Section 16.-Que lorsqu'un pilote se sera rendu à bord, ou aura il s'acquit-
convenu avec le propriétaire ou le commandant d'aucun vaisseau n'é- tera de ses

obligationis
tant pas au service de Sa Majesté ou à celui de la province, ou avec un envers le
agent de tel vaisseau, d'agir comme pilote, il s'a cquittera de sa part des commandant0 de tout vais-
obligations d'après leur teneur, sujet néanmoins à tels ordres qu'il seau non au
pourra recevoir de la Maison de la Trinité de Montréal, sous une service de Sa

pénalité n'excédant pas dix livres. Majesté.

Section 17.-Que tout pilote qui s'engagera à piloter un vaisseau du Il donnera
havre de Montiéal à Québec, ou à aucun lieu intermédiaire, en donnera avis de son

dpart et de
avis personnellement, ou par écrit, au régistrateur de la Maison de là son arrivée.
Trinité de Montréal, avant son départ, et donnera un semblable avis
à son arrivée à Montréal, après avoir piloté un vaisseau montant le
fleuve, sous une pénalité n'excédant pas dix li.vres.

Section 18.-Que tous pilote qui aura pris charge d'un vaisseau allant Tout pilote
de Montréal à Québec, restera à bord jusqu'à ce que tel vaisseau ait été ayant lade Mn « réalà Qubeccharge d' un
bien amarré et mis en sûreté à la satisfaction du maître ou de la per- vaisseau de
sonne en charge, sous une pénalité n'excédant pas dix livres. ntré à

tera à bord
jusqu'à ce
que tel vais-
seau soit mis
en sûreté.

Section 19.-Que tout pilote ayant la charge d'un vaisseau qu'il aura Tout pilote
piloté dans le havre de Montréal, devra rester à bord de tel vaisseau ayant la
l'espace d'une heure après 'que tel vaisseau aura été mis en sûreté ou asrsgeau de
amené le long d'un des quais, à moins qu'il n'en soit déchargé plus tôt.Québec à0 rgMontréal, res-
par le maître, propriétaire ou personne en charge, sous une -pénalité tea r rd
n'excédant pas dix livres. une heure

après que le
vaisseau
aura été mis
en sûreté.

Section 20.-Que tout pilote qui observera quelque changement dans Sides bouées,
les bancs de sable .ou-chenaux, ou que desbouées, marques ou lumiè. etc., ont été

dérangées, ilres flottantes ont été mises en dérive, ou ont été dérangées ou abattues donnera
ou que quelques-unes des lumières dans les phares ne sont pas couve- avis-
nablement allumées, on donnera immédiatement avis, soit personnel-
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lement ou par écrit, au régistrateur de la Maison de la Trinité de
Montréal, sous une pénalité n'excédant pas dix livres.

Il ne deman- Section 21.-Que tout pilote, qui demandera ou recevra, pour le pi-
dera rien au-lotage d'un vaisseau, une somme plus élevée que celle qui lui estdelà de ce OD

que la loi lui accordée par la loi, encourra une pénalité n'excédant pas dix livres.
accorde.
Il ne cachera * Section 23.-Que tout pilote ou apprenti- pilote qui sera trouvé à
aucun mate- aider on à assister à cacher aucun matelot ou apprenti, légalement en-lotou ap-
prenti. gage à un commandant de vaisseau, ou à faciliter, en aucune ma-

nière, la désertion d'un matelot ou apprenti légalement engagé, en-
courra une pénalité n'excédant pas dix livres.

S'il est deux Section 24.-Que tout pilote licencié, qui sera ci-après deux années
ans sans agir, consécutives et entières sans agir comme pilote, (à moins que ce ne
il perdra sa0
commission. soit par maladie, absence inévitable, on avec la pei-mission spéciale de

la Maison de la Trinité de Montréal,) sera passible d'une amende de
dix livres, et d'une autre semblable pénalité par chaque année addi-
tionnelle qu'il passera sans agic comme pilote; pourvu toujours
que tout pilote licencié qui aura été deux ans sans agir comme pilote,
et qui dans le cours de ces deux années aura donné avis au régistra-
teur de la Maison de la Trinité, qu'il désire cesser d'agir comme pi-
lote, perdra sa commission, mais n'encourra pas la pénalité.

Il se compor- Section 25.-Que tout pilote qui se comportera d'une manière in-

tertsbrc convenante ou ne sera pas strictement tempérant et sobre quand il sera
en devoir, ou qui n'emploiera pas tout le soin et la diligence possibles
pour la conservation de tout navire ou vaisseau confié à ses soins, (qu'il
soit à la remorque d'un vapeur ou non,) ou qui ne fera pas tout en
son pouvoir pour éviter qu'il ne fasse du dommage à d'autres vaisseaux,
encourra, pour toute et chaque telle offense, et paiera une amende n'ex-
cédant pas dix livres.

Il donnera Section 26.-Que tout pilote qui sera à bord d'un vaisseau, du bord
avis s'il aété duquel il aura é.é jeté dans les eaux navigables, dans la juridiction dejeté du lestaà jet nabs
l'eau. la Maison d,- la Trinité de Montréal, quelque lest ou autre chose que

ce soit, et qui négligera ou refosera d'en informer le régistrateur de la
Maison de la Trinité de Montréal, aussitôt après son arrivée dans le
havre de cette cité, ou tout pilote qui aura vu commettre l'offense ou
qui en aura eu connaissance, et qui négligera ou refuserad'en donner-
information comme il est ci-dessus ordonné de le faire, encourra une
pénalité n'excédant pas dix livres.

Section 22, révoquée.
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Section 27.-Que lorsqu'un cure-môle, appartenant aux commissai- Il donnera

res du havre, sera-employé dans le chenal,. vis-à.vis le havre de Mont- avis aue
réal, les pilotes ayant la charge de vaisseaux ne devront pas quitter
le havre sans auparavant donner avis, au bureau des commis-
saires du havre, de leur intention de ce faire, sous une pénalité n'ex-
cédant pas dix livres.

Règlements concernant les vapeurs.

Section 28.-Que tous vapeurs naviguant entre les limites de la juri- Tout vapeurý au ra des ca-
diction de la Maison de la Trinité de Montréal, (ceux qui se serviront lutesesà ses
de charbon pour.produire la vapeur exceptés,) auront une calotte ou tuyaux.
des calottes en toile métallique à leur tuyau ou tuyaux, (dont les
mailles ne seront pas de plus d'un quart de pouce carré,) qui seront fixés
au.bout du tuyau ou des tuyaux, de manière à empêcher les étincelles
d'en sortir lorsqu'ils seront accostés à aucun quai, ou quand ils appro-
cheront ou s'éloigneront de terre, ou lorsqu'ils remorqueront quelque
vaisseau ou vaisseaux dans aucune place, dans les limites de la juridic-
tion de la Maison de la Trinité de Mon tréal, sous une pénalité n'excé-
dant pas dii livres, qu'encourra le maître ou le propriétaire de tels
vapeurs.

Section 29.-Que tout vapeur, lorsqu'il naviguera dans les limites de ilrelentira
la Tinié de~îotréî, pr ue . sa marche en

la juridiction de la Maison de la Trinité de Montréal, par une épaisse mar de
brume, ralentira sa marche de moitié au moins, sous une pé- brume.
nalité n'excédant pas dix livres, qu'encourra le maître, la personne en
charge ou le propriétaire ou l'agent de tel vapeur pour toute contra-
vention à ce règlement.

Règlements pour les rivières Richelieu, Yamaska et le havre de Sorel.

Section 30. Qu'aucun pilote, maître -ou .personne en charge d'aucun Aucun vais-
vaisseau ou radeau, ne mouillera où n'amarrera tel vaisseau ou ra- eau ou ra-

deau, soit dans le fleuve.St. Laurent, dans les rivières Richelieu, Ya. mouillera
maska ou dans le chenal du Moine, ou dans aucune partie du havre de a,_S.Laurent,ý
Sorel, de manière à nuire au passage libre et non interrompu de tous les rivières
autres vaisseaux ou radeaux, ou à l'entrée ou sortie libre et sûre du dit Richelieu-etau te , Yamaska, ou
havre, ou à aucun ou.d'aucun quai auquel des vaisseaux vont ordinai- lè havre de
rement amarrer, sous une pénalité n'excédant pas dix livres, contre le Sorel, de manière à nuire
pilote, le maître, le propriétaire, l'agent ou la personne en charge. aux autres

vaisseaux ou
r4deaux.

Section .31.-Qu'aucun radeau mettra à l'ancre ou n'amarxeraplus bas, Aquelle dis-,
dansie havre de Sorel; que cent pieds au-dessus:du moulin à. farine, et tance

havre de
out et chaque rad:eau, sera, amarréà ou nîouillera .au côté, ouest -de la Sorel les ra-
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deau devront rivière, de manière à ne pas avancer dans le courant, au-delà de cent
.amarrer. cinquante pieds de la grève, sous une pénalité n'excédant pas dix

livres, qu'encourra le pilote, le maitre ou la porsonne en charge, le
proprifétaire ou l'agent de tel radeau ; et une autre semblable pénalité
ultérieure par chaque vingt-quatre heures subséquentes, durant les-
quelles tel radeau restera ainsi mouillé ou amarré.

Tous debris Section 32.-Que tous débris ou restes de vappurs ou d'autres vais-
de vapeurs
et autr s seanx, qui encombrent maintenant les grèves du havre de Sorel ou
vaisseaux des rivières Richelieu et Yamaska, et des chenaux appelés chenal du
dans les ri-
vières Biche- Moine et " le Doré," ou qui nuisent à la nàvigation des dites rivières,
lieu et Ya- chenaux ou havre, seront enlevés immédiatement après la passation

Shavare dans de ces règlements, sous une pénalité de dix livres, qu'encourra'le
Sorel, etc., maître de tels débris ou restes ; et une antre semblable pénalité par
devront être
enlevs, chaque dix jours pendant lesquels ces débris ou restes ne seront pas

enlevés.
Aucun ra- Section 33.-Qu'aucun radeau ne se mettra à l'ancre ou n'amarrera
deau ne
mouillera ou dans les rivières Richelieu et Yamaska, de manière à incommoder ou
n'amarrera obstruer le libre cours de la navigation des rivières, sous une pénalité

uimre a 'excédant pas dix livres, que le propriétaire, le maitre ou la personne
vigation les en charge encourra pour toute et chaque offense.
rivières Ri-
chelieu et
Yamaska.
Les bateaux Section 34.-Que tous bateaux à vapeur, partant à reculons du havre
à vapeur lais- de Sorel, pendant la nuit, auront à leur poupe une lumière rouge,sant le havre
de Sorel le visible au haut du mat de pavillon, et continueront de garder
soir, en sor- cette lumière jusqu'à ce qu'ils soient sortis de l'entrée du dit havre,tant a r<ocu-
Ions, devront sous une pénalité.u'excédant pas dix livres, contre le propriétaire, le
avoir une lu- l
mière visible, maître ou la personne en ayant charge, pour toute et chaque offense.

Les vapeurs Section 35.--Qu'aucun vapeur ou autre vaisseau, dans le havre de
n'accosteront
esuns conreSorel, aux risques, incon %énients et déteution de la malle et des autres
les autres, vapeurs, arrivant ou partant du dit havre, ne restera, entre le lever
dans -le havre

ere, qe et le coucher du soleil, à un amarrage extérieur, de manière à ce que
pour trans- deux vapeurs ou vaisseaux se trouvent accostés l'un contre l'autre à
border leurs

agaisonsu aucun quai, si ce n'est quand ils auront à transborder leur cargaison,
sous une pénalité n'excédant pas dix livres, qu'encourra le propriétaire,
l'agent, le maître ou la personne en charge de tel vapeur ou autre
vaisseau qui enfreindra ce règlement.

Les radeaux Section 36.-Que tous radeaux, montant la rivière Richelieu en
en remorque remorque, seront tenus au côté de tribord ou droit de la rivière, de ma-prendront le loqe sei
côté tribord. nière à laisser, en tout temps, un passage libre à tous autres vaisseaux

ou radeaux ayant soit à monter ou descendre la rivière, sous une pé-
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nalité n'excédant pas dix livres, pour toute et chaque offense, qu'en-
courra le propriétaire, le maître ou la person.ne en charge.

Section 37.-Qu'aucun vaisseau ou train de bois ne mettra à l'ancre Aucun vais-n'mreadns rvèeYm seau ou trainou n'amarrera dans la rivière Yamaska, 'plus près que six (6) arpents de bois ne
de la tête de l'île appelée "Ile de. Roche, " jusqu'à l'entrée du pas- mouillera
sage appelé "le Doré, " ni dans le dit plissage ou chenal appelé 'l lus pres

0 que six
Doré, " depuis son entrée jusqu'à la tète de l'ile appelée " lie Beau- arpents de la
chemin," sous une pénalité n'excédant pas dix livres, qu'encourra le e de '1he
pilote, le maître ou la personne en charge, le propriétaire ou l'agent,
et une autre semblable pénalité ultérieure par chaque vingt-quatre
heures subséquentes. durant lesquelles tels vaisseaux ou trains de bois
resteront ainsi mouillés ou amarrés dans ces dites places, en-contra-
vention à la présente section.

Section 38.-Q.e tous vaisseaux ou trains de bois, chaque fois qu'ils Les vais-
seront obligés de mettre à l'ancre ou'd'amarrer dans le deit passage ou "
chenal appelé " le Doré, " plus haut que la tête de l'île Beauchemin, bois mouille-
mettront à l'ancre et amarreront au côté nord du chenal, aussi près de rot au cotémettrontnord du che-
la rive que possible dans une ligne sériale, et pendant le temps qu'ils nal le Doré.
seront ainsi à l'ancre ou amarrés, ils auront leurs vergues apiquées, ou
dressés de Pavant à l'arrière, leurs arbres entrés en dedans, aussi loin
que possible, sous une pénalité n'excédant pas dix livres, qu'encourra
le pilote, le maître ou la personne en charge, le propriétaire ou l'agent
de tels vaisseaux ou trains de bois, et une autre semblable pénalité
ultérieure par chaque vingt-quatre heures subséquentes, durant les-
quelles tels vaisseaux ou trains de bois resteront ainsi mouillés ou
amarrés dans la dite place, en contravention à la présente section.

Section. 39.-Que le mot "vaisseau," dont il est fait usage dans les Règlement
réglements qui précèdent, sera entendu comme comprenant et dési.,d'interpréta-
gnant toute description de navire flottant ; et que le mot " propriétaire" o
comprendra et signifiera co-propriétaire ou propr étaires.

ANDREW SHAW, maître
W. BRISTOW, député.mraître,
Wm. EMONDSTONE, gardien,
. L. BEAUDRY, gardie,

T. MORLAND, gardien.
[L. S.I

E. D. DAVID,
Régistrateur, M. T. Mon tréal.
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Ordonnés, 21 mcrs 1861.
Sanclionnés, 18 avri/, 1861.
Publiés, 27 avril 186 1.

STATUTS, ORDRES, RÈGLES ET RÈGLEMENTS DE LA
MAISON DE LA TRINITÉ DE MONTRÉAL.

ITES maire, député-maître et gardiens de la Maison de la Trinité de
Montréal, dùment assemblés en la cité de Montréal, le vingt-et-

unième jour de mars, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent
soixante-et-un, en vertu de l'autorité qui leur est conférée dans et par
un acte de la législature de la province du Canada, fait et passé dans la
douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé "Acte pour abro-
ger un certain acte et une ordonnance y mentionés, concernant la
Maison de la Trinité de Montréal, et pour en amender et refondre les
dispositions," ordonnent, et irest par le présent ordonné

Tout radeau, Section 1.-Que tout radeau qui descendra la rivière, soit qu'il soitlorsqu'il arri-
vera vis-à-vis à la remorque d'un vapeur ou autrement, devra, en arrivant vis-à-vis
l'ile aux Rai- l'ile aux Raisins, laisser le chenal des vaisseaux, et prendre le chenalsins, devra
laisser le droit indiqué par deux fanaux (beacons) sur l'ile à la Pierre, conser-
chenal des vant les dits fanaux en ligne et passant au sud des bouées qui y ont été
vaisseaux.

placées pour montrer le chenal des radeaux, sous une pénalité n'excé-
dant pas dix louis, qu'encourra le proprié taire, maître ou personne en
charge du vapeur qui aura ainsi le radeau à sa remorque, ou contre
le propriétaire, maître ou personne en charge du radeau, qui contre-
viendra à ce règlement.

Le nom du Section.-Que tout radeau naviguant dans les limites de la juridie-
propriétaire tion de la Maison de la Trinité de Montréal, devra avoir le nom de son
devradeau propriétaire, ou les noms de ses propriétaires lisiblement peint ouvra tre l- peints, en lettres de lias moins de dix-huit pouces de long, des deux
peint sur une cotés d'une planche qui ne devra pas avoir moins de cinq pieds de haut,
planche po- et attachée à la cabane ou autre place permanente du radeau, de ma-
sée sur le nière à pouvoir être distinguée facilement, sous une pénalité n'excé-
radeau. dant pas dix louis contre le propriétaire, maître ou personne en charge

du radeau.
Les radeaux Section 3.-Tout radeau qui descendra la rivière, 6oit qu'il soit à
seront tenus la remorque d'un vapeur ou autrement, devra être tenu au nord de
au nord de l'ile de Laurier ou ile Laurette et lile Bellegarde. sous une pénalité
reteeeet deau- n excédant pas dix louis contre le maître, propriétaire ou personne en
1lie Belle- charge du vapeur qui aura le radeau à sa i'emorque, ou contre le
garde. maître, propriétaire ou personne en charge du radeau, qui co.ntrevien-

dra à ce règlement.
ANDREW SHAW, maître,.
W. BRISTOW, député-maître,
W. EDMONSTONE, gardien.
J. L. BEAUDRY, Do.
rT. MORLAND, Do.

L. S.1 P. E. COTTE, Do.
E. D. DAVID, régistrateur.-
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Ordonnés, 20 not,. 1861.
àanctionnés, 2 déc. 1861.
Publiés, 7 déc. 1861.
STATUTS, ORDR·ES, REGLES ET IEGLEMENTS DE LA MAISON

DE LA TRINITÉ DE MONTRÉAL.

A TTENDU qu'il est nécesaire de prévenir 1obstruction du lenal-
vis à-vsSorel et de régler l'ancrage des bâtiments, vapeurs et

autres vaisseaux qui s'y rendent pour hiverner, de manière à préfenir
tout accident par lefeu

Les maître, député-maître et gardiens de la Maison de la Tririté de
Montréal, dûment assemblés enla cité de Montréa mercredi le vingt-
ième jour de novembre, dans l'année de Notre-Seigneur'mil huit cent
soixante-et-un, en vertu de l'autorité .qui leur ëst confétée dans et par
un acte de la législature de la province du Canada, ait ,t passedans
la douzième innée du règne de Sa Majesté, et intitulé :- Acte pour
abroger 'un certain acte et une ordonnance y mentionnéý, concernant
la Maison de laTrinite de Montréalet pour en amender et refondre
les dispositions, " ordonnent, et ilest par le présent ordonné:,

Section, 1.-Le maître on la persônne en charge dettvtîseáu, ba Le aître de
timent, vapeur, barge, bateau ou autré embarcation arrivant dans le tout bdti
havre de Soiel, pour y prendre ses quartiers d'hiver, devra, sans délai, mair dra

faire rapport de son arrivée an régistrateur ou autre o1fiier o2 per de son arritp vNe immé-
sonne au service de la Maison de la Trintité de Montréal, qui, alors, à ' ment,
sa discrétion et en conformité aux règles et règlements suivants, assi- alin qu'il lui
gnera a tel vaisseau, bâtiment, vapeur, barc, bateau ou autre embar- une aace
cation, la place qu'il devra occuper durant son hivernement, et telle pour hiverner
place pourra être fûxée par u avis verbal donné au maître où à la
personne en charge ; et nul bâtiment, vapeur, vaisseau, barge, bateau.
ou autre embarcation, ne prendra ou n'occupera une place dans le dit
havre, à moins qu'elle ne lui ait été assignée par le régistrateur, ou
autre officier, ou personne au service de la Maison de la Trinité de
Montréal, sous une pénalité n'excédant pas dix livres, pour toute et
chaque offense, 'còntre le maitre, pilote ou personne en charge, le pro.
prétaire ou l'agent de tel vaisseau.

Section 2.-Que nul vapeur ou bâtiment ne mouillera ou n'amarrera Nul bâtiment
pour ses quartiers d'hiver, à Sorel, plus près d'un quai qu'à une dis- ne mouillera
tance de dix pieds, 'sous une pénalité n'excédant pas dix lsPs prpostanc deý dx peds 'sus.iin ý énai t n'xcéantpasdixlouis pour d'ua- qutai
chaque telle offense, contre le mallre, pilote ou personne en charge, le que dix
,propriétaire, ou ''agent de tel vaisseau; etil sera imposé une sml pied .
pénalité pour refus'ou négliencé de l'éloigner-lorsqu'il sera mouillé
ou amarré à une moindrea distance du quai que dix pieds,-sous une
heure après avoir été requis de le faire par-le régistrateur ou autre
officier ou personne au service de la Maison de la Trinité de Montréal,
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et une autre semblable pénalité pour chaque jour suivant que tel
vaisseau n'aura pas été éloigné.

Il ne pourra Section 3.-Qu'il n'y aura pas plus que deux bâtiments ou vapeurs
a voi e côte à côte, pour les quartiers d'hiver, à aucun des quais du dit havre

ments seule'de Sorel, et que le bâtiment ou vapeur qui se trouvera en dehors
côt auceai devra être à une distance de dix pieds de celui qui sera en dedans,
pour les sous une pénalité n'exeédant pas dix louis pour chaque telle offense,uaiers contre les maître, pilote ou personne en charge, le propriétaire ou

l'agent de tel vaisseau, et il sera imposé une semblable pénalité pour
refus ou négligence de l'éloigner sous une heure après avoir èté requis
de le faire par le régistrateur ou autre officier ou personne au service
de la Maison de la Trinité de Montréal, et une autre semblable pénalité
pour chaque jour suivant que tel vaisseau n'aura pas été éloigné.

Nul vais=eau Section 4.-Que nul bâtiment ou vapeur ne mouillera ou n'amar-

pourillera rera à aucun des quais de Sorel, pour ses quartiers d'hiver, plus près,
quartiers longitudinalement, d'un autre bâtiment ou vapeur que trente pieds,
g'ivern- sous une pénalité n'excédant pas dix louis pour chaque telle offense,
ment plus contre le maître, pilote ou personne en charge, le propriétaire on
près d'ua ]'agent de tel bâtiment, et il sera imposé une autre semblable pénalitéautre que
trente pieds.pour refus ou négligence de l'éloigner-s'il se trouve mouillé et

amarré à une distance moindre que trente pieds, longitudinalement -
sous une heure après axoir été requis de le faire par le régistrateur ou
autre officier ou personne au service de la Maison de la Trinité de
Montréal, et une autre semblable pènalité pour chaque jour suivant
que tel vaisseau n'aura pas été éloigné.

Nulle goëlet- Section 5.-Que nuls goëlettes, barges, bateaux ou autres embir--
te ou petite cations ne seront placés, ne mouilleront ou n'amarreront pour leurs
embarcation quarliers d'hiver dans le havre de Sorel, entre l'espace compris depuisne mouillera l'entrèe du dit havre jusqu'au pont vis-à-vis la bâtisse connue sous
quriers le nom de moulin à vapeur, sous une pénalité n'excédant pas
d'hiver entre dix louis pour chaque telle offense, contre le maitre, pilote ou per-
l'entrée du sonne en charge, le propriétairo ou l'agent de tel bâtiment ; et il sera
havre et le imposé une autre semblable pénalité pour refus ou négligence d'éloi-
moulin a va- gner le dit bâtiment, sous une heure après avoir été requis de le faire
peur. par le régistr.,tur ou autre officier ou personne au service de la

Maison de la Trinité de Montréal, et une autre semblable pénalité pour
chaque jour subséquent durant lequel telles goëlettes, barges, bateaux
ou autres petites embarcations n'auront pas été éloignés.

ANDREW SHAW, maître,
W. BRISTOW, député-maître,
W. EI)MOMSTONE, gardien,
J. L. BEAUDRY
H. STARNES,
V. H'DON,
T. MORLAND,

[IL. S] P. E. COTTE,
D. E. DAVID, régistrateur.
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Ordomnée, 29juillel 1863.
Sanc ionnés, 6 aoti 1863.
Pub;iis, 15 août 1863.

,STATUTS, ORDRES, RÈGLES ET RÈGLEMENTS DE LA MAISON
DE LA TRINITÉ DE MONTRÉAL.

L ES maître, député-maître et gardiens de la Maison de la Trinité de
Montréal, dûment assemblés en la cité de Montréal, mercredi, le

vingt-neuvième jour de juillet, dans l'année de Notre-Seigneur mil
huit cent soixantè-trois, en vertu de l'autorité qui leur est conférée
dans et par un acte de la législature de la province du Canada, fait et
passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé:
" Acte pour abroger un certain acte et un- ordonnance y mentionnés,
concernant la Maison de la Trinité de Montréal, et pour en amender et
refondre les dispositions," ordonnent, et il est par le présent or-
donné

Que chaque fois qu'un vaisseau, radeau ou embarcation passera sur, Nul vaisseau
ou frappera ou touchera ou dérangera de quelque manière que ce soit, ou radeau

aucune bouée ou marque placée pour les fins de la navigation dans le n e frapppraoudérangera
fleuve St.-Laurent, ou dans toutes autres rivières dans lajuridiction de les bouées
la Maison de la Trinité de Montréal, (y compris le lac St. Pierre,) le dans.L.arue
maître ou la personne en charge de tel vaisseau, radeau ou çmbarca-
tion, et le maître ou la personne en charge de tout vaisseau, les remor-
quant. forfaira et paiera pour chaque tel!e offense, sur convivt.on par
un témoin compétent par-devant la dite maison de la Trinité de Mont-
réal, une pénalité n'excédant pas vingt louis courait.

LOUIS MARCHAND, maître,
J. L. BEAUDRY, gardien,
HENRY STARNES,
VICTOR HUDON,
THOMAS MORILAND,
PIERRË COTTÉ,

E. D. DAV D,
0éîtaer M. T., Montréal.
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Ordonné, 8 mars 1861.
Sanclionné. 18 avril 1864.
Publiés, 28 avril 1864.

STATUTS, ORDRES, RÈGLES ET RÈGLEMENTS DE LA
MAISON DE LA TRINITÉ DE MONTRÉAL.

.ES maître, député-iaître et gardiens de la Maison de la Trinité de
' Montréal, dûment assemblés en la cité de Montréal, mardi- le

huitième jour de maris, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante-et-quatre, en vertu de l'autorité qui leur est conférée dans et
par un acte de la législature de la Province du Canada, fait et passé
dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : "Acte
pour abroger un certain acte et une ordonnance y mentionnés, con-
cernant la Maison de la Trinité de Montréal, et pour en amender et,
refondre les dispositions," ordonnent, et il est par le présent ordonné:

Les pi!ntes Que chaque fois qu'un accident sera causé par ou arrivera à aucun
devront faire vaisseau sous la charge d'uu pilote pour et au-dessus du havre de
rapport de
tout aciJent Québec, il sera du devoir de tèl pilote sans délai, au.ssitôt qu'il aura
au bureau de laissé la charge de tel vaisseau, de se rendre au bureau de la Maison
la Maison do
la Trinité de de la Trinité de Montréal, et d'y faire personnellement rapport de l'ac-
Montréal. cident qui aura eu lieu, au régistrateur de la dite Maison de la Trinité

de Montréal, et tout tel pilote négligeant de le faire, encourra et paiera
pour chaque telle offense, une pénalité n'excédant pas vingt livres
courant.

L. MARCHAND, maître.
T. MORLAND, gardien.

[L. S.] BEN. LYMAN, gardien.

E. D. DAVID,
Régistrateur.
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Ordonnés, ter aoúl 1864.
Sanctionnés, 20 août 1864.
Publiés, 27 aoút 1864.

STATUTS, ORDRES. RÈGLES ET REGLEMENTb DE LA MAISON DE LA
TRINITÉ DE MONTRÉAL

A TTENDU qu'il est nécessaire de prévenir l'obstruction de la rivière. Riche-
lieu, et des quais sur icelle vis-à-vis la ville de Sorel,

Les maître, député-maître et gardiens de la Maison de la Trinité de Montréal,
dûment assemblés en la cité de Montréal, lundi, le premier jour d'août, dans
l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-et-quatre, en vertu de l'autorité
qui leur est conférée dans et par un acte de la- législature de la province du Cana-
da, fait et passé en la douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé:
" Acte pour abroger un certain acte et une ordonnance y mentionnés, concernant
la Maison de la Trinité de Montréal, et pour en amender et refondre les disposi-
tions," ordonnent, et il est par le présent ordonné:-

Le maître ou la personne en charge de tout vapeur remorquant aucun vais-
seau ou vaisseaux, barge ou barges, bateau ou bateaux, ou toute autre espèce
d'embarcation, sur la rivière Richelieu, chaque fois que tel vapeur touchera ou
s'arretera au port de Sorel pour une cause quelconque, sera obligé de laisser
le vaisseau ou vaisseaux, barge ou barges, bateau ou bateaux, ou autre espèce
d'embarcation à la remorque de tel vapeur, dans le fleuve St. Laurent ou dans la
partie de la rivière Richelieu, qui se trouve au-dessus de la traverse, au pied de la
tue George de la dite ville de Sorel; le tout de telle façon à ce que la navigation
ne soit nullement obstruée soit dans les dites rivières ou les quais sur la dite
rivière Richelieu, vis-à-vis la dite ville de Sorel, ou aucun d'iceux.

Chaque maître ou personne en charge de tel vapeur remorquant comme
ci-haut mentionné, contrevenant au règlement ci-dessus, sera, pour toute et
chaque offense, sur conviction devant la dite Maison de la Trinité de Montréal,
sur le serment d'un témoin compétent, condamné et paiera une pénalité n'excédant
pas vingt louis courant.

L. MARCHAND, maître,
J. L BEAUDRY, gardien,
P. El CoTTÉ, " .

[L. S.]

E. D. DAVID,
Régistrateur.
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Ordonnés, 8 mars 1869.
Sanctionnés, 22 mars 1869.
Publiés, 27 mars 1869.

I ES maître, député-maître et syndics de la Maison de la Trinité de Montréal,
i dûment assemblés en la cité de Montréal, jeudi, le dix-huitième jour de

mars, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent soixante-neuf, en vertu de
l'autorité qui leur est conférée dans et par un acte de la législature de la
province du Canada, fait et passé en la douzième année du Règne de Sa
Majesté, et intitulé "Acte pour abroger un certain acte et une ordonnance y men-
tionnés, concernant la Maison de la Trinité de Montréal, et pour en amender et re-
fondre les dispositions, " ordonnent, et il est par le présent ordonné :

Il sera loisible pour les maître, député-maître et 'syndics de la Maison de
la Trinité de Montréal, quand et aussi souvent qu'ils le jugeront à propos, nom-
mer et commissionner, par mandat ou licence, sous le seing du maitre ou député-
maître ou plus ancien syndic, et le régistrateur de la dite Maison de la Trinité
et le sceau de la Maison de la Trinité, des personnes capables et habiles pour
être pilotes licenciés pour et au-dessus du havre de Québec ; pourvu que telles
personnes aient été préalablement examinées suivant les dispositions de la 14e sec-
tion du dit acte, et aient obtenu le certificat requis par la susdite section du dit
acte.

J. MARCHAND, maître,
J. L. BEAUDRY, syndic,
T. MORLAND, syndic,
P. E. COTTÉ, syndic.

[1. S.]

E. D. DAVID,
Régistrateur de la Maison

de la Trinité, Montréal.

Approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, le 22e jour
de mars, 1869.

W. H. LEE,
Greffier, Conseil Privé.
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TARIF DE PILOTAGE, ENTRE LES HAVRES DE QUÉBEC ET MONTRÉAL.
20 VICTORIA, CHAP. 128, SEcTIoN 1.

L ES maître, député-maltre et gardiens de la Maison de la Trinité de Montréal,
dûment assemblés en la cité de Montréal, samedi, le vingt-troisième jour

d'avril, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante -quatre, en vertu du
pouvoir et de l'autorité qui leur sont conférés dans et par un acte de la législature
de la province du Canada, fait et passé en la vingtième année du règne de Sa
Majesté, et intitulé: "Acte pour amender un acte intitulé, Acte pour abroger un
certain acte et une ordonnance y mentionnés, concernant la Maison de la Trinité
de Montréal, et pour en amender et refondre les dispositions, et pour faire de nou-
veaux règlements touchant les pilotes, " ordonnent et il est par le présent ordonné:

Section 1. Le règlement régularisant le tarif de pilotage, fait et passé le vingt-
troisième jour d'avril mil huit cent soixante-et-quatre, et approuvé et confirmé
par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, le troisième jour de mai
mil huit cent soixante-et-quatre est par le présent abrogé.

Section 2. Que depuis et après la passation de ce règlement, le tarif suivant
sera adopté pour le pilotage des vaisseaux entre Québec et Montréal, et entre les
divers endroits mentionnés dans la vingt-troisième section du dit acte, c'est-à-
dire: • c.
.Du havre de Québec à Portneuf, et de l'autre côté du fleuve Saint-Laurent,

ou au-dessous de Portneuf et au-dessus du havre de Québec:
Pour le pilotage d'aucun vaisseau à la remorque ou mû par la vapeur, (ex-

cepté tel que ci-après mentionné,) pour chaque pied de tirant d'eau, en
montant.......................... ................. 0 50
En descendant.............................................................................. 0 50

Pour le pilotage d'aucun bâtiment de mer, mû par la vapeur, pour chaque
pied de tirant d'eau, en montant..................................................... 0- 62J
En descendant ......................................... 0 62à

Pour le pilotage d'aucun bâtiment à voiles, pour chaque pied de tirant
d'eau, en m ontant........................................................................ I O5
En descendant............................................. ................................ 0 70

Du havre de Québec aux Trois-Rivières, ou de l'autre- côté du fleuve Saint-
Laurent ou aucun autre endroit au-dessus de Portneuf et au-dessous de
Trois-Rivières:

Pour le pilotage d'aucun bâLiment à la remorque ou mû par la vapeur, (ex-
cepté tel que ci-après mentionne,) pour chaque pied de tirant d'eau,
enontant.................................. ....................... i 50
En' descendant........ ............................... ......... I 50

Pour le pilotage d'aucun bâtiment de mer, mû par la vapeur, pour chaque
pied de tirant d'eau, en montant................................................ ' 75
En descendant....................... ................... I 75
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Pour le pilotage d'aucun bâtiment à voiles, pour chaque pied de tirant
d'eau, en montant .............. ....................... 2 60
En descendant ............................................................................. I 90

Du havre de Québec à Willian-Henry, ou de l'autre côté du fleuve Saint-
Laurent, ou aucun autre endroit au-dessus de Trois-Rivières et au des-
sous de William-Henry;

Pour le pilotage d'aucun bâtiment à la remorque ou mû par la vapeur,
(excepté tel que ci-après mentionné,) pour chaque pied de tirant d'eau,
en m ontant ................................................................................. I 50
En descendant.............................................................................. 1 50

Pour le pilotage d'aucun bâtiment de mer, mû par la vapeur, pour chaque
pied de tirant d'eau, en montant............................................. ........ I 87J
En descendant.............................................................................. 1 87J

Pour le pilotage de tout bâtiment à voiles, pour chaque pied de tirant d'eau,
en m ontant ................................................................................ 3 15
En descendant.............................................................................. 2 10

Du havre de Québec au havre de Montréal, ou à aucun endroit au-dessus
de William-Henry, et au-dessus du havre de Montréal:

Pour le pilotage d'aucun bâtiment à la remorque ou mû par la vapeur, -
(excepté tel que ci-après mentionné,) pour chaque pied de tirant d'eau,
en m ontant ................................................................................ 2 00
En descendant.................................. ... ,...................................... 2 00

Pour le pilotage d'aucun bâtiment de mer, mû par la vapeur, pour chaque
pied de tirant d'eau, en montant......... ............... ...... .................... 2 50
En descendant............................................................................. 2 50

Pour le pilotage d'aucun bâtiment à voiles, pour chaque pied de tirant d'eau,
en montant............................................. 4 20
E n descendant.............................................................................. 2 80
Seclion.3. Que les pilotes seront payés pour toutes parties fractionnelles d'un

pied de tirant d'eau, proportionnellement au tarif ci-dessus.

Section 4. Que les pilotes seront payés pour le pilotage d'aucun bâtiment mon.
tant ou descendant partie du chemin à la remorque, et partie à la voile, une pro-
portion des taux du tarif ci-dessus, selon la distance parcourue à la remorque ou
à la voile.

L. MARCHAND, maître,
J. L. BEAUDRY, gardien,
H. STARNES,
V. HUDON,
T. MORLAND,
BENJ. LYMAN,

[L. S.] P. E. COTTÉ,
E. D. DAVID, régistrateur
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Approuvé et confirmé par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil,
le 5 mai 1866

Wm. H. LEE,
Greffier, Conseil Exécutif.

Les maître, député-maître et syndics de la Maison de la Trinité de Mont-
réal, dans une assemblée tenue en la cité de Montréal, mardi, le septième jour de
mars, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-onze, en vertu du pou-
voir qui leur est conféré dans et par un acte de la législature de l'ancienne pro-
vince du Canada fait et passé en la douzième année du Règne de Sa Majesté et
intitulé " Acte pour abroger un certain acte et une ordonnance y mentionnés,
"concernant la Maison de la Trinité de Montréal, et pour en amender et refondre
"les dispositions, " ordonnent et il est par le présent ordonné

QU'A dater de la passation de ce règlement, il sera payé pour le pilotage
d'un navire, du havre de Montréal à William-Henry ou à tout autre place en
amont de William-Henry et en aval d'Hochelaga, et de William-Henry, ou tout
autre point en amont de William-Henry et en aval d'Hochelaga, au havre de
Montréal, pour chaque pied de tirant d'eau, la somme d'une piastre, cours cana-
dien, pour chaque pilotage en montant et descendant.

L. MARCHAND, maître.
J. L. BEAUDRY, syndic.
P. E. COTTÉ, syndic.

L.S.]
E. D. DAVID, régistrateir.

Les maître, député-maître et syndics de la Maison de la Trinité de
Montréal, dans une assemblée tenue en la cité de Montréal, mardi, le septième
jour de mars, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-onze, en vertu
du pouvoir qui leur est conféré dans et par un acte de la législature de l'ancienne
province du Canada, fait et passé en la vingtième année du Règne de Sa Majesté,
et intitulé " Acte pour amender l'acte intitulé Acte pourabroger un certain acte
et -une ordonnance y mentionnés, concernant la Maison de la Trinité de Montréal, et
pour en amender et refondre les dispositions, et pour établir d'autres dispositions
concernant, les pilotes," ordonnent et il est par le présent ordonné

BUREAU DU CONSEIL PRIvÉ,
26 avril 1871.

Ce règlement a été approuvé par Son Excellence le, Gouverneur-Général en
conseil, le 26 avril 1871.

Wu. H. LEE,
Greffier, C. P.
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Que la section vingt-deux des statuts, ordres, règles et règlements de la
Maison de la Trinité de Montréal, faits et passés le quinzième jour de février mil
huit cent soixante. soit, et la dite section est par le présent abrogée, et qu'à l'avenir
tout pilote qui sera employé à déplacer un vaisseau d'un quai à l'autre dans les
limites du havre, ou d'un des quais dans le canal Lachine ou en dehors du dit ca-
nal à l'un des quais dans le havre, on du pied du courant ou à Lougueil aura
droit de demander et recevoir pour chacun de ces déplacements la somme de
cinq piastres, cours du Canada.

L. MARCHAND, maître,~
J. L. BEAUDRY, syndic,

[L. S] P. E. COTTE, syndic.
E. P. DAVID, régistrateur.

BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ,
26 avril 1871.

Ce règlement a été approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en
conseil, le 26 avril 1871.

WM. H. LEE,
Greffier C. P

DROITS DE TONNAGE, CAP DE CHATTE.

LISGAR,
[L. S.] CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A tous ceux à qui les présentes parviendront, ou qu'elles pourront concer-

ner,-SALUT :
PROCLAMATION.

A. CAMPBELL, pour le TTENDU que par et en vertu de l'acte du parlement
Procureur-Général, A du Canada passé en sa session tenue dans les

Canada. trente-deuxième et trente-troisième années de Notre Rè-
gne, et intitulé "Acte établissant des dispositions pour l'amélioration des havres et
chenaux dans certains ports des provinces de la Puissance," il est entre autres choses
en substance statué, que le gouverneur en conseil, étant d'avis qu'il est à propos
de pi élever des fonds pour l'amélioration des havres et chenaux et de rendre la
navigation plus facile et plus sure dans les différents ports des différentes pro-
vinces du Canada, (et entre autres celui du Cap de Chatte, dans le district de Gas-
pé, dans la province de Québec,) pourra de temps à autre, par une proclamation
émise en vertu d'un ordre en conseil et publiée dans la Gazette du Canada, impo-
ser sur chaque navire entrant dans tout port nommément désigné à cet effet dans
cette proclamation, un droit de tonnage n'excédant pas dix centins par tonneau du
jaugeage enregistré du navire, selon qu'il le trouvera à propos, et que de la méme
manière, il pourra de temps à autre, augmenter ou diminuer, révoquer ou impo-
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ser de nouveau ce droit, dans les limites susdites, à l'égard de tout tel port,'et que
tout exemplaire de la Gazetue du Canada apparemment imprimé par l'imprimeur
de la Reine fera foi primd facie de la proclamation et du fait qu'elle a été dûment
émise et publiée en vertu d'un ordre en conseil rendu en conformité au dit acte
et de plus, que tout droit ainsi imposé comme susdit sera perçu par le percepteur
des douanes au port où il est payable, lors de la déclaration du navire à l'entrée,
laquelle devra mentionner le tonnage enregistré du navire; et que nul navire ne
sera entré en douane, ou s'il est entré, ne pourra obtenir son acquit, ou sortir'du
port sans payer ce droit, et il pourra être détenu par le percepteur jusqu'à ce quZil
soit payé ; mais que ce droit ne sera payable qu'une fois par année fiscale (com-
mençant le premier jour de juillet de chaque année de calendrier) pour tout na-
vire d'un port n'excédant pas cent tonneaux, et pas plus de deux fois par année
ficale pour tout navire excédant cent tonneaux de jaugeage enregistré, c'est-à-
dire : sur chaque navire d'un port n'excédant pas cent tonneaux, le droit sera
payable à sa première entrée en douane à ce port, dans toute année fiscale, mais
non lors d'une entrée subséquente pendant la même année ; et sur chaque navire
excédant cent tonneaux de jaugeage enregistré, le droit sera payable à sa première
et à sa.deuxième entrée, dans toute année fiscale, mais non lors d'une entrée sub-
séquente pendant la même année.

ET ATTENDU que Notre Gouverneur en conseil étant d'avis qu'il est à propos
de prélever des fonds pour les fins sus-mentionnées relativement au dit port du
Cap de Chatte, a, conformément à l'autorité contenue dans l'acte ci-dessus en par-
tie cité, ordonné l'émission d'une proclamation imposant un droit de tonnage tel
que ci après mentionné.

SAcHEZ MAINTENANT EN CONSÉQUENCE, que par et de l'avis de Notre conseil pri-
vé pour le Canada, par Notre présente proclamation royale, et en vertu du pou-
voir qui Nous est donné par l'acte ci-haut en partie cité, Nous imposons un droit
de tonnage: de dix centins par tonneau du jaugeage enregistré de tout navire qui
entrera dans le dit port du Cap de Chatte.

Du contenu des présentes Nos féaux sujets et tous autres qu'il appartiendra,
sont requis de prendre connaissance et de se conduire en conséquence.

Par. ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
13 mars 1871
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PILOTAGE DANS LE LAC BRAS D'OR.-STATUT DE LA LÉGISLATURE DE
LA N.-E. DÉSAVOUÉ.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, samedi, 16 décembre, 1871.

PRÉSENT.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

C ONSIDÉRANT que le lieutenant-gouverneur de la province de la Nouvelle-
Ecosse, de concert avec le conseil législatif et l'assemblée législative de la

dite province, a, le quatrième jour d'avril A. D. 1871, passé un acte qui a été trans-
mis, intitulé comme suit, savoir: " An Act to regulate Pilotagein the Bras d'Or Lake,
in the Island of Cape Breton;

Et considérant que le dit acte a été soumis au Gouverneur-Général en conseil,
ainsi qu'un rapport du ministre de la Justice, exposant qu'il est d'opinion que la
législature n'avait pas le droit de passer un pareil acte, et recommandant en con-
séquence que le dit acte ne soit pas sanctionné par le Gouverneur-Général ;

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général, ce jour, par et de l'avis de
son conseil privé, déclarer son désaveu du dit acte, et il est en conséquence dé-
savoue.

Ce dont le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, ainsi que toutes au-
tres personnes qu'il peut intéresser, doivent prendre connaissance et se conduire
en conséquence.

WM. I. LEE,
Greffier du Conseil Privé, Canada.

Je, John, Baron Lisgar, Gouverneur-Général du Canada, certifie par le pré-
sent que l'acte passé par la législature de la Nouvelle-Ecosse, le 4é jour d'avril
1871, intitulé.: " An Act Io regulate Pilotage in the Bras d'Or Lake, in the Island of
Cape Breton," a été reçu par moi le 29e jour de juillet 1871.

Donné sous mes seing et sceau ce 16e jour de décembre 1871.

(Signé,) LISGAR.
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ENGAGEMENT DES MATELOTS A LA NOUVELLE-ÉCOSSE.-PROCLAMA-
.TION DÉCLARANT L'ACTE EN VIGUEUR.

DUFFERIN,
[L.S.]

CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront, ou qu'elles pourront concerner,-
SALUT:

PROCLAMATION.

H. BERNARD, ATTENDU que par et en vertu d'un acte passé dans
Député dui ministre de la -. la session du parlement du Canada, tenu en la

Justice, Canada. trente-cinquième année de Notre Règne et intitulé:
"Acte concernant l'engagement des matelots dans la province de la Nouvelle-
Ecosse," il est entre autres choses statué, que le dit acte ne sera en vigueur que
dans et à l'égard des ports dans la Nouvelle-Ecosse qui seront désignés à cet effet
de temps à autre par proclamation ou en vertu d'un ordre ou d'ordres du gouver-
neur en conseil;

Et attendu qu'un ordre du gouverneur en conseil a été émané, portant la date
de ce jour, déclarant que le dit acte sera en vigueur dans le port d'Halifax, dans
la dite province de la Nouvelle-Ecosse;

SACHEZ DONC MAINTENANT, que par et en vertu de l'autorité que nous confère
les dits acte et ordre du gouverneur en, conseil respectivement, Nous proclamons
et déclarons que le dit acte ci-dessus mentionné et intitulé: " Acte concernant
l'engagement des matelots dans la province de la Nouvelle-Ecosse," sera désormais
en vigueur dans et à l'égard du port d'Halifax, dans la dite province de la Nou-
velle-Ecosse.

De tout ce que dessus Nos féaux sujets et tous autres.sont requis par les pré.
sentes de prendre connaissance et se conduire en conséquence.

Par ordre,
J. C: AIKINS,

Ottawa, 12 octobre 1872. Secrétaife d'Etat.
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PILOTES DANS LE COMTÉ DE CHARLOTTE, N. B.-REGLES ET RÈGLE-
MENTS POUR LA GOUVERNE DES-

RÈGLES ET RÈGLEMENTS pour la gouverne des pilotes dans le comté de Charlotte,
en la province du Nouveau-Brunswick, faits par les commissaires en vertu
de l'acte 35 Victoria, chap. 43.

1.-Tous les navires entrant dans un port ou havre du comté de Charlotte, ou en
partant, sous la conduite d'un pilote (à l'exception des bateaux à vapeur et les bâ-
timents à voiles de moins de cent soixante-quinze tonneaux de jaugeage, s3ront
soumis aux droits de pilotage ci-après mentionnés ; le patron de tout bateau à
vapeur ou bâtiment à voiles de moins de cent soixante-quinze tonneaux, em-
ployant les services d'un pilote, paiera ce pilote d'après le tarif ci-après mentionné.

Il. Les pilotes du comté ne devront pas avoir constamment moins de deux ba-
teaux-pilotes, dont chacun sera numéroté en chiffres peinturés en noir, de pas moins
de trente-six pouces de long, sur la grande voile et le foc; chaque bateau-pilote de-
vra être convenablement appareillé pour le service, sera d'une capacité de pas
moins de dix tonneaux, et exclusivement employé pour le pilotage. Les bateaux
devront être numéroté; d'après les ordres des gardiens du port à Saint-André.

111. Aucun pilote n'aura droit à des honoraires ou récompenses.pour pilotage,
s'il ne réside dans le comté de Charlotte susdit, s'il n'est propriétaire d'un ba-
teau-pilote ou n'a un intérêt authentique dans un tel bateau; et personne ne rece-
vra de commission à moins qu'il n'ait servi comme apprenti dans un bateau-pilote,
sous un pilote commissionné, durant quatre années dans ce but, et personne ne
recevra un apprenti ou n'aura droit à des honoraires comme pilote commissionné,
si lui-même ou son bateau est employé dans le cabotage, ou dans aucune autre oc-
cupation que le pilotage, entre le premier jour d'avril et le quinzième jour de
décembre.

IV. Tous les pilotes doivent obtenir des commissaires, le ou avant le premier
jour d'avril de chaque année, une commission ou certificat, en payant pour cela
deux piastres et cinquante centins, et cette commission ou ce certificat ne sera
émis à moins qu'il ait été démontré, à la satisfaction des commissaires, que le
postulant réside, dans le comté et possède toutes les qualités requises par les règle-
ments. Tout pilote qui se chargera d'un navire sans commission ou certificat
paiera une amende de vingt piastres.

V. Tout pilote qui demandera ou recevra une plus forte somme pour pilotage
que celle mentionnée dans le tarif ci-dessous, paiera une amende de vingt piastres.

VI. Tout pilote en charge d'un navire qui, soit en montant ou en descendant,
l'abandonnera dans l'espace où se fait le pilotage, contrairement aux désirs du
patron, paiera une amende de vingt piastres.
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VII. Tout pilote qui, du bord d'un bateau-pilote offrira s3s services à un navire
de plus de cent soixante-quinze tonneaux entrant dans le port, et qui éprouvera
un refus, aura droit de demander et recouvrer la moitié du tarif du pilotage, quoi-
que ce navire se soit assuré les services d'un pilote à un port étranger, pourvu
qu'aucun pilote n'ait auparavant offert ainsi ses services d'un bateau-pilote, et
demandé paiement en conséquence, et qu'il ait ainsi offert ses services avant que
ce navire soit arrivé dans les eaux de West Quoddy, en vue des phares du havre
de la Tête, ou entré dans le Passage de la Tête.

VIII. Si un pilote offre ses services à un navire de plus de cent soixante-
quinze tonneaux, à sa sortie du port, après que ce navire s'est acquitté à la douane,
et avant d'avoir levé l'ancre (aucun pilote n'étant à bord ou retenu pour conduire
ce navire), ce pilote, s'il ne conduit pas le navire, aura droit de demander et re-
couvrer la moitié du tarif de pilotage qu'il aurait eu s'il avait été employé.

]X. Le tarif du pilotage est comme suit :-Io. 'De l'le aux Phoques, Ile à la
Croix, Petite Rivière, récif sud-ouest du Grand Manan, Ile de Kent, baie de
l'Ile Longue, rivière à l'Orignal et Bailey's Mistake, deux piastres et cinquante
centins par pied à l'entrée, et deux piastres par pied à la sortie, pour se rëndre aux
havres de Saint-André, Saint-Etierine, ou à tout autre havreou endroit de charge.
ment dans le comté de Charlotte, excepté Campobello ou la frontière.

2o. Du cap Nord du Grand Manan, du havre au Castor et du phare de West
Quoddy, à l'entrée, une piastre et soixante-quinze centins par pied. A la sortie,
une piastre et cinquante centins par pied.

3o. Entre Campobello et la frontière, vingt centins par pied de moins que le
tarif ci-dessus.

4o. Pour conduire un vaisseau du havre de Saint-André à ou de l'endroit de
déchargement du lest, pourvu que le patron demande un pilote, les navires
ayant une capacité de cent à trois cents tonneaux, deux piastres et cinquante
centins ; de plus de trois cents tontreaux, trois piastres.

-50. Pour conduire un navire d'un endroit de chargement ou havre à,un autre
endroit de chargement ou havre dans la baie de Saint-André, pourvu. que le patron
demande et emploie un pilote, les navires de 100 à 200 tonneaux, quatre piastres,;
de 200 à 300 tonneaux, cinq piastres; de 300 à 400 tonneaux, six piastres ;' de 400
tonneaux et plus, huit piast: es.

6o. D'un port ou endroit de chargement dans la baie de Saint-André à ou d'un
havre ou endroit de chargement en dehors de la baie de Saint-André, et dans le
comté de Charlotte, pourvu que le patron demande et emploie un pilote, les navires.
de cent à deux cents tonneaux, six piastres; de deux cents à trois cent tonneaux,
huit piastres ; de trois cents à quatre cents tonneaux, dix piastres; de.quatre cents
tonneaux et plus, douze piastres.
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7o. Du premier jour de novembre au premier jour d'avril, les navires en-
trant ou sortant paieront vingt centins par pied de plus que le tarif précité.

X. Tout pilote retenu à bord d'un navire qui n'est pas prêt à prendre la mer,
à la demande du patron, ou en vertu des alois de la quarantaine, recevra deux
piastres par jour.

XI. Quand un pilote commissionné sera employé comme patron, second ou
matelot à bord d'un cabotier ou tout autre navire qu'un bateau-pitote, il ne pourra,
pendant la durée de son emploi, agir comme pilote en vertu de ces règlements.

XII. Tout pilote commissionné qui ne se conformera pas à ces règlements
ou qui essaiera d'en éluder l'intention et la signification, encourra et paiera une
amende de vingt piastres pour chaque offense.

XII. Tout différend ou malentenduqui s'élèvera entre les pilotes au sujet de
leurs devoirs et de la véritable interprétation de ces règlements, sera renvoyé à
l'arbitrage des commissaires.

XIV. Toutes les amendes et pénalités imposées par ces règlements seront re-
couvrables avec les ifais devant un juge de paix; la moitié de l'amende sera
payée au trésorier du comté pour l'usage du comté, et l'autre moitié au poursui-
vant.

XV. Chaque pilote est requis d'obtenir des commissaires, un exemplaire de ces
règlements en payant une piastre, et en prenant charge de tout navire à son entrée
dans le havre il exhibera au patron sa commission ou certificat signé des commis-
saires, ainsi qu'un exemplaire de ces règlements.

Daté à Saint-André ce sixième jour d'août, mil huit cent soixante-douze.

(Signé,) C. E. O. HATHEWAY,
C. B. EATON, Commissaires.
S. JOHNSON,

Les règles et règlements précédents ont été soumis à et approuvés par Son
Excellence le Gouverneur-Général en conseil le 12e jour d'octobre 1872, en vertu
des dispositions de la 2e section de l'acte 35 Vic., chap. 43.

W. A. HIMSWORTH,
G. C. P.
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ENGAGEMENT DES MATELOTS DANS LA NOUVELLE-ECOSSE, ACTE EN
VIGUEUR AUX PORTS DE PICTOU ET LIVERPOOL

DUFFERIN,

{ L.S.]
CANADA.

VICeJORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront, ou qu'elles pourront concerner,-

SALUT:-

PROCLAMATION.

JOHN A. MACDoNALD, TTENDU que par et en vertu d'un acte passé dans
Procureur-Général £ la session du parlement .du Canada tenue en la

Canada. 3 trente-ciniquième année de Notre règne et intitulé:
"Acte concernant l'engagément des matelots dans la Nouvelle Ecosse," il est entre
autres choses statué,-que le dit acte ne s'appliquera qu'à tels ports darís la p
vince de la Nouvelle-Ecosse qui seront désignés à cet effet, de temps à autre, par
proclamation ou en vertu d'un ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil;

Et attendu qu'un ordre du Gouverneur en conseil en date de ce jour, déclare
que le dit acte sera en vigueur dans les ports de Pictou et Liverpool, dans la
dite province de la Nouvelle-Ecosse;

SACHEZ MAINTENANT que par et en vertu de l'autorité qui Nous est conféré par
le dit acte et l'ordre du gouverneur en conseil, Nous proclamons et déclarons quïe
l'acte susmentionné et intitulé "Acte concernant Pengagement des matelots dans
la Nouvelle-Ecosse" sera désormais en vigueur dans les ports de Pictou et'J ver-
pool, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

De ce que dessus Nos féaux sujets, et tous autres sont requis de prendre con-
naissance et se conduire en conséquence.

J.C AIKINS,
Secrétaire d'Eta

15 mai i873.
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MAITRES DE HAVRE A CERTAINS PORTS DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

DUFFERIN

IL. S.]
CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront, ou qu'elles pourront concerner,-SÂALut:

PROCLAMATION.

JOHN A. MACDONALD, TTENDU que par et en vertu d'un acte passé en la
Proc.-Général, £ session du parlement du Canada tenue en la

Canada. trente-sixième année de Notre règne et intitulé: " Acte

pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," il est entre autres
choses statué,-que le dit acte s'appliquera aux provinces de la Nouvelle-Ecosse et
du 1Nouveau-Brunswick seulement, et à tels autres ports et ces ports seulement,
dans l'une ou l'autre de ces provinces, qui seront de temps à autre désignés à cette
fin par proclamation, en vertu d'un ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil
(sauf seulement les ports d'Halifax et de Pictou, dans la Nouvell'e-Ecosse, et le
port de Saint-Jean, dans le Nouveau-Brunswick);

Et attendu que par un ordre du Gouverneur en conseil en date de ce jour,
déclarant que le dit acte sera en force dans les ports de Bathurst, Caraquette et
Shippegan, dans le comté de Gloucester,-dans les ports de Campbellton et Dal-
housie, dans le comté de Ristigouche,-dans les ports de Chatham et Newcastle,
dans le comté de Northumberland,-dans les ports de Richibouctou, Bouctouche,
et Cocagne, dans le comté de Kent,-dans les ports de Shédiac, Baie Verte, Sack-
ville, Dorchester, Moncton, Rockland et North Joggins, dans le comté de West-,
moreland,-dans les ports de Hillsborough et Harvey, dans le comté d'Albert,-
dans le port de Frédéricton, dans le comté d'York,-et dans les ports de Saint-
Stephen, Saint-André, Saint-George et Campobello, dans le comté de Charlotte,
dans la province du Nouveau-Brunswick;

SAcHEZ maintenant que, par et en vertu de l'autorité que nous confère le dit
acte et un ordre du gouverneur en conseil, nous proclamons et déclarons que le dit
acte ci-dessus mentionné et intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle Ecosse et
du Nouveau-Brunswick," sera désormais en force dans les ports de Bathurst, Cara-
quette et Shippégan, dans le comté de Gloucester,-dans les ports de Campbellton
et Dalhousie, dans le comté de Ristigouche,-dans les ports de Chatham et eew-
castle, dans le comté de Northumberland,-dans les parts de Richibouctou, Bouc-
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touche et Cocagne, dans le comté de Kent,-dams les ports de Shédiac, Baie Verte,
Sackville, Dorchester, Moncton, Rockland et North Joggins, dans le comté de
Westmoreland,-dans les ports de Hillsborough et Harveydans le comté d'Albert.
-dans le port de Frédéricton, dans le comté d'York,-et dans les ports de Saint-
Stephen,. Saint-André, Saint-George et Campobello, dans le province du Nouveau-
Brunswick, l'une des provinces de notre Puissance du Canada.

De ce que dessus Nos féaux sujets et tous autres que les présentes pourront
concerner sont requis de prendre connaissance et se conduire en conséquence.

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

30 mai 1873.

HAVRE D'HALIFAX ET MAITRE DU HAVRE.-REGLES ET REGLEMENTS.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Oitatoa, vendredi,,30 mai 1873.
PRÉSENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries,
et envertu et en conformité des dispositions de la 4e section de l'acte passé en la

35e année du règne de Sa.Majesté et intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination
d'un maître de havre pour le port d'Halifaz," et de l'acte passé durant la présente
session du parlement du Canada, intitulé: " Atie pour amender l'acte pourvoyant à
la nomination d'un maitre de havre pour le port d'Halifax."

Il a Élu à Son Excellence en conseil ordonner, et il est par le présent ordonné,
-que les règles et règlements suivants pour la régie du port d'Halifar, dans la
Nouvelle-Ecosse, et de la charge de maitre de havre pour ce port, soient et sont
par le présent adoptés et établis.

Il est de plus ordonné,-que l'ordre en conseil du 21 janvier dernier et les ré-
gles et rglements qu'il établisait, soient et sont par le présent réo qus.

A. HIMSVORTH,
Gref fier du Conseil Privé.
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RÈGLES ET RÈGLEMENTS POUR LA GOUVERNE DU PORT
D'HALIFAX, DANS LA NOUVELLE-ECOSSE, ET DE LA
CHARGE DE MAITRE DU HAVRE POUR CE PORT.

Lé maitre du RÈGLE L-11 sera du devoir du maître de havre du dit port, en per -
havre devra1
aller à bord sonne ou par son adjoint dûment autorisé, d'aller à bord de chaque
des navires, navire ou bâtiment, du tonnage de cinquaite tonneaux (tonnage enre.
-à leur arrivée.
et demander gistré) et au-dessus, qui arrivera dans le port d'Halifax, dans les douze
les honorai- heures après l'arrivée de ce navire ou bâtiment, pour voir s'il est mouil-
res. lé de la manière ou dans la position prescrites par les règlements sui-

vants. Et il sera loisible à ce maître de havre de demander et rece-
Bâtiments voir, comme compensation de ses services, (les bâtiments appartenant
exempts de à ou employés par Sa Majesté et le gouvernement du Canada, etles4lroi.epoé aetéCndee

navires employés au transport, entre les ports et endroits de la Puis-
sance, ou dans le commerce des pécheries, exceptés), selon le tarif sui-
vant, et d'après les restrictions mentionnées dans l'acte 35,Vict., chap.
42, intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination d;un maître de ha
vre pour le port d'Halifax."

TARIF D'HONORAIRES.

Pour chaque navire de 200 tonneaux ou au-dessous.........
Bonoraires. (tonnage enregistré) .

Pour chaque navire de plus de 200 tonneaux, mais de 2
pas plus de 300 tonneaux, tonnage enregistré........2.0

Pour chaque navire de plus de 300 tonneaux, mais de pas 3
plus de 400 tonneaux, tonnage enregistré ...............

Pour chaque navire de plus de 400 tonneaux................... 4.00.

Les person- RÉGLE 1.-Dans le cas où il s'éleverait quelque différend entre les
,es en char- patrons, propriétaires, ou autres personnes occupés .à réparer des na-
ge de navires. il t 1 1
dans le dock, vires ou bâtiments dans ou hors des docks' o quais, il sera du devoir
etc., devront du maître duhavre, s'il est appelé, de donner à cet égard les instruc-
se conformer
.aux instruc- tions qu'il croira convenables; et tous les patrons, pilotes ou autres
tions du mai- personnes ayant la charge, ou le commandement d'un navire ou bâti-
tre du havre. ment, se conformeront aux instructions du dit maître de havre ou de son
.Pénalitâ adjoint, sous peine d'une amende dç vinigt piastres pour chaque refus

de ce faire.
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RÈGLE IIL-Si un navire ou bâtiment qui arrive pour mouiller ou Navire mal
est amarré ou attaché à un quai ou bâtiment dans le dit port, se trouve amarré.
amarré ou placé de manière. à nuire ou offrir quelque danger à un
autre navire ou bâtiment qui a déjà jeté l'ancre dans le dit port, où est
amarré ou attaché comme susdit, le maître de havre ou son adjoint est Le maitre du
par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiatement que la havre devra
position de ce navire ou bâtiment mouillé, amarré ou attaché, comme cangemreu
susdit, soit changée de manière à éviter tout danger; et le patron, le
pilote où autre personne ayant la charge de ce navire ou bâtiment, se
conformera, à cet égard, aux ordres et instructions du dit maître de
havre ou de son adjoint, sous peine d'une amende de vingt piastres Pénalité.
pour chaque offense.

RÈGLE IV.-Il sera du devoir du maitre du havre de voir à ce qu'un Route des ba-
espace soit laissé libre pour les bateaux-passeurs (ferry-boats) entre la taux pas-seurs et stea-
cité et Dartmouth, ainsi qu'un espace de deux cents brasses à l'est, à mers de la
partir de la ligne des quais (du quai Morin à celui de West) pour le malle.
passage des steamers de la malle royale.

RtGLE V.-Aucun bateau à vapeur entrant dans le port d'Halifax Les bateaux
ou en sortant (ceux de Sa Majesté et du gouvernement du Canada ex- da"s les eaux
ceptés) ne pourrà, tant qu'il sera dans les eaux de rlle George, marcher ge devront
plus vite que la moitié de son allure ordinaire, sous peine d'une marcher&
amende de quarante piastres, que devra ýpayer l'armateur, le patron Pénalité.
ou l'agent du bâtiment violant cette loi.

GLE VI.-TOuteS les fois qu'il arrivera qu'un navire ou bâtiment Batiments à
sera à court de bras, de manière à ne pouvoir être manouvré quand il court de bras.
en recevra l'ordre en vertu de ce règlement, il sera loisible au maître
du havre d'employer un nombre suffisant d'hommes pour le manou-
rer ou aider à le manouvrer, et cela aux dépens de tel navire.

RGLE VII.-Tout navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant dans Charbon,le~s couran, ctoabonle courant, du charbon, du lest et des matériaux de même natare, de- lest dt. tom
vra avoir un morceau de toile ou prélart assez grand, placé de manière port.
à empêcher qu'il en tombe dans le port, sous peine d'une amende de
vingt piastres pour chaque offense, que paiera l'armateur, le patron ou Pénalité.
la personné en charge du navire ou bâtiment.

RÉGLE VIII.-Toutes les fois que le maître de havre trouvera u Grand'foc
navire ou bâtiment au quai avec le grand foc ou les guis-baumes hi' U eUen

5 lbames en
tés en dehors, de manière à nuire aux autres navires, il sera de son de- dehors.
voir de les'faire rentreret dans le casde désobéissance, tous les-acci-
dents qui arriveront seront aux risques.des coupables.
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Gardien de RÈGLE 1X.-Aucun navire ne sera laissé sans une personne pour le
navire garder nuit et jour, quand il sera à j'ancre dans le courant.

Lumères de RÈGLE X.-Tout navire à l'ancre dans le havre devra avoir une lu-
direction. mière claire et brillante, placée à six pieds au moins au-dessus de son

pont supérieur, depuis le coucher jusqu'au lever du soleil.

Seule fin pour RÈGLE XI.-Aucun navire mouillé dans le courant n'aura de haus-
laquelle on sière, grelin ou autre câble amarré au quai ou au rivage,. si ce n'est
se servira
d'amarra. pour le haler en dedans ou en dehors.

Foin et paille. BRGLE XII.-Tout navire ou bâtiment qui viendra dans une cale,
ou à une jetée ou quai dans la dite cité, chargé ou en partie chargé de
foin ou de paille, n'aura du feu à bord, sous pe ine d'une amende de

Pénalité. huit piastres, que paiera l'armateur, le patron, ou la personne en
charge de ce navire ou bâtiment.

Décharge- RÈGLE XII.-Aucun lest, pierre, gravois, terre ou débris d'aucune
ment du lest, sorte, ne sera déchargé ou jeté d'un navire ou bâtiment dans le port
etc., dans le
port. d'Halifax, ou à son entrée (excepté aux endroits réservés à cet effet par

le maitre du havre), sous peine d'une amende de huit piastres pour

Pénalité. chaque offense, que paiera l'armateur, le patron ou toute autre per-
sonne en charge de ce navire ou bâtiment.

Lest, etc., dé- RÈGLE XIV.-Aucun lest, pierre, gravois, terre ou débris d'aucune
posé sur le sorte, ne sera déchargé, déposé, jeté ou mis, soit d'un navire, bateau,
rivage. chaland ou autre embarcation, soit d'aucune autre manière, ou par

aucune personne. d'aucune partie du rivage, ou rive de la cité, dans
aucune partie du port ou sur son rivage, soit au-dessous de l'étiage, soit
entre les lignes des hautes et basses eaux, sous peine d'une amende de

Pénalité. quarante piatres pour chaque offense, que paiera l'armateur ou les
armateurs, le patron ou la personne chargé du navire, bateau, chaland
ou autre embarcation, d'où aura été déchargé ces matériaux, ou toute
autre personne ou personnes violant cette loi.

Matières ex- RkGLE XV.-Aucune mtière explosible, tel que la nitro-glycerine
plosibles. ou ses composés, ou le pétrole, ne sera débarquée dans la cité d'Ilalifax

sans permission, mais elle pourra l'être enquantités spécifiées par écrit
par le maître du havre.

Navires arri- REGLE XVI. S'il arrive dans le port de la dite cité aucun navire ou
vant avec (e bâtiment, (à l'exception de ceux appartenant à Sa Majesté et au gouver-
la pouire a
bo:rd déchar- nement du Canada,) avec une quantité de poudre à bord excédant
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vingt-cinq livres, la poudre excédant cette quantité sera débarquée -le geront dans
ce navire ou bâtiment dans les quarante-huit heures de son arrivée, et les 48 eures

et avant de
avantque ce navire ou bâtiment soit conduit à une jetée ou un quai dans venir accos-
la dite cité, sous peine, pour chaque offense. d'une amende de quarante ter une jeté%
piastres, que paiera l'armateur ou les armateurs, le patron ou la per-
sonne chargée du navire ou bâtiment ; et quand de la poudre aura été Pénalité.
débarquée d'un navire ou bâtiment, dans le dit port, elle sera transpor-
tée par eau, dans un bateau ou des bateaux, à quelque endroit
sûr pour le dépôt de la poudre, en dehors des limites de la cité, et cette La poudre
poudre sera couverte, durant le transport d'une toile goudronnée ou de débarquéesera bien cou-
toute autre couverture sûre, sous peine, pour chaque offense, d'uue verte durant
amende de ving t piastres, que paiera le propriétaire ou les propriétaires le transport.
de la poudre, ou la personne chargée d'opérer le transport. Penalité.

RùGLI XVII.-Il ne sera pas reçu de poudre à bord d'aucun navire ou Les navires
bâtiment devant prendre la mer (ceux appartenant à Sa Majesté et au recevant de,la poudre de-
gouvernement du Canada exceptés), tant que le navire ou bâtimentvrontetre
restera à un quai de la dite cité et n'aura son certificat d'acquitdans le cou-
de la douane et ne sera pas prêt à prendre la mer, à moins que ça ne
soit à la' connaissance et avec la sanction du maître du havre ; dans
ce cas, aussitôt que la poudre sera à bord, le navire sera conduit dans
le courant (si le vent et le temps le permettent,) sous peine de confis-Pénalité.
cation de la poudre et d'une amende pour chaque offense, de quarante
piastres, que paiera l'armateur ou les armateurs du nayire ou bâtiment
où cette poudre aura été reçue, contrairement à la véritable intention
et signification de cette règle, ou la personne chargée du commande-
ment du navire ou bâtiment; et quand on voudra mettre de la poudre La poudre

sera bien ecCk
à bord d'un navire ou bâtiment mouillé dans le port, on la transportera verte durant
par eau à ce navire ou bâtiment, en ayant soin de la couvrir comme ci- le transport.
dessus mentionné, sous peine pour chaque offense, d'une amende de
vingt piastres, que paiera le ou lespropriétaires de la poudre ou la per-
sonne chargée du transport.

RÈGLE XVIlI.-La poudre. confisquée en vertu de cette loi sera saisi~e Disposition
par le maître du havre ou la persanne, qu'il aura député, et après de la poudre
avoir été saisie, elle sera transportée et deposée dans quelque endroit
sûr en dehors des limites dela dite cité'; et sur conviction du coupa-
ble, le dit maître du havre ou son adjoint sera, et il est par le présent
autorisé, sous trois jours après telle conviction, de vendre cette poudre
aux enchères publiques, par échantillon, dans la dite cité, et les pro-
duits de cette vente, après en avoir déduit les frais nécessaires de la
poursuite et de la vente, seront déposés par le ditmaître du havre, au
crédit du Receveur-Général du Canada.
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Pénalités gé- RÈGLE XIX. La pénalité pour violation des dispositions de la loi, et
nrales. pour désobéissance aux ordres légaux du maître du havre ou de son

adjoint, à l'égard d'aucune disposition pour laquelle il n'est pas pres-
crit de pénalité, sera de vingt piastres, laquelle sera imposée à l'arma-
teur ou à la personne en charge du navire ou bâtiment ne se confor-
mant point aux conditions requises.

PORT DE PICTOU, NOUVELLE-ECOSSE.-RÈGLEMENTS.

REGLES ET RÈGLEMENTS POUR LA GOUVERNE'DU PORT DE PICTOU,
DANS LA NOUVELLE-ECOSSE, ET DU BUREAU DU MAITRE DE
HAVRE DU DIT PORT.

RÈGLE 1.--Tous les navires mouillant dans le chenal du havre, entre le phare
et le détour du chenal, à l'entrée de la rivière de l'Est, mouilleront sdit au côté
nord, soit au côté sud du chenal, de manière à laisser un passage libre au milieu
du chenal pour le passage des navires entrant dans le port ou en sortant.

RÈGLE 2.-Tous les navires mouillant contrairement à la règle précédente,
ou mouillant dans l'une des rivières de manière à en gêner la libre navigation,
ou à gêner les navires qui voudront accoster à quelqu'un des quais, changeront
de mouillage à la demande du maître du havre ou de son adjoint duement
autorisé ; et le patron, pilote ou autre personne ayant le commandement d'un na-
vire venant mouiller laissera un mouillage libre à tout navire à l'ancre.

RÈGLE 3.-Aucun navire ne mouillera sur les battures à l'est entre le quai
public et une ligne tirée de l'encoignure sud-ouest du quai de Fraser au quai du
Lest; et, ailleurs, sur le côté nord du havre, il sera laissé un espace libre de cent
brasses entre les navires à l'ancre et les quais.

RÈrLE 4.-Dans le cas où il s'éleverait quelque différend entre les patrons, pro-
priétaires, ou autres personnes occupées à réparer des navires ou bâtiments dans
ou hors des docks ou quais, il sera du devoir du maître de havre, s'il est appelé,
de donner à cet égard les instructions qu'il croira tonvenables ; et tous les patrons,
pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commandament d'un navire>on
bàtiment, se.con formeront aux instructions du dit maître de havre ou de son.adjoint
sous peine d'une amende de vingt piastres pour chaque refus de ce faire.
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RÈGLE 5.-Si un navire ou bâtiment qui arrive pour mouiller ou est amarré
ou attaché à un quai ou bâti'ment dans le dit port, se trouve amarré ou placé de
manière à nuire ou offrir quelque danger à un autre navire ou bâtiment qui a déjà
jeté l'ancre dans le port, où est amarré ou attaché comme susdit, le maître du havre
ou son adjoint est par.le présent autorisé et requis d'ordonner immédiatement que
la position de ce navire ou bâtiment mouillé, amarré ou attaché, comme susdit,
soit changée de manière à éviter tout danger ; et. le patron, le pilote ou autre per-
sonne ayant la charge de ce navire ou bâtrment, se conformera aux ordres etins-
tructions du dit maître de havre ou de son adjoint, à cet égard, sous peine d'une
amende de vingt piastres pour chaque offense.

RÈGLE 6.-Toutes les fois qu'il arrivera qu'un navire ou bâtiment sera à court
de bras, de manière à ne pouvoir être manoeuvré quand il en recevra l'ordre en
vertu de ce règlement, il sera loisible au :naître du havre d'employer un nombre
suffisant d'hommes pour le manoeuvrer ou aider à le manouvrer, et cela aux
dépens de ce navire.

RÈGLE 7.-Tont navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant dans le courant,
du charbon, du lest et des matériaux de même nature, devra avoir un morceau de
toile ou prélart, assez grand, placé de manière à empêcher qu'il en tombe dans e
port, sous peine d'une amende de vingt piastres pour chaque offense, que paiera
l'armateur, le patron ou la personne en charge du navire ou bâtiment.

RÈGLE 8.-Toutes les fois que le maître du havre trouvera un navire ou bâti-
ment au quai, avec le grand foc ou les guis-baumes hissés en dehors, de manière à
nuire aux autres navires, il sera de son devoir de les faire rentrer, et dans le cas
de désobéissance, tous les accidents qui arriveront seront aux risques des cou-
pables.

RÈGLE 9.-Aucun navire ne sera laissé sans une personne pour le garder nuit
et jour, quand il sera à l'ancre dans le courant.

RÈGLE 1.-Tout navire à l'ancre, dans le havre, devra avoir une lumière claire
et brillante, placée à six pieds au moins au-dessus de sou pont supérieur, depuis le
coucher jusqu'au lever du soleil.

RÈGLE 11.-Aucun navire mouillé dans le courant n'aura de haussière, grelin
ou autre 'âble amarré au quai ou au rivage, si ce n'est pour le haler en dedans ou
en dehors.

RÈGLE 12.-Nul navire.ou bàtiment qi viendra dans une cale, ou à une jetée
ou à un quai chargé ou.en partie chargé de foin ou de paille, n'aura du feu à
bord, sous -peipe d'une amende de huit piastres, que paiera l'armateur, ou le
patron, ou la personne en charge de ce navit e ou bâtiment.
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RÉGLE 13.-Aucun lest, pierre, gravois, terre ou débris d'aucune sorte, ne sera
déchargé, déposé, jeté ou mis, soit d'un navire, bateau, chaland ou autre embar-
cation, soit d'aucune autre manière, ou par aucune personne, d'aucune partie du
rivage, ou rive de la cité, dans aucune partie du port ou sur son rivage, soit au-
dessous de l'étiage, soit entre les lignes des hautes et basses eaux, sous peine d'une
amende de quarante piastres pour chaque offense, que paiera l'armateur, ou les
armateurs, le patron ou la personne en charge du navire, bateau, chaland ou autre
embarcation d'où aura été déchargé -ces. matériaux, ou tout autre personne ou
personnes contrevenant à cette rè'gle.

RÈGLE 14.-Aucun lest, pierre, gravois, terre ou débris d'aucune sorte, ne
sera déchargé ou jeté d'un navire ou bâtiment dans le port d'Halifax, ou à son
entrée, excepté aux endroits réservés à cet effet par le maître du havre, sous peine
d'une amende de huit piastres pour chaque offense, que paiera l'armateur, le
patron ou toute autre personne chargée de ce navire ou bâtiment.

RÈGLE 15.-Dans la construction on réparation des quais dans les limites du
havre, l'on devra veiller à ce que tous les compartiments extérieurs de ces quais
soient remplis de grosses pierres de lest, et les compartiments intérieurs avec de tels
matériaux qui ne seront pas susceptibles d'être emportés par le courant dans le
havre ; et le propriétaire ou constructeur qui violera cette règle sera passible
d'une amendé de vingt piastres, et chaque récidive, après avis par écrit, du maître
du havre, sera considérée comme étant une nouvelle infraction.

RÈGLE I6.-Aucune matière explosible, tel que la nitro-glycerine ou ses
composés, ou le pétroie, ne sera débarquée dans la cité d'Halifax sans permission,
mais elle pourra l'être en quantités spécifiées par crit par le maître du havre.

RÈGLE 17.-S'il arrive dans le port de la dite cité quelque navire ou bâtiment,
à l'exception de ceux appartenant à Sa Majesté et au gouvernement du Canada,)
avec une quantité de poudre à bord excédant vingt-cinq livres, la poudre excédant
cette qantité sera débarquée de ce navire ou bâtiment dans les quarante-huit
heures après son arrivée, et avant que tel navire ou batiment soit conduit à une
jetée ou quai, sous peine de confiscation de la dite poudre et d'une amend.e de qua-
rante piastres, pour chaque offense, que paiera l'armateur ou les armateurs, le pa-
tron on la personne chargée du navire ou bâtiment.

RÈGLE 18.-Et quand de la poudre aura été débarquée d'un navire ou bâti-
ment dans le dit port, elle sera transportée par eau, dans un bateau ou des bateaux,
à quelque endroit sûr pour le dépôt de cette poudre, et durant le transport, cette
poudre sera coiver'te d'une toile goudronnée ou de toute autre couverture sûre,
sous peine, pour chaque offense, d'une amende de vingt piastses, que paiera le
propriétaire ou les propriétaires de la poudre, ou la personne chargée d'opérer le
transport.
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RÈGLE 19.-11 ne sera pas reçu de poudre à bord d'aucun navire ou bâtinient
devant prendre la mer (ceux appartenant à Sa Majesté et au gouvernement du
Canada exceptés), tant que le navire ou bâtiment restera à une jetée ou à un quai
et n'aura pas son certificat d'acquit de la douane et prêt à prendre ,la
mer, à moins que ce ne soit à la connaissance et avec la sanction du maître. du
havre ; dans ce cas, aussitôt que la poudre sera à bord, le navire sera conduit
dans le courant, (si le vent et le temps le permettent,) sous peine de confiscation
de la poudre et d'une amende, pour chaque offense, de quarante piastres, que
paiera l'armateur ou les armateurs du navire ou bâtiment où cette poudre aura été
reçue, contrairement à la véritable intention et signification de cette règle, ou la
personne chargée du commandement du navire ou bâtiment; et quand on voudra
charger de la poudre à bord d'un navire ou bâtiment mouillé dans le port, on la
transportera par eau, à ce navire ou bâtiment, en ayant soin de la couvrir comme
ci-dessus mentionné, sous peine, pour chaque offense, d'une amende de vingt
piastres, que paiera le ou les propriétaires de la poudre ou la personne chargée du
transport.

RÈGLE 20.-La-poudre confisquée en vertu de cette loi sera saisie par le maître
du havre ou la personne qu'il aura député, et après avoir été saisie, elle sera
transportée et déposée dans quelqu'endroit sûr 'en dehors des limites de la dite
cité ; et sur conviction du coupable, le dit maître du havre ou son adjoint sera èt
il est par le présent autorisé, sous trois jours après telle conviction, de vendre
cette poudre aux enchères publiques, par échantillon, et les produits de
cette vente, après en avoir déduit les frais nécessaires de la poursuite et de la
vente, seront déposés par le dit maître du havre au crédit du Receveur-Général
du Canada.

RÈGLE 21.-La pénalité pour violation des dispositions de la loi et'pour déso-
béissance aux ordres légaux du maître de havre ou de son adjoint, à l'égard
d'aucune disposition pour laquelle il n'est pas prescrit de pénalité, sera de vingt
piastres, laquelle sera imposée à l'armateur ou à la personne en charge du navire
ou bâtiment lie se conformant point aux conditions requises.

BÈGLE 22.-Les commissaires nommeront un gardien de quai qui sera auto-
risé à faire exécuter et mettre à effet les règlements qui suivent concernant l'admi-
nistration du quai public ; à controler et prescrire la position des navires qui y
seront accostés, et à percevoir tous les deniers provenant des droits de quaiage et
amendes, lesquels seront remis aux commissaires pour être employés par eux aux
besoins généraux du quai ; et les commissaires pourropnt destituer ou suspendre le
gardien du quai en tout temps, pour bonnes et suffisantes raisons, et en nommer
un autre à sa place.

RÈGLE 23.-Aucun patron ou personne ayan t le commandement d' un navire,
bâtiment ou allége n'accostera au quai, sauf sur permission et sous la direction du
gardien.
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RÈGLE 24.-Tout navire qui sous sa direction déchargera du lest ou des dé-
blais sur le quai, se servira de planches de décharge (shoots) ou de toiles goudron-
nées, et enlèvera ce lest ou ces déblais dans les vingt-quatre heures de leur dé-
chargement, sous peine d'une amende de cinq piastres, qui sera payée par le
patron ou la personne ayant le commandement du navire, et chaque vingt-quatre
heures durant lesquelles leur enlèvement sera négligé ensuitç, sera considéré
comme étant une nouvelle infraction.

RÈGLE 25.-Tous les patrons ou personnes ayant le commandement d'un na-
vire ou allége accosté au quai et n'étant pas alors occupé à décharger ou à pren-
dre du lest ou un chargement, en étant notifié par le gardien de quai de changer
sa position ou de s'éloigner du quai, devra le faire sous une heure après cet avis
s'il est à flot, ou dans les douze heures si son navire est échoué à sec. La pénalité
imposée pour toute négligence de se conformer à l'ordre du gardien sera de dix
piastres, et chaque espace de six heures après le délai prescrit sera considéré com-
me étant une nouvelle infraction.

RÈGLE 26.-Les navires qui occuperont quelque partie du quai (du consente-
ment du gardien) pour y subir des réparations ou pour quelque fin autre que leur
chargement ou déchargement de lest ou de cargaison, paieront un droit dt quai-
age d'une piastre par jour s'ils ont plus de cent cinquante tonneaux, et de cin-
quante centins par jour s'ils ont moins de cent cinquante tonneaux.

RÈeGLE 27.-Toutes les marchandises ou cargaisons débarquées ou chargées
au quai paieront un droit de quaiage d'après le tarif suivant, savoir :-pour chaque
volume de baril, un centin ; pour chaque quatre boisseaux de produits agricoles,
un centin,-pour chaque tonneau de sel en grenier, cinq centins ; pour chaque
tonneau de fer en barre ou de fonte de fer, dix centins ; pour chaque tonne de
houille, cinq centins ; pour chaque millier de pieds de bois de service, dix centins;
pour chaque millier de bardeaux, deux centins ; pour chaque tonne de lest dé-
barqué et voituré du quai, cinq centins.-Les navires accostés au quai et recevant
ou déchargeant leur cargaison ou du lest dans ou d'un navire ou allége accosté à
lui, paiera demi-droit de quaiage pour cette cargaison ou ce lest ainsi chargé ou
déchargé ; et toute cargaison déchargée et rechargée sans avoir été enlevée du
quai, paiera demi-droit de quaiage, ena sus du droit de quaiage payable pour le dé-
chargement.

Tous les droits de quaiage seront payables par les consignataires des marchan-
dises et effets ainsi débarqués ; et le. patron ou la personne ayant le commande-
ment du navire ou allége fournira au gardien dç quai un manifeste de la cargai-
son, faute de quoi il sera tenu personnellement responsable du droit de quaiage et
pourra être poursuivi pour son recouvrement, de la même manière que s'il était le
consignataire, propriétaire ou expéditeur de ces marchandises ou de la cargaison.

24 8



ORDRES EN CONSEIL.

Marine et Pêcheries.

RÈGLE 28.-Tous les navires se servant du quai dans le but de débarquer on
recevoir ds passagers et des marchandises à bord, paieront 'n sus des droits
de quaiage exigés pour les marchandises ainsi chargées ou déchargées, .deux
piastres chaque fois qu'ils se serviront du quai dans ce but.

RÈGLE 29.-Le gardien de quai fournira au patron de chaque navire accostant
au quai, un exemplaire imprimé des règlements ci-dessus.

(Signé,) WM. G. CRERAR,
R. P. GRANT,
JAMES R. FRASER.

Commissaires.

SALLE DU CONSEIL PRIVÉ.

Ottawa, 4 aoút 1873.

Les règles et règlements qui précèdent ont été ce jour soumis à et approuvés
par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil.

W. A, HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

ENGAGEMENT DES MATELOTS AUX PORTS DE LUNENBURG ET
LAHAVE, DANS LA NOUVELLE-ÉCOSSE.

DUFFERIN.
[L. S.)

CANADA.

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine dulloyaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A tous ceux qi ces présentes verron t, ou qu'icelles pourront concerner,-
SALUT

PROCLAMATION.

JoHN A. MACDONALD T TE N D U que par et en vertu d'un acte passé dans
Procureur-Général , :ila session du parlement du Canada tenue en la trente-

Canada cinquième année deNotre Règne et intitulé: "Acte con-
cernant Pengagement des matelots dans la Nouvelle-Ecosse; .et entre autres.
choses statué,--que le dit acte ne s'appliquera qu'à tels ports dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, ,m seront désignés à. cet effet de temps a autre par pr
ou en vertu d'un ordre ou d'ordres du Gouverneur en conseil.
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ET ATTENDU qu'un ordre du gouverneur en conseil en date de ce jour,
déclare que le dit acte sera en 'vigueur dans les ports de Lunenburg et Lahave,
dans le comté de Lunenburg, dans la dite province de la Nouvelle-Ecosse.

SAcHEZ MAINTEN&NT que par et en vertn de l'autorité qui nous est conféré par
le dit acte et l'ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et déclarons que
l'acte sus-mentionné et intitulé: "Acte concernant l'engagement des matelots
dans la Nouvelle-Ecodse, " sera désormais en vigueur dans les dits ports de Lunen-
burg et Lahave, dans la susdite province de la Nouvelle-Ecosse.

De ce que dessus Nos féaux sujets et tous autres sont requis de prendre
connaissance et se conduire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secretaire d'Etat.
Ottawa, 22 octobre 1873.

PÊCHERIES EN EAU PROFONDE.-GOLFE ST. LAURENT.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE.

Toronto, 7 mai 1859.
Les règlements suivants relatifs aux pécheries en eau profonde, dans le golfe Saint-

Laurent, ont été adoptés par le Gouverneur-général en conseil, conformé-
ment à certaines dispositions de l'Acte 22 Vie., chap. 86.

Réglemens M.-1l sera considéré comme illégal, durant la saison de la pèche
du hareng et du maquereau dans la baie de Plaisance (Iles de la Madeleine), du
premier mai au quinze juin, de tendre des filets vis-à-vis l'entrée du havre
d'Amherst, c'est-à-dire : à l'est d'une ligne tirée de l'extrémité nord-ouest du cap
bornant l'entrée du dit havre à ]'extrémité est du cap Allright, jusqu'à une autre
ligne se croisant avec celle-ci et courant est sud-est (magnétique) vers le cap nord
de l'île de l'Entrée ; et personne n'aura la permission en aucun temps de tendre
des filets au milieu du chenal de Sandy-Hook; et des filets ne pourront être tendus
le long das rives nord et ouest de l'île de l'Entrée, à une distance de plus d'un
mille de la grève : pourvu, cependant, que les pécheurs puissent tendre leurs
filets, depuis les Iles Allright et Grindstone vers l'île de l'Entrée, jusqu'à un demi-
mille de ceux tendus sur les rives nord et ouest de la dite lle, de manière à laisser
toujours, pour les fins de la navigation, un chenal libre vis-à-vis rentrée du havre
d'Amherst, et conserver un accès facile au fond de la baie de Plaisance pour les
bancs de harengs et de maquereaux qui vont y frayer.
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N -Nuls filets ne seront tendus dans la dite baie à moins de cent pieds les
uns des autres.

O.-Quand on ne pourra découvrir le propriétaire ou les propriétaires des.
filets placés en contravention à ces règlements, le magistrat stipendiaire en charge
du navire du gouvernement pour la protection des pêcheries, pourra, en les vôyant,
aller les enlever de l'endroit où ils seront.

P.-IR ne sera pas permis de se servir d'aucune manière, dans le dessein de
prendre de la morue ou du flétan, de lignes dormantes, dans la baie de Plaisance,
ni à une distance de moins de trois milles d'aucune des !les de la Madeleine.

Q.-La pénalité encourue pour violation d'aucuns des règlemeuts -précités,
sera celle mentionpée dans la 42ième section du statut 22 Vic., chap. 86, et recou-
vrable de la manière prescrite par le dit acte.

La publication des présents réglements dans la Gazette du Canada sera suffi-
sante pour leur donner force 4e loi.

P. M. VANKOUGRNET,
Commisaire.

PECHE A LA TRUITE DANS LA RIVIÈRE NAGOG,-ST. FRANÇOIS.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE.

Divisioi Dus PicrkEEs.

Oatawa, 4 aoiit 1866.L{E règlement de pêche suivant a été approuvé et adopté par ordre du Gouver-
neur-Général en conseil le 3 courant:

"La péche à la truite d'aucune espèce, soit en la tuant ou autrement, dans
la rivière Magog ou ses affluents, dans le district de St. François, entre le 25 juin
et le 15 octobre, de chaque année, est par le présent interdite.

ANDREW RUSSELL.
Sous-Com. des Terres de la Couronne.
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PÊCHE AVEC FILETS DANS LES RIVIÈRES DÉTROIT ET STE. CLAIRE.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE.

Divstoiq DES PÊCHERIES.

Oitawra, 9 août, 1866.

L E règlement de pêche suivant a été approuvé et adopté par ordre du Gouver-
neur-Général en conseil le 6 courant:-

".La pêche avec filets est interdite, excepté en vertu de baux, et licences du
sous-commissaire des Terres de la Couronne, le long des rivages et dans les eaux
de la rivière Détroit et de la rivière Ste. Claire, dans le Haut-Canada."

ANDREW RUSSELL,
Sous-Commissaire des Terres de la Couronne.

PÊCHE DU HARENG, DU SAUMON ET DES HUITRES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawua, jeudi, 28 mai 1868.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSELL.

UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries,
et en vertu de l'autorité de la 19me section de " l'Acte des pêcheries,"

Il a plu à Son Excellence en conseil décréter les règlements suivants:

Le hareng ne sera pas pris entre le 15 juillet et le 15 octobre de chaque an-
née, sur les frayères, à la pointe sud du Grand Manan, dans la province du Nou-
veau-Brunswick, dans les limites suivantes, c'est-à-dire :-A commencer de la
partie est de l'anse aux Phoques, y compris les deux îles Intérieures (ainsi appe-
lées) à un endroit nommé Pointe-Rouge, pour de là s'étendre à l'ouest, le long de
la côte jusqu'à la pointe sud de l'anse de Bradford à un mille de la côte ; et tous les
filets ou autres engins de pèche employés pour prendre le hareng dans aucune par-
Lie du dit espace, durant la période plus haut mentionnée, seront saisis et confisqués,
et toute personne qui s'en servira sera passible d'amende ou emprisonnement.
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La pêche du saumon au filet volant (swing nets), dans les eaux du Canada, est
par le présent interdite.

Les huitres ne seront pas pêchées ou prises entre le premier jour de juin et le
premier jour de septembre de chaque année.

WM. IL LEE,
Greffier, Conseil Privé.

PÊCHERIES D'ONTARIO ET QUÉBEC.-RÉGLEMENTS RELATIFS AUX

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, vendredi, 9 avril 1869.

PRsENT.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÊRAL EN CONSEIL
UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pecheries,

par et en vertu des sections 10 et 193 de l'acte Si Vic. chap. 60 intitulé : "Acte
pour réglementer la pêche et protéger les pêcheries, " il a plu à on Excellence ea
conseil ordonner, et il est par le présent ordonné, que les réglements suivants
pdur les province-, d'Ontario et Québec respectivement, soient et sont par le
présent adoptés et établis, savoir:

REGLEMENTS.

t. Personne ne pêchera, ne prendra ou ne tuera la truite de rivière ou de
ruisseau (speclded or brook troui) entre le trentième jour de septembre de chaque
année et le premier jour de mai de chaque année suivante, dans la province
d'Ontario.

2. Personne ne pèchera, ne prendra ou ne tuera la truite saumonée durant
les mois d'ctobre, novembre et décembre de chaque année, dans les eaux du lac
Simcoe, dans la province d'Ontario ; ni le poisson blanc entre le neuvième jour
de novembre et le premier jour de décembre de chaque année, dans les eaux sus-
dites ; ni le maskinongé, durant les mois d'avril et mai de chaque année dans les
eaux susdites; ni l'achigan entre le dix neuvième jour de mai et l4 vingt-et-unième
jour de juin de chaque anée, dans les eaux susdites

3. Personne ne péchera, ne prendra ou ne tuera l'achigan, le doré ou le mas-
kinongé entre le quinzième jour d'avril et le premier jour de mai de chaque
année dans la province d'Ontario.

4. Personne ne péchera, ne prendra ou ne tuera l'achigan, le doré ou le mas-
kinongé entre le trentième jour d'avril et le vingt-quatrième jour de mai de
chaque année dans la province de Québec.

'Révoqué par 0. en C. du ter avril 1870.
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5. Il ne sera pas permis de pêcher, prendre ou tuer la truite ou "I lunge"
dans les eaux du lac Memphrémagog, dans la province de Québec, entre le tren-
tième jour de septembre et le premier jour de décembre, de chaque année.

6. On pourra pecher, prendre ou tuer le saumon avec des rets dans cette par-
tie de la côte du Labrador, située à l'est de (et y compris) la rivière Kégashka, dans
la province de Québec, entre le trentième jour d'avril et le seizième jour d'août
de chaque année.

W. H. LEE,
Greffier, Conseil Privé.

PÉCHERIES EN EAU PROFONDE ET COTIERES.

IIOTEL DU GOUVERNEMENT,
Otava, mercredi, 30 juin 1869.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU qu'il est expédient de restreindre l'opération du 14e paragraphe
de la 13e section de " l'Acte des pêcheries, " qui exige que les seines, rets

ou autres engins de pêche employés pour prendre le poisson soient soulevés ou
ajustés de manière à laisser librement circuler le poisson ou à lui permettre de les
traverser et d'en sortir depuis six heures chaque samedi soir jusqu'à six heures
chaque lundi matin suivant, et il est désirable que l'opération de ce paragraphe
soit limité aux rets ou autres engins de péche dans lesquels le saumon peut être
pris ;-

Il a plu à Son Excellence, sur la recommandation de l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries, et par et en vertu des dispositions de la 19e section
du dit acte, faire le règlement suivant:

"Le paragraphe quatorze de la treizième section de l'Acte des pécheries, en
tant qu'il se rapporte aux pêcheries en eau profonde et côtières dans les eaux où la
marée se fait sentir, ne s'appliquera qu'au saumon et à la pêche du saumon avec
des rets ou autres engins de pêche sur une distance de trois milles de chaque côté de
l'embouchure de toute rivière ou cours d'eau. "

Wu. H. LEE,
Greffier, conseil Privé.
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EAUX DANS LE COMTÉ D'OTTAWA. RÉSERVÉES POUR LA PROPAGA-
TION DU POISSON.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Otlawa, lundi, 14 février 1870.
PJtÉsENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

JL a -plu à So EXCELLENCE soumettre au conseil un rapport de Phonorable
ministre de la Marine et des Pécheries portant que, sous l'autorité et en ver-

tu des dispositions de la 15e section de "l'Acte des pêcheries," il a autorisé la
réserve de certaines eaux ci-après mentionnées, dans le comté d'Ottawa, pour la
propagation naturelle du poisson, et en demande la sanction de Son Excellence
en conseil;

Sur quoi il a plu à SoN EXcELLENcE en conseil, sous l'autorité donnée par la
19e section de l'acte ci-haut mentionné, faire le règlement suivant:

Règlement.

"Les eaux dans le comté d'Ottawa, dans la province de Québec, communé-
"ment connues sous les noms de Dam Lake, Indian Lake, Long Lake, Forked
"Lake, Over-the-Hill Lake, Mud Lake et Little Mud Lake, seront et sont par le
"présent réservés respectivement, à compter du premier jour d'octobre de chaque

année jusqu'au premier jour de mai de chaque année suivante pour la propaga-
" tion naturelle du poisson, et les dites eaux so~nt ainsi réservées pour la dite fin
"pendant la présente année (-1870), à compter du dixième jour de février courant,
"jusqu'au trentième jour d'avrilprochain, inclusivement. "

WM. H. LEE,
Greffier, Conseil Privé.

PERMIS SPÉCIAUX POUR PRENDRE DE LA BOTTE.

,OTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, mardi, ,2 mars, 1870.
PRÉSENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pècheries,
et'en vertu des dispositions, de la 19me section de "l'Acte des pécheries,"

Il a plu à Son Excellence en conseil faire le règlement suivant:
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"Le ministre de la Marine et des Pêcheries pourra autoriser l'octroi de permis
spéciaux pou r prendre de la boitte pour les fins de la pêche en eau profonde pendant
aucun temps spécifié, durant le temps de prohibition du dimanche prescrite par
les lois des pêcheries."

WM. H!. LEE,
Greffier, Conseil Privé.

INTERDICTION DE PÊCHE, PROVINCE DE QUÉBEC. ORDRE EN
CONSEIL DU 9 AVRIL 1869, AMENDE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, vendredi, 1er avril 1870-

PRiÉsENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pcheries,
et en vertu de l'autorité donnée par la 19e section de " l'Acte des pêcheries;"

il a plu à Son Excellence en conseil ordonner, et il est par le pré-
sent ordonné, que le règlement No. 4 établi par ordre en conseil du 9 avril
1869, fixant les époques pendant lesquelles la péche est interdite pour certaines
espèces de poissons dans la province de Québec, entre le 15 avril et le 24 mai, soit
et il est par le présent revoqué, et le suivant établi en son lieu et place

Règlement.

"Personne ne péchera, ne prendra ni ne tuera aucun achigan, doré (picherel)
"ou mashinongé, entre le treizième jour d'avril et le vingt-quatrième jour de mai
"de chaque année, dans la province de Québec."

WM. I. LEE,
Greffier, Conseil Privé.

PÊCHE DU SAUMON.-DES LICENCES SPÉCIALES PEUVEN'
ÊTRE ACCORDEES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT.

Otawa, jeudi, 9 juin 1870.
PRisENT.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

'jUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries,
et en vertu des dispositions de la 19ème section de "Il'Acte des pêcheries"

il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné,-que le règle-
ment suivant soit, et il est par le présent adopté et établi :
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"Des licpuces spéciales peuvent être accordés par le ministre de-la Marine et
des Pêcheries, pour pêcher et prendre du saumon au moyen de toute sorte de filets
y spécifiés, à cinq milles de chaque côté de la crique de Wi]pot ou Baldwin, dans,
la province d'Ontario. "

WM. H. LEE,
Greffier, Conseil Privé..

RIVIÈRE RICHELIEU.-ENGINS DE PÊCHE DÉFENDUS.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, jeudi, 9 juin 187&
PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENÉRALEN CONSEIL..

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries-,
et sous rautorité des dispositions de la 19ème section de "l'Acte des pêche-

ries ", il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné, que le
règlement suivant soit, et il est par le présent adopté et établi:

"Le placement ou l'emploi d'engins de pêche ou de drogues ou appats pour
prendre aucune espèce de poisson, dans la rivière Richelieu et ses tributaires,
dans la province de Québec, est par le présent interdit, excepté sous l'autorité de
permis ou licences accordés par le ministre de la Marine et des Pêcheries."

WM. H. LEE,
Greffier, Conseil Privé.

PÊCHE DU SAUMON, A LA MOUCHE-PÉRIODE FIXÉE POUR LA-

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, mercredi, 22 juin 1870;

PRÉSENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des pêcheries
et en vertu des dispositions de la 19ème section, de "l'Acte des pêcheries, » il

a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné, que le règle-
ment suivant soit, et il est par le présent adopté et établi

'àla, hin,,on oeln
" ,La pêche du saumon à l gne,connu sous le nom 1de pêche à la

mouche, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, sera permise, entre le 30 avril et
le 1er septembre.

WM. H LEE
Greffier Conseil Privé
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CERTAINS COURS D'EAU DANS LA PROVINCE D'ONTARIO RÉSERVÉS
-LA PÊCHE AU MOYEN DE FILETS, ETC., DANS ONtARIO

ET QUÉBEC, INTERDITE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, mardi, 23 aoút 1870.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.,

S UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pécheries,
et en vertu des dispositions de " l'Acte des pêcheries, " il a plu à Son. Excel.

lence en conseil faire les règlements suivants:-

Les eaux ci-dessous mentionnées sont par le présent réservées pour la-propa-
gation n'aturelle et artificielle du poisson, tel que prévu par la quinzième section
de l'Acle des pécheries, savoir:

1. Certaines eaux situées sur la partie nord est du lot No. 2, dans la.10ième
concession du township de North Dumfries, dans le comté de Waterloo, dans la
province d'Ontario, sur le côté ouest de la Grande-Rivière, près la ville de Galt;
maintenant employées pour la propagation du poisson.

2. Les eaux de la Rivière-Trent, situées dans les comtés de Northumberland
et Hastings, dans le province d'Ontario.

3. Les eaux du cours d'eau appelé Grafton Creek, dans le township de Hald:-
mand, dans le comté de Northumberland, dans la province d'Ontario.

4. Les eaux du cours d'eau appelé Baldwin ou (Wilmot's) Creek, dans le
township de Clarke, dans le comté de Northumberland, dans la province d'Ontario.

5. Les eaux du cours d'eau appelé Duffins' Creek, dans le township de Picker-
ing, dans le comté et la province d'Ontario.

6. Les eaux du cours d'eau appelé Rivière-Rouge, dans les, townships de
Pickering, Scarboro et Markham, dans les comtés d'Ontario et York, dans la pro_
vince d'Ontario.

7. Les eaux de cette partie de la baie de Burlington, maintenant appelé
"Ker's Pond, " situées dans le townshipde Nelson, dansle comté de Halton, dans
la province d'Ontario.

11 a plu'en outre à Son Excellence en conseil ordonner, et il est parle pré-
sent ordonné,-Que le règlement du 26 avril 1867, adopté en vertu du statut 29
Victoria, chapitre 11, et continué en .vigueur dans les provinces d'Ontario et
Québec, par la 31 Victoria, chapitre 60, section 2, soit remplacé par le règlement
suivant, savoir:
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La pêche au moyen de filets ou autres engins de pêche (excepté dans les
pècheries en eau profonde) sans avoir btenu de baux où licences du département
de la Marine et des Pêcheries, est interdite dans toutes les eaux situées dans les
provinces de Qùébec et Ontario.

* , W . H. LEE,
Greffier, Conseil Privé,

Canada.

PÈCHE DU SAUMON DANS LA RIVIÈRE CRÉDIT, BIGHLAND
CREEK, ETC.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ôtawa, 26 octobre, 1870.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR le rapport de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries, déclarant
qu'il a, en vertu de l'Acte' des pêcheries, autorisé de réserver certains, cours

d'eau pour la propagationnàturelle et artificielle du saumon, et demandant la
sanetion de son acte;

11 a plu à Son Excellence en conseil, en vertu de la 31e Victoria, chapitre 60
connu soùs'le' tite d' "Acte des' pecheiies," faire le règlement 'suivant, pour la
meilleur administration et régie des pêcheries -intérieures. c'est-à-dire

Que les eaux suivantes sefont réservéés pour lapropagatiôn naturelle et arti-
ficielle du saumon:

1. Les eaux de,' la rivière Crédit, dans les, townships de Toronto, Esquesing,
Chinquacousy et Caledon, dans les comtés de Peel et Halton, dans la province
d'Ontario.

2. 'Les eau Lde Highland C-eek,' dans le township de 'Scatbor'o, dans le comté
d'Yôrk, dans 'la province d'Ontario'.

3. Les eaux de Lyon's Creek, dans le township de ickering, dans le comté
et la province d'Ontario.

4. Les eaux ae Barber's Creek dans lé township de Darlington, dans le com-
té de Dé n, dans l pioine 'Otrfa ' i'".'

W. H. LEE
Greffier, Conseil Privé.
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RIVIÈRE TOMKEDGWICK, RISTIGOUCHE, N.-B., RESERVÉE POUR LA
PROPAGATION DU POISSON.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, samedi, 16 <4cembre 1871.

PRIÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries,
et en vertu des dispositions de la 19ème section de "l'Acte des pêcheries," il

a plu à Son Excellence faire le règlement suivant:-

"Les eaux de la rivière Tomkedgwick, dans le comté de Ristigouche, pro-
vince du Nouveau-Brunswick, sont.par le présent réservées pour la propagation
naturelle et artificielle du poisson.

Certifié, WM. H. LEE.
Greffier, Conseil Privé.

PÊCHIE A L'ACHIGAN DANS LE NOUVEAU-BRUNSWICK ET LA
NOUVELLE-ÉCOSSE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottauwa; -7 avril 1873.

PRÉsENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pcheries
et en vertu de la 19e section de "l'Acte des pêcheries," il a plu à Son Excel-

lence faire le règlement suivant:

" Personne ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa
possession de l'achigan entre le premier jour d'avril et le premier jour d'août, de
chaque année, dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Èruns-
wick, et en aucun temps, l'achigan de moins de deux livres ne sera pêché, pris,
tué, acheté, vendu ou gardé; mais lorsqu'il en sera pris par accident dans les
filets ou autres engins de pêche légalement employés à la pêche d'autres poissons,
les jeunes achigans d'un poids moindre que deuxlivres seront relâchés vivants aux
frais et risques du propriétaire de la pêcherie, lequel devra fournir la'preuve de sa
mise en liberté; pourvu que rien de contenu dans ce règlement ne puisse em-
pêcher aucune personne de pêcher, prendre ou tuer l'achigan, en tout temps, avec
un hameçon et une ligne, mais la possession, achat ou vente de l'achigan ainsi
pris, imposera au possesseur, acheteur ou vendeur la nécessité d'en prouver la
prise légale."

W. A. HIMSWORTH.
Greffier, Conseil Privé.
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RÈGLEMENT PROHIBANT LA PÈCHE DES HOMARDS A TEST TENDRE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Otava, lundi, 7 juillet 1873.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

SUR la recommaridation de l'honorable ministre de la Marine etdes Pêcheries,
et envertu des 'dispositions de la 19e section de "l'Acte des pêcheries, 'iL a

pl-û à Son Excellence faire le règlement suivant :

"Dans les provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick, nulle personne ne pourra, en aucun temps, pècher, prendre, tuer, acheter,
vendre ou avoir en sa possession aucun homard à test tendre (soft-shell lobster), ou
aucun homard femelle dans la saison du frai; et les homards d'un poids moindre
qu'une livre et demie ne seront en aucun temps pêchés, pris, tués, achetés, vendus
ou gardés, mais lorsqu'il.ea sera pris par accident dans les filets on autres,engins
de pèclie légalement employés à Ja pêche d'autres poissons,:les jeunes homards
d'un poids moindre qu'une livre et demie seront remis en liberté, vivants, aux frais
et risques du propriétaire du filet ou engin de pêche, ou par l'occupant de la pê-
cherie, auquel incombera, dans tous les cas, la preuve de cette mise en liberté.

W. A. HIMSWORTH
Greffier, Conseil Privé.

FINANCES.

MONNAIES D'ARGENT CANADIENNES, ,PIECES DE, 20,A0, ET 5 CENTINS,
OFFRES LEGALES.

PROVINCE DU. CANADAJ EDMUND HEAD,

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui les présentes parviendront ou qu'elles pôiirrônt concernern: -SArar:

GEo. ET. CARTIER, Jk TTENDU que pàr, un certain, acte de la législature de
Proc. Gén. Notre province du Canadapasséen la ,seizième an-

née de Notre Règne, chapitre cent cinquante-huit, intitulé, cte pour rgle-
menter le système monétaire," déclaré par Notre, proclamation roy ale énanée sods le
grand sceau de Notre dite province, et portant la date de Québec,,lequatrième
jour .de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit 'cent einquante7quatre, et
dans la dix-huitième dnnée de Notre règne, avoir force et vigueur depuis et après
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le premier jour du mois d'août de la même année, tel que désigné par Nous en
vertt des dispositions du dit acte, il est entre autres choses décrété, que les déno-
minations de monnaie du système monétaire de cette province seront : louis,
piastres, chelins, deniers, centins et millins; que le louis, le chelin et le denierauront
respectivement les mêeies valeurs proportionnelles qu'ils avaient alors.; que la
piastre équivaudra au quart d'un louis, le centin sera la centième partie d'une
piastre, et le millin la dixième partie d'un centin ; aussi, que telles pièces de mon-
naie que Nous pourrons ordonner de frapper à l'Hôtel Royal des Morinaies, au titre
de fin alors fixé par la loi pour les monnaies d'argent du Royaume-Uni, et de
poidi respectivement proportionnés à la valeur à être assignée à ces pièces de mon-
naie dans Notre :ite province, comme les poids des pièces de monnaie d'argent du
Royaume-Uni le sont à la valeur qui est assignée à ces dernières dans le Royaume-
Uni, passeront et pourront légalement être offertes sous les noms qui leur seront
assignés par Nous dans Notre proclamation royale, les déclarant monnaies légales
de Notre dite province, aux taux qui leur sont assignées respectivement dans
telle proclamation ; et que les pièces de monnaie de cuivre du Royaume-Uni, aus-
si longtemps qu'elles y auront cours, passeront et seront une offre légale dans
Notre dite province au montant d'un chelin courant, et pas davantage, dans au-
cun paiement, aux taux suivants, savoir : le denier de cuivre,.pour deux. cen-
tins,; le demi-denier de cuivre, pour un centin ; et les autres subdivisions du dit
denier de cuivre, pour des sommes proportionnelles; 'pourvu toujours que toutes
pièces de monriaie de cuivre ayant le même poids que celles mentionnées ci-dessus
respectivement, que Nous pourrons ordonner de frapper à cette fin, passeront et
pourront être offertes dans. Notre dite province aux mêmes taux et pour le même
montant, dans aucun paiement ; Et attendu que Nous avons ordonné et fait frap-
per à Notre Hôtel Royal des Monnaies, certaines pièces d'argent ayant le titre de
fin fixé par la loi pour les monnaies.d'argent du Royaume-Uni, et de poids res-
pectivement proportionnés à la valeur qui leur est assignée, et pourlaquelle elles
auront cours dans Notre dite province, comme les poids des monnaies d'argent du
Royaume-Uni sont proportionnés à la valeur qui leur egt assignée dans Notre
Royaume-Uni; Et attendu que Nous avons aussi fait frapper à Notre Hôtel-Royal
des Monnaies, certaines pièces de monnaie de cuivre dans le but de leur donner
cours et les faire servir pour des offres légales dans Notre dite provine; ScnzZ
MAIm4TENANT que Nous avons assigné et assignons par le présentles noms suivants
aux dites pièces de monnaie, savoir : aux monnaies' d'argent, respectivement,
" Vingt cen tins," " Dix centins," et " Cinq centins," et au monnaies de cuivre " Un
centin"; et Nous déclarons par le présent que les dites monnaies d'argent et de
cuivre portant les dits noms seront les monnaies légales de Notre dite province,
et qu'elles y auront cours et seront offres légales aux taux suivants, savoir : les
pièces d'argent appelées "Vingt centins" pour la cinquième partie d'une piastre,
celles. appelées I Dix centins "pour la dixième partié d'une piastre, celles appe-
lées " Cinq centihs " pour la vingtième partie d'une piastre, et la pièce de cuivre
appelée " Un centin" pour la centième partie d'une piastre. De tout ce qui pré:
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cède, tous Nos féaux et aimés sujets de Notre dite province, ainsi que tous ceux
à qui ces présentes peuvent concerner, sont requis de prendre connaissance et se
conduire en conséquence.

Par ordre,

CHARLES ALLEYN,
Secrétaire.

10 décembre 1858.

CAISSES D'EPARGNE DES POSTES.-REGLEMENTS.

LEs RÈGLEMENTS, SUIVANTS SONT ÉTABLIS SOUS L'AUTORITÉ DE L'ACTE DU PARLEMENT3

VIcT., CHAP. 10, INTITULÉ: '< ACTE POUR RÉGLEMENTER LE SERVICE POSTAL."

t. Tout bureau de poste faisant le service des mandats d'argent sur la
poste, et autorisé par le maitre-général des postes à recevoir des dépôts pour les
remettre à la caisse d'épargne centrale du département des Postes à Ottawa, sera
ouvert à cette fin, et pour les remises de fonds aux déposants, 'pendant les heu-
res d'affaires relatives aux mandats d'argent sur la poste,, et pendant telles
autres heures, qui pourront deltemps à autre être fixées par le maître-général des
postes.

2. Des djépôts d'une piastre ou de'tout nombre de piast:es seront reçus de tout
déposant aux caisses'd'épargne:des postes, pourvu que les dépôts1,ainsi faits par tel
déposant dans le cours d'une année expirant le.30,juin, n'excéderont pastrois cents
piastres,..excepté dans, :des cas spécialement autorisés par le maitte-gènéral des
postes, et pourvu que la sonune totale, figurant au nom de tel. déposant, dans son
compte ordinair:e de dépôts dans les liyres du maître-général s postes, n'excède
pas $3,000 sans. l'intérêt.

Nul intérêt ne sera accordé sur aucune somme en sus de mille piastres dans
un compte ordinaire de dépôts.,,

3..,En. faisant, son, premier dépôt, tout- déposan, .4evra dcliner ses nom et
prénomns, occupation,,et domicile, au maître de posteý ou autrejofficier du maUre-
général despostes recevanttel dépôt, et faire-et eigner 4a, déclaration s1ivan q,à
laquellerfigurera comme téinoin, le. malte 'de e, officier ré eva4t é.
dépôt,. o.u quelgu'autre personnequ' il connait4 ou un jugee px; et si cettedé
claratipa est fausse, en toutVou en partie, le déposant, qi laura euerdr tona
droit et titre à son dépôt.
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Livret du déposant.
DÉCLARATION DU DÉPOSANT LOnS DE SON PREMIER DÉPOT.

Place.....................

N o .......................

Je........................
de............................. ...
déclare par la présente au maitre-général des postes, qu'en mon propre nom je
désire devenir déposant de la caisse d'épargne des postes. Je déclare en outre
que directement ou indirectement je n'ai droit à aucune somme ou sommes in-
scri tes au nom ou noms d'aucune autre personne ou personnes dans les livres de
la dite caisse d'épargne des postes. Par la présente, j'atteste aussi que je. con-
sens à ce que nies dépôts dans la dite caisse d'épargne des postes soient adminis-
trés conformément aux règlements relatifs aux caisses d'épargne des postes.

18. . . En foi de quoi, ma signature, cc..................jour ..................

Signée par le dit déposant
en ma présence.

...................... ....... i
.................... .

Saur et excepté telle somme ou sommes qui peuvent figurer en mon nom comme curateur con-
âointenent avec le nom ou les noms, et au nom de tout antre déposant ou déposants.

Une copie de la déclaration ci-dessus sera imprimée en dedans du couvert de
chaque livret de déposant.

4. En faisant là déclaration, et dans tout les cas où la signature d'un déposant
sera requise, si le déposant ne peut écrire, sa marque devra être faite en présence
d'un témoin, et attestée par la signature de ce témoin.

5. Tout dépôt reçu par un maître de poste ou autre officier du maître-général
des po-tes nommé à cette fin, devra être immédiatement inscrit par lui dans un
li iet numéroté, et l'inscription sera'aussi attestée par lui et par le timbre daté de
son bureau, et le dit livret, avec l'inscription ainsi attestée, sera remis au déposant
et gardé par lui comme première preuve de la réception du dépôt.

Le déposant devra signer son nom à un endroit réservé pour sa signature dans
le livret du déposant.

Le chiffre de chaque dépôt ainsi reçu, et le nom, l'occupation et le domicile du
déposant devront, le jour de la réception du dépôt, être communiqués au maitre-
général des postes, et l'accusé de réception du maltre-général des postes pour le
dit dépôt. devra être signifié dans la forme suivante par l'officier qu'il nommera à
cette fin, et immédiatement transmis par la poste au déposant comme preuve con-
cliante de son droit de retirer le dépôt avec l'intérêt dû, sur demande par lui faite
.au maître-général des postes. .
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Livret du déposant. DÉP&RTENE DES POSTES,

Place..................... DivisioN DES CAISSES D'ÉPARGNE,

No..... ... ......... OTT Aw .................................................... 186

Le maître de poste de........................ ........................................... ayant
donné communication au maitre-général dcs postes de votre dépôt de S...............
reçu par lui, cette somme a été portée au crédit de votre compte dans les
livres des caisses d'épargne des postes.

Examin,

.................................... Surintendant.

A..... ........... .................

Avis.- Cette reconnaissance n'est d'aucune valeur pour tout. autre que le déposant
à qui elle est adressée.

Si le déposant ne reçoit pas le dit accusé de réception dans les dix jours qui
suivront la date du dépôt, il devra le demander par lettre au maltre-général des
postes, et si cela est nécessaire, renouveler cette demande au maltre-général des
postes jusqu'à ce qu'il reçoive le dit accusé de réception.

6. Un intéret annuel au taux de quatre piastres pour cent sera donné sur les
dépôts, et cet intérét sera compté du premier jour du mois de calendrier qui suivra
la date du dépôt, jusqu'au premier jour du mois de calenirier qu'il sera retiré.

L'intérêt sera calculé jusqu'au trentième jour de juin de chaque année, et
alors il sera ajouté au dépôt, dont il deviendra partie.

7. Des dépôts peuvent se faire par un curateur au nom d'une autre personne,
aux noms réunis de tel curateur et de la personne pour qui l'argent sera ainsi dé-
posé, mais son remboursement, total ou partiel, na se fera pas sans le raçu et les
reçus de chacune des dites parties, ou du survivant ou des survivants, ou d"s exé-
cuteurs testamentaires ou administrateurs de tel survivant, dont le et les reçus
donnés soit en personne ou par un agent nommé par procuration,-laquelle procu-
ration, dans le cas de mineurs, pourra être exécutée par tel mineur s'il a 14 ans
accomplis,--seront seuls une quittance valide, excepté dans le cas defolie ou d'im-
bécilité de l'individu au nom duquel les dépôts ont été faits, cas auquel le mal-
tre-général des postes pourra, sur preuve satisfaisante du fait, déciderque le rem-
boursement se fera au curateur seul.
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La déclaration suivante est exigée en pareils cas

Livret du déposant
DÉCLARATION DU CURATEUR D'UN DÉPOSANT.

Place ...............

No ............. ...je...............de...........................

déclare par la présente au maitre-général des postes que je désire devenir dépo-
sant de la caisse d'épargne des postes comme curateur de......................
de................................. et je déclare de plus en mon propre nom et en celui du
dit..... ........................... que nous n'avons pas, soit conjointement ou séparé-
ment, directement ou indirectement, droit à aucun dépôt ou bénéfice dans les.
fonde de la caisse d'épargne des postes, ni à aucune somme ou sommes inscrites
au nom ou aux noms d'aucune autre personne ou personnes dans les livres de la
dite caisse d'épargne

En foi de quoi ma signature, ce........................jour d..................186
Signé en ma présence

par le dit curateur. ,.......................................... .....

..... 0....-.}.

Sauf et excepté telle somme ou sommes qui peuvent être inscrites en mon nom comme déposant
pour mon propre compte, ou comme curat-ur, conjointement avec le nom ou les noms, et au nom de
tout autre déposant ou déposants.

Et dans le cas où telle déclaration ne serait pas véridique, la personne qui
l'aura faite perdra tout droit et titre à ses dépôts.

8. Des dépôts pourront être faits, par ou pour l'avantage de toute personne
âgée de moins de 21 ans.

Dans le cas de mineurs au-dessous de dix ans, la déclaration devra être faite
par l'un des parents ou par un ami au nom du mineur.

Le remboursement à un mineur au-dessus de dix ans sera fait de la môme ma-
nière que s'il était majeur.

9. Des dépôts pourront être faits par des femmes mariées, et ces dépôts ainsi
faits ou faits par des femmes qui se marieront ensuite leur seront remboursés.

10. Une fois l'an, et à l'anniversaire du jour qu'il a fait son premier dépôt, tout
déposant devra expédier son livret au maltre-général des postes, dans une enveloppe
qu'il obtiendra de toute caisse d'épargne des postes, afin que les entrées du dit
livret puissent être comparées avec celles des livres du maître-général des postes,
et que l'intérêt dû au déposant le 30 juin précédent, soit inscrit dans son livret.
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11. Il ne sera rien exigé des déposants pour le premier livret qui leur sera
fourni on pour ceux qui feront suite au premier, mais si qelque déposant perd
son livret et qu'il en désire un nouveau, il devra en faire la demande au maitre-
général des postes par lettre faisant connaitre les circonstances et contenant des
timbres-postes de la valeur de 20 etc. pour le cas où, la demande serait accordée, et,
selon qu'il le jugera à propos, le maître-général des postes donnera un nouveau
livret ou renverra les timbres au requérant.

12. Les déposants ne paieront pas de port pour la transmission de leur livret
au maître-général des postes, ni pour qu'il leur soit renvoyé, ni pour aucune de-
mande qu'ils pourront avoir à faire au sujet de l'accusé de réception de dépôts ou
toute autre demande ou lettres demandant des renseignements au sujet des som-
mes déposées par eux ou les réponses à ces lettres.

13. Tout déposant qui voudra retirer toute ou partie de la somme déposée par-
lui detra en faire la demande au maitre-général des posres dans la forme suivantei
dont un exemplaire pourra être obtenu à toute caisse d'épargne des postes.

Aucune somme de moins d'une piastre, ou d'un nombre de piastres, ne sera
retirée, excepté lorsqu'un déposant retirera tout l'argent, intérêt et principal, qui
lui est dû.

Livret du déposant.
% Date) ...... .............. ..jour d ................. 8

Place ...................

No............. .... Au MArIrat-GÉNÉRAL DES Pos•rEs, OTTAwA.

Je donne par le présent avis que je désire retirer la somme de. ............
piastres,de mon compte de dépôts pornt le nyméro ci-dessus dnnsleslvres de
la caisse d'épargne des postes, et je demande qu'un chèque me soit envoyê pour la
somme plus haut indiquée, et fait payable à mop ngm. au bureau de poête de

.... ............................ Signature)

..... ........... .............Adresse du déposant.

........................... Occupation .

Nor.-Si le dposant ne sait écrire, sa marque devra être faite en présence d'un témoin et
attestée par la signature de ce témoin.

Dans cette formule, le déposant devra- spécifier le, numéro-de sou livret, le
nom du bureau d'où -il a obtenu ce livret, la somme qu'il désire retirer, son occu
pation et domicile et le bureau de poste où il veut recevoir sonargent. Au'reçu
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de cette demande par le maitre-général des postes, un chèque de la forme sui-
vante, au montant demandé et fait payable. au bureau désigné, lui sera envoyé
par la poste

Livret du (léposant lChèquie No............

Place................... DÉPARTEMENT DES POSTES,

No................. ..... DivisioN DES CAISSES D'ÉPARGNE,
Ouawa.................. 186

Au maitre de poste de...................... .........................................
Payez à.......................de................... la somme
de................................piastres, sur production de son
livret de dépôt et sur preuve qu'il est la personne qui a droit à ctte somme, dont
vous porterez le chiffre au compte de ce département.

Inscrit le ....................
.............................. Examinié le.....................

.................................... Surintendant.»

REÇU DU DÉPOSANT Timbre du bureau qui a

Je reconnais par le présent avoir reçue la payé le chèque.
somme plus haut mentionnée.

........................ Signature du déposant.
NOTL-Si le déposant ne sait écrire, sa marque doit être faite en présence d'un témoin et at

testée par la signature de ce témoin.

Par la même malle, le maître de poste du bureau où le chèque est fait payable
sera informé de l'émission du chèque. Ce chèque devra être présenté par le dé-
posant sous le plus court délai, au bureau de poste qu'il désigne, avec le livret du
déposant, dans lequel le maître dLe poste inscrira le montant remboursé et atteste-
ra cette inscription par sa signature et par le timbre daté de son bureau. Le mal-
tre de poste prendra reçu du déposant sur le chèque pour lasomme à lui remise.

Le maître-général des postes s'efforcera de prévenir la fraude et fera identifier
tout déposant faisant affaire avec la caisse d'épargne des postes; mais si par fraude
quelque personne se donne comme déposant, qu'elle transmette l'avis voulu pour
retirer des fonds, qu'elle présente le livret du déposant et qu'en se conformant aux
règlements du département elle retire quelque somme d'argent appartenant à ce
déposant, le maître-général des postes ne sera pas responsable de la perte de cette
somme.

14. Le paiement du chèque du maître-général des postes en remboursement
de dépôt ne sera fait qu'au déposant en personne ou au porteur d'un ordre po:-
tant sa signature apposée en présence d'un juge de raix du lieu où le déposant ha-
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bite, ou, dans le cas de maladie, en présence du médecin qui le traite. Si le dé-
posant habite à l'étranger, sa signature devra être vérifiée par quelque autorité
constituée du lieu où il réside.

Ci-suit le formule de l'ordre qui devra être signé par le déposant en ces occa-
sions, et :ont un exemplaire pourra être obtenu au bureau de poste où le chèque
est fait payable:

Livret du déposant No. du chèque......
ORDRE D'UN DÉPOSANT QUI NE PEUT TOUCHER

Place .................... LE PAIEMENT EN PERSONE. Date du ......

No ......................

Au maitre de poste de...................... .....

Je, soussigné, autorise par le présent......................................
... .... le porteur de cet ordre, à recevoir pour moi la somme de..............
............... qui m'est due à raison du chèque ci-dessus décrit de la

caisse d'épargne des postes, pour laquelle somme le reçu de la personne plus haut
noa.mé sera bonne et suffisante quitiance.

En foi de quoi, j'ai signé ce......jour d. 187

... ... Sigînature e. ............. Signature

....... Adresse .................. Adresse

....... Occupation .......... .Occupation

15. Lorsqu'un-déposant a plus de cent piastres au crédit de son compte ordi-
naireýde dépôts, et-.qu'il désire transférer cette somme à un compte spécial de
dépôts ;portantintérêt au taux de 5 pour cent par année, il peut s'adresser au maitre-
général des postes dans la forme suivante, dont un exemplaire peut s'obtenir à toute
caisse d'épargne des postes.

Livret du déposant
DEMANDE POUR TRANSFÉRER............... CENT

Place ................... PIASTRES A UN COMPTE SPÉCIAL DE DÉPOTs.

No............ (Date) ......... ,...... 187

Je,.............demande par le présent au maitre.
général des postes de transférer..... .. .cent piastres maintenant au crédit
de mon compte ordinaire de dépôts, portant le.ýnuméro ci-dessus dans les livres de,
la caisse d'épargne des, postes, à un compte .spécial de dé.ôtst dansles .dits iivres,
portant 5 pour cent d'intérêt par année, et de vouloir bien m'accorder un certificat
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de tel dépôt spécial, sous telles conditions quant à l'avis concernant le rembourse..
ment, et sujets aux règlements auxquels il peut être soumis sous d'autres rapports,
ou que le maître-général des postes pourra de temps à autre établir à l'égard de ces
dépôts spéciaux et des certificats qu'ils nécessitent.

............................................. Signature
du déposant

Signé en ma présence
par le dit déposant.

Si le transfert est approuvé, le maitre-généi-al des postes l'exécutera en consé
quence et remettra au déposant un certificat pour chaque cent piastres ainsi trans-
férées. Ce certificat établira le droit du déposant à cent piastres dans le compte
spécial de dépôts, avec l'intérêt dù à compter de la date du certificat, lesquelles
seront remboursables sur avis préalable donné en la manière qui pourra être pres-
crite dans le transfert, et ces comptes spéciaux de dépôts et les certificats y relatifs
seront sous tous rapports sujets aux règlements que le maltre-général des postes
pourra de temps à autre établir avec la sanction du gouverneur en conseil.

Les certificats de dépôt spécial ne seront pas transférables.

16. L'intérêt qui pourra devenir dù sur ces comptes de dépôts spéciaux sera
calculé au 30 juin de chaque année, et alors porté au crédit du déposant dans son
compte ordinaire de dépôts.

17. Dans le cas où un déposant mourrait en laissant une somme n'excédant
pas $300, à part l'intérêt, déposée à la caisse d'épargne des postes, et que la
preuve de son testament, lettres d'administration ou acte de curatelle ou de tutelle,
ne serait pas produite au maître-général des postes, ou qu'avis écrit de l'existence
d'un testament et de l'intention d'en prouver l'existence, ou d'obtenir des lettres
d'administration ou d'être nommer tuteur ou curateur, n'est pas donné au maltre-
général des postes, à son département, dans la- période d'un mois à compter du
décès du déposant; ou si tel avis est donné, mais que tel testament ne soit pas
prouvé, ou que les lettres d'administration, ou actes de tutelle-ou curatelle
ne soient pas obtenus, et que la preuve ou les lettres d'administiation du actes de
tutelle ou curatelle (selon le cas) ne sont produits au maître-général des postes
dans la période de deux mois à compter du décès du déposant, il sera loisible au
maître-général des postes, après cette période d'un ou deux mois, selon le cas, de
remettre à la veuve, ou à sa discrétion de partager ces fonds entre elle et les
parents du déposant décédé, ou quelqu'un ou plus d'entre eux; ou, s'il le juge à
propos, selonles dispositions de la loi réglant la distribution des biens en pareils
cas.
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18. Dans le cas où un déposant mourrait en laissant une somme d'argent dans
la caisse d'épargne des postes, laquelle (outre l'intérét) excéderait $300, elle ne
sera remise à l'exécuteur testamantaire ou administrateur, tuteur ou curateur, que
sur production de la preuve du testament des actes de tutelle ou curatelle ou
des lettres d'administration des biens ou effets du déposant décédé, au maitre-géné-
ral des postés.

19. Si un déposant de naissance illégitime décède intestat et laisse une ou des
personnes qui, sans l'illégitimité du déposant ou de cette personne ou personnes,
auraient droit à l'argent dà à tel déposant décédé, il sera loisible au maitre-géné-
ral des postes, avee l'autorisation écrite du procureur-général du Canada, de re-
mettre l'argent de tel déposant décédé à aucune ou plus des personnes qui, dans
son opinion, y auraient eu droit d'après la loi si le dit déposant et telle personne
ou personnes eussent été de naissance légitime.

20. Si un déposant devient aliéné ou autrement incapable d'agir, et que le fait
soit prouvé à la satisfaction, du maitre-général des postes, et si le maeltregénéral
des postes est convaincu de l'urgence du cas il pourra de temps àautre, autoriser
des paiements sur les-fonds de tel déposant, à telle personne qu'il jugera à propos,
et le reçu de cette personne sera une quittance valable de ces paiements.

21. Si quelque différend surgit entre le maître-général des postes et un dépo-
sant, on tout exécuteur testamentaire, administrateur, tuteur ou curateur, proche
parent, créancier ou syndic d'un déposant qui pourra être mis en faillite ou deve-
nir insolvable, ou toute personne se disant tel exécuteur testamentaire, adminis-
trateur, tuteur ou curateur, proche pareat, créancier op> syndiç, ouse donnant
comme ayant droit à l'argent déposé dans la caisse d'épargne des postes, Falorset
dans chacun de ces cas, l'affaire en litige sera renvoyée par écrit.au procureur-
général du Canada, et quelque décision, ordre. ou jugement que rendra le dit
procureur-général du Canada sera obligatoire et conclusif pour toutes les parties,
c'est-à-dire définitif à toutes fins et intentions, et sans appel.

22. Les maitres de poste ou autres officiers des postes chargés de la réception
ou du remboursement des dépôts, ne devrontdévulguer le nom d'aucun des dé.
posants, ni la somme déposée ou retirée par lui, excepté au maître-général des
postes ou à tel de ses officiers qui pourra être nommé pour aider a la mise à exé-
cution des dispositions de la loi postale relatives aux caisses d'épargne des postes.

23. Dans l'interprétation de ces règlements, à moins quedans le, sujet ouconteste, quelque chose ne s'y oppose, tout terme ne comportantque le singulier
signifiera et comprendra plusieurs personnes ou choses, de même qu'une personne
ou chose et vice versa; et totit terme ne comportant que le genre masculin si'nifiera
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et comprendra une personne du sexe féminin aussi bien que du masculin, et le
mot " mois " s'entendra d'un mois de calendrier et non d'un mois lunaire.

A. CAMPBELL,
Maitre-géinéral des Postes.

Département des Postes, i
Ottawa, mars 1868. 5

Approuvés par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, le'2 mars
1868.

(Signé),
Wu. H. LEE,

Greffier, C. P.

A LA COUR A WINDSOR.
14 mai 1868.

PRÉSENTE.

SA TRES-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A TTENDU qu'il a été lu ce jour au conseil le projet d'une proclamation décla-
rant les monnaies d'or frappées à la Branche de l'Hôtel Royal des Monnaies

à Sydney, Nouvelle-Galles du Sud, une offre légale dans certaines des possessions
éloignées de Sa Majesté, spécifiées dans la cédule annexée au dit projet de procla-
mation ;

Sa Majesté l'ayant pris en considération, a bien voulu, par et de l'avis de Son
conseil privé, l'approuver, et ordonner, et il est par le présent orlonné-que la
dite proclamation devienne en vigueur çt soit mise en force dans chacune des pos.
sessions éloignées' de Sa Majesté, spécifiées dans la cédule susdite, le, depuis et
après tel jour qui sera désigné à cette fin par le gouverneur ou l'officier adminis-
trant le gouvernement de chacune des dites possessions dans une proclamation

qu'ils devront émettre à cette fin dans chacune de telles possessions.

Et le Très-Noble Duc de Buckingham et Chandos, un des principaux Secré-
taires d'Etat de Sa Majesté, donnera les ordres nécessaires pour leur publication
dans les dites possessions éloignées de Sa Majesté.

(Signé,)
ARTHUR HELPS.

Projet de Proclamation mentionné dans l'ordre en conseil précédent.

PAR LA REINE.

PIROCLAMATION pour déclarer les monnaies d'or frappées à la Branche
de l'Hôtel des Monnaies à Sydney, Nouvelle-Galles du Sud, une offre légale dans
telles parties des douanes de Sa Majesté qui sont spécifiées dans la cédule y an-
nexée.

272



ORDRES EN CONSSEILE

Finances.

Attendu que par un ordre en conseil en date du dix-neuvième jour d'aoùt,
mil huit cent cinqpante-trois, Nous *avons jugé à propos d'ordonner qu'une
Branche de Notre Hôtel Royal des Monnaies fût établie à ou près Sydney, dans
la Nouvelle-Galles du Sud;

Et attendu que dans la dix-huitième année de Notre Règne, par un ordre en
conseil, en date du dix-huitième jour d'octobre, mil huit cent cinquante-quatre,
Nous avons jugé à propos d'ordonner que certaines pièces de monnaies d'or se-
raient frappées à la dite Branche de Notre Hôtel Royal des Monnaies, devant être
appelées respectueusement "souverains d'Australie " et "demi-souverains d'Aus-
tralie, " et devant être des mêmes poids, titres de fin et valeurs respectifs que les
souverains et demi-souverains ayant maintenant cours légal dans Notre Royaume;

Et attendu que conformément et en vertu des pouvoirs conférés dans Nos dits
ordres en conseil, il est pourvu qu'un monnayage des dits souverains et demi-
souverains d'Australie soit fait et que chaque souverain d'Australie ait pour l'ob-
vers Notre effligie, avec l'inscription " Victoria D. G.. Brtitaniar Regina F. D., " et
pour le revers le mot " Australia, " placé au centre de la pièce entouré d'une
couronne de laurier et surmonté de la couronne royale avec l'inscription " Sydney
Mint, One Sovereign, " avec un grainetis autour, et que chaque demi-souverain
d'Australie ait l'obvers à tous égards semblable à celui du souverain, et pour le
revers le même mot " Australia " dans le centre entouré et surmonté de la même
manière, mais pour l'inscription les mots " Sydney Mint, Half Sovereign, " et un grai-
netis autour;

Et attendu que des pièces de monnaie d'or ont été et seront frappées à Notre
dite Branche de Notre Hôtel-Royal des Monnaies conformément aux ordres émis
et à être émis ;

Et attendu que par un acte passé dans les vingt-neuvième et trentième années
de Notre règne, intitulé "An Act to enable Ber Majesty to declare Gold Coins to be
issued /rom Her Mojesty's Colonial Branch Mints a Legal Tender for payments, and for
other purposes relating thereto, " il est pourvu: " Qu'il sera loisible à Sa Majesté,
de temps en temps, par proclamation émise de l'avis de Son conseil privé, de dé-
clarer que pour telle période et sujet à telles conditions qui pourront être spéci-
fiées dans telle proclamation, les monnaies d'or frappées à la Branche Coloniale
de l'Hôtel des Monnaies, des dessins approuvés par Sa Majesté et étant des mêmes
poids et titres de fins que ceux requis par la loi relativement aux monnaies d'or
des mêmes dénominations frappées à l'Hôtel des Monnaies de Sa Majesté à Lon
dres, seront une offre légale en paiements dans aucune partie des possessions de
Sa Majesté qui seront spécifiées dans telles proclamations, dans lesquelles des
monnaies d'or sorties de L'Hôtel des Monnaies de Sa Majesté à Londres seront, lors
de la date de l'émission de telle proclamation, une offre légale, et après l'émission
de telle proclamation les monnaies d'or frappées avec tels dessins et étant des
poids et titres de fin 'comme susdit, seront en conséqvence une offre légale en
paiements; " 18
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Et attendu que des monnaies d'or sorties de Notre Hôtel Royal des Monnaies
à Londres sont à présent une offre légale dans telles parties de Nos monnaies qui
sont spécifiées dans la cédule y annexée;

CEST PoURQUoI, par et de l'avis de Notre conseil privé, Nous avons juié à
propos d'émettre Notre présente proclamation royale, et Nous ordonnons, décla-
rons et commandons que depuis et après la date de la publication de Notre pré-
sente proclamation par le gouverneur ou autre officier administrant le gouverne-
ment de telles partie ou parties de Nos domaines, qui sont spécifiées dans la cédule
y annexée, les monnaies frappées à la dite Branche de l'Hôtel des Monnaies, de
dessins approuvés par Nous à Sydney susdit, et étant des mêmes poids et titres de
fin que ceux requis par la loi, relativement aux monnaies d'or des mêmes dé-
nominations frappées à Notre lôt-1 des Monnaies à Londres, seront une offre
légale en paiements, dans telles partie ou parties de Nos possessions, qui sout
spécifiées dans la dite céduile jusqu'au temps où sera révoquée Notre présente
proclamation, par et de l'avis de Notre conseil privé susdit

Donné à Notre Cour à Windsor, ce quatorzième jour de mai 1868.
DIEU PROTÉGE LA REINE.

C[dule des possessions éloignées de Sa Majesté auxquelles il est référé dans
l'ordre en conseil, en date du 14ième jour de mai 186S, et dans le projet de pro-
clamation dont l'émission a été ordonnée par le dit ordre en conseil

CANADA,
ILE DU PRINCE-EDOUARD,
TERRENEUVE.

MONNAIES D'OR FRAPPÉES A SYDNEY, DÉCLARÉES OFFRES LÉGALES
EN CANADA.

(Le Duc de Buckingham à Lord Monck.)
CANADA.

DowNiNG STREET, 25 mai 1868.

MrLonn,-Au sujet de votre dépêche No. 200, du 24 novembre 1866, j'ai
l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un ordre de Sa Majesté en
cons il et d'une proclamation déclarant que les monnaies d'or frappées à l'Hôtel
des Monnaies de Sydney, constitueront une offre légale dans celles des possessions
étrangères de Sa Majesté qui sont spécifiées dans la liste annexée à la proclama-
tion.

Vous voudrez bien faire publier cette proclamation, en Canada, de la manière
la pli formelle.
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Un ordre en conseil identique a été passé le 10 novembre 1866, pour rendre
ces monnaies d'or offres légales dans les colonies ci-dessous mentionnées :-

Antigoa,
Barbades,
Bahamas,
Bermudes,
Cap de Bonne-Espérance,
Colombie-Britatinique,
La Dominique,
lies Falkland,
La Côte d'Or,
Gambie,
Gibraltar,
Guyane Anglaise,
La Grenade,
Honduras,
La Jamaïque,

Lagos,
Matte,
Montserrat,
Névis,
Natal,
Ste. Hélène,
Sierra Leone,
St. Vincent,
St. Christophe et ses dépendances,
Ste. Lucie,
La Trinidad,
Tobago, ,
lies Turques et Calques,
Ile de Vancouver,
Iles de la Vierge.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

BUCKINGHAM ET CHANDOS.

Le très-hon. Vicomte MoNcK,
Gouverneur, etc., etc.

MANDATS,-REGLEMENTS RELATIFS A LEUR SOLDE.

Réglements établis par le bureau de la Trésorerie, relativement à la manière de solder
les mandats d'argent imis par le gouvernement du Canada, el sanctionnés par le
gouverneur en conseil.

1. En aucune circonstance il ne sera permis à un officier du service civil d'agir
comme procureur pour la réception de deniers publics.

2. Nulle procuration ne sera admise, reçue ou reconnue par le Receveur Gé-
neral t elle n'est imprimée et dans la forme de celle qui peut:etre obtenue du
départenient duReceveur-Général, et sur laquelleseule, paiement peut être fait, et
cette procuration ne sera valable que pour la somme due par le gouvernement
la date de la procuration.

3. Une procuratidn générale autorisant la réception d'e deniers dus ou qui
peuvent devenir dus après sa date, et par laquelle une banque incorporée ou
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l'agent d'une banque incorporée est constitué procureur, sera reçue et reconnue
si elle est imprimée et dans la forme spéciale qui peut être obtenue au départe-
ment du Rcceveur-Général, et dans le cas où la procuration serait donnée à l'agent
d'une banque incorporée, cette banque devra, par un acte écrit, se déclarer res-
ponsable des actes de tel agent à l'égard des deniers reçus en vertu de cette pro-
curation.

Cependant, la personne donnant une procuration à une banque ou à un agent
de banque, sera libre de biffer, avant l'exécution de ce document, les mots " ou
qui pourront devenir dus par la suite. "

4. Un double de la procuration devra, dans tous les cas, être produit, excepté
lorsque la procuration sera générale, tel que plus haut mentionné,-au nom d'une
banque incorporée ou d'un agent de banque, dans lequel cas le duplicata devra
être remis au département des Finances.

5. Toute procuration et ses doubles devront être signés en présence d'un
témoin.

6. Dans le cas du décès de la personne pour qui le paiement est demandé, une
preuve de l'existence d'un testament ou une autre preuve établissant que le por-
teur a droit de recevoir l'argent devra être produite lors de la demande de paie-
ment.

Des blancs de formule de procuration peuvent être obtenus au département
du Rcceveur-Général et à toutes les succursales le la Banque de Montréal.

Par ordre du bureau,
JOHN LANGTON,

Trésorerie, Secrétaire.
Ottawa, ter février 1870.

MONNAIES D'ARGENT DES ETATS-UNIS. -VALEUR FIXÉE.

JOHN YOUNG,

CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Breta-
gne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront en aucune manière con-
cerner.-SALuT :

PROCLAMATION.

JOHN A. MACDONALD, TTENDU que dans et par un certain acte du parle-
Procureur-Général, ment du Canada, passé dans la trente-unième an-

CANADA. née de Notre règne, chapitre numéro quarante-qinq, et in-
titulé " Acte concernant le système monétaire, " il est entre autres choses en subs-
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tance statué que Notre Gouverneur pourra en tout temps, après la passation du
dit acte, déclarer par proclamation que toutes les monnaies ou aucune des mon-
naies d'argent des Etats-Uns d'Amérique, ou de toute autre nation ou État étran-
ger, frappées avant la passation du dit acte, auront, lorsqu'elles seront du poids
et du millésime prescrits dans cette proclamation, courslégal, et constitueront une
offre légale dans les provinces de Québec, d'Ontario et du Nouveau-Brunswick
aux taux en monnaie courante qui leur seront assignés respectivement dans cette
proclamation, jusqu'à concurrence de telle somme en u1 seul et même paiement
qui pourra y être fixée ;

SACHEZ MAINTENANT, et Nous déclarons et proclamons Iar les présentes que le,
depuis et après le QUINZiÈME jour d'AvRIL prochain, les monnaies d'argent,
c'est-à-savoir: les demi-piastres, les quarts de piastres, les dimes et les demi-dimes
des Etats-Unis d'Amérique, frappées avant la passation de l'acte du parlement du
Canada, en partie ci-haut cité, c'est-à-dire : après le premier jour de juillet de
l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-t:ois, et antérieurement au
vingt-deuxième jour de mai de l'année mil huit cent soixante-huit, et qui sont ci-
après mentionnées, auront, lorsqu'elles seront du poids et du millésime prescrits
dans notra présente groclamation royale, cours légal et constitueront une offre'lé-
gale dans les provinces de Québec, d'Ontario et du Nouveau-Brunswick, aux taux
en monnaie courante qui leur seront ci-après assignés respectivement dans notre
présente proclamation royale, jusqu'à concurrence de dix piastres en un seul et
même paiement.

Et par les présentes Nous déclarons et Nous proclamons de plus que les mon-
naies d'argent des Etats-Unis d'Amérique susdits, seront du poids et du millésime
prescrits par les présentes, et auront cours légal et constitueront une offre légale
comme susdit. aux taux en monnaie courante qui leur sont assignés respective-
ment par Notre présente proclamation royale, c'est-à-savoir :-les demi-piastres du
poids de cent quatre-vingt-douze grains, à quarante centins,-!e quart de piastre
du poids de quatre vingts-seize grains, à vingt centins,-les dimes du poids de trente
huit grains et quatre-dixièmes de grain, à huit centins, et les demi-dîmes du poids
de dix-neuf gfains et deux-dixièmes de grain, à quatre centins.

Du contenu des présentes Nos féaux sujets et tous autres qu'il appartient, sont
requis de prendre connaissance et de se conduire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 4 février 1870
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MONNAIE D'ARGENT DU CANADA.-PIECES DE 50 ET 25 CENTINS.

PROCLAMATION.

JOHN YOUNG.

CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irtande, Défenseur de la Foi etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verrohtt ou qu'elles p.ourront en aucune manière
concerner.-SALUT:

JoHrN A. MACDONALD, TTENDU que dans et par le chapitre quinzième des
Procureur-général, Statuts Refondus du Canada, intitulé "Acte con-

Canada. cernant le cours monétaire, " il est entre autres choses en
substance statué que, les dénominations de monnaie du système monétaire de notre
ci-devant province du Canada, seront louis, piastres, chelins, centins et millins
le louis, le chelin et le denier, auront respectivement les mêmes valeurs propor-
tionnelles qu'ils avaient alors,; la piastre équivaudra au quart d'un louis, le cen-
'tin sera la centième partie d'une piaître, et le millin la dixième partie d'un centin ;
et il est de plus en substance statué que les pièces de monnaie d'argent que Nous
ordonnerons de frapper à l'Hôtel Royal des Monnaies, au titre de fin fixé par la
loi pour les monnaies d'argent du Royaume-Uni, le premier jour d'août de l'année
mil huit cent cinquante-quatre, et de poids respectivement proportionnés à la va-
leur à être assignée à ces pièces dans Notre ci-devant province du Canada, comme
le poids des pièces de monnaie du Royaume-Uni le sont à la valeur qui est assi-

gnée à ces dernières dans le Royaume-Uni, passeront et pourront légalement être
offertes sous les noms que Nous leur assignerons dans Notre proclamation royale
les déclarant monnaies légales de Notre ci-devant province du Canada, aux taux
qui leur auront été assignés respectivement dans telle proclamation

Et attendu qu'il est en substance entre autres choses statué par "l'Acte de l'A-
mérique Britannique du Nord, 1867, " que les provinces du Cînada, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick formeront une seule Puissance sous le nom de
Canada ; et de plus que les parties de la province du Canada telle qu'existant à la
passation di dit actq ci-haut cité, et qui constituaient autrefois les provinces res-
pectives du Haut et du Bas-Canada, seront censées séparées et formeront deux
provinces distinctes, et que la partie qui constituait autrefois la province du Haut-
Canada formera la province d'Ontario, et la partie qui constituait autrefois la
province du Bas-Canada formera la province de Québcc ;

Et il est de plus en substance statué par le dit acte ci-dessus cité que tous les
pouvoirs, attributions et fonctions qui, par aucun acte de la législature du Canada,
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sont, lors de l'union, conférés au gouverneur et pourront être par lui exercés, tel
qu'y mentionné, seront, en tant qu'ils continueront d'exister, et qu'ils pourront
être e-ercés après l'union, relativement au gouvernement du Canada, conférés au
gouverneur-général, et pourront être par lui exercés tel qu'y mentionné ;

Et attendu que Nous avons fait frapper à Notre H.tel Royal des Monnaies,
des pièces de monnaies d'argent au titre de fin fixé par la loi pour les monnaies d'ar-
gent du Royaume-Uni, et de poids respectivement proportionnés à la valeur qui
leur est assignée, et pour laquelle elles pourront légalement être offertes dans les
provinces d'Ontario et de Quiébec susdites, comme les poids aes pièces de monnaie
d'argent de Notre Royaume-Uni le sont à la valeur qui est assignée à ces derniè-
res dans Notre Royaume-Uni;-

SACHEZ MAINTENANT que Nous avons assigné et assignons par les présentes
aux dites pièces de monnaie d'argent susdites, respectivement, les noms suivants,
savýoir-: " cinquante centins " et " vingt-cinq centins."

Et Nous déclarons par les présentes que les dites pièces de monnaie d'argent
qui porteront les noms susdits seront monnaies légales dans les provinces d'Onta-
rio et de Québec (deux des provinces de Notre Puissance du Canada) respective-
ment, et qu'elles passeront et p9urront légalement être offertes aux taux sui-
vants, savoir: les Uièces de monnaie d'argent appelées " cinquante centins " pour
une demi-piastre, et celles appelées " vingt-cinq cen tins" pour la quatrième partie
d'une piastre.

Du contenu des présentes Nos féaux sujets et tous autres qu'il appartient
sont requis de prendre connaissance et de se conduire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Ottawa, 17 septembre 1870. Secrétaire d'État.

PIÈCES D'ARGENT DE 50 CENTINS ET 25 CENTINS DÉCL.ARÉES
OFFRE LÉGALE AU N.-B.

IL. S.) JOHN YOUNG.
CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de. la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la. Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront en aucune manière con-
cerner.-SArarr

PROCLAMATION.

Jolsoi A. M:DoNAI D TTENDU que par et en vertu d'un certain aétè de la
Procureur-Général. législaturie de la province du Nouveau-B•unswick

Canada. J passé dans la quinzième année de Notre règne, chapitre
quatre-vingt-cinq, et intitulé : "Acte fixant les offres dans tous les ýpaiements ýqui
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seront faits dans cette province, et pour y refondre et amender les lois relatives
au cours monétaire," ilest entre autres choses statué que l'unité du système de nu-
mération dans Notre dite province sera la livre, égale à vingtchelins courant de la
monnaie alors ayant cours, et aura une valeur égale au louis sterling tel que re-
présenté par le souverain anglais, du poids et du titre de fin alors fixés par la loi
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et chaque souverain anglais
sera offre légale pour une livre quatre chelins et quatre deniers courant; pourvu
toujours que toutes les sommes d'argent et tous les comptes pourront être légale
ment mentionnés, énoncés et exprimés. soit en piastres ou en décimales d'une
piastre, ou suivant le cours monétaire d'alors;

Et attendu que par et en vertu d'un acte subséquent de la législature de la
province du Nouveau-Brunswick, passé dans la vingt-troisième année de Notre
règne, chapitre quarante-huit, et intitulé " Acte concernant la comptabilité et le
cours monétaire, " il est entre autres choses -en substance statué que la piastre
dont il est question dans l'acte ci-haut en partie cité, équivaudra et se divisera en
cent centins, et sa valeur sera telle que quatre piastres ou quatre cents centins
équivaudront à un louis courant, et chaque centin sera divisé en dix millirs,-
que vingt centins équivaudront à un chelin courant, et ainsi de suite en propor-
tion pour toute somme plus ou moins grande ;

Et il est en outrc statué par l'acte ci-haut cité, que les pièces de monnaie
d argent, représentant une piastre od les parties d'une piastre, que nous trouverons
à propos de faire frapper, passeront et pourront être légalement offertes au taux
que nous leur assignerons rcspectivement, au montant de dix piastres dans un
seul et même paiement, ainsi qu'il est spécialement mentionné dans l'acte ci-
haut cité

Et attendu que par et en vertu de " l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, " il est entre autres choses en substance statué que les provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick formeront une seule
Puissance sous le nom de Canada ; et de plus que tous les pouvoirs, attributions
et fonctions qui par aucun acte de la législature du Nouveau-Brunswick sont con-
férés, lors de l'union, au gouverneur et pourront être parlui exercés, tel qu'y men-
tionné, seront, en tant qu'ils continueront d'exister et qu'ils pourront être exercés
après l'union, relativement au gouvernement du Canada, conférés au gouverneur-
général et pourront être par lui exercés tel qu'y mentionné;

Et attendu que Nous avons trouvé à propos de faire frapper pour les fins men-
tionnées dans les dits actes ci-haut en partie cités respectivement, certaines pièces
d'argent représentant les divisions d'une piastre, et qu'il nous parait à propos de
leur assigner respectivement les taux ci-après mentionnés, .auxquels ces pièces
passeront et seront offre légale dans la province du Nouveau-Brunswick, tel que
mentionné au dit acte

280



ORDRES EN CONSEIL.

Finances.

SACHEZ MAINTENANT que Nous avons jugé à propos de faire frapper certaines
pièces d'argentl, représentant les divisions d'une piastre, savoir, " cinquante cen-
tins " et " vingt-cinq' centins, " et que nous leur assignons par les présentes les
taux suivants dans la province du Nouveau-Brunswick (l'une des provinces de la
Puissance du Canada), savoir : les pièces d'argent appelées " cinquante centins, "
pour une demi-piastre, et celles appelées " vingt-cinq centins, " pour la quatriè-
me partie d'une Diastre, et que les dites pièces passeront à ces taux respectivement
et pourront légalement étre offertes suivant les di-Spositions de lacte de la législa-
ture du Nouveau-Brunswick ci-haut en second lieu en partie cité.

Du contenu des présentes Nos féaux sujets et tous autres qu'il appartient son
requis de prendre connaissance et de se conduire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 21 septembre 1870.

DROITS SUR LES BILLETS ET LETTRES DE CHANGE.

MIOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, mercredi, 21 septembre 1870.
PRÉs5ENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU qu'il s'est élevé des doutes si l'espèce ou classe d'instruments ci-
après mentionnés est ou n'est pas sujette à des droits, et auxquels, sous lau-

torité de l'acte du parlement du Canada, fait et passé en la 31e année du règne de
Sa Majesté, chapitrd 9, et intitulé : " Acte pour imposer des droits sur les billets
promissoires et lettreR de change; " et attendu qu'il es désirable de déclarer à
quels droits ils sont sujets, sous l'autorité du dit acte

Son Excellence le Gouverneur-Général, par et avec l'avis du conseil privé de la
Reine pour le Canada, sous, l'autorité à cet effet donnée dans et parla 9esection
de l'acte ci-dessus mentionné, ordone et déclare par le présent que toUs billets
promissoires, traites, ou lettres de change, pour des sommes de pas moins de vingt-,
cinq piastres ($25), faits, tirés on acóeptéè, en dehors ou ailleurs qu'en Canada,
ou payables en dehors ou ailleurs qu'en Canada, mais négociés en Canada, sont
sujets aux droits mentionr.és dans la Ire section de l'acte, selonsavraie intention,;
et ces droits seront prélevés, perçus et payés à Sa Majesté, pour les usages publics
de la Puissance.

WM. il. LEE,
Greffier du Conseil Privé,
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PIÈCES D'OR FRAPPÉES A LA MONNAIE DE SYDNEY.

(CIRCULAIRE GÉNÉRALE.)
DowNING STREET,

Le 6 avril 1871.

Monsieur.-J'ai l'honneur de vous transmettre copie de deux proclamations
de Si Majesté pour donner cours dans les colonies y mentionnées aux monnaies
d'or frappées à la succursale de la Monnaie à Sydney, Nouvelle-Galles du Sud,
des mêmes dessins que ceux qui sont approuvés pour les monnaies correspondan-
tes du Royaume-Uni.

Vous voudrez bien publier ces proclamations en la façon ordinaire.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

KIMBERLEY.
A l'Administrateur du

Gouvernement du Canada.

DE PAR LA REINE.

PROcLAMATION.

(Pour donner cours aux monnaies d'or frappées à la succursale de la Monnaie àSydney,
Nouvelles-Galles du Sud, des mrnes dessins que ceux qui sont approuvés pour
les monnaies àorrespondantes du Royaume-Uni.)

VICTORIA R.

A TTENDU que par ordre en conseil portan tla date du quatorzième jour de jan-
vier mil huit cent soixante-onze, Nous avons cru devoir ordonner que les des-

sins pour monnaies d'or qui seront frappées à la succuri'sale de Sydney de Notre
Hôtel Royal des. Monnaies conformément à Notre ordre en conseil dü dix-neu
vième jour d'août mil huit cent cinquante-trois, établissant la 'dite succùrsale de'
Notre Hôtel Royal des Monaies, à Sydney, seront lés mêmes que ceux qui sont et
pourront être de temps à autre approuvés par Nous, et adoptés-pour les monnaies
correspondantes -du royaume ; et attendu que par le dit ordre en conseilil est
prescrit qu'il sera frappé des monnaies d'or conforneisau'poids-étalon et titre de
fin des diverses monnaies ayant cours dans ce royaume, et des dessins, sus-mën-
tionnés, à la succursale de Sydney de Notre Hôtel Royal des Monnaies; et attendu'
que des monnaies des désignations ci-dessus seront frappées à la dite succursale de
Notre Hôtel Royal des Monnaies, conformément aux ordres émis et qui pourront
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être émis par Nous; Nous avons en conséquence, de l'avis de Notre conseil privé,
cru devoir émettre notre présente proclamation royale, et Nous ordonnons, décla-
rons et commandons qu'à dater de la publication de Notre présente proclamation
dans la London Gazeue, toutes les dites pièces ainsi frappées auront cours et seront
monnaies légales dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ; ct
qu'à dater de la promulgation de Notre présente pi oclamation parles gouverneurs
et administrateurs du gouvernement dans les colonies et possessions ci-après men-
tionnées, savoir :

Antigoa,
Bahamas,
Barbades,
Bermudes,
Colombie Anglaise,
Guyane Anglaise,
Canada,
Cap de Bonne-Espérance,
La Dominique,
Iles Falkland,
Gambie,
Gibraltar,
Côte d'Or,
La Grenade,
Honduras,
Jamaïque,
Lagds,
Malte,
Maurice,
Mont-Serrat,

Natal,
Névis,
Terreneuve,
Nouvelles-Galles du Sud,
Nouvelle-Zélande,
Ile du Prince-Edouard,
Queensland,
St. Cnristophe et ses dépendances,.
Ste. Hélène,
Ste. Lucie,
St. Vincent,
SierTa Leone,
Australie Méridionale,
Tasmanie,
Tobago,
Trinité
Iles Turques et Caïques,
Iles Vierges,

Australie Occidentale,

toutes les dites pièces d'or ainsi frappées auront cours légal dans Nos diverses
colonies et possessions susmentionnées, et devront passer et, tre reçunes pourmon-
naie courante et légale, et seront offres légales dans le Royaune-Uni- et les dites
colonies et possessions respectivement, depuis les époques susmentionnées, aux
valeurs et sous les mêmes désignations que-les monnies correspondantes dans ce
royaume et coricurrement avec toutes autres monnaies ayant actuellement- cours
dans le Royaume-Uni et les dites colonies etpososssians respectivement.

Donné à Notre Cour, au ch4leaw -d!Osborne, Ile de Wight,. c quatorzième jour de
janvier, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-onze, et de
Notre Règne la trente-quatrième.

DIEU SAUVE -LA REINE.
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DE PAR LA REINE.

PROCLAÂTION.

(Pour donner cours dans certaines colonies aux monnaies d'or frappées à Sydney, Nou-
velle-Galles du Sui, des m émes dessins que ceux qui sont approuvés pour les mon-
naies correspondantes du Royaîurne-Uni.)

VICTORIA R.

ATTENDU que conformément aux ordres émis et qui seront émis par Nous,
des monnaies d'or conforme au poids-étalon et du même titre de fin que les
diverses monnaies ayant cours dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et des mêmes dessins que ceux qui sont et ponrront être de temps à
autre approuvés par Nous et adoptés pour les monnaies correspondantes dans le
Royaume-Uni, sont actuellement ou seront frappées à la succursale de Sydney de
Notre Hôtel Royal des Monnaies, Nous avons cru devoir, de l'avis de Notre Con-
seil Privé, émettre Notre présente proclamation royale ; et Nous ordonnons, dé-
clarons et commandons qu'à dater de la promulgation de la présente proclamation
par les gouverneurs ou administrateurs respectifs des gouvernements de Notre
colonie de Victoria et de toutes autres de Nos colonies ou possessions où les
monnaies d'or frappées à la monn'ide de Londres sont offres légales, autres que les
colonies et possessions spécifiées dans la proclamation émise en vertu de Notre
ordre en conseil du 14 janvier 1871, relative aux monnaies d'or sus-mentionnées,
toutes les dites pièces d'or ainsi frappées ou qui le seront, devront être, passer et
être reçues comme monnaie courante et légale, et seront offres légales dans Notre
dite colonie de Victoria et Nos dites autres colonies et possessions respectivement,
aux valeurs et sous les mêmes désignations que les monnaies correspondantes dans
e Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et concurremment avec

toutes autres monnaies ayant actuellement cours dans la dite colonie de Victoria et
les dites autres colonies et possessions respectivement.

Donné à Notre Cour, à Windsor, ce vingt-quatrième jour de mars, en l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent-soixante onze, et de Notre r'gne la trente-
quatrième.

DIEU SAUVE LA REINE.

BONS PUBLICS.-RÈGLEMENTS TOUCHANT LEUR CONVERSION EN
EFFETS PUBLICS.

DÉBENTURES PAYABLES EN CANADA.

Pour la commodité des porteurs de débentures payables en Canada, les cou-
pons seront dorénavant payables par les divers assistants-receveurs-généraux.

Les coupons de débentures de l'ancienne province du Canada seront payés à
Ottawa, Montréal ou Toronto.
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Les coupons de débentures de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick
seront payés à Halifax et St. Jean, respectivement.

Les coupons de débentures de la Puissance seront payés à Ottawe, on par l'un
des assistants-receveurs-généraux dans les diverses provinces de la Puissaùce.

Comme les coupons doivent être vérifiés, avant paiement, là où les registres
de débentures sont tenus, les coupons de l'ancienne piovince du Canada ou de la
la Puissance, lorsqu'on en demandera le paiement ailleurs qu'à Ottawa, devront
être présentés à l'assistant-receveur-gén-éral où ils doivent être payés, lequel en
donnera récépissé suivant la forme qui lui sera fournie, après les avoi'r transmis
à Ottawa pour vérification, d'où il recevra l'autorisation de les payer. Comme il
s'écoulera ainsi quelques jours entre la présentation et le paiement d'un coupon,
le coupon pourra être présenté quelque temps avant l'échéance, pour être véiifié et
payé, à échéance, par l'assistant-receveur-général.

Les registres des anciennes débentures de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick étant tenus à Halifax et St. Jean, la vérification des coupons n'occa-
sionpera point de délais.

Si le porteur d'une débenture payable en Canada désire la convertir en bons
ou effets de la Puissance, il peut to-ujours convertir au pair les débentures à 6 r,
cent en effets publics à 6 p. cent, et les débentures à 5,p..cent ei effets publics à 5
p. cent. En pareil cas, la débenture devra être envoyée à Ottawa où elle sera vé
rifiée, après quoi le certificat d'effets publics (certifßcate of stock) sera délivré.

T. D. HARRINGTON,
Député-Receveur-Général.

JOHN LANGTON,
Auditeur.

Ottawa, 25 septembre 1871.

INTÉRÉT SUR LES DÉBENTURES STERLING, PAYABLES A LONDRES.

AVYIS est par le présent donné, conformément à un ordre du Bureau de la Tré-
' sorerie, que le et api ès le 1 er janvier prochain, aucun coupon des dében-
tures payables à Londres ne sera pas payé en Canada.

JOHN LANGTON,
Secràtai e B. T.

Ottawa, 4 octobre 1812
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CONVERSION DE DÉBENTURES EN EFFETS PUBLICS.

Toutes les débentures à 5 p. c. du cours canadien peuvent être converties en
effets publics à 5 p. c. au pair, quelle que soit l'époque de leur échéance.

Toutes les débentures à 6 p. c. du cours canadien dont l'échéance n'arrive pas
avant janvier 1878, époque où les effets publics à 6 p. c. sont remboursables, peu-
vent être converties au pair en effets publics à 6 p. c.

Les débentures à 6 p. c. du cours canadien- émises en 1868 et dont l'endos
porte qu'elles peuvent être converties en effets publics, peuvent être ainsi con-
verties au pair.

Les débentures à 6 p. c. du cours canadien dont l'échéance arrivera avant
1878 peuvent être converties en effets publics en s'adressant au Bureau de la
Trés>rerie, et à tel taux que le Bureau prescrira dans chaque cas.

Si des porteurs voulaient convertir des débentures à 5 ou 6 p. c. payables à
Londres en effets publics, demande devra en être faite, dans chaque cas, au
Bureau de la Trésorerie.

Pour les trois premiers cas ci-haut mentionnés, les débentures peuvent être
envoyées au Receveur-Général ou à l'un de ses assistants, et un certificat de con-
version en effets publics sera en conséquence émis. Si le cas était de nature à
être soumis au Bureau de la Trésorerie, la demande devra être adressée au'se-
crétaire de ce Bureau et contenir de complets détails sur la nature des débentures.

JOHN LANGTON,
Sec., Bureau de la Trésorerie.

Ottawa, 9 décembre 1871.

CHEMINS DE FER.

CHEMIN DE FER DE COBOURG A PETERBOROUGH. -REGLE-

MENTS ET TARIF.

REGLEMENT

Fixant et établissant les prix du transport du fret et des voyageurs sur le chemin
de fer de Cobourg à Peterborough.

E N conformité du statut passé à cet égard, la compagnie du chemin de fer de
Cobourg à Peterborough déclare que les prix de transport déterminés et

énoncés dans le tarif ci-annexé seront reçus et exigés par elle pour le voiturage
et. transport d'effets, articles, marchandises, fret et voyageurs sur cette voie ferrée,
pour les distances y mentionnées, et les serviteurs, agents et autres employés de
la compagnie sont par le présent autorisés et requis de recevoir et exiger ces prix
pour les services et les distances indi'quis;' et elle déclare en outre que ces taux
seront fixés et réglés tel qu'indiqués au tarif, sujets à l'approbation de Son Excel
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lence le Gouverneur-Général en consei., conformément au règlement établi ' cet
égard ce sixième jour d'avril de l'an de grâce mil huit cent cinquante-quatre.

THOMAS SCOTT, président.
DAVID BURNS, Sec.-Trésorier.

CHEMIN DE FER DE COBOURG A PETERBOROUGH.

TARIF DU FRET, EN CENTINS, PAR . LIVRES; Y COMPRIS
AUTREMENT SPÉCIFIÉS.

STATIONS.

Cobourg. ......... ..
Baltimore ..................... _.
Bradin's.................. ......
Iarwood (Rive sud du lac

Rice)......... ......... ........
Indian Village......... ......
Keene..............-.........
Morgan's......... ........ ...
Peterboro'..... ...... ......

TOUS L'ES ARTICLES NON

- I -- ~ I ~I~I ~I - I ~I -

Milles.

......... .......
5 5
5 'l0
5 15-

3 21

3 24,

5 29

6,
9

10.

12'
13'
14
15

PRIX SPECIAUX POUR LE TRANSPORT
DE.OU A COBOURG.

Bois de service, par m., M.P..................... .......
Bois carré, par :m., &.P., longueurs, 25 pieds e

au-dessous ................................ ... ......
Bardeaux, en bottes, par M.................. .....
Traverses de chemin de fer, par M ..........
Piqurts, de clôture ..............................
Douves, (chargeme"t et déchargement aux frais

du proprietaire), par 100 lbs. ............. .......
Billots de sciige, do do par pièce...
Farine, par baril .......................................
Sel et plâtre.... ......... ................ ...par baril...
Potasse................. ...... do ......
Whiskey, n'excédantpas 40 gallons ......
Lard etbouf ................................. do.
Bière, "n'excédant pas 30 gallons ........ do ......
Blé, mil, pois;et orge............. par boisseau
Avoine . ...........................
Fer en gueuse, et charbon, par tonne...........
Chevaux et'bét'esà cornes ........... chaque
Vaches. ................... ido
Bêtes a cornes de moins de 3 ans.......do
luoutons et veau, de 3 mcis et au-dessous do
Porcs vvants................ ..... do
Bouf et lard frais, en boucaut, pat 100:lbs........
Bois dechutiffage (chargement et déchargnieni

aux frais du proprietai, e) par corde.............

6

6

9

11l
12
13
14

50

75,
6i

4,00
2,50,

3
15
4-

10
25
15'
10
12
2
'I

75
35
20
15
12
14
.10

70

9
6

6

9
10'
11:
12

75

1,00
8

4,50'
2175,

25
8

12
30
22
13

1,
45
30'
25
16
18'
12

1,00

10
9
6

.u...

6

'8

9

10

1,00

1,50

I0

5,011

3,00

7

35

10

.15'

35'

25'

15

15

'3

1,50

60

40

30,

18

20'

15

1.25

12
91
9
6"

6'
8
9

1,25

1,75
14'

6,00
3,50

8'
40
11 

'16
40,
27'
18
16

1¾

70
.50
35
20
25
1.7.

13
12
10
8

6.

6'.
9

1,40

1,85
15

6,50
4,00-

9'
45
12
16
42
30
20,
17'

3'
1,85
75
60
40
22
28
18

n

14,
13
111
9,

8
6

6

C)

15
14
12
10

9
9
'6

1,50 1,60

1,95 2,00
19 20

6.75. 7,00
4,50 5,00

10 11
48 50
14 15
19 20
48 50
36' 4 ,
24 25
19 20

2 2
1,90 2,00

85 1,00
70 7à
45 50
25 25
30 30
'l1' ;20
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PRIX SPÉCIAUX.

Pour tous les articles légers et volumineux, il sera exigé i et. par mille et
par 100 livres.

Nul article, quelque petit qu'il soit, ne comptera pour moins de 100 livres, et
rien ne sera transporté pour moins de 25 ets.

Pour les bestiaux, les pertes ou dommages seront au risque du propriétaire.

Les acides en dames-jeannes et minéraux devront être distinctement désignés,
sinon l'expéditeur sera responsable de tout dommage résultant de leur transport,
et ils ne seront transportés qu'au risque du propriétaire.

Le transport d'articles périssables devra toujours être payé d'avance.

Pour le chéne, le noyer noir, le frêne, l'érable, le cerisier et le pin jaune de
service, 25 p. c. seront ajoutés aux prix du tarif.

Le bois carré et les espars de plus de 25 pieds seront transportés à un prix
spécial dont il sera convenu entre l'agent général du fret et le propriétaire.

Les bois de service et carrés de toute espèce seront chargés et déchargés par
leurs propriétaires. Un seul jour sera accordé pour le chargement ou décharge-
ment des chars, à moins d'un arrangement spécial différent fait par écrit, et cha-
que fois qu'un wagon restera vingt-quatre heures chargé après son arrivée à
Cobourg-s'il n'en est autrement convenu-on exigera, pour l'usage du wagon
pendant qu'il restera chargé, $2 par jour; ou bien, la compagnie pourra, à son
choix, faire décharger le wagon et se faire payer en conséquence. La compagnie
se fera payer 12? cts. par m. pieds M. P. pour le bois de service dont elle fera le
chargement, et autant pour le déchargement.

Pour déterminer le contenu de chaque wagon chargé de bois de service, on
en fera le mesurage solide ou cubique; chaque pied cube sera estimé contenir 10
pieds de superficie ou M. P. Dans tous les cas où du bois de service de différente
longueur sera chargé pêle-mêle sur le même wagon, tout le chargement sera
compté d'après le bois le plus long, mais lorsqu'il sera chargé séparément, la
longueur réelle sera seule comptée. Le bois varloppé, les soliveaux, le bois de
colombage et la planche de plus de deux pouces d'épaisseur, seront estimés de
onze pieds M. P. par chaque pied cube.

Rien ne sera exigé pour la remisage du bois de service arrivant à Cobourg
dans les deux semaines de la clôture de la navigation, l'automne, jusqu'à la pre-
mière quinzaine de l'ouverture de la navigation, le printemps. Le bois de
service arrivant à Cobourg le printemps, l'été et l'automne, entre les périodes plus
haut mentionnées, devra être enlevé des terrains de la compagnie dans les deux
semaines de son arrivée, sinon, 10 centins seront exigés par m. pieds M. P. pour
chaque jour qu'il y restera après les deux semaines du délai ainsi accordé., La
navigation, le printemps, sera considérée ouverte lorsque les bateaux à vapeur des
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lacs commenceront à transporter la malle d'Hamilton à Kingston, et fermée, l'au-
tomne, lorsqu'ils cesseront ce transport.

Pour tous les articles dont la pesanteur exigera le chargement sur des wagons
découverts, le transport se fera par contrat spécial écrit, quant au prix, et au risque
de dommages.

CONDITIONS ET REGLEMENTS.

1 La compagnie ne recevra ni ne transportera de billets de banque, traites,
billets, titrës, contrats ou autres documents, et ne sera pas responsable de leur
perte.

20 Nul conducteur ou autre agent de la compagnie n'est autorisé à se charger
de billets de banque, d'argent ou autres papiers de valeur.

S La compagnie ne se chargera pas de transporter, en se rendant responsable
de leur perte, de l'or, de l'argent, monnayé ou en lingots, ou des articles d'or ou
d'argent, bijoux, montres, peintures, articles en plaqué, verrerie, soieries ou den-
telles, à moins que lors de leur livraison ils ne soient.accompagnés d'un mémoire
indiquant leur nature, espèce et valeur, et à moins d'un surcroit de prix pour leur
transport proportionnél à la responsabilité dont elle se chargera.

4o. La poudre à tirer, les àllumettes chimiques et autres articles inflammables
ne seront transportés à aucune condition, et s'ils sont trouvés cachés ou parmi
d'autres effets, ils seront confisqués ou détruits, et dans le cas de dommage, le con-
signateur, propriétaire ou autra personne intéressée aux articles en sera tenu res-
ponsable.

5o. Le transport d'articles ne sera point accepté, à moins qu'ils ne soient conve-
nablement empaquetés dans des fûts, boites, balots ou colis, dont chacun devra
bien et distinctement porter le nom du consignataire et de la station où ils doivent
être livrés, sinon, il n'en sera pas donné récépissé, et dans le cas de perte ou de
livraison ailleurs qu'au lieu de destination, aucun dommage ne sera payé. Tous
les fûts seront sujets à des frais de tonnellerie quand il y aura nécessité.

60. La compagnie ne sera pas responsable des effets sans un récépissé d'un
agent dûment autorisé, et après livraison, sa destination ne pourra être changée.

7à. La compagnie ne sera pas responsable des dommages occasionnés par les
retards causés par dés tempêtes, accidents ou autres causes inévitables, ou de la
détérioration d'articles périssables, ou de dommages causés par le froid, la chaleur
ou les éléments.

80. La compagnie ne sera responsable de la propriété que comme le sont les
entrepoceurs pendant qu'elle est dans leur entrepôt ou sur leurs terrains; (con-
séquemment, toute propriété est au risque du propriétaire dans le cas d'incendie.)

9o. Pour toute propriété non-retirée des remises dans les vingt-quatre beures
de son- arrivée, le remisage sera payé au taux ordinaire.
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100. Nul article ou colis isolé ne sera transporté à moins de 25 centins.

110. Cette compagnie ne sera pas resporisable de la casse de vitres, verrerie,
miroirs et marbres, ou du dommage éprouvé par le contenu caché de colis, ou des
colis qui se briseront ou éclateront, ou par suite d'un emballage défectueux ou de
la perte de noix et plomb de chasse expédiés en sacs, ni d'aucune diminution dans
les marchandises, nouveautés, bottes, souliers, chapeaux, casquettes et articles
en paille, à moins que les colis ne soient convenablement ficelés et scellés lors du
changement.

120. Des wagons pour le transport des bestiaux, du bois de service, des douves
ou du grain en grenier peuvent être installés sur demande spéciale.

SU-Tous les agents, conducteurs et hommes d'équippe emplcyés sur les trains
devront, en toute circonstance, être particulièrement soigneux à l'égard de la pro-
priété confiée à leurs soins.

Des contrats spéciaux pourront être faits pour de grandes quantités de fret.
CONDIT1oNs :-Paiement sur livraison

THOMAS SCOTT,
Président.

DAVID BURN,
Secrétaire.

Mai 1854.

TARIF DEs voYAGEURS.

En centins, par passager.

Milles.

STATIONS.

Cobourg ......................... ......... ......... ......... 25 45 60 70 8o 90 100

Baltimore ....................... 5 5 25 ......... 25 45 60 70 80 90
Bradin's.......................... 5 10 45 25 ....... 25 40 50 60 75
Harwood (rive sud du lac

Rice.......... ................. 5 15 60 45 25 ......... 25 30 40 60
Indian Village................. 3 18 70 60 40 25 ......... 25 30 50
Keene ........................... 3 21 80 70 50 30 25 ........ 25 40
M irgan's ............ ...... 3 24 90 80 60 40 30 25 .25
Peterboro'...................... 5 29 100 90 75 60 50 40 25.

THOMAS SCOTT, président,
Mai 1354. DAV ID BURN, secrétaire.
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HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, vendredi, 21 avril 1854.
PRÉSEWr

SON EXCELLENCE L'ADMINISTRATEUR EN CONSEIL.

IL a plu à Son Excellence soumettre à l'approbation du conseil, un règlement,
daté du 6 de ce mois, passé par la compagnie du chemin de fer de Cobourg et

Peterborough, intitulé: " Règlement pour fixer et établir les prix de transport du
fret et des voyageurs sur le chemin de fer de Cobourg et Peterborough," ainsi que
les tarifs du fret et des voyageurs qui accompagnent le dit règlement.

De ravis et du consenenem du conseil, il a plu à Son Excellence approuver
le règlement ci-dessus mentionné et les tarifs qui l'accompagne, et ordonner qu'ils
soient publiés, avec le présent arrêté, deux fois consécutives dans la Gazette du Ca

nada, conformément aux dispositions du statut provincial 14 et 15 Vic., c. 61,
paragraphes quatrième.et cinquième de la section 14.

Pour copie conforme,
Wu. B. LEE, G. C. E.

(Copie)

Statut modifiant et amendant les taux ou tarif des prix de transport sur le chemin de
fer de Cobourg et Peterborough.

Conformément au statut établi à cet égard, la compagnie du chemin de fer de
Cobourg et Peterborough déclare que les taux mentionnés et énoncés dans le tarif
ci-annexé seront demandés et exigés au lieu de ceux jusqu'ici imposés par la com-

pagnie pour les mêmes articles, pour le voiturage et transport d'articles, effets, mar-
chandises et fret sur le dit chemin de fer, les stations et distances y désignés; et les
serviteurs, agents et autres employés de cette compagnie sont par le présent auto.
risés et tenus de demander et exiger ces taux pour les services et distances ymen-
tionnés. Elle déclare en outre que les prix et taux de ce tarif seront sujets à l'ap-

probation du Gouverneur en conseil, conformément au statut à cet égard.

Passé et décrété ce deuxième jour de février de l'an de grace mil huit cent
cinquante-six.

IL. COVERT, président,
Compagnie du.chemin de fer de CobourgL

Peterborough.
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TARIF.

PRIX SPÉCIAUX POUR LE TRANSPORT DE OU A :
COBOURG. 0 .

Eti cenfins. . C

Bois de service, par m , M. P...... ......... ..,...... ....................... .75 100 130 160 160 180 180
Bois carré, par m., M. P., lorgueur, 25 pieds et au-dessous........ 80 100 150 200 200 200 200
Bardleaux en bottes, par M.................. ................................. 8 10 15 20 20 25 25
Traverses de chemin de fer, .par M.................. ..................... 400 600 600 600 600 600 600
Piquets le clôture par corde... .................................. 125 125 125 125 125 125 125
Douves, (chargement et dechargement aux frais du propriétaire,)

par 100 lbs........ .................... .................... ...... 6 6 10 12 12 12 12
Billots de sciage, " " par pièce............. 25 25 40 45 45 50 50
Farine pir baril ........... ....... ........................ 5 12J121 16 17 19 19
Sel et plåtre ............ ...................... ........ par baril.......... 10 12J 15 20 20 25 25
Potasse ........ ............... .. do .. -•.... 25 30 40 45 45 50 50
Whik' y, n'excédant pas 40 gallons...............do 15 25 30 35 35 40 40
Lar.1 et bouf......... .................. do......... 10 15 20 25 25 30 30
Bière, n'excédant pas 30 gallons..................... do ........... 10 15 20 22 22 25 25
Blé, mil, pois et orge...... ............ par boisseau.. 3 4 4J 5 5 5 5
Avoine...................................................... do 1 .. i 1. 2 2 2 2
Fer, en gueuse, et charbon, par tonne ................................. 80 120 160 190 190 200 2n0
Chevaux et bSufs .. ........... ........ ......... chaque ...... ...... 60 90 90 100 100
Vaches.... ........................ ...................................... do ...... ...... 50 60 70 75 75
Bêtes à cornes de moins de 3 ans...... ................ .. do .... ...... 40 50 50 60 60
Moutons et veaux, de 3 mcis et au-dessous.................... do 12J 16 18 25 25 30 30
Pores vivants, par 100 lbs............................... ........ 20 28 28 30 30
Boeuf et lard frais, en boucaut, par 100 lbs ......... ..................... 10 12 15 20 20 20 20
Bois de chaulage (charg· ment et déchargement aux frais du

propietairv> par c1 rde ... 425 1253 12 125 150 150 15

CHAMBRE DU CONSEIL EXÉCUTIF.

PRÉSENT :
Toronto, 29 mars 1856.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

IL a plu à Son Excellence souniettre au conseil un statut passé par la com-
pagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough le deuxième jour de fé-

vrier dernier, intitulé :Statut modifiant et amendant les taux ou tarif des.prix
de transport sur le chlemin de fer de Cobourg et Peterborough, " avec le tarif ac-
coimpaguant le dit statut.

Il a aussi plu à Son Excellence en conseil approuver le dit statut et le tarif
qui l'accomjaguti, et ordonner qu'ils'soient pub:iés, avec le présent arrêté, deux
fois consécutives dans la Gazetie du Canada, conformément aux dispositions des
quatrième et cinquième paragraphes de la 14e section de l'Acte des clauses consc-
lidées des chemins de fe'r.

WM. H. LEE, G. C. E.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE STANSTEAD, SHEFFORD ET

3., CHAMBLY.

TARIF DES VOYAGEURS.

De St. Jean au chemin de Kemp........... .......................... . $0. 25 4j milles.
Do aux Soixante.............................................. 0 40 it "
Do à Ste. Brigitte................. ........... ... 0 50 9j "
Do à Farnham Ouest........................................... 0 75 13J "

De Farnham Ouest à Ste. Brigitte.....................$ 0. 25 4 milles.
Do aux Soixante ................................. 0 356 "
Do au chemin de Kemp 0........................... 0 509 "

Do à St. Jean............................................. 0 75 13j "

TARIF DU FRET.

Articles de 1ère classe, par tonne de 2000 lbs.
De Farnham Ouest à Ste. Brigitte..................... s. 00 1 tonne.

Do aux Soixante........................................... 1. 25
Do au chemin de Kemp..............................1. 75
Do à St. Jean... ............................... ........... 2. 00

De St. Jean au chemin de Kemp....................................... .. $1. O0 % tonne.
Do aux Soixante..................................................... 1. 50
Do à Ste. Brigitte............... .................................... I. 75
Do à Farnham Ouest..................... .. ... 2. 00

Articles de2ième classe, par tonne de 2000 lbs.

De Farnham Ouest à Ste. Brigitte.........................................$(. 80 'tonne
Do aux Soix.pa te ;....................................... 1.00
Do au chemin de Kemp ............... 1. 40
Do à St. Jean...... ......... 60

De St. Jean au chemin de Kmp... .................................. $0. 80 % tonne.
*Do aux Soixante............ ............................... 1. 20
-Do à Ste. Brigitte........... ......... ........ I. 40

Do à Farnham Ouest. ..... ........................ 1. 60

TAUx spÉCIAUx POUR LE FRET) DE FARNHAM OUEST A ST. JEAN.

Alcalis en lots de plus de 50lbs par 2,000.$.1t50 Bêtes à cornesen lots de 3 dtpus. $0 80
0 " et" 'ax75plus de 12.......... 80

par ..... ......................... .. A.O Moutons et veaux, chaque..................... 15
Pommes "........... ................ 10 " en lots de 6 ou plus...... 121
Boufet lård, en lots de pfus de 50 bis.;!>. bi. 25 Cochons, chaque....'...................25

de moins de " " 30 " en lots de 6 ou-plus..... ...... 20
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Balais de blé-d'inde, par douzaine............$0 07
Oeufs, en lois de plus de 25 bis , par baril... 10

" " de moins de 25 " " ... 15
Farine I -deplusde00-' ... 12j

" " 20 " ... 15
" de moins de 20" ... 17

LOTS CONSIDÉRABLES PAR CONTRAT sIÉcIAL.

Grai.
Orge, chargement de wagon, p. 100 boiss...$2. -0
Blé-d'inde,, I l p. 100 " .. 3 00
Graine de lin, en sacs, par 100 " ... 3 00

en lotsde plus de 100 birils..... 20
" moins de 100 " ... 25

50 " ... 30
t plus de 50 " ... 30
" moins de " " ... 30

Avoirie-chargt de wagon-p. 100 boiss*x. 2 00
Blé~- " " " 3 00
Chevtux, chaque.. . . .................... 1 00

Ci en lots de 3 au plus.................. 00
Ci 64 6 f .............. . 75

Bêtes à cor;.es, chaque......... ............. 1 00

(Liqueurs, pipes ou tonnec.......................$1 00
"" en lots de 20 ou plus.. 1 00
" bo. e' 3, 6 gallons ................ 60
tg en lois de 50 ou plus.. 50
di barils de 30 gallons................. 35

en lots de 50 ou plus 35
Bois de service.

Chêne scié, par 1000 pds ....................... $1 25
lAutres espèces, sec, 1 pouce..................... 80

" vert, sortant du bateau. 30 p. c. de plus
i if i du radeau, 40 p. c. de plus

LOTS CONSIDERABLFS PAR CONTRAT SPÉCIAL.

Citrons et oranges, par boîte....................$0 15
Iluirres, par barils......................... ......... 40
Pèches, par panier...... ........ .................. 15
Seaux par douzaine................................ 10
Sel, par 100 boisseaux de 70lbs................ 6 00
" en lots de plus de 100 boisseaux......... 4 00

Monnaie, en barillets ou boites, par$1,000.40 00
Carosses, barouches ou chaises de poste.... 4 00
Voitures à 2 chevaux-wagon ou traineau... 2 00
Wagon, traineau ou charrette à 1 cheval... 1 00

Pour tous les articles non énumérés, le taux correspondra aux articles analogues ;
les articles volumineux ou de manutention difficile, tels que de grosses pierres,
des objets en fonte, mécanismes, etc., seront transportés à la convenance de
la compagnie, et, si elle le juge à propos, à un supplément de prix.

Le fret de première classe consistera en |Frei de 2e'classe en lots de plus de 2000 lbs.

Livres et papiers
Balots ou caisses de marchandises.
Robes de buffle.
Cordage.
Ouate.
Faïencerie.
Marchandises sches.
Drogues et médecines, au risque du propriétaire.
Poterie.
Poisson frais, le transport devra être payé d'avance.
Fourrures.
Meubles emballés.
Carreaux de vitre, au risque du propriétaire.
Verrerie "
Munitions du gouvernement.
Chanvre.
Peaux, sèches, détachées.
Houblon.
Fer, forgé ou fondu.
Acajou.
Mécanismes, non en caisse
Peintures.
Pipes.
Poteri'e, en boîtes ou barils, transport payé d'a.
Raisins. [vance.
Pelles et bèches.
Poêles, de luxe et de.cuisine (au risque du prop.)
Thé.
Placage (en caisse.)
Laine.
Tabac, ferblanc, térébenthine.

Or, (en c isse.)
Beurre.
Pierre à meule.
Café.
l¥omage.
Sucre candi.
Bois de teinture.
Farine en sacs.
Meules.
Ferronnerie, en boites ou barils.
Foin pressé.
Peaux crues vertes.
Cornes, emballées.
Fer, en barre, en feuille et en morceaux
Saindoux.
Cuir.
Manille.
Mlasses.
Marbre (au risque -du propriétaire.).
Clous.
Huile.
loix.
Plâtre de Paris.
Lard, en boucaut.
Riz.
Chiffons.
Résine.
E sprit de térébenthine.
Sucre.
Savon.
Plomb de chasse, poéles (unis) suif, goudron.
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FRET SPÉCIAL.

Bagages, ote maïs à balai, cigares, articles de fantaisie, bigages mili-
taires, articles légers et volumineux, et tous les articles ne se trouvant pas dans la
Ire ou 2me classe ou cotés à un taux spécial.

Je certifie par le présent que le tarif ci-dessis du transport des voyageurs et
du fret sur le chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly, a été approuvé
par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, le 18 février 1859.

WuNr. HIIMSWORTH,
Greffier C. E.

CHEMIN DE FER DE BROCKVILLE A OTTPAWA.-TARIF.

RAPPORT D'UN COMITIÉ DE L'HONORABLE CONSEIL EXÉhUTIF, APPRUVÉ' PAR SoN EXCEL-
LENCE LE GOUVERNEUR -GÉNÉRAL EN cONSE-IL, LE . AVRIL 1863.

L E comité a pris en considération un rapport (daté du 30 ultimr) de l'honorable
président de la Commission des chemins de fer, exposant que certains

statuts adoptés par la compagnie du chemin de fer de Brockville à Ottawa, le 2
février 1863, et sodimis avec le dit rapport, savoir: " Statuts établissant les prix

qui seront demandés et reçus pour tous les vyageurs et marchandises trans-
portés sur le chemin de fer de Brockville à Ottawa," et < Statuts, règles et rè-
glements généraux de la compagnie du chemin de fer de Brockville à Ottawa,
adoptés par les actionnaires le 2 février 1863," ont été examinés par la Commis-

sion et jugés comme ne renfermant rien de contraire à la loi ou aux intérêts
publics, et qu'elle soumettait en conséquence le tout à l'approbation de Votre
Excellence.

Le comité recommande que les statuts ainsi soumis soient sanctionnés.

Pour copie conforme,
W. H. LEE,

G.C.E.

STATUT.

Etablissant les prix qui seront demandés et reçus pour tous les voyageurs et mar-
chandises transportés sur le chemin de fer de Brockville à Ottawa.

Il est ordonné et décrété par les actionnaires de la compagnie du chemin de
fer deBrockville à Ottawa, régulièrement réunis au bureau de la dite compagnie,
dans la ville de Brockville, en une assemblée généraleannuelle tenue le deuxième
jour de février de l'an de grâce mil huit cent soixante-trois, et il est par le présent
ordonné et décrété comme suit:
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1. Que les péages, taux et prix pour le voiturage ou transport des voyageurs
sur le chemin de fer de la dite compagnie seront-

Pour tout et chaque voyageur de première classe, quatre centins par mille
parcouru sur le dit chemin de fer ;

Pour tout et chaque voyageur de deuxième classe, trois centins par mille par-
couru sur le dit chemin de fer.

2. Que les péages, taux et prix pour le transport d'articles, effets et marchan-
dises classés tel que ci-après indiqué, seront-

Pour les articles de première classe, de vingt centins par mille pour chaque
tonne de deux mille livres ;

Pour les articles de deuxième classe, de quatorze centins par mille pour chaque
tonne de deux mille livres

Pour les articles de troisième classe, de douze centins par mille pour chaque
tonne de deux mille livres;

Pour les articles de quatrième classe, de huit centins par mille pour chaque
tonne de deux mille livres ;

Pour les articles de double première classe, le double des prix de première
classe ;

Et pour les articles de première classe et demie,-une fois et demie les prix de
première classe;

Pour les articles de première, deuxième, troisième et quatrième classes, entre
les stations intermédiaires, de trente centins, vingt-cinq centins et vingt centins
par mille pour chaque tonne de deux mille livres, respectivement ;

Les articles d'une classe spéciale seront transportés à tel prix qui pourra
être convenu, n'excédant pas les prix ci-dessus respectivement.

3. Que le transport de tous les articles, effets et marchandises sur le dit
chemin de fer, et les prix qui en seront exigés comme susdit, seront sujets aux
conditions générales suivantes

cONDITIONS GÉNÉRALES DU TRANSPORT DU FRET.

f. Les articles destinés au transport ne seront pas reçus s'ils ne sont conve-
nablement mis dans de bons fûts, boîtes, balots ou paquets, et lisiblement mar-
qués et adressés.

Cette compagnie ne sera responsable d'aucun article, à moins qu'un agent
régulièrement autorisé n'en ait donné récépissé.

3. Elle ne sera pas non plus responsable de la perte d'argent monnayé
lettres de change ou billets promissoires, ou garanties, ou. bijoux, breloques, an.
neaux, pierres précieuses, lingots, or et argent ouvré et non ouvré, vaisselle d'or ou
d'argent ou articles en plaqué, horloges, montres, régulateurs, marbres, dentelles,
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fourrures, soies, tissées ou non tissées, qu'elles soient ou non mêlées à d'au-
tres matières, documents, titres, imprimés, peintures, cartes géographiques, gra-
vures, images, timbres ou autres articles de valeur, ou du dommage fait à des por.
celaives, vétements, ou instruments de musique, meubles, bibelots, articles de
fonte, ou à tout autre article analogue par sa fragilité ou les risques qu'il offre,
soit en colis ou autrement.

4. Ni des dommages occasionnés par des retards causés par les tempêtes, acci-
dents ou autres causes inévitables, ou par le feu, la chaleur, le froid ou la dété-
rioration d'articles périssables, ou par suite de guerre civile ou d'invasion étran-
gère.

5. Ni des dommages ou de la perte d'aucun colis insuffisamment empaqueté,
marqué, adressé ou décrit, et renfermant une varité d'articles susceptibles, en se
cassant, de s'endommager, ou d'endommager d'autres articles, ou résultant du cou-
lage occasionné par la mauvaise qualité des fûts ou de leur confection, ou de la
fermentation.

6. Ni de perte ou dommage d'articles mis dans des enveloppes ou boîtes ayant
servi, ou en colis désignés comme vides, ni des articles devant attendre que l'on
vienne les demander, ou entreposés pour la commodité des propriétaires ou de
ceux par qui ou à qui ils sont consignés.

7. Elle ne sera pas non plus responsable d'aucun déficit dans le poids ou la
mesure des grains, etc., ni de la perte ou déficit dans le poids, le nombre ou le
mesurage du bois de service ou carré transporté à tant par charge de wagon.

8. Nul agent ou autre employé de la compagnie n'est autorisé à se charger de
billets de banque, d'argent ou autres papiers de valeur.

9. Les expéditeurs de tout article dangereux seront tenus responsables de tout
dommage dont il sera cause, à moins qu'il ne soit désigné comme tel sur l'adresse,
afin que le soin nécessaire soit pris en en faisant le chargement ; et-en aucun cas
la compagnie ne sera responsable de la perte d'aucun article de ce genre ; à au-
cune condition que ce soit, elle ne se chargera, non plus, du transport d'eau-
forte, de vitriol et d'allumeftes chimiques, et quant à la poudre à tirer, elle ne s'en
chargera que par arrangement spécial.

10. Tous les articles seront au risque du propriétaire aux différentes stations
intermédiaires et plateformes où la compagnie n'a pas encore érigé de -*dépôt, à
compter du moment où ils lui seront livrés tels qu'adressés ou marqués, ou jus;
qu'à ce qu'ils soient chargés sur le train, selon le cas. Et nul article à destinationi
de ces endroits ne sera reçu si le transport n'en est payé d'avance, à moins d'un arl
rangement spécial à ce contraire, le déchargement de ces articles à telles.stations
ou plàteformes sera considéré comme livraison, qu'il y ait ou non là quelqu'un
pour les recevoir
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Il. Le poisson, les fruits, la viande, les volailles, les peaux crues ou autres
articles périssables seront transportés au risque du propriétaire, et ils seront im-
médiatement vendus pour s'assurer du paiement du fret s'il n'est pas payé lors-
qu'ils arriveront à la station ou que la livraison en sera offerte.

12. Lorsqu'après avoir été voiturés sur ce chemin de fer, des articles doivent
être transportés à leur dernière destination par quelque autre compagnie ou fac-
teur, les récépissés en duplicata fournis par le consignateur devront en faire men-
tion, et les articles devront étre marqués en conséquence., Cette compagnie ces-
sera d'être responsable de ces articles, ou de tout dommage ou accident qui pour-
ra leur arriver, après qu'ils auroižt quitté la ligne du chemin de fer de Brochville à
Ottawa.

13. Lorsqu'une facture embrasse une variété d'articles, tel qu'un lot de meu-
bles, etc., chaque pièce devra étre convenablement marquée et nnmérot(é, et un
connaismenl détaillé devra être fait en double par le consignateur ; sur l'un de
ces connaissements sera écrit le récépissé, et l'autre sera envoyé avec la feùille de
route.

14. Moyennant deux piastres par jour par'wagon, un sursis sera accordé pour
tous les wagons non déchargés vingt-quatre heures après leur arrivée, à moins d'un
arrangement spécial à ce contraire fait par écrit.

15. Les voitures non encaissées ne seront transportées qu'au risque du pro-
priétaire, et elles devront être protégées ou couvertes, afin que le feu, la tempéra-
ture ou la chaleur ne les endommage pas..

16. Tout le fret rendu à sa destination devra être enlevé dans les quarante-
huit heures. Après ce temps, et si elle le juge à propos, la compagnie se réserve
le droit de s'en faire payer le remisage, ou de les remiser aux risque et frais du
propriétaire.

17. Excepté dans les cas autrement et spécialement prévus, tous les articles
paieront d'après leur poids, soit réel ou estimé.

18. Neuf tonnes de 2000 Ibs. seront considérées un plein chargement de wa-
gon, et pour tout excédant de ce chiffre l'on fera payer double prix.

19. Aucun article ne sera livré qu'après paiement des frais de transport, et s'il
n'est pas payé dans les six semaines qui suivront son arrivée, il sera vendu et le
produit. de la vente appliqué à l'acquit du prix du transport et des frais de vente.

20. Toute propriété quelconque sera au risque de son propriétaire (après
qu'elle aura été livrée sur les terrains de la station de la compagnie) ainsi que
toute autre perte ou dommage, sauf le cas où il résulterait de la négligence des
agents de la compagnie,

21. Nulle réclamation pour perte ou dommage de propriété (dont la compa-
gnie pourra étre responsable) ne sera reçue, à moins qu'il n'en soit donné adîispar
écrit avant que les articles soient enlevés des terrains de la compagnie.
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262. Les bestiaux seront transportés aux prix indiqués dans ce tarif, en s'a-
dressant aux agents de la compagnie et en donnant un avis suffisant; mais
jamais plus de neuf tonnes ne seront acceptées pour la charge d'un wagon.

23. La compagnie ne se rendra aucunement responsable des dommages que
pourront éprouver les bestiaux qui seront farouches, vicieux, indomptables, ou
affaiblis par le r tard dans leur arrivée au lieu de destination, au temps ordinaire
suivant'le tableau des heures du chemin, ou par l'effet de la chaleur, suffocation
ou parce qu'ils seront en trop grand nombre sur les wagons de cette compagnie,
mais il sera permis aux propriétaires ou à leur agent-un pour chaque lot s'il
égale un chargement de wagon-de passer gratuitement sur le train pour qu'ils
prennent soin de leurs bestiaux.

Tous les bsstiaux transportés sur cette voie devront étre embarqués et dé-
barqués par leur propriétaire ou son agent et être sous ses soins exclusifs, et à ses
risques sous tous rapports pendant le trajet, et ils devront être nourris, abreu-
vés et soignés par lui et à ses frais.

24. Le bois de service sera transporté aux prix indiqués dans ce tarif pour les
quantités suivantes

Wagons chargés 'le bois de 12 pieds, n'excédaut pas 2 pouces d'épaisseur et
formant 2 piles de 3 pds. I 1 pouces de hauteur, seront estimés à 8 1-m. pds. M. P.

42 pouces d'épaisseur, deux piles de 3 pds. 5 pouces de haut, seront estimés à
7 1'-m. pds. M. P.

Bois varloppé, soliveaux, bois de colombage et planches de plus de deux
pouces d'épaisseur :-2 piles de 3 pds. 5 pouces de haut, seront estimées à 8
I-m. pds. M. P.

2 piles de 3 pds. de haut, à 7 1-m. pds. M. P.

Si le bois à plus de 12pds. de long, le prix sera augmenté dans la proportion
de Pexcédant de cette longueur

25. Tous les bois de service devront être chargés et déchargés par le proprié-
taire ou à ses frais; excepté le bois expédié à Brockville pour l'exportation par na-
vire, lequel sera déchargé gratuitement par la compagnie.

26. Toút bois de service, une fois chargé sur un wagon, dèvra distinctement
porter le nom du consignaiaire et du lieu de destination, sinon il ne Sera pas
transporté.

27. Il ne sera permis à aucune personne de -placer ou d'empiler du bois de
service, autre bois ou autres matériaux à une distance de moins de six pieds de la
voie.

,28. Tous les articles, qu'ils appartiennent ou qu'ils viennent de n'importe qu3ij
serviront de garant, non-seulenent pour le paie7ment de leur transport, mais aussi
pour le paiement de toute balance que pourrout 'devoir leurs propriétaires.
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CLASSIFICATION DES MARCHANDISES.

Les articles suivants seront classifiés comme articles de double première classe et
paieront en conséquence le prix de double première classe

DOUBLE PREMIÈRE CLASSE.

Acide acétique, en dame-jeanne, au risque du propriétaire, paniers, chapeaux
pour femmes, boîtes en carton, casquetes et chapeaux, cigares, pendules, voi-
tures (encaissées), plumes, meubles (détachés), verre poli (au risque du propriétaire),
poudre à tirer, par arrangement spécial, articles légers non spécifiés, dentelle,
liquides en dame-jeanne, au risque du propriétaire, instruments de musique,
miroirs, au risque du propriétaire, moulures, volailles (en cage), peintures et ca
dres, (encaissés,) plaqué, articles en p!aqué, tuyaux de poêle, statues, (par arran-
gement,) soieries, éponges, traîneaux (encaissés), articles en osier, etc.

Les articles suivants seront classifiés comme'articles de première classe et de-
mie et paieront en conséqumc une fois et demie les prix de première classe
comme susdit.

PREMIÈRE CLASSE ET DEMIE.

Instruments aratoires, légers et volumineux, barils (neuf), bouchons de liége,
ouate, meubles (en boit!,s), poisson (frais), fourrures, lampes, matelas, parfumerie,
articles en5paille, bien emballés, jalousit-s, fenêtres (vitrées), bibelots.

Les articles suivants seront classifiés articles de première classe et paieront en
conséquence le prix de première classe :

PREMIÈRE CLASSE.

Beurre (fiais), chaudières-(grandes) à potasse, livres, cloches, couvertures de
laine, pain, vaisseaux de cuivre, bros3es à souliers, bouteilles, verres, seaux, robes,
de buffile, soies de cochons, blé-d'inde à balais, fluide d'éclairage-en fûts, au risque
du propriétaire, maillechort, huile de ricin, en vaisseaux de'ferblanc, porcelaine,
tapisserie, cidre en bouteilles, balais de blé-d'inde, cordiaux, articles de fônte, (lé"
gers), vasseaux et tubes de cuivre, 'confiserie, liége, chiffons, converts et
tamis, fromage, non encaissé, au risque çl propriétaire, drogues en boites, drape-
rie, nouvéautés, oufs, en barils estimés à 200 lbs., meubles, vieux et comn.iins..
voitures de cultivateuis' en pièces, fru'its péissables, verre coupé,. au risque du
propriétaire,.gibier, grainss de jardin, criî et mousse pour fes bouriures de m'eu
bles, peaux, 'sèches, 'détachées,- houblon, dentëlle 'artic autcho
encreen bouteille, baggs valises, etc., citronsi. au risque du propriétaire mar-
bre ouvré, au risque du propriétaire, mécanismes, légers ;, viande, (fraîche), fusils,
médecines, outils d'ouvriers, eau minérale en bouteilles, moules, huitres,.en ba
ril!ets ou en boitcs, huile, en'jarre's ou e bouteilles, prélats, de plus de 15 pieds
de large, rames, papier fin-, papier à tenture,'en balots, pelleteries, volailles mortes,
au risque du propriétaire, pipes à 'fume, feiiilles de palmier. nariîadés ou con
serves, en,bouteilles ou j'arres, -au risque du piópriétaire, presses d'imprimerie, jonc
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marin, rotang, tapis de foyer, papeterie, scies, sellerie, arbrisseaux et plantes, balan-
ces et fléaux de balances, non encaissés, poële et fonte de poële. au risque du proprié-
taire, chaudières d'engin, de 30 pieds et au-deFsus, et n'excédant pas 5 tonnes; de
plus de 30 pieds et 5 tonnes, par arrangement spécial ; faux, faucilles, sardines
épices, patates, plateaux, bandages, ferblanterie, valises, bagages, etc., ficelle, pa
rapluie (en boîte), placage, voitures en pièces, transparents. articles en bois, roues de
voitures, vins et spiritueux en bouteilles, laine, baleine, fouets, jantes et bandages
de roues, cadres de fenêtres et chàssis non vitrés, brouettes.

Les articles suivants seront classifiés comme articles de deuxième classe, et ils
paieront en conséquence le prix de seconde classe

SECONDE CLASSE.

Arrowroot, socs de charrues, haches, pommes sèches, asphalte, albâtre, aie
et porter en bouteilles, au risque du propriétaire ; alun, pommes en barils, au
risque du propriétaire, antimoine crû, alcool, essieux, beurre salé, souffre en
canon, cirage, nattes de jbnc, toile de chanvre, sel de soude poches,·brique à cou-
teaux, mine de plomb, carton de reliure, manches à balai, coton à mêches,
chandelle, chicorée, café, coton brut, en balots pressés, raisin de-Corinthe, am.
don de blé-d'inde, cabestans, chocolat, cacao, noix de cacao, fromage, au risque du
propriétaire, en boîtes ou en barils, bois de chaises tournés, choux, carottes, craie,
charbon de bois, en sacs au en barils, câbles, fer, canons, boulets de canon,
couperose, toile à voile, ressorts pour voitures, faïencerie, cidre en fûts, cordage
et articles de gréage, cartes et cartons, huile de ricin, en fûts ; cuivre, en feuille?,
boulons, braquettes, lingots, laiton et clous ; creusets, bois de teinture, drogues
en fûts ; matières tinctoriales, poterie, au risque du propriétaire ; poisson, séché,
salé ou saumuré ; lin pressé, en balots, graine de lin, terre à foulon, figues, garde-
feu, chenets, fers à repasser, feutre, carreaux de 'vivre; gomme, graisse, meule à
aiguiser, Ilégères), colle-forte, canons et monture§ de fusil, toile à canevas, en ba-
lots, épiceries non autrement énumérées, maïs concassé, porcs, en carcasses, au
risque du propriétaire ; chanvre, pressé; ferronnerie, en boîtes ou boucauts, sa-
bots et corues, côtés de cuir et peaux sèches, en balots ; soies de cochon, en sacs
ou en. barils, esprits de vin, barrières, miel, fil de fer en paquets, encre, en barils;
jute, vieux câble, noir de fumée, cuir, bois de campêche, tuyaux de plomb, sair.-
doux, formes de cordQnnie~r, reglisse, acajou, planches d'acajou, mangel wurtzel,
garance, paillassons, viandes, (salées), carton, pierres meulières (terminées) manches
à balai, niécanis n.es (lourds), moutarde, eau miné-rale (en fûts ; mélasses, noix, ni-
trate delsoude, prélarts n'excédait pas 15 pieds, de large, tourtèaux oléagineux,
ognons, étoupe, huile (en fûts), huitres et moules dans l'écaille, an risque du proprié-
taire, papier commiun, papier à imprimer, papier à tenture (en boîtes), peintures,
palissa-des, poirée (eà fûts), plâtre de Paris, (p'éparé), porter et ale en bouteilles,
au risque dupi opriétaire, encre d'imprimerie, cordag es, chiffons à papiér, au risque
du propriétaire en cas d'incendie, raisins, riz, gréage et cordage, sagou, balances et
fléaux de balance, (en boîtes) eau de soude, sucre, enmorceaux et raffiné, faux, grai-
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nes de gazon, de trèfle et de lin, etc., salpêtre, mordant de shumac et shumac liqui-
(le, raies de roue, sulfate de cuivre, armoires de sûreté, en fer, pierres à faux, pelles
et bêches, savon, amidon, acier, en barres et en paquets, saleratus, stuc, sirop,
plomb de chasse, soudepeaux et côtés de cuir, en balots, tarpaulines, filasse, en
balots, au risque du propriétaire en cas d'incendie, tapioca, tamarin, caractères
d'imprimerie, tabac, térébenthine, (en fûts), vinaigre, (en fûts), vernis (en fûts),
étaux, légumes, chaine de coton, pierres à aiguiser, fil de fer, fil de fer pour pa-
lissades et clôtures, papier à enveloppe, vins et spiritueux, en fûts, cire, fil de co-
toi, toile et coton, levure de bière, zinc.

Les articles suivants seront classifiés comme articles de troisième classe et
paieront en conséquence le prix de troisième classe:-

TROISIÈLM CLASSE.

Ale et porter en fûts, la casse au risque du propriétaire, ancres, enclumes, po-
tasse et perlasse, os, en fûts, lard séché, en fûts et en boites, pierre à meule, son,
fèves, bouf (salé), orge, écorce à tan, poudres à blanchir, fer à chaudière, baryte,
articles de fonte (lourds), blé-d'inde, ciment, tôle du Canada, bois de lambrissage, sel
de cuisine, e.n sacs, emeri, farine en barils ou en sacs, poisson salé, en barils, tuyaux
à gaz et à eau, meules à aiguiser (grosses), guano et autres engrais embarrillés, gypse,
grain de toute espèce, fonds de barils, boucauts et barils, cercles, échalas à houblon,
jambons, en fûts, glace, au risque du propriétaire, fer, en tringles, barres, plaques
Et fe'uilles, articles de fonte, unis et lourds, boulons et rivets de fer, farine de lin,
lattes, blanc et rouge de plomb, bois de service, plomb, en feuilles et en saumons,
malt, métal, (vieux), marbre brut, la casse au risque du propriétaire, farines, gruau,
(middlings) pierres meulières, (brutes), déchets de moulin à farine, clous, verges à
clous, avoine, pois, poix, porter et aie, en fûts, le dommage par la température au ris-

.que du propriétaire, mastic, plâtre, lard en barils, sel, pommes de terre, en sacs ou en
barils, cornues, résine, chevilles, roues, essieux et ressorts de voiturps de chemin
de fer, seigle, sucre brut, bardeaux, douelles à boucauts, douves, étain, en boîtes
et en fûts, son, carvelles, navets, suif, ferblanc en boîtes, tuiles, à toiture et à drai-
nage, thé, tabac en feuille, (en boucauts), vesces, céruse, blé, corde de fil de fer,
whisky en fûts, tuyaux à gaz et à eau.

Les articles suivants seront classifiés comme articles de classe spéciale, et à
moins qu'ils composent un chargement de wagon, ils paieront le prix de troisième
classe

CLASSE SPÉcIALE.

Briques, argile, charbon de houille, coke, ciment, dalles de pierre, fer, en
gueuses et ferrailles, lisses de fer, chaînes, chevilleg de fer et coussinets, chaux,
matériaux pour réparer les chemins, plâtre de Paris pour engrais, liens -de
chemin de fer, sable, ardoise, pierre de construction, etc., courbes pour navires,
sel.
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ARTICLES NON ÉNUMÉRÉS.

Les articles non énumérés seront classés avec des articles semblables ou ana.
logues, et ils paieront respectivement le même taux.

Pourvu toujours que la dite compagnie ne sera pas tenue d'exiger les pleins
prix susdits, mais qu'il lui sera libre, lorsque l'occasion s'en présentera, de trans-
porter aucun des dits articles ou des voyageurs à un taux moindre., qui pourra être
convenu au gré des directeurs ou de leur comité exécutif, par une résolution ou
statut à cet effet. Tant le fret devra être payé au chef de gare ou autre officier de
la compagnie qui sera chargé de sa livraison, sujet à tels règlements qui pourront
être établis de temps à autre par les directeurs, par un statut ou une résolution à
cet effet.

Les directeurs de la dite compagnie pourront de temps à autre, par un statut
ou une résolution, changer ou modifier la classification et les taux ci-dessus établis
et cela de telle manière qui leur paraîtra le plus dans l'intérêt de la compagnie.

Ces statuts remplaceront tout autre statut jusqu'ici en vigueur, concernant la
matière qui fait l'objet des présents statuts, ou incompatible avec eux.

En foi de quoi les dits actionnaires ont adopté et édicté ce statut comme sus-
dit le deuxième jour de février de l'an de grâce mil huit cent soixante-et-trois,
lequel doit être signé par l'honorable GEORGE SHERWOOD, président de la dite
assemblée des actionnaires, et scellé du sceau de corporation de la dite compagnie.

Je certifie que ce qui précède est une copie fidèle da statut établissant les
péages, adopté par les actionnaires le 2 février 1863.

ROB.HERVEY,
Sec., comp. du ch. de fer de B. à O.

Je certifie que ce document est le statut approuvé par Son Excellence le Gou-
vernjeur-Général en conseil le 2 avril 1863.

Pour copie conforme,
Wu. Hl. LEE,

G.C.E.

Rapport d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur-Général en conseil, le 29 janvier 1869. -

Vu le mémoiré (daté du 28 janvier 1869) de l'honorable président du comité
des chemins de fer du conseil privé, soumettant à l'approbation de Votre Excel-
lence le procès-verbal suivant de ce comité, à l'égard de certains statuts de la com-
pagnie du chemin de fer dri St. Laurent et d'Ottawa, savoir:

A une assemblée des membres du comité des chemins de fer du conseil privé,
tenue dans la chambre du conseil privé, jeudi, le 28 janvier 18t9;
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PRÉSENTS :

L'honorable Sir John A. Macdonald, C. C. B.,
L'honorable S. L. Tilley, C. B.,
L'honorable John Rose,
Les statuts suivants de la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et

d'Ottawa, passés à une assemblée générale de la dite compagnie, tenue à Londres,
Angleterre, le 28 mai 1868, furent soumis à sa considération:

Statut No. 1, relatif à un sceau commun ;

Statut No. 2, établissant des règles, statuts et ordonnances pour la bonne
administration de la compagnie et pour d'autres fins ;

Statut No. 3, autorisant le bureau de direction à passer des statuts pour cer-
taines fins, se rattachant au chemin de fer.

Le rapport du député du ministre de la Justice, en date du 20 janvier 1869,
déclare qu'il n'y a aucune objection légale à leur approbation, et les dits statuts
sont en conséquence approuvés, et il est ordonné qu'ils soient inserés dans les
procès-verbaux du comité.

D'autres statuts, Nos. 5, 6 et 7, adoptés et passés à une réunion du bureau des
directeurs de la dite compagnie, tenue à Londres, Angleterre, le 28 mai 1863, et
portant le sceau de corporation de la compagnie, sont aussi soumis avec un rapport
du député du ministre de la Justice à leur sujet, lequel déclare n'y voir aucune
objection légale à leur approbation, savoir :

Statut No. 5, imposant des péages pour le transport et voiturage des marchan-
dises, etc. ;

Statut No. 6, imposant des taux pour le transport et voiturage des voyageurs;
S'atut No. 7, imposant d'autres taux pour le transport et voiturage des voya-

geu r-.
Les dits statuts Nos. 5, 6 et 7 sont en conséquence approuvés.
Ordonné, que ce procès-verbal et les statuts en question soient soumis à l'ap-

probation de Son Excellence en conseil.
Ordonné, que les dits statuts soient insérés dans les procès-verbaux du dit

comité.
Le comité recommande que le procès-verbal ci-dessus et les statuts dont il fait

mention soient approuvés par Votre Excellence en vertu de la 19me section de
"l'Acte des chemins de fkr, 1868."

Pour copie conforme,
WM. H. LEE,

A l'honorable Secrétaire d'Etat, Canada, Greffier, conseil privé.

Etc. etc., etc.
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CANADA.

Par Son Excellence le Très-Honorable Sir JoHN YOUTNG, baronnet, membre du
très-honorable conseil privé de Sa Majesté, chevalier Grande Croix du très-ho-
norable Ordre du Bain, chevalier Grande Croix de l'Ordre très-distingué de
St. Michel et St. George, et. Gouverneur-Général de la Puissance du Canada.

SAcHEZ tous par ces présentes que moi, le dit très-honorable Sir John Young,
gouverneur-général du Canada, par et en vertu de l'autorité à moi conférée à cet
égard, et par et de l'avis du conseil privé de la Reine pour le Canada, je sanctionne
et confirme les statuts du chemin de fer du St. Laurent et d'Ottawa ci-annexés et
désignés sous les numéros 5, 6 et 7.

Tous les bien-aimés sujets de Sa Majesté et autres y concernés doivent çrendre
connaissance de.la présente et se conduire en conséquence.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes à Ottawa, ce (16me) seizième
jour de février de l'an de grâce mil huit cent soixante-neuf, dans la trente-
deuxième année du règne de Sa Majesté.

JOHN YOUNG.

STATUT No. 5.

La compagnie du chemin de fer du St. Laurent et d'Ottawa ordonne et dé
crète par le présent.:

-Que les taux et péages suivants seront imposés, pris et reçus par la compagnie
pour le transport ou voiturage sur le dit chemin de fer, de toute propriété, articles,
effets, marchandises et denrées quelconques, et.ces taux et péages, et le transport
ou voiturage de toute propriété, articles, effets, marchandises et denrées comme
susdit, sur le dit chemin de fer, seront sujets anx règles et règlements établis à leur
égard.

CLASSIFICATION GÉNÉRALE DU FRET.

QUADRUPLE PREMIÈRE CLASSE.

Cartons à chapeaux
Cages d'oiseau
Paniers
Traineaux et voitures à roues pour enfants
Chevaux en bois
Arti 'es en osier,

TRIPLE PREMIÈRE CL4SSE.

Meutles non empaquetés, au risque du prc-
priétaire.

Refrigérateurs et gardes-manger

DOUBLE PREMIÈRE CLASSE.

Acides, moins de 25 dame-jeannes, au risque
Formes de chapeaux [du propriétaire
Baignoires, en ferblanc
Barils, neufs, et autres colis vides
Casquettes et chapeaux
Cigares
Pendules. en boîtes, au risque du propriétaire
Voitures, encaissées
Ebénisterie, assemblée et encaissée
Dame-jeannes, empaillées
Cadres de pbrte
Marchandises sèches, en valises

20
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Colis, vides
Meubles, montés et encaissés
Plumes
Lits, oreillers et traversin, de plume
Cannes de pêche
Fourrures
Volailles, en cages, au risque du propriétaire
Verre poli, au risque du propriétaire
Chapeaux et casquettes
Ivoire
Dentelle
Articles légers, non spécifiés
Miroirs, encaissés, au risque du propriétaire
Liquides, en dame-jeannes ou canistres, au

risque du propriétaire
Allumettes, au risque du propriétaire
Marchandises, emballées, en valises
Moulures
Mécanismes, très-légers et volumineux
Instruments de musique, non autrement énu-

mérés
Matelas
Lait, 8 lbs. au gallon
Acides minéraux
Modèles de statuaire, etc.
Ornements en plâtre de Paris, au risque du

propriétaire
Peintures, au risque du propriétaire
Pelleteries
Pianos, non encaissés,Ïau 'risque du proprié-

taire k e a
Images, au risque du propriétaire
Cadres d'images, en caisses, au risque du pro-

priétaire
Verre poli., encaissé,"au risque du proprié-

taire
Oreillers, de plume, de crin, etc.
Volailles en cages, au risque du propriétaire
Volailles plumées, non emballées, transport

payé d'avance
sas à sable
Fenêtres, vitrées ou non, au risque du pro-

priét are
Sculpture, au risque du propr.iétaire
Machines à coudre, non encaissées
Baignoires à bain d'orage
Vitrines, au risque du propriétaire
Arbrisseaux, détachés, au risque du proprié-

taire, transport payé d'avance
Tamis
Soies •à
Traîneaux, encaissés, au risque du proprié-

taire

Rouets
.Eponges
Lits à ressorts
Cadres de lits à ressorts
Statues, au risque du propriétaire
Poêles, au risque de la compagnie
Tuyau de poêle
Articles en paille
Ouvrages ou modèles en stuc, au risque du

propriétaire
Tuyau de ferblanc et éviers
Jouets
Sacs de voyage
Arbres détachés, au risque du propriétaire,

transport payé d'avance
Valises, vides
Valises, contenant de marchandises
Cuves, vides
Ouate, en feuille
Fouets, non eu boîtes
Cadres de fenêtre
Gouttières de zinc

PREMIERE CLASSE ET DEMIE.

Instruments aratoires, moins qu'une charge
de wagon

Chaudières, de plus de 25 pds. de long
Robes de buif e
Gomme de camphre
Bouchons de liége
Essences ou extraits
Excelsior, eu ballots
Articles de fantaisie
Evantails, feuille de palmier
Poisson frais, au risque du propriétaire, payé
Gomme-gutte [d'avance
Lampes, bien empaquetées, au risque du pro-

priétaire
Formes de souliers, détachées
Niesures
Mousse, en sacs
Articles en papier mâché
Parfumerie
Articles en plaqué
Conserves, en verre ou en faïepce
Tabac à priser, en jarres ou vessies

PR E MIÈRE CLASSE.

Acides, en lots d'au moins 25 dame-jeannes
Aie et porter, eu bouteilles, au risque du prc-

priétaire
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Poivre de la Jamaïque
Amendes, en sacs
Pommes, en sacs, boîtes ou paniers, payé

d'avance
Arrowroot
Lard séché, détaché ou en sacs -
Rhum, en bouteilles ou en cruches
Fèves vertes, payé d'avance
Bouf frais, payé d'avance
Bière, en bouteilles ou en cruches, au risque

du propriétaire
Cire d'abeille
Soufmets
Cloches
Benzine
Bensole
Fruits, secs
Fruits, non séchés, risque du propriétaire,

payé d'avance
Tables de billard, encaissées, risque du pro-

priétaire
Absinthes, en bouteilles
Couvertures de laine
Jalousies
Chaudières, de moins de 25 pieds
Noir animal
Livres, en paquets
Bouteilles, vides
Bpttes et souliers
Eau-de-vie, en bouteilles, risque du proprié.

taire
Cuivre jaune, ouvré
Pain
Soies de cochon
Maillechor
Balais
Maïs à balais, pressé, en ballots, au risque du

propriétaire dans le cas d'incendie
Brosses
Seaux
Bulbes et racines, bien emballées, payé d'a-

vance
Fluide d'éclairage, encaissé, risque du pro-

priétaire
Beurre, frais
Meubles, démontés
Gateaux, sucre candi, cannes
Carton
Cartes
Tapis et tapisserie
Charrettes, démontées
Cassia
Savon de Castille

Huile de ricin, en canistres
Articles de fonte, légers
Fromage, meules détachées, risque du pro-

priétaire
Gomme à mâcher
Traîneaux pour enfants, cabs ou wagons, dé.

montés, bien encaissés, risque du proprié-
taire

Porcelaine
Cidre, en bouteilles ou en cruches
Canelle
Citron
Moules, en tinettes ou en canistres, au risque

du propriétaire, payé d'avance
Epingles de bois
Noix de cacao, en sacs
Peignes
Confiserie
Vaisseaux et tuyaux de cuivre
Jonc de tonnellerie
Cordiaux
Liége
Coton, pressé, en ballots »
Déchets de coton, risque du propriétaire en

cas d'incendie
Craquelins, en boites ou barils
Gadelles, non-séchées risque du propriétaire,
Dattes [payé d'avance.
Peaux de daim, pressées, en ballots
Portes
Draperie
Drogues, en boîtes, etc.
Marchandises sêches, en boîtes.on ballots
Etoffes, non autrement énumérées
Bois de teinture, en colis
Rufs. en barils ou boîtes
Savon' de toilette,
Fécule
Figues, en boîtes, risque du propriétaire
Outils et matériaux de cordonnerie
Armes à feu, fusils ou autres petites armes
Laine
Farine, en sacs de papier
Meubles, vieux, de peu de valeur, risque du

propriétaire, payé d'avance
Meubles démontés, risque du propriétaire

payé d'avance
Fruits, périssables, risque du propriétaire,

payé d'avance
Gtibia
Gibier, risque du propriétaire, payé d'avance
Graines de jardin [barils
Appareils d'éclairage au gaz, en boîtes ou
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Gingembre
Verrerie, risque du propriétaire
iaisins, " " payé d'avance
Grilles de cheminées, c
Pierres tumulaires, 4c
Gomme shellac
Canons ou crosses de fusil
Articles en gutta-percha
Crin, en barils ou sacs
Jambons, détachés ou en sacs
Peaux sèches
Ustensiles de cuisine, risque du propriétaire
iNiel, en canistres et barillets
Colliers de chevaux
Houblon
Pouvoirs nôteurs
Boyaux, eu cuir, ou toile à voile, etc.
Bonneterie
Articles de ménage autres que des meubles,

bien encaissés, risque du propriétaire, payé
d'avance

Articles de ménage, risque du propriétaire,
payé d'avance

Articles en caoutchouc, non autrement spé.
cifiés.

Iniigo
Encre, en bouteilles ou en cruches
Colle de poisson
Noir d'ivoire
Articles vernissés
Marmites, chaudrons, risque du propriétaire
Formes de souliers, en sacs
Courroies de cuir
Boyaux de cuir
Citrons
Bois de campêche, en paquets
Macaroni
Mécanisies, encaissés
Marble ouvré, risque du propriétaire, payé

d'avance
Paillassons et nattes
Viandes, fraîches, risque du propriétaire,

payé d'avance
Viandes salées ou séchées, en sacs ou autre-

ment
Outils d'ouvriers
Médecines, risque du propriétaire, payé d'a-

vance
Melons, risque du propriétaire, payé d'avance
Presses à cidre, moulins à tan, à grain, etc.
Eau minérale, en bouteilles ou en cruches
Manches de balai de matelot
Mousse, pressée, en ballots ou bottes

Instruments de musiqye, encaissés, risque du
propriétaire

Fusils
Mouton, frais, risque du propriétaire, payé

d'avance
Naphte, risque du propriétaire
M uscades
Noix, en sacs
Huile, en bouteilles ou cruches, risque dû
. propriétaire
Huiles, en barillets ou canistres, risque du.

propriétaire
Oranges, risque du propriétaire
Huîtres, en écaille, risque du propriétaire,

payé d'avance
Huîtres en barillets ou boîtes de ferblance
Feuilles de palmier
Brochures, en paquets
Papier, non encaissé
Papier à tenture, en paquets
Carton
Pêches, risque du propriétaire, payé d'avance
Pois verts,
Poires, "

Peaux de moutons, détachées
Capsules, fulminantes
Pianos, encaissés
Marinades, en flacons ou jarres
Piment
Ananas, risque du propriétaire, payé d'avance
Pipes de bois
Prunes, risque du propriétaire, payé d'avance
Lard frais, non en carcasse, payé d'avance,

risque du propriétaire
Lard, salé ou fumé, détaché ou en sacs
Porter, en bouteilles ou cruches
Patates
Volailles plumées, en boîtes ou paniers, payé

d'avance
Presses d'imprimerie, à fromage, pressoirs à

cidre, etc., risque du propriétaire
Conserves, en canistres
Prunes
Pierre ponce 4

Coings, risque du propriétaire, payé d'avance
Vif argent, en flocons de fer
Raisins, en boîtes non cerclées
Rotang
Manches de rateau
Jones
Réfrigérants
Carabines
Rouleaux à pâte et articles en bois
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Racines, autres que celles bonnes à manger,
non autrement énumérées, risque du pro-
priétaire, payé d'avance

Articles en caoutchouc
Paillaissons
Roseaux
Selles
Sellettes
Sagou
Sel d'epsom
" glauber

Papier sablé
Sardines
Scies
Balances et fléaux de balance, non encaissés
Manches de faulx
Herbe marine, en colis
Graines, non autrement énumérées
Machines à coudre, encaissées
Peaux de mouton, détachées
Shellac
Souliers
Arbrisseaux, en boîtes ou bottes, risque du

propriétaire, payé d'avance
Mordant
Peaux de daim, pressées, en ballots

" de veau et de mouton, détachées
Ardoises, pour écoles, en caisse
Tabac à priser, en boîtes ou barils
Savon de Castille
Savon de toilette
Eau de soude, en bouteille ou en cruches
Epices
Papeterie

Romaines
Poêles et plaques de poêle, la casse au risque
Mine de plomb [du propriétaire
Chaudières d'engin, au-dessus de 25 pieds
Thé
Tentes et leurs accessoires
Mats de tente
Fil
Ferblanterie
Outils d'ouvriers
Plateaux
Arbres, en boîtes ou ballots, risque du pro-

priétaire, payé d'avance
Tripes
Tubes, de bois
Cuves
Ficelle
Pierres tumulaires, risque du propriétaire,
Parapluies, en caisses [payé d'avance

Vernis, en barillets ou canistres
Veau, frais, risque du propriétaire, payé d'a-

vance
Végétaux, frais,
Placage
Venaison, risque du ptopriétaire, payé d'a-

vance
Vermicelle
Wagons, démontés
Jantes et cercles de roues
Laveuses
Gouttières, en bois
Baleine
Roues de voiture
Brouettes
Fouets, en caisses
Whiskey, en bouteilles ou en crnches, risqne

du propriétaire
Vin, en bouteilles ou en cruches, risque du

propriétaire
Tissu de fil de fer
Tuyaux de bois
Articles de bois
Laine
Laine et fil en échevaux, en colis ou boîtes

DEUXIÈME CLASSE.

Amandes, en boîtes ou barils
Alun
Antimoine
Pommes sèches
Chaudières et marmittes à potasse, grandes

et lourdes
Pommes, en fûts ou barils, risque du pro-

priétaire, paé d'avance de novembre û
mars

Asphalte
Haches
Graisse-à essieux
Essieux de voiture
Poches
Bigage militaire
Toile à poches
Poudres à levain
Barille
Brique à couteau
Rhum, en barillets ou fûts, le coulage au ris-

que du propriétaire
Cordes à couchettes
Céréles
Betteraves
Courroies
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Chemins de Fer.

Carton de reliure
Cirage
4Iine de plomb
Livres, en boîtes
Caisses de voiture
Buis
Eau-de-vie, en barillets ou fûts, le coulage au

risque du propriétaire
Soufre, en canons
Toile d'emballage
Beurre, salé
Choux
Chandelle
Canons
Toile à voile
Cabestans
Essieux de voiture
Ressorts de "
-Carottes
Huile de ricin, en fûts, au risque du pro-

priétaire
Bourrure pour chaises
Craie
Charbon de bois
Fromage, en boîtes ou en barils
Chicorée
Chlorure de chaux
Chocolat
-Cordes à linge
Graine de trèfle
Huile de charbon, par arrangement spécial
Cacao
Noix de cacao, en boîtes, barils ou fûts
Morue, en paquets ou sacs
Café
Cuivre, en feuille, boulons, 'fil, rivets
Couperose
Cordage
Amidon de blé-d'inde
Faïenceries, bien emballées, la casse au risque

du propriétaire
Leviers de fer
Creusets
Raisin de Corinthe, en barils ou fûts
Coutellerie
Porcs, en carcasses
Drogues, en fûts
Canards
Bois de teinture, en morceaux
Terres à peinture
Poterie, la casse au risque du propriétaire
E meri
Fil de fer pour clôture

Garde-feu et chenets
Figues, en boîtes, barils ou fûts
Poisson, sec
Fers à repasser
Lin, en ballots
Graine de lin
Fruits, secs
Terre à foulon
Carreaux de vitre, risque du propriétaire
Colle-forte
Graine de gazon
Epiceries, non autrement énumérées
Gomme copale
Cabas, "
Toile à cabas, en balots
Crin, pressé "
Montures de colliers de cheval
Harnais
Ferronnerie, non autrement énumérée
Chanvre, au risque du propriétaire en cas

d'incendie
Graine de chanvre
Hareng, en boîtes
Peaux vertes, détachées
Pentures
Graine de mil, maïs concassé
Miel. en barils ou fûts
Cornes et sabots
Gaffes
Fers à cheval, en barillets ou boites
Moyeux de roues
Fascines
Encre d'imprimerie

" à écrire, en barils ou caisses
Coffres-forts
Palissades de fer
Fil do fer
Vieux câble
Jute
Marmittes à potasse, grandes et lourdes, ris-

que du propriétaire
Noir de fumée
Saindoux
Formes de cordonnier, en boites
Mine de plomb
Tuyaux de plomb
Cuir, en colis, rouleaux ou en boites
Réglisse
Graine de lin
Bois de campêche, en morceaux
Mécanismes, lourds
Acajou, planches
Chanvre de manille



ORDRES EN CONSEIL.

Chemins de Per.

Carton-cuir
Moulanges, finies
Eau minérale, en fûts, risque du propriétaire
Moutarde
Nitrate de soude
Noix, en barils ou fûts
Etoupe
Rames
Ocre
Huile, en fûts, coulage au risque du proprié-

taire
Prélart -
Ognons
Peintures
Brochures, en boîtes
Papier, encaissé
Papier à tenture, encaissé
Papier à imprimer
Panais
Peaux de mouton, en balots
Poivre
Marinades, en barillets ou barils
Plâtre de Paris
Chiffons, en sacs, au risque du propriétaire

en cas d'incendie
Raisin, encerclé
Graine de calsa
Riz
Grément
Rivets, cuivre jaune ou rouge
Cordage
Ferrures de sellerie
Sagou
Saleratus
Salpêtre
Sel, en petits sacs ou boftes
Balances et fléaux de balances, encaissés
Faux
Pierres à faux
Puisettes
Graiie de gazon, etc.
Plomb de chasse
Pelles
Peaux de mouton ou de veau, ep ballots
Bêches
Esprit de térébenthine, en fûts, risque du

propriétaire
Ressorts de voiture
Amidon
Ressorts d'acier
Acier, en barres ou colis
Batterie de cuisine, bien emballés
Sucre, en morceaux et raffiné

Sulfate de cuivre
Sulfate, en boîtes ou barillets
Sumac
Braquettes, en boîtes
Tamarin
Tapioca
Toiles goudronnées
Graine de trèfle
Tabac, fabriqué, en boîtes
Tabac, en ballots
Filasse, en ballots, risque du propriétaire en

cas d'incendi .
Tubes, de cuivre jaune ou rouge
Articles en bois tournés, non-autrement énu-

mérés
Térébenthine, en fûts, coulage au risque du

propriétaire
Caractères d'imprimerie
Vernis, en fûts, coulage au risque du proprié-

taire
E taux
Essieux de voitures
Caisses de voitures, en fer
Cire
Chaîne d'étoffe

« " cadres de
Pierres à aiguiser
Blanc de plomb
Vin, en fûts, coulage au'risque du propriétaire
Fil de fer

" " pour clôture
Laine et fil en échevaux, pressés, en.ballots
Levure de bière.
Zinc.

TROISIÈME CLASSE.

Alcool, en barils, coulage au risque du pro-
-priétaire

Ale, en fûts
Alun
Ancres
Enclumes
Potasse et perlasse
Essieux de locomotives et wagons
Lard séché, en boîtes ou barils
!Orge
Tan
Baryte
Fèves sèches
:BouF, salé, en boîtes ou barils
Bière, en fûts, coulage au risque du proprié-

taire
Sels ou poudre à blanchir
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Chemins de Fer.

Tôle à chaudière
Os
Os pilés
Borax
Son
Cuivre, vieux
Briques
Pierres à meules
Chaînes de fer
Boulets de canon
Tôle du Canada*
Essieux de chars
Roues - "l
Articles de fonte, lourds, la casse au risque
Ciment [du propriétaire
Chaînes
Cidre, en fûts, coulage au risque du proprié-
Bois de lambrissage (taire
Argile
Charbon de terre
Goudron de houille
Morue, en boîtes ou barils
Coke
Cuivre, en boîtes ou barils
Minerai de cuivre
Blé-d'inde
Farine de blé-d'inde
Feutre
Brique réfractaire
Argile "
Poisson, sec, en barils ou fûts
Farine, en sacs ou barils
Cornues à gaz
Tuyaux "
Grains, de toute espèces
Gravier
Graisse, autre que.pour les essieux
Meules à aiguiser, la casse au risque du pro-
Guano [priétaire
Gypse
Jambons, en boîtes ou barils
Manches
Fonds de barils
Peaux vertes, en colis
Esprits de vin, en fûts, coulage au risque du
Cercles [propriétaire
Echalas à houblon
Glace, risque du propriétaire, payé d'avance
Fer, en barres, etc
Cercles de fer
Fer, en feuille
Boulons, noix, rivets et rondelles de fer
Articles de fonte, lourds

Tuyaux de fer
Minerai de fer
Ferrailles
Fer, en gueuse ou en morceaux
Plâtre pour engrais
Lattes -
Plomb, en barres

c en saumons
Rouge de plomb
Plomb, en feuille
Blanc de plomb
Chaux
Chaux hydraulique
Farine de lin
Essieux, roues, etc., de locomotive
Bois de service
Garance
Malt
Engrais, empaquetés
Marbre, non ouvré
Farines
Viandes, salées ou séchées, en boîtes ou barils
Métal, vieux
Déchets de moulins à farine
MNoulanges, non ouvrées
Mélasses, coulage au risque du propriétaire
Baguettes à clous
Clous, en barillets ou boîtes
Avoine
Farine d'avoine
Tourteaux oléagineux
Vieux fer
Papier, à enveloppe ou pour toitures
Perlasse
Pois, secs ou fendus
Poirée, en fûts, coulage.au risque du proprié-
Tuyaux de fer [taire
Poix
Plâtre
Porc, salé, en boîtes ou barils
Porter, en fûts, coulage· au risque du pro-
Potasse [priétaire
Pommes de terre
Mastic
Chevilles, essieux, roues et ressorts pour che-

min de fer
Chiffons, pressés, en ballots
Résine
Cornues à gaz
Seigle
Sel, en sacs ou barils
Sable
Sciure de bois



ORDRES EN CONSEIL

Chemins de Fer.

Bardeaux
Douelles à boucauts
Bran
Ardoises
Savon commun
Soude
Cendre de soude
Etain
Carvelles
Raies de roue
Ressorts en caoutchouc pour wagon de che-
Douves [min de fer, encaissés
Pierres ouvrées, risque du propriétaire
Stuc
Sucre brut, en boucauts
Soufre, en barils
Sirops, coulage au risque du propriétaire
Suif
Goudron
Fil de télégraphe
Tuiles à drainage

" à toiture
Ferblanc

" en boîtes
Tabac, non fabriqué, en boucauts
Tubes de fer
Tuyaux à gaz
Navets
Vinaigre, en fûts
Chaux hydraulique, en barils
Tuyaux en fer pour l'eau

iBlé
Whiskey, en fûts,

priétaire
Céruse
Cable de fil de fer

coulage au risque du pro-

QUATRIÈME CLASSE.

EN QUANTITÉS D'AU MOINS DIX TONNES.

Choux
Câble
Roues de wagons
Huile de charbon, en barils, coulage au ris-

que du propriétaire
Ciment
Dalles de pierre
Feutre, pour toitures
Foin, par arrangement spécial
Lisses de fer, chaînes et coussins, etc.
Huiles, en barils, coulage au risque du pro-

priétaire
Papier à enveloppe ou pour toitures
Résine, en barils
Sucre brut, en boucauts
Tabac, non fabriqué, en boucauts
Vinaigre, en barils, coulage au risque du pro-

priétaire
Chaux hydraulique
Whiskey, en barils, coulage au risque dupro-

priétaire

TAUX DU FRET (EN CENTINS) PAR 100 lbs. POUR LES PREMIERE,
DEUXIEME, TROISIEME ET QUATRIEME CLASSES.

il PRESCOTT.

STATIONS.

*Prescott .................. ........................
Spencerville.........................
Oxford ,..............................
Kemptville...... ....................
Osgoode.................. ...
Gloucester.............................
Ottawa .... ............................

Classe.

1ère. 2ème. 3ème. 4ème.

cis.

10
12
14'
16'
18
2)

cts. cts.
......... ..'....

8 6
10 8
10 8
12 10.
14 11
15 12

cts.

.5
6
6
8
9

10

Par char.

P.

cts. cts.

..... ... ... ..... ....

12 3 8 2
14. 4 10 .8
16 4 12: 9

.20 .5 1r 10
22 6 16 12
22 6 18 12
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ORDRES EN CONSEIL.

Chenins de Fer.

Taux du fret (en centins) par 100 lbs pour les première, deuxième, troisième et
quatrième classes.-Suite.

STATIONS.

Prescott ......................
Spencerville.......... .........
Oxford ..... .......... .... ...... .........
K em ptville ....... ..................... .........
Osgoo -e.......... ... ........
Gloucester ........ ..........................
Ottawa...... ........ ...............

SPENCERVILLE.

Classe.

lère.

cts.
10

8
10
14
16
18

2ème.

cts.
8

6
8

10
12
14

3ème.

6

7
8

10
12

4ème.

cts.
5

4

7
8

10

Par char.

cts.
12

Ï0
14
18
20
20

cts.
3

3
4
5
5
5

$
8

8
10
12>
14
16

7

.6
7
9

10
12

Taux du fret (en centins) par 100 lbs. pour les première, deuxième, troisième et
quatrième classes.-Suite.

OXFORD.

STATIONS.

Prescott .......................................
Spencerville . ......... . ...........
OW ford ......... ......... ......... ..................
Kemptville ..................................
Osgoode ....... ......................... ........
Gliucester ....... ........................
Ottawa ............... ,......... . ..

Classe.

1ère.

cts.
12
8

8
12
16
18

2ème. 1 3ème. 1 4ème.

cts.
10
6

6
10
12.
14,

cts.
8
5

5.
8

10,
12.

cts.
6
4

..........
4
6
8

10

Par char.

cd

cts. ois. $ $
14 4 10 8ý
10 3 8 6

..... .... . .

0 3 8 6
16 4 10 '8
17 4 12 9
18 5 .14. 11.



ORDRES EN CONSEIL.

Chemins de Fer.

Taux du fret (en centins) par 100 lbs. pour les première, deuxième, troisième et
quatrième classes.-Suite.

KEMPTVILLE.

STATIONS.

Prescott ......... ........ . .......
Spencerville.,....... .............
Oxford ....... ...... ..........
Kem ptvilîe.................... ..................
Osgoode.......................................
Gloucester...... ..............
Ottawa........... .............. ............

i Classe.

1ère. 12ème.

cts.
14il,
8

10
12
16

cts.
10
8.
6

7
10
12

3ème.

ets.
8
7
5

'8
10

4ème.

cts.
6

.6
4

5
6
8

Par char.

a
16
14
10

12
14
16

.0

o

cts.

il
4
4

3
4
4

12
10
.-8

10
12
14

0

9

T.-

6

7

8S

o

Taux du fret (en centins) par 100 lbs. pour les première,
quatrième classes.-Suite.

deuxième, troisième et

STATIONS.

Prpscott...... ....................... ..... ....
Spencerville..............................
Oxford ................................ ........
Kemptville ....................
Osgood............... ........
Gloucester .....................................
Ottawa .......................

OSGOODE.

Classe. Par char.

ct.
16
14.
12
10,

14

ets.
12

10-.

7

8
10

cts.
10

8
6.

7.
8

cts.
8,

6
5

6
7

ce

o

cts.
20,
18
16
12

4-
15

n.

cts.
5
5
4,

.3

4.
4

$
14
12,
10,
10.

10
12

0
9
8-

7,

7S

90
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ORDRES EN CONSEIL.

Chenins de Fer.

Taux du fret (en centins) par 100 lbs. pour les première, deuxième, troisième et
quatrième classes.-Suite.

GLOUCESTER.

STATIONS.

Prescott ............... ............
Spencerville...........
Oxford ..........................
KemptVille........................................
Osgoo10e................. ...............
Gloucester .................................
Ottawa.................................

Classe.

1ère.

12
10

10

2ème. 13ème. 1 4ème.

cts.
14
12
12
10
8

8

cts.

10
10
8
7

7

ets.
9
8
8
6
6

6

Par char.

T:E

CI S.
22
20

14
14

12

a

àts.
6
5
4
4
4

3

CC

16
14
12
12
10

.... ..

Taux du fret (en centins) par 100 Ibs. pour les première, deuxième, troisième et
quatrième classes.-Suite.

OTTAWA.

STATIONS.

Prescott................................... .. .....
Spencerville.........................
Oxford ............................................
Kemptville ................. ........... ...
Osgoode.......................................
Gloucester . . ................
Ottawa..........................

Classe

1ère. 2ème. 3ème. 4ème.

cts.
20
18

14
10

cts.
15
14
14
12
10
'8

ctS.
12
12
12
10
8
7

cts.
10
10
10
8
7
6

Par char.

o Cu

CD.

c'S. ets. 5 $

22 6 18 12
20 5 16 12
18 5 14 11
16 4 14 11

15 4 12 9
12 3 10 8"

------ i ---------- j.;



ORDRES EN CONSEIL

Chemms de Fer.

BESTIAUX.

Pendant le trajet, les bestiaux doivent être nourris par le propriétaire ou à ses
frais, et leur transport ne se fera que par contrat spécial et aux conditions sui-
vantes :-

1. Le propriétaire d'animaux encourra tous les risques de pertes, dommages
ou accidents qui pourront survenir dans le chargement, déchargement, transport
ou autrement, qu'ils soient ou non le résultat de la négligence, du manquement,
de l'inconduite criminelle ou autrement, de la part des officiers ou serviteurs de la
compagnie, ou de toutes autres personnes

2. La compagnie ne sera en auctin cas responsable de ce que le marché aura
pu être manqué, ou d'aucun dommage par suite du retardement de l'arrivée
d'aucun train à aucune des stations ou de la durée du trajet. ELLE NE SE CH ARtE-

RA PAS, NON PLUS, de transporter des bestiaux par un train particulier, ou à une
heure spécifiée, et NE sE TIENDRA PAS RESPONSABLE de la livraison des animaux dans
un temps spécifié ou pour un marché quelconque.

4. Si elle accorde le PASSAGE GRATUIT à des personnes conduisant des bestiaux,
ce n'est qu'à la condition expresse qu'elle NE SERA RESPONSABLE d'aucune négli-
gence, manquement, inconduite criminelle ou autrement de la part de ses officiers
ou servit-urs sur la ligne, ou de toute personne ou personnes quelconques, qui
pourrait être la cause de la mort, blessure ou retardement des porteurs de ces
passes gratuites, que ces dernières aient ou non été utilisées sur un train de voya-
geurs ou sur tout autre convoi.

Les taux pour complets chargements de bestiaux sont donnés dans le tableau
ci-dessous :
Pour des quantités moindre qu'un chargement de wagon, le transport n'en sera

opérée que d'après les poids suivants et aux taux de la deuxième classe
I cheval, mulet ou bête à cornes............................ .. 2000 lbs.
2 chevaux ou bêtes à cornes, etc.,..................................................... 3500 "

3 " " .... .................................... .............. 4000 "

Pour chaque animal additionel du même lot et appartenant au même
propriétaire...... .................................................................. 4000

Etalons, chevaux de course et taureaux, chacun................................. 4000 "

Les cochons, veaux, moutons et agneaux, d'après leur poids réel, mais nulle
béte ne sera cotée à moins de 150 lbs., et le prix du transport de chaqne animal
sera d'au moins 50 ets.

Le prix du transport des bestiaux devra se payer avant livraison.
Plus de 40 cochons ou moutohs paieront le prix d'un chargement de wagon.

VOITURES ET INSTRUMENTS ARATOIRES.

Une diligence, omnibus, grand traîneau ou wagon sera estimé au poids de 4000 lbs
Un carosse, fiacre, wagon on traîneau à deux chevaux...... ........ 3000a"<
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Chemins de Fer.

Un boghei, chaise, cah, cabiiolets, wagon ou traîneau, à un cheval....... 2000 lbs
Une voiture d'hiver ou charrette à deux roues, à un cheval.................. 1000 "

Pompes à incendie mues par la vapeur........................................... ... 4000
Pompes à incendie ordinaires, avec ou sans moulinet portant le boyaux. 4000
Moulinets pour boyaux de pompe....................................................... 1000"
Moulins à battre, force de 2 chevaux................................................. 5000 "

ic "(" i cheval............................................... .. 4000 "

Moulin à van ................................................................................ 3000 "

Ils ne seront transportés qu'au prix de première classe, et au risque du pro-
priétaire au cas de dommage causé par la chaleur, l'incendie ou la température.

BoiS DE SERVICE.

Pour des chargements de wagon, les taux de voiturage du bois, de service se
trouvent dans le tableau ci-dessus, et le chargement, par wagon, sera limité aux
quantités suivantes :
Planches de bois dur, sèches.................................................. 5000 pds. M. P.

CL c" " vertes.................................................. 5500 " "

Planches, madriers, etc., de bois tendre, secs............................. 4000 " "
CC "e "c ci " verts............... ........... 5500 " "

Le pin, le bois blanc, le tilleul, la pruche et l'épinette blanche seront comptés
comme bois tendres, et toutes les autres espèces comme bois durs.

BoIs CARRÉS ET DE GRANDE LONGUEUR.

Lorsqu'ils nécessiteront plus d'un wagon, le prix de leur transport sera selon
la pleine capacité des wagons employés. 350 pieds cubes seront considérés un
chargement de wagon et égaux à un poids de 10 tonnes.

Transport payable à livraison.

LATTES, BARDEAUX, DOUVES ET ÉCORCE A TAN.

Lorsque expédiés par chargement de wagn, la compagnie ne les transportera
qu'à sa commodité, au risque des propriétaires et aux prix du bois de service, c'est-
à-dire à part des frais de chargemeut et de déchargement. La compagnie, cepen-
dant, se réserve le droit de faire ce service aux frais des propriétaires.

Chaque fois que les propriétaires surchargeront un wagon, le prix du trans-
port sera double.

BOIS DE CORDE.
Par chargement de wagon, ce bois sera voituré aux prix du bois de service.

Six cordes de bois vert et sept de bois sec, mais pas plus, constitueront un charge-
ment de wagon. Chargement et déchargement aux frais du propriétaire, de l'ex-
péditeur ou consignataire.

RETOUR DES COLIS VIDES.

Les colis vides qui, pleins, ont été voiturés sur la ligne, seront rapportés aux
mêmes taux; mais, dans tous les cas, le transport devra en être payé d'avance.
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SURSTAnIE.

Il sera exigé sur tous les wagons détenus au-delà de 24 heures, pour indemni--
té de surstarie :

Premier jour de 24 heures........................... 82 par wagon
Second (& ........................... 3 "

Chaque jour subséquent.............................. 4
Le transport du foin, par chargement de wagon, sera au même taux que pour

les bestiaux.
Le transport des articles périssables : poisson, fruits, etc., qui peuvent être en

dommagés par le froid ou autrement, doit être payé d'avance et se faire au risque-
du propriétaire.

Pour tout colis ou consignation, il ne sera pss exigé moins de vingt-cinq centins

TAux D'EMMAGASINAGE.

Première classe................................
2ème " ...............................

3ème " ... .....................

Fer en gueuse, houille, brique, piErre,
Farine, sel, ciuient, plâtre, etc............
Grain, en sacs..................................
Voitures..........................................
Moulins à battre, moissonneuses, et ar-

ticles volumineux de cette des-
cription.................................

res 48 heures Chaque semaine ou
près l'arrivée partie de semaine

du fret. subséquente.

Rien........... 4 ets. par 100 lbs.
"I ........... 3 cts. par I00 lbs.

"........... 2 cts. par 100 lbs.
............20 ets. par tonne.

I ....... ,.. 3 cts. par sac on baril.
Il ........... 2 cts. par sac.

..........50 ets. chaque.

............25 à 50 cts. suivant leur gros-
seur.

A près l'arrivée à destination au dépôt' de la compagnie, tout le fret, etc., sera complètement au
risque du propriétaire.

AVIS GÉNÉRAL ET CONDITIONS DE TRANSPORT.

La compagnie de chemin de fer du St. Laurent et d'Ottawa fait par le présent
connaître les conditions auxquelles elle recevra et voiturera des marchandises.

1. Elle ne sera responsable d'aucun article ou articles transportés sur son
chemin de fer, à moins que récépissé en ait été donné par un agent autorisé, et
qu'un connaissement, sur une formule imprimée qui sera fournie,. ait été présenté
à l'agent, et que ce connaissement mentionne les articles et indique les noms de
ceux à qui ils doivent être livrés.
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2. Aucun de ses agents n'est autorisé à se charger de billets de banque,
d'argent, de titres, effets publics, ou autres papiers de valeur, et elle ne sera pas
responsable de la perte d'argent, de lettres de charge, billets promissoires, effets
publics, joaillerie, breloques, joncs, pierres précieuses,-or ou argent, oivré ou non
ouvré, vaisselle en or ou argent, ou articles en plaqué, pendules, montres, régula-
teurs, marbre ; dentelle, fourrures, soieries, à l'état fabriqué ou non, soit ou non
alliées à d'autres matières; documents, titres, imprimés, peintures, cartes géogra-
phiques, gravures, images, timbres ou autres articles de valeur; ni du dommage
que pourrait éprouver les porcelaines, la verrerie, des vêtements, instruments de
musique, meubles, bibelots, articles de fonte, poëles, vaisseaux et articles pour
poëles, ou tous autres articles fragiles, ou dont le transport est hasardeux, en colis
ou autrement, qui lui auront été remis pour être transportés ou pour accompagner
quelque personne voyageant sur son chemin de fer ; ni de la perte ou du dommage
occasionnés par des retards dus aux tempêtes, à la température, à l'incendie, à la
chaleur, au froid, à des accidents, troubles civils ou à d'autres causes inévitables,
ni de l'avarie des articles périssables provenant de quelque cause que co soit. - Le
poisson frais, les fruits, viandes, cochons en carcasses, volailles et autres articles
périssables ne seront voiturés qu'au risque du propriétaire.

3. Elle ne transportera de chaudière à engin, cylindre, pièce de méca-
nisme, fonte, de la pierre ou autre article d'un poids ou d'une dimension ex.
traordinaire, excepté par contrat ou arrangement spécial. Les eaux fortes, Le
vitriol, les allumettes chimiques ou autres matières dangereuses ne seront trans-
portées que par contrat ou arrangement spécial, et elle ne sera en aucun cas tenue
respoisable de la perte de ces articles Les expéditeurs de tout article dangereux
seront tenus responsables de tout dommage qu'il pourra subir ou causer, à moins
que le contenu de chaque colis ne soit clairement indiqué avec l'adresse, afin que
l'on en prenne le soin voulu en en faisant le chargement.

4. ELLE NE TRANSPORTERA DE POUDRE A TIRER A AUCUNE cONDITION.

5. Elle ne sera responsable de la perte ou du dommage que pourra
éprouver, aucun colis qui ne sera solidement ou bien fait, ou insuffisam-
ment adressé, marqué ou décrit, et qui renfermera une variété d'articles suscepti-
bles de se briser ou d'en briser quelqu'un ; ni du coulage provenanit de mauvaise
tonnellerie, du voilage ou de mauvaises bondes, ou de la fermentation. L'huile
et la mélasse ne seront transportées qu'au risque des propriétaires ou consigna-
taires.

6. Elle ne sera responsable de la perte ou du dommage que pourront
éprouver des articles mis en des enveloppes ou boîtes renvoyées, ou dans des colis
désignés comme vides, ou des marchandises qu'elle devra garder jusqu'à ce qu'on'
vienne les chercher, ou attendant un ordre à leur égard, et qui seronit emmaga-
sinées pour la commodité de léurs propriétaires, consignataires ou destinataires
et la livraion des articles sera considérée parfaite, et toute responsabilité cessera
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lorsque ces articles seront remisés à la station où ils ont été envoyés. Leur
emmagasinage sera alors aux risques et frais du propriétaire, (excepté pour le
bois de service, les houilles, la brique et des articles d'une pesanteur et nature
analogues, et à l'égard desquels la livraison sera opérée et toute responsabilité
cessera dès leur déchargement du train qui les aura apportés,) et il lui sera loisible
d'envoyer toutes marchandises qu'elle ne pourra commodément remiser à ses
stations à tout garde-quai ou garde-magasin qui pourra les recevoir, et cela aux
risques et fiais des propriétaires des articles ainsi remisés, et les frais de transport
et de remisage seront ajoutés au prix du fret de ces articles.

7. Elle ne sera responsable d'aucun déficit dans le poids ou la mesure du
grain. etc., en sacs ou en grenier ; ni de la perte ou déficit dans le poids, le nom-
bre ou la mesure des bois de service voiturés par charge de wagon.

8. Tous les articles reçus de qui que ce soit et appartenant à n'importe qui
seront garants, non-seulement du prix de leur transport, mais aussi de toute
balance générale qui pourra être due par leurs propriétaires ; et six semaines
après qu'avis aura été donné que ces articles sont retenus à raison de telle créance,
s'il n'est pas satisfait à cette réclamation, les articles seront vendus à l'encan ou
privémeLt, pour recouvrer cette balance et tous les frais en résultant; mais quant
au poisson, aux fruits, viandes, cochons en carcasses, volailles et à tous. les autres
articles périssables sur lesquels il sera dû quelque chose à la compagnie, il en sera
disposé immédiatement apres signification de l'avis ci-dessus, et sans attendre
l'expiration de la période de six semaines.

9. Dans le cas de négligence ou refus de payer le fret dû à la compagnie sur
des articles, elle aura le pouvoir de retenir ces derniers jusqu'à paiement, et pen-
dant ce tempi, 'ces articles seront au risque du propriétaire. Si ces articles sont
d'une nature périssable, elle aura droit de les vendre de suite après la production
du certificat de deux personnes compétentes établissant qu'ils sont ainsi périssa-
bles ; et s'ils ne sont pas périssables et qu'il s'écoule six mois sans qu'ils soient ré-
clamés, la compagnie pourra, ap-ès un avis d'un mois publié dans deux journaux
les plus voisins du lieu où se trouvent les articles, en disposer par vente publique,
et les produits de cette vente, déduction faite du fret, des frais d'emmagasinage,
d'annonce et de vente, seront remis au propriétaire s'il les réclame.

10. Tous les articles adressés à des consignataires habitant au-delà des sta-
tions de ce chemin de fer, et à l'égard desquels nul ordre contraire n'aura été re
çu avant l'arrivée aux stations, seront expédiés à leur destination par un charre.
tier public ou autrement, selon que l'occasion s'eu présentera, et sans qu'on puisse
réclamer pour tout retard qui pourrait arriver faute d'une occasion de les expé-
dier ; ou bien, ces articles seront tolérés à la station pendant un temps raisonna-
ble, ou remisés ou emmagasinés, si cela est possible, en attendant que l'on com-
munique avec les consignataires, et cela au risque des propriétaires ; mais la li-
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vraison des articles sera considérée parfaite, et toute responsabilité sera censée
cesser lorsque avis aura été donné à quelque charretier public que ces articles sont
à la station attendant que l'on vienne les prendre pour les conduire à leur desti-
nation dernière. Et la compagnie ne sera responsable d'aucune perte, dommage ou
retard que pourront éprouver les articles ainsi voiturés par elle, si telle perte, dommage
ou retard a lieu après le dit avis ou au-delà des limites de son chemin de fer.

11. Les prix de l'emmagasinage indiqués dans le tableaô ci-dessus seront
exigés pour tout fret restant dans les dépôts plus de 48 heures après son arrivée.

12. L'indemnité de surstarie aux taux indiqués dans le tableau ci-dessus sera
exigée pour tout wagon non déchargé, dans les 24 heures de son arrivée.

13. La compagnie ne sera en aucnn cas responsable de la perte du marché ou
d'aucune perte résultant du retard des trains, soit au départ ou à aucune des sta-
tions ou dans le cours du trajet; et elle ne s'engage pas à voiturer des articles par
un train particulier, si à la station le nombre des wagons est insuffisant, ou si les
wagons ne peuvent être commodément employés à cette fin, ou si, pour quelque
cause que ce soit, des wagons chargés à une station ne peuvent être en.voyés avec
les trains passant à cette station ou en partant.

Hi. Pas moins de vingt-cinq centins ne seront exigés pour un seul colis ou con-
signation, et le prix de tout fret, etc., devra être payé avant livraison. La compa-
gnie ne sera pas responsable de l'exactitude des sommes reclamées comme '.' dé-
boursés antérieurs " sur le fr, t, etc., transporté par d'autres routes, compagnies ou
particuliers.

Adoptés et passés à une réunion du bureau des directeurs dé la compagnie
du chemin de fer du St. Laurent et d'Ottawa, tenue à Londres, Angleterre, ce
vingt-huitième jour de mai A. D. 1868.

WM. QUILTER,
{SCEAU.] Président. -

STATUT No. 7.

La compagnie du chemin de fer du St. Laurent -et d'Ottawa décrète par le
présent

Le taux de dix centins pourra être pris et reçu par la compagnie pour le
transport ou voiturage sur le dit chemin de fer, de chaque passager entre la
,onc:ion et le quai de Prescott, et entre le quai et la Jonction de Prescott ; et ce
taux et le transport ou voiturage de tout passager sur le dit chemin de fer comme
Eusd't ssroiut sujets aux règles et règlements y relatifs contenus dans les statuts
de la compagnie.
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Adopté et passé à une assemblée du bureau des directeurs de la compagnie
du chemin de fer du St. Laurent et d'Ottawa tenue à Londres, Angleterre, ce ci.n-
quième jour de novembre A. D. 1868.

[Sceau] WM. QUILTER,
President.

CHEMIN DE FER DU ST. LAURENT ET D'OTTAWA.-TARIF AMÉNDÉ.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 3février 1873

PRÉSENT.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENERAL EN CONSEIL..

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics et confor..
mément aux dispositions du 9me paragraphe de la section 12 de l'Acte des

chemins de fer, 1863, il a plu à Smn Excellence approuver le statut ci-annexé,
passé par la compagnie de chemin de fer du St. Laurent et d'Ottawa le 10
janvier 1873, établissant les taux et péages pour les voyageurs sur ce chemin.
de fer, et le dit statut est par le présent approuvé et sanctionné en conséquence.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, C. P.

STATUT No. 16.

La compagnie de chemin de fer du St. Laurent et d'Ottawa ordonne et décrète
par le présent ce qui suit

10. Des taux et péages n'exédant pas ceux mentionnés dans le tarif A seront
imposés, pris et reçus par la compagnie pour le transport ou voiturage sur son
chemin de fer de tous voyageurs et personnes, et ces voyageurs et personnes, et
le transport ou voiturage d tous passagers et personnes comme susdit sur ce che-
min de fer seront sujets aux statuts, règles et règlements établis à cet égard par la
compagnie.
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TARIF A.

Taux et péages des voyageurs.

Prescott.

1ère
classe.

2ème
classe.

1ère
classe.

........ 0 55

0 50
0 70

1 03

1 20

1 45

1 70

1 80

20. Une déduction de dix centins sur les taux ci-dessus sera faite aux voya-
geuis qui arhèteront leurs billets de transport ou voiturage sur le chemin de
fer du S. Laurent et d'Ottawa, aux bureaux etablis dans les stations du chemin de
fer.

3o. Tous les statuts incompatibles avec le présent, sontpar 13 présent révoqués.

Daté à Londres, Angleterre, ce 10me jour de janvier A. D. 1873,

WNi. QUILTER,
Président.

THOMAS A. WELTON,
Secrétaire'

Kemptville

o

1ère
chissn.

lère
classe.

Stations.

De ou pour

Prescott......

Spencerville

Oxford ......

Kemptville..

Osgoode.....

Manotick ...

Gloucester...

Jonction de

la Chaudière

Ottawa ......

85 1 1 10

2ème
classe.

0 80

0 00
0 00

-e

1ère
classe.

1 35

0 55

.o 80

1 00

1 10

.li

lère
classe.

1 60

1 20

1 00

0 80

0 55

0 45

0 55

0 90

0 50

0 45

0 80

1 00

1 25

1 ère
clatsse.

1 75

1 45

1 25

1 o

0 80

0 45

........ 1

0 30

0 60

1ère
classe.

2 10

1 70

1 45

1 20

l 00

0 55

0 30

0 40

Ottawa.

1ère 2ème
classe. classe.

2 20 1 60

1 80 0 00

1 55 0 00

1 30 1 10

1 10 0 00

0 90 .........
0 60 .........

0 40 .........
.. ...... ........

0 60

0 86

1 10

1 20

1 30
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

IOTEL DU GOUVERMENT,

PRÉsENT : Oitawa, mardi, 18 avril 1871.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENÉRAL EN CONSE[L.

S UR la recommandation de l'honorable ministre 'es Travaux Publics et en
vertu de la 58me section de l'acte 31 Vic., chap. 12, intitulé : " Acte concer-

nant les travaux publics du Canada," il a plu à Son Excellence or.donner, et il est
par le présent ordonné, qu'à compter du dixième jour de mai, le tarif ci-annexé, et
les règles et règlements qu'il renferme pour le voiturage du fret sur le chemin de
fer Intercolonial et le chemin de fer Européen et Nord-Américain, seront et sont
par le présent adoptés et établis, et que le tarif et les règles et règlements jusqu'ici
en vigueur pour le transport du fret sur ces voies ferrées sont par le présent ré-
voqués.

WM. H. LEE,
Greffier, C, P.

CONDITiONS ET RÈGLES CONCERNANT LE VolTURAGE.

1. Ce chemin de fer ne sera responsable d'aucun article, à moins qu'un agent
régulièrem3nt'autorisé n'en ait donné recépissé.

2. Il ne sera pas non plus responsab!e de la perte d'argent, lettres de change,
billets promissoires, valeurs pécuniaires ou bijouterie, breloques, anneaux, pierres
précieuses, or ou argent, ouvré ou non ouvré, vais wile d'or ou d'argent ou articles
en plaqué; pendules, montres, régulateurs, mai bre, dentelles, fourrures, soies,
tissées ou non tissées, et mêlées ou non à d'autres matières; documents, titres, im-
primés, cartes géographiques, tableaux, gravures,. images, timbres ou autres ar-
ticles de valeur; ni du dommage éprouvé par des porcelaines, de la verrerie, des
œufs, vêtements, instruments de musique, meubles, bibelots, articles de fonte,
meules à aguiser, pierres tumulaires, ardoises. ou à tout autre article fragile ou
dont-le transport est hasardeux, qu'ils soient emballés ou autrement.

3. Il ne sera pas non plus responsable des retards causés par des tempêtes ou
accidents, ni des dommages causés par la température, le feu, la chaleur ou
le froid, ni des dommages que ces retards pourront faire éprouver aux articles pé:
rissables, ni de ceux pouvant résulter de troubles civils. Il ne sera pas non plus,
en ancun cas, responsable de ce que le marché aura pu être manqué, ni d'aucun
autre dommage résultant du retard d'aucun train, soit au départ ou . aucune des
stations, ou dans le cours du trajet. Ce chemin de fer ne s'engage pas à envoyer
des articles par aucun train particulier, s'il ne se trouve pas un nombre suffi.
sant de wagons à la station, ou si les wagons ne peuvent commodément servir à
cette fin, et cela bien que les articles aient pu être portés à la station avant l'heure-
indiquée par les règlements.

325



IODRES EN CONSEIL.

Chemins de Fer.

*4. il ne sera pas non plus responsable de la parte ou du dommage d'aucun
colis insuffisamment ou mal marqué, empaqueté, adressé ou décrit, ou contenant
une variété d'articles susceptibles de se briser ou d'en endommager d'autres ; ni
du coulage provenant de mauvais fûts ou de mauvaise tonnellerie, de la fermen-
tation ou d'autre cause en dehors du contrôle du chemin de fer.

5. Il ne sera pas non plus responsable de la perte ou dommage d'aucun ar-
ticle mis dans des enveloppes ou boîtes renvoyées, ou colis désignés comme vides,
ni d'aucun article désigné comme devant attendre qu'on vienne le chercher, ou
que l'on donne un ordre à son égard, et emmagasiné pour la facilité des proprié.
taires ou consignataires ; en aucune circonstance il ne sera non plus responsable
de la perte ou du dommage éprouvé par des articles qu'on ne sera p'as venu cher-
cher immédiatement après qu'avis dte leur arrivée aura été donré ou mis à la poste.

6. Les articles transportés à un taux spécial ou a tant par mille, devront être
chargés et déchargés par le propribtaire ou ses agents, et le chemin de fer ne sera
pas responsable d'aucun risque pouvant résulter du chargement, perte ou dom-
mage, quel qu'en puisse être la cause ; ni d'aucune diminution,lors de la livraison,
soit dans la.quantité, le nombre ou le poids, ni de la condition des articles ainsi
transportés, ni du retard, soit pour le transport ou la livraison de ces articles,
quelle qu'en puisse être la cause.

7. Nul agent ou autre employé de ce chemin de fer n'est autorisé à se chaPr
;ger de billets de banque, d'argent ou de papiers de valeur.

8. Les expéditeurs d'articles dangereux seront tenus responsables de tout dom-
mage qu'ils pourront éprouver ou qui pourront en résulter, à moins que leur na-
ture soit assez bien désignée sur le colis pour que l'on prenne le soin voulu en le
mettant sur le wagon ; et en aucun cas le chemin de fer ne sera résponsable de la
perte d'aucun de ces articles. • Le chemin ne se chargera pas du transport d'eaux
fortes, d'acides acétiques, de vitriol, d'allumettes chimiques ou de poudre à tirer,
excepté à sa convenance et par arrangement spécial.

9. Le transport de tous les articles devant être ):tissés aux stations intermédiaires
ou plateformes où il n'y a pas encore de gares d'établies, ou là où il n'y a pas
d'agent domicilié, devra être payé d'avance, et ces articles seront au risque du pro-

.priétaire du moment qu'ils seront débarqués à telles stations ou sur telles plate-
formes; et tous les articles qui y seront apportés pour le tansport seront aussi au
risque du propriétaire jusqn'à ce qu'ils soient sur les wagons du chemin de fer.

10. Le poisson frais, les fruits, la viande, les volailles, les huitres et autres ar-
4icles périssables ne seront transportés qu'au risque du propriétaire, et le fret devra
.en être payé d'avance.

11. Lorsque des articles, après avoir été transportés par ce chemin de fer,
doivent être transportés par que'que autre voiture à leur dernière destination, la
responsabilité de ce chemin de fer cessera dès que les articles seront placés sur
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cette autre voiture; et il doit être clairement entendu que ces articles ne seront
reçus par le chemin de fer qu'à ces conditions.

12. Les articles qui resteront aux stations plus de 48 h-ires après leur arrivée
paieront pour l'emmagasinage au taux de 25 ets. par baril, par mois, et une fois
emmagasinés, il ne sera pas fait de déduction sur ce taux, quand même ces arti-
cles resteraient moins d'un mois en magasin.

13. Une indemnité de surstarie au taux de deux piastees par jour et par wagon
sera exigée pour tous les wagns qui ne seront pas déchargés dans les 36 heure. de
leur arrivée-les dimanches exceptés,-pourvu que ces wagons soient chargés
d'effets pouvant êre déchargés par le propriétaire ou consignataire, mais le che-
min de fer se réserve le droit de les faire décharger lui-même, aux fiais du pro-
priétaire ou consignataire, en aucun temps après Fexpiratioi des 36 heures.

14. Nulle réclamation pour perte ou dommage ne sera admise, à moins qu'un
avis écrit ne soit donné à l'agent de la station avant que les articles soient enlevés.

15. Il ne sera pas exigé moins de 20 ets. pour un seul colis ou consignation.
IG. Nul article ne sera livré tant que les frais de transport ne seront pas payés,

et le chemin de fer ne sera pas responsable de l'exactitude des frais antérieurs
(back charges) sur des articles, etc., transportés par d'autres voies ferrées, compa-
gnies, diligences ou particuliers.

17. Les voitures ne seront transportées qu'au risque du propriétaire pour le
cas de dommage par le feu, la température ou autre cause, et le transport devra
en être payé d'avance.

18. Les machines ou articles très longs ou volumineux, et dont le transport
exigera un ou plusieurs wagoni, paieront le prix d'un chargement de wagon.

19. L'orge, les os et la craie en grenier, le blé-d'inde, l'argile, la houille, le
coike, le foin et la paille, l'avoine, les huitres, pommes de terre, seigle, sel, blé,
poisson sec, en grenier, briques, meules à aiguiser, moulanges et pierres à meules,
engrais, pierre à chaux, minerais, ardoise, câble, gravier et pierre, chaînes et
câbles-chaines, fer en gueuse eten morceaux, bois de service de toute espèce, écorce
à tan, gypse, plâtre, en grenier, glace, lisses et coussinets de chemin de fer, courbes
de fer pour navires, et tous articles analogues devront être chargés et déchargés
par leur propriétaire ou à ses fràis, et double prix sera exigé si les wagons sont
surchargés.

20. Les articles transportés sur ce chemin de fer seront garants du prix du
fret, ainsi que de toute balance qui pourrait être due pour transport, etc., par le
propriétaire ou consignataire ; et les dits articles pourront être vendus à l'encan
public pour le paiement de leur transportet de la balance qui pourra être due. Si,
dans les cinq jours qui suivront l'arrivée des articles au lieu de destination ; le ou
les propriétaires, son ou leur agent n'en paient pas le fret et tout ce qui peut être
dû pour ces articles, et qu'ils n'en prennent pas possession en les enlevant des ter-
rains du chemin de fer, le surintendant pourra les vendre ou faire vendre à l'en-
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can public, après avoir donné dix jours d'avis de cette vente ; et après déduction
de toutes créances, des frais de vente et faux frais, il remettra le surplus, s'il en
est et s'il le demande, au propriétaire.

21. Des taux ordinaires de gnaiage seront exigés pour tous les articles débar-
qués sur les quais du chemin de fer, excepté dans les cas où ces articles doivent
être expédiés p:ir ce chemin de fer et ne sont pas retardés à l'instance du proprié-
taire, de l'expéditeur ou du consiguataire.

22. L-s taux de quaiage suivants seront exigés des navires qui se serviront
des quais du chemin de fer, excepté dans les cas où le navire sera accosté pour
décharger dans les wagons des articles devant être transportés par le chemin de
fer, ou pour décharger du lest ou de la houille pour le chemin de fer, ou pour
recevoir directement des chars, des articles ou du bais de service. Dans tous les
cas, les navires devront se mettre où l'indiquera l'agent ou le gardien du quai alors
de service. Pour tout navire ponté ou bateau à bois de 40 tonnes ou au-dessous,
30 ets. par jour ; au-dessus de 40 tonnes ou au-dessous de 50, 35 cts. ; au-dessus
de 50 et au-dessous de 60, 40 ct,.; au-dessus de 60 et au-dessous de 70, 45 ets.;
au-dessus de 70 et au-dessous de 80, 50 ets.; au-dessus de 80 et au-dessous de 90,
55 ets.; au-dessus de 90 et au-dessous de 100, 60 ets.; au-dessus de 100 et au-dessous
de 120, 70 cts.; au-dessus de 120 et au-dessous de 150. 80 ets. ; au-dessus de
150, et au-dessous de 180, 90 ets. ; au-dessus de 180 et au dessous de 200, $1;
au-dessus de 200 et au-dessous de 2-20, $1.10 ; au-dessus de 220 et au-dessous
de 240, $1.20 ; au-dessus de 240 et au-dessous de 260, $1.30. ; au-dessus de
260 et au-dessous Je 280, $.40 ; au-dessus de 280 et au-dessous de 300, $1.50 ;
au-dessus le 300, et au-dessous de 320, $1,6) ; au-dessus de 320 et audessous
de 340, $1,70 ; au dessus de 340 et au-dessous de 360, $1.80 ; au-dessus de
360 et au-dessous de 380, $1.90 ; au-dessus de 380 et au-dessous de 400 $2 ;
au-dessus de 400, et au-dessous de 450, $2.25 ; au-dessus de 450 et au-dessous de
500, $2.50 ; et 25 cis. pour chaque 50 tonnes additionnelles.

23. Une partie de la superficie d'un wagon pourra être affrétée à l'usage
exclusif de tout expéditeur, au taux, par pied carré, fixé pour le transport des
articles de troisième classe, nar cent livres.

24. Des chargements de wagons entiers, de 18,000 lbs. chaque, de toute espèce
d'effets ou marchandises, excepté la poudre à tirer et autres articles hasardeux,
adressés'à une même personne, pourront être classifiés comme étant de quatrièmne
classe.

25. Les bestiaux transportés sur le chemin de fer doivent être chargés et dé-
chargés par le propriétaire ou son agent et être sous ses soins exclusifs, et à ses
risques sous tous rapports alors et pendant le trajet. Ils doivent être aussi nourris
à ses frais. Il devra aussi fournir des licols quand cela sera nécessaire ou lorsque
ces bestiaux seront en nombre insuffisant pour remplir un wagon. Un bouvier
passera gratuitement dans la seconde classe pour prendre soin de ces'bestianx, et
si l'on paie plein prix pour un chargement de wagon. Le transport de tout bétait
doit étre payé d'avance.



ORDRES EN CONSEIL.

Chemins de Fer.

Des wagons ie peuvent être loués pour y transporter du bétail ou aucune
espèce de marchandises avec le privilége d'en faire le chargement à différentes
stations; et en aucun cas les bouviers ne seront transportés gratuitement excepté
lorsqu'ils auront au moins un complet chargement de wagon à une même station;
et de cette station seulement leur passage sera gratuit.

26. Les chiens ne seront transportés qu'au risque du propriétaire, lequel
devra fournir chaine et collier pour l'animal et payer son passage d'avance.

27. Des chargements complets de wagon, soit de brique, ciment, houille,
chaînes, câbles-chaînes et ancres, meules à aiguiser, foin, courbes de navires en fer,
fer en gueuse, en barre et en morceaux; chaux, pierre calcaire, engrais, moutanges,
mélasse, huile, minérais, appareils de pèche et produits de pêcheries, platre, gré-
ments (mdntés), sel, sable, sciure de bois, ardoise, paille, sucre, à une seule
adresse, peuvent être transportés au taiux de 20cts. le mille, par wagon; mais
aucun chargement ne paiera moins de quatre piastres ; et les chargements corn-
plets, soit de bSuf salé, en barils, de poëles venant directement de la fonderie,
d'oufs en baril, de file fleiur et de farine, en birUs, de graine de lin, en barils,
de porc, en barils, do meubles de toutes sortes, d'articles en bois, de poterie, de
faïencerie, de tuiles à drainage, de tuyaux en terre et à eau, sortant directement
de la fabrique, et à une seule adresse, peuvent étre transportés au taux de 25cts.
le mille, par wagon,-aucun chargement ne payant moins de six pia4res par wagon.
Les articles ainsi transportés doivent être chargés et déchargés par le propriétaire
ou son agent et à ses risques, alors et pandant le trajet, et tout le chargement
devra se composer seulement d'un des articles mentionnés.

28. Il pourra être fait des arrangements spéciaux dans certaines'circonstances
extraordinaires.

29. Le foin et la paille ne seront transportés que dans des wagons couverts.
30. Les chargements de bois de service seront limités aux quantités, par

wagon, ci-après indiquées. Le pin, la pruche et l'épinette blanche seront comptés
comme bois tendres, et toutes les autres espèces comme bois durs. Les quantités
mentionnées comme étant le chargement d'un wagon ne. s'appliqueront pas au
bois de service qui, par sa longueur, exigera deux wagons ou plus pour le trans-
porter. Les bois de colombage, sciés on dégrossis, de bordage ou de pontage, ou
autres bois de grande longueur, ne devront pas être empilés plus haut que
n'atteindrait la quantité permise par le tarif pour la même description d'articles,
s'ils étaient sur un seul wagon. Les propriétaires devront produire un compte de
mesurage lorsqu'ils en seront requis par le chef de gare ou autre agent autorisé,
et dans le cas de contestation quant aux quantités, le bois pourra être remesuré
aux frais de la partie convaincue d'erreur.

31. Le bois de service " comprendra le bois carré, les madriers, la planche,
le bois pour navire, le bois de corde, l'écorce à tan, les piquets de clôture, les dou-
ves à boucauts, le bois de lambrissage, douves, le bois en grume, les lattes, bar-
deaux, traverses de chemin de fer, espars, ou.tout autre produit analogue de la
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forêt. Il devra, dans tous les cas, être bien et soigneusement chargé sur les wa-
gons et ne pas projeter en dehors, et pour les supports du chargepient on ne devra
employer que du bois à fibre régulière. Dans le cas où le propriétaire refuserait
d'obéir aux ordres du chef de gare ou d'une autre personne autorisée à cet effet
par le surintendant, le chargement sera diminué, si cela est nécessaire, à la quan-
tité prescrite pour un chargement de wagon, et arrimé ensuite de manière à en
rendre le voiturage tout à fait sûr, et les frais pour ce faire seront à la charge du
propriétaire et garantis par les effels.

32. Quand du bois de service sera mis sur un wagon, il faudra prendre soin
de mettre au centre un support, afin qu'il ne soit pas appuyé qu'aux deux bouts, et
lorsque le chargement se composera de bois en grume ou de charronna.,ou de
toute autre espèce de bois dont les pièces tendent à se tasser et conséquemment à
forcer ces supports, des chaines ou amarres devront ceinturer environ un tiers de
la pile du chargement, et lorsque la sûreté l'exigera, le chargement devra être
fait en deux piles.

33. Le bois de service assez long pour océuper deux wagons ou plus devra
être lié par des chaînes ou amarres. Il ne devra pas être maintenu par des sup-
ports, mais chargé sur des " sommiers", afin qu'il puisse "jouer" ou tourner.

34. Le bois de service ne sera transporté qu'à la convenance du chemin de
fer et au risque du proprietaire.

35. Les wagons chargés de bois de service ne resteront pas en place pour don-
ner aux propriétaires ou consignataires le choix du lieu de déchargement aux sta-
tions de destination lorsque d'autres places seront inoccurées.

36. En chargeant du bois de corde, des morceaux devront être placés aux ex-
trémités du wagon, sur lesquels le bout du bois sera appuyé, afin que le tassement
se fasse vers le centre. Les bàtons d'entouraga devront être d'épinette blanche
verte ou de bois dur d'une grosseur suffisante.

37. Comme il arrive souvent que les stations sont encombrées de différents
bois de constructions, et que le service se trouve ainsi gêné, ces bois pourront être
enlevés, et les frais de ce déplbcement-en sus de ceux de remisage-au taux
d'une piastre par jour par chargement de wagon, seront exigés du propriétaire,
auquel avis sera donné que ces bois doivent être enlevés avant, une certaine date,
et les frais ci-dessus compteront aussitôt après l'expiration de cette date. Lorsque
les frais auront atteint la moitié de la valeur de ces bois, ils seront vendus aux en-
chères publiques, après dix jours d'avis de cette vente.

38. Le bois de service et d'autres articles ne s'3ront reçus qu'aux voies d'évite-
ment, à moins qu'à la suite d'un arrangement spécial il ne soit démontré à la sa-
tisfaction du surintendant, qu'une quatntité suffisante pour charger un train de dix
wagons sera placé de manière que son chargement puisse se faire à l'aide d'une
locomotive. $2.50 par heure seront exigées lorsque la locomotive sera ainsi
employée pendant plus de trois heures, en sus du taux ordinaire par mille et par
wagon.
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39. Po'r éviter les erreurs à l'égard du connaissement des wagons chargés
aux voies d'évitement, les propriétaires devront mettre une étiquette, sur le côté
du wagon, qui indiquera à qui appirtient le chargement, sa destination, et à qui
il est consigné.

40. Quand il sera exigé que des articles soient chargés par le propriétaire ou
son agent, ou à ses frais, tous les accessoires (tels que supports, bâtons, sommiers,
chaînes, amarres, etc., pour le bois de service ou la planche, la houille, sable,
brique, argile, pierre, manganèse, grain ou autres articles analogues), devroRt
être fournis par lui, ou seront portés à son compte s'ils sont fournis par le chemin
de fer. Ces accessoires seront rapportés gratuitement si c'et nécessaire, mais au
risque du propriétaire.

41. Lorsque des wagons qui doivent être chargés ou déchargés par le prûprié-
taire ou consignataire des articles ont été placés à cette fin, et que pour la commc-
dité du propriétaire ou qu'à sa demande ils sont changés de place à la même
station pour terminer leur chargement ou déchargement, une piastre par wagon
sera exigée pour ce service.

42. Pour les wagons laissés sur demande aux gares ou voies dévitement pour
yetre chargés, il sera exigé une indemnité de surstarie après vingt-quatre heures;
et si après ce temps leur chargement n'est pas opéré dans l'espace de 16 heures,
(exception faite, dans les deux cas, pour le dimanche,) ils pourront être repris ou
emmenés pour d'autres services.

43. Pour les fins du voiturage, les articles suivants sont comptés au poids de
Chevaux, chaque ......................................................... 1000 lbs.
Bêtes à cornes, chaque.....,............ ................................ 1000 "
Moutons, chèvres et agneaux, chaque............................... 150 '

Veaux, chaque....... ..................................................... 100
Cochons, chaque........................................................... 250 "
Chiens, chaque............................... .............. ........ 100 "L

Fiacres, diligences ou grandes voitures à deux chevaux,
chaque ......................... ........................................ 2000

Traineaux, chars à bancs, etc , pour un seul cheval, chaque. 600 "
Cabs, gigs, bogheis et charrettes pour un seul cheval, et

voitures légères à deux chevaux................................ 1000 "
i baril de fleur ou de farine....................... 200 "
I " de bouf, lard ou poisson salé................ .............. 300 "
1 " de pommes. ..... ................................................. 150 «
1 " d'oufs..... .............................. 200 "
I " d'huitres.... ............................. 200 "

i " de pommes de terre, carottes ou navets .......... 150 "

I minot de pommes de terre...... .......................... 60 "
1 " de sel................................... 70 "



332 ORDRES EN CONSEIL

Chmins de Fer.

1 sac de sel... .............................................................. 220 lbs
I minot d'avoine ........................ ............ t................... 36 "
I " de blà' d'inde, d'org ., s .igle ou sarrazin ........ 50
I de blé.............................................................. 60
1000 planches de lambrissage.......?...... ....... .................. 2000 "

1500 planches à seaux................. ...................... ......... 2500 "

I corde d'écorce à tan 8 x 4 x 4................................... 2500 "

1 " de bois de chauffage. sec 8 x 4 x 4 ...... ..... 3000 "
I "8x4 4 .................. 400
I traverse de chemin de fer de hacmatac, pruche, pin

ou épinette..................................................... 150
1 I " " " de cèdre......... ........... .....

30 pieds cubes de courbes ou bois pour navire .............. 2000
30 " " de bois dur, carré ou en grume............... 2000 "

50 " " " tendre......................................... 2000 "
500 pieds superficiels de planches ou madriers de bois dur. 9000
800 "L ") " " tendre. 2000 "

1000 lattes................................................................... 650 "
I M bardeaux (4 paquets) ....................... 300 "
I barrique de chaux.........................,....................... . 450

12 pieds cubes de granit ou 14 pieds de grès.................. 2000 "
I chaloupe .............................................................. 2000 4

41. Par w igon, le chargment de bois scié sera limité à
5.000 pieds (superficie) de boisd ur,.

8,000 " C de bois tendre
300 " cubes de bois dur, en grume ou équarri.
400 " 9 de bois tendre, en grume ou équarri.

Le mesurage embrassera la quantité totalede chaque pièce.
En l'absence de certificat d'inspection, un chargement de madriers ne devra

pas excéder cinq pieds de hauteur.
Un chargement de pièces de cèdres, convenablement assujéties pour empêcher

qu'elles ne s'étendent, ne pourra être de plus de cinq pieds de hauteur.

Les quantités spécifiées pour le chargement d'un wagon pourront être dimi-
nuées lorsque le bois sera bien vert, ou lorsque, pour d'autres causes, les quantités
prescritas formeraient lin chargement dangereux.

Le maximum du chargement d'un wagon-plateforme sera de 20,000 lbs., et
pour un wagon fermé, de 18,000 lbs.

45. Un minot d'avoine, de sel ou d'orge sera égal à 2157 pouces cubes, un
minot dA pommes de terre ou de navets, égal à 2747 pouces cubes. La quantité
d'un chargement de wagon sera constaté en divisant par le contenu cube du
chargement, en pouces, les pouces cubes d'un minot. Dans le cas de difficulté, e.t
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avant de rompre le chargement, le wagon sera pesé sur les balances de la voie du

chemin de fer, et l'on s'en tiendra à la pesanteur constatée, divisée par le poids
moyen de 5 minots.

46. Tous les règlements précédemment établis à l'égard du voiturage d'ar
ticles et marchandises sur les chemins de fer du gouvernement à la Nouvelle~
Ecosse et au Nouveau-Brunswick, et qui sont incompatiblks avec les présents, sont
abrogés.

CLASSIFICATION DES MARCHANDISES.

Eau forte, D I Robes de buffle t
Acides D1 Joncs marins 1
Ale, porter et bière, en bouteilles, embaril- Lard séché, en colis, 2. détaché 1

lées,t Bagage militaire et de commis voyageurs 1
Ale, porter et bière, en fûts, 2 Sacs et étoffe à sacs 2
Instruments aratoires et machines, légers, 1 Bois de lit, neuf, en paquets, non peinturé, 2

î lourds, 2 < I de pin ou bouleau, peintaré, 1
Antimoine 2Cloches
Haches 1 Fruits, en barils on en boites, 2. En seaux,
Alun 2 paniers ou colis ouverts, D 1
Asphalte 3 Couvertures de laine 1
Pommes en barils 3 Bouteilles 1
Enclumes 3 Seaux 1
Potasses et perlasse 3 Carton à reliure, 2
Ancres 3 .Biscuits ou pain de mer, en barils ou bol-
Manches de hache 2 tes, 2
Bagages D I Chaudières d'engins 2
Boites de carton D1 Carneaux de chaudière, 2
Paniers DI1 Soufre en canon 2
Ouate en feuilles 1 Cuivre jaune enbarresbaguettes ou feuil-
Transparents i les, 2
Chapeaux pour femmes D t Manches à balai 2
Chaloupes, par pied, I Bouf salé, en bariLs, 4
Livres I Moulins à café et autres 2
Bottes et souliers I Mine de plomb, en barils ouboltes, 3
Vaisseaux de cuivre 1 Cirage 3
Pain, en paniers ou barils, I en sacs ou barils
Balais t Pierre de construction, ouvrée; 4
Maïs à balai, pressé, I Bogheis, cabs, gigs et Charrettes pour va seul
Fluide d'éclairàige, en bidons, (au risque du cheval et voitures légères à deux

propriél aire) vaux,
Fluide d'éclairage, en fûts, 2 Fèves 3
Beurre, en terrines, Janiers ou boites I Et-1in en lingots 3

g en tinettes ou barillets 2 Fer à chaudière doengin 3
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Os 3
Briques 4
Pierres à meule et moulanges 4
Orge 4
Ecorce à tan 4
Cardes, à laine et coton, 1
Voitures, en caisses, 1
Tapis I
Casquettes 1
Cigares i
Sucre d'érable candi 1
Sucreries I
Vaisseaux de cuivre i
Bouchons de liége I
Coutellerie 1
Peignes 1
Tamis I
Cidre, en bouteilles, embarillées, l
Cidre, en cercles, 2
Fromage, en boîtes, barils et fûts, 2
Cordiaux I
Café, moulu, en boîtes et sacs, 2
Café vert, en boîtes et sacs, 2
Cacao 2
Balais de maïs I
Veaux i
Chiffons 2
Porcelaines, en boîtes, D I
Pendules D 1
Ebenisterie D I
Fûts, neufs, D 1
Chandelle 2
Ressorts de voiture 2
Essieux et boîtes d'essieux 2
Carosses 'i
Bourrure de chaises 2
Chicorée 2
Chocolat 2
Composition métallique, en feuilles et ba-

guettes, 2
Cuivre, en feuilles, boulons, gueuses, fil,

baguettes et clous, 2

Fontes, legères, n'excédant pas 100 lbs.,
chaque article, 1

Fontes, unies et lourdes, 3
Coton brut, en balots, 2. En colis, 1
Faïencerie 2
Cabestans 1
Huile de ricin, en fûts, 2
Charbon de bois 2
Cabs ou fiacres 2
Charrettes 3
Toile à voile 3
Carottes, en barils, 4. En sacs ou pariers, 2
Chaînes légères 3
Acier 2
Bois de lambrissage 4
Couperose, en fûts en barils, 4
Cordage 3
Creusets 3
Cuivre, en boîtes ou fûts, 3
Craie 3
Coussinets de voie ferrée, 3
Roues et essieux de wagons de ch. de fer, 4
Houille 4
Argile 4
Coke 4
Câbles-chaînes 4
Ciment, en barils, 4
Blé-d'inde 4
vanne 1
Dame-jeannes ou jarres, D 1
Chiens 1
Drognes, en boîtes, ou barils, 1
M1archandises sèches, en boîtes, ballots ou

valises, 1
Peaux de daim et d'orignal, 1
Matières tinctoriales 2
Bois de teinture 2
Toile à voiles 1
Portes 1
Oeufs, en caisses ou paniers, 2

" en barils, 4
Wagons et traîneaux de factage, neufs, 2
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Poterie 2
Emeri 2
Sel d'epsom 2
Colis vides par chargements de wagon ou

autrement, 2
Fourrares, D 1
Plumes, D 1
Mfeubles neufs, D 1
Allumettes chimiques, D 1
Tinettes, B1
Armes à feu I
Figues, en boîtes ou fûts, 1
Fruits, en boîtes, caisses ou panniers, 1
Fruits secs, le raisin excepté, 1
Moulins à van 1
Garde-feu'et chenets, 1l
Feutre 2
Lin, encaissé ou pressé, 2,
Graine de lin, en sacs, 2
Toile à bluteau, 2
Meubles. vieux, 1
Poisson frais, 2. En sacs, 1
Farine, en sacs, 3

U en barils, 4
Poisson salé ou séché, en boîtes, colis ou

ballots, 3. En fàts, 4
Poisson salé, en barils, 4
Conserves de poisson, en boites de ferbiane,

3. En boîtes, venant des pêcheries, 4
Coton-poudre D I
Poudre à tirer D 1
Gibier do toute espèce i
Graines de jardin i
Verrerie 1
Carreaux de vitre i
Raisin, en barillets, i
Grilles à feu I
Colle-forte 1
Epiceries non autrement énumérées 1
Gingembre 1
Gomme copale 2
Tuyaux à gaz 3
Appareils à gaz 1

Gravier 4
Meules à aiguiser 4
Graisse 3
Grain 4
Guano 3
Gypse 4
Chapeaux D 1
Crin, frisé, en sacs, t
Poil à plâtrage, ea barils ou fats, 2
Charrettes à bois I
Miel I
Peaux sèches 2

c crues*ou salées 3
Cornes et sabots, en barils ou fûts, 3,
Jambons, détachés, t

" en barils ou boîtes 2
d uenfûts 3

Presses à foin 2
Coupe-foin I
Ferronnerie 2
Chanvre 2
Fiacres, coches ou diligentes ou grandes voi-

tures à deux chevaux 2
Boyaux 2
Hloublon 2·
Manches à balai et de hache 2
Meubles de méntage 1
Toin pressé, en bottes, 2
Bêtes à cornes 2
Chevaux 2
Cercles 2
Echalas pour cercles 4
Articles en caoutchouc 1
Indigo i
Encre 1
Fer, bandages, feuilles et cercles de, eu,pa

quets, 2
Armoires de sûreté 1
Noix d'écrou et rivets, en barils, 3
Fer, en barres et en plaques, en boulons,

gueuses et en morceaux, 3
Fer pour voies ferrées 3
Contrevents de fer, etc., 3
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Glace 4
Vieux câble 3
Articles de menuiserie 2
.Miroirs D 1
Lampes I
Citrons, en sacs ou boîtes, I [caisses, I
Liqueurs de toute sortes, en bouteilles et en

" "c " en cercles 2

Formes de cordonniers 2
Saindoux 2
Réglisse 2
Tuyaux de plomb 2
Homards 2
Plomb, en feuille et en saumon, 3
Paratonnerres, en colis, 3
Cuir 3
Rouge et blanc de plomb 2
Lignum vitw 3
Chaux 4
Lattes 4
Bandages de roues de locomotive 3
Bois de service-de toute sorte 4
Pierre calcaire 4
Articles de mode D I
Machines, légères, encaissées 1
Instruments de musique D 1
Paillassons, crin et laine, i
Nattes, cacao et crin, 1
Mesures et cuves 1
Marbre, poli, 2
Médecines et eau minérale I
Mousse 1
Moules 1
Sucre d'érable 3

" " candi 1

Qutils d'ouvriers 1
Planches de marbres, non ouvrées, 3
Malt, en sacs, 2
Acajou, planches et voliges, 2
Viandos fraîches 2
Lait 3 (bidons rapportés gratuitement)
Machines, lourdes, 2
Manille et jute 3

Acajou en grume 3
Engrais, y compris tous les engrais artifi-

ciels, 4
Mélasse, en barillets, 3

" en tonnes ou barils 4
Farine, en sacs, 3
Maganèse 4
Farine, en barils, 4
Moulanges 4
Minéraux 4
Noix 1
Nitrate de soude 2
Clous et carvelles 4
Huile, en jarres ou bouteilles, 1

en bidons, 1. En barillets, 2
" en tonnes ou barils, 3

Oranges 1
Huitres, en barils, 4

" en barillets ou boîtes de ferblanc, 1
Rames 1
Prélarts et marbre de Pentélicus 2
Etoupe 3
Oignons 2
Minerais 4
Avoine 4
Tableaux et cadres de tableaux, D 1
Tôle, D 1
Pianos, D 1
Patrons 1
Parfumerie 1
Marinades, en flacons, i

" en fûts ou barils, 2
Presses d'imprimerie, 1
Volailles de toutes sortes, I
Conserves 1
Papiers à tenture, en ballots ou colis, 1

c c en boîtes 2. En colis, 1
"à imprimer, en colis, 1. En boîtes, 3
à enveloppe, 1. En boîtes, 3

Carton 2
Pêches, sèches, 1
Poivre, en sacs ou boîtes, 2
Encre d'imprimerie, 2
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Prunes 1
Pipes à fumer, 1
Chevilles à chaussure, 3
Mastic, en barils ou fûts, 3
Lard salé, en barils, 4
Lard frais, en carcasses, 2
Peintures, sèches ou preparées, 2
Cochons 2
Pommes de terre, nouvelles, en paniers ou
Patates sucrées, 2 [boîtes, 2
Pommes de terre, 4
Pois 3
Poix 3
Tuyaux à gaz et à eau, 3
Potasse et perlasse, 3
Plâtre, calciné, en fûts ou barils, 4
Plâtre, naturel, 4
Matériaux brévetés pour teinture, 3
Quartz 4
Rotangs 1
Paillassons 1
Chiffons 3
Caoutchouc 1
Résine' 3
Raisins, en caisses, 2
Riz, en sacs, 2s

" en tierces ou barils, 3
Ressorts en caoutchouc pour wagon de ch.
Cornues 3 [de fer, 3
Seigle 4
Cordage de toute sorte, 3
Coussinets de chemin de fer, 4
Lisses de chemin de fer, 4
Gréement pour navires neufs, 4
Sculpture, D 1
Statues, D' 1
Eponges, D 1
Tuyaux de poêle D 1
Balances et, fléaux de balance 1
Manches de faux 1
Faux 1
Pierres à faux 2
Faucilles

Saumon 2
Traîneaux, neufs 1
Papeterie I
Poêles et articles de fonte pour poeles I
Machines à coudre I
Sucre, en pains, 1

" broyé, en boîtes ou barils, 2
" brut, en boucauts ou barils, 4

Sellerie, de toute sorte, 1
Tabac à priser, en jarres, D 1
Amidon I
Pelles et bêches 1
Epices 1
Saleratus 2
Sardines, en boîtes, 2
Graines, de trèfle et de gazon, 2
Voiles 3
Eau de soude 2
Peaux de mouton 3
Plomb de chasse, en sacs et en barillets, 2
Savon 2
Son et gru 2
Moutons, chèvres et agneaux, 2
Poulies et roues de poulies 2
Poterie et vaisselle despierre 2
Sumach 2
Salpêtre 3
Douves à boucauts, 4
Soude, à levain, en barillets et boîtes, 2. A

lavage, 3
Traîneaux, traînes, en usage, pour un seul

cheval, 2
Zinc 3
Douves 3
Acier 3
Sciure de bois 4
Alcali 3
Bardeaux 4

'Sel de table 3
Sel, en Eacs, 4
Paille, en bottes, pressée, 2
Sable 4
Pierre, non ouvrée, 4
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Ardoises, communes, 4
Cochons 2
Coquillages 4
Carvelles 4
Spiritueux de toutes sortes, en cercles, 2
Courbes de fer pour navires, 4
Spiritueux de toutes sortes, en bouteilles, en-

eaissés ou en fûts, I
Bibelots, D 1
Arbres et arbrisseaux, enveloppés, en boîtes

ou en ballots, 1
Pierres tumulaires, 2
Suif 3
Toiles goudronnées, 2
Thé 2
Ferblanterie 1
Plateaux 1
Térébenthine, en dame-jeannes, I

"c en barils, 3
Outils d'ouvriers, 1
Tabac, en boîtes, 3
Etoupe, en ballots, 2
Tubes, d'airain, de cuivre et de fèr, 2
Caractère d'imprimerie, 2
Pipes à fumer, 1
Cibles 3
Tabac en feuille, non fabriqué, 4
Navets 4
Goudron 3
Etain, en plaques ou lingots, 3
Tuiles et tuyaux de drainage,.en caisses,

fûts ou barils, 4

Valises 1
Vitriol, D 1
Placage 1
Vernis, en bidons ou jarres, 1

" en barils, 2
Légumes, non autrement énumérés, 2
Vinaigre, en fûts, 3
Voitures, non autrement désignées, 2
Articles d'osier, D 1
Ouate en feuille, 1
Jantes de roues et roues de wagon, 1
Cire 1
Baleine 1
Brouettes 1
Fouets 1
Articles de bois 1
Vins, en bouteilles, en fûts ou en caisses, 1
Laine, en sacs, i

" pressée, en ballots, 2
Papier à écrire, 1
Vins en futailles, 2
Fil de fer et de laiton, 2
Pierres à aiguiser, 2
Cadres de fenêtre et fenêtres, 1
Chiffons, 2
Papier à enveloppe, en colis, 1. En ballots 3
Céruse, en fûts, 3
Fil de fer pour clôture, 1
Câble de fil de fer, en rouleaux, 4
Tuyaux à eau, de fer, 3•
Blé 4
Fil et laine en écheveaux, pressé, 2

Les conserves de saumon oit d'autre poisson, en boites de ferblanc, quelle qu'en
soit la quantité, et venant des pêcheries du golfe St. Laurent ou des rivières ou
baies de l'lle du Prince-Edouard, de la N>uv-lle-Ecosse, -du Cap Breton ou du
Nouveau-Brunswick, ou le vinaigre pour les pècheries, paieront le taux de qua-
trième classe.

Tous les articles non-énumérés dans les classes ci-dessus paieront le prix de
deuxième classe.

Les chiffres placés à droite des articles indiquent.à quelle classe ils appar-
tiennent et le taux qu'ils doivent payer d'après le tarif, savoir:

D 1. Double Ire classe.
1. Articles de 1re classe.
2. ," 2me "
3. " 3me "
4. " 4me "
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CHEMIN DE FER EUROPÉEN ET NORD AMÉRICAIN, ET CHEMIN
DE FER INTERCOLONIAL.

TARIF GÉNÉRAL DE FRET.

TAux par 100 lbs. pour les marchandises, d'après la classification générale, et par
chargement de wagon pour les articles énumérés.

CLASSES. PAR CHARGEMENT.

3 4

cts. cts. cts. cts. ets. cts. $ $ $

5 6 5 4 3 6 3 4 00 6 00 4 00
10 8 7 6 4 7 4 4 00 6 00 4 00
15 9 8 7 5 7 5 4 00 6 00 4 00
20 9 8 7 5 8 5 4 00 6 00 4 00
25 10 9 8 6 8 6 450 600 450
30 il 10 9 7 9 7 550 700 550
35 13 il 10 8 10 8 6 50 8 25 6 60
40 14 12 10 8 11 8 7 50 9 50 7 80
45 15. 13 11 9 121 9 850. 10 75 880
50 16 14 12 10 14 10 9 50 12 00 9 80
55 18 15 13 10 15q 10 10 50 13 25 11 00
60 19 16 14 10 17 10 11 00 14 50 12 00
65 20 17 14 11 18 11 I2 00 15 75 13 00
70 21 18 15 11 19 11 12 00 17 00 13 00
75 22 19 15 11 20 11 13 00 18 25 14 00
80 23 19 15 1l 21 11 13 75 19 50 15 00
85 24 20 16 12 22 12 15 75 20 75 16 00
90 25 21 17 13 23 12 15 75 22 00 17 00
95 .26 22 18 13 24 12 16 50 23 00 18 00
100 27 23 19 13 24 12 17 50 24 00 19 00
105 28 24 20 14 .25 12 18 00 24 00 20 00
110 29 25 21 15 25 12 18 00 25 00 21 00
115 30 26 22 15 26 13 19 00 25 75 22 00
120 31 27 23 16 27 14 20 00 26 50 23 00
125 31 27 23 . 16 27 14 20 00 2725 24 00
130 32 28 24 17 28 15 21 00 28 00 25 00
135 33 29 25 17 28 15 22 00 28 75 25 50
140 34 30 26 18 29 16 .23 00 30 00 26 00
145 35 31 27 19 30 17 24 00 31 00 27 00
150 36 32 28 20 31 18 25 00 32,00 28 00
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CHEMINS DE FER DU GOUVERNEMENT DU NOUVEAU-BRUNSWICK.--
TRAFIC DE COMPLET PARCOURS, ORDIIE EN CONSEIL DU

20 AOUT 1869, AMENDÉ.

HOTEL DU GOUVERNEMENT.

Ottawa, jeudi, 4 mai 1871.

PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

QUR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, eten
k) vertu des dispositions de la 58me section de l'acte 3L Victoria, chap. 12, in-
titulé.: " Acte concernant les travaux publics du Canada," il a plu à Son Excel-
lence ordonner, et il est par le présent ordonné, que les règlements et taúoe spé
ciaux * qui suivent, pour le trafic de complet parcours sur les chemins de fer du
gouvernement au Nouveau-Brunswick, seront et sont par le présent adoptés et
établis à la place de ceux précédemment en vigueur en vertu de l'ordre en conseil
du 20me jour d'août 1869.

W. A. HIIMSWORTH,
Greffier C. P.

Le gérant, des chemins de fer du gouvernement au Nouveau-Brunswick est
autorisé, de concert avec l'agent ou propriétaire d'un steamer ou voilier employé
comme paquebot en correspondance périodique avec le chemin de fer, à fixer et
établir les taux qui seront, de temps à autre, nécessaires pour le trafic de complet
parcours entre'les différents ports du fleuve et du gnlfe St. Laurent, le détroit de
Northumberland ou l'île du Prince-Edouard et de St. Jean, N..B.

Sur ces prix de complet parcours, le chemin recevra ou retiendra la propor-
tion suivante:

Entre St. Jean, N.-B. et

Pictou, N. E., quarante-quatre (44) pour cent
Charlottetown, I. P. E., cinquante (50) pour cent
Summerside, I. P. E., cinquante-huit (58) pour cent

Cascampec, I. P. E., cinquante (50) pour cent

Les taux spéciaux sont remplacés par d'autres établis par un ordre en conseil ultérieur.
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Baie Verte, N. B., cinquante (50 pour cent
Bouctouche, N. B., soixante-cinq (65) pour cent
Richibouctou, N. B., soixante (60) pour cent
Miramichi, N. B., cinquante (50) pour cent
Caraquette, N. B., quarante-trois (43) pour cent
Shippégan, N. B., quarante-trois (43) pour cent
Bathurst, N. B., quarante-trois (43) pour cent
Dalhousie,.N. B., quarante-trois pour cent
Campbellton, N. B., quarante (40) pour cent
Paspébac, Q., quarante (40) pour cent
Percé, Q., quarante (40) pour cent
Gaspé, Q., quarante (40) pour cent
Rimouski, Q., quarante (40) pour cent
Québec, Q., quarante (40) pour cent
Montréal, Q., trente-trois et un tiers (33*) pour cent.

Pourvu que cette proportion ne soit en aucun cas au-dessous des taux minimum
suivants

POUR LE FRET.

Pour un simple colis ( Articles de Ire classe, p. 100 lbs. 15 cts.1 Non compris les
ou consignation, il f " 2me " " 1l " f bestiaux ou
ne sera pas exigé c 3me " " 10 " voitures.
moins de vingt- 4me " " 9 "
cinq centins. • Ou une moyenne de i1t cts. p.100 lbs.

L'avoine, le blé, les oufs et les huitres entreront, pour voiturage, dans la 2me
classe.

Fleur et farine, par chargement de wagon, 15 cts. par baril
Poisson ou lard et bouf, par " " 22 "

Houille, en morceaux ou grumaux, par cargaison et par tonne de
2,000 lbs., $1 50.

POUR LES VOYAGEURS.

Première classe, chacun .................... $..........200
Deuxième ". ....................... ..... 1.70

Pourvu aussi que ces arrangements île complet parcours ne seront faits
avec des voiliers que lorsque le gérhnt jugera qu'ils sont dans l'intérêt du chemin
de fer ou du public.

Les propriétaires ou agents de navires qui entreront dans ces arrangements
devront donner une garantie suffisante qu'ils ,es rempliront convenablement.

Tous les comptes devront être réglés et payés lors de la livraison des articles.
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Des manifestes ou connaissements, indiquant les détails et le prix de transport,
devront accompagner les articles.

Des manifestes distincts devront être fournis pour les articles venant ou à
destination de chaque port.

Tous les taux de complet parcours établis en vertu de ces règlements, ainsi que
toutes les modifications qu'ils pourront subir, seront de temps à autre régulière-
ment pulbliés par qui de droit, et copie de ces annonces sera transmise au ministère
des Travaux Publics à Ottawa.

CHEMIN DE FER DE LA NOUVELLE-ECOSSE.-TAUX DU VOITURAGE
DES PEAUX CRUES ET DU CUIR.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Mercredi, 27 mars 1873.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et en vertu
des-dispositions de la 58me section de l'acte 31 Vict., chap. 12, intitulé

"Acte concernant les travaux publics du Canada, " il a plu à Son Excellence
ordonner, et il est par le présent odonné,-qu'il sera opéré une réduction du taux
actuel pour le transport des peaux crues et du cuir sur le chemin, de fer de la
Nouvelle-Ecosse, et que les taux suivants sqront et sont par le présent approu-
vés et adoptés.

W. A. HIMSWORTH,
As Gref., Conseil Privé.

FRET SUR LES PEAUX CRUES ET LE CUIR.

PEAUx-Crues, silées ou séchées, 22 centins par 100 lbs. d'Halifax à Pictou.

CUIa-22 centins par ICO lbs., de Pictou à Halifax.
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CHEMIN DE FER DE LA NOUVELLE ÉCOSSE-TARIF SPÉCIAL.

ROTEL DU GOUVERNEMENT.

Ouawa, jeudi, 16 mai 1872.
PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et en
vertu de l'autorité conférée par la section 58 de l'acte 31 Vict., chap. 12, inti-

tulé: "Acte concernant les travaux publics du Canada," il a pln à Son Excellence
ordonner, et il est par le présent ordonné, que la liste suivante des prix spéciaux
pour les voyageurs et le fret passant sur le chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, en-
tre Richmond, Halifax et Pictou, à destination ou retour de Terreneuve, sera et
est approuvée et adoptée.

Pour copie conforme,

WM. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

L1S TE.

CHEMIN DE FER DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

Pro rata des prix spéciaux pour les voyageurs et le fret, entre Rîchmond (Ha-
lifax) et Terreneuve.

VoyAG-Euns.

Première classe, par tète.............................. ...................................... $2 50
Seconde ". ". ....................... ......................... ........ 2 00

Entrepont " . ............................... ................................... 2 00

FRET.

Marchandises de première classe, par 100 lbs........... ............................. 0 15
do seconde do do ........................ O 12j

Troisième et quatrième classes, par 100 lbs........................... 0 10
Fleur et farine (en lots de 90 à 100 barils), pour chaque baril..................... 0 17
Buf, lard et poisson (en lots de 90 à 100 barils), pour chaque baril............ 0 25
Sucre et mélasse, par charge de wagon à la même adresse, par boucaut...... 1 40
Marchandises mesurables venant d'Angleterre et enregistrées pour tout le

parcours, par tonne de 40 pieds cubes.............................................. 2 50
Fer, etc., d'après la facture, par tonne de 2,240 lbs ............................. .2 50
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ROTEL DU GOUVERNEMENT,

Oiuawa, endredi, 31 janvier 1873.

PnÉsENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÈNÉRAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre ds Travaux Publics, et en
vertu des dispositions de la Gième section de l'Acte 3 Vict., chap. 12, intitulé :

" Acte relatif aux travaux publics du Canada," il a pin à Son Excellence ordon-
ner, et il est par le présent ordonné, que les Il règles et règlements suivants coucer-
nant le chemin de fer Initercolonial et aùtres voies ferrées du gouverneimentdans
les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," soient et ils
sont par le présent adoptes et établis.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

nli:GLES QUE DOIT OBSEaVER LE PERsONNEL GÉNÉGALEMENT.

1.-Un exemplaire de ces règles et règlements sera fourni à chaque employé
sur la ligne, et un exemplaire, imprimé sur une feuille et encadré, sera pendu
dans chaque station, chambre des conducteurs, remise à locomotives, atelier de
réparation, etc., où il pourra être examiné par tout employé du chemin de fer, et
personne ne sera excusable d'ignorer les règles et règlements parce qu'il n'en
aura pas reçu d'exemplaire.

2.-Quand un ordre special est donné par écrit ou par télégraphe, par le surin
tendant-général, ou un surintenlant de division, de' suspendre ou changer quel
ques-uns de ces règles et règlements, cet ordre spécial sera immédiatement
exécuté.

3.-Tout employé se rendra familier avec la connaissance des règles et règle-
ments du chemin de fer, rcompris ceux renfermés dans le tableau des heures de
départ et d'arrivée, en opération dans le district où il est employé, et il en garde-
ra un exemplaire en sa possession, sous peine d'une amende d'une piastre.

4.-Quand il s'opèrera un changement dans la marche des trains dans le dis-
trict où il est employé, il verra à se pourvoir d'un exemplaire du tableau des

heures corrigé.

5.--Les règlements relatifs à la marche des trains, qui sont imprimés sur les
tableaux des heures, seront considérés comme faisant partie des règles et
règements du chemin de fer.
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6.-Tout employé doit se dévouer exclusivement au service du chemin de fer,
séjournant là où il peut être nécessaire.

7.-11 obéira promptement à toutes les instructions qu'il pourra recevoir de ses
supérieurs, et il se conformera à tous les règlements du chemin de fer.

8.-Les employés du chemin de fer, surtout les officiers, doivent être vêtus
proprement quand ils sont de service.

9.-Aucun employé ne recevra d'honoraires ou récompenses de personne,
sans la sanction préalable des autorités du chemin de fer.

I0.-Les employés ne doivent pas fumer quand ils sont de service ou dans le
voisinage des bâtisses du chemiu de fer..

1.-Tout employé ivre quand il est de service sera congédié.

12. -Aucun employé, dans aucune circonstance, ne peut s'absenter du service
sans permission de son officier supérieur, excepté dans le cas de maladie; et alors
avis doit être envoyé immédiatement à son supérieur, afin qu'il puisse le remplacer
à temps.

13.-Aucun employé, à moins qu'il ne soit nommé dans ce but, ne recevra
d'argent, en aucune occasion et sous aucun prétexte, de qui que ce soit, pour le
chemin de fer.

12.-Les employés autorisés à recevoir de l'argent pour le chemin de fer
doivent, lorsqu'ils en sont requis, donner deux bonnes cautions pour le fidèle ac-
complissement de leur devoir sous ce rapport.

15.-Toutes personnes dans des charges de confiance dans le service du chemin
de fer doivent immédiatement faire rapport de toute mauvaise conduite ou négli-
gence, affectant les intérêts ou la sûreté du chemin, ou de toute désobéissance à ces
règles et règlements, qui pourra venir à leur connaissance. .Leur abstention dans
ce cas sera considérée comme une preuve de négligence ou d'indifférence de leur
part.

16 -Tous les officiers intéressés devront régler leur montres comfornément
aux heures observées sur les différentes divisions du chemin de fer, telles que
mentionnées dans le tableau des heures.

17.-Les employés du chemin de fer devront exercer une grande surveillance
afin d'empêcher toute blessure aux personnes, ou tout dommage aux biens, et lors'
qu'il y a doute sur la marche convenable à suivre, ils doivent prendre le côté sûr, et
ne pas courir de risques inutiles.

18. Les employés sont passibles de poursuite criminelle pour désobéissance
aux ordres, et d'amende, de suspension ou démission pour mauvaise conduite,
incompétence, querelle ou langage impoli en temps de survice.



ORDRES EN CONSEIL

Chemins de Fer.

19.-Les autorités du chemin de fer auront le droit de retenir sur le salaire
de tout employé la somme que décidera le surintendant-général pour payer le
dommage qu'auront souffert les effets confiés à ses soins, ou comme amende, pour
mauvaise conduite ou négligence de devoir.

20.-Le salaire de tout homme absent ou suspendu de ses fonctions sera ar-
rété.

21-Personne ne laissera le service du chemin de fer sans donner quatorze
jours d'avis; et dans le cas où il le laisserait sans cet avis, il perdra le salaire qui
lui eàt dû.

22.-Tout employé, en laissant le service du chemin de fer, doit livrer à son
supérieur tous les effets sous ses soins appartehant au chemin.

SIGNAuX.
23.-LE RoUGE est un signal de DANoER : ARRÊTEZ.

LE VERT--DE PRÉCAUTION : MARCHEZ LENTEMENT.

LE BLANc SIGNIFIE-ToUT EST BIEN: MARCHEZ.

24.--Ces signaux seront faits au moyen de pavillons le jour, et de lampts
la nuit.

25.-De plus, tout signal agité violemment, ou un homme deb3t les deux bras
élevés au-dessus de sa tête, annonce du danger et la nécessité d'arrêter immédia-
tement.

26.-L'absence d'un signal à un endroit où il est visible ordinairement doit
être regardée comme annonçant un danger.

SIGNAUXi DONNÉS PAR LE SIFFLET A VAPEUR.

27.-SERRER LES FREiNs-Un coup rapide de sifflet.

PARTIR OU ÔTER LES FREINs-Deur coups rapides de sifflet.

ALLER EN ARRIÈRE-Iros coups rapides de sifflet.
ToURNER L'AIGUILLE-Quatre coups rapides de sifflAt.
LE DANGER.-Ulle répètition de coups rapides de sifflet.
En approchant les traverses des chemins vicinaux et des courbes-Un

long coup de sifflet.

En approchant les stations-Un long coup prolongé de sifflet.
28.-Chaque train ou locomotive à vide, circulant sur la ligne après le coucher

du soleil doit montrer une lumière rouge ainsi qu'une lumière blanche, en avant
de la locomotive.

29.-Un pavillon rouge porté sur le devant d'une locomotive ou à l'arrière du
train, le jour, ou une lumière rouge la nuit (outre la lumière blanche ordinaire
sur le devant de la locomotive et une lumière rouge à l'arrière du train, (annonce
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qu'une locomotive ou un train extraordinaire suit, ayant droit de voie sur tous les-
autres trains.

30.-Un signal rouge, avec un vert portés de la manière ci-haut décrite, annon-
cent qu'une locomotive ou un train extraordinaire, ayent droit de voie sur tous les
autres, viendra dans une direction opposée.

B .- Des signaux blancs portés de la même manière annoncent qu'un train
extraordinaire suit, mais qu'il laissera la voie libre aux trains réguliers.

32.-Des signaux verts portés de la même manière annoncent qu'une locomo-
tive ou un train extraordinaire viendra dans une direction opposée, mais qu'il
laissera la voie libre aux trains réguliers.

33.-Les cordons de signaux doivent, sur tous les trains, partir du dernier char
et communiquer au sifflet ou à la cloche d'alai me sur la locomotive.

34.-Un signal de danger ou de précaution doit être observé sans discussion,
celui qui l'a donné étant responsable de sa nécessité.

35.-La où il existe des signaux de distance et de sémaphore, les règlements
suivants, y ayant trait, doivent être observés:-

Lumière verte.

Le signal tout est bien est donné, le jour, en abaissan t le bras'
le long du poteau (ains:i), et par une lumière verte au sommet
du poteau, la nuit-ce qui est aussi un signe de précaution-
" Arriver lentement."

Lumière verte

Le signal prècaution pour ralentir est donné, le jour, en
élevant le bras du sémaphore à un angle (ainsi»iin, ou par une
lumière verte, la nuit.

Lumière rouge,

Le signal danger-Toujours arréter-est donné, le jour, en
élevant le bras dans une position horizontalo (ainsigli), ou par
une lumière rouge la nuit.
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Auxponts tournants, croisements des auties voies ferrées et jonctions, les bras du
sémaphore le jour, et les lampes pour les signaux de nuit, doivent toujours annoncer
le danger; et chaque train ou locomotive doit sarrêter avant d'arriver au signal, et
ne pas marcher avant que le signal " avaticer" ne soit donné, et l'homme de ser-
vice ne doit pas changer le signal avant que les trains ou les engins ne soient
arrêtés.

Toutes les lampes à signaux, doivent être allumées une demi-heure avant la
nuit. Elles doivent briller toute la nuit et ne cesser qu'une demi-heure après le
point du jour.

1Ns1RTUcT10Ns PoUR L'USAGE DES TOIPILLES (s1GNAUX DURANT LES BRO«VLLAiDs.)

36.-Durant le temps brumeux, les tempêtes de neige, ou dans aucun temps,
si les signaux ordinaires ne peuvent être vas, on doit placer des torpilles sur la
lisse (l'étiquette en dessus en pliant la bandelette en plomb autour du rebord su-
périeur de la lisse, pour empêcher qu'elles ne tolnbent. Lorsque la locomotive passe
sur le signal, il produit une forte détonation en éclatant, et le conducteur doit ar-
rêter immédiatement.

37.-Les torpilles doivent être employées en outre des signaux réguliers de
jour et de nuit, qui doivent étre d'abord déployés.

38.--Chaque conducteur, aiguilleur, mécanicien et chef des hommes d'équipe
doit se pourvoir de 12 torpilles qui doivent toujonrs être prêtes à servir quand il
est de service ; et tout chef de station doit se munir du même nombre, qu'il tien-
dra dans un tiroir non fermé à clef, ou sur une tablette, afin qu'elles soient en tout
temps d'un accès facile, et toute personne attachée à la station devra connaltre
l'endroit où elles sont déposées.

39.-Toutes les personnes ci-haut énumérées sont 'tenues d'avoir le nombre
nécessaire de torpilles, et lorsque l'approvisionnement en sera diminué d'une ou
plus, il sera de leur devoir d'en demauder d'autres immédiatement.

40.-Lorsqu'un accident arrivera à un train, ou qu'un train est arrêté sur la
ligne à tout autre endroit qu'à une station, de sorte que la voie est obstruée, les
garde-freins doivent être envoyés de chaque' côté à 800 verges au moins (ou
seize poteaux de télégraphe), ou plus.si c'est à ou près d'une pente ou courbe, pour
arrêter un train ou une locomotive qui pourrait venir ; et à mesure que les hQm-
mes s'avancent, ils doivent placer sur les rails, à chaque 200 verges, un de ces si-
gnaux ; et en arrivant au bout de la distance cidessus mentionnée, ils loivent
placer deux de ces signaux sur les rails.

41. Lorsqu'une locomotive passe sur un de ces signaux, le train doit être immé-
diatement arrêté, et le conducteur doit prendre de suite des 'mi sures' pur proté-
ger son traih contre tout autre suivant, 'en envoyant en arrière des hommes avec
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des torpilles qui doivent être placées sur la ligne, à chaque 200 verges, sur un par-
cours d'un quart de mille, le train ensui.te s'avançant lentement et prudemment
vers l'endroit de l'obstruction.

42.-Tout mécanicien qui n'est pas accompagné d'un conducteur, doit aussi se
servir de ces signaux en cas d'accident ou obstruction, en la manière susmen-
tionnée.

43.--Quand la ligne est redevenue libre, le conducteur ou le mécanicien, selon
le cas, doit, avant d'avancer, enlever tous les signaux de la voie.

4.-Dans chacune de ces circonstances, et en l'absence de l'un et l'autre des
officiers ci-dessus mentionnés, tout chef d'équipe, ou autre serviteur du chemin
de fer, devra observer les mêmes règles pour se protéger du danger.

RÈGLEMENTS RELATIFS AUX VOYAGEURS ET AUX STATIONS.

45.-Les passagers, aux stations où se vendent des billets de passage, sont re-
quis d'acheter leur billet avant de prendre place dans les chars, autrement, ils
devront payer au conducteur un surplus de douze centius.

46.--ls devront se munir de billets de passage au moins cinq minutes avant
l'heure fixée pour le départ du convoi.

47.-Les enfants de pas plus de quatre ans, sous les soins de leurs parents ou
amis, ne paieront pas; ceux au dessus de cet âge et au-dessous de douze ans paie-
ront moitié prix.

48.-Des billets de famille seront vendus aux stations, à prix réduit des billets
de première classe, à la condition expresse que l'acheteur ne les transfèrera ni ne les
vendra, ou ne les fera servir qu'à son usage, ou celui de sa femme etde ses enfants
demeurant avec lui. Des billets pour la saison seront aussi vendus, et permettront
aux personnes dont ils porteront lès noms de voyager entre les stations indiquées,
sur chaque train régulier. Si ces billets de famille ou de saison sont présentés ou
employés par toute autre personne que cele y.mentionnée, le conducteur prendra
le billet et percevra le prix du pasage; le billet sera confi:qué et l'on refusera au
détenteur de lui en fournir un nouveau.

49.-Les propriétaires d'exprès, les commerçants, agents et commis voyageurs
ayant des billets de saison, n'emporteront pas avec eux iu bagage on des paquets
se rapportant à leurs affaires, à moins que le fret n'en soit payé d'avance à double
prix du fret de [ère classe. Eu cas d'infraction à cette tègle, le billet sera confislué.

50.-Des billets d'aller et retour pour une excursion seront vendus à moitié
prix aux bureaux, à un nombre de cinq personnes ou plus, qui voyageront en-
semble sur un train de passagers, entre les stations y mentionnées, pour trois jours-
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avec l'entente parfaite qu'à moins que ces conditions ne soient remplies, les bil.
lets seront nuls et de nul effet.

51.-Les personnes ivres et incapables de se conduire ne pourront acheter de
billets, monter dans les chars ou entrer dans la station, et si on les'y trouve, elles
en seront expulsées.

52.-Les voyageurs sont requis de montrer et livrer leur billet au conducteur
ou autre personne chargée du train, toutes les fois que le demandera cet officier.
S'ils refusent de le faire et de payer le prix du passage, ils peuvent être expulsés
du train, à ou près une station.

53.-Les voyageurs doivent se conduire avec décence et obéir aux ordres rai-
sonnables du chef de station, du conducteur ou de tout autre officier chargé du
train, dans le but de favoriser le confort général et maintenir l'ordre et le décorum.

54.-Les voyagenrs ne doivent pas occuper plus d'une place dans un char
à passagers par chaque billet.

55.-Personne n'a la permission de monter dans un char ou d'en descendre
pendant que le train est en marche.

56.-Les voyageurs, avant d'obtenir une contremarque pour leur bagage
doivent montrer leur billet au chef de bagage de la station. Pour éviter toute
erreur, ils doivent eux-mêmes surveiller l'homme qui marque leur bagage.

5".-Les voyageurs ne peuvent obtenir de contremarque pour leur bagage
que pour les stations où ils vont, d'après leur billet.

58.-Les voyageurs ont droit à 100 lbs. de bagage; toute quantité excédant ce
poids doit payer double prix du fret de lère classe, et d'avance.

59.-Le bagage ne devra pas comproi'dre de l'argent, des marchandises ou des
articles autres que pour l'usage personnel.

60.-Le chemin de fer ne sera pas responsable du bagage ou d'un article qui
n'aura pas été donné en la manière voulue à l'otlicier chargé de le recevoir. Le
chemin de fer ne sera pas responsab:e du bagage d'un voyageur au-delà de la va.
leut de cinquante piastres.

6L.-Les voyageurs, en arrivant à leur destination, doivent produire leur
contremarque avant d'ubteuir leur bagage.

62.-Les salles d'attente sont pour le-public voyageur seulement-les autres
personnes ne pourront s'en servir. Il est strictemen defendu d'y fumer.

63.-Les oisifs et les flaneurs n'auront pas la permission de rester dans les
environs de la station ; et personne ne nuira ui ne molestera d'aucun manière n
voyageur, soit qu'il entre dans un. char ou une station, soit qu'il en sorte

' 351,



ORDRES EN CONSEIL.

Chemins de Fer.

64.-Les cochers, charretiers, commissionnaires et agents de chemins de fer,
bateaux, lignes de diligence et hôtels, n'auront pas la permission de venir solliciter
les voyageurs sur les trains ni d'entrer dans les stations, ou de venir sur les plate-
forme§ à l'arrivée des trains pour solliciter ou influencer les voyageurs, mais ils
se tiendront dans les endroits assignés par le chef de gare, l'agènt ou l'homme
<de police. Les marchands de bestiaux, les bouchers et les commerçants du mar-
ché n'auront pas la permission d'entrer dans les wagons, stations ou hangars du
fret, ou de monter sur les plaleformes, à l'arrivée des trains, pour y trafiquer,-
ni les regrattiers, les vendeurs de journaux, de livres, fruits, fleurs, confiserie et au-
tres articles de ce genre, n'entreront dans les chars ou les stations, ou ne monte-
ront sur les plateformes pour y disposer de leurs marchandises, si ce n'est avec
la permission du chef de station ou du conducteur, sur l'autorisation du sur-
intendant.

65.-Les cochers, charreliers et commissionnaires, ayant des contremarques,
pourront entrer dans les stations pour y obtenir le bagage, ---ils y seront aussi ad-
mis pour porter la bagage aux trains

66.-Les voitures particulières, fiacres et voitures de roulage, lorsqu'ils at-
tendant aux stations l'arrivée des trains, doivent se tenir dans ou près les envi-
rons de la station, tel que prescrit par le chef de gare ou l'homme de police.
Tout bruit inutile et tout langage obscène et insultant sont strictement défendus.

67.---l1 est strictement défendu à toute personne de marcher sur la voie du
chenu de fer, ou de passer sur ses propriétés.

68.--Toute personne qui enfreindra aucun des règlements portant respecti-
ment les numéros quazirante-huit, cinquante-el-un, cinquante-deux, cinquante-trois,
cinquante-quatre, cinquante-cin q, soixante-trois, soixante-quatre, soixe nle-six et soixante-

sept, sera, en outre de toute amende ou bénalité imposée, passible d'ètre traduite
devant un magistrat ou un juge de paix, dans le district, comté ou endroit où
l'offense aura été commise, et condamnée à payer une somme de pas moins de
deux piastres, ni de plus de vingtpiastres, pour chaque offense, en vertu de l'Acte des
travaux pah.lics, 31 Vict. chap. 12.

CHEFS DE STATION.

69.-Tout chef de station doit avoir une bonne écriture, et savoir lire et écrire
correctement ; il doit aussi connaître les règles élementaires de l'arithmétique et
être capable de bien tenir les livres ; aux stations où il n'y a pas de commis, il
doit connaitre la télégraphie. Dans tous les cas, le chef de statio nou un de ses
commis doit être un opérateur de télégraphie.

70.-Il est responsable du parfait accomplissement des devoirs de tous les em-
ployés de la station.
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71.-Il doit veiller à la parfaite exécution de tous les ordres généraux et autres,
et à ce qu'ils soient inscrits dans un livre tenue à cette fin.

72.-Il doit en tout temps fairg observer la propreté par tous les employés de
la station. Il doit immédiatement faire rapport de chaque cas de négligence de
leur part, et voir à ce qu'ils soient respectueux envers le public. Si l'on porte des
plaintes contre quelqu'un, il doit s'enquérir des faits et en communiquer les détails,
aussitôt possible, au surintendant de la division.

73.-Il est responsable de la protection et sûreté de la station, des bureaux
et autres propriétés y appartenant, et doit chaque jour les visiter, ainsi que les ter-
rains, et voir à ce qu'ils soient tenus proprement et en bon ordre, et qu'il n'y ait
aucun dégât ou gaspillage

74.-Il veillera à ce que les lampes de la station et des signaux soient arran-
gées, et que les signaux de toute sorte soient en bon ordre etprets à servir.

75.-Il doit voir à ce que l'heure de l'arrivée et du départ de chaque train qui
arréte, l'heure du passage de tous les autres trains ou locomotives, avec le nom-
bre de chars dans chaque cas, soient exactement enrégistrés dans le livre des
trains.

76.-Il doit faire rapport immédiatemei4 quand un train port de sa station ou
y passe avant l'heure prescrite dans le tableau.

77.-Il doit dire au conducteur d'un train quand il doit partir, et faire tous
ses efforts pour assurer la ponctualité.

78.-I1 ne doit pas permettre à aucun train ou locomotive de partir de sa
station ou d'y passer, avant quinze minutes après le départ ou le passage d'un
autre alla'nt dans la même direction.

79.-Il doit veiller attentivement aux signaux des trains, et en avertir les
conducteurs, ainsi que de tous ordres et arrangements qui pourraient affecter la
circulation des trains.

80.-Il doit veiller à ce qu'aucune locomotive ou char ne soit laissé sur la
ligne principale, ou soit placé aussi vite que possible sur une voie d'évitement
afin de dégager la ligne principale, les roues sûrement enrayées.

81.-Il ne doit permettre à aucun char ou locomotive de traverser ou
passer sur la ligne principale, dix minutes avant l'heure fixée pour l'arrivée d'un
train à la station.

82.-fl doit voir à ce que toutes les aiguilles à sa station soient en bon ordre, à
leur place, et soigneusement surveillées en tout temps, et surtout avant et après
l'afrivée et le départ des trains. Là où il n'y a pas d'aiguilleur, il doit lui-même
en remplir les fonctions.
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83.-Il communiquera sur-le-champ au surintendant général l'arrivée de tout
incident insolite sur le chemin de fer.

84.-Dans le cas d'obstruction sur la ligne, d'éboulements, ou autres acci-
dents, le chef de la station la plus près du lieu de l'accident doit immédiatement
en donner avis, par télégraphe ou autrement, au surintendant de la division ou
chef de la voie permanente le plus près, et au surintendant général.

85.-Des billets ne doivent pas être vendus pour une station où le train n'ar-
r^te pas. Il doit dire aux agents pour la vente des billets de consulter le tableau
des heures, afin d'éviter des erreurs.

86.-Il verra à ce que tous les livres et rapports soient régulièrement faits et
bien tenus.

87.-Il sera responsable de toute somme d'argent reçue à la station pour le
chemin de fer, et il sera obligé de combler tout déficit de la caisse, qu'il provienne
de mauvais argent ou d'erreurs. Il doit faire et balancer sa caisse tous les jours,
dans la forme prescrite, et remettre l'argent suivant les instructions spéciales qu'il a
reçues.

88.-Tout chef de station qui rendra un état de compte renfermant des erreurs
qui pourront être clairement attribuées à son défaut de soin en faisant et balançant
sa caisse, ou en prenant l'inventaire du fret en remisage, ou entrera des remises
d'argent qui n'auront pas été faites au temp's indiqué, pourra être. accusé d'avoir
sciemment falsifié ses comptes.

89.-Tous les effets ou articles, sans exception, reçus pour le transport, doivent
être entrés sur des connaissements qui les accompagneront.

90.-Il est personnellement responsable de la garde et de la livraison de tous
les effets qu'ils a reçus, et de tous les frais dus sur ces effets ; et tous les articles en-
trés sur des connaissements seront considérés comme ayant atteint sa station en
bon ordre,'s'il n'est pas déclaré autrement sur le connaissement.

91.-Il verra à ce que tous les wagons chargés de fret, lesquels ne devront
pas être ouverts avant d'arriver à leur destination, soient, en outre d'être fermés à
clef, scellés.

92.-Les chefs de station ne permettront pasde surcharger ou de mal charger
les wagons de feet. S'il y a doute, ils devront prendre le parti le plus sûr.

93.-Les chefs de station ne doivent pas offrir au transport un wagon mal
chargé.

94.-Pour éviter tout malentendu et retard, les demandes de wagons de fret
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doivent être faites en la forme voulue et transmises au conducteur. S'il a été té-

légraphié auparavant à cet égard, le fait devra être meationné sur la deminde.

95.- Les wagons pour le fret et les bestiaux doivent être entièrement net-

toyés après le déchargement. Il fera rapport immédiatement de chaque cas où il
sera prouvé qu'un wagon n'aura pas été nettoyé à la station d'où il vient.

96.-Il doit veiller scrupuleusement à ce que les provisions fournies pour la
station soient employées économiquement, et qu'il n'y ait pas de gaspillage..

97.-Il ne doit pas donner ou prêter, dans aucune circonstance, desprovisions
ou articles appartenant au chemin de fer.

CHEFS DE BAGAGE AUx STATIONS.

98.-Les chefs de bagage aux stations porteront un insigne de leur charge,
et seront sur les lieux au moins quarante-cinq minutes avant l'heure fixée pour le
départ du train.

99.-Ils doivent comparer les contremarques du bagage avec les doubles et
voir à ce qu'ils correspondent.

100.-Ils ne doivent pas avoir en main plus de contremarques qu'il en est
besoin.

101.-Les contremarques, quand elles ne servent pas, doivent être gardéessous
clef.

102.-Un voyageur a le droit d'emporter 100 lbs. de bagage personnel. Toute

quantité excédant ce poids doit payer double prix du fret de première classe, et
d'avance.

103.-Ils ne doivent donner des contremarques pour le bagage que peu de
temps avant le départ du train.

104.-Ils doivent prier les voyageurs de montrer leur billet avant de donner
une contremarque pour leur bagage.

105.--Tous numéros de station précédemment apposé sur le bagage doivent
être effacés.

106.-Les contremarques ne doivent être données qu'aux voyageurs, et non
aux cochers, ou autres personnes, de leur part.

107.-Le bagage, tant qu'il est aux soins des officiers du chemin de fer, doit
être bien gardé ou laissé dans un endroit sûr.

108.-Un registre doit être tenu, aux stations, de toutle bagage reçu des voya-

geurs et, envoyé par le train, avec la date, le numéro de la contremarque, le train;
et la destination dans chaque cas.
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109.-Un registre doit aussi être tenu de tout le bagage reçu par les trains et
livré aux voyageurs, avec la date, le train et le numéro de la contremarque.

1t (.-Le bagage pour les stations à pavillon doit être numéroté, mais on ne
doit pas accorder de contremarques.

11 1.-PouI aucune raison, les voyageurs ne doivent prendre le bagage enre
gistré sous les soins dei chefs de bagage, avant de le réclamer de la manière
voulue.

I 12.-On doit prendre garde de ne pas livrer le bagage avant d'avoir enlevé
les contremarques, et avoir obtenu les doubles des passagers.

113.-On doit envoyer à l'agent général du bagage, un rapport de tout le ba-
gage reçu, dont les contremarques et les doubles ne s'accordent pas. Le rapport
doit indiquer l'heure de l'arrivée, le numéro du train et le nom de la station d'où
il est reçu.

t4.-Quand un voyageur perd un double de la contremarque, le bagage ne
lui sera pas livré à moins qu'il ne donne une description de ce qu'il contient et ne
paie 25 cents pour le double perdu.

115.-On doit se faire donner un reçu du propriétaire pour tout bagage ainsi
livré sans que le double de la con tremarque soit présenté, ainsi que pour tout
bagage enregistré d'une manière erronée.

116.-Les chefs de bagage ou les chefs de station feront rapport immédiate-
ment de tout bagage manquant à leur station, ainsi que de tout bagage qusera
resté une semaine sans être réclamé.

117.-Tout bagage perdu ou non réclamé, doit être envoyé, convenablement
étiqueté, au quartier-général, tous les mois.

118.-Aucun bagage ne sera ouvert si ce n'est en la présence du propriétaire.

i19.-Bapport doit être fait périodiquement, à l'agent général du bagage, de
tout le bagage qui passera sur la ligne.

AIGUILLEURS.

120.-Les hommes ayant le contrôle des aiguilles sont requis d'exercer beau-
coup de sain et de vigilauce, attendu que la plus légère négligence de leur part
peut causer un accident.

121.-lls doivent tenir leurs aiguilles en bon ordre et dans la position voulue,
et faire rapport immédiatement de toutes les défectuosités, au chef de la station,
qui en 'avertira le surintendant de la divisioa et le chef de section le plus rappro-
ché.



ORDRES EN CONSEIL.

Chemins de Fer.

122.-Avant de laisser son ouvrage, il doit s'assurer, par une inspection per
sonnelle, si les aiguilles sont placées convenablement et adaptées à la ligne prin-
cipale, et si les signaux sont en ordre. Il doit aussi soigneusement examiner les aî-
guilles et les signaux stationnaires, chaque fois qu'il rtourne à l'ouvraga après
l'avoir quitté.

123.-Il doit être pourvu, quand il est de service, des articles suivants

t lampe portative, de trois couleurs;

4 pavillons-deux rouges, un blanc et un vert;

12 signaux pour les brouillards (torpilles).

124.-Les aiguilleurs, quinze minutes avant l'arriver d'un train, ne permettront
pas a une locomotive ou à des chars de passer ou traverser sur la ligne princi
pale sans l'ordre formel du chef de station, et alors il ne dérangera l'aiguille qu'a.
près l'apparition du signal annonçant le danger. Il ne doit pas permettre à une
loconotive de passer d'une ligne à une autre, sans d'abord sassurer si la chose
peut se faire sans danger.

125.-Les conducteurs, mécaniçiens, chefs de voie ou au tres qui peuvent avoir
occasion de se servir des aiguilles, seront tenus de les laisser dans la p>sition con-
venable, mais. cette règle n'affecte en rien la responsabilité du chef de station à
l'égard des aiguilles.

CONDUCTEURS.

126.-Les conducteurs doivent posséder une écriture lisible, savoir épeler cor
rectement et.posséder les règles élémentaires de l'arithmétique.

127.-ls devront porter une insigne de leur charge.

128.-ls devront être à la station d'où ils doivent partir, au moins une de-
mi-heure avant l'heure fixée pour le départ, et veiller à ce que le chef du ba-
gage et les garde-freins soient aussi de service au temps voulu.

129.-Le conducteur doit voir à ce que les articles suivants se trouvent sur
son train

1 hache . 6 pavillons 12 rouges, 2 verts
I scie j et 2 blancs
1 marteau 3 lampes rouges
i lubrifacteur 3 lampes blanches
i paire de ciseaux I lampe verte
1 catsse renfermant 1 larîpe à signaux

12 torpilles ÇI lampe de conducteur
2 balais . 2 laÙipes de derriere
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Cordons d'alarme et )j
accouplements j

i corde de derrière
2 seaux à eau
I chaîne, longue de 12

pieds, avec crochets
I 1b. de soufre
6 chaînons et 6 chevilles
2 gamelles
1 pince
2 pelles
1 peau de chamois
I époussette

4 brosses pour cuivre
4 coins de boite d'essieux
I paire de mouchettes
I seau à huile et fer de garniture
1 cruche à eau
1 bidon à eau
3 bidons à huile
I brosse à laver
3 pics
I faubert
1 tourne-à-gauche
1 plumeau

130.-Jusqu'après le départ du train, le conducteur sera sous les ordres du
chef de station. Avant de partir de la station il verra si les chars sont bien ac-
couplés; s'il y a de bons freins et un nombre suffisantde garde-freins sur le train;
si les lampes à signaux sont bien arrangées et fixées au char, et allumées, s'il en
est besoin ; s'il a une bonne quantité de provisions à bord ; si le cordon d'alarme
est bien attaché depuis la locomotive jusqu'à l'airière-train ; si les chars sont
propres ; et, pendant l'hiver, si les poëles chauffent bien, et si les chars sont
bien ventilés et bien tempérés. S'il trouve les chars malpropres, il doit rap-
porter le fait au surintendant de division et au surintendant général.

131.-Dans la formation d'un train, les wagons du bagage, du fret ou du
bois de service, ne doivent pas être mis derrière les chars à voyageurs.

132--Le wagon àl'arrière de chaque train doit être un wagon à freins, et
un homme doit, quand le train est en mouvement, être toujours stationné dans ce
wagon.

133.-Les conducteurs obéiront strictement à tous les sigdaux et ordres spé-
ciaux qu'ils recevront des officiers chargés des stations.

134.-Ils ne doivent pas donner le signal du départ pendant que les voyageurs
montent à bord, et quand ils le donnent, ils doivent se tenir en avant du pre-
mier char des voyageurs. Ils devront ensuite se rendre à la plateforme du
dernier char et veiller aux signaux qu'on pourra leur donner.

135.-Le train, après le départ, sera tout-à-fait sous la charge et le contôle du
conducteur. Il est responsable de la sûreté du train et de tout ce qui est à bord. Il
doit voir à ce que les règles et règlements du chemin de fer, ainsi que toutes les
règles spéciales qui peuvent être émises, soient strictement observées par les voya-
geurs et les employés, et il fera rapport de toutes infractions à ces règlemedts ; il
doit lui-même les observer scrupuleusement.
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136.-Tcgjours, quand on fait reculer un train, il doit y avoir un homme
spécialement stationné sur t'arrière afin d'avertir et de prévenirtout accident.

137.-11 sera du devoir du conducteur de contrôler le mécanicien si le train
court avec une rapidité dangereuse, et d'ordonner que la vitesse régulière prescrite
au tableau- des heures, ou une vitesse moindre si la voie est en mauvais ordre,
soit observée, selon le cas. La négligence ou l'insouciance de la part du mécani-
cien sera la preuve de l'inefficacité du conducteur, à moins qu'une telle conduite
ne soitrduement rapportée chaque fois qu'elle a lieu. En même temps, il traitera.
le mécanicien avec cette considération qui est due à ses très-graves fonctions, et
se consultera toujours avec lui dans les cas difficiles.

138.-Dans des cas de la dernière importance, seulement, on permettra à un
train parti de la station d'y revenir, et cela doit être exécuté avec le plus de pru-
dence possible. Avant de faire toute autre chose, deux hommes avec des pavillons
ou lumières rouges, doivent être envoyés un demi-mille de distance de l'arrière-
train, pour avertir tout autre train qui-pourrait venir dans cette direction, afin
d'éviter une collision. Le train ne doit pas se mettre en mouvement avan.t que
ces deux hommes n'aient marché au moins un demi-mille. On doit prendre aissi
toute autre mesure possible pour avertir les cantonniers et pour arrêter toute
locomotive qui vient. Les officiers d'un train ainsi placé doivent*supposer dans
tous les cas qu'un train approche, et agir en conséquence. Les conducteurs ou
autres officiers chargés d'un train qui seront ainsi avertis, sont tenus de protéger
leur train de la même manière.

139.-Quand un train se brise, ou est arrêté, on sérieusement retardé, sur le
chemin, de semblables doivent être prises, si le cas l'exige, pour empêcher tout
autre de venir en collision. On doit faire usage des pavillons ou lanternes rouges
et des torpilles. Quand du secours est demandé ou que les circonstances l'exigent,
des messagers doivent être envoyés aux chef de stations de chaque côté, et le con- 
ducteur doit se mettre en communication directement, ou par ses officiers, avec le
surintendant de la division.

140.-Il veillera à ce que les garde-freins et autres employés du train soient à
leur poste, de manière à être prêts à toute éventualité, qu'ils soient proprement
vêtus et ntifs à leurs fonctions, et que les signaux soient prêts à servir.

141.-Le conducteur examinera, de temps à autre durant le voyage, les roues,
freins, ressorts, treuils et tourillons des wagòns, et il veillera à ce qu'ils soient
tenus en bon état.

142.-Le signal de derrière doit aussi être examiné à chaque station, et dans
le cas où un train s'arrêterait sur la ligne principale, le conducteur doit veiller 
ce qu'arcune personne n'empêche de le voir.
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143.-Quand des dépêches télégraphiques sont envoyées pour dtiger les mou-
vements des trains, elles doivent être répétées par le bureau qui les reçoit au bureau
d'où elles viennent, et les personnes auxquelles elles sont adressées doivent en
accuser réception. Cet accusé de réception indiquera toujours comment le mes-
sage est compris par les p"rsonnes qui le reçoivent, et ces dernières ne feront pas
partir le train avant d'avoir la certitude que l'interprétation du message est la véri-
table. S'il y a doute, elles doivent prendre le parti le plus sûr.

144.-Qiand des instructions écrites ou télégraphiques sont envoyées à un of-
ficier ou employé, lesquelles donnent à entendre qu'un autre remplira la charge
ou les fonctions y mentionnées, ce dernier employé agira d'après les instructions
qu'on lui montrera, comme si la lettre ou le télégramme lui avait été personnel-
lernent adressé. Les lettres et télégrammes doivent toujours être vus et lus par
la personne ou les personnes qu'ils concernent.

145.-Un message verbal, qui affecte le mouvement des locomotives ou des
trains, ne doit, dans aucun cas, être reçu par l'entremise d'une troisième personne,
quelle que soit la confiance qu'elle mérite. Toutes les communications, qui ne
sont pas communiquées personnellement ou par télégraphe à l'individu qu'elles
concernent, devront étre écrites. La responsabilité d'un accident, résultant d'un
malentendu de ce genre, retombera sur la personne n'agiçsant pas d'après l'auto-
risation voulue.

146 -Le condicteur ne doit pas permettre aux personnes de marcher sur les
plateformes 'ou en dehors des voitures, ou dans le wagon du bagage, et il doit
prendre tous les moyens possibles pour empêcher les voyageurs de s'exposer à
quelque danger.

147.-Dans le cas où un voyageur ivre et se conduisant mal incommoderait
les autres, il doit employer la douceur pour l'apaiser; s'il n'y réussit pas, il doit
se servir de son autorité pour réprimer ses désordies, ou le tenir dins un compar-
timent séparé, jusqu'à la prochaine station ou à une station près du bureau ou
salle de police, où le voyageur doit être laissé, et peut, s'il est jugé à propos, être
livré à la police sous l'accusation ordinaire.

148.-Quand le prix d'un passage est perçu sur le train, le conducteur doit
donner de suite un billet au voyageur et en consigner le montant dans son livre.
Aucune excuse ne sera reçue pour se départir de cette règle. *

149.-Les conducteurs doivent promptement distribuer les lettres, connaisse-
ments et dépêches confiés à leur garde.

150.-Ils ne doivent pas permettre la vente de livres, journaux, rafraîchisse-
ments, etc., sur Me train, sans la permission du surintendant-général.

151.-Les trains de fret doivent toujours laisser le chemin aux trains de voya-
geurs. Si, par des circonstances inévitables, les conducteurs de tels trains se
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trouvent à dix minutes de la marche d'un train de voyageurs les suivant, ils doi-
vent employer tous les moyens pour informer ce train de leur position et Pempê-
cher de donner contre eux. Si c'est possible, les conducteurs des trains de fret
doivent ordonner aux cantonniers d'exposer des signaux et avertir le conducteur
du trein des voyageurs qu'un train de fret se trouve immédiatementen avant.

152.-Les conductenrs de trains de fret ne doivent pas prendre de wagons
chargés sans connaissements, ni de connaissements sans wagons convenables.

153. 7 Les wagons ne doivent pas être conduits au-delà des stations où est
consigné leur contenu, à moins que ce ne soit nécessaire, vu qu'ils peuvent être
ramenés à vide.

154.-Les conducteurs seront tous personnellement responsables du bon soin
de tous les effets confiés à leur garde, et ils doivent voir à ce qu'ils soient livrés
aux.chefs de station d'après les connaissements.

155.-Un cenducteur ne permettra pas le transport de bestiaux dans des wa-
gons fermés. Quand il y a des chevaux sur un train, à moins que le proprié-
taire n'envoie une personne pour en avoir soin, il veillera à ce qu'on leur donne
de l'eau avec circonspection et de la nourriture modérément sur le chemin ; et les
frais qu'il aura ainsi faits lui seront payés.à la fin de son voyage par le chef de
station qui en sera remboursé par le consignataire, l'expéditeur ou le propriétaire,
selon le cas.

156.-fl est de son devoir de connaître, autant que possible, la condition des
effets transportés sur son train ; et quand ils sont placés de manière à s'endomma-
ger, les placer autrement, ou, si ce n'est pas possible, les laisser à une station
pour être envoyés par une autre occasion plus sùre. Il veillera à ce que le con-
tenu du wagon ne soit pas volé et que les portes des wagons chargés soient fer-
més à clef, et celles des wagons vides fermées.

157.-Si pour aucune cause on est obligé de laisser le fret à un Endroit autre
que celui de sa destination, il mentionnera le fait sur le connaissement, et en aver-
tira par écrit le surintendant de division. Il prendra tous les moyens possibles
pour l'envoyer sans retard à sa destination.

158.-Les trains irréguliers doivent être sur un évitement au moins quinze-
minutes avant l'heure de l'arrivée des trains réguliers, et attendre leur passage,
à moins qu'il n'en soit ordonné autrement.

- 159.-Les conducteun s doivent en temps opportun attirer l'attention du répa-
rateur des wagons, ou en son ab3ence, celle du chef de station, de toutes les répa-
rations nécessaires, ou dommages que les wagons peuvent avoir éprouvés, et,'
dans ce dernier cas, faire rapport des détails au surintendant-génèral et au surin-
tendant de division.
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160.-Ils doivent aussi être attentifs à faire rapport au chef de la station la
plus rapprochée et au surintendant de division, de toute défectuosité qu'ils peu-
vent avoir remarquée sur la ligne.

161.-Les conducteurs doivent tenir un journal de leurs procédés, lequel doit
toujours être prêt pourl'examen, et ilà feront des rapports quotidiens sur un blanc
qu'on leur fournira.

162.--Quand un conducteur n'a eu la charge d'un train que pour une partie
d'un voyage, il doit insérer dans son rapport-sur le blanc, et sous sa signature-
les détails de cette partie du voyage, qu'il présentera, avec l'argent qu'i a perçu,
à l'officier le remplaçant, lequel complètera et enverra le rapport signé de son
nom aussi.

163.-Le conducteur entrera dans son journal tous lesretards, accidents ou
évènements extraordinaires, et fera rapport des faits au surintendant de la division
et au surintendant-général. Il en fera aussi mention dans son rapport.

CHEFS DE BAGAGE SUR LES TRAINS.

164.-Les chefs de bagage sur les t;ains porteront l'insigne de leur charge, et
devront faire rapport de tout bagage reçu mal marqué ; ils doivent veiller à ce
que le numéro de la station, à laquelle est destiné le bagage, soit distinctement
marqué.

165.-Les contremarques et les doub!es, dont sont chargés les chefs de bagage
sur les trains, doivent être comparés avant de servir.

166-Les contremarques ne doivent pas être portées dans le wagon du bagage
autrement qu'enfermées dans une boîte fournie à cette fin.

167.-Le bagage destiné à une station à pavillon devra être numéroté, mais
non pourvu d'une contremarque.

168.-Les chefs de bagage sur les trains tiendront un compte exact, dans des
livres,å cette fin, de tout le bagage pourvu ou nön d'une contremarque, avec in-
dication des stations où le bagage est reçu et livré.

169.-ils ne permettront à personne, hormis ceux chargés de la manouvre du
train, d'aller dans le wagon au bagage, sans les ordres du couducteur.

17t-Ils ne partiront pas de la station, à la fin du voyage, avant que le bagage
n'ait été réclamé ou placé convenablement.

171.-Ils obéiront à toutes autres instructions au sujet du bagage, et accom-
pliront toutes autres fonctions qu'on pourra exiger d'eux.
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GARDE-FREINs.

172.-Les garde-freins devront porter l'insigne de leur charge, et lorsque le
train sera en mouvement, ils devront être près de leurs freins qu'ils appliqueront
prestement, s'il en est besoin.

173.-Les freins des chars à passagers doivent toujours être desserrés et ne
jamais être lâchés brusquement afin de ne pas donner de choc désagréable aux
voyageurs.

174.-Le cordon d'alarme ne doit être, pour aucune raison, enlevé à la fin du
voyage avant que le train ne soit arrêté.

175.-Les garde-freins rempliront toutes autres fonctions qu'on pourra exiger
d'eux.

176.-Les conducteurs et les chefs de bagage sur les trains agiront comme
garde-freins quand ils ne seront pas occupés de leurs autres devoirs.

MÉCANICIENS.
177.-Tableau indiquant la vitesse d'une locomotive, à tant par heure.

Vitessepar Temps pour Temps pour Temps pour Vitessepar Temps pou'r Temps pour remps pour
parcourir parcourir parcourir parcourir . parcourir parcourir

heure. i mille. mille. 1 mille. heure. 1 mille. j mille. 1 mille.

mis, m.S. M S. M S. mis. m.. M S. i . s.

5 3 0 6 0 12 0 33 0 27 0 54 1 49
6 2 30 5 0 10 0 34 0 26 0 53 1 46
7 2 8 4 17 8 34 35 0 25 0 51 1 43
8 1 52 3 45 7 30 36 0 25 0 50 1 40
9 1 40 3 20 6 40 37 0 24. 48 1 37

10 1 30 3 0 6 0 38 023 0 47 1 34
il 1 21 2 43 5 27 39 0 23 0 46 1 32
12 1 15 2 30 5 -0 40 0 22 0 45 1 30
13 1 9 2 18 4 37 41 0 21 0 43 1 27
14 1 4 2 8 4 17 42 0 21 0 42 1 25
15 1 0 2 0 4 0 43 0 20 0 41 1 23
16 0 56 1 52 3 45 44 0 20 0 40 1 21
17 0 52 1 46 3 31 45 0 20 0 40 1 10
18 0 Z0 1 40 3 20 46 0 19 0 39 1 18
19 0 47 1 34 3 9 47 0 19 0 38 1 16
20 0 45 1 30 3 0 48 0 18 0 37 115
21 0 42 1,25 2 51 49 0 18 0-36 1 13
22 0 40 1 21 2 43 50 0 18 0 36 1,12
23. 0 39 1 18 2 36 51 0 17 0 35 1 10
24 0 37 1 15 2 30 52 0 17 0 34 1 9
25 0 36 1 12 2 24 53 0 17 0 34 1 7
26 0 54 1 9, 2 18 54 0 16 0 33 1 6
27 0 33 1 6 2 13 55 0 16 '0 32 1 5
28 0 32 1 4 2 8 56 . 0 16 "0 32 1 4
29 0 31 1 2 2 4 57 0 15 0 31 1 3
30 0 30 1 0 2 0 58 0 15 0 31 1 2
31 0 29 0 58 1 56 59 0 15 0 30 1 [
32 0 28 0 56 1 52 60 0 15 0 30 1 0
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178.-Le mécanicien, quand il sera à une station, sera soumis aux ordres dû
chef de station.

179.-f1 se conformera aux instructions du conducteur pour partir ou arrêter
le train.

180.-Après le coucher du soleil, il ne marchera pas sans que les lumieres
voulues ne soient allumées sur sa locomotive.

181.-Aucun train spécial ou locomotive spéciale ne partiira d'une station sans
l'autorisation du surintendant.

182.-Tout mécanicien et chauffeur doivent se pourvoir chacun d'une bonne
montre.

18 3.-Ils doivent obéir immédiatement à tous signaux, qu'ils connaissent ou
non la cause pour laquelle ils ont été donnés.

. 184.-11 doit être de service à la station au moins une demi-heure, et le
chauffeur au moins quarante-cinq minutes avant l'heure fixée pour le départ du
train, et il doit veiller à ce que la locomotive soit accouplée au moins dix minutes
avant l'heure du départ-c'est-à-dire en bon état de marcher, suffisamment pour-
vue de combustible et d'eau et bien lubrifiée-que le cordon d'alarme soit atta-
ché au gong ou sifflet, et que les lamp's et les signaux soient en état de service.
Avant de se charger du train, lui et le chauffeur doivent signer leurs noms dans
le régistre de présence tenu par le chef des locomotives.

185.-Chaque mécanicien devra aNoir avec lui, en tout temps, les outils sui-
vants

2 crics à vis.
1 jeu de petits tourne-à-gauche.
3 bidons à huile (assortiment complet.)
1 grand tourne-à-gauche à déclic.
I petit tourne-à-gauche à déclic.
3 ciseaux à froid.
1 marteau à main.
i marteau de cuivre.
1 pince en fer.
2 seaux à incendie.
2 assortiments de signaux (pavillons.)
1 lampe de mécanicien.
1 lampe rouge de derrière.
I lampe à signal.
I lampe verte.
I lampe de devant.
1 égobine.
I chaudière à suif.
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6 tampons en fer, pour tubes.
2 grandes boites, ou coffres.
2 petits coffres.
5 chaines avec anneaux, et crochets y attachés.
I hachette.
I corde à aignille (de 30 pieds.)
1 fer à tampons.
1 , pincette à feu.
I caisse renfermant 12 torpilles.
Une quantité de filasse et de ficelle.

Il sera responsable de ces outils, et quiconque sera trouvé coupable de les dé
truire sera condamné à l'amende ou renvoyé.

186.-Le mécanicien ne souffrira personne dans sa locomotive ou tender, si
ce n'est les surintendants et chefs de la voie, sans autorisation.

187.-Il ne doit pas faire partir le train avant que la cloche ait sonnée et qu'il
ait reçu le signal du conducteur, auquel il doit répondre par deux coups rapides du
sifflet ; il doit, invariablement, partir sans donner de secousses, et voir s'il a tout
le train ; il doit guider le train d'après la vitesse ordonnée, autant que possible, pour
arriver aux stations ni trop tard ni trop tôt. Il ne doit pas arrêter le train brus-
quement, de manière à faire entrechoquer les wagons, si ce n'est en cas de danger.,

188.-Si un train se sépare quand il est en mouvement, la partie de devant
ne doit pas être arrêtée avant que celle de derrière le soit, et les employés à bord
de cette dernière doivent appliquer les freins pour empêcher la collision avec les
wagons qui sont en avant.

189.-Aucune locomotive ne conduira devant elle le tender ou J train, à
moins d'une nécessité absolue, ou par ordre du surintendant.

190.-Le mécanicien se tiendra près de la man nette et aura 'l'il au guet. Le
chauffeur aussi doit avoir l'oil au guet, quand il ne sera pas engagé à d'autres
fonctions.

191.-Avant de franchir les aiguilles, il doit voir si les cibles sont bien placées.

192.-Un mécanicien ne doit jamais laisser sa locomotive,- quand il est de
service, à moins d'une grande nécessité ; dans ce cas, il doit la laisser aux soins
du chauffeur. Pour aucune raison ces deux employés n'en sortiront avant qu'elle
ne soit confiée à la personne autorisée à la recevoir.

193.-Les mécaniciens sont requis d'aller doucement et avec précaution sur
le mauvais chemin, aux courbes et dans les tranchées. Les chefs de voie ont le
pouvoir, quand il est jugé nécessaire, de prescrire une vitesse plus grande que
celle à laquelle une locomotive doit marcher aux endroits du chemin indiqués, et
ils ont ordre de faire rapport de toute désobéissance à leurs instructions à cet
égard.
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194.-En marchant derrière un autre train, le mécanicien doit aller de ma-
nière à se tenir au moins à deux milles du train qui le précède,.et en s'approchant
d'une station ou en franchissant les courbes, il doit prendre·bien garde pour ne
pas frapper contre l'autre train. ILexcuse de s'être trompé sur la distance ne
sera pas admise pour désobéissance à cette règle. La responsabilité d'une colli-
sion retombera sur le conducteur et le mécanicien du train de derrière.

195.-En approchant des Etations, croisements, ponts et viaducs, et en passant
sur des pilotis, tous les trains doivent aller modérément et avec une précaution
extrême, les portes du cendrier des locomotives fermées.

196.-Quand un train devra passer à côté d'un autre, celui qui aura droit au
chemin occupera la voie principale.

.197.-Les mécaniciens doivent veiller à faire entendre le sifflet 800 verges
avant d'arriver au passage à niveau d'un chemin vicinal, et à sonner la cloche
600 verges avant d'atteindre ce passage et jusqu'à ce qu'il ait été franchi. Ils doi-
vent aussi faire entendre la cloche et le sifflet en approchant d'une tranchée, sta-
tion ou Jonction. Durant les brouillards, la cloche doit aussi être sonnée par in-
tervalles.

198.-Ils ne doivent jamais se guider d'après les informations qu'ils peuvent
recevoir quant à l'endroit où le train en avant doit arrêter pour prendre du con-,
bustible ou pour autre cause,. mais ils devront toujours être prêts à s'arrêter en-
deçà de la station. Ils doivent invariablement marcher dans la supposition qu'un
train peut ne pas être à sa place à une station.

199.-En conduisant son train, le mécanicien doit faire particulièrement atten-
tion à l'état de la température, à la condition des rails et à la longueur du train,
et ces circonstances doivent compter pour beaucoup dans sa détermination de fermer
la communication de la vapeur. Ils ne doivent pas entrer dans une gare assez vite
pour a voir recours à l'application violente des freins, ou pour nécessiter le cri du
sifflet d'alarme. Il doit toujours rapporter au surintendant quand le train a été
au-delà de la station.

200.-A moins qu'il ne soit alors lui-même sur la plateforme (cab) de la loco-
motive et n'en dirige les mouvements, il ne doit pas permettre au chauffeur de
faire passer les wagons sur la voie d'évitement ou de faire mouvoir la locomo-
tive ; et pendant cette manouvre, la locomotive ne doit pas être détachée des wa-
gons avant qu'ils ne soient en repos, et ils ne doivent pas être manouvrés assez
rapidement pour mettre en péril les hommes employés à l'accouplement, ou à
endommager de quelque manière que ce soit les propriétés du chemin de fer.

201.-Une locomotive ou un train ne passera pas d'un embranchement sur la
ligne principale, avant que les signaux voulus ne soient donnés.

202.-Nul mécanicien, quand il ne sera pas accompagné d'un conducteur, ne
pourra, sans la permission du chéf de station, faire passer, sous aucun prétexte, sa
locomotive d'un évitement sur la ligne.
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203.-Quand il y a nécessité absolue, par accident ou autre cause spéciale,
d'arrêter une locomotive sur la ligne principale, le mécanicien doit envoyer un
homme de chaque coté, avec des signaux, à une distance de 800 verges (ou seize
poteaux de télégraphe) ou plus, si c'est près d'une pente rapide ou courbe, afin
de protéger le train ou la locomotive.

204.-Les mécaniciens, si ce n'est pour cause d'accident ou de maladie subite,
ne pourront, pendant le voyage, changer de locomotive sans permission.

205.-Ils ne doivent pas permettre qu'on jette du bois ou d'autres matières de
la locomotive ou du tender, pendant la marche.

206.-Les mécaniciens doivent prendre garde de\ne pas tuer des animaux. Si
quelque animal était blessé par la locomotive, le mécanicien doit en faire rapport
par écrit, au surintendant, exposant les détails de l'accident. Tout inécanicien qui
négligera de faire ce rapport iinmédiatement sera responsable de tout dommage.

207.-Si le feu se déclare sur un train, la locomotive doit litre arrêtée, et les
mesures nécessaires prises immédiatement pour protéger le train. Les wagons
atteints par le feu doivent être détachés aussitôt que possible. On ne doit pas
essayer de se rendre à un réservoir, s'il est éloigné. de plus de trois cents verges,
vu qu'un tel procédé est de nature à alimenter le feu.

208.-En cas de dôtie ou de difficulté, le mécanicien et le conducteur doi-
vent se consulter ensemble, atendu qu'ils sont tous deux également responsables'
pour la violation des règles, par oubli, négligence, méprise ou autre cause. Dans
tous les cas de doute, le parti le plus sûr doit ètre pris, la sûreté étant la première
considération.

209.-Si un conducteur devient incapable de remplir ses fonctions, le méca-
nicien áura la ch'arge du trai.n,et sera responsable de sa sûreté jusqu'à l'arrivée
d'un autre conducteur. Dans ce cas, il se guidera d'après les règlements faits
pour la gouverne des conducteurs.

210.-Les mécaniciens, sur la ligne, obéiroiit'aux ordres exprès du surinten-
dant de la division, qu'ils lui soient communiqués verbalement, par télégraphe
ou par écrit; et toutes les fois qu'un message avertissant le train ou la locomotive
de marcher avec précaution ou à une vitesse indiquée, sur aucune partfe de la
voie, ou sur un pont ou viaduc, est donné au conducteur d'un train, il le passera de
suite au mécanicien et attirera son attention sur ce qu'il renferme ; et le mécani-
cien le gardera en sa possession. Si un mécanicien, après la réception de ce mes-
sage dirige sa locomotive sans prléaution ou à vitesse plus grande que celle indi-
quée, sur la partie de la voie, du pont ou viaduc mentionnés, il sera immédiate
ment renvoyé du service; et tout conducteur qui n'obéira pas à cet ordre sera puni
de la même manière.

367



ORDRES EN CONSEIL

Chemins de Fer.

21.-Tout ingénieur doit examiner attentivement sa locomotive .après un

voyage, et il doit rapporter aussitôt au chef des locomotives et enregistrer dans le
livre tenu à cette fin, toute défectuosité qu'il a remarquée dans sa locomotive.
Il doit aussi rapporter au surintendant ou chef de la station la plus voisine, tout
accident, négligence ou irrégularité arrivé durant le voyage.

212.-Les mécaniciens doivent tenir un journal et faire des rapports au dé
partement des locomotives, selon le besoin.

CHAUFFEURS.

-213.-Les chauffeurs sont soumis aux ordres des mécaniciens, lorsqu'ils sont
sur leur locomotive.

214.-Ils doivent tenir les locomotives propres et bien lubrifiées, et aider le
mécanicien s'il en est besoin.

ENTRETIEN DE LA VOIE ET DES SUPERSTRUCTURES.

215.-Le chef de la voie, sous les ordres de l'ingénieur, qui sera responsable
au surintendant général, aura la surveillance de tous les réparateurs de sa divi-

sion et sera responsable de l'exécution fidèle de leur devoir.

216.-Quand il aura besoin de matériaux pour des réparations, il en fera rap-

port à l'ingénieur, qui avertira le surintendant général,-le seul qui puisse ordon-
ner les achats.

217.-Avant l'engagement d'un chef ou d'un homme d'équipe par le chef de
la voie, ce dernier doit lui dire que la violation volontaire d'aucune des règles
concernant l'insubordination, l'ivrognerie, l'absence de son ouvrage pendant les
heures de travail, ou la perpétration ou omission d'un acte propre à mettre les
trains en danger, sera punie par la démission.

218.-Dans toute bande d'hommes d'équipe, il doit y avoir un chef ; et le chef
de voie sera tenu de lui fournir un exemplaire des règlements, un tableau des
heures, les pavillons et lampes à signaux voulus, et douze torpilles ou signaux
de brouillard, ainsi qu'une jauge exacte pour jauger la largeur de la voie et tous
les autres matériaux et outils nécessaires.

219.-Chaque chef d'équipe portera constamment sur lui un exemplaire
de ces règles et règlements quand il sera de service, et devra les lire et les expliquer
à chaque homme placé sous-ses ordres ; il le montrera chaque fois qu'il en sera

.requis par les officiers supérieurs du chemin de fer. Il sera responsible des hom-

1368



ORDRES EN CONSEIL

Chemins de Fer.

mes placés sous ses ordres et de l'exécution de leur ouvrage ; il tiendra une liste

des noms et résidences de tous les hommes employés sous lui, afin qu'en cas d'ac.

cident ou autre éventualité il soit en état de les avertir immédiatement.

220.-Tout chef d'équipe ou autre employé choisi par le chef de voie, doit

parcourir, à pied, sa section chaque matin, et plus souvent s'il est nécessaire pour
lui de le faire, comme dans le cas de violen tes tempêtes. Il doit veiller à ce que

tous les joints des rails soient bien cloués et boulonnés et les coussinets bien en-

caissés, et toutes les autres choses de la voie placées sûrement.

221.-Les hommes d'équipe doivent veiller attentivement le passage de ch~aque

train pour voir s'il n'en est pas jeté quelques avis, ou.si des pavillons ou lampes
ne sont pas exposés sur la locomotive ou en arrière du train, annonçant un train
extraordinaire.

222 -Le signal vert indique la précaution, et peut servir, quand c'est néces-
saire, à modérer la vitesse d'un train qui approche; le signal rouge indique le

danger et peut servir, si c'cst nécessaire, à arrêter le train; et ces signaux doivent
être portés en arrière, à 800 verges de l'endi oit qu'ils sont destinés à protéger, et

doivent être agités sur la voie.

223.-Toutes les fois qu'il est nécessaire de déplacer une partie de la voie, ou

dans le cas d'éboulement ou de rupture d'une partie des travaux, ou dans la

nécessité de se servir temporairement de quelque wagon sur la ligne, ou si pour

quelque autre cause la voie n'est pas sûre, le signal rouge doit étre exposé dans

un endroit apparent, à une distance de pas moins de 800 verges de chaque côté,
même si aucun train ou locomotive n'est attendu. On ne doit employer sur la

voie aucun fardier ou wagon à bras, ni faire aucun ouvrage qui empêcherait le

passage des trains durant un temps de brume ou une tempête de neige, ou quinze
minutes avant l'heure fixée pour un train.

224.-Quand tme partie de la voie est en mauvais état, de sorte qu'il est né-

cessaire pour un train de s'avancer avec précaution, un signal doit être poté à

800 verges de distance, dans la direction que le train est attendu, et tenu exposé

jusqu'à ce qu'il passe ou que la voie soit rendue sûre.

225.-Dans aucun cas la voie ne doit être déplacée pour la construction de

clôtures, fossés de traverses ou ponceaux, sans'l'ordre exprès du chef de voie La

voie ne doit pas être rendue dangereuse, par aucune opération, durant le jour ou

la nuit, ou le dimanche, avant qu'avis n'en ait été donné par le chef de voie au

surintendant, et permission obtenue de se servir de la voie.

226.-On ne doit enlever aucun rail ou déranger la voie d'aucune manière,
de façon à la rendre dangereuse,.Vingt minutes avant l'heure fixée pour le passage

d'un train. Tous ces travaux doivent être faits entre les heures fixées pour les

trains réguliers.
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227.-En exhaussant la voie et en encaissant le ballast, la pente ne doit pas
étre de plus de deux pouces par vingt-quatre pieds, et les deux rails doiventtre'éle-
vés également et en même temps, et dans tous les cas, lorsque c'est praticable,
l'éle-vation doit être faite dans la direction d'où vient le-premier train attendu.

228.-Le chef de la voie doit voir à ce que les blocs de sûreté soient placés
sous tous les évitements divergeant de la ligne principale, à une distance conve-
nable.

229.-Le chef de chaque section, sous la direction du chef de voie, est respon-
sable du bon état de toutes les traverses, rails, coussinets, éclisses, chevilles,
outils et accessoires de toute sorte appartenant à la voie et non sous les soins du
garde-magasin, et il doit faire rapport immédiatement au surintendant-général de
la perte ou destruction d'aucun de ces articles.

230.-Le chef de section doit mander, par écrit, au chef de voie, tout .cas de
désobéissance aux signaux de la part d'un mécanicien.

231.-Toute personne non au service du chemin de fer, marchant le long de
la ligne, doit être avertie de s'éloigner, et dans le cas de désobéissance, on doit
sassurer de son nom et le rapporter au chef de voie, ou l'arrêter s'il en est besoin.

232.-Les animaux trouvés en dedans de la clôture du chemin de fer doivent
être immédiatement chassés. Les hommes de section fermeront toutes les bar-
rières trouvées ouvertes. Les propriétaires et occupants des propriétés adjacentes
au chemin de fer doivent tenir fermées toutes les barrières aux croisements parti-
euliers; en cas d'accident causé par leur négligence ou par celle de leurs servi-
teurs en les laissant ouvertes, ils seront responsables des. conséquences. .

233.-Lorsque les fardiers ou wagons àbras ne sont pas employés, ils doivent
atre mis en dehors de la voie, les roues enrayées par une chaîne cadenassée. Les
fardiers ne doivent servir qu'à transporter les matériaux sur la ligne; ils ne
doivent jamais faire partie d'un train.

234.-Tous les articles trouvés sur la voie doivent être promptement envoyés
au chef de la station la. plus -voisine.
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-TARIF DES VOYAGEURS.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, mardi, 21 octobre 1873.

PRÉsENT*

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

S UE la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et en
vertu de la 58me section de l'acte 31 Vict., chap. 12, intitulé: " Acte con-

cernant les travaux publics du Canada,'' il a lu à Son Excellence ordonner, et il
est par le présent ordonné, que le tarif ci-joinr pour le transport des voyageurs sur
le chemin .de fer Intercolonial, sera et est par le présent adopté et établi ; et que
le tarif piécédemment établi par ordre en conseil du 13 août 1873, est par le pré-
sent révoqué.

W. A. HIIMSWORTH,
Gieffier, C. P.
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CHEMIN DE FER
TARIF DES

CLASSE.
Milles. Milles.

.1ère. 2ème.

f 3 2 51
2 6 4 52.
3 9 6 53
4 12 8 54
5 15 10 55
6 18 12 56
7 21 14 57
8 24 16 58
9 27 18 59

10 3() 20 60
11 33 22 61
12 36 24 62
13 39 26 63
14 42 28 64
15 45 30 65
16 48 32 60C
17 51 34 67
18 54 36 68
19 57 38 69
20 60 40 70
21 63 42 71
22 66 44 72*
23 69 46 73
24 72 48 74
25 75 50 75
26 78 52 76
27 81 54 77
28 84 56 78
29 87 58 79
30 90 60 80
31 93 62 81
32 96 64 82
33 99 66 83
34 1 02 68 84
35 1 05 70 .85
36 108 72 86
37 1 11 74 87
38 I 14 76 88
39 1 17 78 89
40 1 20 80 90
41 1 23 82 91
42 1 26 84 92
43 1 29 86 93'
44 1 32 88 94
45 1 35 90 95
46 138 92 96
47 1 41 94 97
48 1t44 96 98
49 1 47 98 99
50 1 50 1 00 100

CLASSE. CLASSE. CLASSE.
Mfilles. --- ~---M- S.

lère. 2ème. 1ère. 2ème. J 1ère. 2ème,

1 53 1 02 101 3 00 2 00 151 404 26.91 56 1 04 1012 3 00 2 00 152 4 06 2 711 59 1 06 103 3 00 2 00 153 4 07 2 72162 .108 104 3 00 2 00 154 4 09 2 73i 65 I 10 105 3 00 2 00 155 4 11 2 74
168 1 12 106 3 00 2 00 156 412 2 75171 1 14 107 3 0) 2 00 157 4 14 2 761 74 1 16 108 300 2 00 158 415 7-
1 77 1 18 109 3 03 2 02 119 4 17 2 781 80 et120 110 3 06 2 04 160 4 f8 2 791 83 1 22 111 3 09 2 06 161 4 20 2801 86 r24 112 3 12 2 08 162 4 21 2811 89 I 26 113 3 15 2 10 163 4 22 2 82
1 92 1 28 114 3 18 2 12 164 423 2 821 95 1 30 115 3 21 2 14 165 4 24 2831 98 1 32 116 3 24 216 166 4 25 284
2 01 1 34 117 3 27 2 18 167 4 27 2 852 04 1 36 118 3 30 2 20 168 4 28 286
2 07 1 38 119 3 33 2 22 169 4 30 872 10 1 40 120 3 36 2 24 170 4 32 2 882 13 1 42 121 3 39 2 26 171 4 34 2 902 16 144 f122 342 2 28 172 4 36 2 91
219 146f 123 3 45 2 30 173 4 37 2 922 22 1 48f 124 3 48 2 32 174 4 38 2 92
2 25 1 50 125 3 51 2 34 175 4 39 2 93
2 28 152 f 126 3 54 2 36 17M 4 40 2 942 31 151 127 3 56 2 38 177 4 41 2 942 34 1 56 128 3 58 2 39 178 4 43 2 952 37 1 58 129 3 60 2 40 179 4 44 2 96
2 40 1 60 130 3 62 2 42 180 4 45 297
2 43 1 62 131 3 64 2 43 181 4 46 298
2 46 164 132 3 66 2 44 182 4 47 2982 49 1 66 133 3 68 2 45 183 4 49 3 002 52 1 68 134 370 247 184' 451 3 012 55 1 70 135 3 72 248 185 4 52 3 022 58 1 72 136 3 74 2 50 186 4 53 3 022 61 1 74 137 3 76 2 51 187 4 54 3 032 64 1 76 138 3 78 2 52 188 4 55 3 03
2 67 1 78 139 3 80 2 53 189 4 56 3 042 70 1 80 140 3 82 255î 190 4 58 3 05
2 73 1 82 141 3'81 2 56 191 4 60 3 07
2 76 1 84 142 3 86 2 57 192 4 62 3 082 79 1 86 143 3 88 2 59 193 464 3 092 82 1 88 144 3 90 2 60 191 4 66 3 112 85 1 90 145 392 2 61 195 4 68 3 122 88 t192 146 3 94 2 63 196 4 70 3 13
2 91 1 91 147 3 96 2 64 197 4 72 3 15
2 94 1 96 148 3 9S 2 66 198 4 74 3 162 97 1 98 149 4 00 2 67 199 4 76 3 183 00 2 00 150 4 02 2 68 200 4 78 3 19

CuAsSE.
Milles. ---E Milles.

lère. ème.

201 4 80 320 251
tot 4 8-) 3 21 252

44 323 253
204 4 86 3 24 254
205 4 88 3 25 255
206 490 3 27 256
207 491 3 27 257
208 49i 328 958 •

09 493 3 29 259
210 494 3 30 260
tl 4 96 3 31 261

112 4 98 3 32' 26 2
.13 5 00 3 33 263
214 5 02 3 35 264
q15 504 3 36 265
216 5 06 3 37 266
117 5 08 3 39 267
",18 510 3 40 268
19 511 , 3 41 269

220 512 ,341 , 270
11111 5 13 3 42 271
222 5 15 3 43 272
2.3 5 17 3 45 2731
224 5 19 3 46 274
22.5 5 21 3 47 275
22.6; 5 23 3 49 ,276
297 5 25; 3 50 277
2928 527; 3 5 . 278
9.29 5 28 3 52 279
230 5 29 3 53 280
231 530 3 53 28 [
232 531 ,354 282
213 5 33 3 55 283
234 .535 3 57 284
235 537 35l 285

6 5 39 3 60 286
7 5 41 3 61 287

238 5 43 3 62 288
239 5 45 3 63 289
240 5 46 3 64 290
241 5 47 3 65 291
242 5 48 3 65 29.
9.43 5,49 3 66 293
244 5 51 3 67 294
245 5 53 369 295
246 5 55 3 70 296
247 5 57 3 72 297
248 5 59 3 73 298

'249 5 61 3 74 299'
250 5 62 3 75 300

CLASSE.

CLASSE.

1ère. 2ème.

5 63 75
5 64 376
565 377
5 66' 378
5 68 379
5 70 380
5 72 381
5 74 382
5 76 384
5 78 385
5 80 387
5 81 387
5 8) 388
5 83 389
5 84 390
5 86 391
5 88 391
5 90 393
5 92 395
5 94 396
595 397
e 96 397
5 97 398
5 98 399
5 99 400
6 00 400
6 02 401
6 04 402
606 404
6 08 405
6 10 407
6 12 408
6 14 40
616 411
6 18 412
6 20 413
6 22 415
6 23 4t5
6 24 416
6 25 417
626 417
6 27 418
6 29 419
6 31 420
6 33 422
6 35 423
6 37 425
6 39 426
6 41 427
643 429

Milles.

301
302
303
304
305
306
307
308
309
310
311
312
313
314
315

316317
318
319
320
321
322
323
324
325
326
327
328
329
330
331
332
333
334
335
336
337
338
339
340
341
342
343
344
345
346
347
348
349
350

1ère.

6 456 47
6 44
6 49
6 50
6 51
6 52

I 6 54
6 56
6 58
6 60
6 62
6 64
6 66
6 68
6 70
6 72
6 73
6 74
6 75
6 77
6 78
6 79
6 81
6 83
6 84
6 86
6 88
6 90
6 92
6 94

'6 96
6 98
7 00
7 01
7 0'2
7 03
7 04
7 06
7 08
7 10
7 12
7 14
7 16
7 18
7 20
7 22
7 24
7 26
7 28

2ème.

4 30
4 31
4 32
4 33'
4 33
4 34
4 35b
4 36r)
4 37
4 39
4 40
4 41
4 43
4 44
4 45
4 47
4 48
4 49
4 49
4 50
4 bl1
4 52
4 53
4 54
4 55
4 56
4 57
4 59
4 60

-4 61
4 63
4 64
4 65
4 66
4 67
4 68
4 69ik
4 70
4 71
4 72
4 73
4 75
4 76
4 77
4 79
4 80'
4 81
4 83

4 84

Milles.

351
352
353"354
355

356
357
358
359
360
361
362
363
364
365
366
367
368
369
370
371
372
373
374
375
376
377
378
379
380
381
382
383384
385

386
387388

389
390391
392
393
394
395
396

4397
S398
S399

350 7 28 400 8.00 5 34-L

Chemins de Fer.

INTERCOLONIAL.
VOYAGEURS.
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CLASSE.

lère. 2ème.

7 30 4 87
7 31 4 87
7 32 4 88
7 34 4 89
7 36 4 91
7 38 492
7 40 4 93
7 42 4 95
7 44 496
7 46 497
7 48 4 99
7 50 5000

S752 
5 01

7 54 5 03
7 55 5 04
7 56 5 04
7 59 5 06
7 60 507
7 61 508
7 63 5 09
7 65 5 10
7 67 511
7 68 5 12

.7 69 5 13
7 70 5 13
7 71 5 14
7 72 5 15
7 73 5 15
7 74 5 16
7 75 5 17
7 76 5 18
7 78 5 19
7 79 520
780 5 20

7 82 5 217 83 5 22
7 85 5 23
7 87 524
7 89 5 26
7 90 5'27
7 91 5 27
7 92 5 28
7 93 5 29
7 94 5 30
7 95 5 30
7 96 5 31
7 97 5 32
7 98 5 32
7 99 533

S8.00 5 34
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.-EMBRANCHEMENT DE WINDSOR.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Otawa, lundi, 23 février 1874.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et en
vertu des dispositions de la 58e section de l'acte 31 Victoria, chap. 12, intitulé:

"Acte concernant les travaux publics du Canada," il a plu à Son Excellence ordonner,
etil est par le présent ordonné,-Que le tarif ci-dessous du transport des voyageurs
et du fret sur l'embranchement de Windsor au chemin de fer Intercolónial, et les
règles et règlements y annexés, soient, et ils sont par le présent adoptés.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

TARIF DES VOYAGEURS.

ENTRE HALIFAX ET WINDSOR.

CLASSE. CLASSE. CLASSE. CLASSE. CLASSEe

1ère. 2ème. 1ère. 2ème. 1ère. 2ème. 1ère. 2ème. 1ère. 2ème.

1 3 2 10 30 20 19 57 38 28 84 56 37 1 11 74
2 6 4 Il 33 22 20 0 40 29 87 58 38 1 14 76
3 9 G 12 36 24 21 63 42 30 90 60 39 1 15 78
4 12 8 13 39 26 22 66 44 31 93 62 40 1 20 80
5 15 10 14 42 28 23 69 46 32 96 64 41 1 23 82
6 18 12 15 45 30 24 72 48 33 1 00 66 42 1 26 84
7 21 14 16 48 32 25 75 50 34 1 02 68 43 1 29 86
8 24 16 17 51 34 26 78 52 35 1 05 70 44 1 22 88
9 27 18 18 54 36 27 81 54 36 1 08 72 45 1 35 90
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REGLES ET RÈGLEMENTS.

I.-Les voyageurs sont priés d'acheter leurs billets aux stations où il s'en vend,
avant d'entrer dans les chars, sans quoi ils devront payer au conducteur un sup-
plément de prix de douze centins.

.- Ils devront se munir de leurs billets au moins cinq minutes avant l'heure
fixée pour le départ du train.

3.-Les enfants de moins de quatre ans, sous les soins de leurs pareuts on
amis, passeront gratuitement ; ceux d-, quatre à douze ans paieront moitié prix.

4.-Des billets de famille seront vendus aux stations où il se vend des billets,
à un taux réduit sur les prix de première classe, à la condition expresse que l'a-
cheteur ne pourra ni les vendre ni les transférer, ni ne les fera servir pour le pas-
sage d'autres personnes que lui-même, sa femme et ses enfants demeurant avec
lui. Des billets de saison seront aussi vendus, qui permettront aux personnes
dont les noms y seront inscrits de voyager, entre les stations qui y seront men-
tionnées, sur tout train régulier de voyageurs. Si quelqu'un de ces billets de
famille ou de saison était présenté par quelque personne autre que celles dont les
noms y seront inscrits, le conducteur retiendra le billet et exigera le prix de pas-
sage ;-le billet sera aussi confisqué, et le proprietaire ne pourra en avoir d'autre..

a.-Les propriétaires d'exprès, les commerçants, agents et commis-voyageurs,
porteurs de billets de saison, ne transporteront pas avec eux des bagages ou paquets
pour les besoins de leurs affaires, à moins que le fret n'en soit payé au taux du
double du fret de première classe. En cas d'infraction à cette règle, le billet seu
confisqué.

6.-Des billets d'excursion, aller et retour, au prix d'un seul voyage & -pre-
mière classe, seront vendus aux stations de billets, à des partis de cinq personnes
ou plus, pourvu qu'elles fassent le voyage d'aller et retour, entie des stations
données, par un convoi de voyageurs, dans les trois jours ; et il est entendu que
si ces conditions ne sont pas remplies, les billets seront nuls.

7.-Les personnes ivres et incapables de se conduire ne recevront pas de bil-
lets, et il ne leur sera pas permis d'entrer dans les chars ou les stations, et si elles
y sont trouvées, elles pourront en être expulsées.

8.-Les voyageurs sont priés de montrer et remettre leur billet au conducteur,
ou à la personne chargée de la conduite d.u convoi, lorsqu'ils en seront requis par
cet officier. S'ils refusent de le faire et de payer le prix régulier de leur passager
ils pourront être expulsés du convoi à une station ou auprès.

9.-Les voyageurs sont tenus de se conduire avec décence et d'obéir à toute
invitation raisonnable du chef de gare, conducteur ou autre officier en charge,
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afin d'assurer le confort et la commodité générale des voyageurs, et de maintenir
l'ordre et le décorum.

I0.-Les voyageurs n'ont le droit d'occuper qu'une seule place dans un char à
voyageur, pour chaque billet.

I.-Il n'est permis à personne l'entrer dans un char, ou d'en descendre, pen-
dant que le convoi est en marche.

12.-Avant de pouvoir obtenir des contremarques pour leurs bagages, les voya-
geurs devront montrer leurs billets au gardien des bagages à la station. Pour
éviter les méprises, ils devront veiller personnellement à la marque et contremar-
que de leurs bagages.

13 -Les voyageurs ne peuvent obtenir de contremarques pour leurs bagages,
que pour les stations pour lesquelles ils ont des billets.

14.-Il est alloué 100 lbs. de bagage à chaque voyageur; tout escédant de -
ce poids devra payer double prix du fret de première classe, et ce paiement devra
êre fait d'avance.

15.-Le bagage ne comprend pas l'argent, les marchandises, ou rien autre
chose que les effets à lusage personnel des voyageurs.

16.-Le chemin de fer'ne sera responsable d'aucun bagage ou article qui n'au-
ra pas été confié à l'employé chargé de les recevoir. Le chemiu de fer ne sera
responsable du bagage des voyageurs pour aucune somme au-delà de cinquante
piastres.

17.-Les voyageurs, en arrivant à leur destination, devront produire leur con-
tremarque avant que leur bagage ne leur soit remis.
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Traités.

LE GOUVERNEUR-GÉNÉNAL SEUL EST AUTORISÉ A LIVRER LES CRI-
MINELS FUGITIFS, EN VERTU DU TRAITÉ D'ASHBURTON.

A tous les juges de paix de Sa Majesté, maires, préfets, baillis, constables, officiers de
paix, et tous autres officiers intéressés dans l'administration de la justice en cette
province, et à tous ceux qui peuvent y étre concernés.

AVIS est par le présent donné qu'en vertu d'un traité conclu entre Sa Majesté
et les Etats-Unis d'Amérique, signé à Washington, le neuvième jour d'août,

(communément appelé le traité d'Ashburton), et de certains statuts passés pour y
donner effet, Son Excellence le 'Gouverneur-Général a seul le pouvoir, à la de-
mande des Etats-Unis, de livrer à la justice des Etats-Unis toute personne accusée
des crimes mentionnés dans le dit traité, comme ayant été commis dans lajuridit-
tion des Etats-Unis, et qui s'est réfugiée en cette province; et qu'aucun juge de
paix, maire, préfet, bailli, constable, officier de paix, ou autre personne quel-
conque n'a le droit, le pouvoir ou l'autorité, si ce n'est en vertu d'un mandat signé
du Gouverneur-Général à cet effet, de livrer aucune personne accusée aux autorités
des Etats-Unis ; et que toute personne agissant au contraire et en violation du dit
traité et des statuts y ay4nt trait, sera tenue responsable de l'offense.

WM. McDOUGALL,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRÉTAIRE, 
Québec, 31 avril 1864. j

A la Cour à Windsor, le 19 juin 1868.

PRÉSENTS

SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE';

Le Président, Lord Stewart, le Duc de Buckingham et Chandos, M. Disraëli.

ONSIDÉRANT que par un acte passé en la trentième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : " Acte concern.ant l'union et le gouvernement'du Canada, de la

Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ainsi que les objets qui s'y rattachent," il est
entre autres choses statué, qu'un bill réservé à la signification du bon plaisir de la
Reine n'aura ni force ni effet avant et à moins que dans les deux ans à compter
du jour où il aura été présenté au Gouverneur-Général pour recevoir la sanction
de la Reine, ce dernier ne signifie, par discours ou message, à chacune des deux
chambres du parlement ou par proclamation, qu'il a reçu la sanction de la Reine
en conseil ; et considérant que le 22e jour de mai 1868, le Gouverneur-Général du
Canada a' réservé un certain bill passé par le Sénat et la Chambre des Communes
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de la dite colonie, intitulé "Acte concernant le traité entre Sa Majesté et les Etats-

Unis d'Amérique pour l'arrestation et l'extradition de certains délinquants," pour la

signification du bon plaisir de Sa Majesté sur ce bill; et considérant que le bil
ainsi réservé comme susdit a été soumis à Sa Majesté en conseil, et qu'il est à pro-
pos que le dit bill reçoive la sanction de Sa Majesté ;-Sachez maintenant que Sa
Majesté, en conformité du dit acte, et dans Pexercice des pouvoirs ainsi réservés à
Sa Majesté comme susdit, déclare par le présent ordre, par et de l'avis du conseil
privé de Sa Majesté, qu'elle sanctionne ce bill.

9
Et le très-noble duc de Buckingham et Chandos, l'un des principaux Secré-

taires d'Etat de Sa Majesté, est chargé de donner les ordres nécessaires éù consé-
quence.

EDMUND HARRISON.

A la Cour à Windsor, le 19 juin 1868.

PRÉsENT :

SA TRES-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE;

Le Lord Président, Lord Stewart, le Duc de Buckingham et Chandos, M. Disraëli.

c ONSIDERANT que par un acte du parlement, passé en la session du parle-
ment tenue dans les sixième et septième années du règne de Sa Majesté, in-

titulé "Acte pour donner effet d un traité entre Sa iajesté et les Etats-Unis d'Améri-
que pour l'arrestation de certains délinquants," il était décrété, par la cinquième sec-
tion, que si, par quelque loi ou ordonnance passée par la législature. locale de
quelque colonie ou possession britannique, des dispositions étaient prises pour la
mise à effet, dans cette colonie ou possession, des objets de l'acte précité, par a
substitution de quelque autre disposition ievant remplacer le dit acte, alors il se-
rait Loisible à Sa Majesté, de l'avis de son conseil privé (si Sa Majesté en conseil le
jugeait opportun, mais non autrement), de suspendre l'opération, dans totute telle
colonie ou possession, de l'acte précité, tant que la disposition ainsi substituée y
serait-en vigueur, et pas plus longtemps ; et considérant que par un acte passé
par 13 Sénat et la Chambre des Communes du Canada, dans la trente et unièmè
année du règne de Sa Majesté, et sanctionné par Sa Majesté par un ordre en con-
seil portant la même date (et passé antérieurement) que le présent ordre, itititulé
"Acte concernant le traité entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique poup l'arrs-
tation et l'extradition de certains délinquants," des dispositions ont été prises pour
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mettre complètement à effet, dans toute la Puissance du Canada, les objets du dit
acte du parlement ; il est en conséquence ordonné et déclaré par Sa Très-Excel-
lente Majesté la Reine, "par et de l'avis de Son conseil privé, comme suit

1. L'opération, dans les limites du Canada, du dit acte du parlement, sera et
continuera d'être suspendue tant que le dit acte passé par le Sénat et la Chambre
des Communes du Canada, et sanctionné par Sa Majesté comme susdit, se-a et
continuera d'étre en vigueur, et pas plus longtemps.

2. Notre Gouverneur-Général du Canada fera publiquement annoncer et pro-
mulguer le présent ordre -.n Canada, aussitôt possible après sa réception ; et cet
ordre entrera en vigueur et opération à dater du jour de cette publication et pro-
mulgation comme susdit, de manière à n'invalider aucun acte légalement fait en
Canada avant la date de publication et promulgation.

Et le très-noble duc de Buckingham et Chandos, l'un des principaux Secré
taires d'Etat de Sa Majesté, est chargé de donner les ordres nécessaires en consé
quence.

EDMUND HARRISON.

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LA GRANDE-BRETAGNE ET
L'ALLEMAGNE.

ORDRE EN CONSEIL, daté du 25 juin 1872, pour mettre à exécution un traité conclu
entre Sa Majesté et l'Empereur d'Allemagne pour la reddition mt¶tuelle des
criminels, signé à Londres le 14 mai 1872.

Château de Windsor, le 25ième jour de juin 1872.

PRÉSENTE.

SA TRES-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A TTENDU que par un acte du parlement fait et passé dans la session du parle-
timent tenue dans les trente-troisième et trente-quatrième années du règne de

Sa Majesté actuellement ~régnante, intitulé " Acte pour amender la loi relative
àl'extradition des griminels," il est entre áutres choses statué, que lorsqu'un arran..
gement aura été fait avec un pouvoir étranger au sujet de la reddition à ce pou.
voir des criminels fugitifs, Sa Majesté pourra, par ordre en conseil, ordonner que
le dit acte s' applique à tel pouvoir étranger ; et que Sa Majesté peut, par le même
ou par un ordre en conseil subséquent, liniter l'opérationà de l'ordre, et la res-
treindre aux criminels fugitifs qui sont ou qui sont supposés êtr2 dans la partie
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des possessions de Sa Majesté spécifiée dans l'ordre, et en rendre l'exécution su-
jette à telles conditions, exceptions et qualifications qui pourront être trouvées
nécessaires ;

Et attendu qu'un traité a été conclu le quatorzième jour de mai dernier,
entre Sa Majesté et l'Empereur d'Allemagne, pour l'extradition mutuelle des cri-
minels fugitifs, lequel traité est dans les termes suivants:

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et
Sa Majesté PEmpereur d'Allemagne, ayant jugé opportun, en vue d'une meilleure
administration de la justice et pour assurer la répression des crimes dans les deux
pays et dans leurs juridictions, de se livrer réciproquement, sous certaines condi-
tions, les personnes accusées ou convaincues des crimes ci-après énumérés, et qui
auraient fui la justice de leur pays ; les dites Majestés ont nommé pour leurs pléni-
potentiaires à l'effet de conclure un traité dans ce but, savoir :

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, le
très-honorable Granville, George, comte Granville, lord Leveson, pair du
Royaume-Uni, chevalier du très-bonorable ordre de la Jarretière, membre du
conseil privé de Sa Majesté, lord préfet des Cinq Ports, connétable du château
de Douvres, chancelier de l'Université de Londres, principal Secrétaire d'Etat de
Sa Majesté pour les affaires étrangères;

Et Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, son ministre d'Etat et chambellan,
Albert, comte de Bernstorff-Stintenburg, chevalier de l'ordre distingué de l'Aigle.
Noir, Grand'Croix de l'ordre de lAigle-Rouge aux feuilles de chéne, grand com-
mandeur de l'ordre de la Maison Impériale et Royale de Hohenzollern en diamants,
et Chevalier de l'ordre de la couronne à la Croix Rouge; Grand'Croix de l'ordre
du Mérite Civil de la couronne de Bavière, et de l'ordre de la Branche Ernestine
de la Maison de Saxe, chevalier de l'ordre du Lion d'Or de la Maison de Nas-
sau, etc., etc., etc, ambassadeur extraordinaire et-plénipotentiaire de Sa Majesté
Impériale et Royale près de Sa Majesté Britannique ;

Lesquels, après s'être communiqué réciproquement leurs pleins pouvoirs, re-
connus en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants:

ARTICLE I.

Les hautes parties contractantes s'engagent à se livrer de part et d'autre les
personnes qui, étant accusées ou convaincues d'un crime commis dans le terri-
toire de l'une des parties, seront trouvées dans le territoire- de l'autre partie, sous
les circonstances et conditions précisées au présent traité.
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ARTI.E H.

Les crimes pour lesquels l'extradition doit être accordée sont les suivants:

(1) Meurtre, ou tentative de meurtre.
(2.) Homicide.
(3.) Contrefaçon ou altération de monnaie, ainsi que l'emploi ou la mise en

circulation de monnaie contrefaite ou altérée.
(4.) Faux, contrefaçon, ou altération, ou mise en circulation de ce qui est fal-

sifié, contrefait on altéré, comprenant le crime désigné dans le code pé-
nal allemand comme contrefaçon ou falsification du papier-monnaie, bil-
lets de banque, ou autres écrits, faux ou falsification d'autres documents
publics et privés, aussi bien que le placement ou la mise en circulation,
ou 'emploi à bon escient de tels papiers contrefaits, forgés ou falsifiés.

(5.) Détournement ou larcin.
(6) Obtention d' argent, valeurs ou marchandises sous de faux prétextes.
(7.) Crime de banqueroutiers frauduleux prévus par la loi ; comprenant les

crimes désignés dans le code pénal allemand comme banqueroute sujette
à poursuite.

(8. Fraude par un syndic, banquier, agent, facteur, fidéicommissaire, ou di-
recteur, membre ou officier public d'une compagnie quelconque, quali-
fiée crime par les lois en vigueur.

(9. Viol.
(10.) Enlèvement.
(il.) Vol d'enfant.
(12.) Vol avec effraction ou escalade.
(13.) Incendie.
(14.) Vol avec violence.
(15. Menaces, par lettres ou autrement, avec intention d'extorquer.
(16.f Couler ou détruire un vaisseau en mer, ou tenter d'accomplir l'un de

ces actes.
(17.) Assaut à bord d'un navire en haute mer, avec intention d'attenter à la

vie ou d'infliger des blessures graves.
(18.) Révolte ou complot par' deux ou plusieurs personnes tendant à produire

une révolte à bord d'un navire en pleine mer, contre l'autorité du capi-
taine.

L' extradition doit aussi avoir lieu pour participation à l'un des crimes sus-
mentionnés, pourva que telle participation soit punissable en vertu des lois des
deux parties contractantes.
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ARTICLE III.

Aucun sujet allemand ne sera livré pail'un des'gouvernements de l'Empire
au gouvernement du Royaume-Uni ; et aucun sujet du Royaume-Uni ne sera li-
vré par le gouvernement du Royaume-Uni à aucun gouvernement Allemand.

ARTICLE IV.

L'extradition ne pourra avoir lieu si l'individu réclamé par le gouvernement
du Royaume-Uni, ou si l'individu réclamé par l'un des gouvernements de l'em-
pire d'Allemagne, a déjà été jugé et libéré, ou a subi sa peine, ou est encore en ju-
gement, dans l'un des Etats de l'empire d'Allemagne, ou dans le Royaume-Uni,
respectivement, pour le crime pour lequel son extradition est demandée.

Si l'iidividu réclamé par le gouvernement du Royaume-Uni, ou si l'individu
réclainé par l'un des gouvernements de l'empire d'Allemagne, est en voie de subir
son procès pour un autre crime dans l'un des Etats de l'empire d'Allemagne, ou
dans le Royaume-Uni, respectivement, son extradition devra être différée jusqu'à
la conclusion du procès et l'entière exécution de la peine qui lui sera infligée.

ARTICLE V.

L'extradition n'aura pas lieu si, subséquemment au crime, ou à l'institution
des poursuites criminelles, ou à la condamnation, prescription de l'action ou de la
peine est acquise par le laps de temps écoulé, d'après les lois :de l'Etat où le pré-
venu s'est réfugié.

ARTICLE VI.

Un criminel fugitif ne sera pas extradé si le délit pour lequel l'extradition est
demandée est considéré comme un délit politique, ou s'il prouve que la demande
d'extradition a été faite en réalité dans le but de le poursuivre ou de le ptnir pour
un délit d'un caractère politique.

ARTICLE VII.

Une personne extradée ne peut en aucun cas être tenue en prison, ou être
amenée pour subir son procès dans l'Etat auquel elle a été livrée, pour aucun au-
tre crime, ou au sujet d'aucune autre affaire que l'accusation pour laquelle l'ex-
tradition a eu lieu.

Cette stipulation ne s'applique point aux crimes commis après l'extraditibn.

ARTICLE ViII.

La demande d'extradition dbvra être faite par le canal des agents diplomati-
ques des hautes parties contractantes, respectivement.

La demande d'extradition d'un accusé devra être accompagnée d'un mandat
d'arrestation lancé par l'autorifé compétente de l'Etat qui demande l'extradition,,
et par tels témoignages qui, d'après les lois de l'endroit où l'accusé est découvert,
pourraient justifier son arrestation si le crime eût été commis en cet endroit.
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Si la demande d'extradition a trait à une personne déjà convaincue, elle doit
être accompagnée de la sentence prononcée contre cette personne parla cour com-
pétente de l'Etat qui formule la demande d'extradition.

Une demande d'extradition ne peut être fondée sur des sentences prononcées
par contumace. ARTICLE IX.

Si la demande d'extradition est conforme aux stipulations qui précèdent, les
autorités compétentes de l'Etat àqui elle est adressée devront procéder à l'arresta
tion du fugitif.

Lorsque le fugitif aura été arrêté, il sera amené devant un magistrat compé-
tent, qui l'examinera et dirigera 'enquête préliminaire en ce cas, de la même
manière que si l'arrestation avait eu lieu pour un crime commis dans ce même
pays.

ARTICLE X.

L'extradition ne pourra avoir lieu avant l'expiration de quinze jours à partir
de l'arrestation, et alors seulement, s' les témoignages sont trouvés suffisants,
d'après les lois de l'Etat auquel l'extradition est demandée, soit pour justifier la
mise en jugement du prisonnier au cas où le crime aurait été commis dans le ter-
ritoire de cet Etat, soit pour établir que le prisoinier est bien la personne con-
damnée par les cours de justice de l'Etat qui demande l'extradition.

ARTICLE XI.

Dans les examens préliminaires qu'elles auront à faire, conformément aux
stipulations qui précèdent, les autorités de l'Etat auquel l'extradition est demandée
devront admettre comme témoignage entièrement valide les dépositions ou décla-
rations sous serment des témoins prises dans un autre Etat, ou copie de ces pièces,
aussi bien que des mandats et des jugements qui se rapportent à l'affaire, pourvu
que ces documents soient signés ou certifiés par un juge, magistrat, ou officier
de tel Etat, et authentiqués par le serment de quelque témoin, ou par le sceau offi-
ciel du ministre de la Justice, ou d'autres ministres d'Etat.

ARTICLE XII.

Si des preuves suffisantes pour autoriser l'extradition ne sont pas produites
dans le cours de deux mois après l'arrestation du fugitif, il sera remis en liberté.

ARTICLE XIII.

Tout objet trouvé en la possession de l'individu réclamé au moment de son
arrestation sera, si l'autorité compétente de l'Etat auquel l'extradition est deman-
déean a ainsi ordonné, saisi pour être livré avec sa personne lorsque l'extraditior
aura lieu. Cette remise ne sera pas limitée aux articles acquis par. vol, -mais ell
s'étendra à toute chose qui pourrait servir de pièee de conviction.



ORDRES EN CONSEIL.

Traités.

ARTICLE XIV.

Les hautes parties contractantes renoncent à toute réclamation de rembour-
sement pour frais, occasionnés par 'arrestation et la détention des personnes à
extrader, et leur transport à bord du navire ; elles supporteront réciproquement
leurs dépenses.

ARTICLE XV.

Les stipulations du présent traité sont applicables aux colonies et possessions
étrangères de Sa Majesté Britannique.

La demande d'extradition d'un criminel fugitif qui s'est réfugié dans telles
colonies ou possessions étrangères, sera faite au gouverneur ou au fonctionnaire
principal de cette colonie ou possession par le principal agent consulaire de
l'empire d!Allemagne dans telle colonie ou possession.

Ces demandes seront faites ou accueillies, en suivant toujours, aussi exacte-
ment que possible, les stipulations de ce traité, par le dit gouverneur ou premier
fonctionnaire, qui, cependant, aura la faculté ou d'accorder l'extradition ou d'en
référer à son gouvernement.

Sa Majesté Britannique se réserve, cependant, le droit de faire des arrange-
ments spéciaux dans les colonies anglaises ou possessions étrangères pour l'extra-
dition des criminels Allemands qui auraient cherché refuge dans ces colonies ou
possessions- étrangères, en se conformant, aussi exactement que possible, aux stipu-
lations du présent traité.

La demande d'extradition d'un criminel fugitif d'une colonie ou p6ssession
étrangère de Sa Majesté Britannique devra -ere faite conformément aux règles
prescrites dans les précédents articles du présent traité.

ARTICLE XVI.

Le pr&sent traité entrera en vigueur dix jotrs après sa publication dans les
formes prescrites par la législation des pays respectifs.

L'une ou l'autre des hautes parties contractantes peut mqttro fin au traité,
mais il devra rester en vigueur six mois après qu'un avis de cessation aura été
donné.

Le traité sera ratifié, et les ratifications seront échangées à Londres sous quatre
semaines, ou plus tôt s'il est possib!e.

En foi de quoi les plénipotentaires respectifs ont signé ce même traité, et T
ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Londres, le quatorzième jour de mai, dans l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent soixante-douze.

[L. S.] GRANVILLE,
[L. S.] BERNSTORFF.
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Et, attendu que les ratifications de ce même traité ont été échangées à Lon-
dres, le onzième jour de juin courant;

C'est pourquoi, mainte-nant, Sa Majesté, par et de l'avis de son conseil privé,
et en vertu de l'autorité à Elle conférée par l'acte précité, ordonne, et il est par
le présent ordonné, qu'à partir du huitième jour de juillet, mil huit cent soixante-
douze, le dit acte s'appliquera au dit traité avec l'Empereur d'Allemagne.

ARTHUR HELPS.

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE SA MAJETÉ ET LE ROI DES BELGES

ORDRE EN CONSEIL, daté du 15 octobre 1872, pour mettre à exécution un traité
conclu entr e Sa Majesté et le Roi des Belges pqur la reddition mutuelle des
criminels, signé à Bruxell.s, le 31 juillet 1872.

A la Court à Balmoral, le 15e jour d'octobre 1872.

PRÉSENTE:

SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A TTENDU que par un acte du parlement fait et passé dans la session du par-
lement tenue dans les trente-troisième et trente-quatrième années du règne

de Sa Majesté actuellement régnante, intitulé : " Acte pour amender la loi rela-
tive à l'extradition des criminels," il est entre autres choses statué que lorsqu'une
convention aura été faite avec un pouvoir étranger au sujet de la reddition à ce
pouvoir des criminels fugitifs, Sa Majesté pour ra, par ordre en conseil, ordonner
que le dit acte s'applique à tel pouvoir étranger ; et que Sa Majesté peut, par le
même ou par un ordre en conseil subséquent, limiter l'opération de l'ordre, et la
restreindre aux criminels fugitifs qui sont ou qui sont supposés être dans la par-
tie des possessions de Sa Majesté spécifiée dans l'ordre, et en rendre l'exécution
sujette à tlles conditions, exceptions et qualifications qui pourront être trouvées
nécessaires;

Et attendu qu'un traité a été conclu le trente et unième jour de juillet
dernier, entre Sa Majesté et le Roi des Belges pour l'extradition mutuelle des cri-
minels fugitifs, lequel traitéest dans les termes suivants:

SA Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et
Sa Majesté le Roi des Belges, ayant jugé opportun, afin de mieux assurer la
répression des crimes dans leurs territoires respectifs, de se livrer réciproqe-
ment, sous certaines coi.ditions, les personnes accusées ou condamnées du chef
des crimes ci-après énumérés et qui auraient fui la justice de leur pays; les ditos
Majestés ont nommé pour leurs plénipotentiaires, à l'effet de copclure un traité
dans ce but, savoir:
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Sa Majesté la-Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
John Savile Lumley, écr., S6n envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire
près Sa Majesté le Roi des Belges;

Et Sa Majesté le Roi des Belges, le comte d'Aspremont Lynden, officier de
Son ordre de Léopold, commandeur de l'ordre de la branche Ernestine de la
Maison de Saxe, grand cordon des ordres de Charles IlU, du Medjidié, et du
Sauveur, sénateur, Son ministre des Affaires Etrangères;

Lesquels, après s'être communiqué réciproquement leurs pleins pouvoirs,
reconnus en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants:-

ARnTIcLE J.

Il est convenu que Sa Majesté Britannique et Sa Majesté le Roi des B3lges,
sur la demande faite en leur nom par leurs agents diplomatiques respectifs, se
livreront réciproquement tous les individus, sauf relativement à.l'Angleterre les
sujets de Sa Majesté Britannique par nais-ance ou naturalisation, et relativement
à la Belgique ceux qui sont nés ou naturalisés citoyens Belges, q'ui étant accusés
ou condamnés comme auteurs ou complices avant l'acte, pour l'un des crimes ci-
après spécifiés, commis sur le territoire de la Partie requérante, seront trouvés
sur le territoire de l'autre Partie

1. Meurtre (y compris l'assassinat, le parricide, l'infanticide et l'empoisonne-
ment) ou tentative de meurtre.

2. Homicide commis sans préméditation ou guet-apens.
3. Contrefaçon ou altération de monnaie, ainsi que mise en circulatioù de la

monnaie contrefaite ou altérée.
4. Faux, contrefaçon, ou altération, ou mise en circulation de ce qui est

falsifié, contrefait ou altéré.
5. Soustraction frauduleuse ou vol.
6. Escroquerie d'argent, valeurs, ou marchandises sous de faux prétextes.
7. Crimes des banqueroutiers fraudiuleux prévus par la loi.
8. Détournement ou dissipation frauduleux au préjudice d'autrui, des effets,

deniers, marchandises, quittances, écrits de toute nature, contenant ou opérant
obligation ou décharge, et qui avaient été remis à la condition de les rendre et
d'en faire un usage ou un emploi déterminé.

9. Viol.
10. Eulèvement de mineurs.
Il. Enlèvement d'enfant.
12. Vol avec effraction ou escalade.
13. Incendie.
14. Vol 'avec violence (comprenant intimidation).
15. Menaced'attentat punissable d'une peine criminelle.
16. Prise d'un navire par les marins ou passagers par fraude ou violence en-

vers le capitaine.
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17. Echouement, perte, destruction, ou tentative d'échouement, de perte, ou
de destruction d'un navire à la mer par le capitaine ou les officiers et gens de l'é-
quipage.

18. Attaque on résistance à bord d'un navire en haute mer avec violence et
voies de fait envers le capitaine par plus du tiers de l'équipage.

19. Révolte ou complot de révolte par deux ou plusieurs personne.s à bord
d'un navire en haute mer, contre l'autorité du capitaine.

Toutefois, l'extradition ne sera accordée, dans le cas d'une personne accusée,
que si la perpétration du.crime est établie de telle façon que les lois du pays où le
fugitif accusé sera trouvé justifieraient son arrestation et son ermprisonnement si
le crime avait 6té commis dans ce pays ; et dans le cas d'une personne prétendue-
ment condamnée, que sur la production d'une preuve qui, d'après les lois du pays
où le fugitif a été trouvé, établirait suffisamment qu'il a été condamné.

En aucun cas l'extradition ne pourra avoir lieu que lorsque le crime sera pré
vu par la législation sur l'extradition ea vigueur dans les deux pays.

ARTICLE II

Dans les Etats de Sa Majesté Britannique, autres que les colonies ou les pos-
sessions étrangères de Sa Majesté, la manière de procéder sera la suivante

I. S'il s'agit d'une personne accusée-

La demande d'extradition sera adressée ai premier Secrétaire d'Etat de Sa
Majesté pour les affaires étrangères par le ministre ou autre agent diplomatique
de Sa Majesté le Roi des Belges. A cette demande seront joints un mandat d'arrêt
ou autre document judiciaire équivalent, délivré par un juge ou magistrat dûment
autorisé à prendre connaissance des actes imputés à l'accusé en Belgique, ainsi
que les dépositions authentiques ou les déclarations faites sous serrpent devant ce
juge ou magistrat, énonçant clairement les dits actes, et contenant, outre le si-
gnalement de la persojine réclamée,.toutes les particularités qui pourraient servir
à établir son identité.

Le dit Secrétaire d'Etat transmettra ces documents au premier Secrétaire
d'Etat de Sa Majesté Britannique pour les Affaires Intérieures, qui. par un ordre
de sa main et muni de son sceau, signifiera à l'un ou l'autre magistrat de police à
Londres que la demande d'extradition a été faite, et le requerra, s'il y a lieu, de
délivrer un mandat pour l'arrestation du fugitif.

A la réception d'un semblable ordre du Secrétaire d'Etat, et sur la production
de telle preuve qui, dans l'opinion de ce magistrat, just fierait l'émission du man-
dat si le crime av ait eté commis dans le Royaume-Uni, il délivrera le mandat
requis.
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Lorsque le fugitif aura été arrêté, il sera amené devant la magistrat de
police qui a lancé le mandat, on devant un autre magistrat de police à Londres.
Si la preuve qu'on produira est de nature à justifier, selon la loi anglaise, la mise
en jugement du prisonnier dans le cas où le crime dont il est accu-é aurait été
commis en Angleterre, le magistrat de police l'enverra en prison pour attendre le
mandat du Secrétaire d'Etat, nécessaire à l'extradition, et il adressera immédiate-
ment an Secrétaire d'Etat une attestation de l'emprisonnement avec un rapport
sur l'affaire.

Après l'expiration d'un certain temps, qui ne pourra jamais être moindre de
quinze jours depuis l'emprisonnement de l'accusé, le Secrétaire d'Etat, par un
ordre de sa main et muni de son sceau, ordonnera que le criminel fugitif soit livré
à telle personne qui sera dûment autorisée à le recevoir au nom du gouvernement
de Sa Majesté le Roi des Belges.

IL. S'il s'agit d'une personne condamnée-
La marche de la procédure sera la même que dans le cas d'une personne ac-

cusée, sauf que le mandat à transmettre par le ministre ou autre agent diploma-
tique, à l'appui de la demande d'extradition, énoncera clairement le crime pour
lequel la personne réclamée aura été condamnée, et mentionnera le fait, le lieu et
la date du jugement. La preuve à produire devant le magistrat de police sera
telle que d'après la loi anglaise, elle établirait que le prisonnier a été condamné
pour le crime dont on l'accuse. ,

Après que le magistrat de police aura envoyé la personne accusée ou condam-
née en prilon pour attendre l'ordre d'extradition du Secrétaire d'Etat, cette per-
sonne aura le droit de réclamer une ordonnance d'habeas corpus ; l'extradition doit
alors être différée jusqu'après la décision de la cour sur le renvoi de l'ordonnance,
et elle ne pourra avoir lieu que si la décision est contraire au demàndeur. Dans
ce dernier cas, la cour peut immédiatement ordonner la remise de celui-ci à la
personne qui est autorisée à le recevoir, sans qu'il soit besoin d'attendre l'ordre d'ex-
tradition du Secrétaire d'Etat, ou bien l'envoyer en prison pour attendre cet ordre.

ARTICLE iii.

Dans les Etats de Sa Majesté le Roi des Belges, autres que les colonies ou pos-
sions étrangères de Sa dite Majesté, on procèdera de la façon suivante -:-

1. S'il s'agit d'une personne accusée-
La demande d'extradition sera adress&e au ministre des Affaires Etrangères de

Sa Majesté le Roi des Belges par le ministre ou autre agent diplomatique de Sa
Majesté Britannique; à cette demande seront joints un mandat d'arrêt délivré
par un juge ou magistrat dument autorisé à prendre connaissance des actes im-
putés à l'accusé dans la Grande-Bretagne, ainsi que les dépositions authentiques ou
les déclarations faites sous serment devant ce juge ou magistrat, énonçant claire-
ment les dits actes, et contenant, outre le signalement de la personne réclamée,
toutes les particularités qui pourraient servir à établir son identité.
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Le ministre des Affaires Etrangères transmettra le mandat d'arrêt, avec les
pièces annexées, au ministre de la Justice, qui fera parvenir les documents à
l'autorité judiciaire, à l'effet de voir rs2dre le dit mandat d'arrêt exécutoire par la
Chambre du Conseil du tribunal de première instance du lieu de la résidence de
l'inculpé, ou du lieu où il pourra être trouvé.

Après l'ordonnance d'arrestation et sur l'exhibition du mandat d'arrêt, l'é-
tranger pourra être provisoirement arrêté, et le juge d'instruction est autorisé de
procéder suivant les règles prescrites par le Code d'Instruction Criminelle.

L'étranger pourra réclamer la liberté provisoire dans le cas où un Belge jouit
de cette faculté et dans les mêmes conditions. La demande sera soumise à la
Chambre du Conseil.

L'extradition ne sera accordée que sur la production de l'ordonnance de la
Chambre du Conseil, de l'arrêt de la Chambre des Mises en Accusation, ou de
l'acte de procéd ure criminelle émané du juge compétent, décrétant formellement
ou opérant de plein droit le renvoi du prévenu ou de l'accusé devant la juridiction
répressive, délivrés en original ou en expédition authentique, et après avoir pris
l'avis de la Chambre des Mises en Accusation de la Cour d'Appel dans le ressort
de laquelle l'étranger aura été arrêté.

L'audience sera publique, à moins que l'étranger ne réclame le huis-clos.

Le ministère public et l'étranger seront entendus. Celui-ci pourra se faire
assister d'un conseil.

Dans la quinzaine à dater de la réception des pièces, elles seront rênvoyées
avec l'avis motivé au ministre de la Justice, qui statuera et pourra ordonner que
l'inculpé soit livré à la personne qui sera dûment autorisée au nom clu gouverne
ment de Sa Majesté Britannique.

IL S'il s'agit d'une personne condamnée-

Le cours de la procédure sera le même que dans le cas d'une personne
accusée, sauf que le jugement on l'arrêt de coniamnation délivré en original ou
en expédition authentique, à transmettre par le ministre ou lagent diplomatique
à l'appui de la dematide d'extradition, énoncera clairement le crime pour lequel
la personne réclamée aura été condamnée, et mentionnera le fait, le lieu et la date
du jugement. La preuve à produire devant le magistrat chargé de l'investigation
du cas sera telle que, *conformément aux lois belges, elle établirait que le pri-
sonnier a été condamné pour le crime dont on l'accuse.

ARTILE IV.

Un criminef fugitif peut, cependant, être arrêté sur un mandat délivré par
tout magistrat de police, juge de paix, ou autre autorité compétente dans chaque
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pays, à la *suite d'un avis, d'une plainte, d'une preuve, ou de tout autre acte de
prorédure qui, d, ns t'opinion de la personne délivrant le mandat, justifierait ce
mandat, si le crime avait été commis, on la personne condamnée, datns la partie
des Etats des deux contractants où il exerce juridiction; pourvu que, cependant,
s'il s'agit du Royaume Uni, l'accusé soit, dans un pareil cas, envoyé aussi
promptement que possible devant mn magistrat de police à Londres. Il sera
relâché, tant dans le Royaume-Uni qu'en Belgique, si dans les quatorze jours une
demande d'extradition na pas été faite par l'agent diplomatique de son pays,
suivant le mode indiqué par les articles II et III de ce traité.

La même règle s'appliquera aux cas de personnes accusées ou condamnées
-du chef de l'un des crimes spécifiés dans ce traité et commis en pleine mer, à
bord d'un navire de l'un des deux pays et qui viendrait dans un port de l'autre.

ARTICLE V.

Si le criminel fugitif qui a été arrêté n'est pas livré et emmené dans les deux
mois après son arrestation (ou dans les deux mois après la décision de la cour sur
le renvoi d'une ordonnance d'habeas corpus dans le Royaume-Uni), il sera mis en
liberté, à moins qu'il n'y ait un motif suffisant de le retenir en prison.

ARTIcLE VI.

Lorsqu'une personne aura été extradée par l'une des hautes parties contrac-
tantes, cette personne, jusqu'à ce qu'elle soit rentrée dans le pays où elle a été
extradée, ou qu'elle ait eu occasion de le faire, ne sera poursuivie pour aucun délit
commis d'ans lautre pays avant l'extradition, autre qué celui pour lequel Pextradi-
tion a eu lieu.

ARTICLE VII.

Aucune personne accusée ou condamnée ne sera extradée, si le délit pour le-
quel l'extradition est demandée est considéré par la partie requise comme un délit
poqitique ou un' fait connexe à un semblable dèlit, ou si la personne prouve, à la
satisfaction du magistrat de police ou de la cour devant laquelle elle est amenée
par l'habeas corpus, ou du Secrétaire d'Etat, que la demande d'extradition a été
faite, en réalité, dans le but de la poursuivre ou de la punir, pour un délit d'un
caractère politique.

ARTICLE VIII.

Les -mandats, dépositions, déclarations sous serment, délivrés ou recueillis
dans les Etats de l'une des deux hautes parties contractantes, les copies de ces
pièces, ainsi que les certifìoats ou les documents judiciaires établissant le fait de la
condamnation, seront reçus comme preuve dans la procédure des Etats de l'autre
partie, b'ils son t revêtus de la signature ou accompagnés de Pattestdtion d'un juge,.
magistrat, ou fonctionnaire du pays où ils ont été délivrés ou recueillis.
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Pourvu que ces mandats, dépositions, déclarations, copies, certificats, et docu-
ments judiciaires soienat rendus authentiques par le serment d'un témoin, ou par le
sceau officiel du ministre de la Justice ou d'un autre ministre d'Etat.

ARTICLE IX.

L'extradition n'aura pas lieu si, depuis les faits imputés, les poursuites ou la
condamnation, la prescription de l'action ou de la peine est acquise d'après les lois,
du pays où le prévenu s'est réfugié.

ARTICLE X.

Si l'individu réclamé par Pune des hautes parties contractantes, en exécution
du présent traité, est aussi réclamé par une ou plusieurs autres puissances, du
chef d'autres crimes commis sur leurs territoires respectifs, son extradition sera
accordée à l'Etat dont la,demande est la plus ancienne en date, à moins qu'il
n'existe entre les gouvernements qui l'ont réclamé un airangement qui déciderait
de la préférence, soit à raison de la gravité des crimes commis, soit à raison de
tout autre motif.

ARTICLE XI.

Si l'individu réclamé est poursuivi ou condamné pour un crime ou un délit.
commis dans le pays où il s'est réfugié, son extradition pourra être différée jusqu'à
ce qu'il ait été mis en liberté selon le cours régulier de la loi.

Dans le cas où il serait poursuivi ou détenu dans le méme pays à raison d'obli-
gations par lui contractées envers des particuÏers, son extradition n'en aura pas
moins lieu, sauf à la partie lésée à faire valoir ses droits devant l'autorité coma-
pétente.

ARTICLE XII.

Tout objet trouvé en la possession de l'individu réclamé au moment de son
arrestation sera, si l'autorité compétente en a ainsi ordenné. saisi pour être livré-
avec sa personne lorsque l'extradition aura lieu. Cette remise ne sera paslimitée
aux objets acquis par vol ou banquero ute frauduleu e, mais elle s'ét ndra à toute
chose qui pourrait servir de -pièce de conviction. Elle se.fera même si l'extradition,
après avoir été accordée, ne peut s'accomplir par suite de l'évasion ou de la mort
de l'individu réclamé.

Sont, cependant, réservés les droits des tiers sur les objets susmentionnés.

ARTICLE XIUI.

Chacune des hautes parties contractantes supportera les frais occasionnés par
l'arrestation sur son territoire, la détention, et le transport à la frontière des per-
sonnes qu'elle consentira à extrader en exécution du présent traité.
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ARTICLE XIV.

Les stipulations du présent traité seront applicables aux colonies et posses-
sions étrangères des deux hautes parties contractantes.

La demande d'extradition d'un criminel fugitif qui s'est réfugié dans une co-
lonie ou possession étrangère de 'une des parties sera faite au gouverneur ou au
fonctionnaire principal de cette colonie ou possession par le principal agent con-
sulaire de l'autre dans cette colonie ou possession ; on, si le fugitif s'est échappé
d'une colonie ou possession étrangère de la partie au nom de laquelle l'extradi-
tion est demandée, par le gouverneur ou le fonctionnaire principal gde cette colo-
nie ou possession.

Ces demandes seront faites ou accueillies en suivant toujours, aussi exacte-
ment que possible, les stipulations de ce traité par les gouverneurs ou premiers
fonctionnaires, qui, cependant, auront la faculté ou d'accorder l'extradition ou d'en
référer à leur gouvernement.

Sa Majesté Britannique se réserve, cependant, le droit de faire des arrange-
ments spéciaux dans les colonies anglaises ou possessions étrangères pour l'ex-
tradition de criminels belges qui-y auraient cherché refuge, en se conformant,
aussi exactement que possible, aux stipulations du présent traité.

ARTICLE XV.

Le présent traité entrera en vigueur dix jours après sa publication dans les
formes prescrites par la législation des pays repectifs.

Chaque partie peut en tout ternps mettre fin au traité, en donnant à l'autre,
six mois à l'avance, avis de son intention.

ARTICLE XVI.

Le présent traité sera ratifié, et, les ratifications seront échangées à Bruxelles
le plus tôt possible dans les six semaines de la date de la signature.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont- signé ce même traité, et y
ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Bruxelles, le trente et unième jonr de juillet, dans l'année de grâce
mil huit cent soixante-douze.

[L. S.] J. SAVILE LUMLEY
[L. S.] CTE. D'ASPREMONT LYNDEN.

Et, attendu que les ratifications de ce même traité ont été échangées à Bruxel-
les, le vingt-neuvième jour d'août dernier:



ORDRES EN CONSEIL,

Traités.

C'est pourquoi, maintenant, Sa Majesté, par et de l'avis de Son conseil privé,
et en vertu de l'autorité à Elle conférée par l'acte précité, oidonne, etil est par
le présent ordonné, qu'à partir du vingt-huitième jour d'octobre, mil huit cent
soixante-douze, le dit acte s'appliquera au dit traité avec le Roi des Belges.

EDMUND HARRISON.

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE SA MAJESTÉ ET LE ROI D'ITALIE.

ORDRE EN CONSElL, daté du 24 mars 'l873, pour mettre en vigueur un traité con-
clu entre Sa Majesté et le Roi d'Italie, pour l'extradition mutuelle de malfai-
teurs réfugiés, signé à Rome, le 5 février 1873..

A la Cour à Windsor, le 24ème jour de mars 1873.

PRÉSENTE

SA TRES-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A TTENDU qe par un acte du parlement fait et passé durant la session du
. parlement tenue en les trente-troisième et tgente-quatrième années du règne

de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour amender latloirelative à l'extradition des cri-
minels," il est, entre autres choses, décrété, que. lorsqu'une convention aura été
passée avec un état étranger pour la remise à cet état de malfaiteurs fugitifs, Sa
Majesté pourra, par ordre en conseil, ordonner que le dit acte soit appliqué à cet
Etat étranger; et que Sa Majesté pourra, par le même ordre ou par un ordre subsé-
quent, limiter l'effet de cet ordre et le restreindre aux malfaiteurs fugitifs qui se
trouvent ou eont soupçonnés se trouver dans la partie des possessions de Sa Ma-
jestt désignée dans l'ordre, et rendre l'application du dit acte sujette,à telles con-
ditions, exceptions et restrictions qui pourront être jugées convenables

Et attendu qu'un traité a été conclu te cinquième jour de février dernier entre
Sa Majesté et le Roi d'Italie ,pour l'extradition de malfaiteurs fugitifs, lequel
traité est conçu dans les termes suivants

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la 'Grande-Bretagne et d'Irlande, et
Sa Majesté le Roi d'Italie, ayant jugé convenable, en vue d'une meilleure admi-
nistration de la justice, et pour prévenir les crimes dans leurs territoires et juri-
dictions respectifs, que les individus accusés ou coùivaincus des crimes ci-après
énumérés, et qui se ser-aient soustraits par la fuite aux poursuites de la 'justice
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fussent, dans certaines circonstances, réciproquement extradés; leurs dites Ma
jestés ont nommé pour leurs plénipotentiaires, à l'effet de conclure dans ce but un
traité, savoir:

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Sir
Augustus Berkeley Paget, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de
Sa Majesté auprès de Sa Majesté le Roi d'Italie ;

Et Sa Majesté le Roi d'Italie, le noble Emilio Visconti Venosta, député au par-
lement, et ministre Secrétaire d'Etat au département des Affaires Etrangères ;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés en
bonne et due forme, ont arrêté et conclu les articles suivants:

AnTicLE I.

Les hautes parties contractantes s'engagent mutuellement à livrer les individus
qui, accusés ou convaincus des crimes énumérés dans l'article suivant, commis
dans la juridiction de la partie requérante, seront rencontrés dans les territoires
de l'autre,-de la manière et aux conditions prescrites par le présent traité.

AUTIcLE Il.

Les crimes suivants entraîneront l'extradition
1. Meurtre, tentative et complot de meurtre, y compris les crimes désignés

par le Code pénal Italien comme l'association de criminels pour la perpétration
de ces crimes.

2. Meurtre involontaire, y compris les crimes désignés par le Code pénal Ita-
lien comme coups et blessures portés volontairement eu vue de donner la mort.

3. Fabrication et altération de monnaie, ou thise en circulation de la monnaie
fausse ou altérée.

4. Crimp de faux, contrefaçon ou altération, et émission d'effets faux on con-
trefaits ou altérés.

5. Détournement ou larcin.

6. Obtention d'argent ou de marchandises sous de faux prétextes (escroquerie
ou fraude.)

7. Banqueroute. frauduleuse.

8. Fraude, soustraction ou appropriation illégale par un dépositaire, banquier,
agent, facteur, syndic, ou directeur, ou membre ou officier d'une compagnie
publique ou particulière ou d'une maison de commerce.

9. Viol.

10. Enlèvement.

11. Vol d'enfant.
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12. Vol avec effraction pendant la nuit, comprenant les crimes désignés par le
Code péng Italien comme entrée durant la nuit, ou, même le jour, par effraction
ou escalade, ou au moyen d'une fausse clef on autre instrument, dans la demeure
d'une autre personne en vue d'y commettre un crime.

13. Incendie.

14. Vol avec violence.

15. Menaces par lettre ou autrement avec intention d'extorquer.

16. Piraterie, d'après le droit des gens, lorsque le pirate, n'étant sujet d'au-
cune des hautes parties contractantes, a commis des déprédations sur les ôtes on
en pleine mer, au détriment des citoyens de la partie requérante, ou quand, étant
sujet de la partie requérante, et ayant commis des actes de piraterie au détriment
d'un troisième Etat, il se trouvo dans le territoire de l'autre partie, sans être sujet
à mise en accusation.

17. Couler ou détruire un vaisseau en mer ou tentative de ce faire.

18. Assaut à bord d'un navire en pleine mer, avec intention de tuer ou d'in-
fliger un mal corporel grave.

19. Révolte ou complot de révolte, par deux ou'plusieurs pe'sonnes à bord
d'un navireien pleine mer, contre l'autorité du capitaine.

En outre, les complices avant le fait de ces crimes seront livrés, pourvu que
leur complicité soit punissable d'après les lois des deux parties contractantes.

ARTICLE II.

Le gouvernement italien ne livrera aucun Italien au gouvernement du
Royaume-Uni ; et le gouvernement du. Royaume-Uni ne livrera aucun sujet an-
glais au gouvernement italien.

ARTICLE IV,

Dans le cas où un individu accusé ou convaincu aura obtenu des lettres de
naturalisation dans l'un ou l'autre des Etats contra"tants, après la perpétration du
crime, la naturalisation n'empêchera pas l'arrestation et la remise de l'individu.
Toutefois, l'extradition pourra être refusée si cinq ans se sont écoulés depuis la
date des lett;es de naturalisation, et si, depuis cette même date, l'individu a été
domicilié dans l'Etat auquel la demande d'extradition est faite.

AnTICLE V.

Aucun individu accusé ou convaincu ne sera livré pour délit politique, ou
s'il prouve que la demande d'extradition est faite en vue de le punir pour un délit
politique.
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ARTICLE VL

L'extradition ne sera pas accordée si, depuis la perpétration du 1, crime, le
commencement de la procédure, ou la conviction, il s'est écoulé une période en-
trainant prescription d'après les lois de l'Etat au nom duquel la demande d'extra-
dition est faite.

ARTICLE VII.

L'individu, accusé ou convaincu, qui a été livré, ne devra pas, jusqu'à ce qu'il
ait été libéré ou ait pu retourner dans le pays où il résidait, être emprisonné ou
mis en accusation, dans l'Etat auquel il a été livre, pour d'autre crime ou accusa-
tion que le crime ou l'accusation pour lesquels il a été extradé.

Cette clause ne s'applique pas aux crimes commis après l'extradition.

ARTICLE VII.

Si l'individu réclamé est poursuivi ou détenu pour crime commis dans le pays
où il a cherché refuge, il pourra n'être livré qu'après que la loi aura suivi son
cours.

Dans le cas où il serait poursuivi ou détenu dans ce pays pour obligations
contractées envers des particuliers, ou pour toute autre poursuite civile, il devra
néanmoins être livré, sauf à la partie lesée à faire valoir ses réclamations devant
les autorités compétentes.

ARTICLE IX.

Les demandes d'extradition seront faites, respectivement, par les agents diplo-
matiques des hautes parties contractantes.

La demande d'extradition d'un accusé devra être accompagnée d'un mandat
d'amener émis par l'autorité compétenle de l'Etat au nom duquel l'extradition est
demandée, et de telles prt uves qui justifieraient son arrestation conformément
aux lois du pays où il s'est réfugié, si le crime y avait été commis.

Si la demande d'extradition a trait à un condamné, elle devra être accompa-
gnée de la sentence prononcée par la cour ayant juridiction dans l'Etat au nom
duquel la demande d'extradition est fL.iwt.

La demande d'extradition ne pourra être fondée sur une condamnation par
contumace.

ARTICLE X.

Si la demande d'extradition est faite conformément aux stipulations précé-
dentes, les autorités compétentes, dans l'Etat auquel la demande est faite, devront
procéder à l'arrestation du fugitif.
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Le prisonnier sera traduit devant le magistrat compétent qui l'interrogera et
fera 'enquete préliminaire de la même manière que si le crime avait été commis
dans 'Etat en question.

ARTICLE XL

Dans les interrogatoires qui auront lieu, conformément aux stipulations pré-
cédentes, les autorités de l'Etat auquel la demande d'extradition aura été faite,
devront admettre comme preuves tout-à-fait valides les documents et dépositions
attestés sous serment dans l'autre Etat, ou des copies de ces pièces, ainsi que les
mandats et jugements émis et rendus dans ce même Etat ; pourvu que ces docu-
ments soient signés ou cerLifiés par un juge, magistrat ou fonctionnaire de cet Etat,
et soient authentiqués par le serment d'un témoin, ou par le sceau officiel du
ministère de la Justice ou de quelque autre ministère d'Etat.

ARTICLE XIL

Si, dans la période de deux mois après l'arrestation de 'accusé, on ne produit
pas de preuve suffisante pour l'extradition de l'accusé, il devra être libéré.

ARTICLE MI.

L'extradition ne devra avoir lieu qu'à l'expiration de quinze jours après l'ar-
restation, et, alors seulement si la preuve a été reconnue suffisante, conformé-
ment aux lois de l'Etat auquel la demande d'extradition est faite, pour justifier la
mise en accusation du prisonnier dans le cas où le crime aurait été commis dans
le territoire de cet Etat, et établir que le prisonnier est la personne cofidamnée
par les tribunaux de l'Etat qui le réclame.

ARTICLE XIV.

Si le prisonniern'est pas livré et emmené dans la période de deux mois après
son arrestation, ou après la décision de la cour sur la demande d'un bref d'habeas
corpus dans le Royaume-Uni, il devra, être mis en liberté, à moins qu'il n'y ait un
motif suffisant de le retenir en prison.

ARTICLE XV.

Si l'individu réclamé par une des deux pirties contractintes, conformément
aù prést.nt traité, est aussi réclamé par un autre ou d'autres Etats, pour crimes
commis sur leurs t. rritoires, il devra être remis, de préférence, à l'Etat qui l'a ré-
clamé le prtemier, à moins d'arrangement au contraire entre les Etats requérants,
soit à raison de la gravité du crime ou pour d'autres causes.

ARTICLE XVI.

Tout article trouvé en la pôsse-sion du prisonnier, à l'époque de son arresta-
tion, devra être saisi afin d'être livré en même temps que lui. Cette remise ne se
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.bornera pas aux effets ou articles acquis par vol ou banqueroute frauduleuse, mais
comprendra toutes choses pouvant fournir preuve du crime ; et cette saisie aura
lieu quand même l'extradition, après avoir été ordonnée, ne pourrait s'effectuer
par suite de l'évasion ou du décès du délinguant.

ARTICLE XVII.

Les hautes parties contractantes renoncent à toute réclamation de rembourse-
ment des frais encourus pour l'arrestation et l'entretien de l'individu livré et pour
son transport à bord d'un navire; ces dépenses seront supportées par chaque Etat
respectivement.

ARTICLE XVIIL

Les stipulations du présent traité s'appliqueront aux colonies et aux posses-
sions étrangères des deux hautes parties contractantes.

La demande d'extradition d'un individu, accusé ou condamné, qui aura cher-
,hé refuge dans une colonie ou possession de l'une ou l'autre partie, devra être
adressée au gouverneur ou à l'autorité principale de cette colonie, par le principal
,agent consulaire de l'autre Etat résidant dans cette colonie ou possession ; et si l'in-
dividu accusé ou condamné s'est évadé de la colonie ou possession étrangère de la
partie au'nom de laquelle la demande est faite, la demande devra être faite par le
gouverneur ou l'autorité principale de cette colonie ou possession.

Ce# demandes seront faites ou accueillies, autant que possible, conformément
aux stipulations du présent traité, par les gouverneurs ou autorités principales,
respectivement, qui seront néanmoins libres d'accorder l'extradition ou d'en référer
à leur gouvernement.

Sa Majesté Britannique pourra néanmoins prendre des dispositions spéciales
dans les colonies et les possessions de l'Angleterre à l'étranger pour la remise à Ba
Majesté Italienne des malfaiteurs qui auront pu chercher refuge dans ces colonies
ou possessions, en se conformant toujours, autant que possible, aux stipulations du
présent traité.

Finalement, il est convenu que cette clause ne s'appliquera pas à l'Ile de Malte,
l'ordonnance du gouvernement de Malte, en date du 3 mai 1863, (No. 1230,) de-
meurant en vigueur.

ARTICLE XIX.

Les hautes parties contractantes déclarent que les présentes stipulations s'ap-
pliquent aussi bien aux personnes accusées ou convaincues de crimes pour lesquels
l'extradition a été demandée, et qui ont été commis antérieurement à la date du
présent traité, qu'aux crimes de même nature qui auront été commis ultérieure
ment à cette date.
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ARTICLE XX.

Le présent traité sera mis en vigueur dix jours après sa publi'cation, d'après
les formes prescrites par les lois des hautes parties contractantes.

Chaque partie pourra mettre fin à ce traité, qui, néanmoins, demeurera en vi-
gueur six mois après qu'avis aura éte donné du désir de l'abroger.

Ce traité sera ratifié et les ratifications en seront échangées à Rome, dans l'est
pace de six mois, ou plus tôt si faire se peut.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé le dit traité en double,
en anglais et en italien, et y ont appozé le sceau de leurs armes.

Fait à Rome, le 5ème jour de février, en l'an de grâce mil huit cent soixante-
treize.

[L. S.] A. B. PAGET,
[L. S.] VISCONTI VENOSTA.

Et attendu que les ratifications de ce traité ont été échangées à Rome, le 18
mars dernier :

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis de Son conseil privé, et en ver-
tu de l'autorité qui lui est conférée par l'acte précité, ordonne, et il est par le pré-
sent ordonné, que le et après le onzième jour d'avril mil huit cent soixante-treize,
le dit acte devra s'appliquer dans le cas du dit traité avec le Roi d'Italie.

EDMUND HARRISON.

TRAITÉ DE WASHINGTON.

DUFFERIN.
[L.S.] PROCLAMATION.

JOHN A. MAcDNALD, TTENDU que par la cinquième section de l'acte fait et
Procureur-Général, passé par le parlement du Canada, en la trente-

Canada. cinquième anuée de Notre règne, intitulé: "Acte relatif au
Traité de Washington, 1871," il est entre autres choses décrété:

Que les sections précédant la' cinquième, dans le dit acte, seront mises en
vigueur le et après le jour fixé, à cet égard, par proclamation basée sur un ordre
en conseil;

Et attendu qu'il a été passé un ordre du Gouverneur en conseil à la date y
indiquée, fixant le premier jour de juillet prochain comme celui où et après
equel les sections susmentionnées- seront mises en vigueur;
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SAcHEZ MAINTENANT, que par et en vertu de l'autorité qui Nous est conférée par
le dit acte et l'ordre du Gouverneur en conseil, Nous proclamons et déclarons
que le premier jour de juillet en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-
treize, sera le jour où et après lequel les première, seconde, troisième et quatrième
sections de l'acte susmentionné et intitulé: "Acte relatif au Traité de Washing-
ton, 1871," seront mises en vigueur.

De ce que dessus Nos féaux sujets et tous autres sont requis de prendre con-
naissance et de se conduire en conséquence.

Par ordre, ý C AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

TRAITÉ CONCLU ENTRE SA MAJESTÉ ET LE ROI DE DANEMARK.

Downing Street, 9 juillet 1873.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour publication dans la colonie sous votre
gouvernement, copie d'un traité entre Sa Majes.é et le Roi de Danemark pour l'ex-
tradition mutuelle des criminels fugitifs, ainsi qu'une copie de l'ordre en con-
seil du 26 juin dernier pour mettre à exécution ce traité.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant et humble servitenr,
KIMBERLY.

A l'officier administrant,
le gouvernement du Canada

A la Cour à Windsor, le 26ème joui- de juin 1873.

PRÉSENTE.

SA TRES-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A TTENDU que par un acte dit parlement fait et passé en sa session tenue
dans les trente-troisième et trente-qatrième années du règne de Sa

Majesté actuellement régnante, intitulé:" Acte pour amender la loi relative à
l'extradition des criminels," il est entre autres choses statué,-que lorsqu'un arran-
gement aura été fait avec un pouvoir étranger au sujet de la reddition à ce pou-
-voir de criminels fugitifs, Sa Majesté pourra, par ordre en conseil, ordonner que
le dit acte s'applique à tel pouvoir étranger; et que Sa Majesté peut, par le méme
ou par un ordre en conseil subséquent. limiter l'opération de l'ordre, et la res-
treindre aux criminels fugitifs q ni sont ou qui sont supposés être dans la partie des
po>sessions de Sa Majesté spécifiée dans l'ordre, et en rendre l'exécution sujette à
telles conditions, exceptions et qualifications qui pourront être trouvées nécessaires;
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Et attendu qu'un traité a été conclu le trente et unième jour de mars der-
nier, entre Sa Majesté et le Roi de Danemark pour l'extradition mutuelle de cri-
minels fugitifs, lequel traité est dans les termes suivants :

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et
Sa Majesté le Roi de Danemark ayant jugé convenable, en vue d'une meilleure
administration de la justice, et pour prévenir les crimes dans leurs territoires et
juridictions respecLifs, que les individus accusés ou convaincus des crimes ci-après
énumérés, et qui se seraient soustraits parla fuite aux poursuites de la justice, fus-
sent, dans certaines circonstances, réciproquement extradés; leurs dites Majestés ont
nommé pour leurs plénipotentiaires, à l'effet de conclure dans ce but un traité,.
savoir:

Sa Majesté la Reine du Royaufne-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Sir Charles Lennox Wyke, chevalier, commandeur du très-honorable Ordre du
Bain, Son envoyé extraordinaire et Son ministre plénipotentiaire auprès de Sa Ma-
jesté le roi de Danemark;

Et Sa Majesté le roi de Danemark, le baron Otto Ditley Rosenorn-Lehn, che-
valier commandeur de l'Ordre du Danebrog et Danebrogsmand, Son ministre des
Affaires Etrangères;

Lesquels, après s'être communiqué réciproquement leurs pleins pouvoirs, re-
connus en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants:-

ARTICLE 1.

-Il est convenu que Sa Majesté Britannique et Sa Majesté le roi de Danemark,
sur la demande faite en leurs noms par leurs agents diplomatiques respectifs, se
livreront réciproquement tous les individus, sauf, relativement à l'Ang!eterre, les
sujets de Sa Majesté Britannique de naissance ou pár naturalisation, et, relative-
ment au Danemark, ceux qui sont nés ou naturalisés danois, qui, étant accusés
ou condamnés pour 'un des crimes ciraprès spécifiés, commis sur le territoire de
la partie requérante, seront trouvés sur le territoire de l'autre partie

1. Meurtre et tentative ou complot de·meurtre.
2. Meurtre involontaire.
3. Contrefaçon ou altération de monnaie, ou circulation de monnaie fausse

ou altérée.
4. Crime de faux, contrefaçon ou altération, et circulation d'effets faux ou con-

trefaits ou altérés.
5. Détournement ou larcin.
6. Obtention d'argent ou de marchandises sous de faux prétextes.
7. Banqueroute frauduleuse.- •
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8. Fraude, soustraction ou appropriation illégale commises par un dépositaire,
banquier, agent, facteur, syndic, ou directeur, ou membre ou officier d'une.com-
pagnie publique ou particulière, ou d'une maison de commerce.

9. Viol.
10. Enlèvement.
Ii. Vol d'enfant.
12. Vol avec effraction ou escalade pendant la nuit.
13. Incendie.
14. Vol avec violence.
15. Menaces, par lettre on autrement, avec intention d'extorquer.
16. Piraterie, d'après le droit des gens.
17. Couler ou détruire un vaisseau en mer ou tentative de ce faire.
18. Assaut à bord d'un navire, en pleine mer, avec intention de tuer ou d'in-

fliger un mal corporel grave.
19. Révolte ou complot de i évolte, par deux ou plusieurs personnes à bord

d'un navire en pleine mer, contre l'autorité du capitaine.

Toutefois, l'extradition ne sera accordée, dans le cas d'une personne accusée,
que si la perpétration du crime est établie de telle façon que les lois du pays où
le fugitif accusé sera trouvé, justifieraient son arrestation et son. emprisonnement
si le crime avait été commis dans ce pays; et dans le cas d'une personne prétendue
accûsée et condamnée, que sur la production d'une preuve qui, d'après les lois du
pays où le fugitif a été trouvé, établirait suffisamment qu'il a été condamné.

ARTICLE IL.

Dans les Etats de Sa Majesté Britannique, autres que les colonies ou les pos-
sessions étrangères de Sa Majesté, la manière de procéder sera la suivante:-

I. S'il s'agit d'une personne accusée-

La demande d'extradition sera adressée au premier Secrétaire d'Etat de Sa
Majesté pour les Affaires. Etrangères par le ministre ou autre agent diplomatique
de Sa Majesté le Roi de Danemark. à Londres. A cette demande seront joints un
mandat d'arrêt ou autre document judiciaire équivalent, délivré par un juge ou
magistrat dûment autorisé à prendre connaissance des actes imputés à l'accusé en
Danemark, ainsi que les dépositions authentiques ou les déclarations faites sous
serment devant ce juge ou magistrat, énonçant clairement les dits actes, à raison
desquels le réfugié est demandé, et contenant, outre le signalement de la personne
réclamée, toutes les particularités qui pourront servir à établir son identité.

Le dit Secrétaire d'Etat transmettra ces documents au prenier Secrétaire
d'Etat de Sa Majesté Britannique ponr les Affaires Intérieures, qui, par un ordre
de sa main et muni de son sceau, signifiera à quelque magistrat de police à Lon-
dres, que la demande d'extradition a été faite, et le requerra, s'il y a lieu, de
délivrer un mandat pour l'arrestation du fugitiL

404



ORDRES EN CONSEIL.

Traités.

A la réception d'un semblable ordre du Secrétaire d'Etat, et sur la production
de telle preuve qui, dans l'opinion de ce magistrat, justifierait l'émission -du
mandat, si le crime avait été commis dans le Royaume-Uni, il accordera son man-
dat en conséquence.

Lorsque le fugitif aura été arrêté en vertu de tel mandat, il sera amené devant
le magistrat de police qui a lancé le mandat, ou devant un autre magistrat de po-
lice à Londres.Si la preuve qu'on produiraest de nature à justifier, selon la loi an-
glaise, la mise en jugement du prisonnier dans le cas où le crime dont il est accusé
aurait été commis en Angleterre, le magistrat de policé l'enverra en prison pour
attendre le mandat du Secrétaire d'Etat, nécessaire à son extradition, et il adresse-
ra immédiatement au Secrétaire d'Etat une attestation de l'emprisonnement avec
un rapport sur l'affaire.

Après l'expiration d'un certain temps, qui ne pourrà jamais être moindre de
quinze jours depuis l'emprisonnement de l'accusé, le Secrétaire d'Etat, par un
ordre de sa main et muni de son sceau, ordonnera que le criminel fugitif soit
livré à telle personne qui sera dûment autorisée à le recevoir au nom du gouver-
nement de Sa Majesté le Roi de Danemark.

11. S'il s'agit d'une personne condamnée-

La marche de la procédure sera la même *que dans le cas d'une personne
accusée, sauf que le mandat à transmettre par le ministre ou autre agent diplo-
matique de Sa Majesté Danoise, à l'appui de la demande d'extradition, énoncera
clairement le crime pour lequel la personne réclamée aura été condamnée, et
mf-ntionnera le fait, le lieu et la date du jugement. La preuve à produire devant
le magistrat de police sera telle que, d'après la loi anglaise, elle établirait que le
prisonnier a été condamné pour le crime dont on l'accuse.

Après que le magistrat de police aura envoyé la personne accusée ou con-
damnée, en prison, en attendant l'ordre d'extradition du Secrétaire d'Etat, cette
personne aura le droit de réclamer une ordonnance d'habeas corpus; l'extradition
doit alors être différée jusqu'après la décision du tribunal sur le renvoi de l'ordon-
nance, et elle ne pourra avoir lieu que si la décision est contraire au demandeur.
Dans ce dernier cas, la cour peut immédiatement ordonner la remise de celui-ci
à la personne qui est autorisée à le recevoir, sans qu'il soit besin d'attendre l'ordre
d'extradition du Secrétaire d'Etat, ou bien l'envoyer en prison pour attendre cet
ordre.

ARTICLE III.

Dans les Etats de Sa Majesté le Roi de Danemark, autres que les colonies ou.
possessions étrangères de Sa dite Majesté, on procèdera de la façon suivante:

I. S'il s'agit d'une personne accusée-
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La demande d'extradition sera adressée au ministre des Affaires Etrangères
de Sa Majes•é le Roi de Danemark par le ministre ou autre agent diplomatique
de Sa Majesté Britannique à Copenhague ; à cette demande seront joints un
mandat d'arrêt délivré par un juge ou magistrat dûment autorisé à prendre con-
naissance des actes imputés à l'accusé dans la Grande-Bretagne, ainsi que les
dépositions authentiques ou les déclarations faites sous serment devant ce juge
on magistrat, énonçant clairement les dits actes, et contenant, outre le signale-
ment de la personne réclamée, toutes les particularités qui pourraient servir à
établir son identité.

Le ministre des Affaires Etrangères de. Sa Majesté le Roi de Danemark
transmettra le mandat d'arrêt, avec les pièces annexées, au ministré de la Justice
de Sa Majesté le Roi de Danemark, qui, après s'être assuré que le crime y mentionné
est un de ceux énumérés au présent traité, et que la preuve produite est telle que,
d'après la loi danoise, elle justifierait la mise en jugement de la personne réclamée
si le crime avait été commis en Danemark, adoptera les mesures nécessaires pour
que le fugitif soit livré à la personne autorisée à le recevoir par le gouvernement
de Sa Majesté Britannique.

IL S'il s'agit d'une personne condamnée-

Lq cours de la procédure sera le même que dans le cas d'une personne accu-
'sée, sauf que le mandat d'arrêt à transmettre par le ministre ou l'agent diplo-
matique de Sa Majesté Britannique.à l'appui de la demande d'extradition, énon-
cera clairement le crime pour lequel la personne réclamée aura été condamnée,
et mentionnera le fait, le lieu et la date du jugement, La preuve à produire sera
telle que, conformément aux lois Danoises, elle établirait que le prisonnier a.été
condamné pour le crime dont on l'accuse.

ARTICLE IV.

Un criminel fugitif peut, cependant, être arrêté sur un mandat émis par
tout magistat de police, juge de paix, ou autre autorité compétente dans chaque
pays, à la suite d'un avis, d'une plainte, d'une preuve, ou de tout autre acte de
procédure qui, dans l'opinion de la personne délivrant le mandat, justifierait ce
mandat, si le'crime avait été commis, ou la personne condamnée, dans la-partie des
Etats des deux contractants, pù il exerce juridiction ; pourvu lue, cependant, s'il
s'agit du Royaume-Uni, l'accusé soit, dans un pareil cas, envoyé aussi prompte-
mi-nt que possible devant un magistrat de police à Londres; et dans les posses-
sions du Roi de Danemark, que la cause soit immédiatement soumise au ministre
de la Justice de Sa. Mgjesté le Roi de Danemark. Et pourvu que l'accusé sera re-
lâché,. tant dans le Royaume-Uni qu'en Danemark, si dans les quinze jours une
demande d'extradition n'a pas été faite par l'agent diplomatique de son pays, sui-
vant le mode indiqué par les articles II et III de ce traité.



ORDRES EN CONSE1L. 407

Traités.

La môme règle s'appliquera aux cas de personnes accusées ou condamnées du
chef de l'un des crimes spécifiés dans ce traité et commis en pleine mer, à bord
d'un navire de l'un des deux pays et qui viendrait dans un port de l'autre.

ARTICLE V.

Si le criminel fugitif qui a été arrêté n'est pas livré eftemmené dans les deur
mois après son arrestation (ou dans les deux mois après la décision de la cour sur
le renvoi d'une ordonnance d'habeas corpus dans le Royaume-Uni), il sera mis en
liberté,à moins qu'il n'y ait un motif suffisant de le retenir en prison.

ARTICLE VI.

Lorsqu'une personne aura été extradée par l'une des hautes parties contrac-
tantes, -cette personne, jusqu'à ce quelle soit rentrée dans le pays où elle a été ex-
tradée, ou qu'elle ait eu occasion de le faire, ne sera poursuivie pour aucun délit
commis dans l'autre pays avant l'extradition, autre que celui pour lequel l'extra-
dition a eu lieu.

'ARTICLE VII.

Aucune personne accusée ou condamnée ne sera extradée, si le délit pour le-
quel l'extradition est demandée est considéré par la partie requise comme un délit'
politique ou un fait connexe à ui semblable délit, ou si, dans le Royaume-Uni, li
personne prouve, à la satisfaction du magistrat de police ou du-tribunal devant le-
quel elle est amené par l'habeas corpus, ou du Secrétaire d'Etat,-ou eu Danemark
si elle prouve à la satisfaction du ministre 'de la Justice de Sa Majesté le Roi de-
Danemark, que la demande d'extradition a été faite, en réalité, dans le but de la
punir pour un délit d'un caractère politique.

ARTICLE VIII.

Les mandats, dépositions, déclarations sous serment, délivrés.ou recueillis
dans les ·Etats de l'une des deux hautes parties contractantes, les copies de ces
pièces, ainsi que les certificats ou les docunents judiciaires établissant le fait de la
condamnation, seront reçus comme preuve dans la procédure des Etats de l'autre
partie, s'ils sont revêtus de la signature ou accompagnés de l'attestation d'un juge,
magistrat, ou fonctionnaire du pays où ils ont été délivrés ou recueillis.

Pourvu que ces mandats, dépositions, déclarations, copies, certiflats et docu-
ments judiciaires soient rendus authentiques par le serment d'un témoin ou par le
sceau officiel du ministre de la Justice ou d'un autre ministre d'Etat.

ARTICLE IX.

L'extradition n'aura pas lieu si, depuis les faits imputés, les poursuites ou la
condamnation, la prescription de l'action ou de la peine est acquise d'aprèsles.
lois du pays où le prévenu s'est réfugié.
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ARTICLE X.

Si l'individu réclamé est poursuivi ou détenu pour un crime ou un délit
commis dans le pays où il s'est réfugié, son extradition pourra être différée jus-
qu'à ce qu'il ait été mis en liberté selon le cours régulier de la loi.

Dans le cas où il serait poursuivi ou détenu dans le même pays à raison
d'obligations par lui contractées envers des particuliers, son extradition n'en aura
pas moins lieu, sauf à la partie lésée à fàire valoir ses droits devant l'autorité
compétente.

ARTICLE XI.

Tout objet trouvé en la possession de l'individu réclamé au moment de son
arrestation sera saisi pour être livré avec sa personne lorsque l'extradition aura
lieu. Cette remise ne sera pas limitée anx objets acquis par vol ou banqueroute
frauduleuse, mais elle s'étendra à toute chose qui pourrait servir de pièce de con-
viction. Elle se fera même si l'extradition, après avoir été accordée, ne peut s'ac-
complir par suite de l'évasion ou de la mort de l'individu réclamé.

ARTICLE XII.

Chacune des deux parties contractantes supportera les frais occasionnés par
larrestation sur son territoire, la détention, et le, transport à la frontière, des per-
sonnes qu'elle consentira à extrader en exécution du présent traité.

ARTICLE XIII.

Les stipulations du présent traité seront appliquables aux colonies et posses-
sions étrangères des denx hautes parties contractantes, de la manière suivante:

La demande d'extradition d'un criminel fugitif qui s'est réfugié dans une
colonie ou possession étrangère de l'une des parties sera faite au gouverneur ou
au fonctionnaire principal de cette colonie ou possession par le principal agent
consulaire de l'autre, dans cette colonie ou possession; ou, sile fugitif s'est échappé
d'une colonie ou possession étrangère de la partie au nom de laquelle l'extradi-
tion est demandée, par le gouverneur ou le fonctionnaire principal de cette colo-
nie ou possession.

Ces demandes seront faites ou a::cueillies en suivant toujours, aussi exacte-
ment que possible, les stipulations de ce traité, par les gouverneurs on premiers
fonctionnaires, qui, cependant, auront la faculté, ou d'accorder l'extradition, ou
d'en référer à leur gouvernement.

Sa;Majesté Britannique et Sa Majesté le Roi de Danemark se réservent, ce-
pendant, le droit de faire des arrangements spéciaux dans leurs colonies et pos-
sessions étrangères pour l'extradition des criminels qui y auraient cherché refuge,
en se conformant, aussi exactement que possible, aux stipulations du-présent traité.
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ARTICLE XIV.

Le présent traité entrera en vigueur dix jours après sa publication dans les
formes prescrites par la législation des hautes parties contractantes.

Après la mise en vigueur du traité, la convention conclue entre les hautes
parties contractantes, le 15 avril 1862, sera considérée comme annulée, sauf en ce
qui concerne les procédures commencées sous son autorité.

Chaque partie peut en tout temps mettre fin au traité, en donnant à l'autre,
six mois à l'avance, avis de son intention.

ARTICLE XV.

Le présent traité sera ratifié, et les ratifications seront échangées à Copen-
hague, le plus tôt possible dans les quatre semaines de la date de la signature.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé ce même traité, et y
ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Copenhague, le trente et unième jour de mars, dans l'année de Notre-
Seigneùr mil huit cent soixante-treize.

(L. S.) CHARLES LENNOX WYKE,
(L.S.) O. D. RIOSENORN-LEHN.

Et attendu que les ratifications de c. mêenè traité ont été échangées à Copen-
hague, le yingt-sixième jour d'avril dernier

C'est pourquoi, maintenant, Sa Majesté, par et de l'avis de Son conseil privé,
et en vertu de l'autorité à Elle conférée par l'acte précité, ordonne, et il est par le
présent ordonné, qu'à partir du septième jour de j oillet, mii huit cent soixante-
treize, le dit acte s'appliquera au dit traité avec le Roi de Danemark.

ARTHUR HELPS.
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ACTE D'INCORPORATION DE BYTOWN DÉSAVOUE.

PROCLAMATION.

ROBT. Bu.nwIN, f ONSIDÉRANT qu'à une session de Notre parlement provin-
Proc.-Gén. ) cial de Notre province du Canada, tenue dans Notre cité de

Montréal, en Notre dite province, dans les dixième et onzième années de Notre
règne, un certain bill, parmi les actes de cette session, formant le chapitre qua-
rante-trois, intitulé : " Acte pour déterminer les limites de la ville de Bytown, y éta-
blir un conseil-de-vdle, et pour d'autres fins," a été passé par le conseil législatif et
l'assemblée législative de Notre dite province, et sanctionné en Notre nom par
Notre Gouverneur-Général de Notre dite province; et considérant que selon les
prescriptions d'un certain acte de Notre parlement. impérial de Notre Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la session de Notre dit parle-
ment impérial tenue à Westminster, dans les troisième et quatrième années de
Notre règne, et figurant, parmi les actes généraux et publics de cette session en
dernier lieu mentionnée, comme le chapitre trente-cinq, et intitulé: "IActepourréu-
nir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada," et
dont copie authentique a été régulièrement transmise- au très-honorable Henry,
comte de Grey, Notre principal Secrétaire d'Etat chargé de l'administration des
affaires de Nos colonies, et reçue par lui à Notre ministère des Colonies, le trei-
zième jour de septembre de l'an de Notre-Seigneur mil hulit cent quarante-sept,
ainsi que l'atteste le certificat portant le seing et le sceau du dit Henry, comte
de Grey ; Et considérant que le dit bill Nous ayant été soumis dans Notre conseil
privé, Nous avons cru à propos, par' un ordre en conseil, daté de Notre palais
d'Osborne, île de Wight, le dix-huitième jour de juillet dernier, et dans les deux
années après que le dit bill a été ainsi reçu par Notre principal secrétaire d'État
comme susdit, de faire connaître Notre désaveu du dit bill ; SACHEZ EN coNSÉQUEr-
c.n que Nous avons, en la manière susdite, et que par ces présentes, Nous faisons
connaître Notre désaveu du dit bill, et qu'à compter de ce moment son existence
cesse absolument, et qu'il est nul et non 'avenu à toutes fins et intentions quel-
conques. De cet ordre Nos bien-aimés sujets, et tous ceux qu'il peut en aucune
manière concerner, sont tenus de prendre connaissance et d'agir en consequence.

Par ordre,

JAMES LESLIE,
Secrétaire.

12 octobre 1849.
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ACTE IMPOSANT UN DROIT SUR LES NAVIRES ETRANGERS,
DESAVOUÉ.

EDMOND HEAD
PROCLAMATION. .

PRovMoE DU

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Beine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A tous ceux qui ces présentes verront,-Salut.

GEO. E. CARTIER, ONSIDÉRANT qu'à une session du parlement de Notre pro-
Proc.-Gén. 1 -c ) vince du Canada, tenue dans Notre cité de Toronto, dans

Notre dite provincp, dans la présente année et dans la vingt-deuxième de Notre rè-
gne, un certain bill, figurant parmi les actes de la dite session comme le chapitre
Seize, et intitulé : " Acte pour imposer un droit sur les navires admis à 'enregistrement
et au commerce côtier en cette province, et appartenant à des pays n'admettant pas les
navires de celle province à l'enregistrement et aux privilèges du commerce général et du
commerce côtier dans ces pays, " a été passé par le conseil législatif et l'assemblée
législative de Notre dite province, et sanctionné en Notre nom par Notre Gouver-
neur-Général de Notre dite province; et considérant que selon les prescriptions
d'un certain acte de Notre parlement impérial de Notre Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'irlande, passé dans la session de, Notre dit parlement im-
périal tenue à Westminster, dans les, troisième et quatrième années de Notre-
règne, intitulé : " Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada," une
copie authentique du dit bill a été régulièrement transmise au très.noble due de
Newcastle, Notre principal Seorétaire d' Etat chargé de l'administration des af-
faires de Nos colonies, et qui a été reçue par lIi à Notre ministère des Colonies -
le treizieme jour de mai de l'an de Notre-Seigneur mil huit cent cinquante-neuf,,
ainsi que l'atteste le certificat portant le seing et le sceau du dit duc de Newcastle;
et considérant que le dit bill Nous a été soumis dans Notre conseil privé, et que
Nous avons cru à propos, par un ordre en conseïl, daté de Notre palais de Balmo-
ral, le vingt-troisième jour de septembre dernier, faire connaître Notre désaveu du
dit bill ; SA.CHEZ eN CoNSÉQUENcE que Nous avons fait- connaitre en la manière sus-
dite, et que par ces présentes N ius faisons connaitre Notre désaveu du dit bill, et
qu'à compter de ce moment son existence cesse absolument, et qu'il est nul et non
aveau à tontes fins et intentions quelconques. De cet ordre, Nos bien-aimés sujets,
et tous ceux qu'il peut en aucune manière concerner, sont tenus, de prendre'
connaissance et d'agir en conséquence.

Par ordre,
CHARLES ALLEYN,

13 décembre 1859. Secrétaire
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ACTE POUR DONNER JURIDICTION AUX MAGISTRATS CANADIENS,
SUR CERTAINS DÉLITS COMMIS AU NOUVEAU - BRUNSWICK, PAR
DES PERSONNES QUI SE SAUVENT ENSUITE AU CANADA, DÉSA-
VOUÉ.

A la Cour, au Chateau d'Osborne, Ile de Wight, le 6 janvier 1862.

PRÉSENTS:

SA TRÈs-EXCELLENTE MAiEsTÉ LA REINE.
LE LORi PRÉSIDENT.
LE DUC DE NEWCASTLE.
Sm GEORCE GREY, BART.

A TTENDU que le Gouverneur-Général de la province de Sa Majesté, le Cana-
da, avec le conseil et l'assemblée de la dite province, ont, dans le mois de mai

1861, passé un acte qui nous a été transmis et intitulé: " Acte pour donner juridic-
tion aux magistrats canadiens touchant certaines offenses commises dans le Nouveau-
Brunswick,par des personnes qui se sauvent ensuite au Canada;" Et attendu que le dit
acte a été soumis à Sa Majesté e.n conseil, en même temps qu'une lettre adressée
au lord président du conseil, par le très-noble duc de Newcastle, l'un des prin-
cipaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, certifiant qu'ilest d'opinion que le chan-
gement de loi proposé par le dit acte ne peut légalement être effectué par un acte
de la législature provinciale, et recommandant en conséquence que le dit acte ne
reçoive pas la sanction royale de Sa Majesté ; il a en conséquence plu ce jour à Sa
Majesté, par et de l'avis de Son conseil privé, déclarerqu'elle désavoue ledit acte, et
Il est par les présentes désavoué, et le Gouverneur-Général, lieutenant-gouverneur,
ou commandant-en-chef en fonctions dans la province du Canada, et toutes autres
personnes que ces présentes pourront concerner, sont tenus d'en prendre con-
naissance et se conduire en conséquence.

(Signé,) ARTIIUR HELPS.

TERRE DES SAUVAGES.

ORDRE EN CONSEIL DU 7 AoUT 186.

ORDONNE, que toutes les dispositions de l'acte 23 Victoria, chapitre 2,
contenues dans les sections du dit acte ci-dessous mentionnées, s'appliqueront
aux terres des Sauvages placées sous le contrôle du commissaire dos Terres de la
Couronne, comme surintendant-en-chef des Sauvages, savoir:-Sections cinq,
sept, seize, dix-huit, (avec le paragraphe deux), dix-neuf, vingt, vingt et un (avec
les paragraphes deux et trois), vingt.deux, vingt-trois, vingt-quatre, vingt-cinq,
vingt-huit, trente, trente et une, trente-deux et trente-trois.
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BOIS STJR LES TERRES DES SAUVAGES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, Québec> 5 mai 1862.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

( ONSIDÉRANT qu'il est prescrit, entre autres choses, par la septième section
de Il' Acte relatif à l'administration des terres et des biens des Sauvages," que le

Gouverneur-Général en- conseil pourra de temps à autre déclarer qu.e les dispo-
sitions de 'Il' Acte concernant la vente et. l'administration des bois sur les terres pu-
bliques," on aucune de ses dispositions, s'appliqueront aux terres des Sauvages ou
aux bois sur les terres des Sauvages;

Et considérant que l'honorable commissaire des Terres de la Couronne et
surintendant-en-chef des affaires des Sauvages a fait rapport qu'il était désirable,
à son avis, pour la meilleure protection du bois sur les terres des Sauvages, et pour
l'avantage du revenu des bois des Sauvages, que certaines dispositions de
l'acte ci-dessus en dernier lieu mentionné, formant le chapitre 23 des Statuts
Refondus du Canada, s'appliquassent aux-bois des terres des Sauvages;

Il a plu à Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné, que les
sections et paragraphes de l'acte ci-dessus en dernier lieu mentionné, s'applique-
ront, et elles sont, par le présent, déclarées s'appliquer aux bois sur les terres des
Sauvages, savoir:

Section une, et paragraphe deux, et section deux;
Sectious trois, quatre, cinq, six, sept, huit, et paragraphe numéro deux;

Sections neuf, dix, et paragraphe numéro deux, section onze, paragraphe nu.
méro deux, et sections douze et treize.

Wm. H. LEE, G. C. E.

TARIF DES DROITS SUR LE BOIS COUPÉ SUR LES TERRES DES SAU-
VAGES, ÉTABLI DEPUIS LE IER MAI 1868.

Bois D PIN.

Billots, par 1,000 pds., mesuré en pouces, $1.60.
Bois.arré, par 1,000 pds. cubes, $15.

BoIS DE CHÊNE.

Billots; par 1,000 pds., mçsuré en pouces, $5.00.
Douves, par 1,000, mesure étalon, 15.00.

des Antilles, par 1,000. mesure étalon, $5.00
Bois carré, par 1,000 pds. cubes, $30 ou $35, selon la localité

Les droits ci-dessus sont en susdu bonus et du loyer des coupes.
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Je certifie que le tarif des droits ci-dessus a été établi par Son Excellence le
Gouverneur-Général en conseil le 6 avril 1868.

W. A. HIMSWORTIH,
Greffier, C. P.

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE QUARANTAINE.

PROCLAMATION.

MONCK, CNDACANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlai.de, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront, ou qu'elles pourront con-
cerner,-Salut:

JoHN A. MACDONALD, TTENDU que par un certain acte du parlement du
)inistre de la Justice. ZI. Canada, passé dans sa derniè.re session et intitulé :
" Acte concernant la qtiarantaine et la santé publique, " il est entre autres choses
statué, - que le Gouverneur en conseil pourra établir, au besoin, tels règlements
qu'il jugera convenables pour faire exécuter toutes les prescriptions du présent
acte, et tels règlements concernant l'arrivée ou le départ des navires aux différents
ports ou lieux du Canada, le débarquement de leurs passagers ou de leurs car-
gaisons, ou l'embarquement sur les dits navires de passagers ou de cargaisons,
qu'il pourra croire les plus favorables à la conservation de la santé publique;-et
en établir, pour asýurer l'observation de la quarantaine par et à l'égard des navires,
passagers, marchandises ou choses arrivant à un port canadien, auxquels il croira
bon, dans l'intérêt de la santé publique, d'appliquer les dils règlements; et pour
nettoyer et désinfecter les dits navires, passagOrs, marchandises on antres choses,
afin de prévenir autant que possible l'introduction on la propagation de maladies
en Canada; que le Gouverneur en conseil puurra nommer les personnes qu'il croira
nécessaires (ksquelles il pourra déplacer) pour l'exécution de ce service, et leur
assigner respectivement les pouvoirs qu'il jugera nécessaires pour exécuter les
dispositions des dits règlements, et pourra au besoin révoquer, amender ou rem-
placer par d'autres, ces règlements ou quelqu'un d'eux, et imposer des amendes et
punitions pour leur infiaction; que ces règlements seront rendus publics par pro-
clamation insérée au moins deux fois, dans la Gazette du Canada ; et que tut exem-
plaire de la Gazette contenant toute telle proclamation, fera foi de l'existence de
la date et de la teneur des dits règlements; et qu'il est de plus statué,que ces rè-
glements auront force de loi tant qu'ils ne seront point révoqués, à moins que
l'exécution n'en soit expressément limitée à un certain temps ou à de certaines
époques ou saisons, auquel cas ils auront force de loi durant le temps et aux
époques et saisons auxquelles leur exécution sera limitée; et toute personne qui
désobéira à quelqu'un de ces règlements pourra être poursuivie pour délit, et
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punie d'amende ou d'emprisonnem.ent, ou des deux peines, ainsi que la cour
l'ordonnera, ou elle pourra ette poursuivie pour les amendes contenues dans le
dit règlemen t;

Et attendu qu'il a plu à Notre Gouverneur en conseil, faire, sous l'autorité et
en conformité de racte ci-dessus en partie cité, certains règlements comme suit:

t.-Navires remontant le Saint-Laurent.

Tous bateaux, bâtiments et autres navires, excepté les bataaux à vapeur
transportant les malles du Canada, qui désormais et pendant les huit mois qui
toute et chaque année, suivront immédiatement le premier jour d'avril, arriverent
au port de Québec, d'ancun port ou place en Europe ou ailleurs hors du Canada,
par cette partie du fleuve St. Laurent au-dessous de la Grosse-Ile, et qui auront
au temps de leur arrivée, on gni auront eu pendant leur passage des places d'où
ils seront respectivement partis, quelque personne à bord attaquée du choléra
asiatique, fièvre, petite vérole, fièvre scarlatine ou rougeole, ou gutres maladies
pestilentielles et dangereuses,-ou à bord desquels il sera mort quelque personne
pendant tel passage,-ou qui, étant d'un tonnage moindre que sept cents tonneaux
de jaugeage, auront à bord treize passagers d'entrepont ou davantage,-ou qui,
étant d'un tonnage plus fort que sept cents tonneaux de jaugeage, auront à bord
cinquante passagers d'entrepont ou davantage,-ou qui seront venus de ports in-
fectés,--eront leur quarantaine à la Grosse-lie, située dans le fleuve St. Laurent,
et y resteront et demeureront jusqu'à ce que tels bateaux, bâtiments-ou navires
aient été respectivement déchargés de telle quarantaine, par un permis ou passe-
port et décharge accordés sans honoraire on émolument quelconque, ainsi que le
règleront et permettront tels ordre ou ordres donnés par le Gouverneur, de l'avis
du conseil privé; et jusqu'à ce que tels bateaux, bâtiments ou navires aient
respectivement fait telle quarantaine et qu'ils en aient été déchargés par permis,
passe-port et décharge comme susdit, les personnes ou eff ts ou marchandises, qui
seront à bord de tels bâtiments ou navires, ne viendront ou ne seront apportés à
terre, ou n'iront ou ne seront mis à bord d'aucun autre bâtiment ou navire en
Canada, excepté à la Grosse-Ile susdite, lorsque l'autorité compétente le requerra.

2.-Port de Québer.
Tous bateaux, bâtiments ou navires qui, à l'avenir, et pendant les liuit

mois susdits, arriveront dans le poit de Québec, venant d'aucun port d'Europe ou
d'ailleurs comme susdit, de la classe ou description ci-dessus mentionnée, comme
sujets et obligés de faire leur quarantaine à la Grosse-Ile, feront une quarantaine
ultérieure dans le havre de Québec, conformément aux règlementi ci-après établis.

3.-Grosse-lRe.

Tous bateaux, bâtiments et navires de la classe et description ci-dessus meU-
tionnéeb, comme sujets à faire lenr quarantaine à la Grosse-Ile, mouilleront au lieu
indiqué entre la Grosse-Ile et une ligne tirée parallèle à celle-ci, au moyneuded1a
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bouée Bouge, laquelle sera placée comme ci-devant sous la direction du surinten-
dant des pilotes, et sera bornée à l'est et à l'ovest par des lignes tirées au sud des
extrémités ouest de l'Ile-an-Rocher et la Grosse-Ile. L'île sera divisée de ma-
nière à en laisser une partie pour les hôpitaux et pour la réception et le traite-
ment de ceux qui seront sous l'influence des maladies suivan tes, ou qui en seront
menacés, savoir : le choléra asiatique, la fièvre, la petite vérole, la fièvre scarla-
tine ou la rougeole, ou toute autre maladie dangereuse ou contagieuse ; et le reste
pour la réception et l. commodité de tous passagers et autres personnes qui seront
débarqués et détenus sur la dite île, et qui ne seront pas sous l'influence ou me-
nacés d'aucune des dites maladies ; et nulle personne, à moins que ce ne soit dans
l'exercice de ses fonctions, n'aura la permission de passer d'une partie de la dite île
à l'autre, à moins qu'elle n'ait un passe-port signé par le surintendant-médical.

4.-Eablissenent à la Grosse-le.

L'établissement à la Grosse-île consistera en un surintendant-médical. un
économe, et. te9s officiers, serviteurs et garde-malades qui pourront être nommés
ou employés pour les besoins du service. Le surintendant-médical sera autorisé
à veiller à l'exécution convenable de la quarantaine, et à cette fin il aura plein
pouvoir et autorité sur tous les officiers et autres personnes quelconques sur la
Grosse-Ile, ou attaches à cette station, et pourra requérir l'aide de toutes per-
sonnes pour faire observer la loi et les règlements, et dans le cas de sa mort,
maladie ou absence, l'officier occupant le premier rang en autorité, employé sur
l'île, aura les susdits pouvoir et autorité.

5.-Suritendant-médical.

Le surintendant-médical (ou en cas de sa mort, maladie ou absence, l'officier
occupant le premier rang après lui employé sur l'ile,) fera exécuter la dite loi et
ces règlements, et il ob!igera les bateaux, navires ou bâtiments à se rendre à tel
lieu ou lieux où il sera nécessaire de les envoyer pour faire la quarantaine. Il
obligera tods bateaux, navires ou bâtiments tenus de faire la quarantaine à venir
mouiller dans les limites du mouillage de la quarantaine, et à faire en général
tout ce qui pourra être requis pour faire strictement observer la dite loi et ces
règlements. Il permettra à tous passageis ou autres personnes débarqués sur la
dite île d'être embarqués ou mis à bord de tout bateau à vapeur ou autre navire
propre à les recevoir, après qu'il les aura examinés et trouvés dans un état con-
venable poùr être embarqués de nouveau ou pour qitter l'île, et que tous tels
passagers et personnes avec leurs bagages ont été lavés, nettoyés et purifiés, et
qu'il n'existe parmi ceux qui sont ainsi prêts à partir ou à quitter l'île, aucun cas
ou symptôme de choléra asittique, fièvre, petite vérole, fièvre scarlatine ou rou-
geole, ou autre maladie dangereuse et contagieuse.

Il se rendra aussi sur les navi, es tenus 'de faire quarantaine à la Grosse-le,
commesusdit, et fera les quest:ons suivantes aux patrons ou personnes en charge,,
savoir :
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1. Quel est votre nom, et celui de votre navire ?
2. D'où avez-vous fait voile, et à quelle date ?
3. En quoi consiste votre charge, et quand l'avez-vous prise à bord?
4. A quelle place ou places votre navire a-t-il touché dans le cours du voyage?
5. Cette place ou ces places, ou aucune d'elles, étaient-elles infectées du cho-

léra, de la peste, ou d'aucune fièvre ou maladie pestilentielle ?
6. Combien y avait-il de personnes à bord lorsque le navire est parti?

Passagers de chambre ?
Passagers d'entrepont ?
Equipage ?

7. Quelque personne ou personnes a-t-elle ou ont-elles été malades pendant la
traversée ? ou en est-il maintenant qui soient attaquées du choléra, de la peste ou
d'aucune fièvre ou maladie pestilentielle ?

8. Quelque personne ou personnes est-elle ou sont-elles mortes pendant la tra.
versée ? dites en le nombre et de quelle maladie ?

9. Avez-vous, soit vous même ou quelqu'un de l'équipage du navire ou dès
passagers, à votre connaissance, été à bord d'aucun navire ou bâtiment, ou quel-
qu'un de l'équipage de quelque navire ou bâtiment est-il venu à bord de votre na-
vire pendant la traversée, et quel est le dernier port d'où ce navire est parti ?

10. Avez-vous vous-même, ou quelqu'un de l'équipage de votre navire ou de
vos passagers, avec ou sans votre consentement ou connaissance, débarqué à quel-
que endroit en Canada ?

i1. Avez-vous à bord quelques aliénés, idiots, sourds et muets, aveugles ou
infirmes, et sont-ils au soin de parents qui soient en état de pourvoir à leurs be
soins ?

Si les réponses qu'il en recevra sont satisfaisantes, il accordera au capitaine- ou
personne commandant tel navire, une patente de santé, et tel navire pourra alors
se rendre au havre de Québec. Si les réponses ne sont pas satisfaisantes, ou que
le surintendant-médical a raison de soupçonner quelque fraude de la part du ca
pitaine ou de la personne en charge du bâtimert, de l'équipage ou des passagers,
il enverra aussitôt le navire à tel endroit qui sera fixé pour les navires détenus en
quarantaine d'observation ; il fera montrer les papiers du navire, la liste des pas.
sager's et le livre de loch, et les examinera soigneusement de manière à s'assurer
de tous les événements pendant le voyage, et si on lui offrait de la résistance, il
donnera tel signal qui aura été déterminé pour montrer qu'il a besoin d'assis-
tance.

Le surintendant-médical ira aussi à bord de tous les navires qu'il jugera néces-
saire d'inspecter. Tous les navires détenus en quarantaine sront sous sa charge.
Il fera débarquer tous les passagers d'entrepont, avec leurs bagages, s'il est néces-
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saire, et surveillera le nettoiement et la désinfection des navires. Il prescrira le
nombre de passagers qui devront être débarqués, distinguant ceux qu'il sera né-
cessaire de traiter pour maladies contagieuses ou pestilentielles, et qui doivent
être débarqués sur la partie de l'île destinée pour ce traitement, de ceux qui ne le
requièrent pas, et qui peuvent être débarqués sur la partie de l'île réservée pour
la réception de ceux qui sont en santé et exempts de maladies contagieuses ou pes-
tilentielles, et il aura soin que toutes telles personnes soient débarquées à ces lieux
respectivement. Il soignera tous les passagers de chambre qui ne débarqueront
pas, et qui pourront être atteints de toute maladie autre que les maladies conta-
gieuses ou pestilentielles, et il fera mettre à terre tous passagers et toutes person-
nes à bord de tel bâtiment ou navire qui seront affectés de quelque maladie conta-
gieuse ou pestilentielle, avec leurs bagages, suivant le règlement ci-dessus.

Il traitera à bord toute maladie légère qui ne nécessitera pas spécialement un
traitement à terre, et lorsqu'il ne sera pas jugé à propos de débarquer les passa-
gers sur la dite île. Lorsqu'un navire sera nettoyé, aéré et désinfecté, il enjoin-
dra à tel navire de recevoir à son bord la totalité ou une partie des passagers, et
décidera si la totalité ou une partie, et laquelle, des dits passagers, demeurera sur
l'île pour monter le fleuve par quelque autre mode de transport, et aussitôt que les
passagers se seront rembarqués à bord de leur bâtiment, ou à bord de tout bâti-
ment ou navire laissant la dite ite, il donnera au capitaine, ou à la personne
chargée de conduire tel navire à Québec, un passe-port ou patente de santé. Il
fera rapport des navires à borddesquels il aura été, aussitôt que possible, après la
visite qu'il en aura faite.

Le surintendant-médical aura soin des hôpitaux. Il recevra dans les hôpitaux
réservés pour le traitement des maladies contagieuses et pestilentielles, toutes per-
sonnes sous l'influence de ces maladies ou qui en seront menacées. Il aura la sur-
veillance et la direction générale de tout ce qui aura rapport aux malades. Il visitera
et examinera tous passagers débarqués d'aucun navire, et les classera ainsi qu'il le
jugera à propos, soit sur la partie de l'île destinée au traitement des maladies con-
tagieuses ou pestilentielles, ou sur celle destinée aux passagers en santé. Lors du
rétablissement de personnes traitées pour aucune de ces maladies, il les transférera
avec les précautions nécessaires à la partie de la dite île exempte de maladies. Il
surveillera le nettoiement, lavage et purification de tous passagers, et le déballage
et la ventilation de leurs bagages, et quand ils seront en état de continuer leur
route, si la chose est nécessaire, il fera brûler ou détruire tout bagage ou toute
partie d'icelui.

6.-Commerçants, vivandiers, épiciers, et autres.
Nulle personne exerçant l'emploi de commerçant, vivandier, épicier, ou

autre emploi, ou concernée dans la vente ou achat, n'aura la faculté de résider
sur l'île, si ce n'est avec la permission et sous le contrôle strict du surintendant-
médical, qui aura pleine autorité de décharger et renvoyer de l'île toutes ou
aucune des dites personnes, faisant rapport du fait de telle décharge et des raisons
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qui l'ont motivée, pour l'information du Gouverneur-Général ou de la personne
administrant le gouvernement. Toutes telles personnes en aucune manière enga-
gées dans la vente ou le trafic sur ladite île, seront régies, quant aux prix, par des
listes qui seront fournies de temps à autre par le surintendant-médical, assisté par
l'agent de l'émigration à Québec. Il s'enquerra strictement et décidera de toutes
plaintes pour malversation ou pour violation des règlements par toutes personnes
faisant ainsi commerce; et il sera de son devoir de veiller à ce que nul officier ou
personne employé par le gouvernement, ou dans aucun emploi public sur la dite
île, n'ait, soit directement, soit indirectement, aucun intérêt ou affaire dans la four-
niture d'aucunes provisions ou autres choses qui seront données, fournies, achetées
ou vendues sur la dite île, ou ne reçoive soit directement ou indirectement, ou
ne prenne aucune récompense ou gratification particulière pour un service quel-
conque rendu aux capitaines ou équipages de navires, passagers, ou autres
personnes quelconques sur la dite île. Et il sera du devoir des personnes à la
connaissance desquelles parviendra une violation quelconque des règlements,
d'en faire incontinent rapport : u surintendant-médical, qui s'enquerra des faits
allégués, et de suspendre de sa charge toute personne ainsi accusée, jusqu'à ce que
le plaisir du Gouverneur-Général soit connu à l'égard de la personne ainsi accusée.

7.-Pilotes du St. LUtrent.

Les pilotes ayant été munis de copies du dit acte et des présents règlements;
et aussi des lois réglant l'émigration, les exhiberont au capitaine ou à la personne
en charge de tout navire qu'ils aborderont. Tout pilote chargé d'un navire de la
description de ceux sujets à faire leur quarantaine à la Grosse-Ile, comme susdit,
le conduira pour mouillage dans les limites de la Grosse-Ile, ci-dessus désignées.
En outre, ils tiendront arboré le pavillon d'union au pic de tout navire sous leur
charge jusqu'à ce qu'ils aient été abordés par les officiers préposés 4ce devoir.
En arrivant à Québec, si le navire a reçu une patente de santé du surintendant-
médical à la Grosse-lie, et qu'il n'y ait pas été détenu pour maladie ou sous soup-
çon, il pourra mouiller dans aucune place des limites suivantes du port de Québec,
savoir : dans tout l'espace du'fleuve St. Laurent, à partir de l'embouchure de la
rivière St. Charles, jusqu'à une ligne qui traverse le dit fleuve St. Laurent, partant
du mât dé la citadelle ou Cap-Diamant, à angle droit du cours de la d'te rivière,
mais il ne devra communiquer à terre ou à bord d'aucun autre navire ou bateau
tant qu'il n'aura pas été visité par le médecin-inspecteur ; mais si le navire est de
la description de ceux qui ne sont pas sujets à faire leur quarantaine à la Grosse-
lie, il pourra, soit mouiller à aucune place dans les limites susdites du port de
Québec, soit se rendre de suite au banc où se dépose le lest des navires.

8.-Passagers.

A l'arrivée à la Grosse-Ile de tout navire à bord duquel il existera, ou pen-
dant le passage duquel il y aura eu quelque cas de choléra, fièvre, petite vérole,
fièvre scarlatine ou rougeole, ou d'autre maladie dangereuse ou contagieuse, et
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dans tous les autres cas où le surintendant-médical le jugera nécessaire,les passagers
d'entrepont seront débarqués, ainsi que leurs bagages, et lavés et purifiés, et il leur
sera permis de se rembarquer et continuer dans le même navire, ou ils seront dé-
tenus et embarqués dans quelque bateau à vapeur ou autre navire, ainsi que le
règlera le surintendant-médical. Les passagers de la chambre principale ne dé-
barqueront que dans le cas de maladie, et pourront toujours continuer avec le
navire, ou autrement, après avoir lavé et purifié leurs bagages à la satisfaction,
et munis du passe-port du surintendanit-médical.

9.-Na vires.

Tous navires sujets à faire leur quarantaine à la Grosse-le, à leur arrivée là,
mettront à Pancre dans les limites du mouillage à la Grosse-Ile ci-dessus dési-
gnées, jusqu'à ce qu'ils aient été abordés par le surintendant-médical; et- s'ils ne
sont pas détenus à la Grosse-lie pour maladie ou comme suspects, ils recevront
une patente de santé, et pourront se rendre au havre de Québec et mettre à
l'ancre dans aucune place des limites de cette partie du port de Québec, ci-dessus
désignées, et y demeurer sans communiquer à terre ou avec aucun autre navire
ou bateau, avant d'avoir été déchargés de la quarantaine en vertu du permis ou
passe-port susdit; mais si quelqu'un dd ces navires a été détenu à la Grosse-Ile
par cause de maladie ou comme suspect, il mettra à l'ancre à l'embouchure
de la rivière St. Charles, et y demeurera jusqu'à *ce qu'il ait été finalement
déchargé de la quarantaine comme susdit.

Les navires arrivant à la Grosse-Ile d'aucun port ou lieu infecté ou suspect, et
à bord desquels aucune maladie pestilentielle se ne sera déclarée pendant le passa-
ge, pourront être mis en quarantaine d'observation pour une période n'excédant
pas trois jours, pendant laquelle les passagers et l'équipage seront sujets à une
purification rigoureuse sous la direction du surintendant-médical. Tous les navires
détenus en quarantaine seront nettoyés et aérés, et si l'entrepont n'est ni peint ni
verni, il sera bien blanchi avec de la chaux, mais s'il est peint ou verni, il sera
alors bien frotté avec de l'eau et du savon ou de la lessive, et le surintendant-
médical fera jeter à l'eau telle partie du lest qu'il jugera nécessaire, sous sa sur-
veillance immédiate, ou la surveillance de telle autre personne qui sera préposée
à cette fin.

Dans tous les cas où des navires avec des passagers seront détenus en quaran-
taine, à raison de maladie parmi tels passagers, le capitaine ou la personne en
charge pourra, en s'adressant au surintendant-médical à la Grosse-Ile, débarquer
les dits passagers avec leurs bagages ; et après que le navire aura été convenable-
ment nettoyé, purifié et désinfecté, sous la surveillance et avée le permis du surin.
tendant-médical, il pourra continuer à remonter le fleuve sans les dits passagers,'
en par le capitaine ou la personne en charge, payant à telle personne préposée
pour le recevoir un chelin et trois deniers pour chaque passager, pour couvrir les
frais de leur transport jusqu à Québe ,, et aussi sur le pied d'un chelin par jour
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pour chacun des dits passagers. pour remboursement des frais de leur entretien à
la Grosse-Ile, pour le temps pendant lequel tel navire, au jugement du surinten-
dant-médical, aurait été obligé d'être détenu en quarantaine pour attendre les
autres passagers non affectés d'aucune des maladies contagieuses ou pestilen-
tielles susdites ; autrement, tel navire sera détenu en quarantaine jusqu'à ce que
les passagers non affectés des dites maladies soient nettoyés, lavés, purifiés et dé-
sinfectés.

I.-Iédecin-inspecteur à Québec.

Un médecin-inspecteur, à Québetc, se rendra à bord de tout navire arrivant à
Québec, ou à l'embouchure de la rivière St. Charles, et posera au capitaine, ou
à la personne ayant le commandement, les questions suivantes, savoir:

1. Quand êtes-vous parti de la Grosse-Ile ?
2. Montrez-moi votre passe-port de la Grosse-Ile ?
3. Combien de personnes avez-vous à bord ?

Passagers de chambre ?
Passagers d'entrepont ?
Equipage ?

4. Le nombre de ceux que vous avez laissés à la Grosse-Ile ?
5. Quelque personne ou personnes a-t-elle ou ont-elles été malades depuis que

vous êtes parti de la Grosse-Ilé ?
6. En est-il mort ? Dites en le nombre, leurs noms, et de quelle maladie ?
7. Quelque personne ou personnes sont-elles venues à bord, ou ont-elles laissé

votre navire depuis votre départ de la Grosse-Ile ?
8. Avez-vous à bord quelques aliénés, idiots, sourds-muets, aveugles ou infir-

mes, et sont-ils au soin de parents qui soient en état de pourvoir à leurs besoins ?

Et de plus, il requerra le capitaine ôu la personne en charge de navires sujets
à faire leur quarantaine à la Grosse-Ile, de lui exhiber le permis ou passe-port
qu'il se sera procuré du surintendant-médical à la station de quarantaine et tel
capitaine ou personne en charge exhibera aussitôt son passe-port au dit médecin-
inspecteur à Québec, qui, s'il voit, tant par les réponses qu'il recevra que par la
nature du passe-port et l'état actuel de la santé des passagers et de l'équipage, qu'il
n'y a pas de maladie à bord, donnera alors au capitaine ou à la personne en charge,
un certificat écrit, constatant l'état de la santé des passagers et de l'équipage, afin.
qu'il obtienne une décharge finale de la quarantaine. Mais si au contraire teLmé.
decin-inspecteur, à Québec, trouve quelque cas de maladie contagieuse ou pestilen
tielle à bord, ou qu'il y ait quelque circonstance qui puisse raisonnablement lui
faire appréhender la manifestation de quelque maladie de cette nature, il sera alors
.de son devoir de faire hisser un pavillon jaune au haut du grand mât de perro-
quet, et d'envoyer le navire à l'emboucure de la rivière St. Charles, et l'y faire
détenir pour observation et inspection ultérieures ; et après avoir prévenu le capi-
taine ou la personne en charge des pénalités qu'il encourra en permettant aucune,
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communication avec son navire, tant qu'il ne sera pas déchargé de la quarantaine,
il fera rapport de toutes les circonstances au ministre de l'Agriculture, pour Pin-
formation du Gouverneur-Général ; et s'il appert au dit médecin-inspecteur qu'il
serait à propos que le navire qui aura passé la station de la quarantaine, à la Grosse-
Ile, sans arrêter y faire la quarantaine, y étant sujet, fût renvoyé à la Grosse-Ile,
ou que tel navire ayant déjà laissé la Grosse-Ile, y retournât pour y débarquer
ses passagers; il ordonnera au capitaine ou à la personne en charge de tel navire,
de retourner à la Grosse-Jle, et tel capitaine ou personne en charge obéira à
tel ordre. Et les officiers préposés à ce devoir à la Grosse-Ile observeront, par
rapport à tel navire, les mêmes règles et règlements que pour les navires arrivant
à la Grosse-Jle avec des malades Si le médecin-inspecteur à Québec rencontrait
quelque résistance dans l'exercice du devoir que lui impose ce règlement, il le
mettra immédiatement à exécution, employant tous les moyens légaux à sa dispo-
sition.

Tout hateau à vapeur ou autre navire qui aura eu, soit en le remorquant ou
autrement, quelque communication avec un bâtiment ou navire de la classe des
navires sujets à faire leur quarantaine à la Grosse-Isle, que le surin tendant-médi-
cal à la Grosse-Ile n'aura pas déchargé de la quarantaine, sera soumis aux mêmes
règlements et instructions ci-dessus établis concernant tout navire non déchargé
de la quarantaine.

Il ne sera permis à aucun bateau à vapeur d'aller à la Grosse-Ile pour y pren-
dre à bord des passagers, directement de cette ile, sans qu'il obtienne au préalable
du percepteur des douanes du pnt de Québec, une permission écrite à cet effet-;
sujet néanmoips aux règlements ci-dessus.

Aucun navire ne seia admis à la pratique, soit au port de Québec ou Montréal,
ou n'y recevra ses papiers de départ, avant que toutes les exigences des règlements
qui précèdent concernant les navires aient été entièrement remplies.

11.-Port d'Halifax.

Tous bateaux, bâtiments ou navires venant dans le havre d'Halifax, en la
province de la Nouvelle-Ecosse, qui auront au temps de leur arrivée, ou qui au-
ront eu, pendant leur passage des endroits d'où ils seront respectivement partis,
quelque personne à bord attaquée du choléra asiatique, fièvre, petite vérole, fièvre
%carlatine ou rougeole, ou d'autres maladies pestilentielles et dangereuses, ou à
bord desquels il sera mort quelque personne pendant tel passage, ou qui étant •

d'un tonnage moindre que sept cents tonneaux de jauge, auront à bord.treize pas-
sagers d'entrepont ou davantage, ou qui., étant d'un tonnage plus fort que sept
cents tonneaux de jauge, auront à bord cinquante passagers d'entrepont ou davan-
tage, ou qui seront venus de ports infectés, feront leur quarantaine dans le havre
d'Halifax, à bord de tels navires ou à tel endroit à terre et en la manière qui seront
indiqués par le médecin-inspecteur du dit port d'Halifax, et y resteront et conti-
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nueront jusqu'à ce que tels navires ou bâtiments aient été respectivem,.nt déchar-
gés de telle quarantaine, par un permis ou passe-port et décharge accordés sans
honoraire ou émolument quelconque, ainsi que le règleront et permettront tels
ordre ou ordres donnés par le Gouverneur, de l'avis du conseil privé ; et jusqu' à
ce que tels navires et bâtiments aient respectivement fait la quarantaine et qu'ils
en aient été déchargés par permis, passe-port et décharge comme susdit, les per-
sonnes, effets ou marchandises à bord de tels navires ou bâtiments, ne viendront
ou ne seront déposés à terre, ou n'iront ou ne seront mis à bord d'aucun autre
navire ou bâtiment en Canada, excepté à tel endroit indiqué comme susdit lorsque
l'autorité -compétente le requerra.

Tous bateaux, navires ou bâtiments de la classe et description ci-dessus, men-
tionnés comme sujets à faire leur quarantaine dans le havre d'Halifax, devront
mouiller dans le rayon d'un mille du bout sud de l'ile George, pour y être ins-
pectés par le médecin-inspecteur, et dirigés suivant les circonstances comme
susdit.

Le médecin-inspecteur du port d'Halifax visitera à leur arrivée tels bateaux,
navires ou bâtiments, et les dirigera de la manière qui sera jugée la plus convenable
pour la santé publique, et conformément au sens et à l'intention des présents rè-
glements et des ordres en conseil qui lui seront communiqués de temps à autre.

12.-Port de St. Jean.

Tous bateaux, navires ou bàtiments venant. dans le havre de Saint-Jean,
en la province du Nouveau-Brunswick, qui auront au temps de leur arrivée, et,
qui auront eu pendant leur passage des places d'où ils seront respectivement partis,
quelque personne à bord attaquée du choléra asiatique, fièvre, petite vérole, flèvre
scarlatine ou rougeole, ou d'autres maladies pestilentielles et dangereuses, ou à
bord desquels il sera mort quelque personne pendant teL passage, ou qui, étant
dun tonnage moindre que sept cents tonneaux de jauge, auront à bord cinquante
passagers d'entrepont ou davantage, ou qui seront venus de ports infectés, feront,
leur quarantaine dans le havre de Saint-Jean, à bord de tels navires sur l'ile aux
Perdrix, et en la manière qui sera indiquée par le médecin-inspecteur du dit port
de St. Jean, et y resteront et demeureront jusqu'à ce que tels navires ou bâtiments
aient été respectivement déchargés de telle quarantaine, par un permis ou passe-
port et dêcharge accordés sans honoraire ou émolument quelconque, ainsi que le
règleront et permettront tels ordre ou ordres donnés par le Gouverneud, de l'avis
du conseil privé ; et jusqu'à ce que tels bateaux, navires ou bâtiments;aient es-o.
pectivement fait la quarantaine et qu'ils en aient été déchargés par permis, passe-
port et décharge comme susdit, les personnes, effets ou marchandises, à bord de
tels bateaux, vaisseaux ou bâtiments, ne viendront ou ne seront déposés à terre, u
n'iront ou ne seront mis à bord d'aucun autre navire ou bâtiment en Canada,
excepté sur la dite île aux Perdrix lorsque l'autorité compétente le requerra
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Tous les bateaux, navires ou bâtiments de la classe et description ci-dessus,
mentionnés comme sujets à faire leur quarantaine dans le dit havre de St. Jean,
devront mouiller dans le rayon d'un mille en dehors, ou de l'extrémité sud de
l'ile aux Perdrix. (à moins d'être forcés par la violence du temps de mouiller en
dedans de la susdite île, dans tel cas, tels navires devront mouiller aussi près
qu'il sera praticable de la susdite île,) pour y être inspectés par le médecin-
inspecteur et être dirigés suivant les circonstances comme susdit. Le médecin-
inspecteur du port de St. Jean visitera, à leur arrivée, tels bateaux, navires ou
bâtiments, et les dirigera suivant la manière qui sera jugée la plus convenable
pour la santé publique et conformément au sens et à l'intention des présents
règlements et des ordres en conseil qui lui seront communiqués de temps à autre.

13.-Médecins-inspecteurs des ports d'Halifax et Saint-Jean..

Les médecins-inspecteurs des ports d'Halifax et St. Jean (ou tout médecin
nommé pour agir comme assistant ou en. leur absence) auront respectivement sous
leur contrôle tous les officiers qui pourront être nommés ou employés respective-
ment pour le service de la quarantaine dans les dits ports,-et la surveillance
médicale des malades et des passagers en santé, ainsi que de l'équipage, soit qu'ils
aient été retenus sur les navires, soit qu'ils aient été débarqués pour faire leur
quarantaine à terre.

Et les dits médecins-inspectenrs auront respectivement les mêmes devoirs à
remplir et la même autorité que ceux assignés ci-dessus au surintendant-médical
de la quarantaine de la Grosse-Ile, et ils rempliront les mêmes devoirs et exer-
ceront la même autorité en la manière prescrite relativement au dit surintendant-
médical.

14.-Navires en quarantaine aux ports d'Halifax et de Saint-Jean.

Dans tous les cas où des navires avec des passagers d'entrepont seront détenus
en quarantaine, à raison de maladie parmi tels passagers, le capitaine ou la per-
sonne en charge pourra, en s'adressant aux médecins-inspecteurs des dits ports
d'lalifax ou de Saint-Jean respectivement, débarquer les dits passagers avec leurs
bagages; et après que le navire aura été convenablement nettoyé, purifié et.dé-
sinfecté sous la surveillance et avec le permis du médecin-inspecteur, il pourra
con tinuer à remonter le fleuve sans les dits passagers, en par le capitaine ou la per-
sonne en charge payant à telle personne préposée pour le recevoir dix deuiers
pour chaque passager afin de couvrir les frais de transport, et aussi sur le pied
d'un chelin par jour pour chacun des dits passagers, pour remboursement des
frais de leur entretien, pour le temps pendant lequel tel navire, au jugement du
médecin-inspecteur, aurait été obligé d'être détenu en quarantaine pour attendre
les autres passagers non infectés d'aucune des maladies contagieuses ou pestilen-
tielles susdites; autrement tel navire sera détenu en quarantaine jusqu'à ce que
les passagers non affectés des dites maladies soient nettoyés, lavés, purifiés et
désinfectés.
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15.-Pilotes des ports d'Halifax et de Saint-Jean.

Les pilotes des poris d'lalifax et de St. Jean, respectivement, ayant été munis
de copies du dit acte et des présents règlements, les exhiberont au capitaine ou kla
personne en charge de tout navire ou bâtiment qu'ils aborderont. Tout pilote
chargé d'un navire de la description de ceux sujets à faire leur quarantaine dans
les ports d'Halifax ou de St. Jean, respectivement, le mettra à l'ancre dans les
limites des mouillages ci-dessus désignés pour les dits ports, respectivement. En
outre ils garderont le pavillon d'union au pic de tous navires sous leur charge,
jusqu'à ce qu'ils aient été abordés par le médecin-inspecteur susdit.

16.-Dispositions genérales.

Tout navire naviguant entre aucun port ou lien situé en Canada, et qui n'aura
été dans aucun port ou endroit hors du Canada, ni communiqué avec aucun naz
vire arrivant d'un port hors du Canada, ne sera sujet aux règlements ci-dessus
quant à la nécessité d'aller ou de rester au mouillage susdit ;' ces règlements ne
s'appliqueront pas non plus à aucun navire de guerre, ou transport, ou bâtiment
ayant des troupes de Sa Majesté à bord, accompagnées d'un médecin, et en bon
état de santé, ou à aucun navire à vapeur, à moins qu'il n'y ait eu quelque mala--
die ou mortalité pendant la traversée.

Aucun navire ne sera admis à la pratique au port de Québec ou de Montréal,
ou ne recevra ses papiers de départ avant que toutes les particularités des règle-
ments qui précèdent aient été entièrement remplies.

Toute personne qui, soit par omission ou de fait, enfreindra aucun des règle-
ments qui précèdent, encourra pour telle offense et paiera une pénalité n'excédant
pas QukTIE CENTs PUSTREs, laquelle sera recouvrée en la manière prescrite par le
dit acte ; et toute personne qui, sur conviction d'aucune telle offense, omettra de
payer le montant de la pénalité qu'elle aura encourue, sera emprisonnée jusqu'à
ce qu'elle lait payée.

ET

Tous ordres ou règlements antérieurs sont par le présent révoqués. SAcHEz
DoNc MAINTENANT que Nous commandons et enjoignons par ces présentes, à tous
Nos bien-aimés sujets, de prendre connaissance des dits règlements ainsi faits
comme susdits, d'y obéir et se conduire en conséquence.

Par ordre,
H1ECTOR'IL. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat.
23 mai 1868.
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IMMIGRANTS PAUVRES.-RÈGLEMENTS RELATIFS AU
DÉBARQUEMENT DES-

PROCLAMATION.

CANADA.
MONK.

VICTORIA. par la Grâce de Dieu, Reine du Royanme-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc, etc.-SALUT :

JOHN A. MACDONALD, 1 ONSIDÉRANT que par un acte du parlement du
Ministre de la Justice. C Canada passé 'en la trente-unième année du règne

de Sa Majesté, intitulé : "Acte relatif à la quarantaine et à la santé publique," il
est entre autres choses statué que le Gouverneur en conseil pourra, de temps à
autre. établir les règlements qu'il jugera convenables, concernant (entre autres
choses) l'arrivée ou le départ des bàtiments ou navires aux différents ports ou
lieux du Canada, et le débarquement de leurs passagers ou de leurs cargaisons,
ou l'embarquement sur les dits navires de passagers ou de cargaisons, qu'il pourra
croire les plus favorables à la conservation de la santé publique; et que l'état d'in-
digence et la condition dans lesquels les immigrés sont fréquemment débarqués à
Québec, dépourvus de tous moyens de se pourvoir des choses indispensables à la
vie ou de transport en d'autres parties du Canada, ou qui étant ainsi débarqués
dans le but de se procurer, par charité, tels moyens de subsistance et de transport à
un territoire en dehors du Canada, est préjudiciable à la santé publique en Cana-'
da, et est de nature à favoriser l'introduction ou la propagation de maladies en
Canada;

Et vu qu'il a plu à Notre Gouverneur en conseil, faire, sous l'autorité et en
conformité de l'acte ci-dessus en partie cité, certains règlements comme suit,
savoir :

1. Qu'à l'arrivée de tout navire à voile ou à vapeur, à immigrés ou passagers,
au port de Québec, le médecin-inspecteur de ce port aura le pouvoir, et il sera
de.son devoir de s'enquérir auprès de chaque immigré ou immigrés, des moyens
qu'il a en sa, ou qu'ils ont en leur possession au moment de débarquer, de se pour-
voir des choses indispensables à la vie, et la somme requise pour les transporter
eux et leurs familles à l'endroit de leur destination; et si tel médecin-inspecteur
est convaincu que tel ou tels immigrés n'est ou ne sont pas un ou des indi-
gents, mais qu'il est ou qu'ils sont suffisamment pourvus d'argent pour les fins y
mentionnées, il pourra leur donner un permis de débarquer, pourvu que toutes les
dispositions de tout statut ou tous autres règlements en force, en vertu de l'acte
cité plus haut ou toute proclamation, aient été observés. Et aucun immigré ou
immigrés qui aura ou auront été ainsi soumis au dit examen ne pourront débar-
quer du dit navire sans avoir tel permis.
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2. Si après tel examen, le médecin-inspecteur juge à propos de refuser tel per-
mis, il sera de son devoir de faire retourner jusqu'à, ou retenir le navire à l'em-
bouchure de la rivière Zt. Charles, et le capitaine de tel navire ne devra pas per-
mettre à l'immigré ou aux immigrés à qui ou auxquels le permis aura été refusé
de débarquer en aucun endroit du Canada, ou de quitter le navire, mais il re-
tiendra à bord tel immigré ou tels immigrés et les transportera à bord au départ
du navire de Québec, à moins que .e médecin-inspecteur ne juge à propos d'ac-
corder subséquemment le permis requis.

3. Tout capitaine, officier ou marin d'un navire qui permettra à quelque immi-
gré ou immigrés de quitter le navire, ou toute personne qui aidera, assistera au dé-
barquement de tel immigré ou qui sera partie à tel débarquement sans tel permis,
ou qui, soit par commission ou de fait, enfreindra aucun des règlements qui pré.
cèdent, encourra pour telle offense une pénalité n'excédant pas $400, et la per-
sonne coupable de l'offense pourra être emprisonnée jusqu'à ce qu'elle l'ait payée.

4. Le médecin-inspecteur devra faire rapport au percepteur des douanes du
port, de tout navire auquel il aura refusé tel permis, et aucun tel navire ne sera
admis à la pratique à aucun port, ou ne recevra ses papiers de départ, avant que
les règlements qui précèdent aient été bien observés.

Sachez donc maintenant,que Nous commandons et enjoignons par ces présen
tes, à tous nos bien-aimés sujets, de prendre connaissance des dits règlements
ainsi faits comme susdits, d'y obéir et se conduire en conséquence.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat.
19 juin 1868.

TABLEAU DE PRÉSÉANCE.-RÈGLEMENTS IMPlRIAUX.

DOWlN& STREET,

22 juillet 1868.

ML.oan.-En égard aux nouvelles circonstances où se trouve le Canada et
qui rendent impropre le tableau général de préséance inséré dans le livre des
règlements pour les colonies, j'ai l'honneur de vous transmettre, par ordre de la
Reine, un tableau amendé pour le Canada approuvé par Sa Majesté.

J'ai, etc.,

BUCKINGHAM ET CHANDOS.
Au Gouverneur, le

Très-Honorable Etc., etc., etc.
VICOMTE MONCK.
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TABLEAU DES PRÉSÉANCES EN CANADA.

1. Le Gouverneur-Général ou l'officier administrant le gouvernement.

2. Le plus ancien officier commandant des troupes de Sa Majesté en Canada,
si son grade est celui d'un général, et l'officier commandant les forces navales de
Sa Majesté dans l'Amérique Britannique du Nord, si son grade est celui d'un
amiral. Leur rang respectif devant être déterminé par les règlements royaux à ce
sujet.

3 Le lieut. gouverneur d'Ontario.
4. " " de Québec.
5. " " de la Nouvelle-Ecosse.
6. " " du Nouveau-Brunswick.

7. Les archevêques et évêques, selon leur ancienneté.
8. Les membres du cabinet, selon leur ancienneté.
9. L'orateur du sénat.
10. Les juges-en-chef des tribunaux de droit et d'équité, selon leur ancienneté.
11. Les membres du conseil privé ne faisant pas partie du cabinet.
12. Officiers généraux de l'armée de Sa Majesté de service en Canada, et les

officiers du grade d'amiral dans la marine royale et de service dans l'Amérique
Britannique du Nord, mais n'en ayant pas le commandement en chef; le rang res-
pectif de ces officiers devant être déterminer par le; règlements royaux.

13. L'officier commandant les troupes de Sa Majesté en Canada, s'il a le grade
de colonel ou un grade inférieur, et l'officier commandant les forces navales de
Sa Majesté dans l'Amérique Britannique du Nord, s'il est d'un grade équivalent;
leur rang respectif devant être déterminé par les règleinen ts royaux.

14. Les sénateurs.
15. L'orateur de la Chambre des Communes.
16. Les juges puînés des tribunaux de droit et d'équité, selon leur ancienneté.
17. Les députés à la Chambre des Communes.
18. Les membres des conseils exécutifs provinciaux, dans leur province.
19. Les orateurs des conseils législatifs, dans leur province.
20. Les conseillers législatifs, dans leur province.
21. Les orateurs des assemblées législatives, dans leur province.
22. Les députés aux assemblées législatives, dans leur province.
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TITRES SOUS. LE RÉGIME FÉDÉRAL.-REGLEMENTS IMPÉRIAUX.

DoWN1NG STREET, 24 juillet 1868.

MILoRD,-Par suite de la confédération des provinces britanniques, une révi-
sion des titres employés dans ces provinces est devenue nécessaire, et j'ai l'hon-
neur de vous dire qu'il a plu à Sa Majesté approuver les règlements suivants:

1. Le gouverneur-général du Canada sera qualifié " Son Excellence."

2. Les lieutenants-gouverneurs, " Leurs Honneurs."

3. Les membres du conseil privé du Canada seront qualifiés " Honorables"
pour la vie.

4. Les sénateurs du Canada Seront qualifiés " Honorables," mais seulement
pendant qu'ils restent sénateurs, ce qualificatif devant cesser à leur retraite.

5. Les conseillers exécutifs des proinces seront qualifiés " Honorables," mais
seulement pendant l'exercice de cette charge, ce qualificatif devant cesser eiqsuite.

6. Les conseillers législatifs des provinces cesseront à l'avenir d'avoir ce titre,
mais ceux qui remplissaient cette fonction lors de la confédération garderont le
titre d'Honorable pendant toute leur vie.

7. Les présidents des conseils législatifs porteront le titre " Honorable " pen-
dant qu'ils occuperont cette charge.

8. Les orateurs des -assemblées législatives des provinces porteront le titre
"Honorable " pendant qu'ils occuperont cette charge.

BUCKINGHAM ET CHANDOS.
Au Gouverneur,

Le Très-Honorable VICOMTE MONCK,

Etc., etc., etc.
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TERRES DES SAUVAGES DANS ST. LOUIS. - CERTAIN ACTE RENDU
APPLICABLE A CES TERRES.

CANADA.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'elles peuvent en aucune manière
concerner, SALUT.

JOHN A. MACDONA,1 ONSIDÉRANT que par un acte du parlement du Ca-
Procureur-Géné . nada passé en la trente-unième année de Notre

règne, et intitulé: " Acte pourvoyant à l'organisation du département du Secrétaire
d'Etat du Canada, ainsi qu'd l'administration des terres des Sauvages et de l'Ordon-
nance," il est entre autres choses statué, que les dispositions de la dix-huitième et
des quatre sections suivantes, c'est,à-dire, les dix-ueuvième, vingtième, vingt-
unième et vingt-deuxième sections du dit acte, ne s'appliqueront qu'aux terres des
Sauvages que le Gouverneur jugera, de temps à autre, à propos de désigner par
proclamation publiée dans la Gazette du Canada, et seulement pendant le temps
que telle proclamation restera en vigueur; et considérant qu'il a été jugé à propos
par Notre Gouverneur, que les dispositions susdites soient rendues applicables aux
terres suivantes, c'est-à-dire, à la seigneurie de St. Louis, daas la province de Qué-
bec, les dites terres appartenant à la tribu, bande ou corps de sauvages iroquois
ou étant occupées par elle; sachez donc maintenant, qu'après avoir pris en Notre
royale délibération, l'opportunité de l'application des dispositions du dit acte aux
terres ci-dessus mentionnées, Nous déclarons, par les présentes, que toutes et cha-
cune les dites terres plus haut mentionnées, savoir, la seigneurie de St. Louis et
chacune de ses parties seront sujettes aux dispositions des sections 18me, 19me,
20me, 21me et 22me du dit acte, et cela dans la forme prescrite et établie par la
loi en pareil cas. De tout ce qui précède, Nos juges de paix, shérifs, huissiers,
constables et autres officiers de justice, et tous les autres fidèles sujets de Sa Ma-
jesté, sont tenus de prendre connaissance et d'agir en conséquence.

En foi de quoi, etc.,
Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etaf.

23 septembre 1868.
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PONT SUSPENDU DE CLIFTON.-TARIF DES PÉAGES.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 22 mars 1869.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENERAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre intérimaire des Travaux Pu-
blics, et en vertu de la septième section de l'acte 31 Vic. chap. 82, il a plu à

Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné,-que le règlement passé
par la " Compagnie du pont suspendu de Clifton, " le deuxième jour de mars cou-
rant, et annexé aux présentes, établissant un tarif des péages qui seront exigés pour
aller sur ou traverser le dit pont, soit et il est par le présent approuvé.

WM. B. LEE,
Greffier Conseil Privé..

Règlement pour déterminer les péages à être exigés par la Compagnie du Pont Suspendu de
Clifton, pour traverser le pont Suspendu.

Qu'il soit statué par la Compagnie du Pont Suspendu de Clifton, que les
péages à exiger pour aller sur le pont suspendu sur la rivière Niagara ou le tra-
verser à partir du côté de la province d'Ontario, seront comme suit

Pour chaque voiture ou véhicule tiré par deux chevaux, et le conducteur,
cinquante centins ;-pour chaque voiture à un seul cheval, et son conducteur,
trente-cinq centins ;-pour chaque autre personne, vingt cen tins.

Adopté et établi par la Compagnie du Pont Suspendu de Clifton, à une assem-
blée tenue à son bureau, en la ville de Clifton, ce deuxième jour de mars 1869, et
attesté par les signatures du président et du secrétaire de la dite corporation, et
le sceau commun de la dite compagnie.

DELOS DEWOLF, Président.
ViRus W. SMITH, Secrétaire.
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LE JOUR DE LA CONFÉDÉRATION, IER JUILLET, CÉLÉBRÉ CHAQUE
A N•N E E.

PROCLAMATION.

CANÀDA.

Par Son Excellence le Très-Honorable Sir John Young, baronnet, un des membres
du très-honorable conseil privé de Sa Majesté, chevalier Grand' Croix du
très-honorable ordre du Bain, chevalier Grand' Croix de l'ordre très-distin-
gué de St. Michel et St. George, Gouverneur-Général du Canada.

A tous ceux qui ces présentes verront ou qu'elles pourront en aucune manière
concerner,-SALUT :

Jown A. MACDONALD, 1 1 ONSIDÉRANT que par proclamation royale, datée du
.Ministre de la Justice. 3 NJ château de Windsor, le 22me jour de mai, en l'an-

née de Notre-Seigneur 1867, Sa Très-Gracieuse Majesté a ordonné, déclaré et
commandé, que le et après le ler jour de juillet 1867, les provinces du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ne formeraient qu'une seule
Puissance sous le nom de Canada ;

ET CONSIDÉRANT que l'anniversaire de la fondation de la Puissance du Cana-
da tombe le jeudi, 1er jour de juillet prochain;

ET CONSIDÉRANT qu'il est convenable et à propos que le dit anniversaire soit
observé et célébré

MAINTENANT SACHEZ EN CONsÉQUENCE, que Moi, John Young, Gouverneur-Géné-
ral du Canada, proclame et fixe, par les présentes, le PREMIER jour de juillet pro-
chain, et chaque premier jour de juillet suivant, comme le jour où sera convena-
blement célébré l'anniversaire de la fondation de la Puissance du Canada. Et
j'enjoins par les présentes à tous les sujets de Sa Majesté dans le Canada de pren-
dre part à la célébration du dit anniversaire du PREMIER jour de JUILLET'prochain.

Donné sous mon seing et sceau, à l'Hôtel du gouvernement, dans la CITÉ 'OT-
TAWA, dans la dite puissance, ce VINGT-CINQUIÈME jour de j uin, en l'année de
Notre-Seigneur rnil huit cent soixante-neuf, et dans la trente-troisième année du
règne de Sa Majesté.

JOHN 'YOUNG.
Par ordre,

HECToR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat.
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ACTE DES JEUNES DÉLINQUANTS, NOUVELLE-ECOSSE, DÉSAVOUÉ.

IOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, vendredi, 20 août 1869.

PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

C ONSIDÉRANT que le lieutenant-gouverneur de la province de la Nouvelle-
Ecosse, avec le conseil législatif et l'assemblée législative de la dite pro.

vince, a, le 21ème jour de septembre A. D., 1868, passé un acte qui a été transmis,
intitulé comme suit, savoir: " An act to empower the police court in the city of Halifax
to sentence juvenile offenders to the Halifax Industrial School."

Et considérant que le -dit acte a été soumis au Gouverneur-Général en
conseil, ainsi qu'un rapport du ministre de la Justice exposant qu'il est d'opinion
que le changement dans la loi proposé dans le dit acte ne peut être légalement
effectué par un acte de la législature provinciale; et recommandant en consé-
quence que le dit acte ne reçoive pas l'assentiment du Gouverneur-Général;

Il a plu, en conséquence, à SoN EXCELLENCE LE GOTUVERNEUR-GÉNÉRAL, aujour-
d'hui, par et de l'avis de Son conseil privé, déclarer qu'il désavoue le dit acte, et
il est en conséquence, par le présent, désavoué.

Et le lieutenant-gouverneur de la province de la Nouvelle-Ecosse, et toutes
autres personnes que ces présentes pourront concerner, sont tenus d'en prendre
connaissance et de se conduire en conséquence.

W. A. HLMSWORTH,
Asst. Greffier du

Conseil Privé.

Je, JOHN YOUNG, baronnet, Gouverneur-Général du Canada, certifie par le
présent que l'acte passé par la législature de la province de la Nouvelle-Ecosse,
le 21ème jour de septembre 18 68, intitulé: "An Act to empower the Police Court in
the City of Halifax to sentence Juvenile Ofenders to the Ralifax Industrial School," a
été reçu par moi le.trentième jour de janvier 1869.

{L. S.]
Donné sous mon seing et sceau, ce vingtième our d'août 1869.

JOHN YOUNG.
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ACTE DES COMPAGNIES PAR ACTIONS.-TARIF D'HONORAIRES
POUR INCORPORATION.

COMPAGNIES A FONDS SOCIAL, INCORPORÉES PAR LETTRES -PATEN-
TES, EN VERTU DE L'ACTE 32 ET 33 Vic. CHAP. 13.

TARIF.

1. Quand le capital-action projeté de la compagnie est de $200,000 ou
au-dessus.............................................................................. $60 00

2. Quand le capital-action projeté est de $100,000 ou au-dessus et moins de
$200,000............................................. ...... ....................... $50 00

3. Quand le capital-action est de $50,000 et moins de $100,000................. $40 00
4. Quand le capital-action est moins de $50,000.................................... $30 00

Sur demande de lettres-patentes supplémentaires, le tarif sera la moitié de
celui exigé p.our les premières lettres-patentes.

L'émission des patentes devra se faire au ministère du Secrétaire d'Etat du
Canada.

Je certifie par les présentes que le tarif précité a été approuvé par le Gouver-
neur-Général en conseil le 20 août 1869.

W. A. HIMSWORTH,
• Greffier du Conseil Privé.

TERRES DE L'ARTILLERIE PLACÉES DANS LES CLASSES B ET C.

Liste des terres, édifices et autres propriétés de l'artillerie transférés aux soins,
à. la garde et à l'administration du ministre de la Milice et de la Défense, qui doi-
vent étre réservés pour la défense de la Puissance jusqu'à nouvel ordre, et placés
dans la classe B, en vertu des dispositions du chapitre 24 des Statuts Refondus du
Canada, intitulé : " Acte concernant les terrains de l'artillerie et de l'amirauté
cédés à la province. "

CLASSE B.

Témiscouata-Sur le lac Fort Ingall-Casernes palissadées.
Laprairie-Casernes et Commune.
(1) St. Jean-Vieux Fort-Casernes pour l'infanterie et terrains contigus.
lle-aux-Noix-Et terre à la rivière du Sud.
(2) Chambly-Tout le terrain qui se trouve au nord du chemin de la Reine, en-

tre le chemin et les eaux du bassin de Chambly, entre le canal de Chambly
sur les limites ouest et est de la dite propriété, excepté la propriété connue
sous le nom de " Quartier et terrain de l'intendant des casernes.

i1) Ces propriétés ont depuis été placées dans la classe C.
(2) Çes propriétés ont depuis été placées dans la classe C.
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Réserve de Châteauguay.,
Prescott-Fort Wellington avec fossé et glacis et les lots depuis'le No. 13

jusqu'à 36 inclusivement.
Kingston-Le champ de Cartwright occupé par la salle d'exercice de la milice vo-

lontaire et servant de champ-de-mars.
Toronto-Les casernes de la rue Bathurst et la réserve de l'artillerie.
Niagara-Réserve, casernes et hôpital et fort Mississagua.
Queenston-Réserve maintenant occupée par les gardiens du monument de Brock.
Navy Island-Dans la rivière Niagara.
London-Casernes d'artillerie et d'infanterie, hôpital et le reste de la réserve.
Chatham-Caserne d'infanterie et réserve.
Pénitancouchine-Toute la réserve et les édifices maintenant occupés par l'école de

Réforme.
Amherstburg-Fort Malden, réserve et bâtisses actuellement occupés par l'asile des

aliénés-aussi le lot marqué A, rue Dalhousie, Amherstburg.
Ottawa-Partie du lot D., Con. C., Nepean, connue sous le nom de Champ des ma-

nœuvres des volontaires, et clôturée par le ministère de la Milice.

CLASSE C.

Le reste des terrains, édifices et propriétés énumérés dans da deuxième liste
de l'acte ci-haut mentionné et non compris dans la classe B, sont placés dans la*
classe C , et peuvent être vendus, loués ou autrement employés selon que le Gou-
verneur-Général en conseil le.jugera à propos.

Je certifie par les présentes que les terres de l'artillerie, les bâtisses et pro-
priétés ci-dessus mentionnées. ont été placées *dans les classes B et C, respective.
ment comme susdit, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général en con-
seil, portant la date du seizième jour de novembre 1869.

W. A. HIMSWORTH,
G. C. P.

COURS DE .JUSTICE ET PRISONS CÉDÉES AU GOUVERNEMFNT
DE QUÉBEC.

HOTEL DU GOUVERNEMENT.

Ottawa, vendredi, 19 novembre 1860.
PRÉSENT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

CONSIDÉRANT qu'en vertu de " l'Acte de l'Amérique Britannique ds Zord, 1867,
certains édifices publics sont devenus la propriété du Canada, et que par;la

Sie «Vict., ch. 12, intitulé: " Acte concernant les travauzpublics du Canada, ",ces édifices
ont été placés sous le contrôle et la direction du ministre des Travaux Publics;
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Et considérant qu'au nombre de ces édifices se trouvent les diverses cours
de justice et prisons ci-après mentionnées ; situées en la province de Québec;

Et considérant que le gouvernement de la province de Québec a demandé que
les édifices publics en question fussent transférés à cette province, et que l'hono-
rable ministre intérimaire des Travaux Publics est sous l'autorité de la 54e sec-
tion de l'acte en dernier lieu mentionné, entré en arrangemPnt avec le gouverne-
ment pour leur transfert, aux conditions ci-après mentionnées:

Il a plu à Son Excellence en conseil, sur la recommandation de l'honorable
ministre intérimaire des Travaux Publics, et sous l'autorité suscitée, ordonner,
et il est par le présent ordonné, que toutes et chacune les diverses cours de
justice et prisons, ci-après mentionnées, situées dans la province de Québec,
soient, et elles sont par le présent, cédées et transférées au gouvernement de la
dite pravince de Québec, savoir:

NoM DE L'ÉDIFICE.

Palais de justice et prison.
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do

Do
Do

Palais de justice,
Do

Prison,
Do

DIsTRIcT.

Arthabaska
Beauce
Beauharnois
Bedford
Chicoutimi
Gaspé
Gaspé
Iberville
Joliette
Iles de la Madeleine
Montmagny
Richelieu
Rimouski
Saguenay

St. Hyacinthe
Terrebonne
Québec
Trois-Rivières
Montréal
Trois-Rivières

CHEF-LIEU.

St. Christophe.
St. Joseph.
Beauharnois.
Sweetsburgh.
ChI'icoutimi.
Percé.
New-Carlisle.
St. Jean.
Joliette.
Amherst.
Montmagny.
Sorel.
St. Germain.
St. Etienne

de la Malbaie.
St. Hyacinthe.
Ste. S-holastique.
Québec.

Trois-Rivières.
Montréal.
Trois-Rivières.

Aux termes et conditions qui suivent, savoir:

1. Que ces édifices et toute partie de ces édifices seront possédés et pris par le
gouvernement de Québec avec tous les priviléges et charges y attachés, et de
manière -que le gouvernement du Canada sera déchargé de toute obligation -
à leur égard ou de toute redevance dont ils sont grevés.
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2. Que ces divers édifices seront pris par le gouvernement de Québec dans
l'état de réparation ou condition où ils pourront être respectivement à la date,
du présent ordre en conseil.

WM IH, LEE,
Greffier du Conseil Piivé.

STATUT DE QUÉBEC RELATIF AUX PRIVILÉGES DE LA
LÉGISLATURE, DÉSAVOUÉ.

HOTEL DU GOUVERNEMENT.

Ottawa, 26 novembre 1869.
PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENERAL EN CONSEIL.

C ONSIDÉRANT que le lieutenant-gouverneur de la province de Québec,
avec le Conseil législatif et l'Assemblée de la dite province, a, le 5me jour

d'avril 1869, passé un acte qui a été transmis, intitulé comme suit, savoir:" Acte
pour définir les priviléges, immunités et pouvoirs du Conseil législatif et de l'Assemblée
législative de Québec, et pour donner une protection sommaire aux personnes
employées dans la publication des papiers parlementaires.

Et considérant que le dit acte a été soumis à Son Excellence le Gouverneur-
Général en conseil, ainsi qu'un rapport du ministre de la Justice, exposant qu'il est
d'opinion qu'il n'était pas du ressort de la législature de passer un tel acte, et
recommandant en conséquence que le dit acte ne reçoive pas la sanction du Gou-
verneur-Général;

Il a plu, en conséquence, à Son Excellence le Gouverneur-Général, aujourd'liui,
par et de l'avis de Son conseil privé, déclarer qu'il désavoue le dit acte, et il est,
en conséqence, par ces présentes, désavoué.

Et le lieutenant-gouverneur de la province de Québec, et toutes autres per-
sonnes que ces présentes pourront concerner, sont tenus d'en prendre connaissance
et se conduire en conséquence.

Wu. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

Je, JoHN YouNG, Baronnet, Gouverneur-Général du Canada, certifie par le pré-
sent que l'acte passé par la législature de la province de Québec, le 5me jour d'avril
1869, intitulé : Acte pour définir les priviléges, immunités et pouvoirs du Conseit
législatif et de l'Assemblée législative de Québec, et pour donner une protection som-
maire aux personnes employées dans la publication des papiers parlementaires," a
été reçu par moi le 21me jour de'mai 1869.

Donné sous mon seing et sceau, ce 26me jour de novembre 1869.

JOHN YOUNG.
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STATUT D'ONTARIO RELATIF AUX PRIVILÉGES DE LA LÉGISLATURE,
DÉSAVOUÉ.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Outawa, 26 novembre 1869.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

CONSIDÉRANT que le lieutenant-gouverneur de la province d'Ontario, avec
l'Assemblée législative de la dite province, a, le 19me jour de décembre 1868,

passé un acte, qui a été transmis, intitulé comme suit, savoir: " An aci Io define
the privileges, imrnuaities an-i powers of the legislative assembly, and to give summary
protection to persons employed in the publication of sessional papers."

Et considérant que le dit acte a été soumis à Son Excellence le Gouverneur-
Général en conseil, ainsi qu'un rapport du ministre de la Justice, exposant qu'il est
d'opinion qu'il n'était pas du ressort de la législature de la province d'Ontario de
passer un tel acte, et recommandant, en conséquence, que le dit acte ne reçoive pas
la sanction du Gouverneur-Général

Il a en conséquence plu à Son Excellence le Gouverneur-Général, aujour
d'hui, par et de l'avis de Son conseil privé, déclarer qu'il désavoue le dit acte;
et il est en conséquence, par ces présentes, désavoué.

Et le lieutenant-gouverneur de la province d'Ontario, et toutes autres per-
sonnes que, ces présentés pourront concerner, sont tenus d'en prendre connaissance
et se conduire en conséquence.

WM. H. LEE,
Greflier du Conseil Privé.

Je, JoHs YousG, Baronnet, Gouverneur-Général du Canada, certifie par le pré-
sent que l'acte passé par la législature de la province d'Ontario, le 19ème jour de
décembre 1868, intitulé.

"An act Io defßne the privileges, immnunies and powers of the legislative assembly,
and to give summary protection to persons employed in the publication of sessional
papers," a été reçu par moi le 26me jour de janvier 1869.

(L. S.}

Donné sous mon seing et sceau, ce 26ème jour de novembre 1869.

JOHN YOUNG.

438



ORDRES EN CONSEIL.

4 Divers.

ACTE DES SUBSIDES D'ONTARIO POUR. 1869, DÉSAVOUÉ.

HOTE'J DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, jeudi, 20 janvier 1870.

PRsENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENERAL EN CONSEIL.

( IONSIDÉRANT que le lieutenant-gouverneur de la province d'Ontario, avec
l'Assemblée législative de cette province, a, le vingt-troisième jour de jan-

vier, A. D., 1869, passé un acte qui a été transmis, intitulé comme suit, savoir:
An act for gtanting Io Her Majesty certain sums of money required for defraying the
expenses of Civit Government for the year 1869, for making good certain sums ex-
pended for the public service in 1868, and for other purposes."

Et considérant que le dit acte a été soumis au Gouverneur-Général en
conseil, ainsi qu'un rapport du ministre de la Justice, exposant qu'il est d'opinion
que le changement dans la loi proposé dans la sixième section du dit acte, ne peut
être légalement effectué par un acte de la législature provinciale, et recommen-
dant en conséquence que le dit acte ne reçoive pas l'assentiment du Gouverneur-
Général;

Il a donc plu, ce jour, à Son Excellence le Gouverneur-Général, par et de
l'avis de Son conseil privé, déclarer qu'il désavoue le dit acte, et il est en con-
séquence, par le présent, désavoué.

Le lieutenant-gouverneur de la province d'Ontario, et toutes autres person-
nes que ces présentes pourront concerner, sont tenus d'en prendre connaissance
et se conduire en conséquence.

WM. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

Je. JOHN YOUNG, Baronnet, Gouverneur-Général du Canada, certifie par le
présent, que l'acte passé par la législature de la province d'Ontario, le vingt-troi-
sième jour de janvier 1869, intitulé: " An aci for granting to Her Majesty certain
sums of money required for defraying the expenses of Civil Government for the year 1869,
for macing good certain sums expended for the public service in 1868, and for other
purposes," a été reçu par moi le vingt-sixième jour de janvier 1869.

[L. S.]
Donné sous mon seing et sceau, ce vingtième jour de janvier 1870.

JOHN YOUNG.
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EDIFICES PUBLICS, N. B, CÉDÉS AU GOUVERNEMENT PROVINCIAL.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, vendredi, 11 février, 1870.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Sur le rapport de l'honorable ministre des Travaux Publics, que les propriétés
dans la ville de Frédéricton, en la province du Nouveau-Brunswick, connus
sous les noms " d'Hôtel duGouvernement" et des " Edifices Provinciaux, " et plus
particulièrement décrits dans la liste ci-annexée et formant partie de cet arrêté,
ne servent pas à la Puissance du Canada, il a plu à Son Excellence, sur la recom-
mandation de l'honorable ministre de la Justice, et en vertu de la disposition de
la 108ème section de," l'Acte de l'Amérique Britanniqtie du Nord, 1867," et du 8ème
article de la troisième liste ci-annexée, ordonner, et il est par le présent ordonné,
que les dites propriétés soient et elles sont par le présent appropriées à l'usage du
gouvernement et de la législature de la province du Nouveau-Brunswick.

Wm. H. LEE,
Greffier du Conseil Privé.

ANNEXE.

Deux lopins de terre dans la paroisse de Frédéricton, dans le comté de York,
province du Nouveau-Brunswick, et bornés comme suit, savoir:

Le premier lopin sur lequel sont érigés l'hôtel du gouvernement et ses dé-
pendances, borné au nord-est par la rivière St. Tean; au sud-est par la rue Smyth,
dans la ville de Frédéricton ; au sud-ouest par le Grand Chemin de Frédéricton à
Woodstock; et au nord-ouest par la ruelle conduisant du dit grand chemin à la
rivière St. Jean, à la dibtance de quarante-trois chaînes de quatre perches chacune,
et cinquante chaînons (mesurés le long du dit grand chemin) à partir de la rue
Smyth, et renfermant cinquante acres, plus ou moins. Le dit lopin étant celui qui a
été cédé par le lieutenant-gouverneur Carleton à feu Sa Majesté George III, le
dix-septième jour de mars A. D. 1816 et enrégistré aux pages 89, 90 et 91, No. 1609
du livre E, des annales du dit comté de York.

Le second lopin étant celui occupé par la législature et autres édifices publics-
dans la dite ville de Frédéricton, borné au nord-ouest par la rue St. Jean, au sud-
ouest par la rue du Roi, au sud-est par la ruelle da Secrétaire, et au nord-est parla
rue de la Reine, et contenant deux acres et demi, plus ou moins.
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CHEMIN DE HUNTINGDON ET ST. FRANÇOIS-DROITS DE PÉAGE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, mardi, 9 août 1870.
PRtÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et en
vertu de l'autorité conférée par la 58me section de l'acte 31 Victoria, cha-

pitre 12, intitulé: " Acte concernant les travaux publics du Canada," il a plu à
Son Excellence ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'à partir du 15me
jour de septembre prochain, les droits de péage suivants seront et ils sont par le
présent imposés et autorisés à être prélevés et perçus sur l'ouvrage public connu
sous le nom du " Chemin de Huntingdon et St. François," c'est-à-dire:

Tarif Tarif
d'hiver. d'été.

Pour toute voiture tralnée par deux ou plus de deux che-
vaux ou bestiaux............................................. 20 centins. 15 centins.

Pour la même aller et retour le même jour.................. 36 centins. 23 centins.
Pour toute voiture tralnée par un cheval ou autre bête

de somme, passant sur le même chemin une fois... 12f centins. 10 centins.
Pour la même aller et retour le même jour.............. .... 20 ceutins. 15 centins.
Pour chaque mouton ou cochon................................. 2 centins. 1 centin.
Pour chaque cheval ou vache ou autre bête à cornes...... 5 centins. 3 centins.

ExcErPToNs.--Passeront sans payer de droits:

Les voitures et chevaux appartenant aux officiers de Sa Majesté, lorsqu'ils
sont de service.

Les chevaux et voitures employés exclusivement pour le. transport des malles
de Sa Majesté.

Les cortéges funèbres.

Les chevaux et .voitures portant des personnes allant à l'église ou en revenant,
les dimanches et les fêtes.

Wm. IL LEE,
Greffier du Conseil Privé, Canada.
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PROVINCE DE MANITOBA DIVISÉE EN QUATRE DISTRICTS
ELECTORAUX.

PROCLAMATION,

JOHN A. MACDONALD, ONSIDÉRANT, que par et en vertu d'un certain acte
Procureur- Général, du parlement du Canada, fait et passé en la trente-

Canada. troisième année de Notre règne, intitulé: "Acte por
,amender et continuer lacte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre trois, et pour
établir et constituer le gouvernement de la province de fanitoba," il est entre autres
choses en substance statué, que le, depuis et après le jour auquel, par et de l'avis
et du consentement de Notre très-honorable conseil privé, sous l'autorité de la
cent quarante-sixième section de I l'Acte de .'Amérique Britannique du Nord,
1867, " Nous admettrons, par ordre en conseil rendu à cet effet, la Terre de Ru-
pert et le Territoire du Nord-Ouest dans l'Union ou la Puissance du Canada, il sera
constitué dans ces. territoires une province qui sera l'une des provinces de la
Puissance du Canada et qui sera dénommée la province de Manitoba, et qui sera
bornée tel qu'il est spécialement dit et décrit dans l'acte du parlement du Canada
ci-dessus en partie cité

Et qu'il est en outre statué par le dit acte ci-dessus en partie cité,-que le, de-
puis et après le jour ci-dessous énoncé, .auquel-Notre ordre en conseil prendra effet
comme il est dit ci-haut, les dispositions d " Il'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, " seront-sauf les parties de cet acte qui sont, en termes formels, ou
qui, par une interprétation raisonnable, peuvent être réputées spécialement appli-
cables à une ou plus, mais non à la totalité des provinces lors de la passation du
dit acte ci-dessus en partie cité, et sauf en tant qu'elleg peuvent être modifiées par
le dit acte en partie cité-applicables à la province de Manitoba de la même ma-
nière et au méme degré qu'elles s'appliquent aux différentes provinces du Canada,
et que si la province de Manitoba eût été, dès l'origine, l'une des provinces corfé-
dérées sous l'autorité du dit acte, c'est-à-dire., sous l'autorité de " l'Acte de lAmé-.
rique Britannique du Nord, 1867; "et qu'il est de plus statué par et en vertu de l'acte
précité en partie, que la dite province sera, en premier lieu, représentée dans la
Chambre des Communes du Canada par quatre membres, et à ce' effet elle sera,
par proclamation de Notre Go'uverneur-Général, divisée en quatre districts élec-
toraux, chacun desquels- sera représenté par un membre; mais après la confection
du recensement de l'année mil huit cent quatre-vingt-un, et de chaque recense-
ment décennal subséquent, la représentation de cette province sera répartie de
nouveau conformément aux dispositions de la cinquante-unième section de "l Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867
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ET CONSIDÉRANT que par et de l'avis et du consentement de Notre très-hono-
rable conseil privé, sous l'autorité de la cent quarante-sixième section de " 'Acte
de l'Amérique Britapnique du Nord, 1867," par Notre ordre en conseil en date du
vingt-troisième jour de juin dernier, Nous avons ordonné et déclaré, que le, depuis
et après le quinzième jour de juillet mil huit cent soixante-dix, la Terre de Rupert
et le territoire du Nord-Ouest seraiet admis dans la Puissance du Canada et en
formeraient partie;

ET CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'acte du parlement en partie précité, a été
constituée, le, depuis et après le quinzième jour de juillet de l'année mil *huit cent
soixante-dix, la province de Manitoba, maintenant l'une des province de la Puis-
sance du Canada, bornée tel qu'il est spécialement dit et décrit dans l'acte en der-
nier lieu mentionné;

ET CONSIDÉRANT que pour la représentation de la dite province de Manitoba
dans la Chambre des Communes du Canada, tel qu'il est pourvu par l'acte du par-
lement ci-haut cité, il convient que Nous divisions, par proclamation, la dite pro-
vince en quatre districts électoraux

SACHEZ MAINTENANT que par et de l'avis'de Notre conseil privé pour le Canada,
et sous l'autorité de l'acte du parlement du Canada en partie précité, Nous divi-
sons par Notre présente proclamation royale, la province de Manitoba, dans
Notre Puissance du Canada, en quatre districts électoraux pour les fins de sa re-
présentation dans la Chambre des Communes du Canada, chacun desquels
districts sera représenté par un nembre ; et ces districts électoraux seront res-
pectivement connus sous les noms et désignations ci-après mentionnés, et ils
seront formés de telles parties de la province de Manitoba qui sont ci-après spécia-
lement décrites, savoir:

Le district électoral numéro Un comprendra, des divisions électorales ré-
cemment établies par une proclamatin du lieutenant-gouverneur de Manitoba,
pour l'assemblée législative de Manitoba, celles appelées

Headingly. ou No. 8
Saint-Charles, ou No. 9
Saint-Jacques, ou No. 10
Saint-Boniface, Ouest ou Nos. 11 etl2 -et Est, 1
Winnipeg et St. Jean, ou No. 18
Kildonan, ou No. 19

Lequel district électoral numéro Un, sera désigné et connu sous le nom de
district électoral de Selkirk.
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Le district électoral numéro Deux comprendra tous les établissements sur la
rivière Rouge et dans le voisinage, qui sont situés entre la ligne sud du district
électoral numéro Un et la frontière des Etats-Unis, y compris, les établissements
sur la Seine à la Pointe-de-Chêne ou Sainte-Anne : lequel district électoral nu-
méro Deux sera designé et connu sous le nom de district électoral de Provencher.

Le district électoral numéro Trois comprendra tous les établissements sur la
rivière Rouge et dans le voisinage, entre la ligne nord du district électoral nu-
méro Un et la frontière nord de la province, y compris les établissements de la ri-
vière de la Téte-Ouverte lequel district électoral numéro Trois sera désigné et
connu sous le nom de district électoral de Lisgar.

Le district électoral numéro Quatre comprendra tous les établissements sur
l'Assiniboine et le lac Manitoba, et tous les autres établissements à l'ouest de la
ligne ouest du district électoral numéro Un : lequel district électoral numéro
Quatre sera désigné et connu sous le nom de district électoral de Marquette.

Du contenu des présentes Nos féaux sujets et tous autres qu'il appartient
sont requis de prendre connaissance et se conduire en conséquence.

Par ordre, J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

APPELS DEVANT LE CONSEIL PRIVÉ.-FORME ET CARACTERES
EMPLOYÉS.

(CIRcULAIRE GÉNÉRALE.)
DOWJNG STREET, 4 avril, 187 1.

MONßIEUR,

Je transmets pour votre information et pour la gouverne de tous les intéressés,
deux exemplaires d'un arrété du conseil pour le règlement de la forme et des
caractères que l'on devra employer pour l'impression des causes, dossiers et pro-
cédures en appel et autres affaires devant les lords du comité judiciaire du
conseil privé.

J'ai raçu instruction de vous dire de faire publier cet arrêté du conseil dans
la colonie soumise à votre gouvernement.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-obéissant et humble serviteur,
KIMBERLEY.

Au Gouverneur-Général
du Canada.
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MANITOBA.-ARPENTAGES ET OCTROIS DE TERRES PUBLIQUES.

MÉMOIRE AU SUJET DES TERRES PUBLIQUES DANS LA PROVINCE DE
MANITOBA.

Approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, le 25 avril 1871

SYSTÈME YARPENTAGE.
1. Système rectangulaire.

2. Les townships se composeront de 36 sections d'un mille carré chacune, et
un espace dans tous les cas large d'une chaîne et demie, sera tracé et réservé
pour les chemins entre tous les townships et sections. Les sections seront numé-
rotées comme il est indiqué dans le diagramme suivant:

N
31 32 33 34 35 36

. 30 29 28 27 26 25

19 20 21 22 23 24

18 17 16 15 14 13

7 8 9 10 il 12

6 5 4 3 2 1

3. La ligne frontière formera la base des townships I et 2.

4. Leç lignes Est et Ouest, entre les townships 4 et 5, 8 et 9, 12 et 13 et 16 et
17, seront les bases ou grandes parallèles du système.

5. La ligne méridienne tirée durant l'automne de 1869 sur un parcours de 90
milles au nord de la frontière internationale, et connue sous le nom de " Méridien
de Winnipeg," sera adoptée et continuée comme méridien à partir duquel les
rangs des townships devront être numérotés vers l'est et l'ouest de la province.

6. Les irrégularités résultant de la convergence des méridiens seront mises.,en
ligne de compte et réparties sur les lignes suivantes, savoir:

Pour les tovnships... 1, 2, 3 et 4 sur la ligne entre les townships 2 et 3
... 5, 6, 7 "8 " " " 6 et 7
... 9, 10, il" 12 " " 10 et Il
... 13, 14, 15 "16 " " ' 14 et 15

7. Dans l'arpentage d'un township, le déficit ou le surplus, suivant le cas, ré-
sultant de la convergence des méridiens, sera réparti sur les quart de -section sur
la frontière ouest,-sectio'ns dont la superficie réelle sera indiquée dans les rap-
ports d'arpentage.
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DISTRIBUTION DE 1,400,000 ACRES DE TERRES AFFECTÉES EN VERTU DE L'ACTE DE
MANITOBA, AUX FAMILLES DES MÉTIS.

1. Tout métis résidant en la province de Manitoba à l'époque de son union
avec le Canada (quinzième jour de juillet, A. D., 1870,) et chaque enfant de tel
métis résidant, aura droit de participation aux 1,400,000 acres.

2. Le mot résidant devra être interprété dans le sens le plus large.
3. Aucune condition d'établissement ne sera imposée dans les concessions

faites aux métis en vertu de l'acte précité, et pour la manière dont ils géreront ces
terres, il n'y aura pas d'autres restrictions lorsqu'elles leur seront concédées que
les restrictions qui pourront être établies par les lois de Manitoba.

4. Le lieutenant-gouverneur de Manitoba devra désigner jes townships ou
parties de townships dans lesquels on devra faire des réserves pour les métis.

5. La manière de concéder les terres sera comme suit:

A. S'il n'en existe pas déjà, on fera un recensement exact du nombre de per-
sonnes qui ont droit à une concession.

B. D'après le recensement, on s'assurera du nombre d'acres auquel chacun
aura droit.

- c. Le nombre et l'étendue de chaque concessian étant connus, les terres choi-
sies par le lieutenant-gouverneur à cette fin seront divisées en conséquence.

D. Des billets seront préparés, disons d'après le modèle qui suit ; chaque bil-
let devant contenir une description des terres destinées à couvrir la réclamation
particulière pour laquelle il pourra avoir été tiré.

Titre No. 10 (concession de 1,400,000
acres, Manitoba.)

Description des terres.
S. E. 1 Sec. 14, Tp. 5, 3e R. 0.

160 acres.
(Initiales du 1t.-gouv.) A. G. A.

On préparera aussi un registre dans lequel seront inscrits les noms et particu-
larités des titres admis, et numérotés successivement, (voir ci-dessous un modèle
proposé.)

REGISTRE DES TITRE.-Concession de 1,400,000 acres, mis à part par l'acte de Ma-
nitoba.

E. Tout étant prêt, les billets pourront être placés dans -une boite et le lieute-
nant-gouverneur les en retirera au hasard. A mesure qu'ils seront tirés, ils seront
numérotés et marqués des initiales du lieutenant-gouverneur, par lui-méme
consécutivement, dans un ordre régulier, et la terre décrite sur le billet portant un
certain numéro, devra servir à couvrir la réclamation se trouvant au numéro
correspondant dans le registre des titres, et être ensuite inscrit en conséquence.
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7. Les réclamants de l'âge de 18 -ans et au-dessus recevront leurs lettres-pa-
tentes sans délai et les mineurs en atteignant cet âge.

8. Les titres enregistrés, quand le réclamant meurt avant d'y avoir droit par
l'accomplissement de sa dix-huitième année, seront réputés droit immobiliers et
transmissibles par héritage, suivant la loi de temps à autres en force dans la pro-
vince de Manitoba. Il ne peut y voir de distinction de sexe en faisant cette répar-
tition.

DEscRIPTON DES RÉcLAMANTS. Description des terres tirées Date des
au sort. A qui

-- -- ---- -lettres- é . IONS.

Nomn. Paroise. O a-le... Townsh'p. Section. Acres. érnises
a tion, our de... 1patentes.1

ÉTABLISSEMENT DES TERRES DE LA COURONNE.

Les dispositions ci-après contenues ne s'appliqueront qu'aux terres qui auront
été arpentées.

Les terres publiques non concédées devront, jusqu'à nouvel ordre, être mise
en vente moyennant une piastre par acre.

Le paiement des terres, achetées soit en vertu du droit de préemption, ou de
la manière ordinaire, sei-a fait au comptant.

broit de préemption.

Toute personne, étant chef de famille, ou célibataire au-dessus de l'âge de 21
ans, sujet de Sa Majesté, de naissance ou par naturalisation, qui s'est établi ou
s'établira en personne à l'avenir sur les terres publiques, qui aura vécu sur ces
terres et les aura améliorées, et qui y a érigé ou y érigera une habitation, pourra
faire enregistrer à son nom, par l'agent des terres de la division où se trouve cette
terre, tout nombre d'acres ne dépassant pas 160, ou un quart de section de terre,
devant comprendre la résidence du réclamant, et obtenir des lettres-patentes en
conséquence, en payant à la couronne le prix de telles terres.

Lorsque deux personnes ou plus se sont établies sur le même quart de sec-
tion de terre, le droit de préemption appartiendra à celle qui a fait le premier éta-
blissement.

Les difficultés qui s'élèveront quant au droit de préemption entre différents
colons, seront réglées par l'agent des terres de la division dans laquelle cette terre
se trouve.

Avant que le droit de préemption soit exercé, il faudra prouver, devant l'agent
des terres, l'établissement et l'amélioration des terres au moyen de l'affidavit du
réclamant et du témoignage de deux témoins dignes de foi.
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Toute cession et tout transfert de droit de préemption fait avant l'émission
des lettres patentes sont nuls et non-avenus.

Ayant qu'une personne ait le droit de faire inscrire son nom pour des terres
et d'obtenir le droit de préemption à l'égard de ces terres, elle devra preter
serment devant l'agent des terres de la division où se trouve ces terres, qu'elle n'a
jamais auparavant exercé le droit de préemption, aux termes de ces règlements,
qu'elle n'est pas établie sur ces terres, qu'elle les a améliorées dans le but de la
vendre par spéculation, mais de bonne foi, et pour son propre usage et bénéfice.

La personne devant laquelle le serment sera prêté en transmettra un
certificat au bureau des terres pour cette division, ce qui constituera la preuve que
le serment a été dûment prêté. Dans le cas ou une personne ayant droit de
réclamer les droits de préemption décèderait avant d'exercer sa réclamation, les
représentants de la personne décédée, pourront la mener à terme. Mais l'inscrip-
tion, dans ce cas, sera faite en faveur " des héritiers " de la personne décédée,
et les lettres patentes seront émises, et le titre sera conféré aux hér'tiers comme
si leurs noms avaient été spécialement mentionnés.

Etablissements.

1. Toute personne, chef de famille, ou qui a atteint l'âge de vingt et un ans,
-et est sujet de Sa Majesté de naissance ou par naturalisation, aura, après le
premier jour de mai mil huit cent soixante et onze, droit d'être inscrit pour un.
quart de section ou une. moindre quantité de terres publiques non concédées,
dans le but d'y fonder un établissement (homestead).

Les officiers et soldats du premier ou bataillon de carabiniers d'Ontario et du
second ou bataillon de carabiniers de Québec, qui y font le service (soit dans le
service actif ou compagnies de dépôts) qui pourront devenir colons de Manitoba,
auront droit à une concession gratuite additionnelle d'un quart de section sans
être obligée d'y tenir feu et lieu.

. Nulle autre personne n'aura droit à plus d'un établissement.

Les personnes possédant et occupant des terres pourront être inscrites pour
d'autres terres contiguës aux leurs, mais toute la terre, y compris le lot déjà
possédé et occupé, ne devra pas dépasser 160 acres. Toute p3rsonne demandant la
permission de se faire inscrire pour des terres, en vue de s'assurer un établisse-
ment, devra donner un affidavit déclarant qu'elle a plus de 21 ans, qu'elle est
sujet anglais de naissance ou par naturalisation, et que cette demande est faite
pour son usage et bénéfice exclusifs, et qu'elle fait cette inscription dans le but de
tenir feu et lieu.

En faisant cette affidavit, et en le transmettant à l'agent des terres et en lui
payant $10 (pour lesquelles elle recevra un reçu de l'argent), elle aura la permis-
sion de prendre possession des terres désignées dans la demande.
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Relativement aux inscriptions des terres contiguës, le colon devra, dans son
affldavit, faire la description de l'étendue de la terre qu'il possède et occupe. On
n'exigera pas du colon qu'il tienne feu et lieu sur la terre contiguë inscrite, mais
il devra être démontré que cette terre a été, boná fide, améliorée et cultivée durant
la période prescrite par ces règlements.

Nulles lettres patentes ne seront accordées pour la terre avant l'expiration de
trois ans à compter de la prise de possession.

A l'expiration de trois ans, ou dans le cours de deux années ensuite, le colon
ou sa veuve, ses hé(ritiers ou légataires, sur preuve trouvée satisfaisante par
l'agent des terres quil a ou qu'ils ont occupé ou cultivé la terre durant les
trois ans qui ont suivi l'affidavit fait avant l'inscription, et sur son ou leur affi-
davit qu'aucune partie de la terre n'a été aliénée, le colon ou ses représentants
aura droit à des lettres patentes pour la terre. Pourvu que tel concessionnaire
soit alors sujet de Sa Majesté, de naissance oui par naturalisation.

Si le père et la mère meurent et laissent un on des enfants mineurs,
les exécuteurs testamentaires ou tuteurs pourront vendre la terre au profit de
l'enfant ou des enfants mineurs, mais pour nul autre objet.

En pareil cas, l'acquéreur sera possesseur absolu du titre et aura droit
d'obtenir de la couronne des lettres patentrs pour cette terre, en payant les
honoraires exigés.

La propriété de la terre acquise en vertu des dispositions ci-dessus, restera à
la couronne jusqu'à l'émission des lettres patentes, et cette terre. ne sera pas
en conséquence sujette à saisie-exècution avant l'émission des lettres patentes.

Dans le cas où il serait prouvé, à la satisfaction de l'agent des terres, que le
colon a abandonné. la terre qu'il a fait inscrire à son nom pendant plus de six
mois consécutifs, cette terre retournera de droit à la couronne.

Toute personne qui se sera prévalue des dispositions précédentes pourra, en
tout temps, avant l'expiration de trois années, obtenir des lettres patentes pour la
terre dont il aura pris possession, en payant le prix du droit de préenption et en
prouvant qu'il 'l'occupe et cultive depuis l'entrée en possession jusqu'à la date du
paiement.

La preuve de l'occupation et exploitation se fera par l'aflidavit du requérant
devant l'agent des terres, et elle devra être corroborée par deux témoins dignes
de foi.

Toute session et tout transfert de droits d'établissements antérieurs lémis.
sion des lettres patentes seront nuls et de nul effet, mais seront considéré mme
preuve primd facie d'abandon et justifieront l'annulation du titre.

Tout colon qui abandonnera son titre ne pourra une seconde fois rentrer en
possession.
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Toute personne qui se sera établie sur une étendue de terre et qui aura
transmis sa requête sollicitant le droit de préemption, pourra, en tout temps, lui
substituer une demande de droit d'établissement.

Exemption à l'égard de certaines terres.

Les; terre ssuivantes ne seront pas soumises au droit de préemption ou d'éta-
blissement :-

Les terres assignées à la compagnie de la Baie d'Hudson cri vertu du transfert
du Territoire du Nord-Ouest au Canada;

Les terres réservées pour les écoles;
Les terres à bois réservées aux colons pour les fournir de matériaux de cons-

truction, de combustible et de clôturage et les terres à pin;
Les parties des terres publiques choisies comme sites de villes ou de villages;
Les terres réellement établies et occupées pour les fins de la traite;
Les terrains miniers;
Les emplacements de moulins.

Rêàerve pour le chemin de fer Inlcrocjianiqu,.

A compter du ler mai, A. D. 1874, le Gouverneur en conseil pourra, en tout
temps, sujet aux droits existants, soustraire à l'opération du système ci-dessus, et
de chaque côté de la ligne définitivement arrêtée pour ce chemin de fer, des
terres embrassant l'étendue de trois townships ; il pourra aussi, à partir de la
même date, mettre fin au système des établissements gratuits ci-dessus établi.

MANITOBA.-AVIS AUX COLONS ÉTABLIS SUR DES TERRES
NON ARPENTÉES.

TERRES NON ARPENTÉES DE MANITOBA.

(Extrait d'un ordre en conseil en date du 26 mai 1871.)

A TTENDU que l'arpentage public de Manitoba ne peut s'effectuer à temps pour
faciliter l'établissement sur les terres du grand nombre de personnes qui

sont déjà rendues dans cette. province, et qui sont sur le point d'y émigrer, et qu'il
est jugé à propos d'y encourager l'établissement des terres en avance de l'arpen-
tage

AVIS EST PAR LE PRÉSENT DONNÉ

i.Quùe ceux qui se-trouveront sur les terres lors de l'arpentage, s'y étant
établis et y ayant fait des améliorations de bonné foi, comme colons, d'après les
règlements sur les terres, seront protégés dans la jouissance d'icelles, soit à titre
de préemption ou d'établissement (homestead,) pourvu qu'ils se fassent respecti-
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vement inscrire au bureau desterres pour tels droits, et qu'ils se conforment
aux exigences des dits règlements sur ce sujet, dans les trois mois qui suivront
l'arpentage.

2. Qu'en s'établissant sur les terres, ils aient soin de ne pas mettre en oubli le
système d'arpentage adopté, d'après lequel les lignes courent franc est et ouest
et nord et sud, et que les 160 acres ou quarts de section sont un carré exact d'un de-
mi-niile de chaque côté, d'après lequel système seulement seront reconnus les
droits de préemption ou de honestead basés sur l'établissement avant l'arpentage.

Département du Secrétaire d'Etat J. C. AIKINS'
du Canada, Ottawa, 31 mai 1871. Secrétairë d'Etat.

DROYTS DE HAVRE, TRENTON,-TARIF DES PÉAGES.

Tarif imposé sur toutes les pièces de bois en grume, bois de charpente, carré
et rond, pin, cèdre. traversés de chem'iu de fer, etc., passant dans l'estacade
érigée sur la rivière Trent, dans le village de Trenton.

Pour chaque pièce de bois de sciage passant parla dite estacade.. cent
pièce de bois carré, mât ou espars................. .... 5
traverse de chemin de fer de huit pieds chacune .....
flotte ....................................... 2 "

planche, madrier et toute sorte da bois de service
par M pieds, mesure de planches......................15 "

pièce de cèdre rond ............................. 2 ck
fréne :ou autre bois . rond .................. 2 2

pôteau de télégraphe..... .....................................
petit radeau ou train de planches, madriers, traverses

de chemin de fer, échalas-à houblon, douelles, bois
de charpente rond ou carré, ou d'aucune sorte qui
passent dans l'estacade ; ainsi que les radeaux faits
dans les limites del'estacade et qui n'y passent pas
directement................................

Je certifie par les présentes que le tarif précité a été approuvépar un arêeté
de Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil le 26ème jour de 'mai i871..

W. A. HIMSWORTH.
* G.P. C
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QUARANTAINE AU PORT DE RICHIBOUCTOU-RÈGLEMENTS.

PROCLAMATION.
J. A. MACDoNAL, CONSIDÉRANT que par un certain acte du parlement

linistre de la Justice. du Canada, passé dans sa dernière session et intittlé :
" Acte concernant la quarantaine et la santé publique," il est entre autres choses
statué,-que le Gouverneur en conseil pourra établir au besoin tels règlements qu'il
jugera convenables, pour faire exécuter toutes les prescriptions du dit acte, et tels
règlements concernant l'arrivée et le départ des navires ou bâtiments aux différents
ports ou lieux du Canada, le débarquement de leurs passagers ou de leur cargai-
sons, ou l'embarquement sur les dits navires de passagers ou de cargaisons, qu'il
pourra croire les plus favorables à la conservation de la santé publique ;-et en
établir pour assurer' l'observation de la quarantaine par et à l'égard des navires,
passagers, marchandises ou choses arrivant à un port canadien, auxquels il croit
bon, dans l'intérêt de la santé publique, d'appliquer les dits règlements ;-et pour
nettoyer et désinfecter les dits navires, passagers, marchandises ou autres choses,
afin de prévenir autant que possible l'introduction ou la propagation de maladies
en Canada ; et qu'il pourra nommer les personnes qu'il croira néces.
saires (lesquelles il pourra déplacer) pour l'exécution de ce service, et leur
assigner respectivement les pouvoirs qu'il jugera nécessaires pour exécuter les
dispositions des dits règlements, et pourra au besoin révoquer, amender ou rem-
placer par d'autres ces règlements ou quelqu'un d'eux, et imposer des amendes et
punitions pour leur infraction ; lesquels règlements seront rendus publics par
proclamation insérée au moins deux fois dans la Gazette du Canada ; et tout exem-
plaire de la Gazettc contenant toute telle proclamation, fera foi de l'existence, de la
date et de la teneur des dits règlements ; et qu'il est de plus statué que ces
règlements auront force de loi tant qu'ils ne seront point révoqués, à moins que
l'exécution n'en soit expressément limitée à un certain temps ou à de certaines
énoques ou saisons, auquel cas ils auront force de loi durant le temps et aux épo-
ques et saisons auxquelles leur exécution sera limitée ; et que toute personne qui dé-
sobéira à quelqu'un de ces règlements pourra être poursuivie pour délit, et punie
d'amende ou d'emprisonnement ou des deux peines, ainsi que la cour l'ordonnera,
ou elle pourra être poursuivie pour les amendes exprimées au dit règlement;

Et considérant qu'il a pflu à Notre Gouverneur en conseil, faire, sous l'au-
torité et en conformité de l'acte ci-dessus en partie cité, certains règlements
comme suit, savoir :-

Navires venant dans le havre de Rchibouclou.

1. Que tous bateaux, navires ou btiments venant dans le havre de Richibouc-
toenn, la province du Nouveau-Brunswick, qui auront au temps de leur arrivée, et
qui auront eu pendant leur passage des places d'où ils seront respectivement partis,
aucune personne à bord attaquée de la petite vérole, du choléra asiatique, de la fièvre,
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fièvre scarlatine ou rougeole, ou d'autres maladies pestilentielles et dangereuses,
ou à bord desquels il sera mort quelque personne pendant tel passage, ou qui,
étant d'un tonnage moindre que sept cents tonneaux de jaugeage, auront à bord
treize passagers d'entrepont ou davantage, ou qui, étant d'un tonnage plus fort que
sept cents tonneaux de jauge, auront à bord cinquante passagers d'entrepont ou da-
vantage, ou qui seront venus de ports infectés, feront leur quarantaine dans le
havre de Richibouctou, à bord de tels navires ou à terre et en la manière qui sera
indiquée par le médecin-visiteur nommé pour cet objet au dit havre de Richi-
bouctou, et y resteront et demeureront jusqu'à ce que tels navires ou bâtiments
aient été respectivement déchargés de telle quarantaine, par le médecin-visiteur
sans honoraire ou émolument quelconque, ainsi que le règleront et permettront
tels ordre ou ordres donnés par le Gouverneur, de l'avis du conseil privé; et jus-
qu'à ce que tels bateaux, navires ou bâtiments aient respectivement fait la quaran-
taine et qu'ils en aient été déchargés, les personnes, effets oit marchandises, à
bord de tels bateaux, navires ou bâtiments, ne viendront ou ne seront déposés à
terre, ou n'iront ou ne seront mis à bord d'aucun autre navire ou bâtiment en
Canada, que sur un permis et de la manière que le prescrira le dit médecin-visiteur.

2. Toits bateaux, navires ou bâtiments de la classe et description ci-dessus
mentionnées comme sujets à faire leur quarantaine dans le dit havre de Richibouc-
tou, ne remonteront pas la rivière Richibouctou plus loin que ou vis-à-vis la
pointe appelée Marsk Point, pour y mouiller et y être inspectés par le médecin
visiteur et être dirigés suivant les circonstances.

Médecin-visiteur.

3. Le médecin-visiteur du havre de Richibouctou visitera à leur arrivée tous
tels bateaux, navires ou bâtiments, et les dirigera suivant la manière jugée la plus
convenable pour la santé publique, et conformément au sens et à l'intention des
présents règlements et les ordres en conseil qui lui seront communiqués de temps
à autre.

4. Le médecin-visiteur nommé pour le havre de Richibouctou, aura le pouvoir
d'aller à bord, d'examiner et inspecter tous bateaux, navires ou bâtiments qui en-
treront dans le havre de Ricbibouctou, et d'ordonner aux bateaux, navires ou bàti.
ments, de se placer en tel lieu ou tels lieux qui offriront de l'abri dans le dit port
ou havre pour y faire la quarantaine, en autant qu'il sera nécessaire de les y en-
voyer, et il délivrera à tels bateaux, navires ou bâtiments un permis les dispensant
de faire une quarantaine ultérieure lorsqu'il sera convaincu qu'il n'y a plus de
(langer à les admettre à la libre pratique. Il aura la surveillance des personnes
malades ou en santé sur tels bateaux, navires ou bâtimeuts, ou à terre, s'ils ont
en la permission d'y faire leur quarantaine, et il sera le juge des mesures de pré-
caution à prendre, soit pour le traitement des personnes, ou pour le nettoiement,
lavage et la purification du bagage et autres objets, et aura le pouvoir d'ordonner
tels traitements préventifs et toutes autres mesures au même effet.
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Capitaines et pilotes.

5. Tout capitaine ou pilote chargé d'un navire de la description de ceux sujets à
faire leur quarantaine dans le port de Richibouctou, le mettra à l'ancre dans les
limites du mouillage ci-dessus désigné, c'est-à-dire pas plus loin que Marsh Point,
En outre, ils garderont le pavillon d'union au pic de tous navires sous leur
charge jusqu'à ce qu'ils aint été abordés par le susdit médecin-visiteur

Dispositions générales.

Tout navire naviguant entre aucun port ou lieu situé en Canada, et qui n'aura
été dans aucun port on endroit hors du Canada, ni n'aura communiqué avec aucun
navire arrivant d'un port hors du Canada, ne sera sujet aux règlements ci-dessus
quant à la nécessité d'aller ou de rester au mouillage ; ces règlements ne s'appli-
queront pas non plus à aucun navire de guerre, ou transport, ou bâtiment ayant des
troupes de Sa Majesté à bord accompagnées d'un médecin, et en bon état de
santé, ou à aucun navire à vapeur, à moins qu'il n'y ait eu quelque maladie ou
mortalité pendant la traversée.

Aucun navire ne sera admis à la pratique au port (le Bichibouctou, ou ne re-
cevra ses papiers de départ avant que toutes les pirticularités des règlements qui
précèdent aient été entièrement remplies.

Toute personne qui, soit par omission ou de fait, enfreindra aucun des règle-
ments qui précèdent, encourra et paiera pour toute telle offense une pénalité n'ex-
cédant pas cert piastre, laquelle sera recouvrée en la manière prescrite par le
dit acte ; et toute personne qui, sur conviction d'aucune telle offense, omettra
de payer le montant de la pénalité qu'elle aura encourue, sera emprisonnée jus-
qu'à ce qu'elle l'ait payé.

Sachez donc maintenant que Nous commandons et. enjoignons par ces
présentes, à tous Nos bien-aimés sujets, de prendre connaissance des dits
règlements ainsi faits comme susdits, d'y obéir et se conduire en conséquence.

De ce que dessus tous Nos féaux sujets, et tous autres que les présentes
pourront concerner, sont requis de prendre connaissance et se conduire en
conséquence.

EN FoI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes lettres patentes, et y
avons fait apposer le grand sceau du Canada.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 30 juin 1871.
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TERRES DES SAUVAGES A LA NOUVELLE-ECOSSE,--MISES SOUS L'O-
PÉRATION DE LA LOI A CET ÉGARD.

PROCLAMATION.

JOHN A. MACDONALD, TTENDU que par et en vertu d'un acte du parle-
Procureur-général, ment du Canada passé en la trente-unième année

Canada. de Notre règne et intitulé: " Acte pourvoyant à l'orga-
nisation du département du Secrétaire d'Etat du Canada, ainsi qu'à l'administra-
tion des terres des Sauvages et de rOrdonnance," il est entre autres choses en
substance statué: Que les dispositions énoncées dans la dix-huitième, ainsi que
dans les quatre sections suivantes, savoir: les dix-neuvième, vingtième, vingt-
unième et vingt-deuxième sections du dit acte, ne s'appliqueront u i iquement
qu'aux terres des Sauvages que le Gouverneur pourra, de temps à autres, par pro-
clamation publiée dans la Gazette du Canada, placer sous leur effet, et ce, pendant
le temps seulement que la proclamation restera en vigueur;

Et attendu qu'il a ét& trouvé à propos par Notre Gouverneur du Canada
d'étendre les dites dispositions aux différents lots de terre ci-après mentionnés et
désignés, connus et occupés respectivement coinme réserves des Sauvages, étant
des terres ou des chemins ou des réserves de chemins traversant les terres apparte-
nant à toute nation, tribu ou peuplade de Sauvages, on occupées par élles et
situées dans les limites de la province de la Nouvelle-Ecosse et ci-après spéciale-
ment décrits

Sachez donc maintenant que, prenant les présentes en Notre consiaération
royale, et approuvant l'application des dispositions des dites sections du dit aêtë'ux
différentes terres des Sauvages ci-dessous décrites, et à chaque p&frtie d'icelles Nous
déclarons par les présentes et Nous rendons sujettes aux dites dispositions énoùc6es
dans les dites dix-huitième, dix-neuvième, vingtième, vingt-unième etvingt-
deuxième sections de l'acte du parlement du Canada fait et passé dans la trente
unième année de Notre règne, intitulé. " Acte pourvoyant à l'organisation du
département du Secrétaire d'Etat du Canada, ainsi qu'à l'administration ees terres
des Sauvages et de l'Ordonnance; toutes les terres suivantes des Sauvages situées
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, étant des terres ou chemins ou des ré-
serves de chemins traversant les terres appartenant à toute nation,1 tribu, ou
peuplade de Siuvages, savoir:

No. 1. La réserve Magamatakook on Middle River Reserve, dans le cor ffde
Victoria.

No. 2. La réserve Wykokomah, (comprenant Indian Island), dans le comté
d'Inverness.
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No. 3. La réserve Malagawatch, sur le lac Grand Bras d'Or, dans le dit
comté de Victoria.

No. 4. La réserve Escasene, sur East Bay, Cap-Breton, dans le dit conté
d'Inverness.

No. 5. La réserve de Chapel Island,celle sur la. terre ferme adjacente et celles
des iles Ambroise et Maurice,

No. 6. La réserve de Bear River, dans les comtés de Igliy et d'Annapolis.
No. 7. La réserve au lac Cegumcega, dans le dit comté d'Annapolis.
No. 8. La réserve sur le chemin de New Liverpool, dans le dit comté

d'Ainapolis.
No. 9. La réserve sur le dit lac Ceguega, dans le comté de Queens et l'île

dans le même lac, adjacente à la dite réserve en dernier lieu mentionnée.
No. 10. La réserve sur le lac Ponbrook, dans le dit comté de Quee'ns.
No. 11. La réserve au Port Medway, dans le dit comté de Queens.
No. 12. La réserve sur la rivière Medway, dans le dit comté de Quecns.
No. 13. La réserve sur le lac Shubénécadie, dans le comté de lats.
No. -. La réserve sur Inidian Brook, dans le comté de Hants.
No. 15. La réserve sur la rivière Trysamiis, dans le comté d'llalifax.
No. 16. La réserve à Sambro Harbor, dans le dit comté d'Ialifax.
No. 17. La réserve sur le chemin entre Sheet Hiarbor et le lac Msquodobol

dans le dit comté d'Halifax.
No. 18. La réserve à Ship Harbor, Great Lake, dans le dit comté d'lialifax.
No. 19. La réserve à New Gerniany, sur Wallah Bay Lahe, dans le comté de

Lunenburg.
No. 20. La réserve sur Nine Mile Lake, près de New Ross, dans le dit comté

de Lunenburg.
No. 21. La réserve sur Gold River, dans le dit comté de Lunenburg.
No. 22. La réserve voisine de Franklin Mann, dans le comté de Cumberland.
No. 23. Les réserves à Pomquet et à Little River; respectivement, sur le

chemin Canso, dans le comté d'Antigonish, et
No. 24. La réserve sur le détroit de Northuiberland, dans le comté de Pictoti.

De tout ce que dessus, Nos juges, shérifs, huissiers, constables et autres
officiers de paik, et tous autres Nos féaux sujets, sont par les présentes requis de
prendre connaissance et se conduire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 9 février 1872.
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SANTÉ PUBLIQUE. - RÈGLEMENTS RELATIFS A L'ARRIVÉE
ET AU DÉPART DES NAVIRES AUX PORTS DU CANADA.

IL. S.1 DUFFERIN.
CANADA.

VICTOlUA, par la grâtce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'elles peuvent en aucune manière
concerner, SALUT.

PROCLAMAIKrON.

H. 3E1nNAnn, ('IONSIDÉRANT que par un certain acte du parle-
)éputé du Ministre de la k ment du Canada, passé en sa session tenue dans

Justice, Canada, la 35- année de Notre règne, et intitulé. " Acte relatif
à la quarantaine, " il est e., tre autres choses statu,-que le Gouverneur en conseil
pourra, de temps à autre, établir les règlements qu'il jugera convenables pour la
mise à exécution dle toutes les prescriptions du dit acte, et concernant l'arrivée
et le départ des navires aux dillétents ports ou Ieux du Canada, le débar-
quement de leurs passagers ou de leurs cargaisons, ou l'embarquement sur
les dits navires de passagers ou de cargaisons, qu'il pourra croire les plus
propres à la conservation de la santé publique, et pour assurer l'observation
de la quarantaine par et en ce qui concerne les navires, passagers, marchan-
dises ou choses arrivant en Canada, à un port ou lieu, ou dans le voisi-
nage d'un port ou lieu auquel il croira bon, dans l'intérét de la santé publi-
que, d'apiliquer les dits règlements, et pour purifier et désinfecter *parfaite-
ment les dits navires, passagers, marchandises ou choses, afin de prévenir autant
que possible l'introduction ou la propagation de maladies en Canada, et pourra
nommer ou déplacer les personnes qu'il croira gécessaires pour l'exécution de cs
service, et leur assigner respectivement les pouvoirs qu'iljugera nécessaires pour
exécuter les dispositions des dits règlements, et pourra, au besoin, révoquer, amen-
fier, ou remplacer par d'autres ces règlements ou quelqu'un d'eux, etimposer des
peines, confiscations et punitions pour leur infraction; et ces règlements seront
rendus publics par proclamation, insé-ée au moins deux fois dans la Gazette du
Canada, et tout exemplaire de la GaZcite contenant cette proclamation fera
foi de l'existence, de la date et de la teneur de ces règlements; et de plus que ces
règlenents auront force de loi tant qu'ils ne seront pot révoqués, à moins que
l'exécution n'en soit expressément limitée à un certain temps ou à de certaines
époques ou saisons, auquel cas ils auront force de loi durant le temps et aux
époques et saisons auxquelà leur exécution sera limitée ; et toute personne qui
désobéira à quelqu'un de ces règlements sera réputée coupable d'un délit et
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pourra être poursuivie pour délit, et punie d'amende ou d'emprisonnement. ou
des deux peines, ainsi que la cour l'ordonnera, ou pourra être poursuivie pour
les peines portées aux dits règlements;

Et considérant qu'il a plu à Notre Gouverneur en conseil, ce jour, prescrire,
en vertu et sons l'autorité de lacte ci-deissus en partie cité, certains règlements
comme suit, savoir

I. Les règlements suivants ne s'appliqueront pas aux stations de quaran-
taine régplières des ports de Québec, Halifax et St. Jean, N. B., ni à aucune
station de quarantaine régulière qui pourra à Favenir être établie par proclama-
tion du Gouverneur-Général.

Il. Tout navire venant de quelque port infecté ou à bord duquel aura eu lieu
quelque décès à la suite d'une naladie contagieuse, pendant le voyage, ou à bord
duquel il y a eu, ou y aura, quelque maladie pestilentielle ou contagieuse, devra
faire quarantaine.

IIL Le capitaine de tout navire à bard duquel quelque décès de cette nature
aura eu lieu pendant le voyage, ou à bord duquel il y a eu ou y aura quelque
maladie pestilentielle ou contagieuse, devra, lorsqu'il sera à deux milles marins
d'aucune partie des côtes du Canada, hisser un pavillon jaune au haut du mât, et
l'y maintenir jusqu'à son entré_ dans le havre et jusqu'à ce que lofficier de
quarantaine lui ait permis de le descendre.

IV. Lorsque des pilotes sont employés, les officiers de quarantaine du port leur
fourniront des copies de ces règlements, et il sera du devoir de ces pilotes de les
montrer au capitaine de chaque navire qu'ils aborderont; et tout pilote qui
négligera de remplir ce devoir, sera passible d'une amende de pas plus de vingt
piastres pour chaque omission.

V. Le capitaine de tout navire comme susdit, en entrant dans un havre
quelconque, soit de jour, soit de nuit, jettera l'ancre on mettra Pn panne à une
distance de pas moins d'un mille et demi du débarcadère du lieu de sa destina-
tion, jusqu'à ce qu'il ait été examiné et qu'il ait reçu la permission de se rendre à
un débarcadère pour y débarquer ses passagers ou déch2rger sa cargaison.

VI. Tout capitaine d'un navire obligé à faire la quarantaine devra, sur l'ordre
de l'officier de quarantaine, conduire son navire à l'endroit qui lui sera désigné par
tel officier; et dans le cas de contravention ou d'infraction à cet ordres, l'officier
de quarantaine pourra faire conduire ce navire à l'endroit désigné, et de plus, le
capitaine du navire sera passible d'une amende de quatra cents piastres.

VII. Les officiers de quarantaine pourront se rendre auprès de tout navire
arrivant à aucun port en Canada, et pourront se rendre, s'ils le jugent à propos,-
et dans le cas où le pavillon jaune serait hissé tel que prescrit plus haut, ils devront
se rendre-immédiatement à bord et alors ils poseront au capitaine, ou à la
personne ayant charge du navire, les questions suivantes :
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1. QuAl est votre nom et celui de votre navire?
2. D'où avez-vous fait voile, et à quelle- date ? Y existait-il alors quelque

maladie épidémique!.
3. Avez-vous eu des malades durant le voyage?
4. Est-il mort quelque passager? Dites combien et de quelle maladie.
5. Quelqu'un est-il venu à bord, on avez-vous débarqué quelque passager,

depuis que vous êtes en vue de ce port?
L'officier de quarantaine pourra, s'il le juge à propos, soumettre ces questions

sur papier imprimé et requérir le capitaine du navire d'y répondre par écrit sous
sa signature.

VIII. Si le capitaine donne des réponses satisfaisantes à lofmleier de quaran-
Laine. celui-ci lui donnera une patente de santé; mais si ces questions ne sont pas
satisfaisantes, ou s'il a lieu de croire que le capitaine répond faussement à ces
questions, ou a déguisé les faits, ou caché quelque renseignement, ou si l'officier
de quarantaine a raison d'appréhender quelque danger pour la santé publique,
il fera rapport des faits au Département de l'Agriculture, à Ottawa, et le ministre
de l'Agriculture pourra ordonner que ce navire soit envoyé à quelque station
régulière de quarantaine, - oî l'officier de quarantaine pourra employer le
navire lui-même pour les fins de la quarantaine et comme dépôt de quarantaine,
lorsque le médecin-visiteur certifiera qu'il est inutile d'en faire sortir les passagers,
l'équipage ou la cargaison ; et dans ce dernier cas les honoraires du médecin
seront payables par le capitaine du navire, tel que prescrit par l'article X des
présents règlements.

IX. Dans tous les cas où l'officier de quarantaine découvrira ou constatera
qu'il y a eu quelque décès durant le voyage provenant de quelque maladie conta-

îieuse, ou qu'il y a eu ou qu'il existe encore quelque maladie pestilentielle ou
contagieuse, tel que le choléra asiatique, les fièvres, la petite vérole, la scarlatine,
la rougeole, ou d'autres maladies de même nature, il emploiera immédiatement
l1n médecin, s'il le juge utile et nécessaire, et il télégraphiera ou transmettra
iiimédiatement au Département de l'Agriculture, à Ottawa, un rapport relatant
les faits, et agira d'après les instructions qui lui seront données à cet égard.

X. L'officier de quarantaine pourra payer au médecin qu'il emploiera, pour
chaque visite qui, dans son opinion, sera nécessaire, une compensation raison-
nable n'excédant pas toutefois la sommi de quatre piastres, et le montant total
des honoraires du médecin qu'il aura ainbi payés lui sera remboursé par le
capitaine du navire; et nul congé ne sera donné au navire avant que ces hono-
raires ne soient pavés. Mais ces honoraires ne seront ni demandés ni exigés
comme susdit lorsque le navire se sera rendu à une station de quarantaine
régulière.

Xl Un navire aura le droit, avant de rompre son ch&rgement, de reprendre
la mer plutôt que de se mettre en quarantaine, tel que pourvu par la 35e Victoria,
chap. 27, sec. 9.
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XIL Les capitaines de navires, obligés ou non à la quarantaine, se mettront en
palne lorsqu'ils seront hélés par un officier de quarantaine ou par tout autre
personne chargée de le faire par un officier de quarantaineen cette qualité.

XIII. Le percepteur des douanes de tout et chaque port du Canada, excepté aux
stations de quarantaine régulières de Québec, lalifax et St. Jean, N. B., et à
toute autre station de quarantaine régulière qui pourra à l'avenir être établie par
proclamation du Gouverneur-Général, est par le présent autorisé à agir comme
officier de quarantaine en vertu des articles des règlements actuels, et il sera, en
vertu de cette charge, un juge de paix pour les fins et sous l'autorité de l'acte 35
Vict., chap. 27.

XIV. Toute contravention aux présents règlements sera passible d'une
amende n'excédant pas quatre cents piastres en aucun cas, et le délinquant sera
sur conviction, emprisonné jusqu'à ce que l'amende soit pavée.

XV. Aucun navire ne sera admis à faire sa déclaration ou n'obtiendra son
congé à la douane d'aucun port en Canada, avant qu'il ne se soit soumis à toutes
les exigences des présents règlements, et toute personne, navire ou chose qui aura
passé, sera parti ou aura été enlevé d'un endroit de quarantaine avant que toutes
les prescriptions des présents règlements n'aient été remplies à l'égard de cette
personne, ce navire ou cette chose, ou sans la permission écrite de la personne
autorisée à permettre de passer ou partir de cet endroit, pourra Ire forcé de
revenir ou sera ramené à cet endroit de quarantaine, ou sera envoyé à quelque
station régulière de quarantaine; et l'o pourra avoir recours à la force s'il y a
lieu.

De tout ce que dessus Nos féaux sujets et tous autres sont requis, par les
présentès, de prendre connaissance et se conduire en conséquence.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 21 janvier 1873.
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QUARANTAINE.-REGLEMENTS GÉNÉRAUX MoDIFIÉS A L'EFFET
D'EXEMPTER LEZ VAISSEAUX DE GUERRE, ETC.

L. S.] DUFFERIN. .
CANADA.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces préseuves verront, ou qu'elles peuvent en aucune manière
concerner, PROCLAMATION.

JoHN A. MACDoNALD, TTENDU que par et en vertu de l'acte du parlement
Procureur-Général A du Canada passé en la session du dit parleme'nt te-

Canada. nue en la trente-unième année de Notre règne et intitulé :
Acte relatif à la Quarantaine et à la santé publique, " il est entre autres cho-

ses décrété par la première section du dit acte, que le Gouverneur en Conseil pour-
ra, de temps à autre, établir tels règlements qu'il jugera convenables concernant,
entre autres choses, l'arrivée ou le départ des navires aux différents ports ou lieux
du Canada, le débarquement de leurs passagers ou de leur cargaison, ou ]7embar-
quement sur les dits navires de passagers ou de cargaisons, qu'il pourra croire le
plus favorables à la conservation de la santé publique, - et pour assurer l'obser-
vation de la quarantaine par et à l'égard des navires, passagers, marchandises ou
choses, arrivant à un port canadien, auxquels il croit bon, dans l'intérêt de lasanté
publique, d'appliquer les dits règlements, et pour nettoyer et désinfecter les dits na-
vires, passagers, marchandises ou autres choses afin de prévenir autant que possible
l'introduction ou la propagation de maladies en Canada; et qu'il pourra nommer les
personnes qu'il croira nécessaires (lesquelles il pourra déplacer,) pour l'exécution de
ce service, et leur assigner respectivement les pouvoirs qu'il jugera nécessaires pour
exécuter les dispositions des dits ièglements, et pourra au besoin révoquer, amender
ou remplacer par d'autres ces règlements ou quelqu'un d'eux, et imposer des amendes
et punitions pour leur infraction; que ces règlements seront rendus publics par pro-
clamation insérée au moins deux fois dans la Gazette du Canada, et que tout exem-
plaire de la Gazelle contenant toute telle proclamation, fera foi de l'existence, de la
date et de la teneur des dits règlements; et de plus, que ces règlements auront force
de loi tant qu'ils ne seront point révoqués, à moins que l'exécution n'en soit expressé-
ment limitée à un certain temps ou à de certaines époques ou saisons, auquel cas
ils auront force de loi durant le temps et aux époques et saisons auxquels leur
exécution sera limitée ; et que toute personrie qui désobéira à quelqu'un de ces
règlements pourra être poursuivie pour délit, et punie d'amende ou d'emprisonne-
mient, ou des deux peines, ainsi que la cour l'ordonnera, ou pourra être pour-
suivie pour les amendes exprimées au dit règlement

ET ATTENDU que par certains règlements entre autres faits par Notre Gouver-
neur-Général du Canada en conseil, sous et en vertu de l'autorité de la dite pre
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mière section de l'acte en partie cité plus haut, et dàment rendus publics par
Notre proclamation royale, portant la date du vingt-trois mai, en la trente-
unième année de Notre règne, et publiés deux fois dans la Gazette du Canada, il
est, entre autres choses, prescrit et déclaré ce qui suit:

SEIZIù MEMENTI-" Tout navire voyageant entre qu liques ports ou places en
Canada et n'ayant touché à aucun port ou lieu en dehors du Canada, ni commu-
niqué avec aucun autre vaisseau qui sera arrivé de quelque port en dehors du Ca-
nada, sera exempté de l'obligation de se soumettre aux règles et règlements qui
précèdent en ce qui concerne la nécessité de se rendre ou d'arréter à un mouil-
lage comme susdit ; et les règles et règlements ne s'appliqueront pas, non plus, à
aucun navire de guerre ou aux transports ou navires ayant des troupes de Sa Ma-
jesté à bord, accompagnées d'un médecin et étant en bonne santé, ni à aucun pa-
quebot à vapeur, à moins qu'il n'y ait eu quelquenaladie à bord ou quelque dé-
cès durant la traversée."

ET CONSiDÉHANT que par un certain autre acte du parlement du Canaia,
passé en sa session tenue dans la 35e année de Notre règne, et intitulé : "Acte
relatif à la Quarantaine, " il est entre autres choses, en substance décrété, par la
douzième section du dit acte, que tous règlements faits par le Gouverneur en cou-
seil en vertu de la première section de l'acte ci-dessus en partie cité, continueront
à avoir force de loi jusqu'à ce qu'ils soient révoqués par des règlements faits sous
l'autorité de la deuxième section de l'acte maintenant cité

ET coNsInRANT qu'il a plu à Notre Gouverneur-Général cin conseil, ce jour,
en vertu et conformément à l'acte ci-dessus en partit, cité en second lieu,
révoquer le dit réglement ci-dessus en partie cité, et en amen:denent et remplace-
ment d'icelui, faire le règlement suivant, savoir

SEIZIÈMEMENT,--" Ces règlements ne s'appliqueront à aucun vaisseau de guerre,
ou à aucun transport ou navire ayant à bord des troupes de Sa Majesté, accompa-
pagliées d'un médecin, et étant en bonne santé, ni à aucun paquebot à vapeur, à
moins qu'il n'y ait eu quelque maladie ou quelque décès à bord durant la tra-
versée."

SACHEZ DONC maintenant que Nous commandons et enjoignons, par ces pré-
sentes, à tous Nos bien-aimés sujets, de prendre connaissance des dits règlements
ainsi faits comme susdit, d'y obéir et se conduire en conséquence.

Du contenu des présentes, Nos féaux sujets et tous autres qu'il appartiendra,
sont requis de prendre connaissance et se conluire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Ottawa, 21 janvier 1873. Secrétaire d'Etat.
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NORD-OUEST. - REGLEMENTS AUTORISANT LE LIEUTENANT-GOUVER-
NEUR A LÉGISLATER POUR L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE
ETC., DANS LE -

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, mercredi, 12 février 1873.

PRÉSENT.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

C ONSIDÉRANT qu'il est décrété par le chapitre seize des statuts di Canada,
passés en la trente-quatrième année du règne de Sa Très-Gracieuse Ma-

jesté, qu'il sera loisible au Gouverneur, par tout ordre ou tous ordres qu'il pourra
de temps à autre décréter, de l'avis du conseil privé, (sous les conditions et res-
trictions qui lui paraîtront convenables,) de conférer à l'officier qu'il pourra, de
temps à autre, nommer lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest, le
pouvoir et l'autorité d'établir des ;dispositions pour l'administration de la justice
dans ces territoires, et généralement de faire, décréter et établir les lois, institu-,
tions et ordonnances qui pourront être nécessaires pour la paix, l'ordre et le bon
gouvernement des sujets de Sa Majesté et autres qui les habitent ;; pourvu que ces
ordres en conseil et toutes lois et ordonnances qui seront ainsi décrétés soient
soumis aux deux chambres du parlement aussitôt que possible après leur promul-
gation respective ;-Et'considérant qu'en vertu du même statut le Gouverneur a
le pouvoir, du consentement du conseil privé, de constituer et nommer par 'man-
dat sous son seing manuel, un conseil composé de pas plus de quinze ni de moins
de sept personnes, pour aider le lieutenant-gouverneur dans l'administration
des affaires, avec les pouvoirs qui pourront de temps à autre leur être conférés
par ordre en conseil;

Et considérant que par commission, sous le grand sceau du Canada, portant
la date du deuxième jour de décembre, enl'année de. Notre-Seigneur 1872, l'ho-
norable Alexander Morris a été dûment nommé lieutenant-gouverneur des terri-
toires du Nord-Ouest

Et considérant que par une autre commission, sous le même grand spea,
portant la date du vingt-huitième jour de décembre, dans la même année de
Notre-Seigneur 1872, les messieurs suivants ont été nommés membres d'un conseil
pour aider le dit lieutenant-gouverneur dans l'administration des affairès des dits
territoires du Nord-Ouest, savoir:

L'hon. MARC A. GinADn,
DoNALD, A. SMITH,

HENRY J. CLAURE,
" PASCAL BRELAND,
" ALFRED BOYD,
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JOHN SCHULTZ, Ecuier, M. D.
JOSEPH DUBUc, Ecuier,
ANDREw G. B. BANNATYNE, Ecuier,
WILLIAM FRASER, Ecuier,
ROBERT HAMILTON, Ecuier,
WILLIAM J. CHRISTIE, Ecuier.

Conformément aux pouvoirs conférés par le dit statut, il a pin à Son Excel-
lence, de l'avis de son conseil privé, ordonner, et il est pair le présent or-
donné. -

1. Que le lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest, de l'avis du
dit conseil privé, soit, et il est par le présent autorisé à établir des dispositions
pour l'administration de la justice dans les dits territoires, et généralement à faire,
décréter et établir les ordonnances qui pourront être nécessaires pour la paix,
l'ordre et le bon gouvernement des dits territoires du Nord-Ouest et des sujets de
Sa Majesté et autres qui les habitent.-Pourvu premièrement, que ces ordonnances
n'affectent pas les sujets qui sont hors de la juridiction d'une législature provin-
ciale, en vertu de " l'Acte de l'Amérique Birilaînique du Nord, 1867, " et pourvu,
deuxièmement, que ces ordonnances n'entrent en vigueur qu'après avoir été ap-
prouvées par le Gouverneur-Général en conseil, à moins le cas d'urgence, et dans
ce cas, l'urgence sera mentionnée dans l'ordonnance.

2. Chaque ordonnance établie par le dit conseil sera transmise par le lieute-
nant-gouverneur au Gouverneur-Général sous dix jours de son adoption, et pourra
être désavouée par le Gouverneur-Général en conseil, en aucun temps dans les
deux ans de son adoption.

3. Les assemblées régulières du dit conseil auront lieu au moins une fois
tous les six mois, dans la ville de Winnipeg, dans la province de Manitoba, et se-
ront convoquées par le lieutenant-gouverneur, qui pourra aussi en aucun temps
convoquer une assemblée d'urgence du conseil, s'il juge à propos de le faire.

4. Une majorité du nombre total des conseillers formera un quorum, et le lieu-
tenant-gouverneur présidera en personne chaque assemblée, et les délibérations
du conseil seront soumises à son approbation.

5. Les droits, pouvoirs et devoirs du lieutenant-gouverneur en vertu de cet
ordre et du dit acte incomberont à l'administrateur du gouvernement et seront
exercés par lui dans le cas où il n'y aurait pas de lieutenant-gouverneur.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé, Canada.
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BOIS DES SAUVAGES. - RÈGLEMENTS POUR LA PROTECTION DES-

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Otlawa, mereredi, 12 février 1872.

PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENÉRAL EN CONSEIL

A LA recomiendation de l'hon. Secrétaire d'Etat pour les Provincs. et en
vertu des dispositions de la 37ème section de l'act. 31 Vic., chap. 42, il a plu

à Son Excellence en conseil ordonner, et il est par le présent ordonné, - que les
règlements suivants pour la protection des forêts sur les terres des Sauvages des
Six Nations et la réserve des Sauvages Mississagua de l'établissement de New-
Credit, et pour pourvoir à la manière de définir le partage des teires que devront
occuper les dits Sauvages, et dont ils pourront jouir et se servir. en vertu des
dispositions des actes du parlement du Canada les concernant-soient, et ils
sont par le présent faits et établis.

iEGLEMENTS.

No. 1. Aucun bois de service ou de chauffage, traverses de chemin de fer,
douelles, bois à bardeaux, ou aucune sorte de bois ne sera pris ou coupé sur les
terres des Sauvages des Six Nations, ou celles des Mississaguas, de l'établissement
de New-Credit, sans un parmis sp!cial accordé par le surintendant-général des
affaires des Sauvages, ou par le surintendant dans l'agence ou la juridiction
duquel les dites terres sont situées; et ce surintendant ne pourra, en aucun cas,
accorder une telle licence sans l'approbation et le consentement, en ce qui regarde
les terres des Six Nations, du conseil des chefs; et quant à ce qui regarde les terres.
de l'établissement de New-Credit, sans le concours du chef principal et du surin-
tendant local; et ce règlement s'appliquera à toutes les terres, habitées ou non.

No. 2. Tout bois de service ou de chauffage pris ou coupé sans cette licence
sera saisi par le surintendant ou le garde-forestier, ou par toute persoine dûment
autorisée à le faire par écrit du dit surintendant ou garde-forestier; de la forêt,
et partout où il sera trouvé, soit sur ou en dehors des dites réserves, il pourra
être·saisi et vendu pour le bénéfice général de la tribu ou des tribus auxquelles
les réserves appartiennent.

No. 3. Et considérant qu'il est désirable de pourvoir à la manière de faire le
partage des terres que devront occuper, user et jouir les dits Sauvages, en vertu
des dispositions des actes du parlement du Canada à cet égard, il est en consé-
quence déclaré-que quant aux terres réservées pour l'usa'ge des Sauvages des Six
Nations, le surintendant local, agissant de concert avec le conseil des chefs des
Sauvages des Six Nations, et quant aux terres réservées pour les Mississaguas de
l'établissement de New-Credit, le su'rintendant local, agissant de concert avec le
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chef principal des dits Mississaguas, est par le présent autorisé à assigner aux
différents membres des tribus pour l'usage desquelles ces terres ont été réservées,
selon le cas, les divers lots de ces réserves; et agissant de concert et avec le
concours susdit, selon le cas, à définir, ré-ajuster et ré-arranger ce partage
toutes les fois qu'il s'élèvera des différends sur le partage primitif ou sub-
séquent de ces terres ou réserves.

W. A. HIMSWORTH,
greffier du Conseil Privé.

RÉSERVES DES SAUVAGES, ONTARIO, MISES SOUS L'OPÉRATION DE
L'ACTE 31 VICTORIA.

PROCLAMATION.

JoHN A. MACDONALD, TTENDU que par et en vertu d'un acte du parlement
Procureur-général, du Canada, passé en la trénte-unième année de

Canada. Notre règne et intitulé : " Acte pourvoyant à l'organisa-
tion du département du Secrétaire d'Etat du Canada, ainsi qu'à l'administration
des terres des Sauvages et de l'Ordonnance," il est entre autres choses en sub-
stance statué : Que les dispositions énoncées dans la dix-huitième, ainsi que
dans les quatre sections suivantes, savoir : les dix-neuvième, vingtième, vingt-
unième et vingt-deuxième sections du dit acte, ne s'appliqueront uniquement
qu'aux terres des Sauvages que le Gouverneur pourra, de temps à autre, par pro-
clamation publiée dans la Gazette du Canada, placer sous leur effet, et ce, pendant le
temps seulement que la proclamation 'estera en vigueur;

Et attendu qu'il a été trouvé à propos par Notre Gouverneur du Canada d'é-
tendre les dites dispositions aux différents lots de terre ci-après mentionnés et dé-
signés, connus et occupés respectivement comme réserves des Sauvages-étant des
terres ou des chemins ou des réserves de chemins traversant les terres apparte-
nant à toute nation, tribu ou peuplade de sauvages, ou occupées par elle et situées
dans les limites de la provin ce d'Ontario et ci-après spécialement décrits

Sachez donc maintenant, que prenant les -présentes en Notre considération
royale. et approuvant l'application des dites dispositions des dites sections du dit
acte aux différentes terres des Sauvages ci-dessous décrites, et à chaque partie
d'icelles,-Nous déclarons par les présentes et Nous rendons sujettes aux dites dis-
positions énoncées dans les dites dix-huitième, dix-neuvième, vingtième, vingt-
unième et vingt-deuxième sections de l'acte du parlement du Canada fait et passé
en la trente-unième année de Notre règne, intitulé : "Acte pourvoyant à l'or-
ganisation du département du Secrétaire d'Etat du Canada, ainsi qu'à l'adminis-
tration des terres des Sauvages et de l'Ordonnance," toutes les terres suivantes
des Sauvages situées dans la province d'Ontario, savoir: -
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Les terres des Mohawks de la Baie de Quinté,
des Chippawas du Thames,
des Moravians du Thames,
des Chippawas de Sarnia, Kettle Point et les réserves de de Birière

au Sable,
des Oneidas du Thanies,
et des Chippawas de Saug-e et de réserves de Cape Croker.

De tout ce que dezsus, Nos juges, shérifs, huissiers, constables et autres offi-
ciers de paix, et tous autres Nos féaux sujets, sout par les présentes requis de
prendre connaissance et se conduire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 26 février 183.

BOIS DE SERVICE A MANITOBA.-REGLEMENTS RELATIFS A
LA COUPE DU-

TERRES PUBLIQUES DU CANADA.

BUREAU DU SECRÉTAIRE DEÉTAT, OTTAWA.

A VIS est par le présent donné que, conformément aux dispositions de " l'Acte
concernant les terres publiqjues de la Puissance, " 35 Vict., chap. 23, il a plu.à

Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil approuver les règlements
suivants relatifs à la coupe des bois de construction et de chauffage, dans la pro-
vince de Manitoba:

Les colons établis sur les prairies, et qui n'ont pas de permis pour lots de forêt,
pourront avoir le droit d'y couper, sans payer de droits, une quantité suffisante de
bois de construction et de chauffage pour leur usage particulier.

Des permis spéciaux pour couper du bois destiné à la vente seront accordés
aux taux suivants:-

Bois de chène, 2 ets. par pied linéaire.
Peuplier, I "
Bois de chauffage, 25 cts., par corde.
Pôteaux de clôtures, S 1.00 par mille.

Ces droits seront payés à l'agent des terres de la couronne ou à tonte personne
autorisée à les recevoir.

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 3 mars 1873.
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PÉNI'ENCIER DE ST. VINCENT DE PAUL ÉTABLI.

IL. S.] DUFFERIN.
CANADA.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Rovaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'elles peuvent en aucune manière
concerner, SALUT.

PROCLAMATION.

JOHN A. MACDONALn, TTENDU que par et en vertu de l'acte du parlement
Procureur-Général, -L: passé en la trente-unième année de Notre règne,

Canala. chap. 75, et intitulé : " Acle concernant les pénitenciers, 186,"
il est entre autres choses en substance statué - " que le Gouverneur en conseil
pourra en tout temps à l'avenir (s'il le juge convenable,) déclarer par proclama-
tion publiée dans la Gazelle du Canada, que toute étendue de terrain sise et située
dans la Puissance, dont les tenants et aboutissants seront spécialement fixés dans
la proclamation, est constituée en pénitencier et doit être réputée telle dans le
sens du présent acte ; " et attendu que le terrain ci-après décrit a été réservé pour
servir au pénitencier aux termes du dit acte ;

Sachez donc maintenant que par Notre présente proclamation royale, et par
et de l'avis de Notre conseil piivé pour le Canada, Nous déclarons que le et après le
treizième jour de mai A. D. 1873, l'étendue de terrain située dans la paroisse de
St. Vincent de Paul, comté (le Laval, province de Québec, et décrite comme suit,
savoir :

Toute l'étendue de terrain, de forme irrégulière, située dans la parosse de
St. Vincent de Paul, comté de Laval, province de Québec, formant la propriété
communément désignée sous le nom de Maison de Réforme,-bornée en front, au
nord-est, par la montée de la côte St. François, en arrière, au sud-ouest, par la pro-
priété de M. Césaire Germain, N. P., et au sud-est, partie par la propriété de M.
Joseph H. Bellerose, M. P., à une extrémité, vers le sud-est, partie par la propriété
appartenant à la fabrique de la dite paroisse de St. Vincent de Paul, et partie
par un autre lot ou emplacement de terrain appartenant à la Puissance du
Canada; à l'autre extrémité, vers le nord, par un équerre allant vers l'ouest
dans la dite montée de la côte St. François, et enfin, à l'ouest, par la pro-
priété de M. François Pâquette,-et mesurant 5,950 pieds* le long de la dite
montée de la côte St. François, 5,418 pieds le long de la propriété du dit
Césaire Germain, 467 pieds le long des propriétés de la fabrique et de M. J. I.
Bellerose, et du dit lot ou emplacement susmentionné appartenant à la Puissance
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du Canada inclusivement,-80 pieds le long de la dite montée St. François, et
enfin 61-2 pieds le long de la propriété de M. François Pàquette susmentionnée,
y compris les bâtiments de la prison de réforme, de la ferme, le four à chaux et
autres bâtiments érigés sur ce terrain.

Les dimensions sont -indiquées approximativement en pieds anglais, sans ga-
rantie de mesure précise ;-

Et cette étendue de terrain est constituée en pénitencier, aux termes de l'acte
de 1868.

De toutce que dessus Nos féaux sujets et tous autres que les présentes pourront
concerner sont requis de prendre connaissance et se condnire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 13 mai 1873.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, ÉTABLI DEPUIS LE ter JUILLET 1873.

PROCLAMATION.

JoHN A. MAcDONA,/ ATTENDU que par et en vertu d'un acte fait et passé
Procureur-Général, A par le parlement du Canada, en la trente-sixième

Canada. année de Notre règne et intituté " Acte à l'effet de pour-
voir d la création du département de l'Intérieur, " il est entre autres choses statué,
que le dit acte n'aura force de loi qu'à l'expiration d'un mois à dater de la publi-
cation, dans la Gazette du Canada, d'une proclamation à cet effet, en vertu d'un
ordre du Gouverneur en conseil ;-

Et attendu qu'il est expédient qu'en vertu d'un ordre du Gouverneur en
conseil, une proclamation soit émise pour mettre à effet le dit acte

Sachez maintenant que, par et de l'avis de Notre conseil privé du Canaqa,
Nous proclamons et déclarons que le-dit acte, fait et passé par le parlement
du Canada en la 36ième année de Notre règne, et intitulé " Acte à l'effet de
pourvoir à la création du département de l'Intérieur, " sera mis en vigueur un mois
après la date de Notre présente proclamaLion dans la Gazette du Canada.

De ce que dessus Nos féaux sujets et tous autres sont requis de prendre con-
naissance et se conduire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 30 mai 1873
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RÈGLEMENTS ET FORMULES DU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE.

APPIROUVÉS PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL, LE 2 .1UILLET 1869, CONFORMÉMENT A

L'ACTE DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE DE S68, L'ACTE DES

MARQUES DE COMMERGE ET DES DESSINS DE FAIRIQUE DE 188,
ET L'ACTE DES MARQUES DE BOlS DE ISÎO.

RÈGLES GÉNÉRALES.

1.

Il n'y a aucune nécessité de comparaitre Cn personne au millisture de l'Agri-

culture, à moins que requis de ce faire par le ministre ou soin assistant, toute

transaction étant faite par écrit.

IL

Dans tous les cas, le pétitionnaire (ou le deposant de quelque papier) est res-
ponsable du mérite de ses allégations et de la validité les documents fournis par
lui ou par son agenw.

ilI.

La correspondance se fait avec le pétitionnaire ou avec son agent, mais avec
une seule personne.

IV.

Tout document devra ètre écrit proprement sur grand papier " foolscap " et
chaque mot devra être lisible, afin qu'il n'y ait aucune difficulté à en prendre
connaissance, à l'enregistrer ou à le copier.

V.

Toute communicaion devra être adressée comme suit :-Au Ministre de l'Agri-
culture, Ottava.

VI.

Au sujet des manières de procéder auxquelles il n'est pas spécialement pourvu
par les formules ci-jointes, tolte formule conforme à la lettre et à l'esprit de la
loi sera acceptée, et dans le cas contrai-e. elle sera renvoyée pour êt re corrigée.
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PROPRIÉTÉ LITTERAIRE ET ARTISTIQUE.

VII. -

Une demande d'enregistrement d'un droit d'auteur devra être faite suivant la for-
mule ci-dessous, si le pétitionnaire est une personne résidant en Canada.

A!& Ministre de l'Agriculture,

Ot!awa.

Je, (nom de la personne) résidant en Canada, maintenant de la (ville, paroisse,
canton ou localité), dans la province de (Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-
Brunswick, selon le cas), déclare par ces présentes que je suis le propriétaire du
(livre, carte géographique, carte marine, statue, etc., etc., selon le cas) intitulé (titre
du livre, carte, etc., etc., selon le cas), dont je demande par ces présentes l'enregis-
trement et, à cette fin, j'inclus ici le montant de la taxe requise par " l'Acte de la
propriété littéraire et artistique de 18G8, " ainsi que deux copies du (livre, carte
géographique, carte marine, etc., suivant le cas, et si l'objet est un tableau, une sculp-
ture ou tout autre objet d'art, une description écrite du dit objet d'art.)

En foi de quoi j'ai signé en .présence des deux témoins soussignés, aux lieu et
date ci-dessous mentionnés.

(Lieu et date.)
(Signature du propriétaire.

Signature des deux témoins.

VIli.

Une demande d'enregistrement d'un droit d'auteur devra ètre faite suivant la
formule ci-dessous, lorsque le pétitionnaire est sujet )ritannique, résidant en
Angleterre ou en Irlande.

Au Ministre de l'Agriculture,
Otttawa.

Je, nom de la personne), étant snjet britannique et résidant dans la (cité, ville
ou autre localité, selon le cas), en (Angleterre on en Irlande, suvant le cas), déclare être
le propriétaire du (livre, carte géographique, carte marine, etc., etc., selon le cas) dit
(tire ou nom selon le cas) et que le dit (livre, carte, suivant le cas) a été publié en
Canada par (nom de l'éditeur), dans la (nom de la place où la publication a eu lieu)
dans la province de (Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse. Nouveau-Brunswick, suivant le
cas) dont je demande par ces présentes l'enregistrement; à cqtte fln; j'inclus ici le
montant de la taxe requise par " l'Acte de la propriété littéraire et artistique de
1868," ainsi que deux copies du (livre, carte géographique, carte marine, etc., selon
le cas, et si l'objet est un tableau, une sculpture ou tout autre objet d'art, une descrip-
tion par écrit du dit -objet d'art).
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En foi de quoi j'ai signé en présence des deux témoins soussignés, aux lieu et
dale ci-dessous mentionnés.

(Lieu ci date.)

(Signature du propriétaire.)

Signature des deux témoins.

MARQUES DE COMMERCE.

Ix.

Une demande d'enregistrement d'une marque de commerce devra être faite selon
la formule ci-dessous :

Au alinistre de l'A .rieiture,
Ottawia.

Je (nom de la personne), de la (cité, ville ou autre localité, selon le cas), dans le
(nom du comté, de la province ou Etat, selon le cas), transmets ci-joint copie en double
d'une marque de commerce dont je réclame la propriété, parce que je crois sincè-
rement avoir été le premier à en faire usage (ou parce que fen ai fait l'acquisition
de " nom die la personne " qui, je le crois, en est le véritable propriétaire.

Cette marque de conneice consiste (faire ici une description cn ayant soin
d1énoncer la ou les devises, etc., etc., afia d'expliquer la copie fournie) et je demande
par ces présentes l'enregistrement de cette marque de commerce conformément à
la loi.

En foi de quoi, j'ai signé en présence des deux témoins soussignés, aux lieu et
date ci-dessous mentionnés.

(Lieu et date.)
(Signature du propriétaire.)

Signature des deux témoins.

DESSINS DE FABRIQUE.

X

Une demande d'enregistrement d'un dessin industriel devra ètre faite d'après la
formule ci-dessous:

Au Ministre de l'Agriculture.
Ottawa.

Je (nom de la personne), résidant en Canada, maintenant de la (ville, paroisse
ou autre localité, selon le cas), dans la (nom de la province, selon lM cas), déclare par
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ces présentes être le propriétaire du dessin de fabrique dont je produis ci-joint
copie en double, et qui consiste (donner ici une description du dessin et de son usage),
et je demande par ces présentes l'enregistrement de ce dit dessin conformément à
la loi.

En foi de quoi, j'ai signé en présence des deux témoins soussign-iés, aux lieu
et date ci-dessous mentionnés.

(Lieu. et date.

(Signature du propriétaire.)
Signature des deux témoins.

MARQUE DE BOIS.

Xl.

Une demande d'enregistrement d'une marque de bois devra ètre faite d'après la
formule ci-dessous:

Au Ministre de l'Agriculture,

-Ottawva.

Je (nom de la personie) de la (etté, ville ou autre localité,- selon le cas), dans la
(nom de la province, selon le cas), engagé dans l'exploitation du bois de construction,
dans les provinces d'Ontario et Québec, requiers par la présente l'enregistrement
de la marque de bois ci-jointe, que je déclare n'avoir pas été, à ma connaissance,
employée par aucune autre personne que moi, lorsque je l'ai adoptée, et dont se
trouve ci-dessous la description et le dessin en double

(Insérez ici. la marque adoptée.)

Je transmets sous ce pli l'honoraire de $2.00 requis par " l'Acte relatif aux
marques de bois."

En foi de quoi j'ai signé la presente requête, en présence des deux témoins
soussignés, aux lieu et date ci-dessous mentionnés.

(Lieu et date.)
Signature du propriétaire.

Signature des deux témoins. 1
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REGLEMENTS ET FOR\MULES DU BUREAU DES BREVETS DU CANADA.

'ter Septembre 1872.
RÈGLEMENTS GENÉiRXUX.

1. Il n'est pas nécessaire que celui qui demande un brevet d'invention, on son
représenUtant, se présente personnellement au bureau des brevets, à moins qu'il
n'y soit spécialement invité par le commissaire ou Faszistant-cominssaire, toutes
les affaires se faisant par écrit.

*. Le pétitionnaire ou celui qui dépose quelque document relatif à une de-
mande de brevet, est dans tous les cas responsable du mérite de ses allégations et
de la validité des documents fournis par lui ou par son agent.

3. La correspondance se fait avec le pétitionnaire ou avec son agent, mais
avec une seule personne.

4. Tous les documents doivent être lisiblement et proprement écrits sur pa-
pier-tellière (foolscap) de 13 pouces de longueur par 8 de hrgeur, en conservant
une marge intérieure d'un pouce et demi.

5. Toutes communications doivent être adressées :-' Au Cunmissaire des
Brevets d'invention, Otlawa.

6 Au sujet des manières de procéder auxquelles il n'est pas spécialement
pourv par les formules ci-jointes, toute formule conforme à la lettre et à l'esprit
de la loi sera adoptée, et dans le cas contraire, elle sera renvovée pour être cor-
rigéee.

7. Les modèles doivent être bien faits et pouvoir fonctionner ; ils ne doivent
pas avoir plus de dix-huit pouces dans leur plus grande longueur, à moins d'une
permission spéciale du commissaire, et ils doivent être construits de manière à
faire voir exactement chaque partie de l'invention et son fonctionnement. Lors-
que la loi exige des échantillons d'ingrédients, ils doivent être contenus dans des
fioles de verre convenablement arrangées ; mais les substances dangereuses ou
explosives ne doivent pas être transmises. Les modèles et les fioles devront por-
ter le nom de l'inventeur, celui de linvention et la date de la requête, et devront
être envoyés au bureau des brevets en bon état, aux frais du.pétitionnaire.

8. Tous les honoraires prescrits par la loi devront être transmis en même
temps que la denande de brevet, en valeurs courantes et recevables aux banques,
et dans des lettres enregistrées. Les mandats sur la poste sont préférables. Les
honoraires ne doivent en aucun cas être envoyés dans l'enveloppe des modèles.

9. Toute demande de brevet doit être poursuivie et parfaite dans les deux ans
qui suivent le dé:.ôt de la pétition, à défaut de quoi elle sera regardée coîmme
abandonnée ; et, à l'expiration de cette période, les procédés antérieurs et paie-
ments d'honoraires seront regardés comme uls et non avenus.
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10. Deux ou plusieurs inventions distinctes ne peuvent faire la matière d'une
seule demande, ni être brevetées par un même brevet. Mais s'il est allégué que
les différentes matières sont si étroitement liées entre elles qu'il devientnécessaire
de les rattacher ensemble pour obtenir le but que se propose l'inventeur, le coni-
missaire des brevets décidera si les prétentions du pétitionnaire à cet égard pluvent
être maintenues.

il. Le dépôt d'un protêt contre la concession d'un brevet ne sera pas regardé
comme étant une raison suffisante pour empêcher cette concession au pétition-
nai re.

12. Un caveat se composera d'une spécification (et de dessins) certifiée sous ser-
menm [voir formule No. 24], et celui qui l'aura deposé pourra loger, pendant sa
durée,. des documents supplémentaires, pourvu qu'ils se rattachent exclusivement,
à la même invention. La personne qui aura déposé un caveat n'aura pas le droit
d'ètre notifiée des demandes pendantes blors du dépôt de son caveat.

13. Tous les dessins doivent être faits sur une ou plusieurs feuilles de papier-
toile (de huit pouces par treize) ; ils doivent être bien faits et non colorés.

14. A l'égard de la ré-émission d'un brevet, en vertu de la section 19 de l'acte,
tout ce qui est réellement compris dans la requête primitive et décrit ou indiqué
dans la spécification de manière à pouvoir être compris dans le premier brevet,
pourra faire le sujet d'un nouveau brevet. Aucune ,nouvelle matière ne s: ra in-
troduite dans la spécification, et les modèles et lessins ne pourront être amendés
que les uns par les autres. En l'absence de modèle ou de dessins, la nouvelle
spécification pourra être amendée sur preuve donnée à la satisfaction du commis-
saire que les amendements faisaient partie de l'invention, bien qu'ils aient été
omis dans la première description.

15. Les renseignements relatifs aux demandes pendantes ne seront fourinis
qu'en autant que la chose sera nécessaire pour la transaction des affaires du
bureau.

16. Le bureau. ne peut répondre aux questions relatives à la probabilité de la
concession d'un brevet pour une prétendue invention, avant que la demande de
brevet ne soit régulièrement faite, non plus qu'aux questions basées sur des
descriptions abrégées et imparfaites, posées dans le but de constater si quelque
prétendu perfectionnement a été breveté, et par qui. Le bureau ne peut, non
plus, agir comme interprète de la loi des brevets, ni comme conseiller des parti-
culiers, excepté pour les questions surgissant dans le bureau.

17. Toute affaire avec le bureau doit se transiger par écrit. Les décisions'du
bureau ne seront basées que sur les documents écrits. Il ne sera fait aucune
attention aux prétendues promesses verbales ou ententes au sujet desquelles il y
aura désaccord ou doute.
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18. Les cessions de brevets devront être accompagnées d'une copie de la
cession, laquelle sera gardée au bureau des brevets, et l'original sera renvoyé à
la personne qni l'aura transmis avec le certificat d'enregistrement y inscrit. La
copie devra être proprement écrite sur papier-tellière (8 par 13 pouces,) avec une
marge intérieure large d'un pouce et demi.

19. Tous les cas qui peuvent naître de la difficile application d'une loi des bre-
vets d'invention, auxquels ils n'est pas spécialement pourvu dans ces règlements,
seront décidés, suivant leur mérite, par autorité du commissaire, et cette décision
sera communiqnée aux intéressés en la manière ordinaire adoptée par le départe-
ment.

A V I S.
I. La correspondance avec le département a lieu, par la malle canadienne,

franche de port.

II. Tout papier transmis devrait être accompagné d'une lettre, et chaque
lettre ne devrait avoir trait qu'à un seul sujet.

II. On recommande particulièrement d'examiner -la loi avant d'écrire au
département sur un sujet quelconque, afin d'éviter des explications et un travail
inutiles; on recommande aussi d'avoir le soin de faire préparer les papiers et
dessins par une personne entendue, dans l'intérét commun du pétitionnaire et du
service public.

IV. Bien qu'il soit facultatif, pour la personne qui dépose n caveat, d'annexer
ou non à la spécification un dessin explicatif, néanmoins il est de l'intérêt du
déposant de toujours ajouter un dessin à sa spécification.

V. Il est de l'intérêt du pétitionnaire de prendre le plus grand soin possible
des documents, car cela facilite beaucoup l'expédition et la régularité des procédés.

VI Un exemplaire des règlements, avec indication particulière d'une section
quelconque, expédié à une personne demandant quelque renseignement, servira
de réponse par le bureau.

SFORMU LES.

Pétitions.
1. PAR UN INVENTEUR UNIQUE.

Au Commissaire des brevets d'invention, Ottawa.

La requête de John Smith, de la cité de Toronto, dans la province d'Ontario,
menuisier, expose :-

Qu'il a inventé de nouvelles et utiles améliorations à une machine pour casser
la pierre, qui n'étaient ni connues ni en usage par d'autres avant qu'il ne les eût
inventées, et qui n'ont été ni en usage public ni en vente en Canada, de son con-
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sentement ou avec ta permission comme tel inventeur, pendant plus d'un an
avant sa requête, et que le titre ou nom de son invention est "1 Le Casse-Pierre
Smith."

Votre pétitiornaire demande en conséquence qu'un brevet d'invention
lui soit concédé pour la dite invention; et, pour les fins de l'Acte des brevets de
1872, il élit son domicile en la cité d'Ottawa, province d'Ontario.

JOHN SMITH.
Toronto, 1er septembre 1872.

2. PAR PLUSIEURS INVENTEURS.

Au Comnissaire des brevets d'invention, Ottawa.

La requête de John Thomas, forgeron, et George Robert Major, ferblantier,
tous d'eux de la cité d'Ottawa, dans le comté de Carleton, dans la province
d'Ontario, expose :

Qu'ils ont conjointement inventé une nouvelle et utile amélioration dans
l'art ou le procédé de séparer la nielle du blé, qui n'était ni connue ni en usage
par d'autres avant qu'ils ne l'eussent inventée, et qui n'a été ni en usage public
ni ei vente en Canada, de leur consentement on avec leur permission comme
tels inventeurs, pendaut plus d'un an avant leur requête, et que le titre ou nom.
de leur invention est " le procédé Smuith et Major pour séparer la nielle du blé."

Vos pétitionnaires demandent en conséquence qu'un brevet d'invention
leur soit concédé conjointement pour la dite invention; et, pour les fins de
l'Acte des brevets de 1872, ils élisent leur domicile en la cité d'Ottawa, dans la
province d'Ontario.

JAMES THOMAS.
GEORGE ROBERT MAJOR.

Ottawa, ler septembre 1872.
3. PAR UN CESSIONNAIRE, OU LÉGATAIRE I MUTATIS MUTANDIS. "

Au Conmissaire des brevets d'invention, Ottawa.

La requête de Solonon Lang, de la cité de Montréal, province de Québec,
journalier, expose

Que Thomas Tardy, de la cité d'Ottawa, province d'Ontario, cabaretier, a
inventé de nouvelles et utiles améliorations aux machines à raboter, qui n'étaient
ni connues ni en usage par d'autres avant qu'il ne les eût inventées, et qui n'ont
été ni en usage public ni en vente en Canada, du consentement ou avec la
permission du dit TLomas Tardy comme tel inventeur, pendant plus d'un an
avant la présente requête.

Que votre requérant a, par acte de cession portant la date du 1er septem-
bre 1872, acquit du dit Thomas Tardy le droit d'obtenir un brevet pour la dite
invention.
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Votre pétitionnaire demande en conséquence qu'un brevet d'invention
lui soit concédé, comme cessionnaire du dit Thomas Tardy pour la dite inven-
tion, dont le titre ou nom est " la Machine à raboter améliorée de Tardy;
et, pour les fins de l'Acte des brevets de 1872, votre pétitionniire élit son domicile
en la cité d'Ottawa, province d'Ontario.

SOLOMON LANG.
Montréal, 1er septembre 1872.

4. PAR UN INVENTEUR ET UN CESsIONNAIRE.

Au Commissaire des brevets d'invention, Ottawa.

La requête de John Smith, de la- citt le Toronto, dans la province d'Ontario
menuisier, et de David Brown, de la cité ne New-York, dans l'Etat de New-York,
l'un des Etats-Unis d'Amérique, peintre, expose :

Que le dit John Smith a inventé de nouvelles et utiles améliorations à une
machine à casser la pierre, qui n'étaient ni connues ni en usage par d'autres
avant qu'il ne les eût inventées, et qui n'ont été ni en usage public ni en vente en
Canada, de son consentement ou avec sa permission comme tel inventeur,
pendant plus d'un an avant la présente requète.

Que par une cession, en date du ter septembre 187,le dit John Smith a cédé
et transporté au dit David Brown ur moitié indivise de ses intérêts dans la dite
invention.

Vos Iétitionnuaires demandent en conséquence qu'un brevet d'invention
leur soit concédé conjointement pour la dite invention dont le titre ou nom est
" Le Casse-pierre Smith; " et, pour les fins de l'Acte des brevets de 1872, vos
pétitionnaires élisent leur domicile en la cité. d'Ottawa, province d'Ontario.

JOHN SMITI.
DAVID BROWN

Toronto, 1er septembre 1872.
5. PAR UN ADMINISTRATRUR OU EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE.

Au Commissaire des brevets d'invention, Ottawa.

La requête de James Clayton, de la cité de Kingston, dans la province
d'Ontario, tailleur de pierres, administrateur de la succession (ou exécnteur
testamentaire) de Thomas Clayton, en son vivant de la dite cité de Kingston,
décédé, meunier (comme en fait foi la copie certifiée des lettres d'administration,
ou de l'acte testamentaire ci-jointe,) expose :

Que le dit John Clayton a inventé une nouvelle et utile composition de
matières pour faire de la pierre artificielle, qui n'était ni connue ni en usage par
d'autres avant qu'il ne l'eût inventée, et qui n'a ni été en usage public ni en
vente en Canada, du consentement ou avec la permission du dit Thomas Clayton
comme tel inventeur, pendant plus d'un an avant la présente requête
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Votre pétitionnaire demande en conséquence qu'un brevet d'invention
lui soit concédé comme administrateur (ou exécuteur testamentaire) de la suc-
cession du dit Thomas Clayton, pour la dite invention; dont le titre ou nom
est l" la Composition de Clayton pour faire la pierre artificielle; " et, pour les
fins de l'Acte des brevets de 1872, votre pétitionnaire élit son domicile en la ci:é
d'Ottawa, province d'Ontario

JANMES CLAYTON.
Kingston, ler septembre 1872.

6. POUR UN NOUVEAU BREVET (PAR L'INVENTEUR.)

Au Commissaire des brevets d'invention, Ottawa.

La requête de Thomas Brown, de la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario,
fabricant de bois, expose :

Que votre pétitionnaire a obtenu un brevet d'invention portant la date du
douzième jour d'août A. D. 1870, pour une nouvelle et utile amélioration aux
barattes.

Que votre pétitionnaire est informé que le dit brevet est jugé défectueux ou
inefficace par šuite de l'insuffisance de la description ou spécification, et que la
faute a été commise par inadvertance, accident ou erreur, et sans intention de
frauder ou de tromper.

Votre pétitionnaire désirant obtenir un nouveau brevet conforme à une des-
cription et spécification rectifiée transmise en double avec la présente requête,
demande en conséquence qu'il lui soit permis de remettre le brevet susdit, et qu'il
lui soit concédé un nouveau brevet conforme.à la description et spécification rec-
tifiée de la dite invention, pour la période non-écoulée pour laquelle le brevet
primitif lui a été accordé.

THOMAS BROWN.
Ottawa, 1er septembre 1872.

7. PoUR UN NOUVEAU BREVET (PAR LE CESSIONNAIRE.)

Au Cornnissaire des brevets d'invention, Ottawa.

La requête de David Lang, dé la ville de Cobourg, dans le comté de Northum-
berland, province d'Ontario, tanneur, expose:

Que votre requérant a, par un acte de cession portant la date du 24e jour de
juin 1872, obtenu le droit exclusif à un brevet concédé à Thomas Tardy, de la cité
d'Ottawa, province d'Ontario, fabricant de balais, le 1er juillet 1869, pour de nou-
velles et utiles améliorations aux machines à raboter.

Que votre pétitionnaire est informé que le dit brevet est jugé défectueux ou
inefficace par suite de l'insuffisance de la description ou spécification, et que la
faute a été commise par inadvert;qnce, accident ou erreur, et sans intention de
frauder ou de tromper..
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Votre pétitionnaire désirant obtenir un nouveau brevet conforme à une des
cription et spécification rectifiée transmise en double avec la présente requête,
demande en conséquence qu'il lui soit permis de remettre le brevet susdit, et qu'il
lui soit concédé un nouveau brevet, comme cessionnaire du dit Thomas Tardy,
conforme à la description et spécification rectifiée de la dite invention, pour la
période non-écoulée pour laquelle le brevet primitif a été accordé.

DAVID LANE.
Cobourg, 1er septembre 1872.
{La formule ci-dessus doit être modifiée suivant que le nouveau brevet est de-

mandé par l'administrateur ou l'exécuteur testamentaire d'un inventeur décédé.]

8. FORMULE D'ABANDON QUI DOIT léTR1E ÉCRITE SUR LÈ BREVET PRIMITIF.

A tous ceux qui ces présentes verront:

Thomas Brown, de la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario, fabricant de
bois, nommé d'autre part, salut:

Considérant que le brevet d'invention écrit d'autre part pour une améliora-
tion aux barattes est jugé défectueux ou inefficace par suite de l'insuffisance de la
description ou spécification, et que la faute a été commise par inadvertance, acci-
dent ou erreur, et sans intention de frauder ou de tromper, et que le Commissaire
des brevets d'invention a en conséquence, conformément au statut passé à cet
égard, consenti à en accepter l'abandon et remise;

Sachez maintenant que le dit Thomas Brown, nommé d'autre part, iar ces
présentes abandonne et remet le brevet écrit d'autre part, qui lui a été accordé

pour des améliorations aux barattes, sous la date du 8e jour de juin 1872.

En foi de quoi le dit Thonias Brown a apposé ses seing et sceau ce premier
jour de septembre, A. D. 1872. .

TIHOMA S BROWN. [L. S.]
Signé, scellé et délivré en la cité d'Ottawa, dans le comté de Carleton, dans la

province d'Ontario, en présence de
HENRIY COCKBURN.

9. POUR UNE PROLONGATION DE DURÉE D'UN BREVET (PAR L'1NVENTELUI.)

Au Commissaire des brevets d'invention, Ottawa:

La requête de Mardti Scott, de la cité de Montréal, dans la province de Québec,
tonnelier, expose:

Que le 23 juin 1870, votre pétitionnaire a obtenu un brevet pour une période
de cinq ans à compter de la dite date, pour de nouvelles et utiles améliorations
aux barattes.

Qu'il est le porteur du dit brevet, et demande en conséquence qu'il soit pro-
longé pendant une autre période de cinq ans.

Signé ce premier jour de septembre, mil huit cent soixante-douze.

MARTIN SCOTT.
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10. PoUR UNE PROLONGATION DE DUBÉE D'UN BREVET (PAR LE CESSIONNAIRE.)

Au Commissaire des brevets d'invention, Ottawa.

La requête de Simon Smith, de la cité d'Halifax, dans la province de la Nou-
velle-Ecosse, marin, expose:

Que par un acte de cession, en date du 1er juillet 1871, il a obtenu de John
Brown, du village de Bridgetown, dans le comté d'Annapolis, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, maçon, le droit exclusif à un brevet concédé le 29 juin 1870,
pour une période de cinq ans, à compter de la dite date, au dit John Brown, pour
de nouvelles et utiles améliorations aux charrues.

Que votre pétitionnaire étant le porteur du dit brevet, demande en consé-

quence qu'il soit prolongé pendant une autre période de cinq ans.

Signé ce premier jour de septembre mil huit cent soixante-douze.
SIMON SMITH.

Il. ExTENSIoN D'UN BREVET PROVINCIAL A TOUT LE CANADA.

Au Commissaire des brevets d'invention, Ottawa.

La requête de William Coe, de la ville de Belleville, dans le comté d'Hastings,
dans la province d'Ontario, agent de chemin de fer, expose:

Que votre pétitionnaire est l'inventeur de 'objet d'un brevet à lui concédé le

30e jour de mai 1865, dans la province du Nouveau-Brunswick (ou de la Nouvelle-
Ecosse, etc.,) pour une nouvelle et utile amélioration aux signaux de chemins
de fer.

Que l'objet breveté n'a été ii connu, ni en usage, ni en vente, de son con-
sentement, dans aucune des autres provinces du Canada.

Votre pétitionnaire demande en conséquence qu'un brevet d'invention, en
vertu de l'Acte des brevets de. 1872, lui soit concédé, étendant les priviléges de
ce brevet provincial à tout le Canada pour le reste de la durée exprimée au dit
brevet provincial.

WILLIAM COE.
Belleville, 1er septembre 1872.

[Des copies en double de la spécification et des dessins primitifs, certifiées par
l'inventeur, devront accompagner la requête ci-dessus, et le certificat qu'elles
porteront sera comme suit:

CoPIE en double de la spécification (ou des dessins) primitive, relative au brevet
d'invention portant la date du trentième jour de mai, mil huit cent soixante-
cinq, et concédé sous le sceau de la province du Nouveau-Brunswick à
William Coe.

(Ici insérez copie de la spécification ou des dessins.)
tA
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Je, William Coe, de la ville de Belleville, dans le comté d'Hastings, dans la
province d'Ontario, agent de chemin de fer, certifie par les présentes que ce qui
précède est une vraie et exacte copie de la spécification (ou des dessins) primitive
du brevet qui m'a été concédé.

WILLIAM COE.
Belleville, 1 er septembre 1872.
Signé en présence de : PATRIcK LYNCH.

12. PROCURATION.

Au Comîssaire des brevets d'invention, Ottawa.

Le soussigné, John Brown, de la ville de Cornwall, dans le comté de Stormont,
dans la province d'Ontario, marchand, nomme par les présentes John Smith, de la
cité d'Ottawa, province d'Ontario, son procureur, avec plein pouvoir de substi-
tution et révocation, pour poursuivre une demande de brevet pour de nouvelles
et utiles améliorations aux machines à coudre ,-signer les dessins, recevoir le
brevet, et transiger toutes affaires s'y rattachant au bureau des brevets.

Signé à Cornwall, ce premier jour de septembre mil huit cent soixante-douze.
En présence de : JOHN SMJITH

JOHN BROWN.
13. RÉVOCATTON DE PROCURATION.

Au Conmissaire des brevets d'invention, Ottawa.

Le soussigné, John Brown, de la ville de Cornwall, dans le comté de Stormont,
dans la province d'Ontario, marchand, ayant, le ou vers le 1er septembre 1872,
nommé John Smith, de la cité d'Ottawa, province d'Ontario, son procureur, pour
poursuivre une demande de brevet pour de nouvelles et utiles améliorations aux
machines à coudre, par le présent révoque la procuration alors donnée.

Signé à Cornwall, ce trentième jour de septembre mil huit cent soixante,
douze.

En présence de : JOHN SMITH. JOHN BROWN.

SPÉCIFICATIONS.

14. PoUR UNE MACHINE.
A tous interessés:

Sachez que moi, William Woodworth, de la ville de Poughkeepsie, dans le
comté de Dutchess, dans l'Etat de New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique,
bourgeois, ai inventé certaines nouvelles et utiles améliorations aux machines à
:raboter, et je déclare par ces présentes que ce qui suit en est une description claire,
entière et exacte

La première partie de mon invention a trait à la combinaison de rabots rota-
toires et de rouleaux-fournisseurs, de telle manière que les dits rouleaux four
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nisseurs puissent fournir le bois aux rabots rotatoires, et en même temps résister
efficacement à la tendance des rabots à soulever le bois vers eux; l'objet de cette
partie de mon invention étant de réduire la pièce de bois sur laquelle j'opère à
une épaisseur uniforme, et de lui donner une surface plane et unie d'un côté.

La seconde partie de mon invention a trait à la combinaison, avec les rou-
leaux-fournisseurs et les rabots rotatoires pour raboter l'une des principales sur-
faces de la pièce de bois, de bouvets rotatoires mécaniques, de manière à former
une languette ou une rainure, ou les deux à la fois, sur la tranche ou les tranches
de la planche, en même temps que l'une de ses surfaces principales est rabotée.

La figure I est une vue de côté d'une machine contenant mon invention.

La figure 2 est un plan.

La figure 3 est une élévation montrant l'extrémité de la machine qui se trouve
à droite dans la figure 1.

La figure 4 est une section transversale verticale, montrant les parties de la
machine qui sont à la droite de la ligne xx tirée à travers les figures i et 2.

A est la charpente de la machine, qui doit être construite solidement afin de
résister aux vibrations causées par le mécanisme lorsqu'il est en mouvement. B
est la poulie motrice, qui est fixée sur l'arbre moteur principal C de la machine,
lequel communique le mouvement au mécanisme. D est l'arbre des rabots rota-
toires qui rabotent le bois. Cet arbre est applati de deux côtés, entre ses coussi-
nets, pour la réception des rabots E E, qui y sont fermement assujétis au moyen
des boulons a a, les trous percés à travers ces rabots pour recevoir les boulons étant
allongés dans la direction de la largeur des rabots, afin d'en permettre l'ajuste-
ment nécessaire. L'arbre D porte sur des coussinets ajustables, qui permettent de
l'élever ou de l'abaisser afin de régler l'épaisseur de la pièce de bois rabotée. F
est une poulie placée sur l'arbre D, qui est mise en mouvement par la courroie G,
au moyen de la roue H, placée sur l'arbre moteur. I I et J J sont les rouleaux-
fournisseurs, dont chaque paire est reliée par des pignons b b, et le rouleau supé-
rieur de chaque paire porte sur des coussinets à ressorts qui lui permettent de cé-
der légèrement à une pression de bas en haut, afin de l'adapter à toutes différen-
ces ou inégalités dans l'épaisseur du bois. Le rouleau inférieur de chaque paire
est pourvu d'une roue d'engrenage c, qui s'endente avec une vis ou hélice sans
fin d sur l'axe k, lequel est 1hu par une roue d'angle 1, posée sur l'arbre principal
et s'engrenant dans la roue d'angle f sur l'axe k.

L et M sont des bouvets posés sur les arbres verticaux N et 0, un jeu de ces
bouvets étant adapté à la formation d'une rainure, et l'autre à la formation d'une
languette sur la tranche de la planche soumise à l'opération de la machine. Ces
bouvets sont attachés aux arbres de la manière déjà décrite au sujet des rabots
E E.

Les arbres N et 0 sont munis de poulies g g, et le mouvement de rotation leur
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est communiqué par des courroies h h, des poulies i i sur l'arbre moteur, cette
rotation étant donnée dans la direction de la flèche de la poulie motrice.

La pièce de bois à dresser est introduite par le bout de la machine montrée à
droite dans les figures I et 2, et étant saisie par les rouleaux I 1, elle est attirée
par eux vers les rabots E E, qui, ayant un mouvement de rotation rapide vers la
pièce de bois qui s'avance vers eux, la dressent à l'épaisseur voulue, et à mesure
que la pièce de bois continue à avancer, elle est saisie par les rouleaux J J, qui
aident à l'action des rouleaux-fournisseurs et rejettent la planche après qu'elle a
passé les rabots. Les rouleaux supérieurs I et J, étant posés sur des coussinets à
ressorts, exercent toujours une pression sur le dessus de la planche, et empêchent
ainsi qu'elle ne soit soulevée par l'action des rabots E' E.

Lorsque la planche doit être employée à des planchers ou plafonds, ou à d'au-
tres objets qui nécessite un assemblage, une languette est formée sur l'une des
tranches, et une rainure sur l'autre, par les bouvets L et M, qui tournent tous
deux à la rencontre de la planche ; et ces opérations se font en même temps que
la surface supérieure de la planche est aplanie, le tout se faisant par une seule
opération.

Lorsque le bois doit être assemblé, il devrait d'abord être réduit à une lar-
geur uniforme, et guidé dans son introduction dans la machine par un guide P
attaché au tablier Q de la machine.

Lorsque le bois ne doit pas être assemblé, ce guide et les bouvets L et M peu-
vent être enlevés.

Je ne réclame pas la manière dont les rabots sont assujétis à leurs axes, ni les
coussinets ajustables qui permettent d'élever ou abaisser l'arbre, car je sais qu'ils
ne sont pas nouveaux,; mais je réclame comme mon invention :-

1. La combinaison des rabots E E et des rouleaux-fournisseurs I I et J J, tel
que décrit.

2. La combinaison, avec les rabots E E et les rouleaux-fournisseurs I I et J J,
des bouvets L et M, tel que ci-dessus décrit et pour les fins indiquées.

WILLIAM WOODWORTI.
Poughkeepsie, 1er septembre 1872.

Signé en présence de : JETHRO WoOD,
OLIVER EvANS.

15, DESSINS.
Chaque feuille doit contenir ce qui suit :-Le nom de l'invention, un renvoi

abrégé (A, Base; B, Rail, etc.,) le lieu, la date, les signatures de deux témoins, le
certificat suivant: " Je certifie que ces-dessins sont ceux auxquels renvoie la spé-
cification ci-annexée," et la signature de l'inventeur ou de son procureur.
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16. PoUa UN ART OU UN PROCÉDÉ.

A tous intéressés:

Sachez que nous, Marion Ellsworth, de Chicago, comté de Cook, et Etat d'Il-
linois, l'un des Etats-Unis d'Amérique, bourgeois, et Joseph Richard Shaw, d'In-
dianopolis, comté de Marion, et Etat d'Indiana, aussi l'un des Etats-Unis d'Améri-
que, bourgeois, avons conjointement inventé.-

Une nouvelle et utile amélioration à l'art ou au procédé de séparer la nielle
et autres impuretés du blé, et nous déclarons par les présentes que ce qui suit en
est une description claire, entière et exacte :

Prenez de la chaux nouvellement éteinte, et pendant qu'elle est encore chaude,
une livre et demie pour chaque cent livres de blé. Mélangez bien la chaux avec
le Né, laissez reposer pendant une heure, et passez ensuite au crible de la manière
ordinaire, et l'on verra que toute la chaux, la nielle, les saletés et autres impure-
tés de toutes sortes attachées au blé, et qu'aucun crible, sans notre procédé, ne
peut séparer complètement, seront entièrement enlevées, et que la farine sera
aussi blanche et aussi douce que si elle était faite du meilleur blé.

Nous savons que l'on a déjà employé de la chaux pour nettoyer le blé, en la
mélangeant d'abord avec le grain tel que nous le proposons et en passant ensuite
le tout au crible ; mais dans tous les procédés antérieurs, autant que nous sachions,
la chaux a été employée à froid, et c'est pourquoi les procédés étaient inefficaces.
Nous proposons d'employer la chaux nouvellement éteinte et encore chaude.

Nous reclamons comme notre invention de nettoyer le blé en y mélangeant
de la chaux nouvellement éteinte et encore chaude avant de le passer au crible,
afin de nettoyer le blé de toutés ses impuretés, tel que décrit.

MARION ELLLSWORTH,
JOSEPH R. SHAW.

Chicago, ler septembre 1872

Signé en présence de : MAURICE JoNEs,
HENRY ELIAs.

17. POUR UNE COMPOSITION DE MATIERES.

A tous intéressés:

Sachez que je, Ebenezer Whitney, de la cité de Charleston, dans le district
,de Charleston, et l'Etat de la Caroline du Sud, l'un des Etats-Unis d'Amérique,
bourgeois, suis l'administrateur de la succession de Benjamin Browning, en son
vivant de la dite cité, bourgeois, et que le dit Benjamin Browning avait inventé
une certaine nouvelle et utile composition de matières qui doit servir dans la fa-
brication de la laine, et je déclare, par ces présentes que ce qui suit en est une dest
cription claire, entière et exacte.
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La nature de l'invention du dit Benjamin Browning consiste à mélanger de
l'huile d'olive, de saindoux ou de navette avec une solution d'huile de savon dis-
soute dans de l'eau chaude.

Pour préparer l'huile de laine, prenez une quantité d'huile de savon quelcon-
que, pourvu qu'elle soit de bonne qualité, et dissolvez-la dans de l'eau chaude,
soit environ trente livres d'huile de savon pour trente gallons d'eau, ou une quan-
tité suffisante de savon pour saturer l'eau. Prenez ensuite par parties égales, me-
surées, de l'huile d'olive, de saindoux, de navette, ou de toute autre huile qui
peut être employée sur la laine dans le procédé de sa fabrication, et mélangez-les
avec la fabrication ci-dessus, savoir, la solution de savon, qui, après ce mélange,
est prête à être employée sur la laine avec un aussi bon effetque si l'on s'était servi
d'huile pure. Cette huile de laine ne se décompose pas avec le temps, parceque
l'huile de savon neutralise la stéarine de l'huile; par conséquent il n'y a rien à
décomposer. Et pour la même raison elle ne peut produire de combustion spon-
tanée.

Je reclame comme l'invention du dit Benjamin Browning une composition
formée d'aucune des huiles ordinairement employées dans la fabrication de la
laine, et d'une solution de savon, dans les proportions et pour les fins décrites.

EBENEZER W-HITNEY,
Administrateur.

Charleston, 1er septembre 1872.
Signé en présence de : JOHN JAMES.

HENRY SMITH.

SERMENTS.

18. PAR UN INVENTEUR UNIQUhs.

CANADA,
PROVINCE DE QUÉBEC
District de Montréal.

Je, John Smith, du village de Laprairie, dans le district de Montréal, dans la
province de Québec, menuisier, jure et. déclare solennellement que je me crois vé-
ritablement le premier invénteur de nouvelles et utiles améliorations ·à une ma-
chine à casser la pierre, décrites et réclamées dans la spécification ci-annexée, et
pour lesquelles je demande un brevet par ma pétition au Commissaire des brevets
d'invention en date du 1er septembre 1872. Et je jure de plus-que les différentes
allégations contenues dans ma dite pétition sont respectivement vraies et exactes.

JOHN SMITH.

Assermenté devant moi, au village de Laprairie, ce premier jour de septembre
anil huit cent soixante-douze.

THOMAS BROWN,
J. P. pour le district de Montréal
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19. PAR DEUX INVENTEURS.

CANADA, ) Nous, James Thomas, de la cité d'Ottawa, dans le
PROVINCE D'ONTARIO, comté de Carleton, dans la province d'Ontario, dans la
Comté de Carleton Puissance du Canada, forgeron, et George Robert Ma-

SAVOiR . jor, du même lieu, ferblantier, par les présentes jurons
séparément et déclarons solennellement; et

Io. Je, le déposant, James Thomas, pour moi- même,' j Lire et déclare solen-
nellement et dis que je crois véritablement que moi et le dit George Robert Major,
nous sommes les vrais inventeurs d'une nouvelle et utile amél'otation dans l'art
ou le procédé de séparer la nielle du blé, décrite et réclamée dans la spécification
ci-annexée, pour laquelle nous sollicitons un brevet par notre pétition au Com-
missaire des brevets d'invention en date du ler septembre 1872. Et je jure de
plus que les différentes allégations contenues dans la dite pétition sont respective-
ment vraies et exactes.

Et 2o. Je, le déposant, George Robert Major, pour moi-même, jure et déclare
solennellement et dis que je crois véritablement que moi et le dit James Thomas,
nous sommes les vrais inventeurs d'une nouvelle et utile amélioration dans l'art
ou le procédé de séparer la nielle da blé, décrite et réclamée dans la spécification
ci-annexée, pour laquelle nous sollicitons un brevet par notre pétition au Coziù-
missaire des brevets d'invention en date du 1er septembre 1872. Et je jure de.
plus que les différentes allégations contenues dans la dite pétition sont respective-
ment vraies et exactes.

JAMES THOMAS,
GEORGE ROBERT MAJOR,

Assermenté devant moi par les dits James Thomas et George Robert Major,
ce 1 er jour de septembre 1872, en la cité d'Ottawa.

JOHN SMITI,
J. P. pour le comté de Carleton.

20. Lorsque l'invention a été transportée avant la concession du brevet., l'affli-
davit doit être fait par l'inventeur et non pas par le cessionnaire.

21. Si l'inventeur est mort, l'administrateur ou l'exécuteur testamentaire jug-
rera que la personne désignée comme inventeur était le premier inventeur.

22. POUR UN NOUvEAU BREVET (PAR L'INVENTEUR.)

CANADA,
PRovINcE D'ONTAR1O,

Comté de Carleton
Je, Thomas Brown, de la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario, fabricant

de bois, jure et déclare solennellement que les différentes allégations contenues
dans ma pétition au commissaire des brevets d'invention, en date du 1er sept m
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bre 1872, pour une nouvelle émission du brevet qui m'a été accordé le 4septembre
1871, pour une nouvelle et utile amélioration aux barattes, sont vraies et exactes.

Que j- suis le seul propriétaire de ce brevet.

Et que je suis l'inventeur des améliorations décrites et réclamées dans la spé-
cification rectifiée.

THOMAS BROWN.

Assermenté devant moi en la cité d'Ottawa, dans le comté de Carleton, dans
la province d'Ontario, ce premier jour de septembre mil huit cent soixante-douze.

WILLIAM WILLS,
J. P. pour le comté de Carleton.

[Si le brevet n'a pas été transféré en totalité, l'affidavit doit déclarer que la
demande d'un nouveau brevet est faite du consentement de tous les cessionnaires.]

23. PoUR UN NOUVEAU BREVET (PAR LE CONCESSIONNAIRE DE TOUT LE BREVET.)

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE,
ETAT DE NEw-YoRK,

Conté d'Albany.
Je, David Lane, de la ville d'Albany, ians le comté d'Albany, dans l'Etat d,e

New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, tanneur, jure et déclare solennelle-
ment que les différentes allégations contenues dans ma pétition au Commissaire
des brevets d'invention, en date du 1er septembre 1872, pour une nouvelle émis-
sion du brevet qui a été accordé à Thomas Tardy, de la cité d'Ottawa, province
d'Ontario, fabricant de balais, pour de nouvelles et utiles améliorations aux ma-
chines à raboter, sont respectivement vraies et exactes.

Que je suis le seul propriétaire du dit brevet.

Et que le dit Thomas Tardy était l'inventeur des améliorations décrites et
réclamées dans la spécification rectifiée.

DAVID LANE.

Assermenté devant moi en la ville d'Albany, dans le'comté d'Albany, Etat
de New-York, ce premier jour de septembre mil huit cent soixante-douze.

THOMAS PARSONS,
Juge de la cour de comté.

24. CAvEAT.

Au Commissaire des brevets d'invention, Ottawa.

Le soussigné, James Thompson, du village de New Edinburgh, dans le comté
de Russell, dans la province d'Ontario, maître d'école, qui se propose de deman-
der un brevet d'invention, et qui a fait certaines nouvelles et utiles améliorations
aux locomotives, mais sans avoir parfait son invention, demande que la présente
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spécification soit déposée comme caveat au bureau des brevets. (Ici décrivez
l'invention autant que possible, et renvoyez aux lettres des dessins, comme dans
la formule (14) de spécification donnée plus haut.)

JAMES THOMPSON.
Signé en présence de : CHARLES STEWART.

GEoRcE HALL.

CANADA,
PROVINCE D'ONTARIO,

Comint de Russell.

Je, James Thompson, du village de New Edinburgh, dans le comté de
Russell, province d'Ontario, maître d'école, jure et déclare solennellement que je
suis l'inventeur de l'invention décrite dans la spécification précé·ente, et que les
allégations contenues dans la dite spécification sont respectivement vraies et
exactes.

JAMES THOMPSON.

Assermenté devant moi, à New Edinburgh, ce premier jour de septembre mil
huit cent soixante-douze.

ALEXANDER BUSH,
J. P. pour le comté de Russell.

CESSIONS.

25. DE L'INTÉRÉT TOTAL (oU D'UNE MOITIÉ INDIVISE) DANS UNE INVENTION

AVANT BREVET.

En considération de la somme de dix piastres à moi payée par Salomon
Lang, de la cité de Montréal, je vends et cède par le présent au dit Salomon Lang
tout (ou une moitié indivise de) mes droits, titres et intérêts dans et à mon
invention pour de nouvelles et utiles améliorations aux machines à raboter, tel
que pleinement énoncées et décrites dans la spécification que j'ai signée préala-
blement à l'obtention d'un brevet d'invention. Et j'autorise et requiers par le
présent le Commissatre des brevets d'émettre le dit brevet en faveur du dit
Thomas Lang (ou conjointement à moi et au dit Thomas Lang) conformément à
la présente cession.

En' foi de quoi, mes seing et sceau ce premier jour de septembre mil huit
cent soixante-douze.

THOMAS LORD. [L. S.)
26. DE L'INTÉRÊT TOTAL DANS UN BREVET.

En considération de la somme de cinq cents piastres, à moi payée' par Nathan
Wilcox, de Keokuk, Iowa, l'un des Etats-Unis d'Amérique, je vends et cède par le
présent au dit Nathan Wilcox tous mes droits, titres et intérêts: dans et à un
brevet d'invention du Canada, No 1200, pour une amélioration dans les limières
des locomotives, concédé à moi le 30 juin 1864, pour le dit Nathan Wilcox, le
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posséder et en jouir pendant toute la durée de la période pour laquelle le dit
brevet a été concédé, aussi pleinement et parfaitement que je l'aurais possédé et en
aurais joui moi-même si la présente cession n'eût pas eu lieu.

En foi de quoi, mes seing et sceau ce premier jour de septembre mil huit
cent soixante-douze, à Keokuk, Iowa.

IORACE KIMBALL. [L. S]

27. DÉsAVEU 'A FAIRE EN DOUBLE.

Je, William Lookup, du village de Hull, dans le comté d'Ottawa, province de
Québec, ayant obtenu, le 1er septembre 1872, un brevet d'invention pour la
Puissance du Canada, pour de nouvelles et utiles améliorations aux freins de
voiture, et ayant par erreur, accident ou inadvertance, sans aucune intention de
frauder ou de tromper le public, fait dans ma spécification une réclamation trop
étendue (ou prétendu être le premier inventeur d'une partie importante de
l'invention brevetée dont je n'étais pas le premier inventeur, et à laquelle je
n'avais légalement aucun droit);

Je désavoue en conséquence la partie de la réclamation dans la spécification
qui est faite dans les termes suivants :

" Je réclame aussi l'usage du levier A, en combinaison avec le bielle D, tel
que décrit.

WILLIAM LOOKUP.
Hull, 30 septembre 1872.

Signé en duplicata en présence de: DAVID BROWN.
FRANÇoIS LEuIEUx.

SUPPLÉMENT AUX RÈGLEMENTS (SEPTEMBRE 1872) DU BUREAU DES BREVETS DU CANADA.

14 Janvier 1873.
1. DESsINS.

Afin de permettre au Bureau des Brevets de faire imprimer et publier un
Journal des Brevets d'Invention, contenant les réclamations et dessins de tous les
brevets concédés, il est prescrit qu'outre les dessins qui doivent être fournis en
vertus de l'acte 13 des règlements généraux et de la formule '15, l'inventeur devra
fournir

Un dessin au trait sur carton, de 8 x 13 pouces, pour chaque invention, en
sus de ceux exigés par l'article 13 et la formule 15. Cette feuille de carton ne de-
vra contenir aucune écriture, sauf les lettres de renvoi servant à indiquer les dif-
férentes parties de l'invention sur le dessin. Il ne sera pas nécessaire d'y mettre
le titre, la légende ou renvoi, le certificat, les signatures, etc.
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Lorsque l'inventeur fournira plusieurs planches et figures, conformément à
l'article 13, il suffira de donner sur carton celle des figures qui pourra donner la
meilleure idée de l'invention.

Le carton devra avoir une surface unie ou polie, et l'on recommande l'usage
du " carton double de Bristol, " ou le " papier à dessin de Whatman."

Toutes les lignes doivent être claires, nettes, bien accentuées et pas trop fines,
et parfaitement noires. W

Les lignes pâles, grises, très-fines, imparfaites ou embrouillées donnent de mau-
vais résultat à la photo-lithographie.

Les ombres au pinceau, les couleurs et les imitations du bois doivent être évi-
tées ; et les ombres fines au trait doivent être faites avec le moins de lignes pos-
sible.

Les lignes de section doivent aussi être bien espacées, et elles doivent être
faites, ainsi que toutes les lignes droites, au moyen du tire-ligne, afin d'obtenir le
plus de clarté possible. L'on peut se dispenser d'ombrer les surfaces convexes et
concaves, lorsque l'invention est d'ailleurs bien représentée.

L'on peut parfois employer les ombres hachées avec avantage, mais les fortes
ombres, qui auraient l'effet d'obscurcir les traits ou les lettres de renvoi, doivent
être évitées.

Le dessin sur carton doit être roulé sur un rouleau pour le transmettre au
bureau, car les plis détruiraient son utilité pour la photo-lithographie.

2. SPÉcIFIcATIONS.

Dans toute demande de brevet, les deux copies de la spécification devront être
identifiées par le juge de paix ou le juge devant qui l'inventeur prêtera serment,
comme étant "la spécification mentionnée dans l'affidavit de l'inventeur ci-an-
nexé." Cette identification sera écrite, sous forme de certificat, à la fin de chaque
copie de la spécification, comme suit :-

"Cette spécification est celle mentionnée dans l'affidavit de
ci-annexé. Assermenté devant moi,

" ce jour d A. D. 18 .'

A.B.
JUGE ou J. P.

3. AFFIDAVIT.

Dans toute demande de brevet, lorsque l'affidavit sera fait en dehors du Ca-
nada, et devant un juge, le sceau de la cour sur laquelle présidera le juge devra
être apposé à l'affidavit.
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ILE DU PRINCE-EDOUARD, SON UNION AU CANADA.

PROCLAMATION.

JOHN A MACDÔNALD, TTENDU que par l'Acte de l'Amérique Britannique
Procureur-Général, du Nord, 1867, il a été pourvu à l'union des pro-

Canada. vinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau.
Brunswick sous le nom de Puissance du Canada, et attendu qu'il était (entre autres
choses) statué par le dit acte, qu'il sera loisible à la Reine, par et de l'avis du très-
honorable conseil privé de Sa Majesté, sur la présentation d'adresses de la part
des Chambres du Canada et des Chambres de la législature de la colonie ou de la
province de l'Ile du Prince-Edouard, d'admettre cette colonie dans la dito union,
aux termes et conditions qui seront exprimés dans les adresses, et que la Reine
jugera convenable d'approuver, conformément aux dispositions du dit acte; et qu'il
a été de plus pourvu par le dit acte que les dispositions de tous ordres en conseil
rendus à cet égard auront le même effet que si elles avaient été décrétées par le
parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande:

Et attendu que sur la présentation d'adresses de la part des Chambres du par-
lement du Canada et des Chambres de législature de la colonie de l'Ile du
Prince-Edouard, il a plu à Sa Majesté, par et de l'avis de Son très-honorable con-
seil privé, et en vertu de la cent quarante-sixième section de l'acte précité, or-
donner que le, depuis et après le premier jour de juillet prochain, la dite colonie
de l'Ile du Prince-Edouard sera admise dans l'union et formera une des provinces
de la Puissance du Canada, sous le nom de la province de l'Ile du Prince-Edouard;

SACHEZ MAINTENANT que par et de l'avis de Notre conseil privé pour le Canada,
Nous faisons savoir par Notre présente proclamation royale à tous Nos féaux su -

jets et tous autres qu'il appartiendra, que le, depuis et après le 1er jour de juillet
prochain, la dite colonie de l'Ile du Prince-Edouard sera admise dans l'union
comme une des provinces du Canada, connue et désignée sous le nom de la pro-
vince de l'île du Prince-Edouard.

De ce que dessus Nos dits féaux sujets et tous autres que les présentes pour-
ront concerner sont requis de prendre connaissance et se conduire en consé-
quence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 26 juin 1873.
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CAUSES EN APPEL AU CONSEIL PRIVÉ

DoWNING STREET, 8 juillel 1873.
MONSIEUR, - J'ai l'honneur de vous transmettre, afin que vous lui donniez

publicité suivant le mode ordinaire, dans la colonie que vous administrez, copie
d'un ordre de Sa Majesté en conseil, en date du 26 juin, invitant les appelants,
dans des causes soumises à Sa Majesté, à prendre les mesures nécessaires pour
inscrire leurs causes pour audition, dans une certaine période après l'enregistre-
ment de l'appel en Angleterre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

KIMBERLEY.
A l'administrateur du gouvernement du Canada.

A la cour à Windsor, le 26ne jour de juin 1873.

PRÉSENTE '

SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A TTENDU que dans plusieurs appels actuellement soumis à Sa Majesté en
conseil, les parties ou leurs agents n'ont pas -fait inscrire leurs causes pour

audition, bien que plus de douzé mois se soient écoulés depuis l'arrivée et l'enre-
gistrement en ce pays de la copie de l'appel, et qu'il est expédient de prendre de
nouvelles dispositions à ce sujet, il a plu à Sa Majes té, par et de l'avis de Son conseil
privé et à la recommandation des lords du comité judiciaire du conseil privé,
ordonner et il est, par le présent ordonné,-que les procureurs ou agents de
l'appelant, dans les causes actuellement soumises à Sa Majesté en conseil sont,
par le présent, requis de faire inscrire leurs causes pour audition dans une
période de six mois à partir de la date du présent ordre, et, dans tous les autres
appels à Sa Majesté en conseil, dans une prériode n'excédant pas douze mois à
dater de rarrivée et de l'enregistre'ment de la copie de l'appel en ce pays.

Et, en outre, il a plu à Sa Majesté ordonner et il est par le présent ordonné,
que le régistrateur du conseil privé devra faire rapport aux lords du comité
judiciaire des noms des parties et des dates des jugements en appel dans lesquels
la cause n'a pas été inscrite pour audition dans les périodes susmentionnées; et
les lords du comité judiciaire pourront exiger que l'appelant ou son agent établisse
dans pareil cas, pourquoi le dit appel ou les appels ne doivent pas être rejetés,
et (s'ils le jugent convenable) ils pourront recommander à Sa Majesté le rejet de
cet appel ou prendre telle décision conforme à la justice.
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Et, en outre, il a plu à Sa Majesté ordonner, et il est par le présent ordonné,
que rien dans le présent ordre n'empêchera le rejet d'un appel en vertu de la
5me des règles approuvées par Sa Majesté le 13 juin 18à, dans les cas auxquels
cette règle s'applique.

Ce dont les gouverneurs des possessions de Sa Majesté à l'étranger, et les
juges et officiers des cours de justice de Sa Majesté dont des appels sont soumis à
Sa Majesté en conseil, et tous les intéressés devront prendre connaissance et
agir en conséquence.

(Signé,) ARTHUR HELPS.

CONSEIL DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, mercredi, 6 aoút 1873.

PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR:GÉNÉRAL EN CONSEIL.

A TTENDU que par la première section du 16ième chapitre des Statuts du
Canada, passé en la 34ème année du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte

portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des territoires du Nord-
Ouest," il est entre autres choses décrété, qu'il sera loisible au Gouverneur, par tout
ordre ou tous ordres qu'il pourra, de temps à autre, décréter de l'avis du conseil
privé, établir des dispositions pour l'administration de la justice, et généralement
de faire, décréter et établir les lois, institutions et ordonnances qui pourront être
nécessaires pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement des sujets de Sa Majesté
et autres qui habitent les territoires du Nord Ouest;

Et attendu que par la troisième section du dit acte il est entre autres choses
décrété, que tels pouvoirs seront conférés au conseil nommé pour l'administration
des affaires des territoires du Nord-Ouest qui pourront être définis par ordre en
conseil ;

Maintenant, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par le dit statut, il a
plu à Son Excellence, de l'avis du conseil privé, ordonner et il est, par le présent,
ordonné :-

1. Que les memÈres du conseil des territoires du Nord-Ouest, constitué par
commission du Gouverneur-Général, en date du 28 décembre 1872, et tous autres
membres du même conseil 'qui pourront ultérieurement recevoir semblable com-
mission, prêteront les serments d'allégeance et d'office, dans les termes suivants :
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SERMENT D'ALLÉGEANCE.

Je , jure et promets sincèrement
d'être fidèle et de porter sincère allégeance à Sa Majesté la Reine Victoria, souve-
raine legitime du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et- de la
Puissance du Canada dépendant du Royaume-Uni, et lui appar.tenant; et de la dé-
fendre de tout mon pouvoir, contre toutes conspirations de trahison et attentats
quelconques, qui pourraient être faits contre Sa personne, Sa couronne et Sa di-
gnité ; et de faire les plus grands efiorts pour découvrir et faire connaître à Sa
Majesté, Ses héritiers et successeurs, toutes trahisons, conspirations de trahison et
attentats que je saurai exister contre Elle, ou aucun d'eux ; et jure tout cela sans
aucune équivoque, restriction mentale, ou réserve secrète. Ainsi, Dieu me soit en
aide.

SERMENT DES MEMBRES DU CONSEIL.

Vous, promettez et jurez solennellement
que vous servirez Sa Majesté !oyalement et fidèlement en qualité de conseiller
pour les territoires du Nord-Ouest: Vous tiendrez secrètes et cachées toutes ques-
tions qui seront traitées, débattues ou décidées en conseil, sans les publier ou dé-
voiler en tout ou en partie, verbalement, par écrit ou autrement, à aucune per-
sonne en dehors du conseil, mais seulement à des membres du conseil, et, de plus,
si une question ainsi proposée, traitée et débattue, dans le conseil, concerne quel-
que membre assermenté du dit conseil, relativement à des questions touchant sa
loyauté et sa fidélité à Sa Majesté la Reine, vous ne lui en ferai aucunement part,
mais garderez avec lui le secret comme avec toute autre personne jusqu'à ce que
le bon plaisir de Sa Majesté à cet égard soit connu. Vous devrez, dans toutes
questions proposées, traitées et débattues dans le conseil, faire connaître fidèle-
ment, honnêtement et loyalement votre avis et opinion pour l'honneur et l'avan-
tage de Sa Majesté la Reine et le bien de ses sujets, sans partialité ou exception de
personnes, ne vous laissant jamais empêcher d'agir ainsi par respect, faveur, ami-
tié, récompense, mécontentement ou menace d'aucune personne ou personnes
quelconques. En genéral, vous serez vigilant, actif et circonspect dans toutes vos
actions relatives au service de Sa Majesté; et dans toutes ces actions vous agirez
fidèlement comme un bon conseiller -doit le faire, avec toute votre énergie et
discrétion. Ainsi, que Dieu vous soit en aide.

Il. Sauf les cas spéciaux, avis sera donné de toutes les réunions du conseil des
territoires du Nord-Ouest par avis public, dans la province de Manitoba, au moins
quarante jours avant la date de chaque réunion. Une assemblée annuelle du
conseil aura lieu le premier lundi de juin, chaque année.

III. Aux réunions du conseil où le lieutenant-gouverneur ne sera pas présent,
le doyen du conseil présidera, mais toutes les délibérations de ces assemblées
seront sujettes à l'approbation du lieutenant-gouverneur.
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IV. Tous les membres du conseil seront, e£-ofßicio, juges de paix pour les ter
ritoires du Nord-Ouest.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

Canada.

QUARANTAINE AUX HAVRES DE MIRAMICHI ET PICTOU.

DUFFERIN,
[L. S.]

CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui les présentes parviendront ou qu'elles pourront concer-
ner :-SALUT.

PROCLAMATION.

JoHN A. MACDONALD, ( ONSIDÉRANT que par un certain acte du parlement
Proeureur-Générali .\J du Canada passé en sa session tenue dans la 35e an-

Canada. née de Notre règne, et intitulé: " Acte relatif à la Quaran-
taine,"il est entre autres choses décrété que le Gouverneur en conseil pourra établir
au besoin tels règlements, pour la mise à exécution de toutes les prescriptions du
dit acte, et concernant l'arrivée ou le départ des navires aux différents ports
ou lieux du Canada, le débarquement de leurs passagers ou de leurs cargaisons,
ou l'embarquement sur les dits navires de passagers ou de cargaisons, qu'il pour-
ra croire les plus propres à la conservation de la santé publique ;-et pour as-
surer l'observation de la quarantaine par et en ce qui concerne les navires, passa
gers,. marchandises ou choses arrivant en Canada, à un port ou lieu ou dans le
voisinage d'un port ou lieu, auquel iL croira bon, dans l'intérêt de la santé publi-

que, d'appliquer les dits règlements ;-et pour purifier et désinfecter les dits na-
vires, passagers, marchandises ou choses, afin de prévenir autant que possible l'in -
troduction ou la propagation de maladies en Canada ; ct pourra nommer les per-
sonnes qu'il croira nécessaires pour l'exécution de ce service, et leur assigner, res
pectivement, les pouvoirs qu'il jugera nécessaires pour exécuter les dispositions
des dits règlements'; et .pourra au besoin révoquer, amender ou remplacer par
d'autres ces règlements ou quelqu'un d'eux, et imposer des peines, confiscations
et punitions pour leur infraction; et ces règlements seront rendus publics par pro-
clamation, insérée au moins deux fois dans la Gazette du Canada ; et tout exem-
plaire de la Gazette contenant cette proclamation fera foi de l'existence, de la date
et de la teneur de ces règlements ; et de plus, que ces règlements auront force de
loi tant qu'ils ne seront pas révoqués, à moins que l'exécution n'en soit expres-
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sément limitée à un certain temps ou à de certaines époques ou saisons, auquel
cas ils auront force de loi durant le temps et aux époques et saisons auxquels leur
exécution sera limitée ; et toute personne qui désobéira-à quelqu'un de ces règle-
ments sera réputée coupable d'un délit et pourra être poursuivie pour délit, et pu-
nie d'amende ou d'emprisonnement, ou des deux peines, ainsi que la cour l'ordon-
nera, ou pourra être poursuivie pour les peines portées au dit règlement ;

Et considérant qu'il a plu à Notre Gouverneur en conseil ce jour, décré-
ler, sous l'autorité et en vertu de l'acte ci-dessus en partie cité, les règlements
suivants, savoir

1. Tous bateaux, navires et bâtiments, entraut dans le havre de Miramichi,
dans la province du Nouveau Brunswick, ou dans le havre de Pictou, dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, qui auront, à l'époque de leur arrivée, ou qui auront
eu durant leur voyage des endroits d'où irs seront respectivement partis, quel-.
qu'un à bord souffrant du choléra asiatique, des fièvres, de la petite vérole, de la
scarlatine ou de la rougeole, ou autres maladies contagieuses ou dangereuses, ou
à bord desquels une personne sera morte durant la traversée ; ou qui, jaugeant
moins de sept cents tonneaux, tonnage réel, auront à bord treize passagers
d'entrepont ou davantage,. ou qui, étant d'un tonnage de plus de sept cents
tonneaux, auront à bord cinquante passagers d'entrepont, ou un plus grand
nombre, ou qui viendront d'un port où règne une épidémie, devront
faire quarantaine dans les ports susmentionnés respectivement, à bord
des dits navires ou à tel endroit et de telle manière que pourront pres-
crire les médecins-inspecteurs des dits ports, respectivement, et y rester tant
que, pour ces navires ou bâtiments, la quarantaine n'aura pas été levée par un-permis
ou une patente de santé délivré sans honoraire ou émolument quelconque, d'après
les instructions ou permissions qui pourront être émanées par ordre ou ordres du
Gouverneur, sur l'avis du conseil privé ; et tant que pour ces navires ou bâti-
ments, la quarantaine n'aura pas été levée par permis ou patente de santé, comme
il est dit plus haut, toutes personnes, et tous effets ou marchandises qui seront
à bord des dits navires, ne devront pas se rendre ou être portés à terre, ni se rendre
ou être mis à . bord d'aucun autre navire en Canada, excepté aux endroits
indiqués comme il est dit plus haut lorsque les autorités compétentes l'exigeront.

2. Tous bateaux, navires et bâtiments de la catégorie mentionnée dans le rè-
glement qui précède, obligés à faire la quarantaine dans le dit havre de Miramichi,
devront jeter l'ancre aussi près que passible de l'extrémité inférieure, ou à l'est, de
Middle Island, où ils seront visités par le médecin-inspecteur et recevront des or-
dres conformes aux circonstances susmentionnées, et tous bateaux, bâtiments et
navires de la catégorie mentionnée dans le règlement qui précède et obligés à faire
la quarantaine dans le dit havre de Pictou, devront jeter l'ancre à un point situé
immédiatement en dedans du récif de Coles et de l'extrémité est des grèves; où ils
seront visités par le.médecin-inspecteur et recevront des ordres conformes aux
circonstances susment'onnées.
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3. Les médecins-inspecteurs des ports de Miramichi et Pictou, respective-
ment, devront visiter, à leur arrivée, ces bateaux, navires et bâtiments, et devront
leur donner les ordres les plus avantageux pour l'hygiène publique, conformé-
ment à la lettre et aux sens des présents règlements, et de tous ordres en conseil
qui pourront leur être communiqués, de temps à autre.

4. Les médecins-inspecteurs nommés pour les ports de Miramichi et Pictou,
respectivement, auront pouvoir de se rendre àbord des bateaux, navires, et bâti-
ments entrant dans les dits ports, de les examiner et inspecter et de donner ordre
qu'ils se rendent, pour y faire la quarantaine, à tels point de ces ports qu'il sera
jngé nécessaire, et devront lever la quarantaine, pour ces bateaux, navires ou
bâtiments, du moment qu'ils auront une preuve suffisante que leur admission à la
pratique n'ertraîne plus de danger. Les dits médecins-inspecteurs soigneront les
-malades, et autres passagers, à bord de ces bateaux, navires et bâtiments ou à ter-
re, si les passagers y sont admis à faire la quarantaine, et seront juges des mesu
res de précaution à prendre dans le traitement des personnes, le lavage, le net
toyage et la purification des bagages et autres articles, et auront le pouvoir d'or-
donner les dites mesures de précaution, comme il est dit plus haut.

5. Tout capitaine ou pilote ayant charge d'un bateau, navire ou bâtirrient de la
catégorie sus-mentionnée, et obligé à faire la quarantaine dans les dits ports de
Miramichi et Pictou, devront mettre ces bateaux, navires ou bâtiments à l'ancre
dans les limites définies pour les dits ports, respectivement, et devront tenir un
drapeau anglais flottant au pic d'artimon de ces bateaux, navires ou bâtiments,
jusqu'à* ce que le médecin-inspecteur se soit rendu à bord,' comme il est dit plus
haut.

6. Ces' règlements ne s'appliqueront pas aux navires de guerre, ni aux trans-
ports ayant à bord des troupes de sa Majesté accompagnées d'un chirurgien, et
dont l'état sanitaire est bon, ni à aucun vapeur, à moins qu'il n'y ait'eu, durant la
traversée, des malades ou des décès à bord.

7. Aucun bateau, navire ou bâtiment n'entrera dans les dits ports de Mirami-
chi et Pictou susmentionnés et n'y recevra son acquit, à moins que tous les dé,
tails des règlements précédents n'aient été remplis relativement à ce bateau, na-
vire ou bâtiment.

8. Toute personne qui, par omission ou commission, contreviendra à aucun
des règlements qui précèdent, devra, pour chaque infraction, payer une amende
de cent piastres, qui sera perçue en la manière prescrite par le dit acte, et toute
personne qui, convaincue de pareille offense, manquera à payer le montant de
l'amende à laquelle elle aura,été condamnée, sera emprisonnée jusqu'àce que cette
amende soit payée.

498



ORDRES EN CONSEIL.

Divers.

SAcHEz donc maintenant que Nous commandons à tous Nos féaux sujess de
prendre connaissance des dits règlements, d'y obéir et se conduire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 8 octobre 1873.

ACTECONCERNANT L'EXTRADITION DES CRIMINELS, CONFIRME. -

La. S.] DUFFERIN.
CANADA.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux quices présentes verront, ou qu'elles pourront concerner,-
SAtUT.

JOHN A. MACDONALD, TTENDU que dans et par la cinquante-cinquième
PROCURÉUR-GÉNÉRAL, A section d'un certain acte du parlement du

CANADA. Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande
passé en la session d'icelui, tenue en les trente et trente et unième années de
Notre règne, et intitulé : " Acte concernant l'union et le gouvernement du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ainsi qùe les objets qui s'y
rattachent," il est en substance statué, que lorsqu'un bill passé par les deux
chambres du parlement, sera présenté au Gouverneur-Général pour Notre sanc-
on, il devra déclarer à sa discrétion, mais sujet aux dispositions de l'acte suscité
et à Nos instructions, ou qu'il le santionne en Notre nom ou qu'il refuse Notre
sanction, ou qu'il réserve le bill pour la signification de Notre bon plaisir;

ET ATTENDU que dans et par la cinquante-septième section du dit acte, il est en
substance statué, qu'un bill réservé à la signification de Notre bon plaisir n'aura ni
force ni effet avant et à moins que dans les deux ans à compter du jour où il aura
été présenté à Notre Gouverneur-Général pour recevoir Notre sanction, ce dernier
n'ait signifié, par discours ou message, à chacune des deux chambres du parle-
ment ou par proclamation, qu'il a reçu Notre sanction en conseil;

ET ATTENDU qu'à la' session du parlement du Canada, tenue dans la trente.
sixième année de Notre règne, un certain bill intitulé "Acte portant de nouvelles
dispositions concernant l'extradition des criminels," a été passé dans et par le
Sénat et la Chambre des Communes, et a été'ensuite présenté au très-honorable Sir
Frédéric Temple, comte de Dufferin, Notre Gouverneur-Général dn'Canada, pour
recevoir Notre sanction, et Notre dit Gouverneur-Général a déclaré, confrmément
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à l'autorité qui lui est conférée par le dit acte en premier lieu suscité, qu'il réser
vait le dit bill à la signification de Notre bon plaisir:

Sachez donc maintenant que le bill susdit, intitulé: "Acte portant de nou-
velles dispositions concernant l'extradition des criminels," ainsi réservé comme
susdit, ayant été déposé devant Nous en conseil à Notre cour, à Balmoral, le
trentième jour d'août dernier, il nous a plu de déclarer, que le dit bill a reçu Notre
sanction en conseil.

Et par les présentes, et conformément aux dispositions du dit acte du parle-
ment de la Grande-Bretagne et d'Irlande., Nous confirmons, ratifions spécialement,
et statuons finalement et sanctionnons le dit bill. De tout ce que dessus tôus Nos
féaux sujets sont requis de prendre connaissance et se conduire en conséquence.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 13 octobre 1873.
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